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LETTRE D'APPROBATION

DE

n. le Chanoine L. DEL.ATTRE

vicaire capitulaire.

ÉVÊCHÉ D'ARRAS
J- Boulogne-sui'-Mer, le 25 avril 1917.

Cher Monsieur Boulenger,

Vous açez bien voulu me communiquer les bonnes feuilles du

Manuel d'Instruction religieuse que vous vous proposez de faire

paraître prochainement sous ce titre aussi simple que plein de pro-

messes : « LaDoctrine Catholique».
En vous remerciant de votre délicate attention, je veux aussi

vous adresser mes très sincères et très cordiales félicitations pour
Vkeureuse inspiration de ce travail aussi bien que pour la façon

remarquable dont vous avez su la réaliser.

Vous avez compris que la science de la religion est la première, la

plus importante de toutes les sciences et vous avez eu le noble souci
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de contribuer, pour votre part, à la faire rayonner dans les intelli-

gences et les cœurs.

Uoriginalité de votre travail, ce qui en fait surtout le mérite, à

mes yeux, c'est la méthode exposée par vous dans la Préface de

l'ouvrage et constamment suivie dans chacune des leçons. Votre

manière de disposer et de présenter les choses me semble bien faite,

en effet, pour en faciliter Vintelligence et les graver mieux dans

Vesprit.

Assurément, -votre exposition de la doctrine catholique est trop

succincte, étant donnée surtout la richesse du fond, pour pouvoir se

passer de Venseignernent oral du maître. Mais celui-ci s^estimera

heureux de pouvoir mettre à la disposition de ses élèves un texte

aussi solide que méthodiquement ordonné ; et sHl lui arrivait de

découvrir quelques imperfections dans votre œuvre, il voudra, sans

doute, répondant à un désir humblement exprimé par vous-même,
vous les signaler pour vous aider à la rendre meilleure encore.

Avec tous mes vœux pour le succès de votre Manuel et sa large

diffusion, je vous prie d''agréer, cher Monsieur Boulenger, Vassu-

rance de mon vieil attachement et de mon parfait dévouement en

Notre- Seigneur.

L. Delattre,

Vie. Cap.



PRÉFACE m LA PREMIÈRE ÉDITION

Ce « Manuel d'Instruction religieuse» est destiné aux Maisons
d'éducation et aux Catéchistes volontaires. En le présentant au

public, nous n'avons pas la prétention de croire que nous avons fait

mieux que nos devanciers ;
nous n'avons que le mérite, ou peut-être

le tort — nos lecteurs apprécieront
— d'avoir fait autrement.

Sans nul doute « la vérité est éternelle et invariable comme Dieu

même, qui seul la possède et la comprend tout entière. Mais si elle ne

change pas dans sa nature, elle doit être diversement dispensée : les

devoirs comme les besoins varient suivant les époques et les pays.
C'est pourquoi les livres qui ont pu être excellents au moment où
ils furent publiés, deviennent ensuite insuffisants ;

des questions
nouvelles que ne connaissaient pas nos ancêtres, se posent dans nos

sociétés si complexes et si instables (1). »

Ces paroles de Mgr Parisis, que nous ignorions d'ailleurs en entre-

prenant cet ouvrage, justifient pleinement notre tentative : dispen-
ser diversement la vérité religieuse et traiter les questions nouvelles.

Avant de soumettre notre œuvre au jugement de nos lecteurs, il

convient que nous leur disions deux mots de notre méthode et de

l'idée directrice qui nous a guidé dans notre travail.

L'ensemble de l'ouvrage se divise en quatre parties : le Dogme, la

Morale, les Moyens de sanctification et le Culte ou Liturgie. Chaque
partie forme la matière d'un fascicule, sauf les deux dernières qpii

sont réunies en un seul.

Chaque Leçon comprend : un tableau synoptique, un vocabulaire,
un dévelopi^ement, une conclusion pratiqué, des lectures, un ques-
tionnaire et dos devoirs écrits.

(1 ) Voir Charles Ouillemant » Pierre-Louis Parisis », tome 1. 1,'Évêque (Je Langres.
p. 402. Librairies pri^net; et Lecoffre.
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1° Le Tableau synoptique. Devant servir d'aide-mémoire, le

tableau synoptique poursuit un double but. Avant la leçon, il doit

donner à l'élève une idée des questions qui vont être traitées dans le

développement. Après la leçon, il doit fixer dans la mémoire ce qui
vient d'être appris. Mais avant comme après la leçon, le rôle prin-

cipal du tableau synoptique est de bien déterminer les divisions et

les grandes lignes du sujet, de réduire la matière à un petit nombre
de points essentiels, plus frappants et plus faciles à retenir. Aussi

avons-nous pris le plus grand soin, d'une part, à y mettre autant de

netteté que possible, et de l'autre, à éviter les surcharges.

2" Le Vocabulaire. La science religieuse abonde en termes abstraits

et en mots savants. Il arrive souvent qu'on les emploie sans en com-

prendre la vraie signification : d'où des erreurs et des confusions

regrettables. Pour remédier à cet état de choses, il n'y a guère que
deux moyens : supprimer les mots difficiles ou bien les expliquer.
Dans la première hypothèse, il ne suffit pas de supprinier, il faut rem-

placer : on court alors le risque de substituer à un mot difficile un mot
inexact et d'enlever à la langue théologique sa remarquable précision.
Le second parti nous a paru préférable. Avant d'entrer dans la matière

de la leçon, nous avons donc considéré comme une opération préli-

minaire indispensable, de préciser le sens ou les différents sens des

mots importants qui pourraient être mal compris. Toutefois, il est

clair que nous avons dû limiter ce vocabulaire : sur ce point comme
sur les autres, nous avons compté que le professeur serait notre auxi-

liaire.

S'il arrive parfois que le vocabulaire contient des détails qui ne ren-

trent pas dans l'explication des mots, c'est que nous n'en trouvions

pas la place ailleurs et qu'ils auraient pu être une gêne pour la marche
du développement. (Exemple : Noms des Apôtres à la Leçon IIL)

3° Le Développement. Avant d'exposer la doctrine catholique, nous
avons tenu, toutes les fois qu'il y avait lieu, à signaler ses adversaires

et, en particuUer, les plus récents — protestants, rationalistes,

modernistes — car il ne faut pas oublier que si « la vérité est éter^

nelle », ses ennemis ne le sont pas et que, pour rester les mêmes quant
au fond, les erreurs n'en ont pas moins varié de forme. Nous n'avons

donc pas hésité à présenter les objections des ennemis de l'Église, au
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moins dans les principales questions, et nous avons tâché d'y faire

les meilleures réponses.

Quant à la doctrine elle-même, nous nous sommes efforcé d'en don-

ner un précis substantiel et exact. Concision, clarté, ordre et enchaî-

nement rigoureux tant des idées que des questions : telles sont les

qualités dont nous avons eu le constant soucî. L'on voudra bien

remarquer, par ailleurs, que nous n'avons rien négligé des procédés

typographiques pour frapper l'attention et aider la mémoire des élèves.

Sur ce terrain nous avons été parfaitement servi par notre éditeur,

M. Emmanuel Vitte, qui a droit à toute notre gratitude.
Si Ton trouve que, nous adressant à la jeunesse des écoles chré-

tiennes, nous avons élevé tant soit peu le niveau des connaissances

qu'on est en droit de lui demander, qu'on veuille bien ne pas nous en

faire un reproche. Tout d'abord nous avons paré à cet inconvénient —
si inconvénient il y a — en mettant en petites lettres les questions
de difficulté plus grande ou d'importance moindre, voulant indiquer

par là que -ces passages et même d'autres pouvaient, au gré du pro-

fesseur, devenir une matière facultative.

Et puis nous avons pensé qu'un manuel d'instruction religieuse,"

tout en restant manuel, pouvait. être plus qu'un livre d'utilité pas-

sagère, que la fin des études profanes, que le baccalauréat ou le brevet

ne devaient pas marquer le terme des études religieuses et que ceux

qui auraient pris goût à ces questions d'intérêt primordial pourraient

reprendre un jour leur vieux manuel et y trouver encore quelque

profit.

4° La Conclusion pratique. Si elle se présente sous une forme rela-

tivement brève, ee n'est pas que nous ayons jugé cette partie de

minime importance. 11 n'y a pas, au contraire, de besog:ne plus pfes-

sante que de former le sens religieux de la jeunesse, mais il nous a

semblé que ce travail serait mieux fait par le catéchiste et que sa

pafole suppléerait aisément â ce qui fait défaut dans un texte ffoid

et nécessairement incomplet.
5° Les L&ctwes» Celles-ci sont généralement tirées de la Bible : elles

forment pour ainsi dire la documentation de la leçon qui précède.
La doctrine catholique s'appuyant presque toujours sur les textes

dé l'Ancien et du Nouveau Testament, il ne saurait y avoir de lecture

plus profitable que ces sources mêmes de nos croyances.
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6° Le Questionnaire, plutôt bref, n'est pas destiné au professeur

qui est meilleur juge que personne des questions à poser, mais à l'élève,

comme moyen de s'assurer s'il possède la leçon qu'il vient d'appren-
dre.

7° Les Devoirs écrits sont, en réalité, une suite du questionnaire : ce

sont des questions un peu plus compliquées qui requièrent plus de

réflexion, mais dont la solution est toujours possible, du moment
que la leçon, ou les leçons précédentes ont été bien comprises.

Telle est la disposition du présent ouvrage. Que notre méthode ne
soit pas parfaite, que notre plan ait été moins bien exécuté que conçu,
nous n'avons pas de peine à en faire l'humble aveu. Mais toute oeuvre

est perfectible et si nos confrères daignent s'intéresser à celle-ci et

nous en signaler les défauts, nous saurons leur faire bon accueil et

écouter leurs justes critiques. Ils deviendront alors d'excellents col-

laborateurs qui nous aideront à faire mieux (1).

PRINCIPAUX OUVRAGES CONSULTÉS

ACANT et Maugenot, Dictionnaire de théologie catholique.
— D'Aliis, Dictionnaire-

apologétique de la Foi catholique.
—

iA.VQtWî, Dictionnaire apologétique de la Foi

catholique.
— Ad. Tanquerby, Synopsis theologiae dogmaticae et moralis. —

Htjbteb, Theohgia dogmatica. — Noldik, Theologia moralis. — GoTTssKT,
Théologie dogmatique et morale. — Jules SouBEN, Nouvelle Théologie dogma-
tique.

— WHiMBBS, Précis de la Doctrine catholique.
— H, Lesêtbe, La Foi

catholique.
— P. Gieodon, Exposé de la Doctrine catholique.

— Gagey, Caté-
chisme du Concile de Trente. — Collection de l'Ami du Clergé.

— Mgr d'Htjlst,
Conférences de Notre-Dame de Paris. — Verhelst, Cours de religion.

— AuDOL-
LENT et DoPLESSY, Explication du Catéchisme de Paris. — Dom Gabhol, Dic-
tionnaire d'Archéologie chrétienne et de Liturgie. Le livre de la Prière antique.— Mgr DucHESNE, Origines du Culte chrétien. — Th. Bernard, Cours de Litur-

gie romaine. — Dom Gréa, La Sainte Liturgie.
— T. Desloge, Études sur la

signification des choses liturgiques.
— Martigny, Dictionnaire des antiquités

chrétiennes.

(1) Modifications de la 8' édition : pp. 16 (14« 1.). 74 (18' 1.), 120 (25'- 1.), 175 (12« I.).



DE LA DESTINÉE DE L'HOMME

ire LEÇON PRÉLIMINAIRE (1)

La Destinée do rhomme.

LA DESTINÉE

1. Mots.

1» Le Problème ( a) Origine de l'homme.
de la < 5) Fin de l'homme.

Destinée . ( c) Moyens qui conduisent à la fin.

2" Le Catéchisme donne la Solution du problème.

3° Sa Nature,

4» Son
Caractère.

b° Devoirs
qu'elle impose

6° L'irréligion
est

( a) La destinée n'est pas d'ordre naturel.

( b) L'homme, appelé au bonheur du ciel.

( a)

( a) Etude de la Religion.
( b) Obéissance aux prescriptions de la Religion.

( a) une ingratitude.
\ b) une folie.

Gratuite, de la part de Dieu.

Obligatoire, du côté de l'homme.

Destmée. a) Pris dans un sens général,
le mot destinée signifie la fin, le but

auquel un être tend. — b) Dans un sens

particulier, et par rapport à l'homme, la

destinée est la question de la oie future,
c'est-à-dire des récompenses ou des

punitions que la vie future nous réserve.

Catéchisme ou Catéchèse (du grec
« catechesis » instruction) :

—
o) Ins-

truction religieuse par demandes et par
réponses. Dans la primitive Église, l'en-

seignement était toujours oral et donné
aux catéchumènes, avant' leur baptême.
Quand l'usage fut répandu de baptiser
tous les nouveau-nés, la catéchèse fut

renvoyée aux années qui précèdent la

première communion. — b) En tant que
livre, le catéchisme date de l'époque du

Erotestantisme.
On en fit alors de nom-

reuses publications pour répondre aux

petits livres où les protestants expri-
maient leurs idées nouvelles.

Les catéchismes les plus célèbres —
après le catéchisme du Concile de Trente

qui contient une explication théologi-
que de toute la doctrine chrétienne —
sont : 1 " au xvn« siècle, le catéchisme de

Saint-Sulpice, publié sous la direction
de M. Olier ;

— 2° le catéchisme de
Meaux publié par Bossuet en 1686

;
—

3° au xixe siècle, après le Concordat, le

catéchisme impérial. Ce catéchisme qui
contenait, entre autres, les devoirs
envers Napoléon I", sous peine d'encou-
rir la damnation éternelle, fut imposé, en
1806, à toiite la France, par l'empereur,
d'accord avec le cardinal-légat Caprara,
qui donna l'approbation canonique sans
consulter le pape Pie VII et contre le

gré du cardinal-secrétaire, Consalvi. Ce
catéchisme rencontra une assez vivo

opposition de la part de certains évê-
ques français et belges; il fut supprimé
à la Restauration.

(1) Voir à la Préface t la Méthode de l'ouvrage »
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DÉVELOPPEMENT

2. — I. Le piToblème de I3 ^egtin!§^.

Le problème de la destinée pourrait se formuler ainsi : étant donné que
la vie présente n'est qu'un passage, il nous faut reolierclier quelle est notre

origine, quelle est notre fin et qiUiels moyeyis doivent nous conduire à notre

fin. Ce problème qui se pose nécessairement à notre esprit est aussi celui

qu'il importe le plus de bien résoudre. A vrai dire, la destinée n'est que
la question de la fin de l'iiomme ; mais comme le point d'arrivée se rat-

tache forcément au point de départ et qu'on n'atteint un but qu'à condi-

tion de prendre le chemin qui y mèae, il s'ensuit que les tuois questions :

origine, fin et moyens d'arriver à la fin, sont inséparables «et demandent
une solution.

3. — IL Le Catéchisinbe jcésojit le problème de la dessfcinée.

C'est la religion qui nous -donne la solutioA du proMème de la destinée.

Or la religion se trouve exposée dans -un petit livre qui s'appelle le Caté-

chisme ; « Il y a un petit livre, qu'on fait apprendre aux enfants et sur

lequel on les interroge à l'Église, dit le célèbre Jouffroy. Lisez ce petit

livre, qui est le Catéchisme, v^ous y trouverez -^une solution à tc^irtes Jes

questions que j'ai posées ; oui, à 'toutes sans exception- Demandez au
chrétien d'où vient l'espèce humaine, il le sait; où eUe va, il le sait;

comment elle y va, ilio sait. Demandez à ce pauvre enfant qxii, do sa vie,

n'y a songé, pourquoi il est ici-bas, ce qu'il deviendra après sa mort, il

vous fera ime réponse sublime... Voilà ce que j'appelle une grande reli-

gion, je la reconnais à ce signe qu'elle ne laisse sans réponse aucune des

questions qui intéressent l'humanité (1).»

4. — in. Nature de la destinée.

La première question qui se pose au sujet de la destinée, c'est d'en savoir la nature.

Dieu, que la raison et la révélation ,nous montrent comme notre créateur. et comme
un créateur intelligent et sage, n'a pu nous créer-sans nous imposer un eut à atteindre.

Slais quel est ce but P L'homme est-il fait pour un bonheur éphémère : jouissances
du corp^ et jouissances de l'esprit auxquelles la mort mettrait un terme ? Ou bien,
au cQniraire, la mort n'est-elle qu'une transition et doit-elle conduire l'homme
à,sa :vérit^le destinée ? Et, vdaçs ce dernier cas, de quel ordre est notre destinée?
Est-elle d'ordre naturel et consiste-t-elle dans l'épanôuissenient de nos facultés*?

Est-elle d'ordre surnaturel et élève-t-elle l'homme au-dessus de sa nature ? A toutes

(1) JouFFEOY, Mélanges philosophiques.
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ces questions, noLre religion donne une réponse. Elle nous dit, en effet, que l'iiomme

est, avant tout, créé pour la gloire de Dieu et non pour la jouissance terrestre, et

qu'il est ici-bas pour gagner le ciel et devenir « participant delà vie divine ».

5. — IV. La destinée est-elle libre ou obligatoire?

Il a plu à Dieu d'élever rhomme à un état surnaturel et de lui en

accorder la pleine réalisation dans une vie ultérieure. Mais cette destinée

surnaturelle, l'iiomme est-il libre de l'accepter ou de la rejeter ? A cette

nouvelle question d'importance capitale, le Catéchisme répond que la

destinée surnaturelle, si elle est gratuite de la part de Dieu, est en même
temps obligatoire du côté de VJiomme. « Dieu nous la donne par bonté et

il pousse la bonté jusqu'à nous l'imposer, afin que par notre caprice nous
ne soyons pas privés d'im tel privilège. Nous ne sommes donc pas libres

d'accepter ou de refuser (1). »

6. — V., Devoirs que nous impose la poursuite de la destinée.

Si la destinée est à la fois d'ordre surnaturel et de caractère .obligatoire,
il résulte que tout bomme doit prendre les moyens qui sont adaptés à la

fin que Dieu lui propose.

a) Le premier devoir qui s'impose, c'est par conséquent Vétude de la

religion qui règle les rapports entre le Créateur et ses créatures. — h) Une
fois la religiopi connue, le second devoir c'est Vobéisaance à ses prescrip-
tions : adhésion de l'esprit aux vérités qu'elle enseigne et pratique de ses

commandements. Puisque Dieu a voulu faire, de notre vie un temps_
d'épreuve et qu'il nous a donné la liborté pour nous laisser le choix et le

mérite de notre destinée, nous devons prendre les moyens d'atteindre la

fin que Dieu nous propose et d'obtenir la récompense céleste.

7. — VI. Que penser de l'irréligion.

Notre destinée future nous commande d'étudier et de pratiquer la

religion. Elle seule, en effet, nous révèle le mystère de notre existence ;

elle seule nous apprend que Dieu nous a mis au monde pour le connaître,

l'aimer, le servir, et par ce moyen, acquérir la vie éternelle.

Il suit de là que Virréligion est :
—

a) une ingratitude, puisque l'homme
irréligieux en^tend se passer de Dieu, le supprimer ou l'ignorer ; et — &)

une folie. Car l'homme est au moins certain d'une chose, c'est qu'il

mourra, et, quelque incroyant qu'il puisse être, il lui est impossible d'affir-

(1) Vacant-Manqenot, Dictionnaire de théologie catholique, art. Destinée.
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mer avec eertitude que son âme finira avec son eoips. Ne pas se tenir sur

ses gardes et vivre comme si Dieu n'existait pas, est donc une impré-

voyance insensée et le plus grand des malheurs.

Conclusion pratique.

1° Puisque la science de la religion est la plus importante, la seule

nécessaire même, c'est un devoir rigoureux pour nous de l'étudier et d'en

acquérir une connaissance sérieuse et éclairée. Dans l'autre monde, Dieu
ne nous demandera pas si nous avons été riclies et savants, mais si nous
avons connu notre religion et surtout si nous l'avons mise en pratique

2° (t Je n'entends pas qu'on puisse être vertueux sans religion, dit Jean-

Jacques EoussEATj, j'eus longtemps cette opinion trompeuse dont je suis

bien désabusé.» « L'ignorance du vrai Dieu est pour les États la plus

grande des calamités. » Platon.

LECTURES. — 1° BLANCHE DE CAS TILLE. — On raconte de cette reina, la

mère de saint Louis, que non seulement elle instruisait elle-même son fils sur les

choses de la religion, mais qu'elle faisait en outre le catéchisme à d'autres enfants
du royaume.

2° NAPOLÉON CATÉCHISTE. — Pendant plus de deux ans, Napoléon fit le

catéchisme à la fille du général Bertrand, son compagnon de captivité à Sainte-
Hélène. Quand l'enfant eut atteint sa douzième année, l'empereur lui dit : « Mainte-

nant, mon enfant, je crois que tu es assez instruite sur la religion, il faut songer à la

première Communion. Je vais faire v^enir deux prêtres de France, l'un qui te prépa-
rera à bien vivre, et l'autre qui m'apprendra à bien mourir. » Et il fit ainsi.

QUESTIONNAIRE. — I. Qu'est-ce que le problème de la destinée ?

II. Le catéchisme résout-il le problème ?

III. 1° De quelle nature est la destinée ? 2° Est-elle d'ordre naturel et se termi-
nera-t-elle à la mort ?

IV. La destinée est-elle libre ou obligatoire ?

V. Quels sont les devoirs que nous impose la destinée ?

VI. Que penser de l'irréligion ?

DEVOIRS ÉCRITS. — 1° Quelle est, à votre point de vue, la chose la plus impor-
tante de la vie ? Est-ce la santé, le plai.sir, la gloire ou une carrière honorable ?...

2" Comment jugoz-vous ceux qui prétendent que la religion n'est pas nécessairo ?



LE CHKÉTIEN

2e LEÇON PRÉLIMINAIRE

La lieligion dirétienne.

LA

RELIGION

CHRÉTIENNE

8. — Mots.

1
" Est la vraie religion.

2° Origine du nom chrétien.
3° Comment on devient chrétien.

4° Marqaes da
chrétien

5° La Doctrine
catholique.

A. Le Signe de ( a) Manières de le faire.
lo Croix. \ b) Usage.

B. Symbole des Apôtres.

A. Le Dogme.
B. La Morale.
G. Les Moyens de sanctification,
Di-Le Culte.

Rel^on. Ce mot d'origine latine

vient: a) selon les uns (Cicébon), de
d relegeren recueillir, considérer avec
soin (contraire de « neglegere », laisser de

côté, négliger) parce que l'homme reli-

gieux traite avec grand soin et profond
respect les choses qui concernent le culte
de Dieu ;

—
b) selon les autres (Lac-

TANCB, S. JÉRÔME, S. AUGUSTIN), de
« religarei) relier, parce que la religion
a pour fondement le lien qui rattache
l'homme à Dieu.

Quoi qu'il en soit de l'étymologie, le

mot religion est employé dans différents

sens. II signifie : a) doctrine. Professer
la religion chrétienne, c'est admettre la

doctrine,l'enseignement de Jésus-Christ:
c'est croire les vérités qu'il a enseignées
et pratiquer les devoirs qu'il a comman-
dés. — b) Église. Appartenir à la reli-

gion chrétienne, c'est faire partie de

l'Église catholique, c'est-à-dire de la

Société fondée par Jésus-Christ dont les

membres ont la même croyance,.le même
culte et le même chef. — c) Piété. Cette

D. C. (f. I).

personne a beaucoup de religion = a

beaucoup de piété, de foi, de dévotion.—
d) Ordre religieux. Entrer en religion

c'est se faire religieux (chartreux, trap-

piste, franciscain, carmélite etc.).

Le mot est employé ici dans le pre-
mier sens.

Chiétieii (du latin a Christus* le

Christ, en vieux français christien, chres-

tien). D'après l'étymologie du mot, le

chrétien est un disciple de Jésus-Christ,

Etre disciple d'un maître, c'est croire

tout ce que ce maître enseigne.
NOTA. Les noms propres « Christian »

« Christiane » ne sont autres que le vieux
mot français « christien ».

Signe de Croix, a) Un signe est une
chose qui en indique une autre : ex. la

fumée est le signe du feu. Le signe de
la Croix est la marque distinctive du
chrétien ;

c'est sa profession de foi exté-

rieure. Quand on fait ce signe, on pro-
clame qu'on appartient à la religion

chrétienne.
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/

b) La Croix est un instrument de sup-
plice, formé de deux pièces de bois pla-
cées en travers l'une de l'autre, et sur

lequel on attachait autrefois dans cer-

tains pays les criminels condamnés à
mort. — La Croix a été choisie comme

signe du chrétien, parce que Notre-

Seigneur Jésus-Christ est mort par le

supplice de la croix pour nous racheter
de nos péchés (V. N° 96).

-

La vraie Croix, c'est la croix sur la-

quelle Jésus-Christ est mort.

DÉV^ELOPPEMENT

9. — 1. La Religion chrétienne.

Nous avons vu (N° 6) que l'étude de la religion s'impose à nous comme
le premier devoir de notre vie. Mais quelle religion faut-il étudier ? Elles

sont en effet plusieurs qui se partagent le monde. Les trois principales
.sont: le houddliisme, le majiométisme et le christianisme. Peut-on dire

que ces religions sont également bonnes ? Ce serait une erreur de le pré-
tendre. Sans doute, toutes les religions ont du bon, parce qu'elles con-

tiennent toutes des parcelles de vérité, mais il est clair qu'une seule peut
être (Vorigine divine, car Dieu ne peut enseigner des doctrines qui se

contredisent. Or la religion qui contient toute la vérité, qui, seule, est

d'origine divine, c'est la religion chrétienne, comme la preuve en est faite

par un travail préliminaire qui s'appelle Vapologétique. C'est donc celle

que nous devons étudier et mettre en j)ratiquo.

10. — II. Origine du nom chrétien.

Les reKgions se désignent généralement par le nom de leur fondateur :

ex. : Mabométisme, du nom de Mabomet, Lutbéranisme, du nom de
Lutber. Le Christianisme est donc la religion établie par Jésus-Cbrist,
et les cbrétiens ce sont ceux qui professent cette religion.

Aussitôt que le Cbrist se mit à prêcber son ÉvangUe, il y eut des bommes
qui suivirent ses enseignements. Ces bommes étaient des chrétiens en

fait ; mais s'ils étaient disciples de Jésus-Cbrist, ils n'en portaient pas
encore le nom. Untre eux, ils s'appelaient choisis, élus {Bom., viii, 33 ;

Golos., III, 12); disciples. {Act., ix, 26; xi, 29); frères {Act., il, 29, 37;
III, 17 ; VI, 3 ; vu, 2); saints {Bom., viii, 27; xv, 25; xvi, 15); croyants

{Act., V, 14).

Quant aux Juifs, ils leur donnaient avec mépris le nom de « Naza-
réens ». Ils se seraient bien gardés de les appeler chrétiens : c'eût été

reconnaître que ce Jésus qu'ils avaient crucifié était vraiment le Cbrist,

et qu'ils s'étaient trompés en attendant un Messie glorieux qui devait

les délivrer du joug romain et leur donner la domination du monde.
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C'est en l'an 43, à Antioohe, dans le temps où saint Paul et saint Bar-

nabe y étaient allés prêcher et avaient fait de nombreuses conversions

que ce nom fut donné pour la première fois par les Gentils aux nouveaux

disciples du Christ (Act., xi, 26). Dans la bouche des habitants d'Antioche,

l'épithète de chrétiens n'a d'autre but que de désigner, une secte qui a

déjà pris une certaine importance. Mais par la suite, le mot « chrétiens

devint une expression de dédain, par laquelle on dénonçait les disciples
du Christ. La preuve en est que saint Pierre exhorte les fidèles à se glori-

fier d'avoir à souffrir à cause de Jésus-Christ. (I Pierre, iv, 16).

11. — III. Comment on devient chrétien.

Le baptême est la porte d'entrée de la religion chrétienne. Il ne suffit

donc pas, pour être chrétien, de naître de parents chrétiens, comme on est

Français quand on est né en France. Il y a une condition préliminaire et

absolument indispensable : c'est de recevoir le baptême et c'est là la

plus grande faveur que Dieu puisse nous octroyer. Dieu n'est pas obligé,
en effet, de nous faire cette grâce. Un homme riche qui adopte un enfant

pauvre, le traite en fils et lui laisse sa fortime, est à l'égard de cet enfant
un grand bienfaiteur. Voilà ce que Dieu nous a fait le jour de notre

baptême, et ce dont nous devons lui garder une profonde reconnais-

sance.

12. — IV. Les marques du chrétien. Le signe de la Croix.

19 Les marques du chrétien. — Il faut entendre par marques du chré-

tien les signes par lesquels il se fait reconnaître comme tel. Les deux

principales sont : le signe de la croix et le symbole des Apôtres. Nous allons

dire ici quelques mots de la première. Quant à la seconde, elle doit faire

l'objet spécial de notre étude et nous aurons à nous en occuper à partir
de la Leçon suivante jusqu'à la fin de cette première Partie de la Doctrine

catholique qui est l'exposition du Dogme.
2° Le signe de la croix. — Le signe dé la croix est pour le chrétien la

profession de foi la plus courte et la plus significative qu'il puisse faire. Ce
signe a été choisi comme marque du chrétien pour trois raisons :

—
a) D'a-

bord la croix a été Vinstrument par lequel nous avons été rachetés. —
6) Elle est le meilleur moyen d'honorer Jésus-Christ, puisqu'on la traçant
sur nous, nous montrons que, loin d'en rougir, nous en sommes fiers et
nous la considérons comme un signe glorieux.

—
c) La Croix, chère à

notre divin Maître, doit nous gagner ses faveurs et mettre le démon en

fuite-.
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C'est pourquoi la Croix tient une si grande place dans la religion chré-

tienne. Elle se dresse au sommet des églises. A l'intérieur, elle est partout ;

sur l'autel, sur la chaire de vérité, sur les confessionnaux, etc. Le prêtre
ne récite pas un office, n'administre pas un sacrement sans faire le signe
de la croix à plusieurs reprises. Au saint Sacrifice de la Messe, les signes
de la croix qu'il fait sur lui-même ou qu'il trace sur le calice sont très nom-
breux. Aux Messes solennelles, il encense la Croix sur l'autel et ne passe

jamais devant elle sans la saluer.

13.— V. Manières de faire le signe de la Croix. Son usage.

1° Manières de faire le signe de la Croix. — Elles sont trois, a) L'on fait

le signe de la Croix en traçant sur soi-même une grande croix, dont l'un

des bras va du front à la poitrine et l'autre de l'épaule gauche à la droite,

et en accompagnant ce geste des paroles : « Au nom du Père, et du Fils

et du Saint-Esprit. Ainsi soit-il. » Ainsi sont rappelés les trois Mystères.
Le Mystère de la Sainte Trinité est rappelé par les paroles qu'on pro-

nonce, et les Mystères de l'Incarnation et de la Eédemption le sont par le

signe de la Croix lui-même. — 6) Il y a le signe de la croix que l'on fait

avec le pouce sur le front, sur la bouche, et sur la poitrine : sur le front

pour indiquer qu'on ne rougit pas d'être chrétien, sur la bouche, pour dire

qu'on est prêt à confesser sa religion, et sur la poitrine pour montrer qu'on
l'aime de tout son cœur. — c) Les évêques et les prêtres donnent leur béné-

diction en traçant une croix dans l'air.

2° Usage. — Les premiers chrétiens faisaient probablement le signe de
la Croix sur le front seulement (1). Cétait un signe qui leur servait à se

reconnaître entre etix et qui était déjà d'un fréquent usage, ainsi que le

témoignent ces paroles de Tertullien (vers l'an 200 après J.-C). « Avant
toutes nos actions, quand nous prenons nos habits, quand nous allons au

bain, à table, au lit, nous formons la Croix sur notre front. »

C'est au viii^ siècle que l'on a adopté officiellement l'usage actuel du

grand signe de Croix.

(1) Les premiers chrétiens, tout en vénérant la Croix, ne la représentèrent pas sur
leurs monuments, à cause du discrédit de cet instrument de supplice, La Croix fut sym-
bolisée par le monogramme du Christ formé des lettres grecques X et P (monogramme= chiffre ou caractère composé des principales lettres d'un nom). C'est seulement au
v« siècle, quand le christianisme avait triomphé du paganisme, que la Croix avec l'image
du Christ (crucifix) fait son apparition. Il reste deux monuments de cette époque. L'un
est une sculpture sur bois des portes de Sainte-Sabine à Rome et l'autre un Christ en
Ivoire conservé au British Muséum à Londres. Le Christ est représenté vivant, les yeux
ouverts et comme dans le triomphe. A partir du xii" siècle, on change l'attitude ; on lui
croise les jambes (crucifié avec trois clous au lieu de quatre) et on donne à sa figure l'ex-

pression de souffrance. (V. Vigotthottx- La Bible et les déœxwerlea màdemea).
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14. — VI. La doctrine chrétienne. Division du Catéchisme.

La doctrine ou religion chrétienne, enseignée par Notre-Seigneur et

transmise par les Apôties et par leurs successeurs, c'est-à-dire par l'auto-

rité de l'Églis.e, est l'ensemble des vérités que tout chrétien doit connaître

et des devoirs qu'il doit pratiquer.

Le GatécMsme, qui en est l'exposé, comprend quatre parties :

Première Partie : Le Dogme ou les vérités qu'il faut croire (Explication
du Symbole des Apôtres).

Deuxième Partie : La Morale ou les devoirs qu'il faut accomplir (Expli-
cation des Commandements de Dieu et de V Église).

Troisième Partie : Les Moyens de sanctification que Dieu a mis à notre

disposition et qui nous sont nécessaires pour croire et

agir en chrétiens (Grâce, Prière et Sacrements) (1).

Quatrième Partie : Le Culte ou Liturgie, c'est-à-dire l'ensemble de tout

ce qui concourt à l'exercice public du culte que nous
rendons à Dieu.

Conclusion pratique.

1° Considérer le titre de chrétien comme une grâce incomparable que
Dieu nous a faite au jour de notre Baptême.

2° Bien faire le signe de la Croix, Le faire, le matin en s'éveillant, le

soir avant de se coucher, avant et après le travail, avant et après les

repas ainsi que dans les tentations. Braver le respect humain et ne pas
craindre de faire le signe de Croix en public.

3° Étudier la doctrine chrétienne avec foi et application pour ne rien

ignorer de ce qu'un chrétien digne de ce nom doit savoir.

LECTURES.
10 HISTOIRE DE LA VRAIE CROIX. — La Croix sur laquelle les Juifs firent

mourir Notre-Seigneur avait été enterrée avec celles des deux voleurs qui furent
crucifiés en même temps que lui. Trois cents ans plus tard, il y eut à Rome une
impératrice appelée sainte Hélène, Comme elle était chrétienne, et que l'Empire
romain avait conquis la Judée — d'ailleurs déjà avant Notre-Seigneur — elle fit

faire des fouilles à Jérusalem sur la montagne du Calvaire où Notre-Seigneur était
mort. L'on retrouva bientôt trois croix. Mais comment distinguer la vraie, celle de

Notre^eigneur, des deux autres ?

L'on s'adressa à l'évêque de la ville, saint Macaire, Et voici ce que ce dernier ima-
gina. Il y avait à JérusEdem une femme très malade, que les médecins ne pouvaient
guérir. L'évêque se mit d'abord à prier Dieu de tout son cœur. Puis il fit toucher les

(1 ) Cette troisième partie qui est la suite du Dogme devrait venir après la première,
mais nous avons suivi la division habituelle des catéchismes.
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trois croix à la malade. A la première et à la seconde, aucun effet ne se produisit.
Mais à la troisième, la malade se leva ; elle était guérie. La dernière, qu'elle venait de

toucher, l'avait sauvée : c'était la croix de Notre-Seigneur ; le miracle en était une
preuve assez éclatante (1). L'Église fête ce souvenir le 3 mai. {Invention de la sainte

Croix.)

2° LE LABÂRVM DE CONSTANTIN. — L'empereur Constantin était en

guerre avec Maxence, qui voulait le détrôner. Un jour, il vit dans le ciel une croix de
feu avec cette inscription : « C'est par ce signe que tu vaincras. In hoc signo cinces. >

Aussitôt Constantin fit représenter sur son étendard (labarum) une croix avec le

monogramme du Christ et il remporta la victoire la plus complète sur son adversaire.

A partir de cette date, il protégea les chrétiens et promulgua en 313 l'édit de Milan

qui établissait la liberté religieuse et faisait rendre aux chrétiens leurs biens confis-

qués.
3û RACONTER LES ORIGINES DE LA FRANCE CHRÉTIENNE. — Le

christianisme implanté déjà dans la Gaule, à partir du n^ siècle, par saint Pothin et

saint Irénée à Lyon, par saint Denis, à Paris, saint Hilaire à Poitiers, saint Martin à

Tours. Conversion de la France au catholicisme. Le roi Clovis et trois mille guerriers
se font baptiser à Reims après la victoire de Tolbiac remportée sur les Alamans.

QUESTIONNAIRE. — L 1° Y a-t-il plusieurs religions ? 2° Citez les principales.
3° Sont-elles toutes également bonnes ? 4° Quelle est la vraie religion ?

II. 1° Quelle est l'origine du nom chrétien ? 2° Quels furent les premiers chré-
tiens ? 3° Comment s'appelaient-ils entre eux ? 4° Comment les Juifs les appelaient-
ils ? 5° Où le titre de chrétien fut-il donné pour la première fois aux disciples du
Christ ?

III. 1 ° Quelle est la porte d'entrée de la religion chrétienne ? 2° Est-ce une grande
grâce que de recevoir le baptême ?

IV. 1° Quelles sont les deux marques principales du chrétien? 2° Pourquoi le

signe de la croix est-il la marque du chrétien ? 3° Quelle place tient le signe de la

croix dans la religion chrétienne ?

V. 1 o Quelles sont les différentes manières de faire le signe de 1^ croix ? 2 ° A quelle

époque remonte l'usage du signe de croix ?

VI. 1° Qu'est-ce que la doctrine chrétienne ? 2° En combien de parties se divise

l'exposé de. la doctrine chrétienne ?

DEVOIES ÉCBnS. — 1° Y a-t-il plusieurs façons de reconnaître un chrétien ?

2° Si vous ne saviez pas qu'une personne est baptisée, n'y aurait-il pas un autre

moyen de connaître sa religion ? 3° Que faut-il faire pour être bon chrétien ?

(1) Ce pieux récit sst considéré de nos jours par certains historiens comme une
légende. Il y a aussi des écrivains qui prétendent que ce n'est pas l'impératrice Hélène
qui aurait retrouvé la vraie Croix ; ils s'appuient sur ce fait que l'historien Éusèbe,qui
raconte son histoire, né mentionne la chose nulle part. Peu importe d'ailleurs que ce
soit sainte Hélène ou quelque autre qui ait retrouvé la vraie Croix, le fait n'a aucune
conséquence pour la foi.
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3e LEÇON

Le Dogme. Le Symbole des Apôtres.

1» Déîmition. (

2° Objet.

3° Ses sources.

LE DOGME /

a) Vérité révélée,

b) Vérité définie.

a) Vérités inaccessibles à la raison.

b) Vérités accessibles à la raison.

c) Faits historiques.

a) Définition.

b) Inspiration.

Ecriture
Sainte. c) Canon.

B. Tradition. < b) Caractères.

1. Ancien Tes-
tament.

2. Nouveau
•

( Testament.
d) Les divers sens de la Bible.

o) Définition.

. Antérieure à
l'Écriture
sainte.

. Champ plus
étendu,

. Mérite la
même fol.

c) Ses canaux.

Erreur modei^iste.

40 Son

développement.

5° Symboles de

foi.

6» Symbole des

Apôtres.

B La doctrine

catholique.

a) Définition.
b) Utilité.

c) Espèces.

a) La formule des dogmes peut
changer, mais non le sens.

b) Révélation immuable depuis
les Apôtres.

c) Connaissance que nous en
avons stisceptibîe de progrès.

a) Symbole des Apôtres.
b) Symbole de Nicée-Constantl-

nople.
c) Symbole de S. Athanase.

a) Division.

b) Renferme les principaux dogmes.

c)La révélation
des mystères
qu'il contient

ne répugne
pas à la raison.

1. ni de la part
de Dieu.

2. ni de la part
de l'homme.
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15. — Mots.

Dogme (du grec « dogma» décision,

décret). Ce mot a souvent, dans l'Ancien

Testament et le Nouveau, la significa-
tion de lois ou décrets. Ainsi sont appelés
les décrets portés par les Apôtres au
concile de Jérusalem {Actea, xvi, 4).

C'est seulement au iv» siècle que plu-
'

sieurs auteurs commencent à réserver

le nom de dogme aux seules vérités qui
sont l'objet de la foi.

Dans la langue théologique actuelle,
le mot « dogme» signifie : ou — 1. un
article de foi, ou — 2. l'ensemble des

dogmes. Dans ce dernier sens, le « dogme
catholique » comprend toutes les vérités

révélées par Dieu et définies par l'Église
comme articles de foi.

Révélation. Deux sens : 1. acte par
lequel Dieu fit connaître aux hommes
ses mystères et ses commandements. —
2. Ensemble des vérités que Dieu nous a

enseignées.

Symbole (du grec « sumbolon i). Trois

sens : 1. formulaire, c'est-à-dire abrégé,
recueil des principaux articles de foi

(n° 19) ;
— 2. signe distinctif. Un sym-

bole est un signe auquel les chrétiens

peuvent se reconnaître entre eux ;
—

3. sceau, pacte. Le symbole que nous
récitons au Baptême, scelle un pacte
entre Dieu et nous.
Le symbole des Apôtres s'appelle

« Credo « du pt-emier mot par lequel il

commence en latin.

Apôtres. Les douze disciples élus par
Jésus-Christ pour aller prêcher sa doc-
trine dans tout l'univers,

LEURS T^OMS : S. Pierre, le chef,
et S. André, son frère

;
S. Jacques le

Majeur et S. Jean son frère, l'Apôtre
bien-aimé ; S. Philippe et S. Matthieu
ou Lévi, l'évangéliste ; S. Barthélémy
et S. Thomas (l'incrédule) ;

S. Jacques
le Mineur et S. Jude (appelé aussi Thad-
dée ou Lebbée) ; Simon le Zélé et Judas
de Garioth (l'Iscariote), remplacé, après
sa trahison, par Mathias. A ces noms
s'ajoutèrent, par la suite,- ceux de Bar-
nabe et de Paul, apôtres des Gentils.

Mystère (grec a mustêrion », chose

secrète, o mustês », initié). Conformé-
ment à l'étymologie, on appelait mys-
tères, dans les religions de l'antiquité,
les doctrines ou pratiques, qui étaient
cachées au vulgaire et n'étaient révé-
lées qu'aux initiés. Ex. : mystères d'Isis

et d'Osiris chez les Egyptiens, mystères
orphiques et d'Eleusis chez les Grecs,
mystères de Gérés, de Bacchus (baccha-
ndes) chez les Romains.. Par extension,
le mot mystère désignait aussi les céré-

monies elles-mêmes au cours desquelles
se faisait l'initiation. — Dans la reli-

gion chrétienne,\q mystère est un article

de foi que nous ne pouvons comprendre,
mais que nous devons croire parce que
Dieu l'a révélé. — Les Saints mystères= le sacrifice de la Messe.

DÉVELOPPEMENT

16. — I. Le Dogme. Définition. Objet. Corollaire.

1° Définition. — Un dogme est ime vérité révélée par Dieu et pro-
posée par l'Église à notre croyance. Il ressort de cette définition que
deux conditions sont requises pour constituer un dogme. Il faut :

—
a) que la vérité soit révélée 'par Dieu ou garantie par l'autorité divine ;

et — b) qu'elle soit proposée par V Église à notre croyance, soit par voie de
définition solennelle, soit pa? voie d'enseignement ordinaire et universel.
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Les vérités ainsi proposées sont dites de foi catholique (V.No 281).

2° Objet. — Si l'on considère la nature de la vérité définie par l'Église,
le dogme a un triple objet : Il comprend :

—
a) des vérités inaccessibles

à la raison : tels sont les mystères que l'intelligence ne peut ni découvrir

ni comprendre ;
—

5) des vérités accessibles à la raison : par exemple, l'exis-

tence de Dieu, la vie future, que la raison humaine peut connaître par
elle-même mais que Dieu a révélées, soit dans le but d'en donner une

intelligence plus nette, soit parce que, autrement, elles n'auraient été

connues que d'un petit nombre (1) ;
—

c) des faits historiques, comme par
exemple, la plupart des faits que les prophètes ont prédits touchant le

Messie et qui se sont réalisés à la venue de Notre-Seigneur.

3° Corollaire. — VÉRITÉS QUI NE SONT PAS DES DOGMES.— Il ne faut
donc pas ranger parmi les dogmes, à cause de l'absence d'une des conditions re-

"

quises :
— a) les vérités dont la révélation paraît certaine mais qui -n'ont pas été

définies par l'Eglise : par exemple, l'Assomption de la Sainte Vierge ;
—

b) les vérités

non révélées et cependant enseignées par l'Eglise, parce qu'elle les juge utiles à l'expli-
cation ou à la défense des vérités révélées : tels sont les conclusions théologiques et

les faits dogmatiques. Une conclusion théologique est une proposition déduite de deux
autres dont l'une est une vérité révélée et l'autre une vérité connue par la raison.

Par exemple, si je dis, d'un côté, que « Dieu rendra à chacun selon ses œuvres »

(vérité révélée) et, de l'autre, que Dieu ne peut récompenser ou punir l'homme que
s'il lui a donné la liberté de bien où de mal faire (vérité de raison), je puis conclure

que l'homme est libre. L'existence de la liberté humaine est ainsi une conclusion

théologique. Notons que certaines conclusions théologiques sont contenues implici-
tement dans le dépôt de la Révélation et ont pu, de ce fait, être définies par l'Eglise
comme articles de foi : tel est précisément le cas de la liberté humaine qui fut définie

par le concile de Trente, sess. VI, ean. 5. — Il faut entendre par « fait dogmatique »

tout fait qui, sans être révélé, est en connexion si étroite avec le dogme révélé que,
le nier, c'est du même coup ébranler les fondements du dogme lui-même. Dire, par
exemple, que tel concile œcuménique est légitime, que tel pape a été régulièrement
élu, que telle version de la Sainte-Écriture (v. g. la Vulgate) est substantiellement
conforme au texte original, que telle doctrine hérétique est contenue dans tel livre (2) :

voilà autant de faits dogmatiques. Bien que les conclusions théologiques et les faits

dogmatiques s'imposent à notre croyance comme garantis par l'enseignement infail-

lible de l'Église, ces vérités ne sont pas des dogmes.

c) Il fatit encore bien moins regarder comme des dogmes les systèmes philoso-

phiques destinés à les formuler et à les expliquer, de même que les expressions :

essence, personne, nature, substance, accident, matière, forme, employées pour
exposer les mystères de la Sainte Trinité, de l'Eucharistie et la nature des Sacrements.

L'Église ne donne à ces systèmes et à ces mots qu'une simple préférence ; elle les

considère seulement comme la meilleure façon de traduire les dogmes.

(1) Il faut remarquer que les vérités accessibles à la raison ne deviennent des vérités
de foi que lorsque nous les croyons, non en vertu de l'intelligence que nous pouvons
en obtenir par la raison, mais à cause de l'autorité de Dieu qui les a révélées.

(2) Quand l'Église décide qu'une proposition hérétique se trouve formulée dans un
ouvrage, elle juge l'écrit dans son sens nature} et ojjvie, et ngn dans }e sens que peut lui

attribuer son auteur.
'

' "
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17. — II. Les sonrces du Dogme.

Puisque le dogme est avant tout une vérité révélée par Dieu, il s'agit

de savoir où se trouve consignée la Eévélation divine.

La Révélation est contenue dans une double source : VÉcriitire Sainte et

la Tradition. Art. de foi défini par les Conciles de Trente et da Vatican.

1° Écriture Sainte. — A. DÉFINITION. — L'Écriture Sainte ou la

Bible (grec « biblia », plur. de « biblion » livre) est l'ensemble des livres qui
f ont été écrits sous l'inspiration de l'Esprit Saint, qui ont Dieu comme
auteur et ont été transmis comme tels à l'Église » {Concile de Trente).

C'est pour cette raison que ces livres s'appellent : « Écriture Sainte », ou

Bible, c'est-à:dire le livre par excellence, ou Livres Saints, ou Saintes

Lettres.

B. INSPIBATION. — Ij inspiration est « une impulsion surnaturelle

par laquelle l'Esprit Saint a excité et poussé les écrivains sacrés à écrire,

et les a assistés pendant la rédaction, de telle sorte qu'ils concevaient

exactement, voulaient rapporter fidèlement et exprimaient avec une
vérité infaillible tout ce que Dieu leuj ordonnait et seulement ce qu'il leur

ordonnait d'écrire. » {Enc. Providentissimus).

Il ressort de la définition qui précède :
—

a) que Dieu est Vauteur de tout Vensemhle
de l'Écriture Sainte. Mais que faut-il entendre par là ? Doit-on considérer l'écrivain

sacré comme un instrument passif, dont le rôle aurait été de transcrire les idées
et même les mots dictés par Dieu ? Évidemment non, L'auteur inspiré n'est pas un
simple s^ent de transmission

;
bien que écrivant sous l'impulsion de l'Esprit-Saint,

il garde sa personnalité, ses habitudes littéraires, son style, bref, toutes les qualités
et les imperfections qui peuvent affecter le fond et la forme de son œuvre. Mais du
fait que Dieu est l'auteur de l'Écriture Sainte, il s'ensuit que celle-ci est exempte
d'erreurs. Toutefois, il convient de remarquer que Yinerrance ne s'applique qu'au
texte original, tel qu'il est sorti des mains de l'écrivain sacré

; il va de soi, en elîet

que l'inspiration n'a pas mis le texte des Livres saints à l'abri des altérations des

copistes. Qui dira alors si tel texte est authentique et quel en est le sens F Ce travail
est celui des exégètes, autrement dit, des interprètes autorisés qui doivent se con-
former à l'esprit de l'Église.

—
b) h' inspiration ne doit pas être confondue avec la

révélation. L'inspiration est une impulsion qui détermine l'écrivain sacré à écrire ce

qu'il sait; qu'il ait appris ce qu'il sait, par révélation ou par des moyens naturels,
jl n'importe pas. Il n'y a pas de raison de croire par exemple que saint Luc ait connu
par révélation tout ce qu'il a écrit dans son Évangile et dans les Actes des Apôtres.—

c) Quelles sont les limites de l'inspiration ? Y a-t-il une distinction à établir entre
les différents passages de l'Écriture ? L'inspiration ne concerne-t-elle que les ensei-

gnements sur la foi et les mœurs sans s'étendre à tout ce qui se rapporte à l'histoire

profane et aux sciences de la nature, ou encore aux choses qui sont dites incidem-
ment (1) ? A cette question voici la réponse que fit Léon XIII dans son Enc. Provi-

(1) Telle était l'opinion de certains écrivains catholiques: Fr. Lenormant, Les
Origines de l'histoire, 1880 ; du cardinal NE'WMAN, Le Correspondant, mai 1884 ; de
Mgr d'HtTLST, Le Correspondant, janvier 1 893.
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dentissimus ; « II ne sera jamais permis de restreindre l'inspiration à certaines parties
seulement de la Sainte Écriture ou d'accorder que l'écrivam sacré ait pu se tromper.
On ne peut pas non plus tolérer l'opinion de ceux qui se tirent de ces difficultés en
n'hésitant pas à supposer que l'inspiration divine s'étend uniquement à ce qui touche
la foi et les mœurs. »

G. OANON (V. N» 476).
— Le canon est le recueil des livres que l'Église

reconnaît comme inspirés. Sont divinement inspirés (1) tous les livres ins-

crits au canon de Trente : art. de foi, défini par le Concile du Vatican, Gonst.

de Fide,cha/p. II, can. 4. Le canon comprend deux parties : V Ancien Tes-

tament (2) antérieur à Jésus-Christ, et le Nouveau Testament, qui lui est

postérieur.

Les livres de l'Ancien Testament se divisent en quatre classes :
—

a) le Penta

teuque (Genèse, Exode, Lévitique, Nombres, Deutéronome), où se trouve la Loi, c'est

à-dire le code religieux, liturgique et civil, qui régissait les Juifs;
—

b) les livres

historiques dont les principaux sont : Josué, les Juges, Ruth, Samuel, les Rois, Tobie,
Judith, Esther, les Macchabées ;

—
c) les livres poétiques et sapientiauz : Job, les

Psaumes, les Proverbes, l'Ecclésîaste, le Cantique des cantiques, la Sagesse, l'Ecdér

siastique ;

—
d) les livres prophétiques renfermant les prédictions des quatre grands

prophètes, Isaïe, Jérémie (auquel on joint Baruch), Bzéchiel et Daniel, et des dojize

petits : Osée, Joël, Amos, Abdias, Jonas, Michée, Nahum, Habacuc, Sophonie,
Aggée, Zacharie, Malachie.

Les livres du Nouveau Testament comprennent:— a) des livres historiques, les

trois Évangiles de saint Matthieu, de saint Marc, et de saint Luc, dont la compo-
sition remonte avant l'an 70, et appelés « synoptiques «(du grec « sunopsis » vue simul-

tanée), parce que beaucoup de leurs récits, étant identiques, peuvent être rangés sur
trois colonnes et embrassés d'un même regard ; puis l'Evangile de saint Jean, de
date postérieure ;

et les Actes des Apôtres que saint Luc écrivit pour donner une
suite à son évangile ;

—
b) des écrits didactiques, traitant des questions de doctrine

et contenant des instructions adressées à différentes communautés chrétiennes :

les Epîtres de saint Paul, de saint Jacques, de saint Jude, de saint Pierre et de saint
Jean

•,

—
c) un livre prophétique, l'Apocalypse, dans lequel saint Jean prédit les des-

tinées futures de l'Église.

D. LES DIVERS SENS DE LA BIBLE. — Le texte de la Sainte

Ecriture est souvent susceptible de plusieurs sens. On distingue :
—

a) le

sens littéral ou historique, c'est-à-dire celui qui ressort du sens naturel des

mots, celui que l'auteur sacré a voulu exprimer en termes propres ou méta-

phoriques ;
—

h) le sens mystique, ou allégorique, ou figuratif, ou typique,

(1 ) Même parmi ces livres, les auteurs font généralement une distinction entre :
— a) les

livres proiocanoniques, c'est-à-dire ceux qui, dès l'origine, ont été partout et sans conteste
reconnus comme inspirés, et — b) les linres deutérocanonigues, c'est-à-dire ceux dont
l'autorité a été d'abord discutée, et qui ont été inscrits plus tardivement au canon des
Livres saints. Ex : dans J'A, T. : Tobie, Judith, la Sagesse, l'Ecclésiastiaue, Baruch et
les deux livres dés Macchabées; dans le N. T. : l'Épltre aux Hébreux, l'Épltre de saint

Jacques, la II" et la III* de saint Jean, celle de saint Jude et l'Apocalypse.
(2) Le mot « Testament »veut dire alliance. L'Ancien Testament est l'alliance de

Dieu avec le peuple juif, et le Nouveau Testament est l'alliance de Dieu, scellée par le

sang de Jésus-Christ, avec l'humanité tout entière.
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o'est-à-dire celui qui résulte de ce que des personnes, des choses ou des
faits ont été choisis par Dieu pour signifier l'avenir, pour être les figures
ou types de Notre-Seigneur et de son Eglise. Ainsi Isaac portant le bois

de son sacrifice est la figure du Christ portant sa croix ; le prêtre Melohi-

sédech, qui offre au Seigneur le sacrifice du pain et du vin, figure Notre-

Seigneur, le prêtre par excellence, et le sacrifice de la Messe.; — c) le

sens accommodatice, c'est-à-dire un sens supposé, artificiel, celui qu'on
veut bien lui attribuer, par exemple, dans un dessein de piété. Ce sens n'a

aucune valeur dogmatique. — D'après les rationalistes, il faudrait atta-

cher un sens mythique à certains passages de la Bible ; ainsi, tous les mira-

cles ne seraient que des mythes ouJables, sans aucune valeur historique.
Le sens mythique a été condamné par Pie IX dans le Syllabus, 'prop. VII.

29 Tradition. — A. DÉFINITION. — Le mot tradition a un double
sens. — 1. Dans son sens large, la tradition c'est l'ensemble des vérités

révélées par Dieu et transmises jusqu'à nous soit par écrit, soit de vive
voix. — 2. Dans son sens strict, et comme le mot est ici entendu, la tra-

dition comprend les vérités enseignées par Jésus-Christ et les Apôtres et

transmises d'âge en âge par une autre voie que l'Écriture Sainte.

B. 8E8 OABAGTÊBES. — a) La Tradition est antérieure à l'Écriture

Sainte. L'instruction oraZe a étéle premier et le principalmode d'enseigne-
mentemployé par les Apôtres ; ce n'est que dans des occasions exception-
nelles que ces derniers ont envoyé des instructions écrites aux églises qu'ils

avaient fondées : toutes les Épîtres de saint Paul sont des écrits de cir-

constance. L'Évangile lui-même a été prêché tout d'abord ; il n'a été

écrit que par la suite. En cela les Apôtres né faisaient du reste que se con-

former à l'ordre de leur Divin Maître. Jésus leur avait dit, en effet:

« Allez, enseignez toutes les nations» {Mat., xxviii, 19), et non : « Allez,

écrivez ce que je vous ai appris, et que vos écrits servent à instruire les

autres. »

b) lia Tradition a donc un champ plus étendu que l'Écriture Sainte.

En terminant son Évangile, saint Jean nous avertit qu' « il y a encore

beaucoup d'autres choses que Jésus a faites ; si elles étaient écrites en

détail, je ne pense pas que le monde même pût contenir les livres qu'il

faudrait écrire. » {Jean, xxr, 25).

e) La Tradition est une source de la Bévélation, distincte de V Ecriture

Sainte, et qui mérite la même foi. Art. de foi défini par le concile de Trente,

puis par le concile du Vatican, Gonst. de Fide, ch. u. Ce n'est pas là, du
reste, un dogme nouveau : la tradition a toujours été, dans l'EgUse, la

principale règle de foi. lia, preuve en est dans ces témoignages de saint

ï*a^ '.^r-l,(i Mes frères, écrit-il aux Thessalônioiens, soyez fermes et gardes
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les traditions que vous avez apprises, soit par nos discours, soit par notre

lettre. » (II Thess., n, 15).
— 2. « Les enseignements que tu as reçus de moi,

en présence de nombreux témoins, écrit-il à Timothée, confie-les à des

hommes sûrs qui soient capables d'en instruire d'autres. » (II Tim., n, 2).

Au nie siècle Origène répondait déjà aux hérétiques de son temps : « Que
les hérétiques allèguent les Écritures, nous ne devons pas ajouter foi

à leurs paroles, ni nous écarter de la tradition primitive de VÉglise, ni croire

autre chose que ce qui a été transmis par succession dans l'Église de

Dieu. »

C'est donc une erreur de prétendre, comme les Protestants, que les

Ecritures seules contiennent le dépôt de la Eévélation (1).

C. 8ES PBINGIFAUX a^LJ^rj-UX.— La Tradition se trouve consi-

gnée :
— 1 . dans les symboles et les professions de foi, les définitions des

conciles,le8 Actes des papes (bulles, encycliques, décisions des congrégations
romaines authentiquées par le pape),

— 2. dans les écrits des Pères de

VÉglise, qui sont comme des échos des croyances de leur temps,
— 3. dans la

pratique générale et constante de l'Église,
— 4. dans la liturgie, qui contient

les prières et les rites touchant le culte public et l'administration des

sacrements. — 5. Elle apparaît aussi dans les Actes des martyrs et dans
les monuments de l'art chrétien : dans les inscriptions, dans les peintures
des Catacombes qui, par exemple, retracent souvent l'acte du culte

eucharistique.

Bemarque. — La Tradition, comme l'Écriture Sainte, a pour inter-

prètes et pour organes infaillibles, soit le Pape seul, soit les Évêques
réunis en Concile œcuménique, soit même les Évêques dispersés et unis au

Pape. Doù il suit que le magistère, ou enseignement de l'Église, est la

règle prochaine de notre foi, l'Ecriture Sainte et la Tradition n'en sont

que la règle éloignée ; autrement dit,. chaque fidèle tient son symbole,
ses croyances, immédiatement de l'Église, et médiatement, de l'Écriture

et de la Tradition.

18. — III. Ce qu'il faut entendre par « développement du Dogme ».

Remarque préliminaire.
— Le dogme, avons-nous dit (N" 16), est une vérité révélée

par Dieu et proposée par l'Église à notre croyance.
— Il faut donc distinguer deux

(1) II y a, en effet, des dogmes qui n'ont pas. d'autres sources que la Tradition : tel

est, par exemple, le dogme qu'on ne peut recevoir aucun sacrement sans avoir été
régénéré- par le baptême, dont la source se trouve dans la 1" Apologie de S. Justin
et dont on ne rencontre aucune trace dans les Écritures.
De même, beaucoup de croyances et de pratiques nous viennent de la Tradition:

ainsi l'Assomption de la Sainte Vierge, le signe de la Croix, l'^eau bénite, la nécessité
du baptême pour les enfants, l'observation du dimanche, etc.



18 LE DOaMÉ

choses dans un dogme : la vérité elle-même, et la formule dans laquelle elle est pro-

posée ; autrement dit, le fond et la forme. Il va de soi que les deux choses ne sont

pas étroitement liées entre elles, et tout le monde admet qu'une même vérité peut
être exposée de différentes manièrf-s

; mais il est clair aussi que la modification de la

formule peut être telle qu'elle entraîne un changement de sens.

1° ESneur moderniste. — D'après les modernistes, — symbolistes et pragmatistes,— le dogme, en tant qa!ARTICLE DE FOI, est non seulement susceptible de varia-

tion, de développement danô sa formule ^
mais même de modification dans le sens

qu'il faut lui attacher. D'après l'école symboliste (Loisy, Tyrrel), les dogmes ne
sont que des symboles, des formules destinées à traduire le sentiment reli-

gieux qui est en nous. Oi* le sentiment religieux est quelque chose de subjectif,
de spécial à chaque individu, et, par conséquent, soumis à des transformations.
D'où il suit que les formules qui expriment ces sentiments, doivent varier avec eux.

D'après l'école pragmaiiste {l),les dogmes doivent être considérés comme de simples
« recettes pratiques » (2), comme des règles d'action, qui n'ont d'autres but que d.'in-

~

fluer sur la vie de l'homme en vue de son salut éternel. Peu importe donc qu'ils
n'aient aucune valeur de vérité, pourvu qu'ils aient une valeur de vie et qu'ils

dirigent le croyant dans la voie du bien et du salut.

2° La doctrine catholique.
— Pour bien comprendre la doctrine de l'Église, il faut

envisagerles deua: sens du mot dogme dont il a été parlé dans le Vocabulaire (N" 15).

A. Si l'on considère le dogme en tant qu'ARTICLE DE FOI, l'enseignement de

l'Église tient dans les deux points suivants ;
—

a) La formule d'un dogme peut subir

des transformations. Les formules n'ayant gu'une perfection relative, l'Église se

reconnaît le droit de les préciser, de les expliciter, en un mot, de les modifier pour
les améliorer et pour mettre ainsi la vérité en plus grande lumière. La formule dog-
matique n'est donc pas immuable et figée ;

elle comporte le progrès.
—

b) Mais, tout
variable qu'il est dans sa formule, le dogme ne peut changer de sens : il reste toujours
le même quant à la substance. Le coneile du Vatican (1870) a décrété, en effet,

{Const. de Fide.ch. ii) o qu'il faut perpétuellement retenir le sens que notre mère la

Sainte Église a une fois déclaré, et que jamais, sous prétexte d'une intelligence plus

profonde, il n'est permis de s'écarter de ce sens ». Sur ce second point, la thèse moder-

niste, symboliste ou pragmatiste, est donc en opposition flagrante avec la doctrine de

l'Église, et a été justement condamnée par l'encyclique Pascendi et le décret Lamen-
tabili (1907). N'est-ce pas absurde, du reste, de prétendre que le dogme n'est qu'un
symbole, une simple « recette pratique »,et que le sens qu'il faut lui attacher importe
peu? Par exemple, le dogme de l'Eucharistie n'aura-t-U pas une influence totalement
différente sur la vie religieuse, selon que l'on croit que l'hostie est un symbole du
Christ ou bien qu'elle contient vraiment le Christ lui-même?

B. Si l'on considère le dogme en tant qu'ENSEMBLE DES VÉRITÉS DE FOI,
l'enseignement de l'Église comprend également deux points:

—
a) Aucune addition

de dogme ne peut se faire par une révélation nouvelle. L'^^lise considère la Révélation
comme terminée, et elle invoque comme preuves:

— 1. cette déc/arafion de N. -S. :

(1) Pragmatiste.— (gr. pragma, action). Le pragmatisme,— dont les principaux repré-
sentants sont : en Amérigue, W. James (1842-1910), en Angleterre, F. Schiller, en
France, Ed. Le Rot, en Italie, G-. Papini, — est un système philosophique, appliqué
aussi à la religion, et qui prétend fonder la vérité d'une idée ou d'une doctrine sur sa
valeur pratique. «Une idée est vraie, dit W.James, parce qu'elle est utile, elle est utile

parce qu'elle est vraie : ces deux propositions expriment exactement la même chose ».

En tant que système, le pragmatisme s'oppose à l'intellectualisme, qui accorde à l'intel-

lect, à la raison, une part prépondérante tfans la découverte de la vérité.

(2) Ed. Le Rot, Dogme et critique.
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« Tout ce que j'ai entendu de mon Père, je vous l'ai fait connaître» [Jean, xv, 15) ;

et — 2. cette autre parole à propos de la descente du Saint-Esprit sur les Apôtres :

(t Quand l'Esprit de vérité sera venu, il vous guidera dans toute vérité » (Jean, xvi, 13).
De ces textes il ressort que les Apôtres ont reçu le dépôt complet de la Révélation (1).

Des révélations postérieures ont pu être faites pour l'instruction et l'édification de

quelques âmes, mais elles n'appartiennent pas à la Révélation chrétienne générale :

d'où leur nom de révélations privées afin de les distinguer de la Révélation publique
adressée à tout le genre humain. Quand l'Église les approuve, elle n'entend pas les

assimiler aux dogmes, elle veut simplement affirmer qu'elles n'ont rien d'opposé
à la foi catholique, à la morale, ou à la discipline chrétienne.

b) Mais si la Révélation est immuable, la connaissance que nous pouvons en avoir,

est, au contraire, susceptible de progrès. Jésus-Christ a chargé son Eglise d'enseigner
aux fidèles de tous les temps les vérités révélées et de les défendre contre les attaques
des adversaires. Une telle mission ne se comprendrait pas sans quelque développe-
ment dans l'exposition de la doctrine révélée. Les dogmes ne sont donc pas des vérités

nouvellement révélées, mais nouvellement proposées par l'Église à notre croyance.
Par exemple, l'Immaculée Conception et l'Infaillibilité pontificale, qui ont été pro-
clamées au siècle dernier o articles de /oi», se trouvaient en germe dans la Sainte
Écriture et la Tradition, et l'Église, en définissant ces vérités, n'a fait que tirer les

deux dogmes du sein de la Révélation. — En résumé, lorsque de nouveaux dogmes
ont été, au cours des siècles, inscrits dans les symboles de foi, l'Eglise les a toujours
puisés à une double source : l'Écriture Sainte et la Tradition, où ils étaient contenus
en termes soit implicites, soit explicites.

19. — IV. Les Symboles de foi.

l» Définition. — Un symbole do foi est un bref formulaire qui con-

tient les pritiGi'pales vérités de foi et que l'Église propose à ses fidèles

comme moyen de professer leur croyance.

2° Utilité. — La définition du symbole en fait ressortir l'utilité. En pré-
sentant dans Tme formule brève et concise les points essentiels de la Eeli-

gion, le symbole est : a) pour ceux qui enseignent, la meilleure garantie de

la conservation et de la propagation inaltérable de la même règle de foi.—
b) Pour ceux qui sont enseignés, il est un excellent moyen de fixer dans

la mémoire les dogmes les plus importants, grâce à la brièveté et à la

simplicité de la formule. — c) Il ofîre, de plus, l'avantage de permettre
aux fidèles de pouvoir se reconnaître entre eux, de se distiûguer des

autres religions et de se prémuinir plus aisément contre les hérésies.

20. — V. Les trois principaux Symboles. Leur origine.

L'Église compte trois Symboles principaux : le Symbole des Apôtres,
le Symbole t^e Nieée-Gonstantinople et le Symbole de saint Afhanase.

(I) Quand on dit que la Révélation est complète et immuable, cela ne signifie pas
qu'elle contienne la vérité sur tous les sujets. Elle ne traite pas les questions scienti-

fiques ; même dans l'ordre surnaturel, elle ne donne que la part de vérité qu'il nous est
indispensable de connaître pour poursuivre notre destinée. Jusqu'au jour où « nous
verrons Dieu face à face, nous ne connaissons qu'en partie »(l Cor., xiii, 12).
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A. Symbole des Apôtres. — Il n'est pas possible d'établir d'une ma-
nière certaine Vwigine du plus ancien des Symboles. — a) Une vieille

opinion, longtemps admise, regardait les Apôtres comme les auteurs, tant

du fond que de la forme, du symbole qui porte leur nom. D'après le prêtre
Rufin, « ils auraient, avant de se séparer, rédigé en commun une règle

pour leur futur enseignement, afin de ne pas exposer tme croyance diffé-

rente à ceux qu'ils appelleraient à la foi du Clirist», et ils auraient fixé

dans ce symbole le thème unique de leur prédication. Saint Bonaventure
va même plus loin, et prétend que chaque apôtre est l'auteur d'un article.—

b) Les critiques modernes rejettent généralement cette opinion. Ils

sont d'avis que le Symbole, tout eu étant à'origine apostolique, quant ati

fond, n'a pas reçu d'eux la forme soiis laquelle il nous est parvenu. Le
texte du Symbole actuel,

— sauf quelques additions faites par la suite,— remonterait à la fin du i^' ou au début du ii^ siècle. Il serait la

formule que l'Église romaine faisait réciter aux catccliumènes comme
profession de foi avant le baptême : formule qui aurait été adoptée
plus tard par les autres Eglises d'Occident et par les Eglises d'Orient.

Quoi qu'il en soit, le Symbole peut être considéré comme Vœuvre des

Apôtres dans ce sens qu'il représente la doctrine ou plutôt la substance

des vérités qu'ils enseignaient aux catéchumènes et qu'ils exigeaient
comme profession de foi avant le Baptême.

B. Symbole de Nicée-Constantinople.
— Ce symbole, qui est appelé aussi symbole

des Pères, est le second en date. II a été commencé au èoncile de Nicée (325), aug-
menté au Concile de Constantinople (381), approuvé par le concile d'Éphèse (431) et

complété au ix^ siècle par l'addition du mot « Filioque ». Le concile de^Nicée, voulant
combattre l'hérésie arienne, a ajouté au Symbole des Apôtres tout ce qui concerne
l'affirmation de la divinité de Jésus-Christ. Plus tard, le concile de Constantinople
introduisit les articles qui ont trait à la divinité du Saint-Esprit « qui procède du
Père» et « qui a parlé par les prophètes», et les Latins, depuis le ix^ siècle, disent
t qui procède du Père et du Fils », C'est ce Symbole qui est chanté ou récité à la messe

après l'Évangile.
C. Symbole de saint Athanase. — Ce Symbole ne se retrouve pas dans les écrits

de saint Athanase, bien qu'il porte son nom. Il ne fut composé vraisemblablement
qu'au vi« siècle, peut-être par saint Césaire, évêque d'Arles. Ce dernier ayant l'ha-

bitude de mettre en tête de ses écrits le nom d'un Père de l'Église, c'est de là que
viendrait la dénomination de Symbole de saint Athanase (273). Ce Symbole expose
la doctrine catholique sur la Trinité et l'Incarnation. Il fait partie de l'office de Prime
du Bréviaire et il a été mis par les Anglicans dans leur « Livre de la prière commune »

(Prayer book) (1).

(1) Outre ces trois symboles l'on peut citer encore : a) La profession de foi du Pape
Léon IX (xi« siècle) imposée aux schismatiques grecs qui voulaient rentrer dans l'Église
catholique. Cette profession sert encore aujourd'hui aux évoques qui vont recevoir la
consécration épiscopale ;

— b) la profession de foi de Pie IF (xvi» siècle), rédigée à la suite
des décrets du Concile de Trente, complétée après le Concile du Vatican et récemment
par Pie X qui y a ajouté la condamnation des erreurs modernistes. Elle est exigée
actuellement de tous ceux qui sont appelés è une charge ou à une dignité ecclésiastique.



LES MT8TÈBE8 21

21. — VI. Le Symbole des Apôtres. Sa division.

Le Symbole des Apôtres, qtii va servir de base à l'explication du dogme,
comprend douze articles et se divise en trois parties.

—
a) La première

traite de Dieu le Père et de l'œuvre de la création ;
—

6) la seconde, du
Fils et de la Kédeim)tion ;

—•

c) la troisième, du Saint-Esprit. Les articles

qui suivent, sur l'Eglise et la Commimion des Saints, ainsi que sur lé

salut (rémission des pécbés) et la vie future, se rattachent à l'article du

Saint-Esprit et en sont comme le développement, puisqu'ils expriment
les dons surnaturels d'inspiration et de sanctification qui sont regardés
comme son œuvre.

22. — VII. Les Vérités contenues dans le Symbole des Apôtres.

Tout symbole est un abrégé (N° 15). Il ne faut donc pas s'attendre à

trouver dans le Symbole des Apôtres toutes les vérités de foi. Il ne ren-

ferme qne les dogmes principaux : encore certains n'y figurent-ils pas ;

par exemple, la présence réelle de Notre-Seigneur dans l'Eucharistie. Que
d'antre part, il ne puisse les contenir tous, cela découle de ce qui a été

dit précédemment du progrès que peut réaliser l'Église dans la connais-

sance et la proposition des dogmes. Avec le temps et à l'occasion des héré-

sies naissantes, ou des controverses entre théologiens catholiques, ou

encore par suite d'un examen plus approfondi de certaines questions, les

deux sources de la Eévélation ont été plus étudiées et, par le fait, mieux
connues. En tout cas, les nouveaux dogmes, comme l'Immaculée Concep-
tion et l'Infaillibilité pontificale, s'ils ne figurent pas dans le Symbole,
peuvent être compris dans l'article IX^, car, en professant que « l'on croit

"la Sainte Église catholique » l'on sous-entend qu'on a foi en tout son ensei-

gnement.

23. — Yill. Les Mystères devant la raison.

Avant d'entreprendre l'exposé du Symbole des Apôtres, il y a une ques-
tion préliminaire à résoudre. La révélation des mystères qui y sont conte-

nus, est-elle possible et ne contredit-elle pas la raison ?

On peut distinguer trois sortes de mystères. Ilya:— I.Iq^ mystères de

Vordre naturel. Très nombreuses sont les vérités et les lois scientifiques
dont nous connaissons l'existence, mais dont nous ignorons totalement,
ou presque, l'essence. Qu'est-ce que la germination, par exemple, quelle
est la nature de la vie végétative, de la vie animale ? Qu'est-ce que l'élec-

tricité, l'attraction ? Comment se fait l'union substantielle de l'âme avec
le corps ? etc. « Quelque loin que la science pousse ses conquêtes, son
domaine sera toujours limité ; c'est tout le long de ses frontières que flotte

D.c. f.i.) 3
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le mystère ; et plus ces frontières seront éloignées, plus elles seront éten-

dues. » (H. PoiNCAKÉ). — 2. Les mystères tJtéologiquès improprement dits :

vérités dont nous né pouvons découvrir l'existence, mais que lïotre intelli-

gence peut comprendre, lorsqu'elles nous sont révélées. De 6e ùombre
sont la cliute originelle, la nécessité de la Eédemption, l'institution et

l'infaUÈbilité de l'Eglise.
— 3. Lies mystères tliéologiqms proprement dits :

vérités qui surpassent l'intelligence humaine, au point que cette dernière,

est incapable non seulement d'eu soupçonner l'existence, mais même d'en

compreiidre la nature et la raison intrinsèque, alors qu'elles lui sont révé-

lées ; par exemple, le mystère de la Trinité, celui de l'Incarnation et celtii

de la transsubstantiation (1).

Thèse. — La révélatioù dès rHystères •pfôprèméiii dits e^t possible et ne

répugne pas à la raison, ni de la part de Dieu ni de la part de" l'homme.

A. DE LA PABT DE DIEU. ~ Dieu ne cohnàît-il pas une infinité de

choses que nous ignorons ?.Si nous admettons— et comment ne pas l'ad-

mettre ? — qu'il y a dans l'ordre naturel une foule de mystères scienti-

fiques, à fortiori nous devons croire qu'il y a des vérités dans l'ordre sur-

naturel, très claires pour Dieu, bien que inintelligibles pour nous. Que de

mystères il y a dans la vie poiir l'ignorant ! Of l'abîme est bien plus grand
entre Dieu et l'homme qu'entre le savant et l'ignorant. Mais si la science

do Dieu est infinie, qui l'empêche do nous en commimiquer des parcelles,
tout aussi bien que le maître qui communique son savoir à ses élèves f

B. DE LA PABT DE BROMME.— L'homme peut-il, sang âbdicaiiori

de sa raison, adhérer aux mystères prôpreïûent dits ; en d'autres termes,
les lùystères sont-ils absurdes ? A cette question Pascal répondait déjà que
« les mystères sont au-dessus de la raison mais qu'ils ne sont pas contre. »

Dire que Dieu est une substance unique qui subsiste en trois personnes
n'est pas formuler rme proposition contradictoire, comme si nous disions

que un égale trois. Dieu est uh éous un rapport et triplé sous un autre.

Comment cela peut-il se faire ? Nous l'ignorons, rùiâis ntfus devons croire

qu'il en est ainsi, parce que Dieu nous l'a révélé.

Les mystères étant inaccessibles à la raison, nous pouvons nous deman-
der pourquoi Dieu les 3 révélés. — 11 est possible de trouver dans la révé-

lation des mystères un double but. — a) Au point de vue intellectuel,

les mystères ont été le principe des études théologiques les plus relevées

sur la nature de Dieu, sur les rapports de Dieu avec ses créatures, sur les

iminenses bienfaits de l'Incarnation et de la Eédemption et ont ainsi

enrichi le doinaiiié des connaissances de l'esprit humain.— 6) Au point de

(1) V. Ta.n''îUEBEt. Théologie dogmatique fondamentale.
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vue moral, ils nous fournissent l'occasion d'exercer plusieurs vertus : la

foi, l'humilité, en nous rappelant notre dépendance et en mettant notre

obéissance à l'épreuve, puisqu'ils noùë forcent à soumettre notre raison

et à nous incliner devant l'incompréliensible, sur la seule autorité de la

parole divine. Ils sont, en outre, les facteurs les plus précieux des vertus

d'espérance 6t de charité en tournant notre cœur vers les biens étemels
et en l'unissant à Dieu.

Conclusion pratique.

1° Puisque le Symbole des Apôtres contient les vérités essentielles de

notre Keligion, nous devons le réMter : d) avec attention, pour qu'il se

grave mieux dans notre esprit,
—

b) avec foi, c'est-à-dire non seulement
du bout des lèvres^ mais du fond de liotrè cœur, — c) avec piété. Le Sym-
bole est plus (Jti'tilië piàîëaêioii de foi, c'est une prière que nous adressons

à Dieu pour lui faire hommage de tout notre être, pour reconnaître sa

souveraineté et le remercier de ses doiïs.

2° Incliner notre raison devant les obscurités des mystères.

LECTURES. — 1° La foi d'Abraham qtii, sur l'ordre de ÏDièu, quitte son pays et

safaniille(Genèse,xn),2''lafoi du Gentenier(Ma«.,vin). Abraham et le Centeniernous

apprennent comment nous devons accepter la révélation et croire à la parole divine.

QtFÊSTÏONiîAlRE. — I. 1° Qti'est-ce qu'un dogme ? 2° Quelles sont les deux
conditions requises pour un dogiiie ? 3° Quel est l'objet du dogme ? 4° Y a-t-il des
vérités que rious devons croire et qui ne sont pas des dogmes ?

il. 1° Quelles sont les sources du dogme ? 2° Qu'est-ce que l'Écriture Sainte ?

3° Qu'est-ce que l'inspiration ? 4° Dieu est-il l'auteui- de l'Écriture Sainte ? 5° Qu'en-
tendez-voùs par là ? 6° L'inspiration se confond-elle avec la révélation ? 7° Quelles
sont les limites de l'inspiration ? 8° Qu'entendez-vous par canon de l'Écriture

Sainte? 9° Que comprend-Il? 10° Quels sont lesdivers sens de la Bible? 11° Qu'est-ce
que la tradition ? 12° Quels en sont les caractères? 13° Quels en sont les principaux
canaux? 14° Quels sont les interprètes de l'Écriture Sainte et de la Tradition ?

I.n. 1° Qu'est-ce que le dogme, d'après les Modernistes ? 2° Quelle est la doctrine

catholique. sur le développement du dogme ? 3° Adinet-elle que le sens d'un dogme
peut changer ? 4° Le dogme catholique, en tant qu'ensemble des vérités de foi, peut-il
se développer ? 5° Les Apôtres ont-ils reçu le dépôt complet de la Révélation ? 6° A
quoi servent les révélations privées ? 7° La connaissance que nous avons de la Révé-
lation est-elle susceptible de progrès ?

IV. 1 °
Qu'est-ce qu'un Symbole de foi ? 2° Quelle en est l'utilité ?

V. 1° Combien de symboles connaissez-vous ? 2° Quelle est leur origine ?

VL Comment peut-on diviser- le Symbole des Apôtres ?

VIL 1° Quelles sont les vérités contenues dans le Symbole des Apôtres ? 2° Con-
tient-il tous les dogmes ?

'

Vilt. 1 ° Combien y a-t-il de sortes de mystères ? 2° Lés mystères proprement dits
sdtitiils ëti oppôsitibh atvéc là fadàoit ? 3° Pourquoi Dieu les a-t-il révélés ?

ÈSËVOtÉiS ÉCRÎTS. ~ l** Dire ce que Vous savez sur le Symbole des Apôtres.
2<^ Quelle diftéréhce y a-t^il entre les mystères de la Religion et ceux de la nature ?

Qui nous a fait connaître les premiers ? Et les seconds ? 3° Expliquer, en les rappro-
chant et en les comparant, les mots : Révélation, Écriture Sainte, Tradition, Dogme,
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4e LEÇON

« Je crois en Dieu, le Père lout-puissan

Créateur du ciel et de la terre. »

1er Article du Symbole.

JExistenco 4© Dieu.

io flri«cr5'iip«>q ( «) I^es indifférents ou athées pratiques.
,
"tivbiBdiica

jj^ j^pg positivistes et les agnostiques.
du dogme.

^ ç) L^g rnatdriaîisies ou athées tUeorûiues.

2° Erreurs sur

la manière

de démontrer

Dieu.

EXISTENCE

DE

DIEU 30 Preuves

de l'existence de

Dien.

2- î. Mots.

a) Ontologismc.
b) Fidéisme.
c) Traditionalisme,
d) Criticisme.

e) Modernisme.

a) Ecriture Sainte.

A. Révélation.

1. Pères de l'Er

glise.
2. Symboles.
3. Définition

du Concile
• du Vati-

can.

1. Existence
du monde.

2. Mouvement.
3. Ordre du

monde.

B. Raison. ^ ("
1 . Loi morale.
2.. Consente-

. ment uni-
versel.

c) Preuve tirée de la réfutation des
adversaires.

b) Tradition.

a) Preuvesphy-
siquea.

b] Preuves mo-
rales.

Je crois. Deux sens: a) Dans le lan-

gage courant, le mot « croire » implique
un doute. Exemple: Je crois qu'il fera

beau demain, veut dire : il me semble
bien qu'il fera beau, mais je n'en suis

pas tout à fait certain. — b) Dans le

Symbole des Apôtres, « je crois b signi-
fie : je suis absolument certain qu'il y

a un Dieu et je ne crains pas de me trom-

per en affirmant son existence.

Dieu. Etre infiniment parfait (V. Le-

çon suivante), créateur du ciel et de la

terre (V. Leçon VII), et souverain Sei-

gneur de toutes choses. Le Seigneur est
un Maître. Dieu est a Souverain Sei-

gneur», c'est-à-dire qu'il est le Maître
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au-dessus de tous les autres maîtres,
qu'il commande à tous et que toutes les

créatures doivent lui obéir.

NOMS DE DIEU DANS L'ANCIEN
TESTAMENT, a) Elohim, qui est un
pluriel de majesté et signifie « toutr

puissant». Ce nom est tantôt appliqué
au vrai Dieu, tantôt aux dieux étran-

gers.
—

h) Jéhovah ou Jàhveh, c'est-à-

dire l'être par excellence, celui qui a la

plénitude de l'être et qui crée. Les Juifs

avaient un tel respect pour ce nom qu'ils
ne le prononçaient jamais et le rempla-
çaient par les mots « Elohim » ou a Ado-
naï ».

—
c) Adonaï, le souverain Maître

qui gouverne le monde. — d) Sabaoth
ou Dieu des armées. Celui qui est à la

tête des armées et donne la victoire à qui
il veut.
La RAISON appelle Dieu : a) l'être

nécessaire, celui qui ne peut pas ne pas

être, ni être autrement qu'il n'est. Les
créatures, au contraire, qui auraient pu
ne pas être ou être autrement, sont des
êtres contingents ;

—
b) la cause pre-

mière, celle qui a produit toutes les

causes secondes. On entend par causes
secondes tout ce qui a été créé, tout ce

qui doit son existence à la cause pre-
mière, c'est-à-dire l'univers et tous les

êtres qui le composent;
—

c) le premier
moteur.

Athée (du grec « a » privatif et « theos »

dieu = sans dieu). Celui qui ne croit pas
à l'existence de Dieu.

Raison. Faculté par laquelle l'homme
pense et juge. A l'aide de sa raison,
l'homme parvient à découvrir certaines
vérités. Mais il y a des vérités qui dépas-
sent ses forces et qu'il ne connaît que
parce que Dieu les lui a révélées.

DÉVELOPPEMENT

25. — I. Objet du 1" Article du Symbole.

Le 1®' Article du Symbole : « Je crois en Dieu le Père tout-puissant.
Créateur du ciel et de la terre », répond aux trois questions suivantes :

1° Dieu existe~t-il ? 2° Quelle est sa nature ? 3° Agît-il au dehors et quelle
est son œuvre f II sera donc traité dans cette leçon de l'existence de Dieu.

Dans la 5® leçon, nous étudierons les attributs de Dieu, et dans la 6™®, sa

vie intime (mystère de la Sainte Trinité). Avec la 7°*®, nous aborderons

l'œuvre de Dieu : la création des Anges, et avec la 8^^, la création terres-

tre et spécialement la création de l'homme.

26. — II. Les Adversaires du dogme de Inexistence de Dieu.

Les adversaires du dogme de l'existence de Dieu peuvent se diviser en trois classes :

Il y a :
—

a) ceux qui ne veulent pas s'occuper de la question : ce sont les indicé-
rents. Ils suivent à la lettre le conseil de Littré : « Pourquoi vous obstinez-vous*à vous
eiiquérir d'où vous venez et où vous allez, s'il y a un Créataur intelligent et bon. Ces

problèmes sont une maladie
;
le meilleur moyen de s'en guérir, c'est de ne pas y

penser. » Malheureusement, comme dit Beunbtièbe, il est impossible pour « tout
homme qui pensas de ne jamais se poser la question. A cette première école qui
s'appelle Vindifféfentisme, l'on pourrait rattacher l'athéisme pratique qui consiste à
vivre comme si l'on ne croyait pas en Dieu

b) Il y a, en second lieu, ceux qui prétendent que la question est insoluble : ce sont
les positioistes, qui ont pour chef Auguste Comte (f 1857) et Littré (f 1883), et lis

agnostiques, qui, sous un autre nom, professent à peu près la même doctrine : « Le
prqblèqae de la cause dernière, dit l'Anglais Huxley, me paraît définitivement hors
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de l'étenduB de mes pauvres fgLCultés. s D'après ces deux systèmes, il p'y a de vérités

que celles qui s'appuient sur des faits dont on peut contrôler l'existence. L'expériepce
est l'unique source de la connaissance, et la science a justepaept pouf objet la vérifi-

çatiou de ces faits et la déterminatjop de leurs lois. Tout ce qui ne peut pas être vérifié

appartient à la flctjoo ; d'où il faut conclure que Dieu est du domaine de l'inconnais-

sable : a L'infini est comme un Océan qui vient battre nos rives, mais nous n'avons nj

barques ni voiles pour l'explorer, s Litteé.

c) La troisième classe d'adversaires est formée par les matérialistes qui font profes-
sion d'athéisme. L'athée matérialiste ne dit plus, comme le positiviste : « Il peut se

faire que Dieu existe, mais il est impossible de le démontrer. » Il sort de cette neutra-
lité et affirme que Dieu n'existe pas. S'appuyant, lui aussi, sur le principe qu'il n'y a
de vrai que les sciences expériment/^l js, il ne reconnaît que l'existence de la matière et

il prétend qu'elle suffit à tout expliquer. Il établit alors comme conclusions que la

iuâtière est éternelle, que la force et le mouvement lui sont essentiels, et incréés

comme elle, que les lois de la nature qui gouvernent le monde sont immuables et

qu'il n'est pas besoin, par conséquent, de recourir à une cause intelligente et libre,

pour expliquer la création et le gouvernement du monde.
La première et la meilleure réfutation de ces théories de l'athéisme, c'est l'expo-

sition des preuves de l'existence de Dieu.

27. — ni. Les erreurs sur la démonstrabilité de l'existence de Dieu.

Au point de vue catholique, il y a, comme nous le verrons tout à l'heure, deux
façons de démontrer l'existence de Dieu. Les preuves nous viennent d'une double
source : a) de la Révélation, et— b) de la raison. L'on n'a donc pas le droit de reje-
ter l'une de ces deux sources ni même d'-€xalter l'une au détriment de l'autre. Parmi
les erreurs principales qui ont été commises sur ce point, citons :

— 1. L'ONTOLO-
GISME, système 4e MALÉBEAJsrcpE qui regarde l'idée de Dieu cçmme une idée innée,
I*essence divine étant perçue par nous, non pas d'une çianière absolue, mais comme
le principe de toutes les choses qui existent. Cette opinion fut condamnée e^ J861
par un décret du Saint-Office. — 2. Le FIDÉISME, pour qui la Révélation est le

seul moyen de connaître Dieu : erreur condapinée en 1840 ,et en 1870 par le Concile du
Vatican. — 3. Le TRADITIONALISME (i. de Maistbe, de Bonald, 3DB Lamen-
nais), qui affirme également l'in^puissance de la raisoij à découvrir les vérités reli-

gieuses et morales. D'après les traditionalistes, ces vérités ont été révélées au premier
homme et nous ont été transmises par la Tradition. — 4. Le GRITICISME, théorie
inventée par Kant ( f 1 8 04) , qui proclame que la raison pur^ pe peut atteindre la réalité

des choses. Il n'y a, d'après ce philosophe, aucune vérité objective, il n'y a que de/s

vérités subjectives ; en d'autres termes, nous pouvons bien savoir ce qui est dans
notre pensée, mais il nous est impossible d'affirmer que les choses existent telles que
nous le croyons. Système très dangereux qui aboutît au doute et à la négation' de
toute certitude. U est vrai que Kant, poiu" sauvegarder la vérité objective de l'exis-

tence de Dieu, re,court à une .distinction— ingénieuse mais trop subtile fit sans fonde-
ment— entre l;a raison pure et la raison pratique, et qu'au moyen de cette dernière il

rétablit l'existeftce de Igi loi morale, et, par celle-jci, Texistence d'un légidateur qui
est Dieu. — |5. Le MODERNISME (1), doctrine qui découle directement du criti-

(1) Le Modernisme est comme le nom générique d'une foule de théories condamnées
par Pie X, dont les principales sont : le sentiui^ntalisn?,e, le niéo-criticisme, le prag-
matisme et l'immanentisme, et dont l'idée commune est de nier le pouvoir de la raisfin.n est vrai que, d'après ces différepts systèmes, la raison devient inutile pour remonter
à Dieu, puismie Dieu descend à nous et fait sentir sa présence et son action au fond dé
notre être. V. Enc^digue Pascenài.
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cisme de Kant. De nombreux catholiques en France, en Aj^leJ^erre, en Italie, ejt ,en

Ailemagnè, iinbùs aès tWories du philosophe 'allemand, eétimant fivpc lui que la

raison pure ne peut démontrer l'existence de Dieu, pas mênieparle moyen deË créa-

tures, proclamèrent que Dieu n'était pas objet de la science. D'après eux, le sentiment
est l'unique fondement de la croyance. Il suffit de descendre au fond de nous-mêmes
pour trouver Dieu et pour en faire comme « l'expérience individuelle »;' G^est donc
dans la conscience ou plutôt la subconscience, comme il^ disept, qj^e nous ayons
l'intuition de Dieu et du divin. Certes, il peut se faire que dés âmes privilégiées, ai,dées
de la grâce, sentent expérimentalement la présence divine, mais ce né peut être là

un moyen infaillible et général d'arriver à la connaissance^
de Dieu. Cette doctrine

a été condamnée par la Congrégation du Saint-Office le 3 juillet 1907 (Décret Lamen-
labili) et par Pie X le 8 septembre 1907 (Encyclique Pascendi).

28. — IV. Les jpreuves 4.e l'existence de Beu.

L'e?:istenc,e de Dieu se démontre par tine .double voie : p^y la Bévélation

et par la raison. Art. de foi, concile du V^itican.

A. Preuves fournies par la Révélation. — a) ÉGBITUBE SAINTE. —
*En nous apprenant que Jahweh s'est souvent manifesté aux hommes, la

Bible nous révèle à la fois Vexistence et la nature de Dieu.

1. Dans V Ancien Testament, les livres de Moïse {Pentateuque) nous mon-
trent Dieu comme le Créateur et souverain Seigneur de toutes choses, à

qui seul est dû le culte d'adoration, dont le rite principal est le sacrifice ;

comme le Législateur, qui apparut à Moïse sur le mont Sinaï et lui remit
les Tables de la Loi où était inscrit le Décalogue contenant les points
essentiels de la Loi morale. Avec les prophètes, se dégage encore inieux

la notion du vrai Dieu : sa toute-puissance, son éternité, son univer-

selle royauté, sa miséricorde, sa bonté paternelle. Les prophètes réagissent
contre les tendances particularistes des Juifs qui les poussaient à faire de
Jahweh un Dieu national ; ils réagissent surtout contre leur culte et leurs

pratiques de piété, où les rites extérieurs tenaient trop de place au détri-

ment de la justice et ,de la^ sainteté intérieures. Le^ IfVT^^ sa/pientiaux
insistent sur les perfections infinies de Dieu, sur sa présence en tous lieux.— 2. Dans le Nouveau Testament, « Dieu nous a parlé par son Fiis » {Eéb.,

I, 2). Jésus a été le grand révélateur de la divinité et de ses attributs. Plus

que les prophètes, il s'est élevé contre le particijJarisme juif, en affirmant

que Dieu est le Père de tous les hommes, qu'il veut le salut de tous. {Mat.,
xvni, 14, xxn, 10 ; Lue, xiv, 23), en monjbrant la bonté divine s'étendgint
à tous les êtres de la création, voire aux plus infimes, mais réservant sur-

tout sa sollicitude aux homjnes {Mat., Yi, 2^-32 ; Ly,c, xn, 24-30),

6) TEADITÏON. — 1. Les Pères de l'Église et les scolastiques ©nt

prouvé i'.ex^tençe de Dieu tant par les textes de rÉoritiùTe Sainte que par
les lumières de la raison. — 2. L'existence de Dieu est la première vérité

énoncée par les différents symboles. — 3. Oe dogme a été défini par le
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1 7« Ooncile de Latrcm contre les Albigeois et autres hérétiques et par le

concile du Yaticcm, qui déelare Sess. III, cha/p.i : « La sainte Église catho-

lique croit et professe qu'il j awa. seul Dieu, vrai et vivant, Créateur et

Seigneur du ciel et de la terre. »

B. Preuves de l'existence de Dieu par la raison. — L'existence de Dieu

peut être connue avec certitude par la raison. Cet art. de foi, condamnant
les opinions dont il a été question dans le no précédent, a été défini par
le Concile du Vatican, qui déclare, sess. III, ch. n, can. 1 : « Si quelqu'un
dit que le Dieu unique et véritable, notre Créateur et Maître, ne peut pas
être connu avec certitude, par la lumière naturelle de la raison humaine,
au moyen des choses qui ont été créées, qu'il soit anathème. » Dans son

Motu proprio du 1er septembre 1910, Pie X est plus explicite encore :

« Dieu, dit-il, peut être connu, et par conséquent aussi démontré avec cer-

titude par la lumière naturelle de la raison au moyen des choses qui ont

été faites, c'est-à-dire par les ouvrages visibles de la création, comme la '

cause par ses effets. »

Le dogme a son fondement dans VÉcriture et la Tradition^ Voici quel-

ques textes de la Sainte Écriture, a Insensés par nature, est-il dit dan^ la

Sagesse (xrrr, 1), tous les hommes qui ont ignoré Dieu, et qui n'ont pas
su, parles biens visibles, s'élever à la connaissance de Celui qui est. » « It'in-

sensé dit dans son cœiir : il n'y a point de Dieu. » {Ps., xin, 1). Et saint

Paul déclare que : a les perfections invisibles de Dieu, son éternelle puis-
sance et sa divinité sont, depuis la création du monde, rendues visibles à

l'inteUigence par le moyen de ses œuvres. » {Bom., i, 20).

Classification des preuves de rex)stence de Dieu. — La division la plus ancienne
et la plus classique des preuves de l'existence de Dieu est celle qui les range en trois

classes: les preuves physiques, les preuves morales, et les preuves métaphysiques (1).
Nous choisirons, entre les preuves physiques et les preuves morales, les plus simples
et les plus populaires, en laissant de côté les preuves métaphysiques, qui sont plus
difficiles à saisir et qui paraissent d'ailleurs de moindre portée (2).

(1) Les philosophes modernes, s'inspirant de la classification nouvelle proposée par
Kant, rejettent cette ancienne classification et distinguent : a) les preuves théoriques
qui nous donnent une démonstration rationnelle, et— b) les preuves morales qui consti-
tuent de simples raisons de croire. Les arguments de la première catégorie se subdi-
visent à leur tour en deux espèces : en preuves a priori, lorsque la pensée développe une
Idée qu'elle trouve en elle-même (par exemple la preuve,ontologique) et en preuves
a posteriori, lorsqu'elle part de la constatation d'un îait( preuve cosmologique ou tirée
de l'existence et de la contingence du monde).

(2) Preuve ontologique. La plus célèbre de ces preuves î ; t la preuve ontologique expo-
sée par saint Anselme, reprise par Descartes, Malebrancbe, Bossuet et Fénelon. Elle
peut se formuler ainsi : L'existence est une perfection. r. nous avons l'idée d'un être
parfait que nous appelons Dieu. Donc, Dieu existe. Cette preuve qui renferme un para-
logisme, c'est-à-dire un raisonnement faux, puisqu'on passe de l'être pensé à l'être

réel, a été justement battue en brèche par Kant qui n'a fait, en somme, que rééditer
les crit-iques de saint Thomas.
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29. — V. Preuves physiques de l'existence de Dieu.

Les plus connues sont celles qui sont tirées du monde tel qu'il existe,

c'est-à-dire considéré :
—

a) dans son existence, dans les éléments et les

êtres qui le composent ;
—

&) dans le mouvement que nous y constatons ;—
c) dans Vordre et l'harmonie qui y régnent.

10 Preuve tirée de l'existence du monde (1).
— Les causes secondes

(Voir Vocabulaire) supposent une cause première, de inême que les êtres

contingents supposent un être nécessaire. Or le monde est composé de

causes secondes et d'êtres contingents. Donc il suppose une cause première
et un être nécessaire.

A. Il semble assez incontestable que les causes secondes supposent une
cause première. Du moment, en effet, que les causes sont subordonnées
et qu'elles sont incapables par elles-mêmes de produire leur existence, elles

supposent nécessairement une cause première. Il serait absurde de pré-
tendre qu'elles s'expliquent les unes par les autres, que le fils s'explique

par le père, le père par l'aïeul, et ainsi de suite jusqu'à l'infini. Car quand
bien même on pourrait admettre une série infinie de causes secondes, ce

n'est pas le nombre de semblables causes qui en changerait la nature. On
a beau supposer ime multitude infinie d'aveugles, on n'obtient pas pour
cela im homme qui voit Les causes secondes ne s'expliquent donc que

par une cause première.
Le raisonnement reste le même si l'on considère les êtres, non plus

comme causes secondes mais comme êtres contingents. Du fait qu'ils

n'ont pas par eux-mêmes la raison de leur existence, les êtres contingents

exigent un être nécessaire qui soit leur raison d'être.

B. Que le monde soit composé de causes secondes et d'êtres contingents,
il est facile de le prouver. Soit dans son ensemble, soit dans ses parties,
le monde est un assemblage de choses éphémères dont notre esprit con-

çoit très bien la non-existence. La matière brute, les minéraux que nous
avons sous les yeux, les êtres vivants dont nous faisons partie, n'existent

pas par eux-mêmes. Encore moins peut-on concevoir leur existence comme
nécessaire. La science n'est-elle pas là d'ailleurs pour nous attester que les

végétaux et les animaux n'ont pas toujours existé et quel'homme est d'ori-

gine relativement récente. « Or si chacune des parties de l'univers n'existe

pas nécessairement, dit Glarhe, le tout ne petit exister nécessairement. »

Donc le monde suppose une cause première et un être nécessaire qui lui

ait donné l'existence. Cette cause première, cet être nécessaire, c'est Dieu.

(1) Cette première preuve, que nous exposons parmi les preuves physiques, peut aussi
bien être classée parmi les preuves métapliysiques puisqu'elle s'appuie sur URçi (}ée

mêt^phyaiqije : \^ CQ|^t|{ip;e|ipe 4u monde.
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2° Preuve tirée du moiavement du monde, — Les moteufs seconds,

c'est-à-dire ceux qui n'ont pas en soi la raison d'être de leur mouvement,
supposent xcû. /premier moteur. Or le monde est animé d'un mouvement

qu'il n'a pu se donner lui-même. Donc il appelle un premier moteur.

A. Il est clair que, pour les moteurs seconds comme pour les pauses

secondes, on ne peut invoquer xm.6 série infinie de moteurs qui se seraient

communiqué le mouvement les uns aux autres. Si chacun est impuissant
à se donner le mouvement dont il est animé, nécessairement il faut admet-
tre UD. premier moteur.

B. QuHl y ait du mouvement dans le monde, c'est un fait que nos sens

nous attestent à chaque instant. D'autre part, c'est un principe admis

par la science que la matière, que les êtres inorganiques sont inertes et ne

peuvent par eux-mêmes ni acquérir ni modifier lowc mouvement. A
supposer même que le monde soit en mouvement de toute éternité, — ce

qui est en contradiction avec l'hypothèse de Laplace qui tient pour certain

que le mouvenient du monde a comnaencé, — il faudrait encore admettre
un premier moteur qm lui aurait donné le mouvement. Aucim être ne

pouvant se donner ce qu'il n'a pas, il s'ensuit que tout être inerte par
nature et qui est en mouvement, a dû recevoir ce mouvement d'une cause

étrangère. Cette force étrangère, ce premier n^oteur, nous l'appelons Dieu.

30 Preuve tirée de l'ordre du monde, dite des Caug,e^ finales (1).
— Tout

ordre est l'œuvre d'pne cau^e intelligente. Or il y a dans }(^
monde un c>rdre

admiràbje. Dop.c Vordre du, monde suppose une pause intelligent^.

A. Il découle du principe de causalité que to^t plan suppose un ordon-

nateur et que l'ordre et l'harmonie dans l'e^et attestent l'iijitelligence

dans la cause. Ij ordre est en efîet l'adaptation des moyens à la fin. Pour
faire marcher une montre il ne suffit pas de disposer les rouages au hasard,
il faut les mettre à la place et de la manière voulues. Or ce travail requiert
une certaine science chez l'ouvrier.

B. Mais est-il vrai gue Vordre règne dans le monde ? Est-il vrai qu'il y
ait partout juste proportion entre les moyens et la fin ? Il suffit de jeter
un coup d'oeil sur l'univers, sur l'^nsenihle comme sur les parties, pour
voir avec quel génie et quel art il a été fait. Tout dans la nature s'har-

monise. Au-dessus de nous, nous voyons les astres suivre leur cours avec
une régularité inflexible : « Les çieux, dit le Psalmiste, racontent la gloire
de Dieu. » ÇPs., xviii, 2). Sur la terre et dans chacun ,d.es êtres qijii l'hajbi-

tent, l'harmonie n'est pas moindre. Tout être a des organes parfaitement

(1) Cette preuve employée par Socrate, Çicéron, Plutarque, saint Augustin, Bossuet
a été longuement et éloqueiiiment développée par Péneldii. {TrpdiédeVéxislericedeDieu,
l""partife.j

'
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adaptés à la fin qu'il poursuit ; l'oiseau a des ailes pour voler ; l'iiomme

a des yeux pour voir, des oreilles pour entendre, et l'on ne peut étudier

ces difîérents organes sans admirer leur merveilleuse structure. — Et

qu'on ne dise pas que Vordre du monde peut être le 'produit du hasard, car

précisément le caractère des effets du hasard est de manquer d'ordre et de

symétrie. « Qu'on raisonne et qu'on subtilise tant qu'on voudra, dit

FÉNELON, jamais on ne persuadera à wx homme sensé que l'Iliade n'ait

point d'autre auteur que le hasard... Poui'quoi donc cet homme sensé

croirait-il de l'univers, sans doute encore plus merveilleux que l'Iliade, ce

que son bon sens ne lui permettra jamais de croire de ce poèmo ?» Cette

même conclusion se retrouve dans les deux vers souvent cités de Voltaire .•

L'univers m'embarrasse, et je ne puis songer
Que cette horloge marche et n'ait point d'horloger.

Qu'on ne dise pas davantage que l'ordre du monde est l'œuvre de Vévo-

lution, car si l'évolution peut être la loi qui a présidé à la formation du
monde, elle n'en saurait être la cause.

Nous pouvons donc cooclure que l'ordre du monde ne peut s'expliquer
sans im merveilleux artiste qui en ait disposé tous les rouages. Cet habile

ouvrier, cette intelligence ordonnatrice, c'est Dieu (1).

30.— VI. Preuves morales do l'existence de Dieu.

1° Preuve tirée de la loi morale. — Il y a une loi morale à laquelle tous

le§ homm.es se sentent obligés d'obéir. .Or cette loi universelle ne peut avoir

d'autre cause que Dieu. D.onc Dieu existe.

A. L'existence de la loi morale est hors de conteste. Il y a une règle abso-

lue, universelle et immug,b],e qui s'impos/e à nptre volonté, en nous pres-
crivant le bien .et en nous défen.çlant le .i;nal. .Cetjfce loi vient à notre con-

naissance par la yoix ^e la conscije.ncie. Avapijt l'acte, la conscience nous
dit si la chose est bonne ou si el^e est piai^yaisQ. Après l'acte, elle nous

approuve si nou^ avons faijb le bien, et elle pous blâme si nous avons suc-

.çombé au mal. La conscience peut ee tromper sur les prescriptions de la

loi morale, elle peut croire qu'une chose est bien quand elle ne l'est pas
et il peut arriver, selon le mot do Pascal, que ce qui est « Vérité en deçà
.des Pyrénées soit erreur au delà». Il n'en est pas moins vrai qu'elle pro-
clame de toutes façons que nous sommes obligés d'obéir à une loi .qui

ç,0,mpig,n,de en ijojis-

(1) Critique. — La preuve des causes Anales démontre l'existence d'un être intelli-

gent, maisnon d'un Dieu inflni, nécessaire et créateur. Il y a, eh effet, dans le monde
des imperfections. Or toute œuvre imparfaite et finie ne suppose pas nécessairement
un être parfait et inflni. Déplus, la raison ne peut pas prouver que celui qui a organisé
est le môme que celui qui a créé. L'argument des èauses finales ne doit donc pas être-

présenté isolément et en dehors des autres preuves.
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B. Il faut donc expliquer d'où vient cette loi quQ la conscience nous

révèle. Il va de soi, en efîet, que toute loi suppose un législateur, &t qu'une

obligation ne peut être intimée à une volonté inférieure et dépendante

que par une volonté supérieure et indépendante. Or, ce législateur nous
ne le trouvons ni en nous-mêmes, ni dans la société. — a) En nous-mêmes.

On ne peut pas être à la fois législateur et sujet. On a allégué, il est vrai,

comme motifs du devoir, soit la beauté intrinsèque de la vertu ; soit sa

conformité avec la nature humaine ; soit encore l'harmonie qui existe

entre la vertu et le bonheur. Mais il est facile de voir que ces différents

motifs sont impuissants à créer l'obligation morale. — 1. Et tout d'abord

la beauté intrinsèque de la vertu. Si la beauté morale d'une action suffisait

à la rendre obligatoire, le devoir deviendrait d'autant plus pressant que
l'action serait plus généreuse, et les actes les plus beaux comme l'héroïsme,

au lieu d'être réservés à une élite, seraient une obligation imposée au
commun des mortels : ce que personne n'admet. — 2. Quant à la pré-
tendue conformité du Men avec la nature humaine, il est loin d'en être

ainsi. Ne savons-nous pas par expérience qu'il nous en coûte souvent pour
accomplir le bien et remonter le courant qui nous entraîne au mal ? —
3. Est-il vrai qu'il y ait toujours harmonie entre la vertu et le bonheur t

Non assurément. Mais même s'il en était ainsi, le bonheur pourrait être pour
l'homme un mobile qui le déterminerait à faire son devoir, mais non un prin-

cipe d'action, vu qu'il n'y a pour nous aucune obligation de rechercher le

bonheur.^—6)L'obligation moralen'a pas davantagesa source dans la société:

aucun homme, en effet, n'est le maâtre absolu de ses semblables. L'obliga-
tion morale ne s'impose-t-elle pas d'ailleurs aux chefs de la société aussi bien

qu'aux sujets? Il est donc permis de conclure que le devoir n'a pas de sens

en dehors de Dieu, que Dieu seul peut être la source de l'obligation morale.

Nous pourrions ajouter que Dieu est encore nécessaire pour appliquer
la juste sanction à nos actes. La sanction ne s'impose pas, il est vrai, pour
fonder la loi morale, mais elle doit la compléter : l'ordre veut que la vertu
soit récompensée et le vice puni. Or rien ne nous garantit la justice des

sanctions terrestres. Nous ne pouvons donc trouver, en dehors de Dieu,
le Rémunérateur que réclame notre conscience. Donc l'existence de la loi

morale suppose Dieu et comme Législateur et comme Eémimérateur (1).

(1) Critique. — La preuve tirée de la loi morale peut être attaquée dans sa majeure.
En effet, la connaissance de la loi morale, de caractère absolu, universel et obligatoire,
suppose, au préalable, la connaissance d'un Législateur suprême et d'un juste Rémunéra-
teur, vu que « Dieu seul, comme dit le cardinal Billot, De Deo uno, peut être l'auteur de
la loi et de l'obligation morale », l'impératif catégorique intimé par la conscience n'ayant
de valeur que si celle-ci commande au nom de Dieu. D'où il ressort que, si la loi morale
présuppose l'existence de Dieu, elle n'y conduit pas. En un mot, l'argument pèche
en ce que la majeure contient ce qui ne doit venir que dans la conclusion ( V. Ami du
Clergé, 10 m^i 192^).

* + • ' » . .
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2° Preuve tirée du consentement universel. — Cette preuve découle

naturellement des précédentes. Si la raison peut démontrer l'existence

d'un être supérieur, les peuples ont dû être unanimes à reconnaître une
divinité. L'histoire nous témoigne, en effet, que dans tous les temps et tous

les pays l'on a cru à l'existence de Dieu : a Vous pouvez trouver, dit Plu-

TAEQTJE, des cités privées de murailles, de maisons, de lois, de monnaie,
de culture des lettres ; mais un peuple sans dieux, sans prières, sans ser-

ments, sans rites religieux, sans sacrifices, nul n'en vit jamais.» Les
hommes ont pu errer sur la manière de le concevoir, comme les poly-
théistes qui ont imaginé des divinités multiples, mais ils se sont au moins
accordés sur le fait lui-même. « Aucune nation, dit Cicékon, n'est si gros-

sière, si sauvage, qu'elle ne croie à l'existence des dieux, lors même qu'elle
se trompe sur leur nature. »

D'où vient cette croyance universelle f On ne peut en chercher le fon-

dement dans une des causes de l'erreur. Elle ne vient :
—

a) ni de la

crainte : l'on ne craint pas un être qui a la bonté pour principal attribut ;—
h) ni de Yignorance, puisque cette croyance est partagée par les savants

et par les ignorants ;
—

c) ni des passions : l'existence de Dieu les gêne
au contraire ;

—
d) ni des législations humaines. Los princes ont pu se

servir de la croyance pour obtenir le respect de leurs peuples, mais ils no
l'ont pas faite ; sinon, l'histoire aurait enregistré le nom de l'inventeur.

Il est donc permis de conclure que, si tous les peuples ont admis une

divinité, c'est que cette croyance leur a été imposée par leur raison, de

sorte que le consentement universel, sans être, à proprement parler, un
nouvel argument, vient corroborer fortement la valeur des preuves qui
ont été précédemment exposées, et constitue une démonstration indirecte

de l'existence de Dieu.

31. — VII. Preuve tirée de la réfutation de l'athéisme.

Nous voulons parler ici de Vathéisme scientifique qui, sous sa double forme de posi'
civisme et de matérialisme, prétend, ou bien que Dieu est du domaine de l'inconnais-

sable, ou bien qu'il n'existe pas. Les deux écoles s'appuient sur le même principe,
à savoir que rien n'est vrai, que ce qui peut être vérifié par l'expérience. Elles ne
diffèrent que dans leurs conclusions : tandis que la première suspend, en apparence,
son jugement, l'autre ne recule pas devant la négation ; mais, en fin de compte, le

positivisme aboutit toujours, en pratique, au même résultat, puisqu'il n'est pas pos-
sible, dans cet ordre de questions, de tenir le milieu entre l'affirmation et la négation
et que la neutralité a les mêmes inconvénients que l'athéisme positif.
Le principe du positivisme et du matérialisme, que l'expérience est Vunique source

dé nos connaissances, est évidemment trop exclusif et faux. Il est, en effet, d'autres

principes nécessaires, universels, comme le principe de causalité (tout ce qui a com-
mencé d'exister a une cause), ou le principe de contradiction (il est impossible qu'une
chose soit et ne soit pas en même temps), que la raison nous fournit et que tout"esprit
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juste admet, bien qu'il ne soit pas toujours possible d'en faire la vérification expé-
rimentale.
Non seulement le principe des matérialistes est faux, mais ils sont les premiers

à ne pas l'appliquer. Ils admettent, par exemple, que deux lignes parallèles ne se

rencontrent jamais, ou bien encore qu'un objet ne saurait être en même tenips blanc
et noir

;
et cependant ils sont incapables de le prouver par l'expérience.

Quand les matérialistes, dans le but d'expliquer le monde, déclarent que la matière
est éternelle et incréée et qu'elle a comme propriétés la force et le mouvement, où est

l'expérience qui démontre la vérité de leur assertion ?

Aussi est-il permis de conclure que l'existence de Dieu apparaît comme la vérité
la mieux établie, tant par l'ensemble des preuves apportées par la raison que par là

faiblesse des objections des adversaires.

Conclusion pratique.

1° « Nul ne nie Dieu, s'il n'a intérêt à ce qu'il n'existe pas. » (Saint

Augustin.) « Tenez votre âme en état de désirer toujours qu'il y ait un
Dieu et vous n'en douterez jamais. » (Jean-Jacques Eousseaù.) « Nier
Dieu c'est un aveuglement et une folie. » (V. Hugo.)

2° Plaise à Dieu que non seulement notre âme n'ait jamais de raisons

de douter de Lui, mais qu'elle s'élève souvent par la prière jusqu'à son
trône !

LECTURES. — 1° Lire dans VExode (ch. in) : Dieu dans le buisson ardent
2°ljAr(û}e du désert. On demandait à un pauvre Arabe, ignorant comme beaucoup

d'Arabes, comment il savait qu'il y a un Dieu. De la même façon, répondit-il, que je
connais par les traces marquées sur le sable s'il y a passé un homme où une bête.

QUESTIONNAIRE. — I. Quel est l'objet du 1" Article du Symbole ?

II. 1° Quels sont les adversaires du dogme de l'existence de Dieu? 2° Quelle
différence y a-t-il entre les positivistes et les niatérialistes ?

III. 1° Citez les erreurs sur la démonstrabilité de l'existence de Dieu. 2° Qu'est-ce

que le fidéisme ? 3° Le traditionalisme ? 4° Le criticisme ? 5° Le modernisme ?

IV. Quelles sont les preuves de l'existence de Dieu fournies par la Révélation ?

2° La raison peut-elle démontrer l'existence de Dieu ? 3° Comment peut-on classer.
ses preuves ?

V. 1° D'où sont tirées les preuves physiques de l'existence de Dieu ? 2° Expliquez
la preuve tirée de la contingence du monde. 3°. Qu'est-ce que la preuve du premier
moteur ? 4° Exposez la preuve tirée de l'ordre du monde.
VI. Qu'est-ce que les preuves morales de l'existence de Dieu ? 2° Que prouve

la loi morale que nous révèle notre conscience ? 3° Exposez la preuve du consente-
ment universel.

VII. 1° Que pensez-vous du principe de l'athéisme scientifique ? 2° L'expérience
est-elle vraiment l'unique source de nos connaissances ? 3° La réfutation de l'athéisme

positiviste et matérialiste n'est-elle pas une nouvelle preuve de l'existence de Dieu ?

DE2VOIR6 ÉCRITS. — 1 ° Exposez les différentes preuves de l'existence de Dieu.
2° Dites quelle est, à votre avis, la plus convaincante et celle qui fait lé plus d'im-

pression sur votre eëprit.
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5è LEÇON

Pèriectitfng ou Attributs de Dieu.

NATURE

DÉ

DIEU

1» Erreurs.

2° Attributs né-

gatiîs ou
métapliy-
si^ues.

3» Attributs po-
sitifs ou
moraux.

4" Providence.

a) Polythéistes.
b) Panthéistes.

a) tiniié.

b) Simplicité.
c) Immutabilité.
d) EtemUé.
e) Immensité.

a) Intelligence. Prescience divine et liberté hu-
maine.

5) Yolonté toute-puissante et libre.

c) Am.our.

a) Définition.
b) Adversaires.

c) Le dogme ca-

tholique.

d) Preiwes
dogme.

du ^

e) Ohjecl
tirées

ions S

de ^2

1. Dieu dirige le monde par des
lois générales.

2. Il déroge à ces lois, quand il le

juge bon.

1. Ecriture sainte.
2. Raison.
3. Consentement universel.

l'existence ri) du mal phy-
sique ; 2) du mal moral.

î'inéffaîe répartition des biens.

32'. — Mots.

Perfection (latin « perficeres, faire

complètement, achever). Qualité portée
au plus haut degré.

— Etre infiniment
parfait, c'est avoir toutes les qualités

imaginables et dans une mesure infinie.

Quand nous disons d'un ouvrage ter-

restre qu'il est parfait, il ne s'agit là

que d'une perfection relative, car rien de
ce qui a été créé n'est et ne peut être

parfait.
NOTA. Les mots qui indiquent les

perfections de Çieu sont expliqués dans
« le développement ». ^Notons déjà qu'il
n'est pas possible d'énumérer toutes les

perfections de Dieu; il conviendrait
même de n'en nommer aucune, Dieu

n'ayant qu'un attribut, celui d'infini.
C'est dans ce sens que le IV^ Concile de
Latran et le Concile du Vatican ont dit

que « Dieu est incompréhensible » .

Attribut (du latin « attribuere », assi-

gner). Qualité que nous assignons à
Dieu. Attribut a ici le même sens que
perfection.

. Esprit. Etre immatériel qu'on ne peut
ni voir ni toucher.

Pur esprit. L'adjectif a pur* a ici le

seiji
d'un adverbe et signifie purement,

umquemen-t — .Dieu et les Anges sont
de purs esprits ;

ils sont uniqùètnent
(rien- autre chose que) esprits ; ils iie siyjt

pîfs, comme l'horôiùe, des esprits mêlés
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à un corps. La différence entre Dieu et

l'Ange, c'est que Dieu est infiniment par-
fait et Créateur, tandis que l'Ange, tout

pur esprit qu'il est, n'est pas infini et a

été' créé.

Prescience (du latin « prae», avant,
et Œ seientia», science, science de l'ave-

nir). Connaissance qr.e Dieu a de tout
ce qui doit arriver.

latin t providere »,

Gouvernement du
Providence (du

prévoir, pourvoir),
monde par Dieu.
Rien n'arrive sans l'ordre ou la per-

mission de Dieu : cela veut dire que
Dieu veut tout ce qui est bien, et, tout
en défendant le mal, il ne l'empêche pas
d'arriver, il le permet pour ne pas retirer

à l'homme la liberté qu'il lui a donnée.

DÉVELOPPEMENT

33. — I. Les Erreurs sur la Nature de Dieu. La doctrine catho-

lique.

1" Les Erreurs. — Il y a do nombreuses erreurs sur la manière de concevoir la

nature de Dieu.
Les principales sont celles — a) des polythéistes qui admettent plusieurs dieux ;—
b) des panthéistes qui ne reconnaissent pas un Dieu personnel et qui prétendent

que tout est Dieu. Pour les uns, le monde n'est pas un être distinct de Dieu : Dieu
et le monde ne font qu'une seule substance. Pour d'autres. Dieu est le principe, et le

monde n'est qu'une émanation de la substance divine.

2° La doctrine catholique. — Le concile du Vatican a condamné lés

erreurs des polythéistes et des panthéistes, sess. III, can. 1, 4 et 5.

Dieu est Vêtre infiniment parfait. Cet art. de foi, dans lequel le concile du
Vatican, sess. III, ch. i, résume les attributs qu'il a énumérés précédem-
ment, est fondé sur la Révélation et la raison. — a) D'un côté, la Sainte

'Écriture nous apprend que Dieu, parlant à Moïse, se définit lui-même :

a Celui qui est » {Tix., m, 14). D'où les théologiens ont conclu que Dieu

possède la plénitude de VÊtre, qu'il est VÊtre nécessaire, VÊtre en soi,

tenant l'existence de soi et non d'un autre, — propriété que les scolas-

tiques ont nommée Vaséité, ens a se,
— par opposition aux êtres créés et

contingents.

b) De l'autre côté, la raison conclut que Dieu, qui est la Cause première et l'Etre

nécessaire, doit être VEtre parfait. En effet, si Dieu était imparfait, il serait limité et

contingent :
— 1 . limité, il pourrait recevoir d'un autre la perfection qui lui manque ;

il ne serait plus dès lors la Cause première de tout
;
— 2. contingent, il pourrait être

autrement qu'il n'est et ne serait plus par conséquent VEtre nécessaire.

La raison qui appelle Dieu : l'Etre parfait, trouve que nous devrions nous en tenir

à ces deux mots, puisque la perfection, infinie ne peut se décomposer. Toutefois,
comme notre esprit, est incapable d'embrasser d'un seul coup d'oeil cette perfection
infinie, elle l'envisage sous divers aspects, autrement dit, elle emploie une double
méthode : — 1. la méthode négative,q\â. consiste à supprimer en Dieu les limites ou

imperfections des créatures et — 2.1a méthode positive, ou anaZogigue, par laquelle
nous attribuons à Dieu, sous une forme éminente, c'est-à-dire en les élevant à l'infini,
toutes nos qualités et nos perfections. Par cette double voie, la raison obtient les

attributs négatifs et les attributs positifs de Dieu.
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34. — II. Les Attributs négatifs de Dieu.

Les attributs négatifs ou métaphysiques, c'est-à-dire ceux qui consti-

tuent l'essence même de Dieu, sont: l'unité, la simplicité, l'immutabilité,
rétemité et l'immensité. De foi, concile du Vatican.

1° Unité. — Il n'y a qu'un seul Dieu, et la raison nous dit qu'il ne peut

y eu avoir plusieurs. Prétendre qu'il y a deux êtres infiniment parfaits
serait une absurdité. Un être ne peut être infini s'il en existe un autre

qui partage ses perfections ; chacun d'eux, en effet, « serait moins puis-
sant et moins parfait que s'il était tout seul (1). »

20 Simplicité. — Dieu est une substance tout à fait simple. « Dieu est

esprit et ceux qui l'adorent doivent l'adorer en esprit et en vérité », dit

Jésus à la Samaritaine. {Jean, iv, 24). Il n'est pas imi à la matière, puis-

que le propre de la matière est d'être composée de parties, divisible et

par conséquent, imparfaite. L'on objecte, il est vrai, que la Sainte Écriture

suppose que Dieu est étendu, vu qu'elle lui attribue des membres, des

yeux, des oreilles {Ps., xxxiii, 16) et qu'elle le représente tantôt debout

{Isaîe, m, 13), tantôt assis {Isaîe, vi, 1), mais ce ne sont là que manières

de parler, que symboles et expressions figurées.

30 Immutabilité. — Dieu ne peut changer ; car l'on ne change que pour
acquérir des perfections que l'on n'a pas, ou bien pour perdre celles que
l'on a. Dans les deux hypothèses, Dieu ne serait plus l'Etre nécessaire

puisqu'il ne serait pas toujours le.même, et il ne serait plus l'Etre parfait

puisqu'il passerait d'un état plus parfait à un autre moins parfait, ou

réciproquement.

40 Éternité. — « Je suis Valpha et Voméga, le commencement et la fin,

dit le Seigneur, celui qui est, qai était et qui sera. » {Apoc, i, 8). L'éternité

découle de l'immutabilité : ce qui est immuable n'a pas de succession, et

par conséquent, ni commencement ni fin. Il ne faut pas, du reste, confondre
Véternité avec le temps. Tandis que le temps est composé de moments suc-

cessifs, du passé, du présent et de l'avenir, l'éternité est un présent per-

pétuel. « En Dieu, rien n'a été, rienne sera ; mais tout est (1). »

50 Immensité. — Dieu est immense par sa science, par sa puissance et

par son essence. Il est partout, non à la manière des corps qui sont limi-

tés par leur propre étendue, mais comme im esprit dont la puissance a

créé toutes les^substances qui n'ont de vie et d'être que par lui : « C'est

en lui que nous avons la vie, le mouvement et l'être », dit saint Paul aux
Athéniens. {Aetes, xvii, 28).

(1) Fénelon, Exislence de Dieu.

D. C (f. I.)
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35. — in. Les Attributs positifs ou moiaux de Dieu.

Les perfections positives sont celles que nous attribuons à Dieu en

prenant comme point de départ nos facultés et en les élevant cliez Dieu
à un degré infini. Ces attributs sont : Vintelligence, la volonté et Vamour ;

ils forment ce qu'on a appelé la personne morale et font de Dieu un être

personnel, contrairement à ce que disent les panthéistes.

1° L'intelligence et la science de Dieu. — JJintélligence de Bien est

infinie. Article de foi, concile du Vatican. Il faut donc retrancher en Dieu
tous les défauts de l'intelligence humaine : l'ignorance, l'erreur, et l'in-

certitude. La science de Dieu est infaillible. Bien plus, eUe embrasse tout
son objet, c'est -à-dire Dieu lui-même et ses œuvres, d'un seul regard,

par simple intuition et sans avoir recours au raisonnement. Le Créateur

connaît toutes les actions et les pensées secrètes de ses créatures : « Jého-
vah sonde tous les cœurs et pénètre tous les desseins et toutes les pensées. »

(I Paralip., xxvm, 9). « Nulle créature n'est cachée devant Dieu mais
tout est à nu et à découvert devant lui. » {Héb., iv, 13). Il connaît le passé,
le présent et le futur, même les actes futurs libres, c'est-à-dire ceux qui

dépendent uniquement de la liberté de l'homme.

Objection.— LA PRESCIENCE DIVINE ET LA LIBERTÉ HUMAINE. —
Étant donné que la science de Dieu est infinie et comprend aussi bien les choses de
l'avenir que celles du passé, il faut conclure que tout ce que Dieu prévoit arrive

nécessairement, sinon sa science serait en défaut et dès lors ne serait plus infinie. Mais
s'il en est ainsi, quelle place peut-il y avoir encore pour la liberté de l'homme ? Si

Dieu prévoit que Pierre reniera son Maître, Pierre est-il encore libre de ne pas le

renier ? Gomment, alors, concilier la prescience divine et la liberté humaine ?

Réfutation. — La conciliation de la prescience divine et de la liberté humaine
n'est pas évidemment sans difficulté ; mais la difficulité est cependant plus apparente
que réelle.— a) Il convient, avant tout, de s'entendre sur les mots.— l.Et d'abord le

mot prescience est un terme impropre, appliqué à Dieu. Nous avons vu au N" 34,
à propos de l'éternité qu'il n'y a en Dieu ni passé ni futur : D'où il suit que Dieu ne

prévoit pas, il voit. « Les choses fntm-es, dit saint AtratrsTrN, sont présentes à Dieu,
c'est pourquoi on ne peut dire qu'il y ait prescience en lui, mais seulement science. »— 2. Dire, d'autre part, que ce que Dieu a prévu arrive nécessairement, n'est pas
une expression plus juste. Sans doute, la science de Dieu est infaillible et ce que
Dieu Voit de toute éternité arrivera certainement dans le temps. Mais ne nous y
trompons pas. La chose arrivera :

—
1) d'une manière nécessaire s'il s'agit des êtres

privés de raison et qui obéissent aux lois physiques de la nature ou aux impulsions
de leur instinct

;
—

2) d'une manière libre s'il s'agit des êtres raisonnables.

b) Mais à supposer que le terme prescience doive être retenu pour désigner la

science divine, n'est-il pas évident que le fait de prévoir un événement n'est nulle-

ment la cause de cet événement. Je vois un aveugle qui marche dans la direction

d'un précipice. Je prévois qu'il va tomber dans l'abîme et se tuer. Allez-vous conclure

que ma prévision a été cause de sa chute et de sa mort ?

C'est donc une sottise de dire : Dieu prévoit que je me sauverai ou que je me dam-
nerai, donc je puis agir comme je veux, mon sort est décidé. — Dieu prévoit que
vous vous sauverez parce qu'il sait que vous en prendrez les moyens. Du reste, ceux
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qui font cette objection dans leur vie religieuse se gïirdent bien de tenir le même
dilemme dans leur vie pratique, et ils ne pensent pas à faire le même raisonnement

quand il s'agit de se soustraire à un danger, ou d'obtenir les honneurs, les richesses
et les avantages de la vie.

Concluons enfin que, si l'esprit de l'homme est trop borné pour résoudre parfai-
tement le problème, et si les théologiens,

— thomistes ou moUnistes, — ne sauraient

expliquer comment la cause première meut les causes secondes sans détruire leur

liberté, ce n'est pas une raison pour prétendre que les deux termes, prescience divine
et liberté humaine, sont en contradiction. Bossuet [Traité du libre arbitre) nous
dirait alors qu'il nous suffit de tenir les deux bouts de la chaîne, c'est-à-dire la science

de Dieu et la liberté humaine, quoique nous ne voyions pas comment, au centre, les

anneaux s'enchaînent.

2° La volonté et la libecté de Dieu. — La volonté divine est infiniment

•parfaite : de foi. Elle est toute-puisscmte : vérité de foi, énoncée dans plu-
sieurs symboles et affirmée par les Conciles IV de Latran et du Vatican.

Mais toute-puissante qu'elle est, elle ne peut être mue que vers le bien :

Dieu ne peut ni vouloir, ni faire des choses mauvaises {mal moral), il ne

peut que les permettre. De foi, concUe de Trente, sess. VI, coro. 6.

Objection. — Si Dieu ne peut choisir entre le bien et le^mal, comment peut-on
dire encore qu'il est libre?

Réponse. — a) Assurément, la liberté divine n'est pas de la même nature que la

liberté humaine. Dieu ne peut rien faire de contraire à sa souveraine perfection, il ne

peut rien vouloir qui soit contraire à sa nature, il est nécessairement tout ce qu'il est

et tout ce qu'il peut être. La liberté de Dieu n'a donc pour objet que ses actes exté-

rieurs, ceux qui sont relatifs aux créatures. Il a créé le monde et il l'a créé librement.

b) Quant à la faculté de choisir entre le bien et le mal, ce n'est qu'un des côtés de
la liberté, ce n'en est que le défaut. La possibilité du mal est une imperfection du
libre arbitre, une faiblesse de notre volonté. Cette sorte de liberté, évidemment Dieu
ne saurait la posséder.

30 L'amour de Dieu. — La troisième faculté de l'homme est la sensibi-

lité : faculté imparfaite qui implique le corps et ses organes et nous rend
accessibles à la souffrance et aux passions. Il est évident que, si nous attri-

buons à Dieu cette faculté, elle est incompatible en lui avec les imper-
fections de notre nature. Dieu ne connaît ni la crainte, ni la tristesse, ni

les autres passions. Mais Dieu est capable d'amour. Il ne peut rester

indifférent à ses propres perfections et, comme elles sont infinies, il doit les

aimer d'un amour infini ; il aime, en outre, le bien qui se trouve dans ses

œuvres et dans la mesure où il reflète ses propres perfections.
On cite souvent, parmi les attributs moraux : la sainteté, la justice, la

honte. En fait, ils sont des attributs de la volonté divine.

36. — IV. La Providence.

1° Définition. — La Providence, c'est l'action par laquelle Dieu conserve
et gouverne le monde qu'il a créé et conduit tous les êtres à la fin qu'il s'est
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proposée dans sa sagesse. La Providence n'est donc pas, à proprement
parler, un attribut de Dieu, vu qu'elle suppose la création, mais elle est

l'ensemble des attributs : science, sagesse, puissance, bonté, justice, par

lesquels Dieu régit l'univers.

2° Ses adversaires. — La Providence a eu comraeadversaires;— a) dansl'anti-

quitft.les épicuriens et les «Stoïciens. Les premiers prétendaient que Dieu ne s'occupe

pas de ses créatures, et les seconds, qju'il ne prend soin que des créatures les plus éle-

vées.— b) Elle est attaquée, de nos jours, par les /am/istes, parla plupart desdéistes,

par les rationalistes et par les évolutionnis tes, qni croient que le monde est gouverné
par des lois naturelles, sans nulle intervention divine, et qui n'admettent, dès lors, ni

la possibilité des miracles, ni l'efficacité de la prière; et par les pessimisfes qui jugent
que le monde tel qu'il est, est entièrement mauvais.

30 Le dogme catholique. — Dieu gouverne le monde par des lois géné-
rales auxquelles il se réserve de déroger quand il le juge à propos.

A. Dieu gouverne le monde par des lois générales, et cela de double

façon : — a) Ou bien la Providence se manifeste par l'établissement de
lois selon lesquelles les mêmes causes produisent invariablement et

nécessairement les mêmes effets. C'est parce que le monde obéit à ces lois

d'une manière inflexible, que nous constatons partout dans la nature cet

ordre admirable qui est un des meilleurs arguments qui nous démontrent
l'existence de Dieu. —•

&) Ou bien elle dirige les hommes, tant les indivi-

dus que les nations, en les faisant aller librement vers leur destinée et en

réalisant ainsi les plans que Dieu a conçus de toute éternité. Il est cer-

tain, comme nous l'avonj déjà dit, que Dieu a tout prévu et que ce qu'il

a prévu arrive infailliblement. Il s'ensuit que, de même qu'il a fixé le cours

dos astres, ainsi il a déterminé d'avance la marche de l'humanité. Que
les hommes s'agitent suivant leurs passions et les caprices de leuj volonté

libre, il n'en reste pas moins vrai que Dieu les mène. — Le concours divin

est donc universel. Comme il a créé tous les êtres. Dieu crée toutes les

activités, de quelque nature qu'elles soient, libres ou nécessitées. Ainsi

Dieu concourt à tous nos actes, sans violer pour cela notre liberté.

B. Dieu agit en dehors de Vordre des choses, quand il le juge à propos. Les

miracles, les prophéties et, en général, toutes les interventions divines

qui se produisent en dehors du cours de la nature, et paraissent une

dérogation aux lois ordinaires qui dirigent les êtres, ne sont nulle-

ment un changement dans le plan providentiel : les exceptions, comme les

lois, ont été prévues de toute éternité. On pourrait dire la même chose

de la prière dont l'influence est réelle, sans toutefois amener aucune
modification dans les desseins étemels de Dieu.

40 Preuves du Dogme catholique. — Le dogme de l'existence de la
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Providence, défini par le Concile du Vatican, sess. III, ch. i, est fondé snr

l'Écriture Sainte, la raison et le consentement universel.

A. SAINTE ÉOBITUBE.— « La Sagesse atteint avec force le monde
d'une extrémité à l'autre, et dispose tout avec douceur», est-il dit dans le

livre de la Sagesse, (vm, 1). Et aÛleurs : « Car il n'y a pas d'autre Dieu que
vous qui -pranez soin de toutes clioses. » (xn, 13).

La Providence s'occupe des grands : « Par moi les rois régnent et les

princes ordonnent ce qui est juste. ^^ÇBrov., vm, 15). Elle s'étend jusqù^aux
créatures les plus petites : « Deux passereaux ne se vendent-ils pas un
as ? (l'as chez les Hébreux valait environ six centimes). Et il n'en tombe

pas un sur la terre sans la permission de votre Père. » [Mat., x, 29).

B. BAISON. —• L'existence de la Providence ressort des attributs de

Dieu. — a) De sa science qui, étant infinie, connaît la fin qui est assignée
aux créatures et les moyens qui y conduisent ;

—
fe) de sa sagesse qui serait

en défaut si elle ne s'inquiétait pas, après avoir créé le monde, de le con-

server dans l'ordre ;
—

c) de sa puissance qui peut exécuter tous les plans

que sa sagesse a conçus ;
—

d) de sa honte. Il est impossible que Dieu qui
a créé par bonté se désintéresse de ses créatures ; e) de sa justice. La
bonté ne doit pas supprimer la justice qui récompense ou punit chacun

d'après ses œuvres.

C. CONSENTEMENT UNIVEBSEL. — Tous les peuples qui ont eu

des croyances religieuses,ont fait des prières à la divinité,ils se sont adres-

sés à Dieu comme à un souverain Maître qui gouverne le monde.

37. — V. Les Objections contre la Providence.

Les objections contre la Providence sont de deux sortes. Elles sont

tirées : 1° de Vexistence du mal, tant dans l'ordre physique que dans
l'ordre moral, et 2*> de l'inégale et, partant, concluent les adversaires, de

Vinjuste répartition des biens.

1° L'existence du mal dans le monde. — A. Le mal physique. — Les
défauts du corps, les calamités, les souffrances sont partout dans la

nature. Pourquoi les cataclysmes, les ouragans, ,
les tremblements de

terre ? Pourquoi les fléaux ? Pourquoi la guerre ? Pourquoi la douleur f

Le mal ne s'élève-t-il pas contre les attributs de Dieu, contre sa puissance,
s'il n'a pu l'empêcher et contre sa bonté s'il ne l'a pas voulu ?

Réponse. — a) Eemarquons d'abord que le mal physique n'est que la

conséquence de Vimperfection des créatures (1). Les êtres créés sont néces-

(1) L'tmper/ectton du monde ou le défaut d'être est appelé par Leibniz (Essais de

tnéodip^e) I mal métaphysique ç,
—

^^eg pUllosopbes ce soDtj du re§te, pas d'gpcprd
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saiiement des êtres finis. Du moment dono qu'il y a création, il y a

imperfection et défectuosités. — &) Tout ce que nous appelons mal ne

Vest pas toujours en réalité. Ainsi il ne faut pas nommer mal les cata-

clysmes qui sont, d'après le mot de Lamennais : « le merveilleux et magni-

fique travail de la nature ».

c) Le mal commence, en fait, avec la douleur —> qu'il s'agisse de la souf-

france physique ou de la souffrance morale, peu importe. Que la douleur

soit une torture du corps ou de l'âme, c'est incontestable ; mais peut-on
dire pour cela et, d'une manière absolue, qu'elle soit un mal f Certaine-

ment non. — 1. Car, d'un côté, au point de vue physique, elle est souvent
la condition du bien : ainsi la souffrance nous fait recberclier les remèdes

qui guérissent les maladies, et concourt par là à la conservation de l'être.

Au surplus, il ne faut pas oublier que chaque individu n'est qu'ime partie
bien minime de l'univers et que le bien général s'obtient par le sacrifice du
bien particulier : c'est par le sang de nombreux soldats que s'achète le

salut de la patrie.
—• 2. D'un autre côté, au point de vus moral, la douleur

n'est pas une fin, elle est un moyen. Elle rentre dans l'exécution du plan
divin en amenant l'être qui souffre à l'expiation de ses fautes morales et à
la pratique des plus héroïques vertus. Car l'homme peut toujours se

mettre au-dessus de la douleur, la dominer par sa force d'âme et l'énergie
de sa volonté. Il peut l'accepter comme un moyen de se grandir et comme
une source de mérite et de récompense. « La tribulation, dit Montaigne,
est à l'âme comme un marteau qui la frappe et qui, en la frappant, la

fourbit et la dérouille. »

Voilà autant de raisons qui expliquent le mal physique et, quand bien
même elles nous paraîtraient insuffisantes, nous ne devrions pas encore
en conclure que Dieu n'ait pas de justes motifs d'agir ainsi.

Les explications qui précèdent nous sont fournies par la raison. La deo-

trine de l'Église va plus loin et dégage mieux la Providence des reproches
qui lui sont faits. Elle affirme, en effet, que les maux physiques sont la
suite du péché originel dont l'existence est prouvée plus loin (N" 66) et

qu'ils doivent, par conséquent, être imputés à nos premiers parents et
non à Dieu. Elle ajoute que, dans l'état actuel, l'homme est ainsi amené
par les misères de la vie à se détacher de ce monde qui n'est pas pour lui

sur la valeur du monde.— a) Les optimistes absolus (Malebranche, Leibniz) estiment'
que le monde, considéré dans son ensemble, est le meilleur possible ;

— b) Les pessi-
mistes (ScHOPENHAUEE, la religion bouddhiste), affirment que le monde est absolument
mauvais; — c) Les optimistes relatifs tiennent le milieu entre les deux extrêmes Ils
pensent que, si le monde n'est pas le meilleur possible, il est bon en soi, et par rapport
à la fin que Dieu s'est proposée. C'est l'opinion de saint Thomas, de Bossttet de
)FJ»ITEI,01Î.

1 ,
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une « cité permanente » et à oheroher celle qni est à venir {Hébr,, xin, 14)

par la soumission à la volonté divine.

B. Le mal moral. —• Le mal physique peut venir de Dieu. Mais le mal
moral est-il oompatiMe avec le gouvernement d'un Dieu qui est la sain-

teté même ?
'

Évidemment, Dieu ne peut pas vouloir le péché ; il le permet seulement.

Il le permet parce qu'il veut laisser à l'homme la liberté, et, par la liberté,

l'occasion de mérites et de vertus. Que la liberté soit un bien, on ne peut le

mettre en doute. Si l'homme en abuse, à qui la faute sinon à liii-même et

non à Dieu ? Du reste « à proprement parler, le mal n'existe pas ; il n'existe

que des êtres mauvais... Bien plus, nul n'est mauvais absolument, et

dans le plus pervers il existe une impérissable racine de bien qui, au sein

de la mort apparente, élabore en secret la sève destinée à ranimer un

jour, sous le rayon de l'astre étemel, la pauvre plante à demi dessé-.

ohée» (1).

2» La répartition inégale des biens est un autre prétexte pour accuser

la Providence. On objecte que l'homme de bien reçoit rarement la récom-

pense de ses bonnes actions, qu'il est, plus que tout autre, éprouvé par
le malheur tandis que le méchant n'est pas puni de ses crimes et vit sou-

vent dans la prospérité et le bonheur.

Réponse. — a) Nous pouvons faire observer que la plainte est exagérée,
car les biens, comme les maux, sont distribués par Dieu sans distinction

entre les bons et les méchants. « Dieu fait lever son soleil sur les méchant,
et sur les bons et descendre sa pluie sur les justes et les injustes.» {Mat,
V, 45.) Il serait même plus vrai de dire que l'homme vertueux a ime plus
forte somme de bonheur ici-bas ; ia'a-t-il pas la tranquillité d'âme
et la satisfaction intérieure qui sont les fruits d'une bonne consciences

alors que l'impie est souvent mordu par le remords et ne goûte que des

joies éphémères ? « J'ai vu l'impie au comble de la puissance. Il s'élevait

comme les cèdres du Liban. J'ai passé et iln'était déjà plus. »(Ps., xxxvr,
35, 36).

&) Même dans l'hypothèse, très discutable, que les biens seraient dis-

tribués par Dieu dans une plus large mesure aux méchants qu'aux bons,
nous rentrerions dans le cas du mal physique dont nous avons parlé pré-
cédemment. Les biens temporels ne sont pas la fin de l'homme, ils ne sont

que les moyens d'atteindre cette fin. Les revers, les misères et l'infortune

doivent devenir des occasions de mérite et ils peuvent être la dette que les

justes ont à payer à Dieu pour leurs fautes, de même que la prospérité

(1) Lammenais, Esquisse d'une philosophiet
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des méchants est peut-être le salaire du bien qu'ils ont accompli, aussi

minime qu'il puisse être. Si la vertu, d'ailleurs, était sûre de gagner
infailliblement une récompense temporelle, combien seraient vertueux,

plus par intérêt que par amour du bien et par obéissance aux préceptes
divins !

Conclusion pratique.

1° Dieu est bon. Rien ne peut nous pousser plus à l'amour de Dieu que
la considération de sa bonté. 2° Dieu est infiniment grand. Plus une chose

est excellente, plus elle est digne de recherche. Le plus noble service est

donc celui de Dieu. Il vaut mieux être au service de Dieu qu'à celui des

princes de la terre, car « servir Dieu, c'est régner». 3° Dieu est partout.
Nous ne pouvons trouver un endroit qui nous dérobe à ses regards si

nous voulons commettre le péché. 4P Dieu est infiniment juste. Il donnera
à chacun selon ses actions, le Ciel aux vertueux et l'Enfer aux pécheurs.
Que ces différentes pensées nous guident toujours dans le chemin du
devoir !

LECTURE (Livre de Job).
— Job, modèle de soumission à la volonté divine.

QUESTIONNAIRE. — 1. 1° Quelles sont les principales erreurs sur la manière de
concevoir la nature de Dieu ? 2° A quelles sources l'Église a-t-elle puisé sa doctrine
sur la natiire de Dieu ? 3° Quelle est la double méthode employée par la raison ?

II. 1° Qu'entendez-vous par attributs négatifs ? 2° Quels sont les attributs négatifs
de Dieu ?

III. 1 °
Qu'est-ce que les attributs positifs ou moraux de Dieu ? 2° Quels sont-Us ?

3° Peut-on concilier la prescience -divine et la liberté humaine ? 4° Comment concevez-
vous la liberté divine ?

IV. 1 o
Qu'est-ce que la Providence ? 2° Quels sont les adversaires de la Providence ?

30 Quel est le dogme catholique sur la" Providence ? 4° Comment peut-on prouver
l'existence de la Providence ?

V. 1° Quelles objections peut-on faire contre la Providence ? 2° Si Dieu est tout-

puissant et bon, comment se fait-ilqu'il n'ait pas créé le monde meilleur ? 3° Le mal
moral n'est-il pas encore plus incompréhensible de la part d'un Dieu qui est la sainteté
même ? 4" Est-il admissible que les biens et les épreuves soient réparties parmi les

hommes d'une manière si inégale et souvent si injuste ?

DEVOIRS ÉCRITS. — 1° Dire comment vous vous représentez Dieu. 2" La pres-
cience divine et la liberté humaine sont-elles incompatibles ? 3° Que pensez-vous
de la Providence ? Comment peut-il se faire qu'un Dieu infiniment parfait permette
le péché ? Viendra-t-il un jour où la justice complète sera rétablie ?



DE LA SAINTE TBIÎWTÉ 45

6e LEÇON

1" Article du Symbole (Suite).

De la Sainte Trinité.

/
1° Détinition.

2° Le dogme
catholique.

A. Adversaires.

a) Écriture Sainte.

h) Tradition.

LA SAINTE

TRINITÉ
3° Relations

des
trois Personnes.

4° Analogies
et

comparaisons.

5° Le Mystère
devant

la raison.

B. Preuves de\ / 1. Témoignage
l'existence ) [des mar-
dela Sainte \ \ tyrs.
Trinité. I \ 2. Témoignage

des Pères
derEglise,

3. Définitions
et prati-
ques de
l'Eglise.

a) Le Fils procède du Père ; le Saint-Esprit, du
Père et du Fils.

b) Leurs attribvts.

c) Leurs œuvres extérieures.

a) Feuille de trèfle (Saint Patrice).
b) Soleil.

c) Triangle.
d) li'âme humaine {une âme et trois facultés).

a) Elle n'a pu le découvrir.
b) Elle prouve qu'il n'est pas absurde.

38. — Mots.

Trinité. Étymologiquement, ce mot
signifie, selon les uns, « unité de trois t>

un Dieu en trois personnes ; selon les

autres, il veut dire simplement « triade ».

Bien que le mystère de la Sainte Tri-

nité ait été à la base des croyances des

premières communautés chrétiennes, le

mot ne se trouve ni dans le Nouveau
Testament, ni dans les écrits des Pères

apostoliques, ni dans le Symbole des

Apôtres. V

Connaître et comprendre. Il ne faut

pas confondre la signification de ces

deux mots. Connaître signifie avoir l'idée,

la notion d'une chose savoir que cette

chose existe, a certaines propriétés. —
Comprendre c'est connaître une chose
à fond et dans ses détails, en savoir le

comment et le pourquoi. Ainsi nous con-;
naissons Dieu, mais nous ne le compre-
nons pas. Notre science n'est pas, comme
on dit, compréhensive, c'est-à-dire n'em-
brasse pas tout son objet, parce que
notre intelligence finie ne peut compren-
dre l'infini. Nous connaissons le mystère
de la vie de Dieu: Dieu subsistant en
trois Personnes. Les comparaisons et les

analogies nous donnent quelque idée du
mystère, mais nous ne le comprenonp
pas.
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NOTA. Le mystère de la Sainte Tri-

nité consistant dans le fait d'une essence,
ou nature unique subsistant en trois per-
sonnes, il importe de bien déterminer le

sens des mots.
Nous allons l'établir, d'après le car-

dinal Billot et l'abbé Tanquerey {De
Deo uno et trino).

Essence- Ce par quoi une chose est

ce qu'elle est et se distingue de toute
autre. Ainsi, Vanimalité et la raison sont
les deux propriétés qui constituent l'es-

sence humaine et distinguent l'homme
de l'animal et de l'ange, qui sont privés
soit de l'une, soit de l'autre.

Nature. Principe d'activité d'un être,

c'est-à-dire ce qui, dans un être, est le

principe, la source de ses actions et de
ses passions (le mot passion s'oppose ici

à action). Ainsi, chez un homme, la

nature c'est à la fois, le corps et l'âme,
vu qu'ils sont tous deux le principe de
tout ce que l'homme fait ou souffre.

Subst^ce (lat. sub, sous, stare, se

tenir). Ce qui existe en soi, et non dans
un autre. Dans les êtres créés, le mot
substance se dit de ce qui subsiste par
opposition aux accidents, tels que la

forme, la couleur, qui peuvent varier,
sans que pour cela la substance change.— En Dieu, l'Etre nécessaire, il n'y a pas
d'accidents. Le terme substance se con-
fond donc avec les deux autres termes,
essence et nature. Dans l'explication du
mystère de la Trinité, les trois mots
seront, par conséquent, employés équi-
valemment.
Personne. Substance complète, douée

de raison, individuelle, autonome. Si tous
les hommes ont la même nature, si tous
sont doués d'un corps et d'une âme rai-

sonnable, cette nature commune à tous
existe d'une manière différente en cha-
cun d'eux. Or ce qui fait que tel homme
n'est pas tel autre homme, ce que chacun
a en propre, ce qui fait son autonomie,
son moi, c'est ce qu'on appelle la per-
sonnalité, la personne.

Procéder. Venir de, tirer son origine.
Il y a « procession » quand une nature
immuable est communiquée tout entière,
et sans division de substance, à une ou
plusieurs personnes.

Spiration : Mot employé par les théo-

logiens pour désigner la manière dont le

Saint-Esprit procède du Père et du Fils,

DÉVELOPPEMENT.

39. — I. Le Mystère de la Sainte Trinité.

Il n'y a qu'un Dieu et il va de soi qu'il ne saurait y en avoir plusieurs.

(V. N° 34.) Cependant Dieu, unique quant à la nature, est trinité quant aux

•personnes.
La Sainte Trinité, c'est donc le mystère d'ww seul Dieu en trois per-

sonnes. Plus explicitement, c'est le mystère de trois 'personnes distinctes,

le Père, le Fils et le Saint-Esprit, subsistant dans une seule et unique sub-

stance, ou essence, ou nature divine, — la seconde personne procédant de
la première par voie de génération, et la troisième procédant à la fois de
la première et de la seconde, comme d'un principe unique, par voie de

spiration. De foi. Les deux parties de cette définition seront développées
dans les no« 40 et 41.

"

-

Auparavant, il convient de remarquer que le mot personne, appliqué
aux personnes divines, n'a pas le même sens tout à fait que celui qui a été

défini dans le vocabulaire, oîi il s'applique aux hommes. Tandis, en effet»
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que chez ces derniers, il y a autant de natures et de substances que de

personnes et que le seul point commun qui existe entre eux c'est la simi-
litude de nature, aux trois personnes divines correspond une seule et

unique suhstcmce : les trois personnes sont consuhstmitieîles, donc égales,
VU qu'elles sont une seule et même substance.

40. — II. Le dogme de la Trinité. Adversaires. Preuves du dogme.
1° Adversaires du Dogme. — A. Dans les premiers siècles, les erreurs sur le dogme

sont nées de la difficulté de concilier l'unité de la nature divine avec la trinité des

personnes, et ont revêtu trois formes principales :
—

a) Pour mieux sauvegarder rynité
de nature, les uns ont conclu à l'unité de personne : ce fut l'erreur des Modalistes, qui
soutinrent que le Père, le Fils et le Saint-Esprit n'étaient que des modalités de la

même personne, ou, si l'on veut, la même personne envisagée sous trois manifesta-
tions différentes ;

comme Créateur, Dieu aurait été la personne du Père ; comme*
Rédempteur, il aurait été le Fils ; et comme sanctificateur, le Saint-Esprit.

—
b) Les

autres, insistant plus sur la distinction des personnes, ont prétendu que le Père, le

Fils et le Saint-Esprit étaient des êtres distincts et nullement consubstantiels. Ainsi

pour Arius, le Verbe n'est pas égal au Père ;
il n'est pas vrai Dieu, mais une créa-

ture beaucoup plus parfaite que les autres, née. la première, et dont Dieu se serait

servi pour créer les autres êtres qu'il répugnait à sa grandeur de créer lui-même
directement. Pour Macédonius, évêque de Gonstantinople, l'Esprit-Saint n'est que
le ministre du Père et du Fils. — c) D'autres, enfin, les Trithéistes, ont enseigné qu'il

y a en Dieu trois natures et trois personnes.
B. Dans les temps modernes, le dogme a été rejeté par la secte protestante des

Soeiniens (xvi« siècle),et plus tard, par les Protestants libéraux tels que Harnack,
par les rationalistes et par certains Modernistes tels que Eoisy, qui prétendent que
le dogme ne se trouvait pas dans la foi des premiers chrétiens et aurait été élaboré

peu à peu au cours des quatre premiers siècles.

20 Le dogme de la Trinité. Ses preuves.— Trois personnes réellement dis-

tinctes, le Père, le Fils et le Saint-Esprit, subsistent en une seule et même
nature divine.

Cet article de foi, énoncé implicitement, c'est-à-dire en termes équivalents, dans
le Symbole des Apôtres (du début du ii» siècle au plus tard), qui fait profession de
croire en Dieu le Père... en Jésus-Christ, son Fils unique... et au Saint-Esprit ; dans
le Symbole de Nicée- Gonstantinople, qui affirme la divinité et la consubstantiabilité
des trois personnes ; dans le Symbole de saint Athanase, qui développe les deux

symboles précédents, a été formulé de nouveau par le IV^ concile de Latran (1215)
dans les termes suivants : « Nous (Èroyons fermement qu'il y a un seul vrai Dieu...

Père, Fils et Saint-Esprit ;
trois personnes, mais une seule essence, substance ou

nature absolument simple »
; puis complété par le pape Eugène IV avec l'approbation

du concile de Florence, dans le décret d'union des Grecs (1439), où est affirmée la légi-
timité du Filioque.

Le dogme de la Trinité, tel qu'il est formulé plus haut et a été expliqué
succinctement a\i n° 39, est fondé sur V Ecriture Sainte et la Tradition.

A. Ecriture Sainte.— Nous avons à rechercher s'il est possible de retrou-

ver dans les textes du Nouveau Testament, par conséquent, dans la

-foi des premiers chrétiens, les deux éléments qui composent le mystère
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de la Sainte Trinité, à savoir :
— a l'existence de trois personnes distinctes

et divines ; et — h) leur unité de nature ou consuhstantialité (1).

a) TB0I8 PERSONNES DISTINCTES ET DIVINES. —
1. L'existence en Dieu de trois personnes réellement distinctes ressort de
maints passages des Synoptiques, de saint Jea/n et de saint Paul. Voici
les textes les plus significatifs où sont nommées soit deux personnes, soit

les trois en même temps. Dans les Synoptiques, Jésus dit de lui-même

que 8 seul le Père connaît le Fils et le Fils connaît le Père. » {Mat., si, 27 ;

Luc, X, 22). Dam,s Saint Jean, il est dit que le Saint-Esprit « procède du
Père », qu'il est « envoyé par le Fils {Jean, xv, 26 ; xvi, 7). Non moins
clairs sontles textes où apparaissent à la fois les trois personnes:— 1) Au
baptême de Notre- Seigneur.hoiBquQ le Christ fut baptisé (Jfaf.,m, 16, 17),
« les cieux lui furent ouverts et il vit l'Esprit de Dieu descendre sur lui

80\is la forme d'une colombe ; et, au même instant, une voix se fit entendre
du baut des cieux, qui disait : « Celui-ci est mon FUs bien-aimé. » Voilà
bien les trois personnes : le Père qui parie, le Fils qui est baptisent le Saint-

Esprit qui apparaît sous la forme d'une colombe.— 2) Promesse du Saint-

Esprit. Jésus, avant de monter au Ciel, annonce à ses Apôtres que son
Père leur enverra le Saint-Esprit pour les enseigner et les fortifier dans leur

foi : a Je prierai mon Père et il vous enverra un autre consolateur. » {Jean,
XIV, 16, 26). Le Père qui envoie, le Fils qui prie le Père, le Saint-Esprit

qui estenvoyé, sont évidemment troispersonnes distinctes.— 3
)
Formule du

Baptême. Au moment de quitter ses Apôtres, Notre-Seigneur leur trans-

met ses pouvoirs ; il les investit de leur mission par ces paroles : « Allez,

enseignez toutes les nations, les baptisant au nom du Père, et du FUs, et

du Saint-Esprit. » {Mat, xxvm, 19). La même formule trinitaire revient

trois fois dans les lettres de saint Paul {EpJi., iv, é-7 ; I Gor., xii, 4-7 ;

II Gor., xin, 13). Voici la dernière qui est la plus explicite : « Que la grâce
de Notre-Seigneur Jésus-Christ, l'amour de Dieu et la communication
du Saint-Esprit soient avec vous tous !» — 2. La divinité des trois per-
sonnes se déduit non moins bien de nombreux textes scripturaires. Nous

(1) Des théologiens ont voulu voir une révélation implicite du mystère dans certains
textes de l'Ancien Testament. Avant de créer l'homme. Dieu dit : « Faisons l'homme
-à notre image et à notre ressemblance.» (Gen., i, 26.) Quand Adam et Eve ont désobéi,
Dieu faisant allusion à leur tentative orgueilleuse de s'égaler à Lui, dit : « Voilà que
l'homme est devenu l'un d'entre nous.» {Gen., ni, 22.) Après la construction de la tour
de Babel : « Allons, dit Jéhovah, descendons et confondons leur langage.» {Gen., xi, 7.)

Suivant les théologiens en question, le pluriel que nous trouvons dans ces textes ne
serait pas un simple pluriel de majesté, mais la manière naturelle de parler d'une plu-
ralité de personnes. Ce point de vue n'est pas susceptible de solution. Il est plus vrai-

semblable, au contraire, que la connaissance du mystère n'étant pour le moment et

jusqu'à l'incarnation de la seconde Personne, d'aucune utilité, Dieu ne l'ait pas révélé
aux Juifs : ces derniers, en effet, qui étaient déjà trop enclipg à l'i^oiatiFie, auraient pij

BO tjrer prétexte pour adorer plusieurs dieux,
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n'avons pas à prouver ici ni la divinité du Père, qui est souvent affirmée

dans l'Ecriture et n'est pas contestée par les hérétiques, ni la divinité du
Chirist qui sera établie plus loin (v. n^ 96). Quant à la divinité du Saint-

Esprit, elle nous est enseignée par Jésus-Christ lui-même, quand il parle

d'envoyer un autre Consolateur qui apprendra aux hommes toute vérité.

{Jean, xiv, 1 6, 26). Comme il n'y a que Dieu qui puisse enseigner toute vérité,

c'est que ce Consolateur est Dieu comme le Père etle Fils qui doivent l'en-

voyer. Saint Pierre reproche à Ananie d'avoir cherché à tromper l'Esprit-

Saint,etl'accuse d'avoir mentinon aux hommes,matsà Dieu. {Actes,Y,d,é).

h) UNITÉ DE NATUBE. — « Mon Père et moi nous sommes uny>,

dit Notre-Seigneur aux Juifs. {Jean, x, 30). Et les Juifs comprirent si

bien que celui qui prononçait ces paroles se disait Dieu, qu'ils prirent des

pierres pour le lapider. Une autre fois, Notre-Seignetir tint à peu près le

même langage à ses disciples. A Philippe qui lui demandait de montrer le

Père, il répondit : « Philippe, celui qui m'a vu, a vu aussi le Père. Com-
ment peux-tu dire : « Montrez-nous le Père ? Ne crois-tu pas que je suis

dans le Père, et que le Père est en moi ? » {Jean, xiv, 9, 10).

Ce que Jésus-Christ a dit de son union avec le Père, il l'a affirmé éga-
lement de l'Esprit-Saint. « Lorsque le Consolateur que je vous enverrai

d'auprès du Père, l'Esprit de vérité, qui procède du Père, sera venu, il

rendra témoignage de moi. » {Jean, xv, 26). Or celui qui procède de Dieu,
doit avoir la même nature que Dieu.

Gonclusion. — De l'examen des différents textes de la Sainte Écriture
cités précédemment, il résulte que la substance du dogme de la Trinité

était bien dans la foi de l'Eglise primitive. Les difficultés ne viendront

que plus tard, lorsqu'il s'agira de traduire la croyance chrétienne en

langage philosophique. Alors un double écueil devra être évité : il faudra,
d'une part, bien faire ressortir la distinction des personnes tout en gardant
intacte la doctrine juive du monothéisme, et d'autre part, ne pas exagérer
la distinction des trois personnes pour ne pas aboutir au trithéisme,
c'est-à-dire au polythéisme.

B. Tradition. — La croyance à la Sainte Trinité remonte aux origines
du christianisme :

a) TÉMOIGNAGE DES MARTYRS. — C'est pour confesser leur foi dans la
divinité des trois personnes et particulièrement en Notre-Seigneur que de nombreux
martyrs ont subi les plus cruels supplices. Ainsi, pour ne citer qu'un exemple, saint

Polycarpe (f 166), --disciple de saint Jean, s'écriait en face du bûcher allumé : « Je
vous glorifie en toutes choses, vous, ô mon Dieu, avec votre éternel et divin Fils

Jésus-Christ, auquel, avec le Saint-Esprit, soit honneur, maintenant et à jamais. »

b) TÉMOIGNAGE DES PÈRES DE L'ÉGLISE. — Nous trouvons dans les
écrits d'un certain nombre de Pères les témoignages les plus précieux de la même
croyance. Saint Ignace d'Antioche parle du Père, du Fils et du Saint-Esprit comme
de personnes auxquelles nous devons un égal respect. Saint Irénée dit que t l'Église
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dont bi Apôtres ont jeté les semences jusqu'au bout de l'univers, croit en Dieu le

Pjfo tout-puissant, en Jésus-Christ son Fils, incarné pour notre salut, et au Saint-
•

E5;>r;t qui a parlé par les Prophètes». Les paroles de Tertullien ne sont pas moins
SX îicites dans leur concision : « Le Père est Dieu, le Fils est Dieu, le Saint-Esprit
est Dieu, et Dieu est chacun d'eux, s

c) PRATIQUE DE L'ÉGLISE. — Conformément à sa croyance, l'Église a de
tout temps administré le Baptême au nom des trois personnes. Le mystère de la

Sainte Trinité tient la première place dans sa liturgie. Toutes les bénédictions, toutes
les prières, tous les offices en font mention, soit par l'usage du signe de croix, soit

par la Doxologie : « Gloire au Père, au Fils et au Saint-Esprit. »

41. — in. Relations des trois personnes diTÎnes. Leurs Attributs.

Leurs Œuvres.

A. Relations des trois Personnes. — La deuxième personne procède de la première
par génération : de là viennent les deux noms de Père et de Fils. Souvent, dans la

Sainte É,criture, il est dit de la seconde personne qu'elle est le Fils propre : « Dieu
n'a pas épargné son propre Fils» {Rom., vm, 32), le Fils unique : « Dieu a telle-

ment aimé le monde, qu'il a donné son. Fils unique. »{Jeaw,m, 16.) En parlant de Jésus-

Christ, saint Paul dit : « Auquel des Anges, Dieu a-t-il jamais dit : a Vous êtes mon Fils,

je vous ai engendré aujourd'hui ? » {Héb. , i, 5). Si ce qui est dit du Fils ne peut être dit

des Anges, à savoir que Dieul'a engendré, c'est qu'il n'est pas, comme eux, créé dans le

temps mais engendré de toute éternité. En engendrant le Fils, le Père lui communique
sa propre essence divine, c'est-à-dire toutes ses perfections. L'un et l'autre ont la même
nature

;
la seule chose qui distingue les deux personnes et qu'elles ne peuvent se com-

muniquer réciproquement, c'est, d'un côté, la paternité et, de l'autre, la filiation.

Le Saint-Esprit procède du Père et du Fils comme d'un principe unique, par voie
de spiration (conc. de Florence). Le Père et le Fils produisent le Saint-Esprit par la

même puissance et le même acte. Du fait même qu'il est produit par le Père et le

Fils, le Saint-Esprit est une personne distincte des deux autres (1).

Cette vérité est enseignée :
—

a) par la Sainte Écriture et — b) par la Tradition

{V. N» 119).

^
B. Leurs attributs.— Les trois personnes divines, ayant la même nature, ont aussi

les mêmes attributs. Elles sont égales en perfection. Elles ont la même puissance, la

même sagesse, la même justice, la même bonté, etc. L'une n'est pas plus ancienne

que l'autre, bien que la première porte le nom de Père et la seconde celui de Fils.

(1) I Pourquoi Dieu n'aurait-il pas de flls ? Pourquoi cette nature bienheureuse
manquerait-elle de cette parfaite fécondité qu'elle donne à ses créatures ?... N'est-il

pas beau de produire un autre soi-même par abondance, par plénitude, par l'effet d'une
inépuisable communication, en un mot, par fécondité, et par la richesse d'une nature
heureuse et parfaite?... Dieu qui pense substantiellement, parfaitement, éternelle-

ment, et qui ne pense ni ne peut penser qu'à lui-même, en pensant, connaît quelque
chose de substantiel, de parfait et d'éternel comme lui : c'est là son enfantement,
son éternelle et parfaite génération. Car la-nature divine ne connaît rien d'imparfait ;

et en elle la conception ne peut être séparée de l'enfantement. C'est donc ainsi que
Dieu est Père, c'est ainsi qu'il donne la naissance à un Fils qui lui est égal.

Dieu est donc fécond ; Dieu a un Fils. Mais où est ici le Saint-Esprit ? Et où est la
Trinité sainte, que nous servons dès notre baptême ? Dieu n'aime-t-il pas ce Fils, et
n'en est -il pas aimé ? Cet amour n'est ni imparfait, ni accidentel à Dieu ; l'amour de
Dieu est substantiel comme sa pensée ; et le Saint-Esprit qui sort du Père et du Fils
comme leur amour mutuel, est de même substance que l'un et l'autre, un troisième
consubstantiel, et avec eux un seul et même Dieu.» Bosstjet, I", IV et V* Élévation
de la 2' semaine).



DE LA 8AI1TTE TBINITÉ 01

C. Leurs œuvres extérieures. — Bien que celles-ci soient communes à la Trinité,
certaines œuvres sont appropriées, c'est-à-dire attribuées à chacune des personnes
individuellement. C'est ainsi que nous attribuons la création au Père.parce qu'elle est

comme un effet de la paternité. Au Fils, qui est le Verbe, c'est-à-dire le fruit de la

pensée et de la sagesse divine, nous attribuons les œuvres de sagesse, par exemple,
l'ordre de l'univers ainsi que le rétablissement de l'ordre primitif de la grâce par la

Rédemption ; toutefois, l'Incarnation et la mort sxir la Croix ne lui sont pas seulement

appropriées, elles lui appartiennent eii propre ;
il a été seul, lui, seconde personne de

la Sainte Trinité, à s'incarner et à mourir sur la Croix. Au Saint-Esprit qui procède
de l'amour divin, nous attribuons les œuvres di'amour et, comme celui-ci se manifeste
en faisant le bien, nous lui attribuons la sanctification des âmes par la grâce.

42. — IV. — Analogies et comparaisons qui servent à l'explication

du Mystère.
Pour jeter un peu de lumière sur le mystère, les Pères de l'Église et les théolo-

giens ont employé de nombreuses comparaisons ou analogies dont voici les plus
importantes.

—
a) L'on raconte que saint Patrice, l'Apôtre de l'Irlande, prêchant

un jour aux tribus de cette île, encore païenne, et voulant leur expliquer la Sainte

Trinité, ramassa tout à coup une feuille de trèfle dans le champ où il se' trouvait :

a Voilà, dit-a, en montrant les trois parties de la feuille, une image bien imparfaite
de la Sainte Trinité. Dé même que vous voyez ici une seule feuille mais trois lobes

distincts, de même il y a dans la Sainte Trinité un seul Dieu, mais trois Personnes
en Dieu ». — i) On a également comparé la Sainte Trinité avec le soleil qui comprend
trois choses : le foyer, la. lumière et la chaleur. — c) Très souvent aussi, on l'a repré-
sentée sur les monuments sous la forme d'uij triangle, dont les trois côtés sont égaux.
Ces trois côtés égaux qui ne forment qu'un triangle, rappellent à la fois les trois per-
sonnes égales et l'unité de la nature divine. — d) Mais la meilleure comparaison, sans

contredit, se trouve dans l'âme humaine, « trinité créée, comme dit Bossuet, que la

Trinité incréée a faite à son image ». L'âme humaine n'est-elle pas composée de trois

facultés, la sensibilité, l'intelligence et la volonté? A supposer un instant que ces trois

facultés deviennent chacune une personnalité, nous aurons la trinité dans l'unité (1).

Quel que soit l'intérêt de ces comparaisons, il ne faudrait pas trop les approfondir,
ni en exagérer la portée, car la Trinité, étant un mystère, reste un mystère, en dépit
des explications habiles et des analogies savantes que l'imagination peut inventer.

43.— V. Le Mystère de la Sainte Trinité deyant la raison.

Le dogme de la Sainte Trinité est tin mystère proprement dit et dans le

seils le plus strict du mot ; d'où nous pouvons tirer les deux conclusions

suivantes :

a) Par ses propres forces, la raison était impuissante à découvrir cette

vérité. Le mystère ne peut être connu que par celui qui voit Dieu lui-

même ; Dieu seul pouvait donc nous le révéler, puisque la vision de Dieu
n'est accordée à aucun homme ici-bas. « Personne n'a jamais vu Dieu,

(1) t Nous sommes, nous entendons, nous voulons... Ainsi ces trois choses bien
réglées, être, connaître et vouloir, font une seule âme heureuse et juste, qui ne pourrait
ni être sans être connue, ni être connue sans être aimée... « (Bosstjbt. VI» Élévation
de la 2* semaine.)
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dit saint Jean ; le Fils unique qui est dans le sein du Père est celui qxii l'a

fait connaître. » (t7eaw, I, 18).

6) La raison qui ne peut découvrir le mystère, qui ne peut voir pour-

quoi ni comment il y a trois personnes en Dieu, peut prouver au moins

qu'il n'a rien ô.^absurde. En affirmant qu'il y a en Dieu trois personnes et

une nature, l'Église ne prétend pas que trois et un c'est la même chose. Si

les mots « nature et personne » exprimaient la même idée, ily aurait certes

contradiction. Mais trois personnes peuvent entrer dans Vunité de la

substance divine, de la même façon que dans l'homme deux substances,

l'âme et le corps, existent dans Vunité de la personne humaine.

Conclasîon pratique.

1° La meilleure façon d'étudier le mystère de la Sainte Trinité c'est de

méditer sur les bienfaits que nous avons reçus des trois personnes divines.

2° Témoignons-leur notre reconnaissance en faisant avec beaucoup
de respect et de piété, le signe de Croix et en récitant avec ferveur cette

courte prière : « Gloire soit au Père, au Fils, et au Saint-Esprit, mainte-

nant et à jamais dans tous les siècles des siècles ! »

LECTURES.— 1° Le Baptême de Notre-Seigneur. (S. Matthieu, chap. in.)
2° Chapitre i et chapitre xiv de saint Jean.
3° Saint Augustin, dont le génie puissant savait pourtant planer bien haut, voulait,

un jour qu'il se promenait sur le rivage de la mer, pénétrer dans les profondeurs du
Mystère, quand il fut rappelé par un ange à la réalité de sa faiblesse et de son impuis-
sance. L'ange déguisé sous les traits d'un enfant, puisait de l'eau avec une coquille

pour la verser dans un petit trou qu'il avait creusé au milieu du sabl*^. « Que fais-tu

là, mon enfant ? » lui demanda le savant docteur. — « Je voudrais ta -e entrer toute
l'eau de la mer dans ce trou, s — a C'est impossible, ne vois-tu pas que ce trou est

trop petit et la mer trop grande ?» — o Ne voyez-vous pas, vous aussi, repartit
l'enfant, qu'il est plus impossible encore de faire entrer le mystère de la Sainte Trinité

dans votre esprit ?»

QUESTIONNAIRE. — L 1° Qu'est-ce que le mystère de la Sainte Trinité?
2° Quels sont les points importants du mystère ?

IL 1° Quels sont les adversaires du dogme ? 2° Comment ce mystère nous a-t-il été

révélé ? 3° Retrouvons-nous tous les éléments du dogme dans la Sainte Écriture ?

4° L'Église a-t-elle toujours cru à ce mystère ?

IIL l» Quelles sont les relations des trois personnes divines ? 2° Qu'est le Fils par
rapport au Père ? 3° Et le Saint-Esprit par rapport au Père et au Fils ? 4" Leurs
attributs sont-ils différents ? 5° Quelles sont leurs œuvres extérieures ?

IV. Connaissez-vous des analogies et des comparaisons qui jettent un peu de
lumière sur ce mystère ?

V. 1 ° La raison pouvait-eUe découvrir le mystère de la Sainte Trinité ? 2 ° Peut-elle

au moins prouver qu'il n'est pas absurde ?

DE70IR8 ÉCRnS. — 1° Les images, qui figurent la Sainte Trinité, représentent
Dieu le Père avec un globe dans la main, Dieu le Fils avec une croix. Dieu le Saint-

Esprit sous la forme d'une colombe. Dire pourquoi. 2° N'y a-t-il pas d'autres manières
de représenter la Sainte Trinité ?
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7e LEÇON

Les Œuvres de Dieu. Les Anges.

A.

B,

Le Dogme.

LA CRÉATION

Adversaires.

Preuves.

Ses Points
essentiels.

a) Écriture Sainte.
b) Tradition.
c) Raison.

a) La matière n'est pas étemelle.

b) Dieu est le seul Créateur.

c) Dieu était libre de créer.

1. Gloire

But de la
création.

1° Existence.

2° Nature

ex-

trinsèque
d) But de la ^ du Créa-

teur.
Félicité des
créatures.

A. Erreurs. — Sadducéens. — Athées — Protes-
tants libéraux.

( a) Écriture Sainte.
B. Preuves. < b) Tradition.

( c) Raison.

( a) Spirituelles.
Substances. < b) Inférieures à Dieu.

( c) Supérieures à l'homme.

LES ANGES 3° Nombre et EQérarchie.

4° État originel.

5° Anges
gardiens.

a) Épreuve.
b) Chute des mauvais anges.

a) Existence.
b) Rôle.

c) Nos devoirs envers eux.

6° Mauvais An-
ges ou Dé-
mons. b)

Existence.

Occupation.
1. Tentation.
2. Obsession.
3. Possession.

44. Mots.

Création. Acte par lequel Dieu a fait

le monde de rien, c'est-à-dire sans se

servir ni de sa propre substance ni d'au-

cune matière préexistante. Il ne faut

donc pas confondre la création avec ;

a) la procession (Voir^mots de la leçon
précédente) ;

—
b) ni avec Vémanation,

acte par lequel Dieu aurait fait sortir

de lui-même tous les êtres de l'univers ;—
c) ni avec l'évolution qui n'est '(u'un

D.C.(f.I.).

simple changement d'état d'une chose

préexistante.
Ange (du grec « aggelosn messager).

Les anges sont de purs esprits, créés par
Dieu pour chanter ses louanges et être
ses messagers auprès des hommes.
. Les anges sont de a purs esprits t,

c'est-à-dire qu'ils ne sont pas unis à un
corps comme l'âme de l'homme.

L'adjectif « pwr» est pris adverbiale-
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ment (Voir N" 32) et n'est pas synonyme
d'innocent. Les mauvais anges ne sont

plus innocents ; cependant, malgré leur

faute, ils restent de purs esprits.
NOTA. Quand l'Écriture Sainte parle

de la iace et des ailes des Anges, ce sont
là des figures et des manières de parler :

ainsi lorsqu'elle les représente se voilant

la face devant Dieu, c'est pour marquer
le respect avec lequel ils l'adorent. Leurs

ailes signifient la promptitude avec
laquelle ils exécutent ses ordres.

Démon (du grec « daimon » génie).
Diable (du grec « diabolos « calomnia-

teur).
— Satan (d'un mot hébreu qui

veut dire l'ennemi).
—

Lucifer (du latin
« luxy> lumière, et « ferre» porter). Ces
quatre expressions désignent l'ange dé-
chu jeté en Enfer par Dieu à la suite de
sa désobéissance.

DÉYELOPPEMENT

45, — I. La Création. Adversaires. Le Dogme. Ses preuves.

1° Adversaires. — Le dogme de la création a pour adversaires :
—

a) les athées

et les matérialistes, cela va de soi
;
—

b) les dualistes qui, pour expliquer l'existence

du mal, admettent deux principes coéternels et indépendants, l'un bon, l'autre mau-
vais : Dieu et le monde. Partisans du dualisme : les gnostiques et les manichéens des

premiers siècles, les cathares et les albigeois du xri^ et du xiii^ siècles, et les religions
de l'Inde et de la Perse ;

—
c) les panthéistes, pour qui le monde n'est pas distinct de

Dieu, ou en est une émanation.

2° Le dogme. Ses preuves.
— Dieu a créé le mo7ide, — les êtres spirituels

et les êtres matériels — quant à toute lexir substance,— De foi. Notons déjà

que le dogme ne contredit nullement les théories scientifiques qui ensei-

gnent que la formation du monde est le résultat d'une évolution continue

(V. nos 55 et 56). Le dogme de la création est fondé sur la Sainte lËcriture,

la Tradition et la raison.

A. SAINTE ÉGBITUEE.— « Au commencement, est-il dit dans la

Genèse (i, 1), Dieu créa le ciel et la terre ». Il y a, en dehors de ce texte

très significatif, de nombreux passages de la Bible, qui parlent de Dieu
comme du créateur de tout ce qui existe {Is., xxiv, 24 ; xlv, 6,7 ; Prov.,

vin, 23-31 ; Sag., xi, 17, et surtout II Maccli., vii, 28).

B. TRADITION. — a) Les Pères de V Eglise et les écrivains ecclésias-

tkpies dos premiers siècles s'accordent à admettre le dogme de la créa-

tion. — h) Le dogme, énoiicé dans les deux syr)iholes des Apôtres et de

Nieée, a été défini par le IV^ concile de Latran contre les Albigeois, puis

par lo concile du Vatican, qui a condamné les erreurs modernes en disant

anatlième « à qui ne confesse pas que le monde et tous les êtres qu'il con-

tient, soit spirituels, soit matériels, ont été, quant à toute leur substance,

produits du néant par Dieu, ou dit que Dieu n'a pas créé librement...

ou nie que le monde ait été fait pour la gloire de Dieu». (Sess. III, ci^. i,

can. 5).

C BAISON. — On no peut expliquer l'existence du monde que de

trois façons :
—

a) Ou biea l'on peut dire, avec les dualistes (Platon,
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Aristote), que la matière est étemelle, nécessaire, indépendante comme
Dieu qui n'en serait que l'organisateur. Il y aurait alors deux dieux : ce

qui est contraire à l'idée d'être infini (V. ^1° 34).
—

b) Ou bien il faut dire

avec les pardJiéistes que le monde est une émanation de la substance

divine. Cette hypothèse n'est pas plus admissible que la précédente,
car comment une substance finie et imparfaite, comme la matière, pour-
rait-elle sortir d'une substance infinie et parfaite, comme la substance

divine ? — e) La seule hypothèse acceptable est donc celle de la création

qui affirme que le monde a été produit de rien par la toute-puissance de

Dieu.

3° Les points essentiels du Dogme. —Des textes du Concile de Latran
et du Concile du Vatican nous pouvons tirer les conclusions suivantes :—

a) Le monde n'est pas éternel, comme le prétendent les duahstes et les

panthéistes (1).
—•

b) Le monde a été créé par Dieu seul. Dieu ne s'est

servi, pour appeler le monde à l'existence, d'aucun intermédiaire. —
c) Dieu était libre de créer. Il pouvait s'abstenir et le seul m,otij qui ait pu
le déterminer, c'est sa bonté, et non pas le besoin, encore moins la néces-

sité. — d) Le but premier de la création c'est la gloire extrinsèque du
Créateur. « C'est poTir lui-même que Dieu a fait toutes ses œuvres. »

{Prov., xvT, 4.) Dieu, étant infini, ne peut se proposer un but fini et borné ;

sa volonté ne peut être mue que par le bien infini, et, comme celui-ci n'est

nulle part en dehors de lui, c'est, en définitive, le Créateur lui-même qui
est la fin de la création. Le but secondaire et indirect de la création est la

^licite des êtres créés. Dieu, créant par bonté et pour partager ses biens,

met sa gloire à faire le bonheur des êtres qui sont son œuvre. — é) Les
œuvres de Dieu sont de deux sortes : Dieu a créé l'une et l'autre créa-

ture, la spirituelle et la corporelle, les Anges et le monde.
La première question qui s'ofîre donc à notre étude, c'est la créature

spirituelle ou les Anges.

46. — II. Les Anges. Adversaires. Le dogme. Ses preuves.

1° Adversaires.— a) L'existence "dos anges fut niée autrefois chez les Juifs par les

Sadducéens. — b) De nos jours, elle a pour adversaires tous les athées, les matéria-

listes, les positivistes, les-rationalistes qui prétendent que les anges ont été inventés

par les Juifs, du temps de leur captivité. Pour les protestants libéraux, les anges dont
il est parlé dans la Sainte Écriture, n'étaient pas des êtres spirituels, doués d'une exis-

(1) Sur la question de fait, le dogme ne laisse aucun doute ; les théologiens ont voulu
aller plus loin et se sont demandé si Dieu aurait pu créer le monde de toute éternité. La
question a été résolue dans les deux sens et saint Thomas n'a sans doute pas tort quand
il déclare que le problème est insoluble. Ce qui est certain c'est que l'acte créateur, consi-
déré dans son principe, est éternel, puisqu'en Dieu il ne saurait y avoir de changement.
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tence propre, mais simplement de bonnes inspirations suscitées par Dieu, ou bien
encore des hommes supérieurs qui auraient reçu du ciel la mission d'instruire les

autres.

2° Le dogme. Ses preuves. — Il y a des anges, c'est-à-dire des créatures

spirituelles, distinctes des Tiommes. Cet article de foi s'appuie sur l'Écriture

Sainte, la Tradition et la raison.

A. ÉGEITUBE SAINTE.— L'existence des Angos est affirmée en
de nombretts: endroits de l'Ancien et du Nouveau Testament Citons

quelques exemples, a) Ancien Testament. —• Un ange armé d'une épée
flamboyante, garde l'entrée du Paradis terrestre après l'expulsion d'Adam
et Eve. {Gen., m, 24). Un Ange apparaît à Agar et la console dans le

désert. {Gen., xvi, 9 ; xxi, 17). Un Ange arrête le bras d'Abrabam qui
va immoler Isaac. {Gen., xxii, 11). Un ange fait sortir Loth et sa famille

de la ville de Sodome que le feu du, ciel va détruire. {Gen., xix). Jacob
voit en songe des multitudes d'Anges qui montent et descendent sur une
échelle qui va de la terre au ciel. {Gen., xxviii, 12). Un Ange réconforte

Élie dans le désert. (I Bois, xix, 5). L'Ange Eapbaël accompagne Tobie.

{Tohie, V, 5).
—

6) Nouveau Testament. L'archange Gabriel est le messager
de l'Incarnation. Il annonce à Zacharie la naissance de saint Jean-

Baptiste et à Marie celle du Messie. {Luc. i, 11. 26). Aux bergers, des

Anges annoncent la naissance du Sauveur. (JDwc, ii, 13). Un Ange fait

partir saint Joseph en Egypte et l'en fait revenir. {Mat., ii, 13, 19).

Les Anges servent Jésus au désert. {Mai., iv, 11.) Un Ange l'assiste dans
son agonie. {Luc, xxii, 43). Ce sont encore des Anges qui font connaître

la Bésurrection aux saintes femmes. {Mat., xxvin, 5, 6). Un Ange délivre

saint Pierre de sa prison. {Actes, xii, 5-17).

2° TBADITION. — Nous avons sur ce point les témoignages des Pères
et les définitions de l'ÉgUse, spécialement au IV^ Concile de Latran et

au Concile du Vatican (N» 45).

3° La BAISON ne peut pas prouver évidemment l'existence des Anges ;

toutefois, bien loin d'y contredire, eUe y trouve plutôt une convenance.
Il fallait des natures purement spirituelles pour clore l'échelle des êtres

créés et faire suite à la nature humaine qui tient le milieu entre l'animal

et l'Ange.

47. — III. La nature des Anges.

Liis Anges sont de purs esprits, c'est-à-dire des substances spirituelles,

inférieures à Diew, mais supérieures à VTiomme. Froposition certaine, qm
découle des textes des conciles de Latran et du Vatican.

Burs esprits, les Anges n'ont, par conséquent, pas de corps. Ils sont:—
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a) de vraies substances spirituelles ;
—

6) des substances inférieures à

Dieu, puisqu'ils ont été créés par lui et lui servent d'ambassadeurs ;
—

e) mais supérieures à VJiomme, car il est dit de Notre-Seigneur, que « Dieu
l'a rabaissé un peu au-dessous des Anges. » {Ps., viii, 6). Ils jouissent d'une

intelligence supérieure à la sienne. Ils ont la connaissance de l'avenir qui
est lié à des causes nécessaires ; mais ils ignorent les futurs libres, ceux

qui dépendent uniquement de la "volonté de l'homme, ainsi que les secrets

des cœurs. Il n'y a que Dieu qui connaisse ces derniers. {II Paralip.,

VI, 30). Ils jouissent en outre d'une volonté libre, et la preuve en est que
certains ont péciié. Ils sont dans un lieu déterminé, non à la manière
des corps, mais comme notre âme est dans toutes les parties de notre

corps.

48. — IV. Leur nombre et leur hiérarchie.

Le nombre des Anges est très grand. Prop. certaine qui ressort :
—

a) du fait que
la Sainte Écriture les représente sous la figure d'une armée (I Bois, xxrr, 19) ;

—
b) des paroles du prophète Daniel (vu, 10) : «Mille milliers d'Anges le servaient et

une myriade de myriades se tenaient debout devant lui »
;

—
c) des paroles de l'Apo-

calypse : « J'entendis autour du trône une multitude d'Anges, et leur nombre était

des myriades et des milliers de milliers. « (v, 11.)

D'après une tradition qui s'appuie sur les noms les plus autorisés de la théologie,
il y a, parmi les Anges, trois hiérarchies. La première hiérarchie qui contemple Dieu,
comprend les Séraphins, les Chérubins et les Trônes. La seconde, dont le rôle est de

s'occuper du gouvernement du monde, se compose des Dominations, des Vertus et

des Puissances. La troisième qui exécute les ordres de Dieu, est foimée par les Prin-

cipautés, les Archanges et les Anges. L'appellation « Ange » convient du reste à tous,
vu que tous sont à la disposition de Dieu et peuvent être envoyés pour exécuter ses

volontés.

49. — V. État originel des Anges. Épreuve et chute.

1° État originel.
— Dieu se contenta-t-il, en créant les anges, de leur accorder les

dons propres à leur nature d'esprits ? Ou bien les éleva-t-il aussitôt à l'état surnatu-
rel ? Aucun texte de la Sainte Écriture ne permet de dirimer la question. Ce qui ne

paraît pas faire de doute, c'est qu'au moment de leur épreuve, ils étaient ornés de la

grâce sanctifiante, puisque les Livres saints les appellent « les fils de Dieun {Job,

xxxvra, 7), « les saints d {Daniel, vni, 13), « les anges de lumière. » (Il Cor., xi,14).
2° Épreuve et chute. — Avant d'octroyer airx Anges la béatitude céleste. Dieu vou-

lut les soumettre à une épreuve et leur donner une occasion de mérite.

Quel fut le péché de ceux qui succombèrent à cette épreuve ? L'on croit communé-
ment que ce fut une faute d'orgueil ; il est dit, en effet, dans l'Écriture que « c'est

par l'orgueil que tous les maux ont pris commencement.» {Tob., iv, 14). En quoi
aurait consisté cet orgueil ? Voulurent-ils, comme le croit saint Thomas, s'égaler à
Dieu et lui refusèrent-ils les hommages et l'adoration qui sont dus au Créateur ? Ou
bien faut-il penser, avecSuABEz, que Dieu leur ayant révélé le mystère de l'Incarna-

tion, ils auraient refusé de s'incliner devant le Verbe éternel abaissé au-dessous d'eux

par sa nature humaine ? L'on ne peut faire sur ce point que des conjectures.
A partir de ce moment, lesAnges fidèles jouirent de la Vision béatifique, tandis que .
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les mauvais, les démons, voués désormais au mal et à la souffrance, et incapables de
se libérer de leur oi^ueil, furent précipités dans l'Enfer, créé pour eux à l'heure de
leur diute.

50.— VI. Les Anges gardiens. Leur existence.

Les Anges sont préposés par Dieu à la garde des hommes. Un Ange
gardien veille sur tous les fidèles ; et même sur les pécheurs et les infidèles,

car le Christ est mort pour tous les hommes (1). L'existence des Anges
gardiens est démontrée par la Sainte Écriture et la Tradition.

A. Écriture Sainte. —•

a) Ancien Testament.
— « Il ordonnera pour toi'

à ses Anges de te garder dans toutes tes voies. Ils te porteront sur leurs

vtnains de peur que ton pied ne heurte contre la pierre. » (Ps., xc, 11, 12)

Ces paroles se rapportent à tous les justes qui ont confiance en Dieu. —
b) Nouveau Testament. — 1. « Prenez garde, dit Notre-Seigneur, de

mépriser aucun de ces petits, car je vous dis que leurs Anges dans le Ciel

voient sans cesse la face de mon Père. {Mat., xviii, 10).
— 2. L'apôtre

saint Paul déclare à son tour que les Anges sont des envoyés de Dieu qui
ont pour mission de veiller sur les hommes qui sont destinés au ciel:

8 Ne sont-ils pas tous des esprits au service de Dieu, envoyés comme
serviteurs pour le bien de ceux qui doivent recevoir l'héritage du salut ? »

{Héb., I, 14). Paroles que l'on entend généralement, non, seulement des

élus mais de tous les hommes, vu que tous sont destinés au ciel.— 3. Dans
les Actes (xii, 16) nous lisons que saint Pierre fut délivré de la prison,

grâce à son Ange. ,

B. Tradition. — La croyance à l'existence des Anges gardiens est si

bien dans la tradition de l'Église qu'une fête spéciale a été instituée en

leur honneur (2 octobre).

51. — VII. Le rôle des Anges gardiens. Nos devoirs envers eux.

1° Le rôle des Anges gardiens. — Les services des Anges gardiens
s'adressent aussi bien au corps qu'à l'âme. — A. Quant au corps. L'Ange
gardien éloigne de nous les dommages extérieurs et nous aide dans nos
affaires temporelles. « Il (l'Ange Raphaël) m'a conduit, dit Tobie, et'

ramené sain et sauf... et par lui nous avons été comblés de toutes sortes

de biens. » [Tobie, xii, 3).
— B. Quant à Vâme. — a) Il est notre auxiliaire

et notre allié dans la lutte contre le démon et ses tentations. (Tob., viit, 3).—
6) Il nous suggère de saintes pensées, nous pousse au bien et nous

(1) Comme il est dit dans la Sainte Écriture » gu'un ange conduisit le peuple Israé-
lite dans le désert (Exode, xxiii, 20), l'on pense qu'il y a un ange spécial pour les com-
miinanti^.B. les rovaumes, les nations, les Églises particulières. C'est ainsi que saint Michel
serait l'ange gardien de l'Eglise.
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détourne du mal. — c) Il offre à Dieu nos prières et les appuie de tout son

crédit : « Lorsque tu priais avec larmes, dit l'Ange Eaphaël à Tobio^ et

que tu ensevelissais les morts, je présentais ta prière au Seigneur. » [Tooie,

xii, 12).
—

d) A. riieure de la mort, il nous secourt contre les dernières

tentatives de l'esprit mauvais et il conduit notre âme au Ciel ou au Pur-

gatoire. [Luùi XVI, 22).

2° Nos devoirs envers l'Ange gardien. — Saint Bernard les a ainsi

résumés :
—

a) Bespect pour sa présence. Nous devons éviter tout ce qui

peut contrister un esprit aussi pur et aussi saint. — b) Confiance en sa pro-
tection. La meilleure manière de la lui prouver, c'est de recourir à lui par
la prière dans nos moments difficiles. — c) Amour et reconnaissance pour
ses bienfaits. Nous devons l'aimer comme un bienfaiteur, un ami et un frère.

52. — VIII. Les Démons. Existence. Occupation.

1° Existence des démons. — Le dogme de Vexistence des mauvais anges
ou démons, défini par le IV® concile de Latran, s'appuie sur de nombreux
passages de l'Ecriture, notamment des Evangiles oh il est souvent question

d'esprits malfaisants et d'exorcismes.

2° Leur occupation. — Les démons combattent les hommes d'une triple

façon : par la tentation, par l'obsession et par la possession.
A. Tentation. — a) L'Ancien Testament nous montre nos premiers

parents induits au péché par le démon {Gen., m, 1, 6), Job affreusement
maltraité par Satan. — b) Dans le Nouveau Testament, le démon com-
bat le Christ lui-mêine. {Mat., iv, 3-10). Il pousse Judas à trahir son Maî-
tre {Jean, xiii, 2-27), AnaniOj à mentir à l'Esprit-Saint. {Act., v, 3).

— B.
Obsession. C'est l'action du démon qui attaque le corps extérieurement,
ou toujmente l'âme par de graves tentations. Le démon peut, en eû'et,

épouvanter une âme, la troubler profondément, faire passer devant elle des

images malsaines et suggérer même à l'imagination des crimes à commet-
tre.— C. Possession. C'est l'action du démon qui pénètre dans le corps
d'un homme et se sert de ses sens et de ses membres pour produire des

actes insolites. Très souvent dans l'Évangile, il est parlé de possédés : « On
lui (N;-S.) présentait tous les malades atteints d'infirmités et de souf-

frances diverses, des possédés, des lunatiques, des paralytiques et il les

guérissait.» {Mai., iv, 24). Les protestants et les rationalistes ont tort

de prétendre quales démoniaques dont il est ici question, étaient do sim-

ples malades, vu que l'Évangéliste fait une disttaction entre les possé-
dés et les autres genres de malades. Notre-Seigneur donne, en outre, à ses

Apôtres le pouvoir de chasser les démons {Mat., x, 1) et leur indique les

moyens d'y arriver. {Marc, xvi, 17).
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La Tradition nous témoigne qu'il y eut dans les premiers siècles de nombreux cas
de possession. L'on a prétendu de nos jours que les possessions diaboliques d'autre-
fois n'étaient que des accès de folie, d'hystérie ou d'épilepsie, et que les magiciens,
les sorciers, les démoniaques du temps passé avaient beaucoup de ressemblance avec
nos médiums, nos spirites, et nos somnambules contemporains. Il est évident qu'un
grand nombre de faits relevant de la pathologie ou de la supercherie ont été à tort

attribués au démon et que, sur ce point, le moyen âge a été trop crédule ; il n'en est

pas moins prouvé qu'il y a eu de véritables possessions (1). Pourquoi, d'ailleurs, se

refuserait-on à admettre que le démon soit capable de faire des choses plus étonnantes

que les hypnotiseurs, qui peuvent commander au corps et à l'âme de ceux qui sont
en leur pouvoir?

Conclusion pratique.

1° Eépéter fréquemment cette prière à l'Ange gardien : « Ange de Dieu,

qui êtes mon gardien, et aux soins de qui j'ai été confié par la Bonté

suprême, daignez m' éclairer, me guider, me conduire et me gouverner. »

2° Ne jamais rien faire que notre Ange gardien ne puisse voir.

3° Avant la tentation, notre devoir est de veiller et de prier pour obte-

nir les grâces nécessaires. Dans la tentation, il faut résister aux attaques
du démon. Après la tentation, si nous avons été victorieux, il est bon d'en

renvoyer toute la gloire à Dieu.

LECTURES. — L 1° Histoire de Tobie conduit par l'Ange Raphaël dans le pays
des Mèdes et préservé du poisson monstrueux qui voulait le dévorer. (Tobie, v, vi.)
2° Un Ar^e réconforte Notre-Seigneur au jardin des Oliviers. [Luc, xxn.) 3" Lire
sur la chute des Anges une des pages les plus sublimes de Bossuet (Élévations sur
les Mystères, IV^ semaine, 11^ Elévation) : « Comment êtes-vous tombé du ciel, ô
bel astre du matin ?... s

QUESTIONNAIRE. — I. 1° Qu'entend-on par la création ? 2° Quelles sont les

preuves de la création ? 3° Comment appelle-t-on ceux qui ont enseigné l'éternité de
la matière ? 4° Dieu était-il libre de créer ? 5° Quel est le but de la création ? 6° Quelles
sont les œuvres de Dieu ?

II. .1° Par qui l'existence des Anges a-t-elle été niée? 2° Comment peut-on prouver
l'existence des Anges ?

•

.

III. 1° Quelle est la nature des Anges ? 2° Qu'entend-on quand on dit qu'ils sont
de purs esprits ?

IV. 1 ° Le nombre des Anges est-il grand ? 2 » Quelles en sont les trois hiérarchies ?

V. 1 o D ans quel état les Anges furent-ils créés ? 2 ° D ieu les soumit-il à une épreuve?
3° Quelle fut leur faute ?

VI. Quelles sont les preuves de l'existence des Anges gardiens ?

VII. 1° Quel est le rôle des Anges gardiens ? 2° Quels sont nos devoirs envers
eux ?

yill. 1° A quoi s'occupent les mauvais Anges ? 2° Qu'est-ce que l'obsession ?

3° Qu'est-ce que la possession ?

DEVOIRS ÉCRITS. — 1° La gloire de Dieu aurait-elle été moins grande si Dieu
n'avait pas créé le ciel et la terre ? 2° Dans quelles circonstances Dieu créa-t-il

l'Enfer ?

(1) D'Alês, I)icî. a%)ol. de la Foi. — Yacanx-Mançenot, pifiL de
théplogig.
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8e LEÇON

Les ŒuTres de Dieu (Suite). Le Monde. L'Homme.

/ A. D'après ( a) Source de son enseignement.

1° Origine

du monde
et

des êtres

vivants.

LES

ŒUVRES

DE DIEU

(snite)

2»

L'Homme.

la Foi.
{a)
\ b)

a)

B. D'après
la Science.

Pas de
conflit
entre

A. Origine.

B. Nature.

C. Unité de

l'espèce
humaine.

D. Anti-
quité de
l'homme.

Ses affirmations dogmatiques.

Certitudes.

b) Hypo-
thèses.

1, Formation du monde. Hy-
pothèse de Laplace.

1) Transformis-
me absolu.

2) Transformis-
me mitigé.

. Origine
des êtres
vivants.

a) Les affirmations de la Foi.

b) Et les certitudes de la Science.

a) Hypo
thèses.

i. Matérialistes, Évolutionnis-
tes.

2. Transformistes mitigés.

5) Doctrine catholique.

a) Corps.

b) Ame.

1. Exis-
tence

1) Adversaires.
2) Preuves.
3) Objections.

Spiritualité.

wa.-nit^<! i
1^ Uaison.

Facultés
^ 2) Volonté libre.

1) Écriture
sainte.

2) Raison.
3) Consente-
ment univer-
sel.

. Immor
talité.

a) Erreurs.
b) Doctrine catholique.

a) D'après la Foi.

b) D'après la Science.

53. Mots.

Homme. Créature composée d'un

corps et d'une âme raisonnable. — Ainsi
l'homme tient le milieu entre l'ange et

l'anim^^l. Il se distingue de l'ange parce

qu'il a un corps, tandis que l'ange n'en
a pas. Et ce qui le met au-dessus de

l'animal, c'est sa raison qui le rend capa-
ble de juger, dg raigonner, de diçcerjîer
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le bien du mal, alors que ranimai n'est

guidé que par son instinct.

Corps. Ensemble des organes d'un être

animé. Nous pouvons voir et toucher
un corps.
Âme. Esprit immortel, destiné à être

uni à un corps : a) L'âme est esprit : elle

n'a rien de matériel comme le corps; on
ne peut la voir, ni la toucher, ni la divi-

ser. — b) L'âme est un esprit immortel,
c'est-à-dire qui a eu un commencement
et ne doit pas avoir de fin.

Ne pas confondre immortel avec éter-

nel (qui n'a eu ni commencement ni fin).

Dieu seul est éternel.

c) L'âme est un esprit destiné à être

uni à un corps. Par là l'homme diffère

de l'ange.
Dieu a fait l'homme à son image. Cette

expression signifie que l'homme a une
âme qui est « esprit » comme Dieu. Mais
il est clair que la ressemblance n'est pas
entière. Les qualités de l'âme humaine
sont bornées; celles de Dieu sont infinies.

DÉVELOPPEMENT

54. — I. Les Œuvres de Dieu.

Nous avons vu, dans la leçon précédente, que les œuvres de Dieu sont

de deux sortes: les créatures spirituelles c'est-à-dire les Anges, et les

créatures corporelles, c'est-à-dire le monde. Après avoir parlé des Anges,
la question qui se pose est donc celle de Vorigine du monde. Mais le mot
monde étant un ternie général, il y a lieu de subdiviser la question et de

considérer l'univers, tout d'abord dans son ensemble, puis plus particuUè-"
rement au point de vue de la Terre que nous habitons et des êtres vivants qui
la peuplent. Parmi ces derniers enfin notre étude devra porter plus spécia-
lement sur VJiomme, sur son origine, sa nature et sa destinée. Surcîiaque

point il nous faudra recherclier quels sont les enseignements de la Foi

caifto%Me, d'une part, et ceux de la Science, d'autre part. La comparaison
entre les deux nous permettra de voir s'il y a conflit entre les aftrmations

dogmatiques {1) de la première et les conclusions certaines de la seconde.

55. — n. Origine du monde d'après la Foi.

Bemarque préliminaire.
— Il importe de remarquer, pour qu'il n'y ait

pas de malentendu, que l'expression origine du monde peut être prise
dans deux sens différents. Elle désigne tantôt Vorigine de la matière qui

compose le inonde, et tantôt la formation ou organisation du monde, tel

que nous le voyons, avec l'ordre et l'harmonie qui y régnent. Il nous faudra
donc fixer l'enseignement de l'Église à ce double point de vue. Avant de le

faire, nous citerons la sources» laquelle l'Église a ptiisé sa doctrine, c'est-à-

dire le premier chapitre de la Genèse et les trois premiers versets du second.

(1) Il faut entendre par affirmations dogmatiques tout ce cjni est défini par rftclise,
tout ce qui rentre dans le dogme et n'est pas laissé à la libie interprétation des théolo-
giens ou des exégètes.
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1° Le récit mosaïque sur l'origine du monde. — l) Au commencement Dieu créa

le ciel et la terre. 2) La terre était informe et vide
; les ténèbres couvraient l'abîme.

3) Dieu dit : « Que.la lumière soit !» et la lumière fut. 4) Puis il sépara la lumière
d'avec les ténèbres. 5) Il appela la lumière jour et les ténèbres nuit. Et il y eut un

soir, et il y eut un matin : ce fut le premier jour.

6) Dieu dit : «Qu'il y ait un firmament au milieu des eaux.» 7) Et il fit le firmament...

8) Et le nomma ciel. Etily eutunsoir, etily eut un matin: ce fut le deuxième jour.

9) Dieu dit : « Que les eaux qui sont sous le ciel se rassemblent en un seul lieu et

que l'élément aride paraisse. » 10) Il appela l'aride, terre, et mer, l'amas des eaux,
Et il vit que cela était bon. 11) Et il dit : « Que la terre fasse pousser du gazon, des

herbes portant semence, des arbres à fruits produisant selon leur espèce, du fruit... s

12) Et la terre fit sortir du gazon, des herbes portant semence, selon leur espèce...
et Dieu vit que cela était bon. 13) Et il y eut un soir, et il y eut un matin : ce fut

le troisième jour.
14) Dieu dit : « Qu'il y ait des luminaires dans le firmament pour séparer le jour et

la nuit et qu'ils soient des signes pour marquer le temps, et les saisons, les jours et

les années, 15) et servent de luminaires pour éclairer la terre.» 16) Et Dieu fit les

deux grands luminaires, le plus grand pour présider au jour, le plus petit pour pré-
sider à la nuit

;
il fit aussi les étoiles... Et Dieu vit que cela était bon. 19) Et il y

eut un soir, et il y eut un matin : ce fut le quatrième jour.

20) Dieu dit : '« Que les eaux foisonnent d'une multitude d'êtres animés et que
les oiseaux volent sur la terre. » 21) Et il créa les grands poissons et les animaux dont
fourmillent les eaux, et tout volatile ailé selon son espèce... Et il vit que cela était

bon. 23) Et il y eut un soir, et il y eut un matin : ce fut le cinquième jour.

24) Dieu dit aussi : « Que la terre produise des êtres animés selon leur espèce, les

animaux domestiques, les reptiles et les bêtes de la terre selon leur espèce... »

26)PuisDieudit:aFaisonsrhommeà notre image et à notre ressemblance et qu'il
commande aux poissons de la mer, aux oiseaux du ciel, aux animaux domestiques, à
toute la terre, et à tous les reptiles qui rampent sur la terre. »27)EtDieucréarhomme
à son image... 31) Et il y eut un soir, et il y eut un matin : ce fut le sixième jour. >

Chapitre 2 — 1) « Ainsi furent achevés le ciel et la terre. 2) Puis Dieu se reposa le

septième jour. 3) Et il bénit ce jour et le sanctifia, parce que ce jour-là il s'était

reposé de toute l'œuvre qu'il avait créée. »

Il est facile de discerner dans le récit mosaïque deux éléments de caractère diffé-

rent : l'élément théologique et l'élément scientifique.
— A. ÉLÉMENT THÉO-

LOGIQUE. — Il ne fait pas de doute que l'élément essentiel du récit mosaïque
soit l'élément théologique : dogmatique et moral. — 1. Au point de vue dogmatique,
le but poursuivi par l'écrivain sacré était certainement d'inculquer à son peuple
Vidée de création, de lui enseigner qu'un Dieu unique a créé Vunivers, le ciel et la

terre, au commencement des temps, qu'il n'y a rien qui ne soit son œuvre, et que
cette œuvre est bonne et doit inspirer à l'homme des sentiments de gratitude, d'au-
tant plus grands que Dieu l'a fait le roi de la création. — 2. Au point de vue moral,
l'auteur sacré tire les conclusions de l'enseignement dogmatique : il proclame Vohli-

gation du culte et la manière de le rendre. Le Créateur, et le Créateur seul, a droit

au culte des créatures. Les Hébreux ne doivent donc pas imiter les nations poly-
théistes et idolâtres qui adorent plusieurs dieux, qui adorent même des êtres

créés, des plantes et des animaux. Mais comment rendre le culte à Jéhovah ? — Par
la sanctification au sabbat. A l'instar de la semaine divine, la semaine de l'homme
doit se diviser en deux parts : six jours de travail et un jour de repos. Et ce jour de

repos ou sabbat doit être consacré au Créateur.

B. ÉLÉMENT SCIENTIFIQUE. — Mais l'élément religieux, qui est pourtant
le point central du récit mosaïque, se trouve pour ainsi dire absorbé par l'élément
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scientifique. Non seulement l'écrivain sacré tranche la question de l'origine de la

matière en affirmant le fait de la création, mais il paraît même enseigner une cosmo-

gonie (grec, kosmos, monde, gonos, génération) c'est-à-dire une histoire de la forma-
tion du monde. Nous pénétrons donc ici sur le domaine de la science, et la question
qui se pose tout naturellement est de savoir quelle valeur a la cosmogonie mosaïque.
Est-elle conforme à la réalité, ou du moins aux données certaines de la science
moderne ? Et si elle ne l'est pas, faut-il conclure que l'écrivain inspiré ait fait erreur ?— Pour résoudre cette difficulté, il suffît d'appliquer un principe d'exégèse formulé

depuis longtemps par saint Augustin. Ce grand Docteur enseignait déjà en effet

que « l'écrivain sacré n'a pas voulu apprendre aux hommes les vérités concernant
la constitution intime des choses visibles parce qu'elles ne devaient servir de rien

pour leur salut. » C'est ce principe que Léon XIII rappelait aux £xégètes dans son

Encyclique Providentissimus. « Les écrivains sacrés, y est-il dit, peu préoccupés de

pénétrer les secrets de la nature, décrivent et expriment quelquefois les choses, bu
avec des métaphores, ou selon le langage usuel de leur temps, analogue à celui qui
a cours aujourd'hui dans la vie ordinaire, pour beaucoup de choses, même entre les

hommes les plus instruits. » Et c'est toujours le même principe que nous retrouvons
dans la 7e réponse de la Commission biblique, du 30 juin 1909, qui déclare que dans

l'interprétation du premier chapitre de la Genèse « on ne doit pas toujours rechercher
exactement la propriété du langage scientifique », l'auteur sacré « ne s'étant pas
proposé d'enseigner scientifiquement la constitution intime des choses visibles et

l'ordre complet de la création, mais plutôt de donner à ses nationaux une connais-
sance populaire, suivant que le comportait le langage vulgaire de l'époque, et adaptée
aux idées et à la capacité intellectuelle des contemporains. »

Conclusion.— Le récit mosaïque de la création doit donc être considéré, non comme
une cosmogonie scientifique, mais comme un récit historique populaire de nos origines.
Et par récit populaire il faut entendre tout récit où l'historien n'écrit pas l'histoire

pour l'histoire, avec la précision rigoureuse d'un historien moderne, mais où il se
borne à un choix de faits approprié au but qu'il poursuit. Or, dans le cas présent,
l'inspiration qui a guidé l'écrivain sacré, l'a poussé à donner un enseignement reli-

gieux, et rien de plus. Il arrive, il est vrai, que celui-ci se trouve encadré dans un
élément scientifique. Mais l'élément scientifique ne rentrant pas dans le but de
l'auteur, il est tout naturel que ce dernier parle la langue de ses contemporains, et

traite des phénomènes de la nature selon les apparences et avec une science qui ne

dépasse pas celle de son époque.

2° Les affirmations dogmatiques de la Foi. —Voici maintenant les en-

seignements que l'Église a tirés du récit mosaïque.
— A. Sur la question de

VOEIGINE BU MONDE, l'Église a emprunté à l'élément théologique
du récit, les dogmes :

—
a) de la création de l'univers considéré dans son

ensemble et au point de vue de la matière qui le compose ;
•—•

h) de la

création, soit directe soit indirecte, des êtres vivants ; et— c) de la création

spéciale de l'homme. — B. Sur la question de la FORMATION DU
ïf02V"Z)^, l'Église, considérant le récit mosaïque comme un récit populaire

n'ayant aucune prétention scientifique, n'a jamais formulé d'enseigne-
ment officiel à ce sujet. Elle estime que la question n'est pas de son res-

sort, et elle l'abandonne à la recbercbe des savants. Donc, encore une fois,

ni sur le mode de formation du monde et de la Terre, ni sur Vépogue
où remonte la création, la Foi catholique n'impose de dogmes.



ORIGINE DU MONDE d'APRÈS LA SCIENCE 66

56. — m. Origine du monde et Acs êtres vivants d'après la Science.

État de la question.
— Le problème de Vorigine de la matière étant insoluble par

l'observation, la science positive sérieuse ne dit rien à ce sujet. Elle ignore la question
ou du moins elle la laisse de côté. Seule, la philosophie matérialiste, dans le but de se

passer de Dieu, suppose que la matière est éternelle ; mais c'est là une assertion

qu'elle est bien incapable de démontrer expérimentalement. Les vrais savants,
dignes de ce nom, ne traitent donc que les questions de la formation du monde et de

Vorigine des êtres vivants.

1° Formation du monde. — HYPOTHÈSE DE LAPLACE-FAYE. — Les
systèmes qui prétendent raconter l'histoire de la formation du monde, autrement
dit, les cosmogonies scientifiques, sont de date relativement récente. Sans doute,
l'idée était déjà venue dans l'antiquité de rechercher l'origine des choses, témoin le

poème de Lucrèce (de Natura rerum),(im explique la formation du monde phy-
sique par une évolution lente

; mais jusqu'à l'époque moderne — jusqu'à l'hypo-
thèse de Laplace, qui fut, depuis, modifiée par Faye ou même remplacée par d'au-
tres hypothèses

— les systèmes manquaient de base scientifique.

Les découvertes de la géologie (grec, géo, terre
; logos, discours) et de la paléon-

tologie (gr. palaios, ancien
; on, ontos, être

; logos, discours) servirent de point de

départ à Vhypothèse de Laplace. La géologie constate en effet que la terre n'a pas
toujours eu l'aspect que nous lui voyons, qu'elle a passé par des phases diverses,
subissant, dans sa structure et à sa surface, des modifications profondes. C'est ainsi

qu'elle se compose de plusieurs couches de terrains — primaires, secondaires, ter-

tiaires et quaternaires
— qui se superposent et se distinguent les unes des autres

par la présence d'innombrables fossiles ou restes de végétaux et d'animaux. La
paléontologie, ayant étudié ces fossiles, conclut à son tour que les espèces se sont suc-

cédé, que les végétaux ont apparu en premier lieu, puis les animaux et enfin l'homme.
Partant de ces données, Laplace a fait l'hypothèse suivante sur la formation du

monde. A l'origine) la matière qui compose la terre, les autres planètes et le soleil,
formait une immense masse gazeuse à l'état d'atomes isolés. Douées de la propriété
d'attraction dont Newton a découvert les lois, les molécules de cette masse se sont

rapprochées et combinées. Puis, grâce au mouvement de rotation dont elles étaient

animées, la force centrifuge l'a emporté sur la force d'attraction. A mesure que le

mouvement s'est accéléré, des lambeaux de matière gazeuse se sont détachés et ont
formé les astres, les planètes et leurs satellites. Peu à peu, les éléments gazeux se

sont condensés, et l'état liquide a succédé à l'état gazeux. Puis, avec le temps, la

surface de l'astre s'étant refroidie, la vie a commencé.

2° Origine des êtres vivants. — A une certaine époque qu'il n'est pas possible de
déterminer, mais qui remonte assez loin, la vie fait donc son apparition sur la terre.

D'où viennent les premiers êtres vivants ? Qui leur a donné la vie ? Et quelle est

l'origine des espèces? A ces questions la science répond par deux hypothèses:
le créationisnie et le transformisme.

A. CRÉATIONISME. — Une première hypothèse suppose que les différentes

espèces, végétales et animales, du temps passé et des temps actuels, ont été successi-
vement créées par Dieu, que les espèces sont fixes, qu'elles ne se transforment pas,
et qu'il ne peut pas y avoir passage de l'une à

'

autre par voie d'évolution.

B. TRANSFORMISME ABSOLU. — Nous désignons sous ce nom l'hypothèse-
de la génération spontanée et l'hypothèse de la transformation des espèces. Pour pou-
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voir se passer de Dieu, les matérialistes prétendent, avons-nous dit, que la matière
est éternelle ;

mais cela ne suffit pas, et il leur faut expliquer Vorigine de la vie et des

espèces. Ils croient résoudre la difficulté par les hypothèses de la génération spon-
tanée et de la transformation des espèces. Ils affirment d*une part, que la matière
éternelle a produit un jour, spontanément et par ses seules forces, un ou plusieurs êtres

vivants, et, d'autre part, que ces premiers êtres vivants ont donné naissance, par
voie d'évolution, par des transformations lentes et progressives, aux différentes

espèces, dont nous constatons l'existence soit dans le passé, soit dans le présent.
Comment cette évolution s'est-elle accomplie ? D'après les uns (Lamakck), les désirs

et les besoins des individus ont créé des facultés et des organes, susceptibles de se per-
fectionner avec le temps et l'usage. D'après d'autres (Darwin), les principaux agents
de la transformation des espèces ont été la lutte pour la vie et la. sélection naturelle.

B. TRANSFORMISME MITIGÉ. — La thèse du transformisme peut être

moins radicale. Le transformisme mitigé, tout en supposant que les espèces sont
nées les unes des autres, garde à la base l'existence d'une cause suprême qui a créé

la matière. Il admet en outre que le premier être vivant a été créé par Dieu, soit

par une intervention directe du Tout-Puissant, soit que Dieu ait .doué la matière
de forces capables de produire la vie ; il admet enfin que l'homme, du moins quant
à son âme, a été créé directement par Dieu. (V. N" 58.)

Telles sont les différentes hypothèses scientifiques, tant sur le mode de formation
du monde que sur Vorigine des êtres vivants. Quant à la date où ces divers événements
se sont produits, les calculs des savants reposent sur des hypothèses trop incertaines

pour que nous nous y arrêtions,

57. — IV. Pas de conflit entre l'enseignement de la Foi et celui

de la Science.

Y a-t-il conflit entre l'enseignement de l'Église et celui de la Science. Il sera facile

de nous en rendre compte": 1° en comparant les affirmations dogmatiques de l'une
et les conclusions certaines de l'autre, et 2° en montrant quel cas il faut faire des

hypothèses de la Science.

1° Dogmes de la Foi et certitudes de la Science. — A. Sur VORIGINE DE LA
MATIERE qui compose l'univers, il ne saurait y avoir conflit entre la Foi et la

Science, Tandis en effet que la Doctrine catholique affirme, conformément au récit

mosaïque, que l'univers a été créé par Dieu au commencement des temps, la Science
reste muette, ou ne peut avancer aucune certitude, car l'éternité de la matière mise
en avant par les matérialistes ne mérite en rien le nom d'hypothèse scientifique.

B. SUR VORIGINE DES ÊTRES VIVANTS. La Foi enseigne que la vie, que
les êtres vivants viennent de Dieu soit directement soit indirectement. li?L.Science,
elle aussi,admet que la vie n'a pas toujours existé sur la terre, et nous allons voir plus
loin ce que valent ses hypothèses pour expliquer l'origine des êtres vivants. Mais
déjà nous pouvons conclure, — et c'est ce qui importe,

—
qu'il n'y a aucune

opposition entre les dogmes de la Foi et les conclusions certaines de la Science.

2° Hypothèses de la Science. — A. A propos de la FORMATION DU MONDE,
la Foi peut parfaitement admettre l'hypothèse de Laplace. Sans doute, il n'y a pas
un accord parfait entre cette cosmogonie et le récit de Moïse. Mais nous avons vu
que celui-ci n'a aucune prétention scientifique. Il n'importe donc pas qu'il y .ait

quelques divergences entre les deux et que l'écrivain sacré place, par exemple, la

création des plantés au 3^ jour, bien qu'elles aient besoin, pour vivre, du soleil qui
n'apparaît qu'au 4« jour; ou bien qu'il fixe la production des reptiles au 6e jour,

après celle des oiseaux au 5« jour, lorsque la paléontologie trouve les fossiles des
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reptiles avant ceux des oiseaux. Il importe peu également que le firmament soit

représenté comme une voûte solide qui en réalité n'existe pas ; l'auteur a parlé
selon les. apparences, et comme il nous arrive tous les jours de le faire. Il n'y a pas
davantage à se demander le vrai sens que l'auteur a voulu attacher au mot jour, s'il

a entendu parler d'une durée de 24 heures ou d'une longue période indéterminée.
L'élément scientifique du récit mosaïque, n'étant que la partie secondaire et tout à,

fait accessoire, et l'Église n'ayant aucun enseignement sur la formation du monde,
aucun conflit n'est possible entre la Foi et la Science, et la Foi peut accepter toute

hypothèse qui suppose la création de la matière (1).

B. Sur VORIGINE DES ÊTRES VIVANTS, voyons à présent quelle est la

valeur des hypothèses scientifiques.
—

a) Le transformisme absolu contredit non seu-

lement la foi mais aussi la raison et l'expérience.

1. Il va contre la foi. Il suppose, en effet, trois choses : l'éternité de la matière, la

génération spontanée et l'évolution fortuite des espèces. La foi affirme au contraire,
la création de la matière dans le temps et, si elle ne condamne pas les deux autres

propositions, elle les croit au moins téméraires.

2. Le transformisme est condamné, en outre, par la raison. La raison n'admet pas
révolution d'une matière éternelle. En effet, du moment que le monde passe par des
transformations successives, l'on ne saurait comprendre que ces changements aient

pu se produire éternellement, vu qu'un nombre déterminé ne peut être infini et

qu'on ne peut concevoir une série infinie de changements.
3. Le transformisme absolu n'est pas vérifié par Vexpérience. 1) La génération

spontanée a été démontrée scientifiquement fausse par Pasteur et Tyndall, qui ont

prouvé que tout être vivant vient d'un autre être vivant et que, là où l'on a pris soin

de supprimer tous les germes qui sont en suspens dans l'air, aucun être vivant ne

peut être engendré.
— 2) L'évolution des espèces n'est pas davantage un point acquis.

Les transformistes ont beau invoquer les influences du milieu, de la lutte pour la

vie, de la sélection naturelle et de l'hérédité, et psirler des modifications qu'elles

peuvent causer dans les individus
;
les partisans des créations successives n'ont pas

(1) Avant la direction très sage donnée par la Commission biblique sur la manière
d'interpréter les premiers cbapitres de la Genèse, il y avait, pour expliquer le récit

mosaïque, trois systèmes principaux : le littéralisme, le concordisme et l'idéalisme. —
a) D'après les littèralistes (saint Basile, saint Chrtsostome, saint Ambroise, etc.)
Dieu a créé en même temps la matière de tout l'univers. Puis les choses ont été tirées
de la matière en six jours de vingt-quatre heures. Ce système a été rejeté depuis long-
temps par la généralité des théologiens, comme en contradiction avec les découvertes
de la science. — b) D'après le concordisme ou système des jours-périodes (Palmieki,
Meignan, ViGOUROTJX, Hamaed, Corlut), le mot hébreu Yôm peut désigner aussi bien
une époque qu'un jour de vingt-quatre heures. Les six jours de la Création correspon-
draient donc aux périodes de formation du monde. Nous avons indiqué en passant que
cette concordance est loin d'être parfaite : aussi ce système est-il de plus en plus aban-
donné. — c) D'après l'idéalisme, le récit mosaïque n'aurait aucun caractère his-

torique. La division de l'acte créateur et ordonnateur en six jours aurait pour but, soit
de symboliser le travail de l'homme (interprétation allégorique, adoptée dans l'antiquité
par Oeigène, saint Athanase. saint Grégoire de Nysse, saint Augustin), soit de
pousser l'homme à consacrer chaque jour de la semaine au souvenir de l'œuvre divine
(interprétation liturgique). Au système idéaliste se rattachent les théories gui regardent
le récit mosaïque comme un poème, une sorte d'hymne en l'honneur de la divinité {inter-
prétation poétique), OU comme une révélation faite à Moïse sous forme de symbole (théorie
de la vision, soutenue par Mgr CLiFFORD,évêque catholique de Clifton),ou encore comme
un récit fabuleux et allégorique, emprunté aux mythes égyptiens et babyloniens (inter-
prétation mythique). Cette dernière interprétation, et toute autre qui dénie au récit mosaï-
que tout caractère historique, sont certainement en opposition avec les décisions de la
Commission biblique.
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de peine à leur répondre que les types ne varient que dans la limite des races et non
dans celle des espèces (1), et que si l'on se reporte aux temps géologiques, l'on cons-
tate que les fossiles n'indiquent aucunement des transformations qui se seraient

opérées d'âge en âge et auraient conduit d'ujie espèce à une autre.

b) Le transformisme mitigé, bien que, à première vue, il paraisse opposé au sens
littéral du récit mosaïque, peut être soutenu comme une hypothèse probable. Sauf
pour Vorigine du corps de Vhomme, il n'est en opposition, ni avec la foi, ni même, à
la rigueur, avec le texte mosaïque, ni avec la tradition.

1. Il n'est pas en contradiction avec la foi, vu qu'il laisse Dieu à la base, l'évolu-

tion des espèces n'empêchant pas que Dieu en reste le créateur, au moins d'une
manière indirecte. — 2. Le texte de la Genèse peut également être interprété dans ce
sens. Les paroles du verset 11 où Dieu commande à la terre de produire des herbes
et des arbres selon leur espèce, n'affirment pas d'une façon évidente que les espèces
furent immédiatement créées par Dieu. — 3. En outre la Tradition n'est pas contraire
à la thèse de l'évolution. Plusieurs Pères de l'Église et les scolastiques ont admis la

génération spontanée des infusoires ou animalcules vivant dans les eaux stagnantes.
Saint Augustin enseigne l'évolution pour les végétaux, les animaux aquatiques et

certains animaux terrestres. Saint Thomas semble restreindre aux plantes la géné-
ration spontanée. Rien n'empêche donc de soutenir le transformisme mitigé comme
une hypothèse probable.

CONCLUSION. — Comme on peut le voir, il n'y a entre la Foi et la Science
aucune espèce de conflit. Les affirmations dogmatiques de la Foi ne sont nullement
battues en brèche par les découvertes modernes

;
le résultat de ces dernières a été

plutôt de ruiner les hypothèses trop avancées des savants incrédules.

58. — V. Origine de rhomme.
1° Hypothèses de la science. — Les savants qui ont recherché l'origine du monde

et de la vie n'ont pas manqué de se poser la même question pour Vhomme. — a) Les
uns : les évolutionnistes et les matérialistes (Darwzn, Spencee, Haêckel, Vogt)
pensent que l'homme vient de la brute sans intervention d'une cause première et

par les simples lois de l'évolution..— h) Les autres, les transformistes mitigés (Mivart)
croient que l'âme a été directement créée par Dieu, tandis que le corps de l'homme
tirerait son origine de l'animal et serait le résultat de nombreuses transformations
dont les lois auraient été posées par le Créateur.

2° Doctrine catholique. — Nos premiers parents ont été (yréés direc-

tement par Dieu, quant à Vâme, — et même quant au corps, d'après

l'opinion commune des théologiens. La doctrine catholique s'appuie sur

la Sainte Écriture, la Tradition et la raison.

A. SAINTE ÉGBITUBE.— Nous lisons dans la Genèse (i, 26 ; n, 7,

18, 21, 22): «Dieu dit: «Faisons l'homme à notre image, selon notre res-

semblance, et qu'il domine sur les poissons de la mer, sur les oiseaux du
ciel... et sur toute la terre... Dieu forma l'homme de la poussière du sol.

(1) La permanence des espèces a été démontrée par l'expérience. En effet, toutes les

tentat>:iyes de croisements (sélection artificielle) conduisent aux résultats suivants qui
sont admis sans conteste : ou bien les animaux, suivant leur instinct, ne s'accouplent
pas avec ceux d'une autre espèce, ou, s'ils s'accouplent, les hybrides, qui naissent de
cet alliage, sont stériles ou produisent des rejetons qui reviennent au type primitif.
(Voir jAtTGEY. Article, Transformisme.)
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et il souffla dans ses narines tm souffle de vie... Dieu dit : « Il n'est pas
bon que l'homme soit seul »... Il prit une de ses côtes... il forma une femme
et l'amena à Adam. » Il ressort de ce texte pris dans son sens littéral :—

a) que Dieu forma le corps du premier homme d'une matière déjà
créée et lui donna la vie eh lui infusant une âme, les expressions bibliques
« de la poussière du sol » et « souifla dans les narines un souffle de vie »

étant évidemment des expressions métaphoriques ; en d'autres termes,

que Dieu créa directement le premier homme, corps et âme, et — b) qu'il
tira le corps de la première femme du corps du premier homme (1).

L'hypothèse des troïïisformistes mitigés, d'après laquelle Dieu aurait

introduit l'âme raisonnable dans un corps d'animal amené à un état

convenable, élevé au degré de perfection voulu pour la recevoir, ne paraît

plus actuellement soutenable. Eome ayant condamné en 1895 la thèse

du P. Lekot quireprenait à son compte ceUe du théologien anglais Mivart,
il en résulte que la doctrine catholique semble exiger une intervention spé-
ciale du créateur dans la formation du corps du premier homme. (V. Ami
du Clergé, année 1924, p. 489.)

B. TRADITION. — Les Pères de l'Église, sauf Origène et Cajetan,
ont interprété les paroles de la Sainte Écriture dans le sens d'une créa-

tion directe de l'homme par Dieu.

C. BAISON. — La raison confirme la doctrine catholique par une
double preuve :

— 1. Preuve indirecte tirée de Vimpossibilité où se trou-

vent les darwinistes de démontrer que Vhomme est un animal pei'fec-

tionné. Rien, en effet, n'atteste la transformation de l'animal en homme.
Les darwinistes sont bien incapables de nous apporter les traces de cette

évolution chez les hommes des âges préhistoriques. Et par ailleurs, si

l'évolution avait été une loi dans le passé, comment expliquer que la

nature ait perdu ce pouvoir de développement et qu'elle ne pxiisse plus
nous montrer, aujourd'hui encore, des cas où tels animaux seraient

devenus des hommes ? — 2. Preuve directe tirée des différences essentielles

qui existent entre l'homme et l'animal. Si l'on compare le corps de l'homme
avec celui du singe, l'on découvre de nombreuses différences qui repous-
sent toute idée de parenté directe entre l'un et l'autre : l'attitude verticale

propre à l'homme, l'existence de deux mains seulement, la structure du
cerveau, la conformation générale de la tête, l'angle facial qui est, en

moyenne, de 80 degrés chez la race blanche, de 70° chez la race nègre, et

(1) En dehors de ces deux conclusions qui, seules, concernent l'origine de l'homme,
la Foi catholique déduit du texte cité :

— 1. que Dieu créa l'homrn. à son image et
l'établit le roi de l'univers ; et— 2. que le fait d'avoir formé le corps d'Eve d'une partie
du corps d'Adam indique la subordination de la femme à l'homme en même temps que
leur origine commune et le lien indissoluble du mariage qui les rattache l'un à l'autre.

D. C. (f. I. 6
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qui descend brusquement à 40° et 35° cliez l'orang-outang, le gorille et le

chimpanzé. Mais la supériorité de l'homme éclate bien plus encore quand
on considère les deux facultés maîtresses de son âme, la raison et la liberté

dont nous parlerons dans le paragraphe suivant (1).

59. — Yl. Nature de rhomme. Existence de l'âme. Objections.

1° Nature de rhomme. — L'homme est un être composé de deux
substances distinctes, — le corps et l'âme, — unies dans une seule nature.

Nous n'avons pas à prouver Vexistence du corps, puisqu'elle nous est

manifestée par les sens. Nous ne parlerons donc que deVexistence de Vâme.

2° Existence de l'âme- — A. ADYEESAIBES. — L'existence de
l'âme est niée par les matérialistes évolutionnistes dont nous avons parlé
dans le paragraphe j'récédent. N'admettant d'autre substance que la

matière, ils prétendejit qu'il n'y a entre l'animal et l'homme aucune
différence essentielle, que l'homme est sorti de l'animal par voie d'évo-

lution et que la pensée est le produit du cerveau (2).

B. PBEUVES. — Ij^existence de Vâme s'appuie sur le témoignage de la

Sainte Écriture et sur la raison.

a) Sainte Écriture. — Il est dit dans la Genèse (ii, 7) que « Dieu forma
l'homme de la poussière du sol et qu'il lui insuffla une âme. »

b) Saison. —• 1. li'observation nous atteste qu'il y a en nous deux sortes

de phénomènes : les phénomènes physiologiques, comme la nutrition, la

digestion, la circulation du sang, etc., et les phénomènes psychologiques,
comme la pensée, le raisonnement, le souvenir, -etc. Or comme ces phé-
nomènes sont de nature différente, ils ne peuvent provenir du même prin-

cipe. Il faut donc admettre dans l'homme deux principes différents, l'un,

qui explique les faits physiologiques : c'est le corps ; l'autre qui explique
les faits psychologiques : c'est Vâme. — 2. La conscience perçoit dans
notre être un principe qui, à travers les vicissitudes de notre existence,
reste toujours identique. Bien que je n'aie plus, à l'âge mûr, mes idées,
mes goûts et mes sentiments d'enfant ou de jeune homme, je sens que

(1) Il conviendrait aussi de signaler les conséquences très graves qu'entraîne la théorie
de l'évolutionisme matérialiste. Si, en effet, l'homme n'est qu'un animal perfectionné,
il s'ensuit : a) qu'il n'a point d'âme immortelle, b) que la religion devient inutile vu
que l'homme ne doit pas retourner à Dieu, et c) qu'il n'y a plus, dès lors, de distinction

affaire
entre le bien et le mal, que toutes les vertus ne sont plus que des mots et qu'il

n'y a de vrai que le bonheur et l'intérêt, c'est-à-dire la plus forte somme de jouissances
que l'homme puisse se procurer sur la terre, par quelque voie qu'il y arrive.

(2) Nous avons vu au N" 58 qu'il y a au contraire entre l'homme et l'animal des
différences essentielles, et que, par conséquent, l'évolution invoquée par les matéria-
listes n'est nullement prouvée. Nous ne parlerons donc ici que des rapports entre le
cerveau et la pensée. (Voir Z' Objection).



j'ai toujoTirs été le même à toutes les étapes de ma vie et que la cause

qui a produit ces divers phénomènes de mon existence n'a pas changé.
Or ce principe identique n'est pas le corps puisqu'il est soumis au tour-

billon vital, qu'il se transforme sans cesse, si bien qu'en quelques mois
à peine il est complètement renouvelé. Il y a donc en nous un autre prin-

cipe, distinct du corps, qui reste toujours le même et constitue notre

identité personnelle : ce principe c'est notre âme.

1" Objection. — Personne, disent les matérialistes, n'a jamais vu l'âme. Or la

science positive n'admet que ce qui peut être vérifié par l'expérience. Il faut donc

regarder l'existence de l'âme comme une hypothèse dénuée de fondement.

Réfutation. — Il est vrai que l'âme ne tombe pas sous les sens. Mais il est faux de

prétendre que les sens soient le seul moyen de connaître. Les matérialistes ont-ils

jamais vu leurs pensées, leurs douleurs^ leurs plaisirs ? Ils se gardent bien cependant
d'en nier l'existence. En dehors des connaissances qui nous sont fournies par les

sens, il y en a donc d'autres que la conscience nous révèle et qui sont tout aussi incon-
testables que les premières.

2* Objection. — Le cerveau et la pensée. Contre la spiritualité de l'âme, et de ce

fait, contre son existence, en tant que principe distinct du corps, les matérialistes

invoquent les rapports étroits qu'il y a entre le cerveau et la pensée. Le cerceau,

disent-ils, est la cause de la pensée, a Le cerveau, dit K. Vogt, sécrète la pensée
comme le foie sécrète la bile et les reins sécrètent l'urine. » Et la preuve que les choses
sont ainsi, que la pensée est le produit du cerveau, c'est que, d'une part, plus le

cerveau ,est développé, plus l'intelligence est grande, et d'autre part, si le cerveau
vient à se détraquer, l'intelligence en ressent aussitôt le contre-coup.

Réfutation. — Il est incontestable qu'il y a rapport intime entre le cerveau et la

pensée, mais ce qu'il s'agit de savoir c'est si le cerveau est la cause ou la condition
de la pensée.

—
a) S'il est cause, il doit toujours y avoir corrélation entre l'un et.

l'autre. Qu'on nous dise alors de quoi dépend la valeur de la pensée ? Du poids ou
du volume du cerveau, ou de la finesse de ses circonvolutions, ou encore de la qua-
lité de la substance qui le compose, de sa richesse en phosphore ? Les matérialistes
sont bien embarrassés de nous répondre sur ce point. Car, si par exemple ils mettent
en avant le poids, nous pouvons leur objecter de suite qu'à côté de cerveaux comme
celui de Cuvier, dont le poids était de 1.830 grammes, on peut leur en citer d'autres
comme celui de Gambetta, qui ne pesait que 1.160 grammes. Gambetta n'est pour-
tant pas regardé comme une intelligence inférieure. L'on ne peut .pas prouver non
plus que, d'une manière générale, la valeur de la pensée dépend du volume ou des
circonvolutions du cerveau. Le matérialisme repose donc sur une hypothèse contre-
dite par les faits. En affirmant que le cerveau est la cause de la pensée, il dépasse les

limites de la science positive.
—

b) 11 faut donc conclure que le cerveau n'est pas la

cause de la pensée ;
il n'en est que la condition. Que le cerveau soit un instrument

nécessaire, la cho^e ne fait pas de doute, mais dire qu'il est, seul, l'organe de la pensée,
c'est oublier l'instrumentiste. Pour tirer des sons d'une harpe, il faut sans doute une
harpe, mais il faut aussi, et avant tout, un harpiste.

—
c) Mais si le cerveau est un

instrument nécessaire, il n'y a plus lieu de s'étonner que les accidents qui l'affectent,

paralysent les fonctions qu'il doit remplir. Avec ou sans instrument, le harpiste n'en
est pas moins harpiste ; mais de sa harpe brisée il ne sait plus tirer de sons.
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60.— ^TE. Spiritualité de l'âme. Ses Facultés. La Raison et la Liberté.

L'âme humaine, distincte du corps, quoique imie à lui par des liens

intimes, est une substance spirituelle àont les deux facultés maîtresses

sont la raison et la volonté libre.

1° L'âme, substance spirituelle. — A. DÉFINITION. Par substance

spirituelle il faut entendre une substance indépendante de la matière,

qui a son action et sa vie propres, qui peut vivre en dehors du corps et par
conséquent lui survivre.

B. PREUVES. — La spiritualité de l'âme découle de l'enseignement
de l'Église et du témoignage de la raison.— 1. Enseignement de V Église.
La spiritualité de l'âme a été proclamée par le Concile de Latran qui
déclare que « Dieu créa le monde spirituel et le monde matériel, puis
l'homme formé d'un esprit et d'un corps. »— 2. Raison. 1) L'on peut juger
de la nature d'une substance par ses actes. Or l'âme conçoit des objets qui
n'ont rien de commun avec la matière : telles sont les idées de vrai, de

bien, de beau, de vertu, etc. Or c'est \m pi-incipe admis que la cause doit

être de même nature que l'efîet. Donc l'âme doit être une substance spiri-

tuelle. — 2) En outre, nous allons prouver plus loin que l'âme est libre.

Or la matière est soumise à des lois auxquelles elle obéit nécessairement.

Si l'âme est libre, c'est donc qu'elle est immatérielle.

2° Les facultés de l'âme. — A. LA RAISON. — Esprit immatériel,
l'âme a pour première faculté la raison. Tandis que l'animal n'a que des

connaissances sensibles et n'a d'autre moyen de les exprimer que par le

langage naturel, l'homme a des idées abstraites qxd ne lui sont pas fournies

par les images des objets qui frappent ses sens; il atteint des objets

immatériels comme les idées de Dieu, de devoir, de bien, de justice, etc.

Ses idées, il peut les comparer entre elles par le jugement et le raisonne-

ment, et il a le pouvoir de les exprimer à l'aide du langage conventioimel.

Sachant distinguer entre le bien et le mal, et libre de choisir le bien,

l'homme est capable de moralité, de religiosité et de progrès ; l'animal,
au contraire, ne connaît ni la loi morale, ni le remords, il n'est pas suscep-
tible d'idée religieuse ; ne suivant d'autre guide que son instinct, il fait

irrésistiblement et invariablement ce qu'il a toujours fait.

B. LA VOLONTÉ est la seconde faculté maîtresse de l'âme. Or la

volonté suppose la liberté. — Que serait, en efîet, la volonté, si l'homme

par son intelligence connaissait le bien et la loi morale, et n'était pas libre

de s'y conformer ? Mais la liberté, qui est la condition de la volonté,
existe-t-elle ? Il importe au plus haut point de le savoir, car si l'homme
n'est pas libre, il n'est pas responsable, et ni Dieu ni les hommes ne peu-
vent lui demander compte du bien ou du mal qu'il accomplit
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30 Existence de la liberté. — A. ERREURS. — La liberté a été niée :
— 1. par

les Protestants
(^ui

soutenaient que le çéché originel a supprimé la liberté
;
— 2. par

les fatalistes qui prétendent qu'une divinité aveugle et inexorable, que les anciens

appelaient le Destin, mène tout ici-bas ;
— 3. par les déterministes, écoles positiviste

et matérialiste, qui, sous un nom différent et apparemment plus scientifique, profes-
sent la même doctrine. Selon eux, le libre arbitre n'existe pas, car tous les actes de
notre volonté sont commandés par des causes nombreuses, telles que les influences
du climat, de l'hérédité, du tempérament etc.

B. LA DOGTBINE CATHOLIQUE. — L'homme, même déchu,

jouit de la liberté de choisir entre le bien et le mal. Cet article de joi, défini

contre les protestants par le concile de Trente, Sess. VI, can. 6, est fondé
sur l'Écriture, la Tradition, la raison et le consentement universel.

a) Écriture Sainte. —•

1) Ancien Testament. — Dieu dit au peuple juif
en lui donnant sa loi : « J'ai mis aujourd'hui devant toi la vie et le bien,
la mort et le mal en te prescrivant d'aimer Jéhovah, ton Dieu, de mar-
cher dans ses voies et d'observer ses commandements... Choisis donc la

vie afin que tu vives.» {Deuter., xxx, 15, 16, 19).
—

2) Nouveau Testa-

ment : « Si tu veux entrer dans la vie, dit Notre-Seigneur au jeune homme
riche, garde les commandements.» (Mat., xix, 17). Il ressort de ces textes,
d'une part, que Dieu a imposé sa loi à l'homme, et, de l'autre, qu'il lui

a donné la liberté de déterminer son choix, de prendre la voie du bien

ou celle du mal.

h) Tradition. — Tous les Pères de l'Église reconnaissent que l'homme
a des devoirs à accomplir, qu'il est libre de choisir entre le bien et le

mal ; qu'il est responsable par conséquent et que, s'il ne fait pas son salut,

c'est qu'il abuse de la grâce et de sa liberté.

c) Saison. —• 1. Non seulement la Sainte Écriture et la Tradition sont

là pour nous garantir l'existence de la liberté, mais la conscience nous

témoigne que nous avons le pouvoir d'opter entre le bien et le mal. Avant

d'agir, en effet, nous délibérons ; au moment d'agir, nous fixons notre

choix. Or délibérer et choisir sont deux actes qui prouvent que nous
sommes libres. — 2. La raison peut apporter une preuve indirecte de
l'existence de la liberté en montrant à quelles conséquences graves aboutit

la négation du libre arbitre. Supprimer la liberté c'est supprimer du même
coup le devoir et la lesponsabiKté, la vertu et le vice, le mérite et le démé-
rite. Le désiatéressement, l'abnégation ne seraient que des formes

d'égoïsme et n'auraient pas plus de valeur que la lâcheté, la trahison et

le crime. Qui oserait soutenir de semblables conséquences ? Ne savons-

nous pas, au contraire, que l'homme, loin de suivre ses penchants natu-

rels, les réprime, les discipline et se crée d'autres habitudes, et que c'est

là précisément le grand travail de l'éducation, de remplacer l'inclination

mauvaise par un penchant meilleur et le désir du bien ?
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d) Consentement universel. — a Non seulement, tons les hommes, depuis

que le monde est monde, croient à la liberté ; mais cette croyance est

naturelle et invincible... Le sauvage croit à sa liberté,' comme le citoyen
d'une société civilisée, l'enfant comme le vieillard... Celui qui, à force de

méditer, s'est créé un système où la liberté ne trouve pas de place, parle,

sent et vit comme s'il croyait à la liberté... Trouvez un fataliste qui n'ait

ni orgueil ni remords (1) ! »

61. — Vin. Immortalité de l'âme humaine.

Vâme est immortelle. — Cet article de foi, défini par le IV '' concile de

Latran, est fondé sur la Sainte Écriture, la raison et le consentement uni-

versel.

1° SAINTE ÉGBITUBE. — Tous les passages de la Sainte Écriture

qui affirment l'existence d'une récompense ou d'tm châtiment, sont autant

de preuves de l'immortalité de l'âme. Dans VAncien Testament, la mort
des patriarches est représentée comme une réunion à l'âme de leurs pères.

{Gen., XV, 15). Les Psaumes déclarent que Dieu ne laissera pas aller l'âme

des justes en Enfer. (Ps., xv, 10).

2° UAISON. — a) Argument métaphysique.
— L'immortalité de l'âme

découle de sa nature, c'est-à-dire de ce double fait qu'elle est une sub-

stance simple et spirituelle. Substance simple, elle n'est donc pas sujette
à la décomposition, comme le corps, dont la mort consiste précisément
dans la dissolution ou séparation des éléments qui le composent. Sub-
stance spirituelle et, conséquemment, indépendante du corps qu'elle
anime (V. n» 60), sa disparition ne saurait être causée par la décomposition
du corps. L'âme ne peut donc périr que si Dieu l'annihile. Sans doute
Dieu a la piiissance de l'anéantir, comme il a celle de la créer. Mais tme
teDe annihilation répugne à ses attributs, en particulier, à sa bonté et à

sa justice, comme on va le voir dans les deux arguments qui suivent.—
h) Argument psychologique.

— Il doit y avoir proportion entre les

penchants naturels de l'homme et les moyens de les satisfaire ; autre-

ment, l'homme serait un être mal fait, et la bonté et la sagesse de Dieu
seraient en défaut. Or il y a dans l'homme un immense désir de vivre.

Notre cœur tend aubonheur parfait et ne goûte ici-bas que des joies incom-

plètes et fugitives ; notre iatelligence aspire à la vérité et se sent enveloppée
de toutes parts par l'inconnu. Or, le seul moyen de satisfaire ces aspirations
et d'étaneher cette soif de bonheur et de vérité, c'est l'existence d'une

autre vie et d'une vie sans fin, car, dit Cicéron {Traité de Finibus) « si

la vie bienheureuse peut être perdue, il est impossible qu'elle soit le vrai

(1) Jules SiMONi Le devoir, ch. I.
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bonheur. » Il est donc inadmissible que Dieu ait mis en nous ce désir de
l'immortalité pour nous illusionner et nous tromper. — c) Argument
moral. — L'immortalité de l'âme est une condition de la morale. Il est

conforme, en effet, à la justice de Dieu que chacun reçoive selon ses

œuvres, que le bien soit récompensé, et le mal puni. Or cette justice n'existe

pas ici-bas. Il convient donc que Dieu rétablisse l'ordre dans une autre

vie. « Quand je n'aurais d'autre preuve, dit Jean-Jacques Eousseatt,
de l'immortalité de l'âme que le triomphe du méchant et l'oppression du

juste en ce monde, cela seul m'empêcherait d'en douter. »

30 CONSENTEMENT UNIVERSEL. — Non seulement les Juifs

qui avaient les lumières de la Eévélation, mais encore tous les autres

peuples ont cru à l'immortaKté de l'âme, témoin les honneurs rendus à

la dépouille des morts, les prières, les cérémonies funèbres que nous ren-

controns dans tous les cultes.

62. — IX. Unité de l'espèce humaine.

1° EJrréurs. — L'uniJé de Vespèce humaine a été niée :
—

a) par les préadamites
(DE LA Pbtbèeb) qui prétendirent qu'Adam ne fut pas le premier homme, qu'il fut

le père des Juifs mais non des Gentils ;

—
b) par les polygénistes qui soutiennent

qu'il existe des espèces humaines, complètement différentes les unes des autres, et

par conséquent, de différente origine.

2» Doctrine catholique. — D'après l'enseignement de l'ÉgKse, le genre
humain tout entier est issu d'un seul homme, Adam, et d'une seule

femme, Eve (1). La doctrine catholique s'appuie sur la Sainte Émture et

sui les conclusions de la Science.

A. SAINTE ÉGBITUBE. — Il est dit dans les premiers chapitres de

la Genèse que Dieu fit l'homme, et non plusieurs hommes, qu'il créa un

premier couple : Adam et Eve, qu'Adam donna à sa femme le nom d'Eve

parce qu'elle était la mère de tous les vivants. {Gen.^ m, 20). L'hypothèse
des préadamites, qui avait pour origine une fausse interprétation des

Livres Sacrés, n'est donc pas soutenable.

B. GONGLUSIONS DE LA SGIENGE. — L'unité de l'espèce
humaine repose sur une double preuve : indirecte et directe :

—
a) Preuve

indirecte. Les monogénistes démontrent contre les polygénistes que
les trois races, blanche, jaune et noire, ne sont pas séparées par des diver-

gences essentielles. Les traits qui les caractérisent, tels que la couleur, la

(1 ) Il est à peine besoin de faire remarquer combien il importe d'établir l'unité de
l'espèce humaine. Cette vérité est étroitement liée aux deux dogmes du péché originel
et de la Rédemption-, qui nous enseignent que le pécbé originel a été transmis par
un seul homttlë à tOute l'hlimanité et que le Christ en à pâté la rançon par ëa inort sur
la croix.
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nature des cheveux, les différences anatomiques, l'angle facial, ont pu
être le résultat de causes naturelles comme l'influence du milieu (climat,

genre de vie, civilisation) ou de circonstances plus ou moins fortuites. —
h) Preuve directe. La communauté d'origine ressort des ressemblances

physiques et morales qu'on constate dans les différentes races. Il semble
donc bien, au seul point de vue scientifique, que l'erreur des polygénistes
est de confondre les races avec les espèces.
Nous pouvons donc conclure que la Science, loin de contredire l'ensei-

gnement de l'Église qui affirme l'unité de l'espèce, l'appuie par les argu-
ments les plus soKdes.

63. — X. Antiquité de rhomme.

La foi enseigne, et la science n'y contredit pas, que l'humanité tout entière descend
d'un couple unique. Une autre question se pose : A quelle époque remonte la création
du premier homme ?

Époctue de la création du premier homme. — Cette question peut être envisagée
à un double point de vue : au point de vue de la Foi et au point de vue de la Science.

Quelques mots à ce sujet nous permettront de voir qu'il n'y a aucune opposition
entre l'enseignement de l'Église et les données de la Foi.

A. D'APRÈS LA FOI. — L'Église n'a rien défini sur Vandquité de Vhomme.
Elle n'a, pour déterminer l'âge de l'humanité, d'autres renseignements que ceux de
la Bible qui raconte la création du premier homme. Or il est admis par les exégètes
que la Bible ne fixe aucune date pour l'apparition du premier homme (1). « La chro-

nologie biblique, dit Le Hra, îlotte indécise ; c'est aux sciences humaines qu'il

appartient de trouver la date de la création de notre espèce. »

B. D'APRÈS LA SCIENCE. — Que dit la Science sur l'antiquité de l'homme ?

Rien d'absolument précis. Jusqu'ici les paléontologues n'ont découvert de traces
certaines de l'homme {fossiles) que dans les terrains de l'époque quaternaire. La
chronologie doit donc, jusqu'à preuve du contraire, s'établir à partir de cette époque.
Mais comment apprécier l'âge de l'époque quaternaire ? Les uns lui ont donné plus
de deux cent mille ans; d'autres, dix mille ans seulement. L'écart des deux chiffres

montre assez, combien la science est peu avancée dans la solution du problème.

Conclusion. — Nous pouvons donc conclure :
—

a) que la Foi ne pourra jamais f^iv
en contradiction avec la science, vu qu'elle ne fixe aucun chiffre à l'origine du ]>re-
mier homme ;

et— b) que la Science ne possède pas pour le moment,— et il est vrai-
semblable qu'il en sera ainsi longtemps encore, — les données suffisantes pour résou-
dre un problème qui est de son domaine (2).

(1) La Bible ne se propose en effet d'autre but que de raconter l'origine du premier
couple humain. La Genèse n'entend nullement nous donner une chronologie ; elle dit
seulement qu'Adam sortit des mains de Dieu, qu'il fut fait à l'image de son créateur,
créfî daïjr. un état d'innocence et de bonheur, soumis à un commandement, et préva-
ricateur. (V. TjPron TX.)

(2) Pour plus de détails sur les questions traitées dans les n«" 57r63, voir notre
Manuel d'Apologétique, pp. 95-127,
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Conclusion pratique.

1° Eemercier Dieu de nous avoir donné une âme qui nous met au-dessus

de toutes les créatures terrestres. 2° Képondre aux bienfaits de Dieu par
l'amour. 3° Lui manifester notre amour par le zèle à accomplir tous ses

commandements et à éviter tout ce qu'il défend. 4° «Vous m'avez fait

pour vous Seigneur, et ce n'est qu'en vous que mon cœur agité et tour-

menté trouvera enfin son repos. » (Saint Augustin).

LE2CTUBES. — 1° Les premiers' chapitres de la Genèse. Création du monde,
d'Adam et Eve. "Le Paradis terrestre. 2,° Lire sur la création de l'homme la ZI^ Élé-
vation de BosstTET.

QUESTIONNAIRE. I. Quelles sont les questions qui se posent à propos de

l'origine du monde ?

II. 1° Quel est le double sens de l'expression « origine du monde» ? 2° Comment
Moïse a-t-il raconté la création ? 3° Quels sont les deux éléments du récit mosaïque ?

4° Parlez de l'élément théologique. 5° En quoi consiste l'élément scientifique ?

6° Si la cosmogonie mosaïque est contredite par la science moderne, doit-on conclure

que l'écrivain sacré a commis des erreurs ? 7° Quel principe d'exégèse faut-il appli-

quer ? 8° Gomment faut-il considérer le récit mosaïque ? 9° Quels enseignements
l'Église a-t-elle tirés du récit mosaïque ?

III. 1" Que dit la Science sur l'origine de la matière ? 2° Parlez de l'hypothèse de

Laplace sur la formation du monde. 3° Quelle est l'origine des êtres vivants d'après
la Science? 4° Qu'est-ce que le créationisme "? 5" Qu'est-ce que le transformisme
absolu ? 6° Qu'est-ce que le transformisme mitigé ?

IV. 1" Y a-t-il conflit entre l'enseignement de la Foi et celui de la Science ?

2° La Foi est-eUe en contradiction avec la Science sur l'origine de la matière ? 3° Et
sur l'origine des êtres vivants ? 4° L'hypothèse de Laplace sur la formation du
monde est-elle en opposition avec la Foi ? 5° Que pensez-vous du transformisme
absolu ? 6° Le transformisme mitigé est-il admissible ?

V. 1° Quelles sont les hypothèses de la Science sur l'origine de l'homme ? 2° Que
nous enseigne la doctrine catholique ? 3° Sur quoi s'appuie-t-elle ?

VI. 1° Quelle est la nature de l'homme ? 2° Qui sont ceux qui nient l'existence de
l'âme ? 3° Quelles sont les preuves de l'existence de l'âme ? 4° Qu'objectent les

matérialistes ? 5° Peut-on conclure que l'âme n'existe pas parce qu'on ne la voit

pas ? 6° Le cerveau est-il la cause ou la condition de la pensée ?

VII. 1° Qu'entend-on par substance spirituelle ? 2° Quelles sont les preuves de la

spiritualité de l'âme ? 3° Quelles sont les facultés de l'âme 7 4° Parlez de la raison et

de la volonté. 5° Par qui la liberté est-elle niée ? 6° QùeUes sont les preuves de son
existence?

VIII. Comment démontre-t-on le dogme de l'immortalité de l'âme ?

IX. 1° Par qui l'unité de l'espèce humaine a-t-elle été niée ? 2° Quel est l'ensei-

gnement de l'Église sur ce point ? 3° Sur quoi la doctrine catholique s'appuie-t-elle ?

X. 1° Quelle est l'époque de la création de l'homme d'après la Foi ? 2° Et d'après
la Science ? 3° Y a-t-il conflit entre les deux enseignements ?

DEVOIRS ÉCRITS.
son corps, soit par son

humaine. 3° preuves de
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9e LEÇON

L'Homme (Suite). État originel du premier homme.

L'Épreuve. La Chute ou le Péché originel.

/

L'HOUME

(suite)

1° État originel

du premiei

homme.

2» L'Épreuve.

3° La Chate

ou

Le Péché

originel.

( a) Grâce sanctifiante.

\ b) Destination à la gloire du Ciel.

A. Dons naturels.

B. Dons sur-
naturels.

G. Dons prétematurels.

A. Existenut
B. Gravité.

G. Transmis- f a) A tous les hommes.
sion du péché. ( b) Les deux exceptions.

D . Conséquen
ces.

a) Pour Adam et Eve.
b) Pour leurs descendants.

a) Péché actuel chez Adam, habi-
tuel chez ses descendants.

b) Erreurs.

{ c) La doctrine catholique.

Objection des rationalistes.

B. Nature.

F.

64. — Mots.

Don naturel, prétematurel, surnatu-
rel. Le don c'est tout ce que l'on reçoit

gratuitement et sans qu'on y ait aucun
droit. Tout ce qui nous vient de Dieu
est un don, lîlême la vie, puisque nous
n'avons aucun droit vis-à-vis de Dieu.
Mais le don peut être naturel, ou prêter-
naturel, ou surnaturel.

1. On entend par naturel tout ce qui
fait partie de l'essence d'un être, tout

ce qui est dû à sa nature : ses propriétés,
sa fin et les moyens d'atteindre sa fin.

BXi : l'homme, de par sa nature, est un
animai raisonnable. La raison et la liberté

sont donc pour lui des dons naturels.

2. On entend par prétèrndtutèl tout

cie qui est âu-déssus des exigences d'un

être, mais ne dépasse pas'les exigences

des êtres d'ordre supérieur. Ex. : l'im-

mortalité est une propriété naturelle à

l'ange, car l'ange est un pur esprit et

l'esprit est, de par sa nature, imniortel.

L'homme, au contraire, par son corps,
est mortel. D'où il suit que l'immortalité
du corps constitue pour l'homme un don
prétematurel, ou surnaturel relatif.

3. On entend par surnaturel ce qui
dépasse les exigences de toute nature,
créée ou possible. Ex. : la grâce sancti-
fiante et là vision béatifîque — le

bonheur de voir Dieu face à face— sont,
pour î*hommé, comme pour l'ange, des
dons surnaturels absolus.

NOTA. Il importe d'insister sur la

signification de ces trois mots. Les no-
tiôiis qui prêfcèdent sont essentielles à
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l'intelligence des leçons qui vont suivre.

Elles permettront de comprendre faci-

lement l'état originel du premier homme
(N° 65), là nature du péché originel

(N" 69), la nécessité d'un Rédempteur
pour rendre à l'homme les biens surna-
turels (N° 100) et les effets de la Rédemp-
tion (N" 102).

Paradis terrestre. Jardin délicieux

dans lequel Dieu avait placé Adam et

Eve. Aucun document ne permet de dire

où il était situé.

Péché originel. Deux sens: 1° Péché

qu'Adam et Eve commirent en déso-

béissant à Dieu. On l'appelle originel

parce qu'il remonte à l'origine de l'hu-

manité, qu'il est le premier que l'homme
ait commis. 2° État de péché dans lequel
naissent tous les descendants d'Adam

c'est-à-dire tous les hommes : péché que
nous contractons, par conséquent, à
notre origine. Le péché originel n'est

donc pas un péché personnel, uh péché
volontaire (N° 69) ;

aussi ne suffit-il pas
à entraîner la peine de l'Enfer. Nous ver-
rons ailleurs (N° 318) que les enfants qui
meurent sans le baptême, c'est-à-dire

avec le péché originel, vont aux Limbes,
mais non en Enfer. *

Concupiscence (lat. concupiscere, con-

voiter). Penchant qui pousse l'homme
au mal, aux plaisirs défendus.

Conception. Moment où l'âme s'unit
au corps. La conception d'un homme
est le premier instant de son existence.

Immaculée. Sans taché, exempte du
péché originel.

DEVELOPPEMENT

65. — I. État originel du premier homme. Son élévation à l'ordre

surnaturel.

Etat originel du premier homme. — Adam et Eve furent établis dans
l'état de justiceet de sainteté. Article de foi, défini par le concile de Trente,
Sess. V, can. 1. Dieu octroya an premier homme trois sortes de dons :

naturels, surnaturels et 'préternaturels : — a) des dons naturels, c'est-à-

dire toutes les propriétés du corps et de l'âme exigées par sa nature

d'homme, autrement dit, tous les moyens qui lui étaient nécessaires pour
atteindre sa fin naturelle ;

—
6) des dons surnaturels. Dieu aurait pu ne

départir à l'homme que les seuls dons naturels. La Eévélation nous

enseigne qu'il lui accorda, en outre, des dons surnaturels, à savoir : la

grâce sanctifiante et la 'prédestination à la vision héatifique, au bonheur dn
ciel, le premier don étant le moyen, ici-bas, d'obtenir le second là-haut.

Par ces dons, nos premiers parents étaient élevés à Vordre surnaturel :

une seconde vie, la vie surnaturelle, dépassant les exigences de toute nature

créée, se surajoutait à leur vie naturelle. Cet état de justice et de sain-

teté, dû à la grâce, qui faisait d'eux de vrais fils adoptifs de Dieu, devait

par ailleurs, se transmettre à leur postérité ;
—

c) Dieil accorda enfin au

premier homu^e, sans doute comme conséquences du don surnature] de
la grâce, des dons 'préternaturels tels que :

— \.Vimmunité, ou exemption,
de la souffrance (prop. certaine). Mis par Dieu, dans tm jardin de délices,

Adam et Eve devaient y travailler, mais sans effoït et sans peine ;
—

2ô Vimmunité de la mort (vérité de foi, définie pâf le concile de Trente,
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8ess. y, can. 1). De par sa nature, le corps de rhomme est voué à la disso-

lution et à la mort. Or Dieu devait conduire nos premiers parents et leur

descendance au bonheur du ciel sans les faire passer par les angoisses de
la mort ;

— 3. Vimmunité de la concupiscence. Le premier homme avait

bien des mauvais penchants, ou convoitise des sens, mais ils étaient sou-

mis à sa raison : le corps obéissait à l'âme, la volonté à la raison ; la con-

cupiscence, c'est-à-dire la rébellion de la chair contre l'esprit, n'existait

pas dans l'état d'innocence ;
— 4. Vimmunité de Vignorcmce ou le don de

science. Non seulement nos premiers parents furent doués d'une intelli-

gence supérieure, mais ils eurent la science infuse des choses humaines,

spécialement de celles à''ordre religieux et moral : science dont ils avaient

besoin pour pouvoir être les éducateurs de l'humanité. De ces quatre dons
les deux premiers concernaient le corps, les deux autres, l'âme.

Cet état, dans lequel Dieu créa le premier homme, s'appelle soit Vétat

d'innocence parce qu'il était incompatible avec le péché, soit Vétat de

justice originelle parce qu'il rendait Adam et Eve justes devant Dieu.

Dans le cas hypothétique où Dieu n'aurait octroyé à l'homme que les dons

naturels, à l'exclusion des dons surnaturels et prétematurels, c'eût été

l'état de pure nature.

QQ. — IL L'Épreuve. Le Péché originel.

1° L'Épreuve. — Comme nous venons de le voir, Adam et Eve furent

comblés par Dieu de toutes sortes de dons auxquels ils n'avaient auctm
droit. Mais il est bien entendu que, par suite de la liberté qui était une
des facultés maîtresses de leur nature, l'abus de tant de grâces restait une

hypothèse possible. Par ailleurs, il convenait que le bonheur, dont nos

premiers parents jouissaient déjà au Paradis terrestre et qui n'était que le

prélude d'un bonheur plus complet qui devait leur échoir au Ciel, ne fût

pas un simple don gratuit, mais la récompense de leur fidélité. Comme
les Anges, Adam et Eve furent donc soumis à une épreuve. Dieu leur

défendit de « manger du fruit de l'arbre de la science du bien et du mal»

{Gen., II, 17). Par ce commandement, le Créateur voulait rappeler à la

créature sa sujétion : « Il donne un précepte à l'homme, dit Bossuet,

pour lui faire sentir qu'il a tm maître ; un précepte attaché à une chose

sensible, parce que l'homme est fait avec des sens ; un précepte aisé,

parce qu'il voulait lui rendre la vie commode, tant qu'elle serait inno-

cente. »

2° Le péché originel.
— A. EXISTENGB.— Le fait de la chute de nos

premiers parents, par conséquent, l'existence du péché originel, est un
article de foi, défini par le concile de Trente, sess. Y, can. 1. Le dogme
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est fondé— a) sur le récit de la Genèse (m, 6). Nos premiers parents écou-

tant la voix du démon qui se présenta à Eve sons la forme d'un serpent (1 ),

transgressèrent le commandement de Dieu ;
—

6) sur le témoignage de

saint Paul, qui affirme que « par un seid homme le péché est entré dans
le monde ». {Eom.. v, 12).

B. GRAVITÉ. — La désobéissance d'Adam et Eve fut im péché d'au-

tant plus grave qu'avec l'abondance des grâces qui leur avaient été

données, l'obéissance au précepte divin leur était facile. Outre la déso-

béissance, il y avait dans le pécné originel la malice :
— 1. de Vorgueil :

a Vous serez comme des dieux» leur avait dit le tentateur {Gen., m, 5) ;—• 2. de la curiosité. Us espéraient connaître tout : « le bien et le mal ». —
3. Il y avait, de plus, chez Adam une complaisance déréglée pour Eve
dont il écoutait les mauvaises suggestions, et chez Eve tm péché de sen-

sualité et de scandale.

67. — ni. Transmission du péelié originel aux descendants d'Adam
et Eve. Les deux exceptions.

10 Transmission du péché originel.
— JJe péché originel s'est transmis

à toute la postérité d'Adam (2). Cette vérité de foi, qvd a été définie par le

Concile de Trente, sess. Y, can. 2, est fondée sur l'Écriture, la Tradition et,

jusqu'à un certain point, sur la raison.

A. ÉGBITUEE SAINTE. — a) Ancien Testament. — 1. Job déclare :

a Personne n'est pur de toute souillure, pas même l'enfant dont la vie

n'aurait été que d'un seul jour sur la terre.» {Joi., xiv, 4, version des

Septante).
— 2. Le saint roi David dit à son tour : « J'ai été engendré

dans l'iniquité et ma mère m'a conçu dans le péché. » {Ps., l, 7).

b) Nouveau Testament. — Nous avons ici le témoignage très expli-
cite de saint Paul : « Comme le péché, dit l'Apôtre, est entré dans le

(1) Le redit de la Genèse. — Il n'est pas permis de contester le caractère historique
du récit de la tentation et de la cliute, du moins quant à ce qui en est la substance et
l'élément essentiel. Mais, cette réserve une fois faite, rien n'empêche d'interpréter
certains détails dans le sens symbolique. Cette manière de voir est certainement con-
forme au décret de la Commi'ision biblique du 30 juin 1 909 qui, après avoir mis hors de
doute l'historicité substantielle du texte, admet les interprétations de détail. Il est donc
permis de croire, par exemple, que ni le serpent tentateur, ni même le démon, caché
sous la forme du sei^pent, n'ont parlé réellement, et que les paroles entendues par Eve
ont été l'écho d'uue tentation suggérée par le démon et qui ont simplement résonné
dans son âme.

(2) Les descendant-^ d'Adam auraient-ils pu pécher dans le cas où lui-même serait
resté Adèle ? Si oui, auraient-ils pu recouvrer la grâce et dans quelles conditions ? Y
aurait-il eu pour exix un Rédempteur ? Ces questions ne sont pas solutionnées par lea

théolégiens.
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monde par tih seul homme, et la mort par le péché ; ainsi la mort est passée
dans tons les hommes, tous ayant péché en un seul. » {Bom., v, 12). D'après
saint Paul, il y a donc eu péché chez im seul homme, et ce péché avec ses

suites est devenu universel en se transmettant à toutes les générations
humaines. La croyance de l'Église sur la transmission du péché originel
fait donc partie à la fois de la révélation évangélique, de la révélation

mosaïque et de la révélation primitive. Elle remonte, en un mot, à la chute

d'Adam,
•B. TRADITION. — a) Témoignage des Pères de V Église.

— Saint

Augustin n'est pas l'inventeur du dogme, comme les pélagiens et les adver-

saires de la doctrine catholique l'en ont accusé. Les Pères de l'Église, anté-

rieurs à l'évêqued'Hippone, saint Irénée, saint Cyprien, saint Justin, Ter-

tullien, Origène, etc., avaient enseigné avant lui le dogme du péché ori-

ginel.
—•

b) Téinoignage des religions païennes.— Cette croyance au péché
originel se retrouve jusque dans les superstitions des religions païennes.
Les poètes grecs et latins ont chanté un âge d'or qui n'a eu qu'une durée

éphémère, et l'ont dépeint sous les couleurs les plus séduisantes. Nous
retrouvons souvent chez eux ces descriptions : et les moissons qu'il ne
coûtait pas de semer ni de récolter, les fleuves de lait qui coulaient de

toutes parts, les coteaux chargés de fruits, toute la nature féconde et

bienfaisante, et faisant hommage à l'homme de ses inépuisables richesses.

Comment expliquer un témoignage aussi universel en dehors d'une révé-

lation primitive ?

C. EAISON. — La raison ne peut apporter aucune preuve de l'exis-

tence du péché originel, mais elle en découvre au moins la probabilité
dans toutes les misères qui afîectent tant l'âme que le corps de l'homme.

2° Les Exceptions. — La loi générale de déchéance originelle a subi

deux exceptions : l'une de droit, l'autre de privilège.
—

a) L'une de droit.

Le Christ, en raison de sa conception virginale, échappait à la loi générale.—
&) Uautre de privilège. Pour l'honneur du fils, il convenait que la mère

fût sans la moindre tache. Par une faveur toute spéciale de Dieu, et en

prévision des mérites de Notre-Seigneur, la Sainte Vierge fut*donc pré-
servée du péché originel et « pleine de grâce ». C'est ce que l'Église appelle
le privilège de VImmaculée Conception (1). (N°s 64 et 87).

68. — IV. Conséquences du péché originel.

Nous allons établir, d'après le Concile de Trente, sess. V, can. 1 et 2,

(1) Saint Jean-Baptiste le Précurseur n'a pas été exempt du péché originel au pre-
mier instant de sa vie. Il n'a été sanctiflé que le jour où sa mère sainte Êlisabetli reçut
la visite de la Sainte Vierge.
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quelles furent les conséquences du péché originel, 1° pour Adam et Eve,
2° pour leurs descendants.

10 Coi^équences pour Adam et Eve. — Il faut nous rappeler ici les

trois sortes de dons que nos premiers parents avaient reçus de Dieu (N° 65).

Que la conséquence immédiate de la faute originelle ait été de supprimer
tout ce qui dépassait les esigences de la nature humaine, cela ne doit pas
nous étonner. Pourquoi Dieu aurait-il maintenu à l'iiomme des faveurs

que celui-ci n'avait pas su mériter, au prix de sacrifices si légers ?

Adam et Eve perdirent donc :
—

a) les dons surnaturels : la grâce sanc-

tifiante et la destination à la gloire. Dépouillés de la grâce, nos premiers

parents cessaient d'être les amis et les fils adoptifs de Dieu, et de ce fait,

ils n'avaient plus droit à l'héritage du Ciel ;
—

h) les dons préternaturels,
c'est-à-dire :

— 1. Vimmunité de la souffrance. Chassés du Paradis terrestre,

ils devaient désormais payer leur tribut à la souffrance et à la maladie.

Dieu dit à la femme : « Je multiplierai tes souffrances, tu enfanteras des

fils dans la douleur. » Puis il dit à Adam : « La terre est maudite à cause
de toi... C'est à la sueur de ton visage que tu mangeras ton pain.»(<îe'M.,

III, 16, 17, 19). Ainsi le travail, qui était jadis un plaisir, devient une

fatigue et une peine.
— 2. Vimmunité de la mort. « Tu es poussière et tu

retourneras en poussière », dit le Seigneur à Adam {Gen., iii, 19) ;
—

3. Vimmunité de la concupiscence. Leur volonté allait subir la domination
des sens : d'où plus grande difficulté de faire le discernement du bien et

du mal ;
— 4. Vimmunité de Vignora,nce. Le précieux privUège du don de

science, sans être totalement supprimé, rencontra désormais des obsta-
cles du fait même de la domination des sens et des désirs dépravés. — Il

ne resta donc plus à Adam et Eve que les dons naturels propres à leur

condition de créatures raisonnables. Encore faut-il ajouter que, même
leurs facultés naturelles, par suite de la perte des dons surnaturels, se

trouvaient, elles aussi, dans un état de déchéance. « Dépouillé des dons

gratuits, dit Bêde le Vénérable, Adam pécheur, fut blessé dans sa

nature propre, gratuitis spoliaius^ vukieratus in naturalihus ».

20 Conséquences pour leurs descendants. — Bien que péché personnel,
la faute d'Adam et Eve n'en fut pas moins un péché de nature, tm péehé
de race, si l'on veut ; en d'autres termes, ses conséquences rejaillirent sur

tous ceux qui partageaient leur nature, qui étaient de la même race,

c'est-à-dire sur l'humanité tout entière. Les suites du péché originel
furent donc, pour les descendants, comme pour Adam et Eve :

—
a) la

perte des dons surnaturels. Nous verrons plus loin que, pour nous les

recouvrer, la seconde Personne de la Trinité a voulu s'incarner (N° 81) et

expier, par le supplice de la Croix (N°3 101 et 102), tous les péchés de
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l'humanité, n'imposant d'autre charge aux hommes que de coopérer à

son œuvre de Rédemption ;
—

b) la perte des dons préternaturels. Si la

Eédemption nous a rendu les moyens de retrouver les dons surnaturels,
la perte des dons préternaturels a été irréparable;

— c)V affaiblissement
des dons naturels, non dans leur nature intrinsèque, mais dans leur exer-

cice, les passions étant causes d'erreur pour le jugement et égarant la

voliînté.

69. — V. Nature du péché originel.

Remarques préliminaires.
— Pour bien comprendre la nature du péché

originel, il importe de distinguer entre le péché actuel et le péché habi-

tuel. Le premier exprime Vaction par laquelle nous transgressons volon-

tairement la loi de Dieu ; le second exprime l'état dans lequel nous nous
trouvons après le péché. — 2. Il va de soi que le péché originel n'a été

péché actuel que chez Adam et Eve, tandis que pour leurs descendants
il n'est et ne peut àtre qu'un péché habituel, un état de péché.

— 3. C'est

en tant que péché habituel, et considéré spécialement chez les descendants
d'Adam et Eve, quo nous recherchons ici la nature du péché originel.

1° Erreurs. — o) Lu tder et Calvin, s'appuyant sur des textes de saint Paul et

de saint Augustin, préttndirent que le péché originel consistait essentiellement dans
la concupiscence et que a corruption de la nature humaine était telle que le libre

arbitre serait détruit. Sel >n eux, la concupiscence, et par conséquent le péché, subsiste

après le baptême, mais le péché n'est plus imputé.
—

6) Même doctrine à peu près chez
Baïds et Jansenius, qui soutinrent que la volonté est si faible que, sans la grâce effi-

cace, elle est nécessairement entraînée par la concupiscence et incapable d'aucun bien.

2° La doctrine catholique.
— Le concile de Trente a condamné la

thèse protestante, en af&rmant, sess. V, can. 5 :
— 1. que le péché ori-

ginel ne se confond pas avec la concupiscence ;
— 2. que le baptême

efface le péché originel, tout en laissant subsister la concupiscence ;
—

3. que la concupiscence, si elle est parfois appelée « péché » par saint

Patd, l'Église l'a toujours entendu dans ce sens qu'elle vient du péché et

y mène.
L'erreur protestante une fois condamnée, le concile de Trente n'a pas

défini la doctrine catholique sur la nature du péché originel. D'après
l'opinion la plus communément admise, le péché originel consiste essentiel-

lement dans la privation de la grâce sanctifiante, et conséquemment,
dans la perte de la justice originelle : ce qui constitua Adam et ses des-

cendants dans un état d'aversion, d'éloignement de Dieu. Mais comment
expliquer une telle déchéance chez les descendants innocents du crime

de leur père? C'est que, d'une part, la justice originelle était un don de
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nature, autrement dit, un don fait à la race humaine dans la personne
d'Adam

;
c'est que, d'autre part, Adam, étant le père et le chef de l'hu-

manité, ne pouvait léguer à celle-ci que cet état de privation et de

déchéance où il se trouvait après sa coupable désobéissance. Péché
directement volontaire et personnel chez Adam et Eve, indirectement

volontaire et imputé à ses descendants en raison du lien de nature qui
les rattache et les fait solidaires les uns des autres.

70. — VI. Le pécîié originel dcTunt la raison.

Objection des Rationalistes contre la doctrine du péché originel.
— D'après les

rationalistes, la raison ne peut admettre que la faute d'un homme rejaillisse sur toute
sa descendance. — a) Le dogme du péché originel, disent-ils, répugne aux attributs

de Dieu. Dieu ne serait ni juste, ni bon, s'il punissait les innocents, comme les cou-

pables.
—

b) De plus, n'est-il pas étrange que le péché, qui est une tache de 1 âme,
puisse être propagé par la génération du corps ?

Réponse. — A. Quoi qu'en disent les rationalistes, la doctrine catholique du péché
originel ne répugne nullement aux attributs de Dieu. — a) Elle ne répugne pas à sa

justice. La justice veut que l'on rende à chacun ce qui lui est dû. Or les dons surna-
turels et préternaturels avaient été accordés à l'homme en dehors des exigences de
sa nature. Ils avaient été des dons tout à fait gratuits et,- par ailleurs, conditionnels.

Un bienfaiteur qui octroie des faveurs, sans y être forcé, a bien le droit de mettre
une condition à la distribution de ses largesses, et on ne saurait l'incriminer, parce
que celui à qui il ofîre ses biens ne veut pas remplir la condition imposée.
Ce qui se passe à propos du péché originel n'est pas un cas isolé et se reproduit

ailleurs, dans Vordre physique comme dans l'ordre moral. Ainsi les parents transmet-
tent à leurs enfants leurs qualités ou leurs défauts, leur santé ou leurs tares, leur

fortune ou leur misère : c'est la loi de Vhérédité. La gloire ou le déshonneur d'un

prince retombent sur tous les citoyens de la même nation
;
la renommée ou la honte

d'un père, sur tous les membres de la môme famille : c'est la loi de la solidarité.

Pourquoi la raison, qui ne s'insurge pas contre ces deux grandes lois, les rejetterait-

elle, seulement quand il s'agit de la perte de la grâce ? — b) Elle ne répugne pas à la

bonté de Dieu. Celle-ci serait en défaut si les descendants d'Adam étaient punis pour
une faute qu'ils n'ont pas commise. Or la chose ne se passe pas ainsi, car, même après
le péché originel, l'homme garde tous les biens qui sont dus à sa nature d'homme et

reste libre"de choisir entre le bien et le mal (1). En outre, la bonté de Dieu n'a pas
Voulu s'en tenir là. Par les mérites du divin Rédempteur qu'il nous a donné, les dons

(1) C'est, en effet, l'opinion de la plupart des théologiens modernes — Palmieki,
Htjrtek, l'abbé de Broglie, Tanqxjerey... — que l'homme, dans l'état de nature
déchue, garde tous les dons naturels qu'il aurait eus s'il avait été créé dans un état de
pure nature. La seule différence entre l'état de pure nature et l'état de nature déchue,
c'est que dans le premier il y aurait eu simplement absence des dons surnaturels et

préternaturels, tandis que, dans le second, il y a privation et servitude du démon. —
Outre cette opinio^ qui est celle que nous avons suivie, il y en a une autre qui estime
que la nature a été amoindrie, même dans ses dons naturels, que l'homme est foncière-
ment vicié et que sa volonté est entièrement dominée par la concupiscence. A exagérer
cette dernière opinion, l'on risque de tomber dans le jansénisme, qui prétend, à tort, que
la volonté, abandonnée à elle seule et non secondée par la grâce, ne peut faire que des
péchés.

D. C. [t. I). 7
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surnaturels nous ont été rendus, et si, par ailleurs, nous considérons que, même la

perte des dons préternaturels, définitive en la vie présente, nous offre les moyens
d'atteindre, par l'acceptation généreuse des souffrances et de la mort, à une plus
haute perfection morale, n'est-ce pas le cas de redire avec l'Eglise, dans VExultet du
samedi saint : « O heureuse faute qui nous valut un tel et si grand Rédempteur » !

B. Le péché originel ne répugne pas plus à la raison sous le rapport de la transmis-

sion. Il est vrai qu'on peut dire, d'une certaine manière, que le péché est propagé par
la génération ; toutefois, ce n'est pas la génération elle-même qui en est cause, mais

uniquement la faute d'Adam, 3t si Dieu ne donne plus la vie surnaturelle à l'âme

qu'il crée, c'est parce qu'Adam n'a pas gardé la condition que Dieu avait imposée
pour la conservation et la transmission de la grâce. C'est donc mal à propos que les

rationalistes sont choqués du dogme de péché originel.

Conclusion pratique.

1° Ce n'est pas tant le péehé originel qui doit nous inspirer de l'horreur,

que nos péchés actuels, car nous ne sommes pas sûrs que nous aurions été

plus forts que nos premiers parents si nous avions été à leur place.
2° Le péohé originel a été abondamment racheté par la Eédemption.

Remercions Dieu d'avoir permis que cette tache fût lavée par le Baptême.
3° Craindre l'orgueil qui nous entraîne si facilement et qui fait de nous

une proie si facile pour le démon.
4° Invoquer Marie et lui demander de venir à notre aide : « Marie,

conçue sans péché, priez pour nous, qui avons recours à vous. »

LECTURE.— Lire la chute d'Adam et Eve. (Chapitrem de la Genèse.)

QUESTIONNAIRE.— I. 1 °D ans quel état Adam fut-il créé? 2 °
Quels dons reçut-

Il de Dieu?
II. 1° Pourquoi Dieu voulut-il soumettre Adam et Eve à une épreuve? 2° Quelle

fut cette épreuve? 3 "Par qui nous est attestée l'existence du péché originel;-" 4° Quelle
fut la gravité du péché originel?
m. 1° Sur quoi est fondé le dogme de la transmission du péché originel? 2° Quelles

furent les deux exceptions?
IV. 1° Quejles furent les conséquences du péché originel pouv Adam et Eve?

2" Et pour leurs descendante?
V. 1° Quelle différence y a-t-il entre le péché actuel et le péché habituel? 2° Le

péché originel est-il un péché actuel ou habituel? 3° Quelle est sa nature?
VI. 1° Qu'objectent les rationalistes contre le dogme du péché originel? 2° Répu-

gne-t-il aux attributs de Dieu? 3 °
Répugne-t-il à la raison sous le rapport de la trans-

mission?

DEVOIRS ÉCRITS.— 1 ° Comment le péché originel a-t-il pu nous perdre, puisque
nous ne l'avons pas commis ? 2° Le péché originel est-il une injustice ? 3° La science
a constaté que les races primitives étaient sauvages. Est-elle en contradiction avec
l'histoire sainte ? Celle-ci ne nous apprend-elle pas que les hommes furent si corrom-

pus, que Dieu résolut de les exterminer par 1b déluge ? Par la suite, ne se choisit-il pas
un peuple pour conserver la vraie Religion ? Montrer que, si l'histoire religieuse et la

science sont d'accord sur les faits, elles diffèrent par l'explication.
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UN RÉDEMP-
TEUR

lOe LEÇON

De ia Promesse d'un Sauveur.

1° Est promis

2° Raisons
délai.

du

SoConséquences
du délai.

a) à Adam et Eve.
b) aux patriarches Abraham, Isaac, Jacob,
c) au peuple juif.

a) Montrer à l'homme l'étendue de sa misère.
b) Lui faire mieux apprécier le bienfait.
c) Préparer la venue du Rédempteur.

a) Le salut est possible avant la venue du- Messie.
b) Il se fait par application anticipée des mérites de

la Rédemption.

4" Attente universelle.
5" Sa venue à l'époque marquée par les Prophètes.
6» Les figures du Messie.

71. — Mots.

Messie. Ce mot vient de l'hébreu

tmasiahii = oindre.

Christ. Mot qui vient du grec o Chris-

tos » = oint.

Ces deux mots ont donc la même
signification.

Jésus, de l'hébreu a Jeschouang i

= Sauveur. .<

Les trois noms : Messie, Christ et Jé-

sus désignent l'Envoyé de Dieu par
excellence, le Sauveur et le Libérateur
du genre humain.
Patriarche (de « patrian famille, race,

tribu, et « archeini> commander). Nom
donné aux premiers chefs de famille dans
l'Ancien Testament.

D'après la Genèse, il y eut, entre la

Création et le'^déluge, dix patriarches
dont les principaux furent Adam, Seth,

Enos, Mathusalem et Noé. Tous ces

patriarches ont vécu au moins 900 ans,

Mathusalem 969. Mais les années

avaient-elles la môme durée que les
nôtres ? L'Eglise ne s'est pas prononcée
là-dessus.

Prophétie. Prédiction de l'avenir.

Prophète. Celui qui prédit l'avenir,
par l'inspiration divine.

Le Prophète-Roi = le saint Roi Da-
vid.

La Loi et les Prophètes. Livres qui con-
tiennent les lois de Moïse et les écrits des
prophètes.

Cette expression s'emploie vulgaire-
ment pour parler de personnes et de
choses qui font autorité dans la question
dont il s'agit.

« Personne n'est prophète en son
pays r>. Proverbe emprunté à l'évan-
gile de ^S". Luc (IV, 24) qui veut dire que
les hommes ne sont pas ordinairement
célèbres dans leur propre pays.
Le Prophète, titre donné à Mahnmet

par les Miisiilni.inf;.
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DÉYELOPrEMEAT

72. — I- Promesse d'un Rédempteur.

Dieu pouvait abandonner l'humanité décliue dans le triste état où
l'avait jetée le péché de notre premier père. Mais sa honte l'emporta sur sa

justice ou plutôt sa sagesse trouva le moyen do concilier la bonté et la

justice (V. N° 100). Un médiateur, à la fois homme et Dieu, devait im jour

rapprocher le Créateur et la créature et rendre à celle-ci la vie surnatu-

relle. Dieu ne fut donc pas aussi sévère pour l'homme que pour l'Ange

coupable (1). Longtemps à l'avance il fit entrevoir un Kédempteuj. —
a) Il le promit tout d'abord à Adam et Eve après la chute. Il dit, en effet,

au serpent, c'est-à-dire au démon dont il est la figure : « Je mettrai une
inimitié entre toi et la femme, ainsi qu'entre sa race et la tienne ; elle te

brisera la tête. » [Gen., m, 15). Les théologiens ont vu dans ces paroles la

promesse d'un Rédempteur. — h) Dieu renouvela sa promesse 2i,Vl patriar-
che Abraham : « Je multiplierai ta race, lui dit-il, comme les étoiles du
firmament et toutes les nations de la terre seront bénies en Celui qui naîtra

de toi. » {Gen., xxii ; 17, 18). Celui qui naîtra de la race d'Abraham et par

qui seront bénies toutes les nations de la terre, ce ne peut être un autre que
Jésus-Christ. Les mêmes promesses furent ra-'-^s à Isaac et à Jacoh, et

enfin,— c) à tout le peuple juif, par la voix de prophètes.

73. — II. Le délai de la Rédemption. Les rai3on.i in ce délai.

l» Le délai. — La promesse d'un Eédempteur qui fut faite par Dieu,
aussitôt après la chute de nos premiers parents, et renouvelée bon nombre
de fois, no fut accomplie que bien longtemps après. Pourquoi ce délai ?

Il n'est pas superflu de rechercher quelles en purent être les raisons.

2° Les raisons du délai. — A. Le délai do la Eédemption devait montrer
à l'homme l'étendue de sa misère. L'homme avait péché par orgueil.
N'était-il pas juste alors qu'il connût la honte de l'humiliation qui devait

naître en lui à la vue de sa misérable condition de pécheur ?

B. Le délai devait faire mieux apprécier la grandeiir du bienfait de la

Rédemption. En effet, l'on n'estime un bien ou un service que dans la

(1) Pourquoi Dieu a-t-il été moins sévère pour l'homme que pour l'ange coupable ?

A cette (luestion qui se posait naturellement, Jos Pères et les théologiens ont répondu :

a) que l'homrrie, étant moins parfait, parce que son ftme était liée à un corps, méritait
plus d'indulgence : b) qu'Adam avait été victime ^iaas sa chute de la puissance de l'ange
déchu; et c) qu'il portait dans son sein une postérité qui, solidaire de son malheur,
n'avait eu nulle part à sa faute.
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mesure où on en éprouve le besoin. Celui qui a fait une chute, a pour le

bienfaiteur qui le relève itae gratitude d'autant plus grande qu'il est

resté plus longtemps tombé et qu'il a pu mieux mesurer l'étendue de

sa misère. — Mais les hommes ont-ils vraiment ressenti ce besoin d'un

Sauveur ? Il faudrait ici raconter toute l'histoire ancienne pour en

donner une juste idée. Tous les peuples de l'antiqtiité : les Égyptiens, les

Chaldéens, les Arabes, les Syriens, les Phéniciens, etc., sont tous

polythéistes et sacrifient aux idoles. Saint Paul rappelle dans son

Épître aux Romains (i, 23) que « les païens ont échangé la majesté du
Dieu incorruptible pour des images représentant l'homme corruptible,
des oiseaux, des quadrupèdes et des reptiles. » Seul, le peuple juif adore

le vrai Dieu, et encore faut-il souvent que le Seigneur fasse en sa faveur

de nombreux miracles et même parfois le punisse de ses infidélités pour
qu'il garde sa foi et réprime les instiacts qui le poussent, lui aussi, à

l'idolâtrie. Le délai de la Eédemption devait donc disposer l'homme à

accepter mieux les bénédictions qui devaient en résulter.

-C. Il convenait, en troisième lieu, que le genre humain fût fréfaré à la

venue du Eédempteur et que Dieu donnât des signes non équivoques qui

permettraient de le reconnaître. Cette nécessité se faisait d'autant plus
sentir que le Fils de Dieu devait, pour nous libérer du péché, se présenter
à nous dans l'humble condition de la nature humaine et, plus que cela,

devait être indignement traité par ceux qu'il venait sauver. Pour per-
mettre aux hommes de le distinguer entre tous, malgré ses humiliations

volontaires et ses abaissements. Dieu chargea les prophètes de marquer
à l'avance les principaux traits de sa personne. C'est ainsi que le prophète
Isaïe, par exemple, après l'avoir appelé « le Conseiller admirable, le Dieu

fort, le Prince de la paix » [Isaîe, ix, 5), dit ailleurs « qu'il sera méprisé et

abandonné des hommes, homme de douleur connaissant la souffrance,

transpercé à cause de nos péchés, brisé à cause de nos iniquités. » {Isaïe,

LUI, 3, 5).

74. — in. Conséquences da délai de la Rédemption pour Adam
et ses premiers descendants.

La 'Rédemption estune œuvre universelle qui s'est déroulée à un point
et à un moment donnés, mais dont les effets embrassent tous les moments
et tous les points du temps et de l'espace. Avant la venue du Messie,

Adam et tous ses descendants ont donc pu se sauver, car Dieu leur appli-

quait par avance lea mérites de la Eédemption, et leur donnait la grâce
actuelle et 1^- grâce sanctifiante. L'Écriture ne nous parle-t-elle pas sou-

yent çlea justes qui ont yéeu sous l'ancienne Loi ? Or, comme il n'y a pas
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de justes sans la grâce, il s'ensuit que les hommes pouvaient déjà mériter

le Ciel, quoiqu'ils ne pussent y entrer avant la venue de Jésus-Christ.

75. — IV. Attente universelle d'un Rédempteur.

Après les prophéties nombreuses et variées que Dieu leur avait faites,

il n'y a pas à s'étonner que, chez les Juifs ^ l'attente d'un Sauveur fût

universelle. Voici d'ailleurs quelques témoignages de cette croyance.
Quand Hérode demande aux docteurs où il doit naître, ceux-ci ne

mettent aucune hésitation à lui répondre que c'est à Bethléem en Judée,

{Mat, II, 5 et 6). C'est Siméon qui remercie Dieu d'avoir vu le Sauveur
du monde, la gloire d'Israël. [Luc, ii, 29, 32). Les Juifs envoient demander
à saint Jean-Baptiste s'il n'est pas le Christ {Jean, i, 19), et Jean à son

tour députe deux disciples à Notre-Seigneur qui lui font la même question :

« Etes-vous celui qui doit venir, ou devons-nous en attendre un autre ? »

La foule s'écrie, en voyant les miracles de Notre-Seigneur: « Quand le

Christ sera venu, fera-t-il plus de miracles que cet homme ? » Les Sama-

ritains, eux aussi, attendaient le Messie. {Jean, iv, 25).

Non seulement les Juifs espéraient un Rédempteur, mais le monde païen lui-même
ne restait,pas étranger à leur préoccupation. Nous retrouvons partout l'écho de ces

croyances : en Orient; chez les Grecs, comme Platon, qui nous parle (Alcib., ii,

n. 13, 14) d'un envoyé du ciel, qui aura pour mission de « nous instruire de nos devoirs
envers les dieux et envers les hommes »

; chez les Romains, comme les historiens
Suétone et Tacite, qui mentionnent la croyance juive, comme Virgile, qui chante
dans sa IV^ Églogue la naissance d'un enfant qui doit inaugurer un nouvel âge
d'or, encore que le poète latin fasse allusion au fils du consul PoUion et non au Messie.

Donc, si l'on examine la croyance des peuples, exprimée par leurs représentants
les plus attitrés, leurs écrivains les plus dignes de foi, leurs poètes, leurs philosophes,
il n'y eut jamais de tradition plus constante et plus générale que celle de l'attente

d'un Libérateur.

76. — V- Le libérateur attendu, le Messie est-il venu?

Dieu pourrait-il trahir sa parole et ne pas tenir sa promesse ? Les
hommes manquent parfois à leurs serments les plus sacrés, mais Dieu ne
serait plus Dieu, s'il revenait sur ses premiers desseins. Donc le Messie est

venu, ou bien il doit venir.

Pour résoudre le problème, il suffit de consulter les prophéties et de voir

si l'époque marquée pour la venue du Sauveur est passée ou non.

Voici les deux plus importantes et qui déterminent la date de la façon
la plus claire. Jacob, avant de mourir (vers 1680 avant Jésus-Christ), dit

à un de ses fils, Juda : « Le sceptre ne sortira point de Juda, ni le législa-

teur de sa race jusqu'à ce que vienne Celui qui doit être envoyé, et à qui
est due l'obéissance des nations. » {Gen., sxix, 10). Donc, d'après cette

prophétie, il y aura un royaume juif (le sceptre est remblèmede laroyauté)
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jusqu'à la venue du Sauveur. Le Sauveur viendra, quand la Judée n'aura

plus ses rois à elle, c'est-â-dire sou indépendance et tombera sous la domi-

nation étrangère. Or, au moment où naquit Notre- Seigneur, la Judée
était sous le pouvoir des Eomains. Donc Jésus-Christ est bien venu au

temps indiqué par cette prophétie.
Le prophète Daniel est plus précis encore. Tenant la révélation de

l'Ange Gabriel, il compte les années et il prédit, à l'époque de la captivité
de Babylone, que le Christ sera mis à mort et renié par son peuple, quand
soixante-dix semaines d'années so seront écoulées. Or, si l'on compte
soixante-dix semaines d'années, c'est-à-dire 490 ans, à partir de l'époque
où. Daniel fit cette prophétie, on arrive à environ l'an 33 de notre ère,

époque où Jésus-Christ est mis à mort et détruit le péché par le sacrifice

de sa vie. {Daniel, ix, 24, 27).

Ces deux prophéties suffiraient, si nous ne le savions pas par ailleurs,

pour nous convaincre que Iç Messie promis par Dieu n'est plus à attendre

et que si Dieu a tenu sa parole, il est venu.

77. — VI. Notre- Seigneur est-il vraiment le Messie promis?

D'après les prophéties que nous venons de voir, le Messie est venu. Mais

qui fut ce Messie ? Est-ce Jésus-Christ, comme il l'a affirmé lui-même ?

C'est la question qu'il nous reste à nous poser. Il est facile de le prouver,
car : 1» si l'on compare les prophéties et ce que Notre-Seigneur a été et

ce qu'il a accompli, l'on constate une concordance entière. 2° Jésus-Christ

ne s'est pas contenté à^affirmer qu'il était le Messie : Il en a donné des

preuves comme nous le verrons à la 12^^ Leçon (N» 95).

78. — VII. Les figures du Messie dans l'Ancien Testament.

Dieu ne s'est pas contenté de promettre un Messie et de l'annoncer

par la voix de ses Prophètes, il a voulu que le Rédemptetir et son œuvre
fussent représentés à l'avance par des hommes et des choses symboUqties.

A. Dans la première catégorie, citons :
—

a) Abel, tué par son frère,

comme Jésus par ses compatriotes.
—

b) Isaae porte le bois de son sacri-

fice, comme Notre-Seigneur monte au Calvaire, chargé de sa Croix. —
c) Joseph, vendu par ses frères et qui les sauve ensuite de la famine, c'est

bien le Christ i[va,hi et livré par les siens et qui, par sa mort, se fait leur

Rédempteur. — d) Moïse, libérateur et législateur des Israélites, est

l'image du Messie, le vrai libérateur et le législateur de la Loi nouvelle. —
e) Jonas, EkYalé et rejeté, trois jours après, par un monstre marin, c'est le

Sauveur qui sort vivant du tombeau, le troisième jour après sa mort. —
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f) Élie, enlevé au Ciel sui un char de feu, est le symbole de l'Ascension de

JésTis-Chxist.

B, Dans la seconde catégorie :— a) L'Arche de Noé qui est le seul moyen
de salut dans le Déluge, figure l'Église de Jésus-Christ. — h) L'Agneau
pascal représente l'Agneau de Dieu immolé pour nos péchés.

—
c) Le

serpent d'airain élevé sur une croix, pour guérir les Hébreux qui le

regardaient, symbolise Notre-Seigneur crucifié.— d) La manne, aliment

qui vient du Ciel et nourrit les Israélites dans le désert, est la figure de
l'Eucharistie.

Conclusion pratique.

1° Kemercions Dieu d'avoir eu envers l'homme coupable une bonté
telle qu'il a donné son Fils imique, la seconde personne de la Sainte Tri-

nité, pour expier à sa place. ,

20 Le remercier aussi de nous avoir fait naître après la Éédemption, car

si les hommes qui sont venus avant, ont pu bénéficier des mérites de Notre-

Seigneur, ils- n'ont pas eu à leur disposition tout le trésor de grâces que
nous trouvons dans les Sacrements.

LECTURES. — 1° Promesse du Sauveur à Adam, à Abraham, à Moïse, à David,
e! aux autres patriarches. {Genèse, ch. m ; ch. xvm

; Deut., ch. xvm
; Rois, ch. vn).

2° Raconter l'histoire d'Eustache de Saint-Pierre qui se dévoue avec cinq de ses

compagnons pour délivrer la ville de Calais. Ils auraient été tous les six exécutés, si

la reine d'Angleterre n'avait pas intercédé pour eux.
3° Saint Vincent de Paul visitant un jour les galériens, en trouva un qui se lamen-

tait et était en proie au plus cruel désespoir. Le saint l'interrogea sur la cause de sa

douleur, et il apprit que ce malheureux avait laissé à sa maison une femme et des
enfants qui, sans lui, allaient mourir de faim. — Que fit le saint ? — Il dit au crimi-
nel : « Je vais prjsndre ta place et toi tu retourneras pour nourrir ta famille. »

( Vie des

Saints, 19 juillet.) Ainsi fit Notre-Seigneur. Il est venu sq mettre à notre place et

payer à son Père pour nous la dette que nous avions contractée par la faute d'Adam.

QUESTIONNAIRE. — I. 1° Dieu a-t-il promis aux hommes de leur envoyer un
Sauveur ? 2 ° A qui l'a-t-il promis ?

II. Pourquoi la Rédemption a-t-elle été retardée si longtemps ?

III. Quelles furent les conséquences du délai de la Rédemption pour Adam et ses

premiers descendants.
IV. 1» Le monde était-il dans l'attente d'un Rédempteur? 2° Citez quelques

témoignages qui le prouvent.
V. Comment peut-on prouver que le Messie est venu ?

VI. Notre-Seigneur est-il vraiment le Messie promis ?

VII. Connaissez-vous dans l'Ancien Testament des figures du Messie ?

DEVOIRS ÉCRITS. — 1 ° Croyez-vous que l'Incarnation était absolument néces-

saire pour racheter l'homme de sa faute ? 2° Si vous croyez qu'elle était nécessaire,
dites à quel point de vue elle l'était. 3° Dieu n'aurait-il pas mieux fait d'envoyer un
Sauveur au véritable coupable ? Quelles sont les raisons qui l'ont poussé à différer la

Rédemption ?
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lie LEÇON

3« et 3a Articles du Symbole.

« Et en Jésus-Chtist, son Fils unique, Notre-Seigneui

Qui a.élé conçu du St-Espri(, est né de la Vierge Marie. »

Du Mystère de l'Incarnation.

1 Définition.

2° Le Dogme
catholique.

LE MYSTÈRE

DE L'IN-
(

CARNATION

3° L'Homme-
Dieu.

4° Le Mystère
devant la
raison.

5°Conséquences
du Mystè-
re.

6° La Sainte
Vierge.

a) Ariens.
b) Gnostiques.
c) Nestoriens.
d) Eutychiens.

a) Écriture Sainte.
b) Tradition.

( c) Raison.

A. La personne et la nature divine.
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79. — Mots.

Incarnation (de « in s, dans a. carnet

chair). Etymologiquement, union avec
la chair ; union de Dieu avec la chair.

Action par laquelle la 2* Personne de la

Sainte Trinité, le Verbe de Dieu « s'est

fait chair», a pris une nature de chair,
c'est-à-dire la nature humaine, dans le

sein de la Viei^e Marie, et est devenue
dès lors « Homme-Dieu».
NOMS DE L'HOMME-DIEU, i" Jé-

sùS'Christ, Le Messie (Voir pour ces trois

noms N° 71) ;
2° Le Fils de Dieu ou se-

conde Personne de la Sainte Trinité.

3° Notre-Seigneur. Le Seigneur c'est, par
rapport à l'inférieur, un maître. Jésus-
Christ est notre maître, à un double titre :

1. en tant que Créateur ;
— 2. en tant

qne Rédempteur qui, au prix de son sang,
nous a reconquis le droit d'aller au ciel.

Opération miraculeuse du Saint-

Esprit.
— Cette expression que l'on

trouve quelquefois dans les caté-

chismes, est employée pour désigner
l'action du Saint-Esprit dans le fait de
l'Incarnation : action qui est, en réalité,
l'œuvre des trois personnes de la Sainte
Trinité. L'Incarnation, qui est la plus

grande preuve d'amour que Dieu ait pu
donner aux hommes, est attribuée au
Saint-Esprit, parce qu'il représente l'a-

mour divin.

Union hypostatique. Union se dit de
deux choses qui se trouvent ensemble.
L'union est :

—
a) physique quand les

substances qui s'unissent se confondent
ensemble pour former une substance
nouvelle ; ex. : l'oxygène et l'hydrogène
se combinent pour donner naissance à
un composé qui est l'eau

;

—
b) morale,

par exemple, l'union de deux amis,
l'union de Dieu avec l'âme des justes.
Par ailleurs, l'union se fait :

— 1 . soit

dans la nature ; ex. : le corps et l'âme
s'unissent pour former une seule nature
humaine

;
— 2 . soit dans la personne,

quand deux natures s'unissent dans la

même personne ou hypostase. Cette der-

nière union s'appelle personnelle ou

hypostatique, les deux mots « hypostase »

(gr. upostasis^ substance) et <s. personne t>

ayant le même sens théologique.
NOTA. Il y a en Dieu trois personnes

et une nature. Il y a en Jésus-Christ une

personne et deux natures.

DÉV^ELOPPEMENT

80. — I. Le Mystère de l'Incarnation.

Le mystère de rincamation, proposé à notre croyance par le 2^ et le

3^ articles du Symbole, est l'union hypostatique de la nature divine et de

la nature humaine dans la seule personne du Verbe : union qui s'est réa-

lisée en Jésus-Cbrist, appelé pour cette raison VHomme-Dieu.
Ainsi l'Incarnation est :

—
a) une union hypostatique où deux natures

s'imissent dans la même personne, tout en restant elles-mêmes intactes,

sans se confondre, sans se mêler, et sans perdre aucune de leurs propriétés
ni de leurs opérations. Il ne s'agit donc ici ni d'une union physique, ni

d'ime simple union morale (Voir Vocabulaire) ;
—

b) l'union hypostatique
de la nature divine et de la nature humaine. Le concile de Chalcédoine
a défini que Jésus-Christ est « vraiment Dieu et vraiment homme, engendré
du Père avant tous les siècles selon la divinité, et, selon l'humanité, né,
dans les derniers temps, de la Vierge Marie, Mère de Dieu. »— e) L'Incar-
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nation est l'union de la nature divine et de la nature humaine dans la seule

personne du Verbe (1). Il n'y a donc en Jésus-Christ qu'une seule personne,
"bien qu'il y ait deux natures, et cette personne est celle du Verbe. L'union

entre la nature humaine du Christ et sa nature divine s'est opérée, non

pas dans les natures elles-mêmes qui sont restées distinctes, mais dans la

personne du Verbe. Par conséquent, la nature humaine du Christ, tout en

étant complète comme nature, n'a jamais joui de son autonomie, n'a

jamais appartenu à une personne humaine (V. N° 38). La personnalité
diviae s'est substituée à la personnalité humaine, de sorte que c'est la

seule personne du Verhe qui agit par cette humanité, qui est responsable
des actes accomplis par la nature humaine : d'où leur valeur infinie.

Jésus-Christ, c'est donc la seconde personne de la Sainte Trinité,

dénommée le « Fils de Dieu ou le Verbe » qui, tout en restant seconde per-
sonne de la Trinité et nature divine, c'est-à-dire infinie, s'est abaissée

jusqu'à s'unir rme nature semblable à la nôtre, quoique non revêtue de

l'a personnalité humaine.

81. — II. L'Incarnation. Adversaires. Preuves du dogme.
1° Les Adversaires. — Comme l'Incarnation se compose d'un triple élément : la

nature divine et la nature humaine unies dans la personne du Verbe, les erreurs des
adversaires ont porté sur trois points.

—
a) Les uns,

— les Ébionites au i^r siècle, les

Ariens au iv^ siècle (Arius, prêtre d'Alexandrie),
— ont nié Vêlement divin. Pour

Arius, le Christ était une créature très parfaite, engendrée par Dieu le Père, de subs-
tance semblable, mais non point la même substance : il n'était pas consubstantiel.

Cette erreur fut condamnée au Concile de Nicée (325). Au xvi« siècle, la secte protes-
tante des Sociniens; de nos jours, les rationalistes, les Protestants libéraux et certains
Modernistes ont repris, sous une forme ou sous une autre, la doctrine d'Arius.

b) Les autres, ne pouvant admettre que la majesté infinie se fût rabaissée jusqu'à
l'homme, ont nié l'élément humain. Au i^^ siècle, les Gnostiques prétendirent que le

corps du Christ n'était qu'apparent, qu'U était une sorte de fantôme sans réalité :

d'où leur nom de phantasiastes et docètes.

c) La troisième erreur çorta, sur le mode d'union des deux natures, c'est-à-dire

sur la personne. C'est ainsi que les Nestoriens au v^ siècle (Nestorius patriarche de

Constantinople) prétendirent qu'aux deux natures correspondaient deux personnes,
et que, de ce fait, la Sainte Vierge n'était que la mère de la personne humaine. Cette
hérésie fut combattue par saint Cyrille d'Alexandrie et condamnée par le Concile

d'Éphèse (431). A la même époque, les Eutychiens (Eutychès,*moine d'Orient), vou-
lant combattre l'erreur nestorienne, affirmèrent qu'il n'y avait en Jésus-Christ qu'une
seule personne et une seule nature — d'où leur nom de monophysites

— l'humanité

(1) Le concile de Chalcédoine déclare en effet que l'on doit i confesser un seul et
même Fils unique, Notre-Seigneur Jésus-Christ, en deux natures, sans que l'union ôte
la différence des natures ; au contraire, la propriété de chacune est conservée, et con-
court en une seuie personne et une seule hypostase, en sorte qu'il n'est pas séparé ou
divisé en deux personnes, mais qu'il est un seul et même Fils unique, Dieu le Verbe.
Notre-Seigneur Jésus-Christ • .
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ayant été absorbée par la divinité comme une goutte d'eau par la mer. Cette erreur
fut condamnée par le Concile de Chalcédoine (1) (451).

2° Le dogme catholiÇLUe.
— La nature divine et la naturs humaine furent unies

dans la personne unique du Verbe, si bien que Jésus-Christ, quoique personne unique,
est vrai Dieu et vrai homme. Art. de foi, concile de Chalcédoine (v, note, p. 95).
Pour démontrer ce dogme, il y a donc deux points à établir — a) la dualité de

natures en Jésu^-Christ et— b) Vunité de personne.

A. Dualité de natures en Jésus-Christ. — Il y a en Jésus-Christ deux natures : la

nature divine et la nature humaine. Cette vérité repose sur le témoignage de la

Sainte Écriture et de la Tradition.

a) Écriture Sainte, l. ANCIEN TESTAMENT. — l) Prophétie d'Isale. — Isaïe

avait prophétisé la naissance d'un enfant qui serait Dieu : « Voici qu'une Vierge
concevra et enfantera un fils et il sera appelé Emmanuel, c'est-à-dire Dieu avec
nous. » {/saïe, vn, 14.)

2. NOUVEAU TESTAMENT. — 1) Paroles du prologue de saint Jean. « Le
Verbe s'est fait chair», dit saint Jean (i, 14). Ces paroles attestent que le Verbe s'est

uni à la nature humaine, non point par une simple union morale, comme si la nature
humaine du Christ n'eût été unie à la divinité que par ses vertus transcendantes et

sa parfaite conformité de volonté : les termes du prologue repoussent une telle intet--

prétation. ïl ne peut s'agir davantage d'une union physique où deux substances se

convertissent en une autre substance, car le Verbe
,
étant immuable , ne peut se

transformer et se fondre avec la nature humaine. Quand saint Jean dit que le Verbe
s'est fait chair, il veut donc affirmer que, tout en restant personne et nature divine,
il a pris une nature humaine.

2) De VÉpître de saint Paul aux Philippiens (n, 6, 7). « Bien qu'il fût dans la con-

dition de Dieu, écrit saint Paul, il s'est anéanti lui-même en prenant la condition

d'esclave, en se rendant semblable aux hommes et reconnu pour homme par tout ce

qui a paru de lui. » Ces expressions « condition de Dieu et condition d'esclave » dési-

gnent bien deux natures distinctes en Jésus-Christ.

3) Témoignage des Évangiles sur la Vie de Notre-Seigneur. Si des quelques textes

qui précèdent, nous passons au récit que les Évangiles nous font de la Vie de Jésus-

Christ, il apparaît avec plus d'évidence encore que le Christ est en même temps Dieu
et homme. En tant qu'homme, il naît et il est posé dans une crèche ; en tant que Dieu
il est adoré par les bergers et les Mages {Luc, ii,15 ; Mat., n, 11). Il est baptisé dans
le Jourdain comme un homme, mais, au même moment, l'Ésprit-Saint descend sur

lui et Dieu le Père proclame que c'est « son Fils bien-aimé en qui il a mis toutes' ses

complaisances. » {Mat., m, 13-17). C'est bien un homme qui a faim dans le désert,
mais c'est aussi un Dieu que cet homme qui est servi par les Anges. {Mat., iv, 2-11).
Il mène une vie pauvre ; il est en butte à la persécution de ses ennemis, il est trahi,
il agonise au Jardin des Oliviers, il est flagellé, meurtri et cloué sur une croix :

c'est bien là un homme Mais c'est aussi un Dieu, car il guérit les malades, il ressuscite

les morts, il terrasse les soldats qui veulent s'emparer de lui, et le troisième jour après
sa mort, il sort vivant du tombeau. La Sainte Écriture nous apporte donc les preuves
les plus certaines de la divinité et de l'humanité de Jésus-Christ.

(1) Vers la fin du vii« siècle une autre hérésie vint se greffer sur celle d'Eutychès, Ce
dernier ne voyait en Tésus- Christ qu'une nature. Sergius et ses partisans, qu'on a appelés
Monothélites (volonté unique), dirent à leur tour qu'il n'y avait en Jésus-Christ qu'une
volo"«^A.l3 vnionic diviD". Ils furent condamnés en 680 par le III' Concile de Constan-
tinople qui donna dans le Symbole qui porte son nom, la fprmule déflnitiye du dogn^e
4e r:|:nparnation. (V. p. 99.

•
•
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b) Tradition. — l. Les Symboles affirment, d'une part, que Jésus-Christ est le Fils

unique de Dieu, et de l'autre, qu'il est homme, qu'il est né de la Vierge, qu'il a souf-

fert et est mort sous Ponce-Pilate. — 2. Le dogme aété défini, comme nous l'avons
vu plus haut, par les conciles d'Éphèse et de Chalcédoine. — 3. L'Église a toujours
rendu à Jésus-Christ le culte d'adoration, tout en confessant dans sa litui^ie qu'il a

souffert et est mort pour nous, et que, par conséquent, il est homme.

B. Unité de personne en Jésus-Christ. — La nature divine et la nature humaine,
dont nous venons de constater l'existence en Jésus-Christ, étaient unies dans une
seule et même personne. Si, en effet, la personne avait été double, les actions et les

propriétés de chaque nature n'auraient pu être attribuées à la même personne. Or, si

nous prenons la manière de parler de Notre-Seigneur, nous voyons qu'il ne distingue

pas en lui deux j)ersonnes ;
il dit à Philippe, qui lui demande la faveur de voir le

Père : « Philippe, celui qui me voit, voit aussi le Père. «(Jean, xiv, 8, 9). Il dit ailleurs :

(t Personne n'est monté au ciel si ce n'est celui qui est descendu du ciel, le Fils de
l'homme qui est dans le ciel. » {Jean, in, 13). S'il y avait eu deux personnes en lui,

Notre-Seigneur n'aurait pas manqué de faire la distinction.

82. — III. L'Homme-Dieu. La Personne et la Nature divine.

Après avoir vu ce qu'est l'Incarnation, et après en avoir prouvé l'exis-

tence, nous allons parler des deux éléments qui forment l'Homme-Dieu.
Dans ce paragraphe, nous étudierons le premier, c'est-à-dire la personne
et la nature divine. Dans le paragraphe suivant, il sera question de la

nature humaine.

a) La 2^ personne de la Sainte Trinité seule s'est incarnée. La Sainte

Écriture, en oiïet, ne parle jamais que du Verbe : « Le Verbe s'est fait

chair. » Sans doute, le Père et le Saint-Esprit habitent d'une manière

spéciale dans la nature humaine prise par le Verbe, mais l'Incarnation

elle-même est le fait de la seconde personne.

h) Le Verbe ou la seconde personne de la Sainte Trinité n'a pas abdi-

qué sa nature divine en épousant la nature humaine ; il n'a dépouillé ni

sa personnalité divine, ni aucun de ses attributs divins. Les Protestants

ont tort d'invoquer, pour prouver le contraire, les deux textes suivants

de saint "Paul, l'un aux Corinthiens, l'autre aux Philippiens : « Jésus -

Christ, qui pour vous s'est fait pauvre, de riche qu'il était. » (II Gor.,

VIII, 9.) « Il s'est anéanti lui-même, en prenant la condition d'esclave, en

se rendant semblable aux hommes. » {Philipp., ii, 7). Ces deux textes ne
veulent pas dire que Jésus-Christ a quitté sa divinité,

— ce qui est impossi-

ble,
— mais qu'il l'a voilée sous la pauvreté et les misères de l'humanité.

c) Le- Verbe a pris la nature humaine au moment de la conception. Il

ne l'a jamais quittée, pas même pendant les trois jours de la mort de

Jésus-Christ. L'âme du Christ qui descendait aux Enfers et son corps qui

reposait dans le tombeau, restaient tous deux unis hypostatiquement
au Verbe. La mort âe Jésus-Christ consistait donc dans la séparation de
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l'âme et du corps, tous deux restant unis à la divinité, comme on l'a vu
plus liaut.

d) Le Verbe ne quittera jamais la nature humaine. Il est dit de Notre-

Seigneur : « Parce qu'il demeure éternellement, il possède un sacerdoce

qui ne se transmet point. » {Réb., vii, 24). Ainsi, d'après ce teste, le Christ

doit exercer un sacerdoce étemel, c'est-à-dire accomplir une œuvre à la

fois humaine et diviae. Il doit donc rester éternellement le même, avec
ses deux natures subsistant dans la même personne.

83. — IV. L'Homme-Dieu. Sa Nature humaine.

Le Verbe a pris la nature humaine la plus parfaite, il est « le premier
né parmi ses frères. » {Mom., viii, 29). Toutefois, cette perfection n'est que
relative, vu que la perfection absolue est incompatible avec la condition

de nature créée.

Comme toute nature humaine, le Christ est composé d'un corps et

d'une âme. Nous allons voir quel est ce corps et quelle est cette âme.

A. Le Corps du Christ. — a) Son origine.
— Le Christ, en tant qu'homme,

a été conçu de la Bienheureuse Vierge Marie, par l'opération du Saint-

Esprit.
—

6) Ses guaLités et ses défauts. Le Christ a pris im corps parfait,

intègre et bien formé. Ce corps eut les infirmités communes au genre
humain. H fut sujet à la faim, à la soif, au froid, à la souffrance et à
la mort. Le Christ a pris ces défauts librement ; il n'a pas subi leur

domination et il a pu les éviter et les suspendre à son gré.

B. L'Ame du Christ. — a) Son origine.
— L'âme du Christ a été, comme

la nôtre, directement créée par Dieu. — h) Ses facultés.
—• Comme la

nôtre, elle était douée d'intelligence, de volonté, et de sensibilité. Quelles

furent donc l'intelligence, la volonté et la sensibilité du Christ, c'est ce

que nous allons rechercher.

1. L'INTELLIGENCE. L'intelligence de Notre-Seigneur eut une triple science

qui lui venait d'une triple source :
—

1) de la vision béatifique, qui consiste à voir

Dieu lace à face et à voir les choses en Dieu; — 2) de la science infuse, qui nous fait

connaître les choses au moyen d'idées infuses dans l'âme par Dieu. Cette science est

propre aux Anges, bien que, accidentellement, elle puisse être communiquée -aux

hommes, comme elle l'a été, par exemple, aux Apôtres ;
—

3) de la science expéri-

mentale, qui s'acquiert parJ'usage des sens et de l'intelligence.' Cette dernière science

est susceptible d'un progrès indéfini. C'est dans ce sens qu'il a été dit du Christ. qu'il
«"croissait en sagesse, en âge et en grâce devant Dieu et devant les hommes. » (Luc,

II, 52).
Par quel moyen l'intelligence humaine du Christ connaissait-elle le passé et l'ave-

nir ? Les 'Juifs s'étonnaient, en effet, qu'il pût savoir les Écritures sans les avoir

apprises. (Jean, vii, 15). Il annonça sa mort aux Apôtres en insistant sur les détails

(Marc, VIII, 31) et il prophétisa la ruine de Jérusalem. (Marc, ziii, 2). Cette science
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lui venait, soit de la vision béatifique, soit de la science infuse, et non pas évidemment
de la science expérimentale (1).

2. LA VOLONTÉ. — Il y avait dans le Christ deux volontés : la^volonté divine
et la volonté humaine. Les preuves en sont: — 1) dans la Sainte Écriture. Notre-

Seigneur dit : « Je suis descendu du ciel pour faire, non ma volonté, mais la volonté
de celui qui m'a envoyé. »(Jean, vi, 38). Au jardin de Gethsémani, Jésus dit en s'adres-

sant à son Père : « Père, si vous voulez, éloignez de moi ce calice. Cependant que ce
ne soit pas.ma volonté qui se fasse, mais la vôtre. » (Luc, xxn, 42). Ces textes indiquent
bien qu'il y a deux volontés : la volonté divine, qui est la même dans le Père et le

Fils, et la volonté humaine qui est soumise à la volonté divine;
—

2) dans la décision

des Conciles, en particulier du IIP Concile de Constantinople, qui a enseigné contre
les monothélites l'existence de deux volontés en Jésus-Christ;

—
3) dans la raison

théologique. La volonté est une partie essentielle de la nature. Or, le Christ»a les

deux natures, divine et humaine. Donc il doit avoir deux volontés.

A la volonté humaine se rattachent dexix questions : celle de la sainteté et celle de
la liberté. — 1) La SAINTETÉ. Le Christ fut exempt de tout péché. Article de foi,
concUe de Florence (1441). La Sainte Écriture nous déclare « qu'il fut sans péché ».

(Heb., IV, 15). Qu'il ait été exempt du péché originel, et, par conséquent, de la concu-

piscence qui en est la suite, cela va de soi, puisqu'il fut conçu miraculeusement du
Saint-Esprit, et n'appartenait pas à la descendance naturelle d'Adam. Il ne connut

pas davantage le péché actuel. « Qui de vous me convaincra de péché, » pouvait-il
dire aux Juifs. {Jean, viii, 46). Toutefois, pour mieux nous ressembler et pour être

'

plus à même de compatir à nos misères, il voulut subir les attaques du démon et du
monde, « et éprouver toutes nos infirmités, hormis le péché. « (Luc, iv, 1-13

; Héb.,
IV, 15).

Telle fut la sainteté négative du Christ. Il faut y ajouter la sainteté positive qui était

constituée par une double grâce : la grâce d'union que le Christ avait, en raison de
l'union hypostatique de sa nature humaine avec la personne du Verbe, et la grâce
sanctifiante, dans le degré le plus élevé que puisse posséder une âme créée par Dieu (2).

2) La LIBERTÉ. Le Christ, quoique incapable de péché, fut vraiment libre. Il

est dit dans la Sainte Écriture « qu'il s'est offert parce qu'il l'a voulu. (Isaïe, un, 7).
« J'ai le pouvoir, dit-il de lui-même, de donner ma vie et le pouvoir de la reprendre. »

(Jean, x, 18). Il est vrai qu'à première vue il semble difficile de concilier la liberté

avec l'impeccabilité. Mais la liberté humaine du Christ est de la même nature qu3
celle de Dieu (N° 35). La faculté de pécher ne doit pas être considérée comme une
propriété et une preuve de la liberté, elle n'en est, au contraire, que le défaut.

3. LA SENSIBILITÉ. — L'âme du Christ eut en outre la sensibilité, c'est-à-dire

cette faculté qui nous incline vers le bien sensible et qui est la source des passions.
Nous trouvons en Notre-Seigneur :

—
1) Vamour. « Voilà que celui que vous aimez est

malade», dit Marie en parlant de son frère Lazare (Jean, xi, 3),
—

2) la tristesse.

« Et Jésus pleura. »
( Jeara,xi, 35) ;

« Mon âme est triste jusqu'à la mort.» (Maz., xxvi,
38). Il a ressenti les souffrances les plus vives dans le cours de sa Passion. — 3) La
crainte, l'ennui, 'et même le trouble ont bouleversé son âme. (Marc, xiv, 33). Bref

(1) On objecte quelquefois contre la science du Christ cette déclaration Vru'il a faite
à propos du jour du jugement. « Pour ce qui est dece jour et de celte heure, nul ne les

connaît, ni les anges dans le Ciel, ni le Fils, mais le Père seul. » ( Marc, xiii, 32). Mais les
Pères et les théologiens s'accordent presque unanimement à dire que le Christ ne pou-
vait ignorer ce jour, mais qu'il voulait faire entendre qu'il n'avait pas mission de le

révéler.
(2) Le Christ eut aussi toutes les vertus théologales et morales, sauf celles qui sont

incompatibles avec la vision béatifique et l'union hypostatique, telles que la foi, et l'es-

pérance. Doctrine certaine.
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'on peut dire que Jésus a connu toutes les passions humaines, sauf celles qui sont

incompatibles avec la sainteté et qui supposent quelque désordre dans l'âme.

84. — V, Le Mystère de l'Incarnation devant la raison.

Le Mystère de l'Incarnation, comme il vient d'être exposé, avec les éléments qui
le constituent, est-il absurde et en opposition avec la raison ?

1° L'Incarnation d'un Dieu est, de toute évidence, un mystère proprement dit, mais
il ne répugne ni du côté du Verbe ni du côté de la nature humaine.— a) Il ne répugne
pas du côté du Verbe. Car si l'on allègue que l'Incarnation du Verbe est chose absurde,
parce que Dieu est immuable, il est facile de faire remarquer que l'Incarnation, pas
plus d'ailleurs que la création, ne change rien à l'immutabilité divine. Le Verbe
ne perd aucune de ses perfections en remplissant les fonctions de la personnalité
humaine. — 6) Du côté de la nature humaine et de son union hypostatique avec le

Verbe. Nous ne comprenons certes pas comment la nature divine et la nature

humaine, comment le fini et l'infini peuvent se rencontrer et coexister dans la même
personne, mais nous n'avons pas le droit d'en conclure que la chose soit absurde ou

impossible à la toute-puissance de Dieu.
2° Bien plus, l'Incarnation, loin de répugner, manifeste les attributs de Dieu et

particulièrement :
—

a) sa bonté. « Dieu a tant aimé le monde qu'il nous a donné son
Fils unique. r>{Jean, m, 16). A travers ses abaissements, sa bonté transparaît davan-

tage;
—

b) sa justice et sa puissance, en exigeant une- réparation proportionnée k^

la faute et en y employant les moyens.

85. — YI. Conséquences de la dualité de natures et de l'unité de

personne en Jésus- Christ.

Le fait de l'existence des deux natures, divine et humaine, dans la

personne unique du Verbe, a une double conséquence : la première porte
sur le langage ; la seconde concerne le culte.

1° Première conséquence. — La COMMUNICATION DES IDIOMES. — Le
mot idiome doit être pris ici dans son sens étymologique (gr. idios, ce qui est propre
à un sujet). L'expression Kcom/nunicafioTi des idiomes », synonyme, on le voit, de

communication des propriétés ou attributs, désigne donc une manière de parler, qui

s'applique à Notre-Seigneur, et qui consiste à attribuer au Christ-Dieu les propriétés
de sa nature humaine et au Christ-Homme les propriétés de sa nature divine : ainsi

l'on peut dire, d'une part, que l'Eternel est né, qu'il est mort, et de l'autre, que le Fils

de l'Homme n'a pas eu de commencement. A première vue, il semble qu'il y ait

contradiction dans les termes, mais l'usage est pourtant légitime, vu que les pro-

priétés des deux natures sont attribuables à la personne unique du Christ.

2° Seconde conséç[uence.
— L'Église rend à Dieu un culte qu'on appelle le culte de

latrie ou d'adoration. Comme ce culte s'adresse à la personne, il s'ensuit que l'hu-

manité de Notre-Seigneur, étant inséparable de la personne du Verbe, a droit à

nos adorations. (De foi, conc. II de Constantinople.)

86..
— VII. Le Culte du Sacré-Cœur.

10 Le Chiite. — Bien que le culte que l'on rend à quelqu'un, s'adresse à

la personne tout entière, il est permis de considérer dans la personne telle
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OU telle qualité, et telle partie plutôt que telle autre. Or, si toutes les parties
de la nature humaine du Christ peuvent être ad orées du culte de latrie puis-

que toutes sont unies au Verbe, il en est qui ont droit à un culte spécial, par
exemple, ses 'pîaies, son sang précieux,et par dessus tout, son Cœur Sacré.

2° Sa légitimité. — Considéré dans son objet, dans sa fin et dans ses

efîets, le culte du Sacré-Cœur est tout à fait légitime et recommandable.—
a) Dans son objet. L'objet direct de notre adoration, c'est le cœur physique
de Jésus-Christ, uni à son âme et à sa personne divine. Le cœur du Christ,

est, sans nul doute, la partie la plus noble de son humanité. C'est de ce

cœur qu'a coulé le sang très 'précieux qui a racheté nos âmes. L'objet
indirect, c'est l'amour à la fois divin et humain dont ce cœur est le sym-
bole. C'est par amour que' le Christ s'est livré pour nous. {Eph., v, 2).

C'est par amour qu'il a institué les Sacrements et plus spécialement l'Eu-

charistie. Donc par son objet, le Cœur de notre Sauveur a droit à un culte

spécial.
—•

b) Dans sa fin. Lie culte du Sacré-Cœur a pour but d'exciter en

nous le plus vif amour de Notre-Seigneur et de compenser par des actes

d'adoration, d'amour et de réparation les injures qui lui sont faites. —
c) Dans ses effets. Par la méditation de l'immense charité du Christ, par le

souvenir des sacrifices dont elle a été le principe, nos cœurs s'enflamment
d'une charité réciproque envers Dieu et envers le prochain ; nous y
gagnons dès lors des grâces plus abondantes pour progresser dans le

service de Dieu, dans l'esprit de sacrifice et le dévouement à nos sem-
blables.

3° Objections-
— A. Les Jansénistes ont objecté que le culte du Sacré-Cœur était

un culte nouveau et devait être rejeté.

Réponse.
— Cette prétention n'est pas justifiée. Car, même envisagé dans son

objet matériel, c'est-à-dire dans le cœur de Jésus transpercé par la lance d'un soldat

romain, les Actes des Martyrs nous témoignent que le culte n'était pas totalement
inconnu à l'origine du Christianisme. Au moyen âge, le culte du Sacré-Cœur florissait

déjà dans certaines communautés, comme on peut le constater dans les écrits de
saint Bernard, de saint Bonaventure, de sainte Melchtilde et de sainte Gertrude. Ce
ne sont donc pas les apparitions à sainte Mai^uerite-Marie Alacoque qui ont été la

cause de la dévotion au Sacré-Cœur. Elles l'ont hâtée certainement ; mais elles n'en
auraient pas été la raison suffisante, si par ailleurs, le culte ne se légitimait, en droit,
comme nous venons de le prouver, en dehors de ces révélations. Il en est, du reste,
des décotions comme des dogmes (Voir N" 18). Elles sortent de leur germe et se

développent à l'heure marquée par la Providence et conformément aux nécessités
et aux aspirations du moment. Si le culte du Sacré-Cœur s'épanouit justement au
xviie siècle, proclamant, plus haut que jamais, l'amour infini du Verbe incarné,
n'est-ce pas comnae une réponse à la doctrine froide et sèche du jansénisme qui repré-
sentait un Dieu sans entrailles et sans cœur, daignant à peine entr'ouvrir ses bras

pour bénir ?

B. Les incrédules modernes ont cherché un autre terrain d'attaque contre le culte
du Sacré-Cœur. Ils ont prétendu qu'il reposait sur un fondement faux, l'organe de
l'amour étant, selon toute probabilité, le cerveau, et non point le cœur.

D, C. (f, I.) 6
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Réponse. — La difficulté n'est qu'apparente, car l'Ëglise n'a pas à se préoccuper
de la question scientifique de savoir quel est VoT^ane de l'amour. Ce qui ne fait pas
de doute, c'est que, dans toutes les langues du monde, il en est le symbole. De plus,
ce que nous pouvons encore affirmer, c'est qu'il est le siège des émotions sensibles.

Nous savons tous plus ou moins, par expérience, qu'il se dilate dans la joie et qu'il se

contracte dans la tristesse. Donc, symbole et siège
— sinon organe de l'amour— ces

deux points suffisent pour légitimer le culte du Sacré-Cœur.
G. Mais pourquoi, dira-t-on encore, recourir à des symboles sensibles pour adorer

Notre-Seigneur ?

Réponse. — C'est que, pouvons-nous répondre avec Pascal, l'homme n'est « ni

ange ni bête », mais homme, c'est-à-dire composé d'un corps et d'une âme, et obligé

par conséquent d'apporter dans ses rapports avec Dieu les conditions de sa nature.

87. — VIII. La Sainte Vierge. Sa dignité et ses prérogatives.

1° Dignité de la Sainte Vierge. — La dignité d'une personne provient
de ses titres et de ses œuvres :

—
a) de ses titres. Marie est « Mère de Dieu » ;

article de foi, défini par le Concile d'Ephèse. Or, l'enfant et la mère ne
font qu'un ; ils vivent de la même vie ; les joies, les souffrances, les desti-

nées sont communes ; il est donc juste que la mère partage aussi la gloire
de son fils. Élisabetli l'avait compris ainsi quand, pleine d'admiration
et de respect pour cette dignité incomparable, elle s'écriait, à la vue de
sa cousine : « Comment se fait-il que la Mère de Dieu vienne à moi? »

{Luc, I, 43) ;
—

b) de ses œuvres. Le rôle que Marie a joué dans l'œuvre
de la Rédemption rehausse encore, s'il se peut, son titre de Mère de Dieu.'

Elle est, en effet, d'une certaine façon, la cause de notre salut, car eUe a

coopéré au double mystère de l'Incarnation et de la Rédemption. Docile

à la voix de l'ange, elle a consenti à devenir la mère de Dieu et à donner
la vie à notre Sauveur.Partageant ses souffrances, unissant sa compas-
sion à la Passion de son FUs, elle a accepté le douloureux sacrifice qui
devait être le salut et la vie du monde.

2° Les prérogatives.— De l'éminente dignité de Mère de Dieu découlent

toutes les prérogatives de la Sainte Vierge : à savoir, son Immaculée

Gonception, sa Virginité perpétuelle et sa Sainteté.

A. L'Immaculée Conception. — D'après le dogme catholique, la

Bienheureuse Vierge Marie fut, dès le premier instant de sa conception,

préservée de toute souillure du péché originel, par un privilège unique de
Dieu et en vue des mérites du Christ Jésus.

Le dogme comprend deux points importants :
—

a) Le premier c'est

que la Sainte Vierge fut préservée, dès le premier instant de sa concep-
tion, de la tache originelle. Dieu a arrêté la loi générale de la propaga-
tion du péché originel dans la race d'Adam ; en d'autres termes, Marie

reçut dès le premier instant de sa vie les dons de la grâce sanctifiante.
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&) Le second c'est que ce privilège ne fut pas accordé de plein droit,

mais octroyé en prévision des mérites de Jésus-Christ. Marie doit donc sa

faveur spéciale aux bienfaits de la Eédemption. Sans doute, lorsque la

Sainte Vierge fut gratifiée de ce privilège, la Eédemption n'était pas
accomplie, mais les mérites de Jésus-Clirist existaient déjà dans les

desseins étemels de Dieu.

Preuves du dogme. — a) SAINTE ÉCRITURE. — l. Paroles de Dieu au démon.— Après la chute originelle, Dieu dit en s'adressant au démon dissimulé sous les traits

du serpent : « Je mettrai une inimitié entre toi et la femme, entre ta race et la sienne ;

celle-ci Vécrasera la tête. » {Gen., m, 15). Suivant les Pères, a la race de la femme»
dont il est ici question, c'est le Christ lui-même qui a brisé la tête du serpent et vaincu

l'empire du démon ; d'où il suit que la femme, c'est la Sainte Vierge. D'après ce texte,
il y a lutte entre une femme et son fils, d'une part, et le démon, de l'autre, et les pre-
miers doivent remporter la victoire. Or il n'en serait pas ainsi, si Marie avait été

souillée par le péché originel, même le plus petit instant, puisqu'elle aurait été sous
la domination de son adversaire.

2. Salutation angélique.
— L'Ange Gabriel, annonçant à Marie l'Incarnation, Is

salue de ces mots : « Je vous salue, pleine de grâce. Le Seigneur est avec vous. » Or
il n'y aurait pas plénitude de grâce, et l'Ange ne pourrait s'exprimer ainsi, si Marie
n'avait pas été ornée de la grâce, au premier souffle de sa vie.

b) TRADITION. — La question de l'Immaculée Conception ne fut pas soulevée
à l'origine du christianisme

; mais la foi à ce dogme était implicitement contenue dans
la croyance à la maternité divine et à la parfaite pureté de la Sainte Viei^e. Par la

suite, et plus particulièrement, au Moyen Age, la vérité fut un peu obscurcie (1).

Enfin le dogme fut défini par Pie IX, en 1854.

c) RAISON.— Si la raison ne peut démontrer le privilège de l'Immaculée Concep-
tion d'une manière absolue, du moins elle en trouve la convenance dans le titre de
Mère de Dieu qui appartient à Marie. Le Christ n'aurait pas eu une mère digne de

lui, si elle avait été conçue dans le péché originel. La honte de la mère aurait rejailli
sur le fils. Il convenait donc au plus haut point que, non seulement notre Rédemp-
teur, mais aussi notre Corédemptrice fussent exempts de tout péché.

B. La Virginité perpétuelle. — D'après la foi catholique, Marie fut tou-

jours vierge, aussi bien avant la naissance de son divin fils qu'après. Cela

ressort :
— 1. des paroles de la Sainte Écriture, déjà citées, qui annoncent

« qu'une Vierge concevra un fils» — 2. des Symboles qui affirment que
le Christ est né de la Vierge Marie)) — 3. de V autorité des Pères. Ceux-ci,
en effet, estiment l'opinion contraire comme blasphématoire et inju-
rieuse envers Notre-Seigneur. Ils rappellent eu outre que Marie avait fait

(l) Les adversaires invoquent même l'autorité de saint Bernard, de saint Bonaven-
ture, de saint Thomas et autres scolastiques contre ce dogme. Il est bien certain que la

pensée de ces docteurs est douteuse. Par exemple, saint Thomas paraît, à certains

endroits, nier l'Immaculée Conception, et, à d'autres, l'affirmer. Il dit, dans sa Somme
théologique, que : « Marie a contracté le péché originel, mais qu'elle en fut purifiée avant
sa naissance.» Ailleurs, il écrit : « La pureté de la Sainte Vierge fut si grande, qu'elle fut
préservée du péché originel et du péché actuel ».
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voeu de virginité et que, si le Christ sur la croix confia sa mère à l'apôtre
saint Jean, c'est que Marie n'avait pas d'autres enfants (1).

C. La Sainteté parfaite de la Sainte Vierge — La grâce est proportion-
née à la dignité et aux mérites de la personne. Marie reçut donc plus de

grâces que toute autre personne, puisqu'elle eut une dignité suréminente.

Aussi sa sainteté fut-elle très grande. Non seulement elle fut exempte
du péché originel, mais elle ne commit aucun péché actuel, ni mortel,
ni même véniel : ainsi l'a défini le Concile de Trente (2).

L'Assomption et la Médiation de la Sainte Vierge. — Aux prérogatives précédentes
on peut en ajouter deux autres qui, sam être des articles de foi, n'en sont pas moins
dans la croyance générale de l'Eglise, à savoir : VAssomption et la Médiation de la

Sainte Vierge.
A. L'ASSOMPTION. — Que le corps de la Vierge ait été préservé de la corrup-

tion du tombeau, ressuscité peu de tenips après sa mort et transporté au ciel, c'est là

une croyance universelle parmi les chrétiens, qui s'appuie :
— 1. sur une tradition

constante, dont on peut remonter le cours jusqu'au v® siècle en Orient et jusqu'au vi«

en Occident, confirmée, par ailleurs, par la pratique de l'Eglise qui en a fait l'objet
d'une fête solennelle ; et— 2, sur une raison de convenance. Ne convenait-il pas que
la chair de la Vierge, immaculée dès le premier instant de sa conception et restée

toujours vierge, fût incorruptible? La mère ne devait-elle pas remporter sur la mort la

même victoire que son Fils, et partager sa glorieuse Résurrection et son Ascension?

B. LA MÉDIATION. — Marie est, dans l'ordre de la grâce, la médiatrice univer-

selle. Cette proposition peut être entendue dans trois sens :
— 1. Marie est média-

trice dans ce sens que, comme tous les saints, ainsi que l'a défini le concile de Trente,
sess. XXV, et avec plus de pouvoir qu'eux, elle intercède pour les hommes auprès de
Dieu par ses prières.

— 2. Elle est encore médiatrice, parce que Corédemptrice du fait

même qu'elle nous a donné le Rédempteur et s'est associée à son sacrifice : médiatrice
secondaire assurément, vu que Jésus est le seul médiateur nécessaire, mais médiatrice

qui n'en a pas moins concouru réellement à l'œuvre de notre salut. — 3. Elle est enfin

médiatrice dans ce sens qu'aucune grâce ne serait accordée aux hommes sans que Marie
ait intercédé pour eux, même les grâces qui n'ont pas été demandées par son inter-

médiaire, Dieu ne voulant distribuer ses faveurs que par celle qui nous a donné
l'auteur de la grâce. Cette doctrine, qui paraît certaine, est admise par la généralité
des théologiens, et s'appuie sur l'enseignement des Pères, lesquels appellent Marie la
« toute-puissance suppliante, omnipotentia supplexn, sur l'autorité des Souverains

Pontifes Benoît XIV, Léon XIII et Benoît XV, qui regardent Marie comme la

« dispensatrice universelle des grâces acquises par la mort da Christ » (Pie X, Ency-
clique Ad diem illam, 1904), et sur la pratique de V Eglise, qvâ a institué récemment la

fête de Marie Médiatrice (31 mai).

(1) Certair.p rationalistes (Paulus, Strauss, Rp.nan) allftpuent cerlains tcxlos de la

Sainte Écrilure où ii es! (Tucslioii dos frères et des .sœurs du Seiirueur ( Mal., xui, 55),
pour soutenir qu& la Sainte Vierge eut d'autres enfants. Mais il s'agit dans ces textes,
d'après l'opinion de saint Jérôme et des Pères latins, des cousins germains que l'on

désignait couramment sous le nom de frères.
(2) L'on admet en outre que Marie reçut un accroissement de grâces, du fait de l'In-

carnation du Verbe, de ses actes méritoires et des sacrements qu'elle reçut, probable-
ment du baptême qui lui fut conféré, non comme remède du péché originel, mais comme
signe qui rend apte à recevoir les autres sacrements. De plus, elle reçut l'Esprit-Saiiu
le jour de la Pentecôte, et l'Eucharistie, des mains de l'apôtre saint Jean.
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88. — IX. Le Culte de la Sainte Vierge.

10 te Culte. — L'Église rend à la Sainte Vierge le eulte dliyperdtilie

(V. NOS 167 et 173). Nombreuses sont les fêtes qu'elle a établies (V. N» 500)

et les pratiques de dévotion qu'elle recommande en son honneur et à notre

profit (501). En outre, deux mois de l'année lui sont plus spécialement
consacrés: Mai, appelé le mois de Marie, et Octobre, le mois du Eosaire.

2° Sa légitimité.
— Le culte de la Sainte Vierge qui tient une si grande

place dans l'Église est tout à fait légitime. Il a en effet son fondement :

—
a) dans la Sainte Écriture. Les paroles par lesquelles l'ange G-abriel

la salue « pleine de grâce », celles d'Elisabeth, qui la proclame « bénie

entre les femmes », le fait que Jésus a voulu faire son premier miracle à

la demande de sa Mère, et que l'une de ses dernières paroles fut pour la

donner comme Mère à saint Jean et, dans sa personne, à toute l'humanité :

voilà assez dé raisons pour nous enseigner la confiance et encourager notre

dévotion à la Vierge ;
—

b) dans la Tradition. Les hommages rendus à

Marie remontent aux origines du christianisme, comme le témoignent les

Pères de l'Eglise et les monuments des Catacombes qui représentent
Marie, les bras étendus, dans l'attitude de la prière, considérée donc
comme la médiatrice de tous les hommes ;

—
c) dans la raison théolo-

gique. Si Marie est une médiatrice toute-puissante, pourquoi ne cher-

cherions-nous pas, par notre culte, à obtenir, par son intermédiaire, les

grâces dont nous avons besoin?

3° Objection.
— Les Protestants rejettent le culte de la Sainte Viei^e, parce

qu'ils le regardent comme superstitieux et idolâtrique.

Réponse.
— L'accusation repose sur un malentendu. Les Protestants sont dans

l'erreur s'ils pensent que nous rendons le même culte à Dieu et à la Sainte Vierge.
Nous adorons l'un et nous vénérons l'autre. Le premier culte ne subit donc aucun
détriment du fait du second. Bien plus, le culte de la Sainte Vierge profite au culte

de Dieu, car vénérer quelqu'un à cause de sa grande dignité, n'est-ce pas, du môme
coup, confesser la bonté et la puissance du bienfaiteur ? Il n'en est pas moins vrai

cependant qu'il convient d'éviter tout excès, soit dans le culte lui-même, soit dans
la manière de le rendre, et de laisser toujours la première place au culte de Dieu (1).

Condiision pratique.

1° Exprimer notre reconnaissance à Jésus pour l'amour infini qu'il nous
a témoigné dans son Incarnation. 2° Ne prononcer le Saint Nom de Jésus

(1) L'on pourrait rapprocher du cultp de la Sainte Vierge celui de saint Joseph. Par
la manière dont il remplit sa mission de protecteur de l'Enfant- Jésus et de gardien de
la virginité de Marie, il mérita le plus bel éloge qui puisse être décerné à un homme:
celui d'homme juste. Parmi tous les saints qui ont droit à notre culte, saint Joseph
doit donc venir au premier rang,
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qu'avec respect, confiance et amour. 3° Soyons des fervents du Cœur ado-

rable de Notre- Seigneur, en fêtant tous les premiers vendredis du mois

par la prière, la communion et l'amende honorable. 4» Dévots envers le

Fils, soyons-le également envers la Mère et récitons souvent la prière de

saint Bernard : « Souvenez-vous, ô très miséricordieuse Vierge Marie,

qu'on n'a jamais ouï dire, qu'aucun de ceux qui ont eu recoujs à votre

protection, ait été abandonné. »

LECTURES.— 1° Récit de l'Annonciation {Luc, i). 2° Lire Bossxjet, Élévations,
xvm, 14 : « Pourquoi un Dieu se faire homme ? Jésus-Christ vous dit ce pourquoi :

Dieu a tant aimé le monde. Tenez-vous-en là, les hommes ingrats ne veulent pas
croire que Dieu les aime autant qu'il fait. Mais le disciple bien-aimé résout leurs

doutes, en disant : « Nous avons cru à l'amour que Dieu a pour nous. » Dieu a tant
aimé le monde ; et que reste-t-il après cela, sinon de croire à l'amour, pour croire à

tous les mystères ?... Après cela il ne faut pas disputer, mais aimer ; et après que
Jésus a dit : Dieu a tant aimé le monde, il ne faudrait plus que dire : Le monde racheté
a tant aimé Dieu. »— S° Sur le Sacré-Cœur, lire Mgr Pie, Lettre synodale, déc. 1857.— 4° Sur la Sainte Vierge, les Sermons de Bossuet, Teekien, La Mère de Dieu.

QUESTIONNAIRE. — 1. 1° Qu'est-ce que le mystère de l'Incarnation ? 2° Quels
sont les points principairx: qui le constituent ? 3° Que signifie l'expression « union

hypostatique » ?

II. 1 ° Quels sont les adversaires du dogme de l'Incarnation ? 2° Énoncez le dogme
catholique. 3° Comment peut-on en prouver l'existence ?

III. 1° Qu'est-ce que l'Homme-Dieu ? 2° Quelle est la personne et la nature
divine de l'Homme-Dieu ?

IV. 1° L'Homme-Dieu est-il une personne humaine ? 2° Est-il composé, comme
tous les hommes, d'un corps et d'une âme ? 3° Quel est son corps ? 4° Quelle est son
âme ? 5 o Quelle fut la science de Jésus-Christ ? 6 °

Quelle fut sa volonté ? 7 » Pouvait-il

pécher ? 8° S'il ne le pouvait pas, comment était-il libre ? 9° Le Christ eut-il aussi des

passions ?

V. 1° Le mystère de l'Incarnation est-il absurde ? 2° La raison peut-elle admettre
l'Incarnation d'un Dieu ?

VI. Quelles sont les conséquences de la dualité de natures et de l'unité de personne
en Jésus-Christ ?

VII. 1° Qu'est-ce que le culte du Sacré-Cœur ? 2" Ce culte est-il recommandable ?

3" Quelle objection firent les Jansénistes au culte du Sacré-Cœur ? 4° Que lui repro-
chèrent les incrédules modernes ? 5° Importe-t-il que le cœur soit l'organe de l'amour ?

VIÏI. 1 ° D'où la Sainte Vierge tire-t-elle sa dignité ? 2° Quelles furent ses préroga-
tives ? 3° Qu'est-ce que l'Immaculée Conception ? 4° Comment se prouve le dogme ?

5° Parlez de la virginité et de la sainteté de la Sainte Vierge. 6 ° L'Assomption est-elle

un dogme ?

IX. 1 o Quel culte est rendu à la Sainte Vierge ? 2° Ce culte n'est-il pas idolâtrique ?

3° Quel est son fondement et par quelles raisons se légitime-t-il ?

DEVOIRS ÉCRITS. — 1 » En quoi consiste le mystère de l'Incarnation ? 2° Quelle

place le mystère de l'Incarnation tient-il dans l'histoire ? 3° Que pensez-vous du culte

du Sacré-Cœur ? Dites les raisons qui le motivent et en font un culte légitime ? 4° La
Sainte Vierge est-elle beaucoup plus élevée en dignité que saint Joseph ?
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12e LEÇON

Vie de Notre-Seigneur Jésus-Christ (1).

Division.

1° Vie cachée.

VIE DE

JÉSUS

2" Vie publique.

a) Vie cachée.
b) Vie publique.
c) Vie souffrante.
d) Vie glorieuse.

A. Naissance I

merveil-
leuse

j

B. Circoncision.

G. Présentation
au Temple.

a) par le lieu. Bethléem et non
Nazareth.

6) par les circonstances. Adoratioa
des Bergers et des Mages.

a) Le vieillard Siméon chante
son « Nunc dimittis i.

5) Il prédit la future destinée de
Jésus.

D. Massacre des Innocents.
E. Fuite en Egypte.

F. Séjour à Na-
zareth.Vie de

a) travail.

b) prière.
c) ohéissance.

A. Baptême de Notre-Seigneur par saint Jean-Bap-
tiste.

B. Jeûne au désert. La tentation.
C. Choix des Apôtres.

J). Preuves
de sa di-

vinité.

a) Il affir-
meBAdi-
vinitéen
se pro-
clamant

6) Il prou-
ve son
affirma-
tion par

1. le Messie attendu.
2. Fils unique de Dieu.

( 1. réalisées
, les pro- \ en lui.

phéties. ) 2. faites
C par lui.

. les miracles qu'il ac-
complit.

, la sublimité de sa doc-
trine et sa sainteté.

(1) Avant de donner un« Abrégé de la vie de Notre-Seigneur », il serait très utile de
faire en quelques mots l'histoire et la géographie de la Palestine — actuellement la
Syrie.

A. L'histoire. — Rappeler qu'à cette époque la Judée était soumise à l'empire
romain, comme par exemple l'Algérie l'est à la France ; qu'elle avait un gouverneur



108 DEUXIÈME ET TROISIÈME ARTICLES DU SYMBOLE

89. Mots.

Noël (du latin o natalis» natal). Fête,
célébrée par l'Église, pour rappeler la

naissance de Notre-Seigneur.

Crèclie. Mangeoire des animaux. Une
crèche fut le berceau de Notre-Seigneur,

Bethléem, petite ville de Judée, non
loin de Jérusalem.

Jérusalem, capitale de la Judée, prise
et détruite par les Romains en 70, après
Jésus-Christ. — Destruction prédite par
Notre-Seigneur.

Nazar«fli. Petite ville de Galilée où
Jésus resta depuis son retour d'JÉgypte
jusqu'à l'âge de trente ans.

Jourdsin. Fleuve de Palestine.

Vie cachée. Cette expression ne veut
pas dire que Notre-Seigneur se dérobait
aux regards, mais qu'il ne se montrait

pas tel qu'il était et qu'il recouvrait sa
divinité comme d'un voile.

Temple, synonyme d'Église ; monu-
ment élevé en l'honneur de la Divinité.

Temple de Jérusalem. Les Juifs n'a-
vaient qu'un seul temple, construit
d'abord par Salomon, puis détruit en
588 avant Jésus-Christ et rebâti par
Zorobabel en 516.

Évangile (bonne nouvelle) : a) doc-
trine de Jésus-Christ

;
—-

b) livres au
nombre de quatre, qui rapportent la

vie et la doctrine de Jésus-Christ.

DÉVELOPPEMENT

90.— I. Les quatre phases de la vie de Notre-Seigneur (1),

Nous savons ce qu'est Notre-Seigneur : Fils de Dieu, 2^^^ personne de

la Sainte Trinité, unissant dans la même personnalité deux natures,la

nature divine et la nature humaine. Nous avons maintenant à connaître

sa vie, car Jésus-Christ, tel que nouB l'avons décrit d'après la croyance

catholique, n'est pas un être imaginaire ;
il est tout ce qu'il y a de plus

réel, et sa vie dont la durée fut de trente-trois ans,— du moins d'après
la tradition,

—
appartient à l'histoire.

C'est cette vie que nous allons esquisser à grands traits dans cette leçon ;

nous n'en détacherons évidemment que les points principaux ; ils suffi-

ront cependant à nous montrer qu'il y eut vraiment en Notre-Seigneur
une double nature. Il va de soi en effet que, si nous croyons que Jésus-

Christ était à la fois homme et Dieu, c'est que les actes qu'il a accomplis

Ponce-Pilate et que, par politique, Rome avait laissé à Hérode le titre de roi de Galilée
avec un semblant de pouvoir.

B. La Géographie. — Si l'on trace une ligne verticale et qu'on la divise en trois par-
ties à peu près égales, l'on a, en allant de haut en bas : a) la Galilée (Nazareth, Caphar-
naûm, Cana, Tibériade sur le lac de ce nom, et le mont Tbabor) ;

— b) la Samarie ;
—

c) la Judée (Jérusalem, la capitale, où se trouve le Temple ; Bethléem, Béthanie, patrie
de Lazare). Le fleuve du Jourdain parcourt en ligne droite ces trois contrées. Il traverse
en Galilée le lac de Tibériade et se jette dans la Mer Morte.

(1) Il est assez évident qu'un manuel de catéchismenepeut donner de la vie de Notre-
Seigneur qu'un abrégé très incomplet. Ce qui importe ici, c'est donc de signaler le côté
merveilleux auquel on se beurte à chaque pas et de bien montrer que l'analyse qui a été
aite à la leçon précédente, de la personne du Christ, n'est pas une invention de la part
esthéologiens, mais qu'elle découle de la vie de Notre-Seigneur, telle que les historiens
pus la rapportent.
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sont de deux espèces, et que les uns n'ont pu être faits que par un Dieu,
tandis que les autres traMssent au contraire une origine humaine.
La vie de Notre-Seigneur comprend quatre phases : l"» la Vie cachée»,

qui va de sa Naissance jusqu'à l'âge de trente ans ; 2° « la Vie publique »,

qui dure trois ans. Elle commence à son baptême et se termine à l'institu-

tion de l'Eucharistie, la veille de la Passion. 39 « La Vie souffrante», qui

compte à peine trois jours, du jeudi au samedi saint. 4° « La Vie glorieuse »,

ou l'époque qui s'écoule entre la Résurrection et l'Ascension.

Il sera question dans cette leçon des deux premières périodes de la vie

de Notre-Seigneur : la Vie cachée et la Vie publique. Mais auparavant il

convient de signaler deux événements importants qui précédèrent la nais-

sance du Sauveur.

91.— II. L'Annonciation ot la Visitation.

L'Annonciation. — La première scène de l'histoire de Notre-Seigneur se

passa dans un pays obscur de la G-alilée : Nazareth, petite ville jusque-là
sans célébrité. Six mois après que l'Ange Gabriel était apparu au prêtre
Zacharie dans le temple, pour lui annoncer la naissance de son fils Jean-

Baptiste, destiné à être le précurseur du Messie, le même Ange reçut
de Dieu la mission de se rendre auprès de Marie, jeune fille d'humble

condition, mais de grande race, puisqu'elle descendait de la famille du
saint roi David. « L'Ange G-abriel, dit saint Luc (i, 26 et suiv.) fut envoyé
par Dieu dans Tine ville de Galilée, appelée Nazareth, vers une Vierge
fiancée à \m homme du nom de Joseph. L'Ange s'approcha d'elle et lui

dit : « Je vous salue, pleine de grâces, le Seigneur est avec vous Voici

« que vous concevrez et enfanterez un fils que vous nommerez Jésus. Il

« sera grand, on l'appellera le Fils du Très-Haut. »

Aussitôt que Marie, instruite par l'Ange, des desseins de Dieu, eut

répondu : « Je suis la servante du Seigneur, qu'il me soit fait selon votre

parole», VIneamation devint un fait accompli. Pour nous eh rappeler
le souvenir, l'Église a institué l'Angélus et a établi la fête de l'Annoncia-

tion le 25 mars.

La Visitation. — Quelque temps après, Marie se rendit dans ime ville

de Judée non loin d'Hébron, et située à peu près à cinq jours de marche
de Nazareth pour rendre visite à sa cousine ÉUsabeth. Celle-ci, qui, par
une révélation du Ciel, connut le grand mystère qui se déroulait chez sa

parente, la sbilua, d'une voix émue, de ces paroles qui ont servi à com-

pléter la première partie de l'Ave Maria : « Tu es bénie entre toutes les

femmes, et le fruit de ton sein est béni. » C'est alors que le Magnificat

jaillit
des lèvres ^e M^rie : chant d'actjoîis de grâces et de reconnais-
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sance, inspiré par les bienfaits que Dieu lui avait prodigués ainsi que par
les miséricordes qu'il avait eues pour Israël. L'Eglise rappelle ces sou-

venirs par la fête de la Visitation le 2 juillet.

92. — in. La Vie cachée de Notre-Seigneur. Les deux époques
de cette Vie.

Bien que la Vie cachée de Notre-Seigneur aille de sa naissance à son

baptême, qui ouvre sa Vie publique, nous pouvons cependant la couper
en deux parts dont la première est environnée de nombreuses merveilles,
et la seconde se passe dans l'obscurité et le silence, à peine interrom-

pus par un ou deux événements. La première partie comprend une série

de faits saillants qui sont : la Nativité, la Circoncision, la Présentation

au Temple, le Massacre des Saints Innocents, la Fuite en Egypte, puis le

Retour à Nazareth. La seconde partie, qui est à proprement parler la

a Vie cachée », se passe dans la solitude de Nazareth.

93. — IV. Quelques mots sur ces événements.

Première partie de la Vie privée. — 1° LA NATIVITÉ. — La nais-

sance de Jésus-Christ est merveilleuse :—a) par le lieu, puisqu'elle se pro-
duisit à Bethléem et non à Nazareth, où habitaient Joseph et Marie. L'em-

pereur romain, voulant connaître le nombre de ses sujets, ordonna un
dénombrement de tous ses états. Comme la Judée était sous sa domina-

tion, et que chaque sujet devait se faire inscrire au lieu d'origine de sa

famille, saint Joseph et la Sainte Vierge durent quitter Nazareth, la ville

où ils étaient établis, pour se rendre à Bethléem, pays de leurs ancêtres.

h) Merveilleuse par le lieu, la naissance de Notre-Seigneur l'est aussi

par la manière dont la nouvelle s'en répand par le monde. Dans le secret

mystérieux d'une pauvre étable, Jésus va trouver sa cour d'adorateurs :

les humbles d'abord, les bergers du voisinage, avertis par la voix des

Anges, puis, plus tard, les grands, des Mages (1), savants, ou priaces, ou

prêtres d'Orient conduits par une étoile mystérieuse et qui offrent à l'En-
fant-Dieu de l'or, symbole de sa royauté, de l'encens pour confesser sa

diviaité, et de la myrrhe, emblème de son humanité.

(1) La Tradition suppléant au silence de l'Évangéliste saint Matthieu, a supposé que
ces Mages, au nombre de trois, s'appelaient Melchior, Gaspard et Balttiazar, et qu'ils
étaient trois rois de l'Arabie beureuse. Il est plus probable que c'étaient des prêtres ou
des sages et qu'ils venaient de Perse ou de Cbaldée (V. Fouar». Vie de Notre-Seigneur
Jésus-Christ). Leurs reliques sont vénérées à la Cathédrale de Cologne. Combien de
temps après sa naissance les Mages se présentèrent-ils devant Notre-Seigneur? Aucune
date n'est indiquée nulle part, mais Notre-Seigneur n'avait certainement pas plus de
deux ans puisque le roi Hérode recherche, pour les faire mourir, les enfants de deux
et de moins de deux ans.
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2° 0IBG0NGI8I0N. — La Circoncision était l'une des cérémonies

les plus solennelles de la religion juive. Elle était le signe de Valliance

que Dieu avait faite avec le patriarche Àl?raliam, et distinguait ses descen-

dants de tous les autres. Conformément à la loi juive, Notre-Seigneur fut

circoncis le huitième jour après sa naissance : c'est dans cette circon-

stance que lui fut donné son nom de Jésus.

3° PUBIFIOATION DE LA SAINTE VIEUGE. ~ PRÉSENTA-
TION DE JÉSUS AU TEMPLE. — D'après une loi juive, les mères
devaient se rendre dans le Temple, pour offrir, à Dieu, en raison de leur

maternité, un sacrifice expiatoire : un agneau d'un an si elles étaient

riches, ou une paire de tourterelles si elles étaient pauvres. D'après une
autre loi, le premier-né de chaque famille appartenait à Dieu et devait

lui être consacré pour le service des autels.

Le quarantième jour qui suivit la Nativité, Marie et Joseph se rendirent

au temple de Jérusalem. Ils y offrirent le sacrifice des pauvres pour la puri-

fication de la mère et cinq schekelB(20 francs), somme exigée pour le ra-

chat de tout premier-né, c'est-à-direpourl'exemption du service des autels.

Cette démarche fut signalée par une nouvelle Girconstance merveilleuse.

C'est à cette occasion, en effet, que le vieillard Siméon, homme qui jouissait
d'une grande considération parmi le peuple juif à cause de sa justice et

du don de prophétie dont il était doué, et qui avait reçu du Ciel l'assu-

rance qu'il ne mourrait pas sans avoir vu le Messie, s'écria dans un transr

port d'allégresse : « Seigneur, vous pouvez maintenant laisser mourir em

paix votre serviteuj, selon votre parole, car mes yeux ont contemplé l^
Sauveur que vous avez promis d'envoyer. » (Luc, ii, 29-30). La Purific/j-

tion de la Sainte Vierge et la Présentation de Notre-Seigneur sont célé-

brées par l'Église le 2 février sous le nom de fête de la « Chandeleur».

4° LE MASSACRE DES INNOCENTS. — Peu de temps après le-

départ de Joseph et de Marie, les Mages arrivèrent à Jérusalem Ils s'infor-

mèrent de l'endroit où était « le roi des Juifs », qui venait de naître. Hérode
le sut. Craignant un rival, après avoir appris par les grands prêtres et les

scribes que le lieu indiqué par les prophètes pour la naissance du Messie,
était Bethléem, il fit venir secrètement les Mages et les pria de repasser,
à leur retour, par son palais pour lui préciser l'endroit où ils auraient

trouvé le Messie. Mais les Mages, avertis par le Ciel des desseins d'Hérode,
ne revinrent pas par le même chemin. Quand le roi jaloux l'apprit, il

tomba dans^une irritation violente. Il eut vite pris une résolution énergique .

Sans le moindre scrupule, il ordonna de massacrer tous les enfants de
Bethléem jusqu'à l'âge de deux ans. {Mat., ii, 16).

50 FUITE EN EGYPTE. — Lorsque la cruauté du roi Hérode vint
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ensanglanter les berceaux de Bethléem, Jésus n'était plus là. Un Ange
avait averti saint Joseph de prendre l'enfant et sa mère et de gagner la

frontière. Docile à l'ordre du Ciel, le protecteur dévoué avait pris ses deux
trésors et s'était enfui en Egypte. {Mat, ii, 21.)

Seconde partie de la Vie privée.— LA VIE CACHÉEA NAZABETE.
— Quand tout danger fut écarté par la mort du roi Hérode, la Sainte

Famille revint à Nazareth. Ce retour au foyer, qui avait été vide depuis

longtemps ( 1), marque plus spécialement la « Vie cachée » de Notre-Seigneur.
De cette période, pourtant la plus longue de sa vie, les Évangélistes n'ont

presque rien dit. Quelques mots comme ceux-ci : « L'enfant croissait,

rempli de sagesse et la grâce de Dieu était en lui. » {Luc, ii, 52) ; un voyage
de Jésus à Jérusalem pour les fêtes de Pâques, où, à douze ans, il émer-

veilla les docteurs par la sagesse de ses questions et de ses réponses : et

puis c'est tout. Il ne faut pas croire cependant que ces trente années de

retraite aient été des années perdues; car, en menant tme vie de travail,

de prière, d'obéissance et d'humilité, c'étaient autant de grandes leçons

que Jésus voulait nous donner.

94. — V. La Vie publique.

10 LE BAPTÊME DE NOTBE-SEIGNEUB. — Vers l'âge de trente

ans, Jésus quitta sa paisible retraite de Nazareth. Il se rendit sur les

bords du Jourdain et demanda le baptême à saint Jean-Baptiste (2).

Sans l'avoir jamais vu, Jean le reconnut aussitôt pour le Messie, et

ne voulut pas lui donner son baptême de pénitence. Mais Jésus, qxii

tenait à marquer par là qu'il se mettait au rang des pécheurs, insista,

et Jean obéit. C'est dans cette circonstance que la Sainte Trinité se mani-

festa (V. No 40).

2° JÉ8U8 AU DÉ8EBT. — LA TENTATION, — Après -son

baptême, Jésus se retira dans un désert, comme jadis Moïse {Ex., xxxiv,

28), et, comme le feront plus tard saint Paul et tant d'autres saints, pour
se préparer par la mortification et par la prière au grand ministère qu'il

allait entreprendre. Son jeûne fut de quarante jours et de quarante
nuits. A peine avait-il mis un terme à sa longue pénitence qu'il permit
au démon de s'approcher et qu'il eut à subir de sa part une triple tenta-

tion de sensualité, à.^orgueil et de cv/pidité, voulant ainsi nous apprendre

(1) Certains commentateurs disent que Jésus avait alors sept ans, mais rien n'est

plus problématique, les Évangiles étant muets sur ce sujet.

(2) Saint Jean était surnommé Baptiste ou baptiseur parce qu'il donnait le baptême
de pénitence et Précurseur parce que, par sa prédication et l'exemple de sa vie austère,
11 devait préparer les Juifs à la venue du Sauveur. Il était le fl}s du prêtre Zacharie
çt 4e sainte iglisatetb,
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« qu'il peut compatir à nos infirmités, puisque, sans pécher, il a éprouvé
toutes nos tentations. » {Héb., iv, 15).

30 LES PBEMIEB8 DISCIPLES DE JÉSUS. — En sortant du

désert, Jésus se dirigea à nouveau du côté du Jourdain. Sa grande mis-

sion évangélique allait commencer. Déjà saint Jean-Baptiste le désignait
à la foule comme l'Agneau de Dieu, qui devait effacer tous les péchés du
monde. » {Jean, i, 29). Alors accoururent vers lui de nombreux disciples,

parmi lesquels il devait choisir plus tard ses douze Apôtres; d'abord des

disciples de Jean : André et Jean l'évangéliste, puis Pierre, frère

d'André, puis Philippe, puis Nathanaèl (Barthélémy)...

95.— Yl. Comment Jésus-Christ a prouvé qu'il était Dieu.

Dieu avait promis aux Juifs un Messie. Par ses prophètes, il avait mar-

qué la date à laquelle on devait l'attendre et les signes auxquels il serait

possible de le reconnaître.

Jésus, qui l'était, avait donc à donner des preuves de sa mission. Il le

fit de double façon : l» en disant qui il était ; 2° en le prouvant.

10 Affirmation de Jésus. — Jésus-Christ affirma d'abord qu'il était le

Messie attendu, plus que cela, qu'il était le Fils de Dieu.

A. LE MESSIE ATTENDU. — a) Aux disciples de saint Jean, qui
lui demandent qui il est (Mat., xi, 4,6); aux Juifs qui l'interrogent, Jésus

répond que ses œuvres prouvent qu'il est le Messie attendu. — &) A la

Samaritaine il dit : « Le Messie, c'est moi-même qui vous parle. » {Jean,
IV, 26).

—
c) Il approuve les paroles de Pierre qui confesse, au nom des

Apôtres, qu'il est « le Christ, le Pils du Dieu vivant». {Mat.,:s.Yi, 13-20).
—

d) Devant le SanJiédrin il proclame solennellement, au péril de sa vie,

qu'il est « le Christ, le Fils de Dieu». {Mat., xxvi, 63, 64).

B. LE FILS DE DIEU. — Jésus ne se donne pas seulement comme
Messie, mais comme Fils de Dieu, ayant la même nature que son Père. —
a) Il déclare, en effet, qu'il vient du ciel, qu'il est le Fils unique de Dieu,

que son Père etM ne font qu'un. {Jean, m, 13, 18; x, 30).
—

b) Il s'attribue

les perfections divines : impeccabilité, éternité. — c) Il revendique les

droits et pouvoirs divins : lui, si humble, il se laisse adorer ; il pardonne
les péchés et délègue ce pouvoir à d'autres ; il annonce qu'il sera un jour
le juge des vivants et des morts. — Or l'affirmation de Jésus est digne de

foi, car la sublimité de sa doctrine et la sainteté de sa vie attestent qu'il
ne pouvait ni se tromper ni tromper.

2° Preuves de l'affirmation de Jésus. — Il ne suffit pas cependant de
dire qui l'on est ; il faut en faire la preuve. Pour prouver qu'il était le Mes-
sie et le Fils xmique de Dieu, Jésus-Christ apporte deux sortes de témoin
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gnages : — a) les prophéties qui attestent l'omniscience de Dieu ;
—

b) les

miracles qui s'appuient sur sa toute-puissance, A ces deux témoignages,
l'on peut ajouter encore comme preuve secondaire :

—
c) la sublimité de sa

doctrine.

A. Les Prophéties. — 1. DÉFINITION. — La prophétie est, dit

saint Thomas, « la manifestation de l'avenir caché aux créatures», c'est

« la prévision certaine et l'annonce de choses futures qjii ne peuvent être

connues par les causes naturelles-^. Il suit de là qu'il n^faut pas considérer
toute prévision de l'avenir comme une prophétie; et partant, comme
l'œuvré de Dieu. La prophétie a deux caractères, jllle implique :

—
1) une

prévision certaine et non dé caractère ambigu et,
—

2) une prévision qui
ne' peut être fournie au/inoyen de causes naturelles : ainsi la prédiction
d'une éclipse n'est pas' une prophétie parce^ qu'elle rentre dans' le do-

maine de la science/Mais la prophétie est-elle possible et peut-on la

constater f

2. POSSIBILITÉ DE LA PBOPEÉTIE. — Pour que la prophétie
soit possible, il suffit: — 1) que Dieu connaisse l'avenir et, -^^— 2) qu'il

veuille nous le révéler. Tous ceux qui admettent un Dieu personnel ne

peuvent contester la possibilité de ces deux choses.

3. CONSTATATION DE LA PROPHÉTIE. — Il est facile de cons-

tater l'existence de la prophétie. La critique historique peut, en efîet,

établir si :
—

I) une prédiction a les caractères de la prophétie ;
—

2) si

elle a été faite ; et
—

-S) si elle a été suivie ou non de son accomplissement.
Pour les prophéties gui concernent Jésus-Christ, distinguons :

—
1) celles

qu'il a réalisées dans sa personnel et,
—

2) celles qu'il a faites lui-niême.

Les premières ont eu pour auteurs les prophètes de l'Ancien Testament.
C'est ainsi que toutes les circonstances de la Vie cachée et de la Vie

publique de Notre-Seigneur avaient été annoncées longtemps à l'avance :

sa naissance d'une Vierge à Bethléem [Isaîe, vii), le meurtre des Saints

Innocents {Jér., xxxi), l'adoration des Mages, ses miracles, sa flagellation,'
ses opprobres, ses pieds et ses mains percés, sa robe tirée au sort {Ps,, xxi),

sa résurrection. (Ps., xv). Les secondes ont Jésus-Christ lui-même comme
auteur. Les ÉvangUes nous témoignent que Jésus *a prédit sa passion,
sa mort, sa résurrection {Luc, xviii, 32-33), la propagation de sa doctrine

dans le monde entier {Mat., xxiv, 14), la perpétuité de son Église {Mat.,

XVI, 18) en dépit des persécutions {Mat, x ""ô), la destruction du Temple
de Jérusalem. {Mat., xxiv, 15). Or, toutes ces prophéties, aussi bien les

secondes que les premières, se sont accomplies comme elles avaient été

faites. Elles prouvent donc la divinité de Jésus -Christ.

B. Les Miracles. — 1. DÉFINITION. — Le miracle est un fait qui



n'est pas conforme aux lois du monde créé et qui ne peut être produit que
par une interrentiou extraordinaire de Dieu. Les mêmes questions se

posent pour le miracle que pour la prophétie. Le miracle est-il possible ?

Peut-on le constater ?

2. PossibilitéBU MIBACLE.— Rien ne s'oppose à la possibilité
du miracle soit du côté de Dieti, soit du côté du monde : — 1) I>u> côté de

Dieîi. — Le miracle ne répugne pas aux attributs de Dieu. Il ne répugne
pas à sa puissance. « Dieu peut-il faire des miracles, c'est-à-dire peut-il

déroger aux lois qu'il a établies ? Cett^ question sérieusement traitée

serait impie, si elle n'était absurde», dit Jean-Jacques Eousseau. Le
miiàcle ne répugne pas davantage à la sagesse divine, comme s'il changeait
le plan que Dieu a établî\une fois pour toutes. Le miracle, en efîet, a été

prévu et voulu de toute éternité. — 2) Du côté du monde. — Le miracle

serait impossible, si les lois du monde s'imposaient avec une nécessité

absolue. Or, il n'en est pas ainsi— du moins de toutes les lois. — Sans

doute. Dieu ne peut changer les lois mathématiques, immuables et éter-

nelles ; il ne peut faire une chose absurde ou contradictoire ; il ne peut
faire, par exemple, qu'un triangle soit carré. Mais les lois physiques du
monde matériel peuvent être changées, vu qu'elles ne sont pas d'une néces-

sité absolue et que, si elles sont telles, c'est que Dieu les a établies ainsi,

comme il aurait pu les établir autrement. Par ailleurs, il y a deux façons

d'expliquer le miracle. On peut le considérer, soit comme une dérogation
tout à fait accidentelle à une loi de la nature, soit comme une non-applica-
tion de la loi par suite de l'intervention divine. Quand je retiens par un
fil une .pierre qui devrait tomber, j'empêche la loi de la pesanteur de

s'appliquer. Si je peux dans certains cas empêcher une loi d'avoir son

efîet, à plus forte raison, Dieu peut-il manifester son intervention dans des

cas plus difficiles qui dépassent la puissance de tout être créé. Les miracles

ne détruisent donc pas l'œuvre de Dieu ; ils laissent les lois de la nature
intactes.

3. CONSTATATION DU MIBACLE. ~ Une fois admis que le

miracle est possible, comment pourra-t-on en constater l'existence ? Il

suffit pour cela de reconnaître :
—

1) la réalité des faits : constater, par
exemple, la mort et la résurrection d'un homme, — 2) le caractère surna-

turel des faits : il faut montrer qu'ils ne peuvent être produits par les

forces de la nature ;
—

3) Vorigine divine. Le fait a-t-il Dieu poux auteur
ou bien le démon ? Outre qu'il y a des choses qui sont au-dessus de la

puissance du démon, les œuvres de ce dernier trahissent toujours leur

origine, soit dans les instruments qu'il emploie, soit dans le but qu'il

poursuit.
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Or, les miracles que Jésus-GJirist a opérés avaient pour but de prouver
qu'il était bien l'envoyé de Dieu, le Messie promis, le Fils de Dieu, et que,

par conséquent, sa doctrine était d'origine divine. Il n'est pas possible de
croire que Dieu ait laissé faire des miracles pour confirmer la parole d'un

imposteur.
Les princi'pa'wx miracles opérés par Notre-Seigneur et rapportés dans

les Évangiles sont les suivants. Aux noces de Cana, Jésus cbange l'eau

en vin. Sur les bords du lac de Tibériade il nourrit cinq mille personnes
avec cinq pains et deux poissons. Il guérit des lépreux. Il fait voir xm

aveugle de naissance, marcher des paralytiques, etc. Au-dessus de ces

miracles de second ordre, il en accomplit trois de première importance :

la résinrection du fils de la veuve de Naïm, la résurrection de la fille de

Jaïre, et la résurrection de Lazare, sans parler de sa propre Eésurrection

sur laquelle nous aurons à revenir.

C. La doctrine de Jésus-Christ. — Aux prophéties et aux miracles que
Notre-Seigneur a donnés comme preuves de sa divinité, il convient d'ajou-
ter un autre témoignage : la sublimité de sa doctrine. L'enseignement du
Christ dépasse, comme fond et comme forme, tout ce que l'on avait

entendu jusque-là.

LE FOND DE LÀ DOCTRINE. — Jésus apporte au monde les mystères les pilis

profonds et la morale la plus élevée, en même temps que la plus nouvelle. Citons iin

seul exemple. Qui avait prêché avant lui l'amour du prochain? « Tu aimeras/ le

Seigneur ton DiçTi de tout ton cœur, de toute ton âme et de toutes tes forces», dit-il

à un docteur de la Loi. « Voilà le premier commandement. Et le second est semblaWe
au premier : Tu aimeras ton prochain comme toi-même. «Aimer Dieu: les Jiiifs

connaissaient déjà le précepte ; mais aimer le prochain ! Dire cela au Juif qui détes-

tait le Samaritain, au Pharisien qui n'avait que mépris pour le publicain ;
le dire aux

autres peuples de la terre, aux'Romains, aux Grecs, etc., qui appelaient barbare et

traitaient comme tel quiconque était de l'étranger, et qui étaient divisés eux-mêmes
en deux .classes, les maîtres et les esclaves : c'était bien là un précepte nouveau.

(VoirN<'«298 etsuiv.)

LA FORME DE LA DOCTRINE. — Avec quel art Notre-Seigneur a exposé sa

doctrine, il n'y a qu'à lire les Évçingiles pour s'en convaincre. Sa méthode varie

avec ses auditeurs. Tantôt il parle seul, tantôt il interroge, tantôt il répond. Avec
les gens du peuplej avec les ignorants il emploie les comparaisons et les paraboles,
et les choses qu'il a sous les yeux lui en fournissent aussitôt la matière. C'est le

semeur qui jette son grain ; c'est un champ couvert d'ivraie ; c'est un figuier stérile ;

c'est la vigne ;
ce sont les oiseaux du ciel ; le lis des champs, etc. Aux docteurs de la loi

^propose des vérités sublimes qui les mettent dans l'admiration, et quand ils sont de
-mauvaise foi, il leur pose à son tour des questions auxquelles ils ne savent répondre.
Partout et toujours, Jésus met son enseignement à la portée de toutes les intelli-

gences.
Donc, soit par l'élévation de sa doctrine, soit par Vensemhle de toutes ses vertus :

sa sainteté (qui de vous me convaincra de péchés? dit-il à ses adversaires), son amour
pour les hommes, sa patience, sa douceur, sa résignatton et sa grandeur d'âme parmi
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les persécutions et la souffrance, et plus encore par ses prophéties et ses miracles

Jésus a largement prouvé qu'il était Dieu (1). /

Conclusion pratique.

/ ; 1

1

/

10 Adorer Jésus dans son Berceau. — N'est-ce pas un prodige d'humilité

qu'un Dieu qui naît dans une étable ?
i

/
/

2° Jésus à Nazareth est lo modèle dos entants et des jeunes gens/ qui
ne trouve/it pas de charme plus grand que c^ui du foyer, et/qui n'ont pas
de plus vif désir que celui d' ohéir en tout C5t de plaire à leurs parents.

3° Jésus au désert nous ei soigne le recueillement et la pénitence. ,

4° Lire et méditer souvdnt la doctrine de Notre-Seigneur que nous

enseignent les Évangiles.

LECTURES. — Lire dans l'Évangile : 1° le récit des miracles de Notre-Seigneur ;

en particulier, la guérison du paralytique de la piscine, de l'aveugle-né, et la résurrec-

tion de Lazare. {Jean, y, 1-9 ; ix, 1-41
; xi...) 2° Les paraboles les plus importantes :

la parabole de la semence, du grain de sénevé, du Samaritain, du Bon Pasteur, de
ï'Enîant prodigue. {Mat., xiii ; Luc, xv.) S^ Le sermon sur la montagne. {Béatitudes.)

Mat., V, 1, 10
; Luc, vi, 20.)

QUESTIONNAIRE. — L 1° Quelles sont les différentes époques de la vie de

Notre-Seigneur ?

II. 1 °
Qu'est-ce que l'Annonciation ? 2° Que dit l'Ange Gabriel à la Sainte Viei^e ?

3° Qu'est-ce que la Visitation ?

III. 1° Quelles sont les deux parties de la vie cachée ? 2° Nommez les faits les plus
saillants.

IV. 1° Racontez la Nativité de Notre-Seigneur. 2° Qu'est-ce que la Circoncision ?

3° Racontez la Présentation de Notre-Seigneur au Temple. 4° Qu'est-ce que le

vieillard Siméon ? 5° Qu'est-ce qu'on appelle le Massacre des Innocents ? 6° Qui a dit

à saint Joseph de partir en Egypte ? 7° Que fit Notre-Seigneur quand il fut revenu
à Nazareth ? 8° Jusqu'à quel âge y resta-t-il ?

V. 1° Quels sont les faits les plus importants de la Vie publique de Nôtre-Seigneur ?

2° Racontez son baptême.
VI. 1° Comment Jésus-Christ a-t-il prouvé qu'il était Dieu ? 2° A-t-il dit qu'il

l'était ? 3° Dans quelles circonstances ? 4° Parlez des prophéties. 5° Qu'est-ce qu'un
miracle ? 6° Que prouve un miracle 7 1° Citez quelques miracles de Notre-Seigneur.
8° Que pensez-vous de la doctrine de Notre-Seigneur au point de vue de la doctrine
elle-même et de la forme sous laquelle elle est p:ésentée ?

DEVOIRS ÉCRITS. — 1° Dites en quelques mots ce que vous savez de la Vie de

Notre-Seigneur en Egypte et à Nazareth. 2° Parmi les preuves que Notre-Seigneur
donne de sa divinité, quelle est celle qui vous frappe lo plus ? 3° En quoi l'enseigne-
ment de Jésus différait-il de ceiix qui l'avaient précédé ?

(i) Les preuves de la divinité de Jésus-Christ pourraient être complétées par les
preuves qui attestent la divinité de sa religion, à savoir .• la rapide propagation du chris-
tianisme en dépit des persécutions, le courage surhumain de ses nombreux martyrs
et les vertus héroïques de ses saints à toutes les époques de son histoire.

D. C. (f. I.) 9
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13e LEÇON

4e Article du Symboie.

« A souffert sous PoDce-Pilate, a élé crucifié,

est mort et a été enseveli. »

La Passion (Vie douloureuse).
— Le Mystère de ia Rédemption
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siégeait à Jérusalem. Il était composé
d'un président qui était le grand prêtre
et de deux vice-présidents ; il comptait
comme membres les grands prêtres hono-

raires, d'autres prêtres, ainsi que les

principaux chefs de famille (anciens) et

des scribes.

Le Supplice de la Croix, en usage chez
les Egyptiens, les Perses, les Carthagi-
nois, était réservé, à Rome et en Grèce,
aux esclaves et aux grands criminels.

Il fut adopté par les Juifs, du temps
d'Hérode.
Chez les autres peuples, les suppliciés

restaient sm- leur croix, et leur corps
devenait ainsi une proie pour les oiseaux
du ciel. Les Juifs, eux, leur rompaient
les jambes, à la tombée du jour, et quand
la mort était officiellement constatée, ils

permettaient aux parents et aux amis
du crucifié de venir enlever le corps et de
lui rendre les derniers honneurs.

DEVELOPPEMENT

97. — I. Objet du 4e Article du Symbole.

Il sera question dans cette leçon d'tm double objet : 1° de la mort de

Jésus-Christ, et 2° des fruits de cette mort, La première partie, la seule

énoncée dans le Symbole des Apôtres, s'appelle la Passion, et la seconde

la Bédemption

98. — II. Art. I. La Passion do Jésus- Christ.

C'est à Jérusalem, capitale de la Judée, sous le gouvernement de Ponce-

Pilate, représentant de Eome, que se déroule le grand drame de la Passion.

Pourquoi les Juifs firent-ils mourir Notre-Seigneur ? Quelles sont les

scènes principales qui marquent le drame sanglant ? Telles sont les deux

questions auxquelles nous allons répondre.

10 Pourquoi les Juifs firent mourir Notre-Seigneur. — C'est im moment
étrange de l'histoire juive que celui où ils firent mourir le Messie qu'ils

avaient pourtant appelé de tous leurs vœux. Il est- assez facile cependant
de découvrir dans leur mentalité les raisons de leur attitude, à première
vue, inexplicable.

L'idée que les Juifs s'étaient généralement faite du Mesbxe, était celle

d'un conquérant victorieux, qui relèverait le prestige de la nation et les

délivrerait de la domination étrangère. D'autre part, ceux qui exerçaient
V autorité religieuse, étaient divisés en deux camps ennemis. Il y avait,

d'un côté, la secte des sadducéens qui était amie du pouvoir et en recevait

les faveurs, et, de l'autre, la secte célèbre des pTiarisiens qui désirait ardem-
ment l'indépendance du pays. Les deux sectes étaient hostiles à Notre-

Seigneur: la première, parce qu'elle s'accommodait volontiers de l'ordre de

choses établi et considérait le Messie comme un perturbateur et un révo-

lutionnaire; la seconde qui avait été si souvent heurtée dans ses pratiques
formalistes, parce qu'ellejugeait que Jésus n'était point le Messie glorieux.
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Les sadducéens et les pharisiens ne formaient pas sans doute, à eux

seuls, la masse de la nation. Il y avait le peuple pour qui Notre-Seigneur
avait eu tant de bonté et de sollicitude. Mais le peuple, par entraînement
et par faiblesse, est si mobile dans ses opinions! Ainsi s'explique que,
dans une heure d'égarement, ceux qui jusque-là suivaient Jésus par-
tout, tant ils l'admiraient et l'aimaient, poussèrent des cris de mort et

commirent des actes de violence, indignes d'un pays et d'une nation

civilisée.

2° Les scènes principales de la Passion. —• A. 1,'AGONIEA U JABDIN
DES OLIVIERS. — C'est le soir du Jeudi Saint, tout aussitôt après
l'institution de l'Eucharistie, que s'ouvre le grand drame, Notre-Seigneur
s'était retiré au jardin de Gethsémani, pour prier. Là, en face des tour-

ments qu'il entrevoyait dans un avenir tout proche, en face surtout des

péchés dont il prenait la responsabilité, il subit, plusieurs heures durant,
une agonie épouvantable, où, malgré le réconfort qu'un Ange lui apporta
du Ciel, une sueur de sang coula de son corps sacré.

B. TBARISON DE JUDAS. — L'ABBESTATION. — LE PBO-
OÈS. — Vers minuit, une troupe arrive ; elle est conduite par le traître

Judas qui, par un baiser, découvre son Maître aux soldats qui l'accom-

pagnent. Ceux-ci sont d'abord terrassés par la puissance de Jésus, puis
ils se relèvent, s'emparent de sa personne, et après l'avoir enchaîné, ils

le conduisent au tribunal d'Anne, ancien grand prêtre et beau-père du

grand prêtre en exercice, Gaîphe {Jean, xvin, 13).

GJies Anne' et chez Gaïplie.
— Malgré la nuit, l'interrogatoire commence

chez Anne. Mais celui-ci renvoie bientôt l'accusé au tribunal de Caïphe.

Là, en présence da Sanhédrin, Jésus est interrogé sur sa doctrine ; on lui

suscite de faux témoins. Leurs témoignages ne s'accordant pas, Caïphe
se lève et pose la question solennelle : « Es-tu le Christ, le Fils de Dieu ? »

Sur sa réponse affirmative, Jésus est condamné à mort pour cause de

blasphème. Il est alors livré à la valetaiUe qui l'injurie et le frappe. Le

lendemain, de grand matin, nouvelle réunion du Sanhédrin pour ratifier

officiellement la sentence portée illégalement la nuit.

Chez Pilate. —• Toutefois la sentence ne pouvait être exécutée sans

avoir été auparavant confirmée par le procurateur romain. L'on se rendit

donc en toute hâte à l'autre extrémité de la ville où était la résidence

de Pilate, et l'on voulut arracher promptemont la confirmation de la

peine de mort à l'autorité du gouverneur. Pour y mieux réussir, les

Juifs changèrent le motif d'accusation. Ils abandonnèrent la question

religieuse à laquelle Pilate était bien indifférent, et,«e mettant sur le ter-

rain politique, ils l'accusèrent d'être un séditieux et de prétendre à la
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royauté. Pilate interrogea donc l'accusé dans ce sens, et discerna bien

vite qu'il avait affaire à un innocent. Alors, pour se débarrasser d'une

affaire importune, il renvoya Jésus

Chez Hérode qui était venu à Jérusalem pour les fêtes de Pâques,
et qui n'avait d'ailleurs d'autorité sur l'accusé que celle que voulait bien

lui laisser le gouverneur romain. Hérodo voulut se divertir ; mais Notre-

Seigneur ne daigna même pas répondre au meurtrier de saint Jean-Bap-
tiste, et ce dernier, n'en pouvant rien obtenir, le renvoya chez Pilate,

après l'avoir revêtu d'une robe blancbe, en signe de mépris.

C. Le JUGEMENT. — CONDAMNATION DE JÉSUS. — Chez
Pilate pour la seconde fois.

— Pilate vit avec déplaisir le retour des Juifs

avec leur accusé devant son tribunal. Convaincu qu'il était de son inno-

cence, poussé par sa femme à se désintéresser de la cause, il essaya plu-
sieurs expédients pour sauver Jésus. Il proposa sa délivrance. En vertu

d'une coutume, qui existait en Judée, de relâcher un prisonnier le jour
de Pâques, il mit Jésus en parallèle avec Barabbas ; mais le peuple,
influencé dans l'intervalle par les agents du Sanhédrin, réclama avec
frénésie la délivrance de Barabbas.

Pilate trouva alors un autre expédient ; il proposa de le faire flageller.

Après cette affreuse torture, le juge le présenta à la foule, espérant que
la vue d'un homme si cruellement meurtri allait l'apitoyer. Vaine tenta-

tive ! Los cris de mort redoublèrent. Pilate, craignant désormais une

émeute, et trop faible pour lui tenir tête, eut la lâcheté de livrer l'innocent

à la fureur aveugle de la foule et des princes des prêtres.

D. L'EXÉCUTION. — La voie douloureuse et le crucifiement.
—• Après

la condamnation de Jésus, une lourde croix fut apportée et posée sur ses

épaules. Il dut la porter sur tout xm long parcours que l'on a appelé : « la

voie douloureuse», et que la, vénération de l'Église a consacré par l'institu-

tion du Chemin de la Croix, dont les quatorze stations rappellent les

cruelles péripéties. Arrivé sur la montagne du Calvaire, Jésus fut cloué

sur sa Crois, entre deux malfaiteurs, et au milieu de la populace qui voci-

férait toujours et poussait des cris de haine. Au pied de la Croix, se

tenaient la mère de Jésus, Marie- Madeleine et quelques femmes coura-

geuses ; de ses disciples il restait saint Jean ; les autres avaient pris la

fuite. Le crucifiement avait commencé le vendredi, à midi ; après trois

heures d'atroces souffrances, Jésus expirait (1). Entre temps, il avait

(1) Ainsi Jésus, qui avait été arrêté le jeudi soir, jugé dans la nuit et la matinée du
v,endredi, puis condamné, était déjà mis en croix vers midi et expirait à trois Iieurcs,
Le drame s'était donc déroulé en moins de vingt-quatre heures. — C'est pour honorer
ce douloureux souvenir que l'Église a institué le Vendredi Saint et consacré tous les
vendredis de l'année comme jours de pénitence.
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prononcé sept paroles mémorables. Quand on le olouail, à la Croix :

« Père, pardonnez-leur, car ils ne savent ce qu'ils font. » A sa mère et à

saint Jean : « Femme, voici votre fils.— Voici votre mère. » A son Père :

Mou Dieu, mon Dieu, pourquoi m'avez-vous abandonné ?» Au bon
larron : « Aujourd'hui tu seras avec moi dans le paradis. » Puis : « J'ai

soif. » Enfin : « Tout est consommé », et : « Père, je remets ma vie entre

vos mains. »

E. L'ENSEVELISSEMENT. — Joseph d'Arimathie et Nicodème,
deux membres du Sanhédrin, favorables à Jésus, obtinrent de Pilate

l'autorisation de détacher le corps de la Croix et de l'ensevelir ; ce qu'ils

firent hâtivement à cause de la proximité du Sabbat, Puis ils le déposèrent
dans le sépulcre neuf qui appartenait à Joseph d'Arimathie et qui se

trouvait près du Golgotha, et ils firent rouler une grosse pierre pour fer-

mer l'entrée du caveau, comme du reste c'était l'usage chez les Juifs.

99. — III. Art. II. La Rcdomption. Notion.

La Rédemption est le mystère de Jésus-Christ mort sur la Croix pour nous racheter.
La Rédemption en général suppose trois choses: — a) la perte d'un bien,

—
h) la

rentrée en possession de ce bien,
—

c) la rançon payée pour recouvrer la chose perdue.
Nous trouvons ces trois conditions dans la Rédemption du genre humain, opérée
par Jésus-Christ, à savoir :

—
a) la perte de la grâce par le péché originel,

—
b) la

réintégration de l'homme dans l'amitié de Dieu, — c) la rançon donnée à Dieu par la

mort du Christ.

Que la Rédemption soit un mystère, il est facile de le voir. La raison, en effet, ne

peut comprendre qu'un Dieu soit attaché à une croix, qu'il souffre et meure, non pas
sans doute en tant que nature divine, mais un Dieu pourtant, puisque tous les

actes de la nature humaine sont attribués à la personne divine.

100. — IV. Nécessité hypothétique de la Rédemption.

Étant donnée l'existence du péché originel, il y avait pour Dieu deux

façons de traiter l'homme coupable : le 'punir ou Itii rendre son amitié :

A. Si Dieu choisissait le premier parti, il pouvait annihiler le genre
humain avec Adam ou simplement le réduire à l'ordre naturel.

B. Dans le second cas, deux solutions se présentaient également :
—

1. Ou bien Dieu pouvait pardonner Vinjure, sans exiger de réparation.
L'offensé est toujours libre d'oublier la faute de l'offenseur. Toutefois,

cette alternative, si elle fait éclater la bonté, ne sauvegarde pas la justice.— 2. Pour concilier la honte et la justice, il est nécessaire que celui qui a

offensé paie la rançon de sa faute. La question qui se pose est donc de

savoir si l'homme pouvait apporter la rançon que Dieu était en droit

d'exiger. En principe non, puisque l'offensé, étant Dieu, avait droit à ime

réparation infinie et que l'homme en était incapable. Mais il est évident



LE MTSTÈBE DE LA RÉDEMPTION 123

que Dieu pouvait abandonner de ses droits et accepter la rançon que
l'homme était en mesure de lui apporter. Dans ce cas, la satisfaction

n'aurait pas été à la hauteur de l'offense.

Dans Vhypothèse donc oh Dieu exigerait une réparation équivalente à

Vinjure, il n'y avait d'autre moyen que celui de l'intervention personnelle
de Dieu lui-même. Dieu seul pouvait apporter la satisfaction exigée. Mais
était-il possible à une personne divine de donner les marques d'abaisse-

ment et de soumission qui s'imposent comme conditions nécessaires à

toute réparation d'une offense? Elle ne le pouvait qu'en s'unissant une
nature créée. Voilà pourquoi le Fils de Dieu devait s'incarner, s'il ren-

trait dans le plan divin de demander une satisfaction parfaite et en même
temps de la donner. Est-ce à dire que le Dieu qui s'était abaissé déjà si

profondément, quand il avait pris une nature humaine, devait aller jus-

qu'à l'extrême limite d'ime mort honteuse et sanglante ? Certainement

non, et une seule larme du Christ, une prière, l'abaissement de l'Incar-

nation suffisaient largement à payer à Dieu la somme qu'il pouvait
réclamer en raison de l'offense. D'où nous pouvons conclure que dans le

cas où Dieu voulait exiger une réparation proportionnée à l'injure, la

Bédemption devait se faire par l'Incarnation (1) d'une personne divine,

sans que la Passion fût le mode nécessaire.

101. — V. Existence de la Rédemption.
1° Adversaires. — Le dogme, qui affirmé l'existence' de la Rédemption, a pour

adversaires :
—

a) tous ceux naturellement qui rejettent le péché originel : les péla-

giens, au v^ siècle, et, de nos jours, les rationalistes ;
—

b) les Sociniens, au xvi^ siècle,

d'après qui la mort de Notre-Seigneur n'a eu d'autre vertu que celle de nous servir

d'exemple, notre salut se faisant par nos propres mérites et par l'imitation du Christ ;

à notre époque, les Protestants libéraux et les Modçrnistes, qui prétendent que l'idée

de Rédemption est une doctrine qui ne se trouve pas dans les Evangiles et qui aurait
été introduite dans la croyance chrétienne par saint Paul.

2° Le dogme. Ses preuves. — Tar sa passion et sa mort sur la croix, le

Christ a -satisfait à Dieu pour tous les péchés des hommes et a mérité leur

salut. Cet art. de foi, défini par le concile d'Ephèse, cam. 10 et par le concile

de Trente, sess..YÏ, ch. vu, est fondé sur la Sainte Écriture et sur la Tra-

dition.

A. ÉGBITTJBE SAINTE. — a) Ancien Testament. Les Pères s'accor-

dent à voir dans la libération du peuple hébreu de la servitude égyptienne.

(1) La Rédemption du genre humain fut-elle le motif final ou déterminant de l'In-
carnation ? Les théologiens sont divisés sur ce point. D'après les Thomistes, la Rédemp-
tion fut l'unique motif. D'après les Scolisies, l'Incarnation aurait eu lieu quand même,
en dehors de l'existence du péché originel. Dieu se serait incarné dans le but de donner
au monde une grandeur et une perfection qui lui auraient manqué autrement.



124 QTJATSIÈME ARTICLE DU SYMBOLE

grâce à l'Agneau pascal, une figure de la future délivrance de l'humanité
de l'esclavage du démon par la médiation du Messie, le vrai Agneau Pas-
cal. Dans le Ps. xxi et dans Isaîe (lui), le futur Messie (Ze serviteur de

Dieu) est déjà annoncé comme Vhostie propitiatoire, comme la victime

qui doit satisfaire à la justice de Dieu pour nos péchés. — h) Nouveau
Testament. Le dogme de la Eédemption ressort clairement :

— 1. du témoi-

gnage de Notre- Seigneur rapporté par les Synoptiques. Jésus déclare lui-

même qu'il est œ venu sauver ce qui était perdu » {Luc xix, 10 ; Mat.,

XVIII, 11), « qu'il fallait qu'il allât à Jérusalem, qu'il souffrît... qu'il fût

mis à mort » {Mat., xvi, 21), qu'il devait « donner sa vie pour la rédemption
d'un grand nombre » {Mal., xx, 28 ; Marc, x, 45). A la dernière Cène, il

parle de son sang, qui va être « répandu pour un grand nombre en rémis-

sion des péchés. » {Mat., xxvi, 28 ; Marc, xiv, 24 ; Luc, xxii, 20);
—

2. du témoignage des Apôtres.
—

1) Celui de saint Pierre d'abord : « Vous
avez été affranchis... par un sang précieux, celui de l'Agneau sans défaut

et sans tache, le sang du Christ ». (I Pierre, i, 18, 19).
—

2) Celui de saint

Jean : « Jésus-Christ est lui-même une victime de propitiation pour nos

péchés, non seulement pour les nôtres, mais pour ceux du monde entier. »

(I Jeam,, ii, 2.)
—

3) Celui de saint Paul : plus qu'aucun autre apôtre, saint

Paul développe la doctrine de la Eédemption, en particulier, à.Sbn.BV JEpître
aux Ephésiens (i, 7), dans la Ile aux Corinthiens (v, 18), et surtout dans

VEpitre aux Eomains (m, 24, 25). Il n'y a pas lieu d'insister sur son témoi-

gnage, vu que nos adversaires prétendent que la Eédemption est une
doctrine paulinienne ; nous ferons seulement remarquer que leur préten-
tion est contredite par la déclaration de saint Paul lui-même dans la

(Z Oor., XV, 3) où il dit ; « Je vous ai enseigné, comme je Vai appris moi-

même, que le Christ est mort pour nos péchés. »

De ces différents textes, il résulte bien que non seulement dans saint

Paul, mais dans les Evangiles et les autres livres du Nouveau Testainent,
la mort du Christ est présentée comme une vraie satisfaction et la cause

méritoire de notre salut.

B. TBABITION. — La doctrine de la Eédemption est enseignée par
les Pères de VEglise. On la trouve déjà au i^r et au ne siècles chez les

Pères apostoliques, comme saint Clément, qui dit que « le sang du Christ

a été versé pour notre salut » {Ep. aux Cor., vu, 4), chez les Apologistes,
comme saint Justin, chez les polémistes, comme saint Ikénée, qui ensei-

gne, dans son Traité contre les hérésies, que nous avons été rachetés par le

sang du Christ, par sa mort qui fut un vrai sacrifice et par son obéissance

qui expia notre désobéissance. » La même doctrine sera exposée dans le

cours des siècles, plus ou moins bien, jusqu'à saint Thomas, qui en fixa

d'une manière définitive les points principaux.
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102. — VI. Caractères <ic la Rédemption.

1° La Bédemption a été libre. C'est volontairement que Jésus a souffert

et est mort pour nous. Au jardin des Oliviers, lorsqu'il terrassa les sol-

dats de la cohorte romaine (Jean, xvin, 7), il voulut montrer en effet

qu'il pouvait leur échapper. Il s'est donc offert en oblation parce qu'il

l'a voulu (Isaîe, lui, 7). « Je donne ma vie, pouvait-il dire,... personne
ne me la ravit, mais je la donne de moi-même » {Jean, x, 17, 18).

2° La Bédemption a été une satisfaction pour le péché. Elle a été une
satisfaction:— et) swbsiifwiive, c'est-à-dire offerte par personne interposée,

par un médiateur qui a acquitté les dettes de l'humanité coupable ;
—

6)

universelle, qui embrasse l'humanité tout entière (V . No suivan l
) ;
—

c) plé-

nière, c'est-à-dire adéquate à l'offense: la valeur de la satisfaction dépend,
en effet, de la dignité de celui qui l'offre, comme la grandeur de l'offense

dépend de la dignité de celui qui est offensé ;
—

d) surabondante, comme le

dit saint Paul [EpTi., i, 8 ; Bom., v, 20). Toutes les actions du Christ, même
la plus petite, étant de valeur infinie, et, par conséquent, surabondantes,
le sacrifice de la Croix marque un point culminant qui dépasse ce qui était

requis pour constituer une satisfaction plénière.
3° La Bédemption a été la réconciliation de l'homme pécheur avec Dieu.

« Il nous a aimés, dit saint Jean, et nous a lavés de nos péchés dans son

sang. » (Apoc, i, 5). « Il a porté, dit saint Pierre, nos péchés dans son propre

corps sur le bois. » (î Pierre, n, 24). Du fait même que la Kcdemption
réconcilie l'homme avec Dieu, il le délivre de Vesdavage du démon. Le
Christ détruit sa puissance par sa mort et comhat l'influence mauvaise

qu'il avait sur les créatures. {Eéb., n, 14).

4° La Bédemption a été une restauration. Elle a rendu à l'homme les

dons surnaturels : la grâce sanctifiante et la gloire du Ciel que le péché
d'Adam lui avait fait perdre (1). {Jean, i, 12-16).

103. — VII. Universalité de la Rédemption. Conditions pour obte-

nir les fruits de la Rédemption.

1° Universalité de la Rédemption. — A. Erreurs. — Les Calvinistes

(1) Par rincarnatioa et la Rédemption, Jésus-Cbrist a été investi des trois fonclicns
de proptiète, de prêtre et de roi : a) Prophète : Il nous a appris des vérités sur Dieu et
les choses divines et nous a révélé des événements futurs. — b) Prêtre : Il s'est olTert

pour nous sur la Croix à Dieu son Père et il renouvelle tous les jours ce sacrifice d'une
manière non sanglante sur nos autels par le ministère des prêtres. Il est ainsi média-
teur entre Dieu et les hommes. — c) Roi : « Il est assis à la droite de Dieu le Père tout-
puissant», c'est-à-dire qu'il partage ses attributs divins et son pouvoir royal. En tant
qu'Homme-Dieu, il est le roi spirituel de nos âmes et il nous régit par son Église dont
il reste la tête et le chef.
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et les Jansénistes ont nié l'universalité de la Rédemption, en prétendant
que le Christ était mort pour les seuls prédestinés.
B. C'est un article de foi, défini par le concile de Trente, sess. VI, eJi.ui,

que la Eédemption est universelle et que le Christ s'est donné en rançon
pour tous les hommes et pour tous les péchés :

—
a) pour tous les hommes.

La Sainte Écriture le dit formellement : « Il n'y a qu'Tin Dieu et qu'un
médiateur entre Dieu et les hommes, le Christ Jésus fait homme, qui
s'est donné lui-même en rançon pour tous (I Tim., ii, 5, 6) ;

—
h) pour

tous les péchés : péché originel et péchés actuels. Saint Paul le déclare :

«Jésus-Christ s'est donné lui-même pour nous, afin de nous racheter de
toute iniquité.y) {Tite,Ti, 14). Le même Apôtre affirme ailleurs que la mort
du Christ mérita le pardon des prévarications commises sous l'Ancien

Testament. {Eéb., ix, 15). Ce qui revient à dire que tous ceux qui sont

sauvés, les hommes justes, tant de l'Ancien Testament que du Nouveau,
la Sainte Vierge elle-même, les Apôtres, les Martyrs, les Saints, n'ont

obtenu leurs grâces de salut qu'en raison des mérites de Notre-Seigneur.

2° Nécessité de la coopération. — A. Erreurs, — a) Luther et Calvin,

d'après qui nos actions, vu la corruption de la nature humaine viciée par
le péché originel, sont dépourvues de liberté et, partant, de mérite, ensei-

gnaient que la mort du Christ opère notre salut sans notre coopération^

que la foi seule suffit sans les oeuvres.— b) Socin prétendait, au contraire,

que nous nous sauvons par nos seuls mérites.

B. La coopération de notre pari est une condition indispensable à notre

salut. Prop. certaine. La foi ne suffit pas pour notre justification ; il faut

y ajouter les œuvres. Solidaires d'Adam dans la faute, nous sommes aussi

solidaires du Christ dans l'œuvre de la réparation. Nous sommes « héri-

tiers de Dieu et cohéritiers du Christ, dit saint Paul, si toutefois nous

sott//rows avec lui, pour être glorifiés avec lui» (Eom., viii, 17). Pour obtenir

les fruits de la Rédemption, les hommes doivent donc expier avec le Christ

pour leurs péchés et partager sa croix. « Si quelqu'un veut être mon dis-

ciple, dit Notre-Seigneur, qu'il renonce à soi-même, qu'il prenne sa croix

et me suive. » {Mat., xvi, 24). « Celui qui t'a créé sans toi, dit saint Augus-
tin, ne te sauvera pas sans toi. »

104. — VIfï. Le Mystère do lu Rédemption devant la raison.

La Rédemption est, comme l'Incarnation et la Trinité, un mystère proprement
dit. D'après les rationalistes, ce dogme contredit la raison parce qu'il met en Dieu
le sentiment de la vengeance.

Réponse. — Les rationalistes se trompent quand ils affirment que ce dogme de la

Rédemption est contraire à la bonté de Dieu. Ils confondent à tort la vengeance
avec la justice distributive qui rend à cliacun selon ses mérites, qui récompense le
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bien et punit le mal. Il est évident que Dieu pouvait pardonner, mais il ne l'est pas
moins que, dans toute société bien ordonnée, la désobéissance à une loi juste doit
être suivie d'une sanction. Du reste. Dieu n'a-t-il pas su concilier la Justice et la

bonté en exigeant une satisfaction équivalente à la faute et en rendant à l'homme
son amitié et sa grâce ? Les rationalistes ont donc le droit de dire qu'ils ne compren-
nent pas le mystère, mais non pas qu'il est absurde et condamné par la raison.

Conelasion pratique.

1°.« Nous vous adorons et nous vous bénissons, ô Christ, qui par votre

sainte Croix avez racheté le monde. »

« Salut, ô Crois:, notre unique espérance, gloire et salut du monde, aug-
mentez la grâce dans les âmes justes, et anéantissez les crimes des

pécheurs.» [Ilymne de la Passion). A Dieu ne plaise que je me glorifie en
autre chose qu'en la Croix de N.-S. J.-C. [Gai., vi, 14).

2° Jésus dans sa Passion doit être notre modèle dans la souffrance et

l'épreuve.
3° Porter sur soi un crucifix, et faire de temps en temps le Chemin de

Croix.

LECTURE. — Lire le récit de la Passion dans les Évangiles.

QUESTIONNAIRE. — I. Quel est l'objet du 4* article du Symbole ?

II. 1° Quels étaient les adversaires de Notre-Seigneur ? 2" Pourquoi le firent-ils

mourir ? 3° Quelles sont les scènes principales de la Passion de Notre-Seigneur ?

4» Parlez de son Agonie au Jardin des Oliviers, de la trahison de Judas. 5° Devant
quel tribunal fut-il d'abord conduit ? 6° Pour quel motif fut-il condamné au tribunal
de Caïphe ? 7° Pour quelle raison fut-il renvoyé chez Pilate ? 8° Quel fut le nouveau
motif d'accusation qu'on invoqua ? 9° Comment Notre-Seigneur fut-il reçu par Pilate

et à qui fut-il renvoyé ? 1 0° Que fit Pilate pour sauver Notre-Seigneur, lorsqu'il revint
à son tribunal ? 11° Que se passa-t-il après la condamnation de Jésus ? 12° Qu'est-ce

que la voie douloureuse ? 13° Quelles furent les paroles prononcées par Notre-Sei-

gneur sur la Croix ? 14° Où et par qui Notre-Seigneur fut-il enseveli ?

III. 1° Qu'est-ce que le mystère de la Rédemption ? 2° En quoi la Rédemption
est-elle un mystère ?

IV. 1° La Rédemption était-elle nécessaire ? 2° Quel devait être le mode de la

Rédemption ? 3° Était-il nécessaire que Notre-Seigneur souffrît une mort sanglante
pour nous racheter ?

V. 1° Comment peut-on prouver l'existence de la Rédemption ? 2° Était-ce l'in-

tention de Notre-Seigneur de mourir pour l'humanité coupable ?

VI. Quels furent les caractères de la Rédemption ?

VII. 1° Le Christ est-il mort pour tous les hommes et pour tous les péchés ? 2° La
Rédemption produit-elle ses effets en dehors de notre coopération ?

VIII. Le mystè're de la Rédemption contredit-il la raison ?

DEVOIRS ÉCRITS. — 1 ° Parmi les ennemis de Notre-Seigneur dans le cours de
sa Passion, quel est celui qui vous inspire le plus d'antipathie ? 2° Que pensez-vous
de la conduite des Apôtres ? 3° Si Notre-Seigneur n'était pas mort, serions-nous
rachetés quand même ? 4° Après la Rédemption, que reste-t-il à faire aux hommes,
pour aller au ciel ?
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14e -LEÇON

6® Article du Symbole.

« Est descendu aiH enfers;

Le Iroisième jour est ressuscité des morts. »

Descente du Christ aux Enfers. La Résurrection (Vie glorieuse).

DESCENTE DE (
L'ÀQIE DU ).a) Le fait de la descente.
CHRIST 1 b) Ses conséquences pour les âmes des Justes,

aux enfers (

1
° Adversaires.

a) Les uns ont
traité les

Apôtres
d'impos-
teurs.

6)Les autres les

ont traités
d'halluci-
nés.

1. Juifs du i" siècle.

2. Déistes du xviii» siècle.

3. Ecole naturaliste du xix» siè-

cle.

1. Rationalistes (xix« et xx" siè-

cles).

2. Protet/tants libéraux (xix« et

xx" siècles).

3. Modernistes (xix« et xx« siè-

clés).

a) même corps.

LA BÉSUB
EECTION

A. Réalité de la

Résurrection.

1. incorrupti-
ble

b) mais corps } 2. agile.'
3. subtil.
4. lumineux.

1. la mort.
> rr^^ •„, „„ i 2. l'ensevelisse-

a) Témoignage V ment.
2° Le Dogme. { ( ^^_..,^°i"f < 3. la résurrec-

tion
4. les appari-

tions.

6) Témoignage (
1. Tombeau vi-

de.
2. Apparitions.

c) Réponse aux objections des ad-
versaires.

3 ' Pourauoi Jésus-Christ resta quarante jours sur la terre après sa

Résurectlon.

B. Preuves de la

Résurrection.

mais corps
glorieux.

Témoignage
de saint
Paul qui
affirme

témoignage
des Evan-
giles,
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105. — Mots.

Enfers (du latin o infernust lieux bas
et inférieurs).

Employé au pluriel, ce mot désigne
K les Limbes », c'est-à-dire l'endroit où
les âmes des Justes (Abraham, Isaac,

Jacob, Moïse, David, Élie, etc.), étaient

détenues avant la descente du Christ.

Le mot « Limbes « ne se trouve pas,
d'ailleurs, dans la Sainte Écriture ;

et

les « lieux inférieurs» ou « enifers», en
tant que séjour des Justes, s'appellent
K schéol B.

Justes. Ceux qui ont observé la loi

de Dieu et sont morts dans son amitié

(en état de grâce).
Ressusciter. Redevenir vivant après

être m.ort. La résurrection est la réu-

nion de l'âme avec le même corps.

Témoignage. Attestation, récit d'un
événement par celui qui sait, qui a vu
ou entendu, qui, en un mot, en a été le

témoin.

Pâques. Fête solennelle célébrée tous
les ans par les chrétiens en souvenir de
la Résurrection de Jésus-Christ.
La Pâgue était, pour les Juifs, la plus

grande fête de l'année. Elle devait rap-
peler le souvenir du passage de l'ange
qui avait exterminé tous les enfants des

Egyptiens et n'avait épargné que les

maisons marquées du sang de l'Agneau
(dixième plaie d'Egypte). D'où le nom
de Pâques (le mot hébreu « Pesahh» et

le mot latin « Pascha » voulant dire :

passage).

DEVELOPPEMENT

106. — I. Objet du 6^ Article du Symbole.

Le» cinquième article du Symbole comprend deux parties : 1° La des-

cente de l'âme de Jésus-Ghrisi aux Enfers (1). 2° La Bésurrection. Il con-

vient de remarquer l'enchaînement qu'il y a entre les deux points. Dans le

COUTS ordinaire des choses, la mort est, à la fois, une fin et un commence-
ment : aussitôt que l'âme quitte le corps, c'est la fin de la vie terrestre et

c'est le commencement de l'autre vie.

Comme l'âme du Christ n'a été détachée de son corps que tout à fait

momentanément, nous avons à savoir ce qu'elle est devenue dans l'in-

tervalle de temps où le corps est resté au tombeau.

107. — II. Descente de l'âme du Christ aux Enfers.

Entre la Mort et la Bésurrection, l'âme du Christ est descendue aux
Enfers. Il ne s'agit pas ici de l'Enfer où sont les damnés, ni du Purgatoire,
où passent les âmes que la souffrance doit purifier avant leur entrée au

(1) Cet article de fol ne se trouvait pas dans le Symbole primitif des Apôtres: ce
n'en était pas moins la croyance des premiers chrétiens. Les Pères appuient cette
vérité sur des passages de l'A. T. (Ps., xv, 10 : Osée, xiii, 14), et surtout sur ces paroles
de saint Pierre : « C'est dans cet esprit {c'est-à-dire dans son âme séparée de son corps)
que le Christ-est allé prêcher aux esprits en prison.» (I Pierre, m, 19). « L'Évangile
a été aussi annoncé aux morts, afin que, condamnés, il est vrai, selon les hommes dans
la chair ils vivent selon Dieu dans l'esprit. » (I Pierre, iv, 6).
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Ciel. Les Enfers dont il est question dans le 5°^® article du Symbole, c'est

cet endroit où reposaient les âmes des iustes qui étaient morts dans l'ami-

tié de Dieu ; les Limbes, ou, comme parle l'Écrituje, le « Sein d'Abrahamy).

Là, les âmes ne souffraient pas ; elles jouissaient même d'im certain

bonheur naturel, mais eUes ne pouvaient entrer au Ciel, avant que Jésus

leiir en ouvrît les portes que le péciié d'Adam avait inexorablement fer-

mées. L'âme du Seigneur est donc restée avec ces âmes pendant les heures

qui s'écoulèrent depuis sa Mort jusqu'à sa Résurrection. Quel était le

but de ce passage du Christ dans les Limbes f C'était évidemment d'annon-

cer aux justes que la Rédemption était consommée et qu'ils allaient

bientôt, grâce à elle, faire letir entrée dans le Ciel.

Aussi, à partir de l'instant où l'âme de Jésus-Christ pénètre dans ces

sombres profondeurs, les Limbes se transforment en Paradis pour tous

les justes qui la contemplent. Le Seigneur sur sa Croix n'avait-il pas
dit au bon Larron : « Aujourd'hui tu seras avec moi dans le Paradis » ?

{LitG, xxni, 43). Quand l'âme victorieuse du Sauveur sortit des Limbes,
toutes les âmes bienheureuses lui firent cortège sur la terre, jusqu'au
jour où il s'éleva au Ciel, entraînant à sa suite tous les captifs qu'il avait

délivrés (1).

Cette descente de l'âme du Christ aux Limbes fut une humiliation pour
lui, puisqu'il alla partager la prison des patriarches et des justes ; mais elle

devait être aussi l'occasion de sou premier triomphe par la béatification

des élus.

108. — III. La Tlésurreciion. Adv^orsaires. Preuves du dogme. Les

Objections principales.

1° Adversaires. — Il est à peine besoin de souligner Vimportanee du

dogme de la Résurrection de Notre-Seigneur et la place qu'il tient au
centre de la religion catholique. Aussi a-t-il été dans tous les temps
l'objet des plus violentes attaques. Quelque nombreux cependant que
soient les systèmes par lesquels les adversaires l'ont combattu, ils peuvent
se ramener à deux, selon qu'ils ont supposé, à leur point de départ, que les

Apôtres auraient été des imposteurs ou des Jiallucinés, trompeurs ou

trompés.
A. Ceux qui ont pris les Apôtres pour des imposteurs ont donné géné-

ralement les deux explications suivantes. — a) Les uns [Juifs du i^^ siècle,

déistes du xviii® siècle) ont dit que, si le tombeau où avait été enseveli

Notre-Seigneur, fut trouvé vide au matin du troisième jour qui suivit la

(1) V. Tdrmel, La Descente du Chrisl aux Enfers, Coll. Science et Religion.
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mort, c'est que les Apôtres avaient enlevé le cadavre pour faire croire à la

résurrection de leur Maître. — h) Les autres (Salvador, écrivain juif,

Paultjs, rationaliste allemand et toute Vécole naturaliste) ont prétendu
que Jésus n'était pas mort sur la croix, qu'il était seulement tombé en

léthargie et que sa mort apparente fut suivie d'im réveil qui dura quelques
jours durant lesquels il se montra à ses disciples, lesquels auraient inventé

après coup la fable du tombeau vide et des apparitions ( 1).

B. A notre époque, les adversaires du dogme ont complètement aban-
donné cette tactique (2). Pour eux l'honnêteté des Apôtres n'est pas discu-

table : ils auraient donc été, non pas dupeurs, mais dupés.
—

a) Les uns

(les rationalistes comme Renan, les protestants libéraux) soutiennent

que les Apôtres furent victimes d'une JialUicination. — h) Les autres,

en particulier, les modernistes comme M. Loist, regardent les récits des

ÉvangUes concernant les détails de la résurrection comme des légendes
qui auraient pris naissance dans la première génération des chrétiens.

Nous verrons plus loia leurs objections.

2° Le dogme de la Résurrection. — D'après le dogme catholique, la

Résurrection du Christ fut réelle. Jésus-Christ reprit, le troisième jour

après sa mort, le même corps qu'il avait auparavant, quoique ce corps
fût dans un autre état, Vétat de gloire.

—
a) La Résurrection fut réelle.

Jésus-Christ a repris sa propre chair. Les apparitions ne furent donc pas
celles d'un esprit.

—
h) Toutefois, les théologiens, s'appuyant sur les

paroles de saint Paul aux Corinthiens (I Gor., xv, 35, 44), reconnaissent

que le corps du Christ était un corps glorieux, c'est-à-dire doué de qua-
lités, nouvelles qui sont : 1. Vincorruptibilité : il était désormais incapa-
ble de souffrir et de mourir;— 2. V agilité, ou la faculté de se déplacer avec
la rapidité des esprits ;

— 3. la subtilité, ou le pouvoir de pénétrer les corps
les plus durs. Le Christ entre au Cénacle, les portes fermées ;

—• 4. la

clarté. Les corps glorieux sont resplendissants comme le soleil.

La Résurrection, qui n'est pas un fait d'ordre purement surnaturel,
comme le prétend M. Loisy, mais un fait à.'ordre historique, repose surtout

sur deux témoignages dont la valeur ne saurait être mise en doute. Ce

sont, d'après l'ordre chronologique :
—

a) le témoignage de saint Paul

(1) Nous négligeons cette objection, vu le discrédit dans lequel elle est tomhée. Il
faut choisir en effet. Ou bien l'on accepte les récits des Évangélistes tels qu'ils sont, et
alors rien n'autorise à croire que la mort de Jésus ne fut qu'apparente. Si les souffrances
de la croix et le coup de lance ne l'avaient pas fait mourir, il aurait sûrement été asphyxié
par les cent livres d'aromates et par le séjour au tombeau. Ou bien l'on regarde les
récits évanKéliques comme des léErendes et alors l'on tombe dans une autre objection,
celle des modernistes, exposée plus loin.

(2) V. Ladepze, La Résurrection du Christ devant la critique contemporaine.
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que nous trouvons dans sa 1"^^ Épître aux CorintMens, écrite entre 52 et

57, et —'

6) le témoignage des Évangiles, dont la date de composition peut
être fixée entre 67 et la fin du i^^^ siècle.

A. TÉMOIGNAGE DE SAINT PAUL.— Pour bien comprendre la

portée du témoignage de saint Paul, il faut connaître les circonstances

dans lesquelles fut écrite la 1^*^ Épître aux Corinthiens. Évangélisés

quelques années auparavant par saint Paul, les Corinthiens étaient alors

en dispute suj la question de la résun-ection des morts. Il ne s'agissait
donc pas pour l'Apôtre de prouver la résurrection du Clirist qui n'était

nullement contestée, mais d'établir le dogme de la résurrection du corps.
Or l'argument que l'auteur emploie pour atteindre son but, consiste à

rapproclier les deux faits, à montrer qu'il y a connexion entre eux, et que
la résurrection de Notre-Seigneur est l'exemplaire et la garantie de la

résurrection des morts. Tout fidèle qui est membre de l'Église peut être

assuré qu'il ressuscitera un Jour glorieusement, puisque Jésus, le chef,

est ressuscité. Voici maintenant le passage qm contient ce récit : « Je

vous ai enseigné, avant tout, comme je l'ai appris moi-même, que le

Ckrist est mort pour nos péchés, conformément aux Écritures, qu'il a été

enseveli, et qu'il est ressuscité le troisième jour, conformément aux Écri-

tures ; et qu'il est apparu à Céphias, puis aux Onze^ Après cela, il est

apparu en une seule fois, à plus de cinq cents frères, dont la plupart sont

encore vivants, et quelques-uns se sont endormis. Ensuite il est apparu
à Jacques, puis à tous les Apôtres. Après eux tous, il m'est apparu à moi,
comme à l'avorton. » (I Cor., xv, 4, 9).

Ainsi, dans le passage que nous venons de citer, saint Paul affirme qu'il

a appris des Apôtres,
—•

qu'il a vus lors de sa première visite à Jérusalem
très peu de temps après la mort de Jésus,

— les faits qu'il rapporte, à

savoir : la mort, la sépulture, la résurrection et les apparitions. Celui qui
est mort et a été enseveli, est revenu en vie dans le même corps qui avait

été enseveli, et il a été vu en cinq circonstances différentes, et uaé fois

entre autres par plus do cinq cents disciples ,• puis il est apparu à lui-

même sur le chemin de Damas.

Si, par conséquent, nous prenons le témoignage de saint Paul tel qu'il

est et sans le déformer par un système préconçu, il nous faut admettre

que les Apôtres, très peu de temps après la mort de leur Maître, croyaient

déjà à la Résurrection, puisque c'est d'e\ix que saint Paul tient les détails

qu'il nous donne, et qu'ils y croyaient à cause des apparitions du Christ

ressuscité dont saint Paul mentionne cinq, en dehors de celle dont il fut

favorisé.

Contre ce premier témoignage do la Résurrection, l'on objecte, que saint

Paul ne rapporte pas toutes les circonstances dé la Résurrection, qu'il ne
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dit rien, ni du tombeau trouvé vide, ni de l'apparition des Anges aux

femmes, ni de celle du Clirist aux mêmes femmes et aux disciples d'Em-
maûs, le jour de Pâques, et qu'il ne parle que de cinq apparitions.

— Il est

facile de répondre à cela que l'Apôtre n'avait pas à entrer dans tous ces

détails, étant donné le but de sa lettre, qui était, comme nous l'avons vu

précédemment, de prouver, non point la Eésurrection du Cbrist, mais la

résurrection des morts en général. La Résurrection de Notre-Seigneur ne

venant, dans l'argumentation de saint Paul, que d'une manière incidente,

il était superflu de s'étendre sur ce fait et d'en relater toutes les circons-

tances.

B. TÉMOIGNAGE DES ÉVANGILES. — Les quatre Évangiles
contiennent des récits sur la Résurrection de Jésus-Christ. Si nous laissons

de côté certains détails qui diffèrent avec chaque narrateur, ils sont una-
nimes à affirmer les deux faits importants qui prouvent la Résurrection,
à savoir : le tonibeau trouvé vide et les apparitions du Messuscité.

a) Argument tiré du tombeau vide. — D'après le témoignage des quatre

évangélistes, les femmes et les disciples qui se rendirent au sépulcre pour
embaumer Jésus, trouvèrent le tombeau vide ; la pierre était roulée devant
le sépulcre et les linges gisaient à terre. Un Ange leur annonça la résurrec-

tion. Les gardes effrayés coururent annoncer la nouvelle aux princes des

-prêtres qui leur donnèrent une forte somme d'argent pour publier que les

disciples avaient enlevé le corps pendant qu'ils dormaient.

Ainsi le premier argument invoqué par les évangélistes en faveur de la

résurrection est tiré de ce fait que le lendemain du sabbat, le dimanche

matin, le corps de Jésus avait disparu du tombeau où il avait été enseveli

l'avant-veille par Joseph d'Arimathie. Or les Apôtres, qui en avaient fait

l'objet de leur prédication, ne fuxent jamais poursuivis par le Sanhédrin

sous l'inculpation de violation de tombeau,— ce qui n'aurait pas manqué
d'avoir lieu, s'ils avaient vraiment enlevé le corps.

&) Argument tiré des apparitions.
— Tandis que l'argument tiré du tom-

beau vide n'est qu'une preuve indirecte, vu que le fait peut être expliqué

par d'autres hypothèses que la résurrection, les apparitions constituent

une preuve directe.

D'après les témoignages, tant celui de saint Paul que nous avons rap-

porté plus haut, que ceux des quatre évangéhstes, l'on peut compter
onze apparitions, celle du chemin de Damas à saint Paul non comprise.

Jésus apparut : 1. à Marie-Madeleine, près du sépulcre ;
— 2. aux

femmes qui revenaient du sépulcre;
— 3. à Simon Pierre;— 4. aux deux

disciples qui allaient à Emmaûs ;
— 5. à tous les Apôtres réunis dans le

Cénacle, Thomas absent ;
— 6. aux Apôtres encore, Thomas présent et

invité par le Seigneur à toucher les plaies de ses mains et de son côté ;
—

D. C. (f. I.) 10
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7. à cinq Apôtres et à deux disciples sur la mer de Tibériade ;
— 8. aux

Onze Apôtres sur une montagne de G-alilée ;
— 9. à plus de cinq cents

frères à la fois ;
— 10. à Jacques, frère (cousin) du Seigneur ;

— 11. enfin

aux Onze Apôtres à Jérusalem.

30 Les Objections principales. — A. Contre Vargument tiré du tombeau
vide. — Les adversaires du dogme ont combattu cette preuve de deux

façons.
—

a) Ou bien ils ont admis le fait matériel de la découverte du
tombeau vide et ils ont expliqué la disparition du cadavre par Venlève-

ment.— b) Ou bien ils ont nié, comme M. Loisy, la réalité du fait et « n'ont

vu en lui qu'une légende inventée après coup pour prouver la réstirrec-

tion (1). » Quant au corps de Jésus, il aurait été tou+ simplement jeté dans
une fosse commune.

Réponse.
—

a) Il est inutile de répondre longuement à ceux qui, pre-
nant les Apôtres pour des imposteurs, soutiennent qu'ils ont été les

auteurs du rapt, car cette allégation est, à notre époque, tout à fait

démodée.— Quel intérêt pouvaient avoir les Apôtres à inventer la fable de

la Késurrection et à faire adorer comme im Dieu, un séducteur dont ils

auraient été les premières victimes ? Et puis, un tel plan n'était-il pas
irréalisable ? Comment enlever le corps ? Par violence, par corruption, ou

par ruse ? Aucune de ces bypotlièses n'apparaît sérieuse. La violence n'est

pas admissible de la part de gens qui avaient montré si peu de courage au
cours de la Passion. La corruption n'est possible qu'avec de l'argent, et

les Apôtres étaient plutôt pauvres. Eeste le troisième moyen : enlever

le corps par rv^se. Il s'agissait alors de surprendre les gardes par un che-

min détourné, ou la nuit, alors qu'ils auraient été endormis, de pousser
la pierre sans le moindre bruit, puis de dérober le corps sans éveiller per-

sonne, et de le cacber dans une retraite assez sûre pour qu'on ne pût le

découvrir : une telle entreprise ne dépasse-t-eUe pas les limites de la vrai-

semblance ?

6) Toutes ces raisons font comprendre assez, pourquoi ce système n'a

pas été retenu par les rationalistes modernes. Mais sont-ils plus fondés à

prétendre que la découverte du tombeau vide est une légende inventée

par la seconde ou troisième génération de chrétiens ? Comment expliquer
alors la foi des Apôtres, la transformation totale qui s'est faite en eux

quelque temps après le grand drame de la croix qui les avait laissés si

découragés et si abattus. Si rien n'est venu les remettre de leur déception,
si la foi à la Eésurrection ne s'est formée que peu à peu, comment se

fait-il que, de lâches et timides qu'ils étaient au cours de la Passion, ils

(i) Mangenot, La Résurrection de Jésus.
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sont devenus après, intrépides, audacieux, et qu'ils prêchèrent la Eésur-

rection jusqu'au sacrifice de leur vie ? Faut-il croire « ces témoins qui se

font égorger » ou les prendre pour des exaltés et des fous ?

Quant à l'hypothèse de M. Loisy, qui suppose que « Jésus n'a pas même
été enseveli et qu'après le crucifiement, son corps aurait été détaché de la

croix et mis dans quelque fosse commune, elle est absolument gratuite
et n'a auctine base historique. La fosse commune n'existait ni dans la

loi juive ni dans la loi romaine. Cette dernière, sous le régime de laquelle
on était du temps de Notre-Seigneur, ordonnait de remettre le corps du

supplicié à qui le réclamait. Or, il est inadmissible de supposer que, parmi
les nombreux disciples du Sauveur, il ne s'en soit pas trouvé un seul pour
lui rendre ce dernier devoir.

B. Contre Vargument tiré des apparitions.
—

a) On objecte contre

cette preuve les divergences que l'on trouve dans les narrations évangé-

liques. Les évangélistes, dit-on, ne s'entendent pas sur le nombre des

femmes qui se rendirent au tombeau, ni sur le nombre des Anges qu'elles
virent. En outre, les uns (saint Matthieu et saint Marc) placent le théâtre

des premières apparitions en Galilée, au lieu que les autres (saint Luc et

saint Jean) le mettent en Judée.

Béponse.
— Loin d'infirmer la valeur de leurs récits, les divergences

dont nous ne pouvons nier l'existence, no prouvent-elles pas au contraire

l'indépendance des historiens ? Ne témoignent-elles pas qu'ils ne se sont

pas concertés à l'avance ? Or, tous sont d'accord sur le fait lui-même de la

Eésurrection ; qu'il y ait des variantes sur les points secondaires, il n'y a

vraiment pas lieu de s'en étonner. « Quand vingt hommes ont été témoins
d'un fait très circonstancié, s'ils racontent ce fait, chacun de son côté,

leur narration concordera-t-elle sur toutes les circonstances ? N'y aura-

t-il pas fatalement des contradictions de détail (1) ?» Les divergences
des récits ne peuvent donc pas être invoquées contre la valeur du témoi-

gnage.

h) D'après les rationalistes, les apparitions furent, de la part de ceux

qui en furent les témoins, des visions subjectives, autrement dit, des hallu-

cinations. Elles n'auraient correspondu à aucime réalité objective et

n'auraient existé que dans l'imagination des Apôtres et des disciples.
L'amour que ceux-ci portaient à leur Maître était si vif, leur attachement
si profond qu'ils se le représentèrent toujours vivant. La foi première au
Messie, un instant ébranlée par le supplice de la croix, surgit à nouveau
dans leur esprit et produisit la foi à la résurrection.

(î) V. Ladetjze, Ouvrage cité.
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'Réponse.
— Tout repousse cette supposition : les conditions de nombre,

de temps et de circonstances s'opposent à ime telle hypothèse. — \. Le
nombre. Il n'est pas raisonnable de supposer que tant de témoins d'un
caractère si différent aient été victimes d'une illusion de leurs sens. Ce

;

n'est pas une fois que Notre-Seigneur se montre ressuscité, mais onze fois ;

ce n'est pas à une personne, ce n'est pas même à ses seuls Apôtres qu'i]

apparaît, mais à cinq cents à la fois.— 2. Le temps. Les apparitions ont eu

lieu après la mort de Jésus, c'est-à-dire à im moment où les disciples
étaient désemparés et songeaient à se cacher. Dans un pareil état d'esprit,
ils ne pouvaient s'imaginer que le crucifié leur apparaissait dans la gloire.
Les apparitions ont donc dû s'imposer du dehors et dans des conditions

d'objectivité telles qu'elles ont entraîné une foi irrésistible au fait de
la Eésurrection. — 3. Les circonstances. Tout d'abord les Apôtres sont

incrédules ; ils croient voir un esprit. Jésus leur fait alors toucher ses

plaies {Luc, xxiv, 37, 40 ; Jean, xx, 27) ; il mange devant eux {Luc, xxiv,

43) et leur fait remarquer « qu'un esprit n'a ni chair ni os ». {Luc, xxiv, 39).
~

Il permet aux saintes femmes d'embrasser ses pieds. {Mat., xxviii, 9).

L'hallucination n'est d'ailleurs qu'un état passager, à moins qu'elle
ne se transforme en maladie ou en foHe. Il faudrait dire alors que la reli-

gion chrétienne a été prêchée par des fous et que le monde a été converti

par des malades et des insensés.

c) Aux yeux des modernistes, les récits des apparitions, aiasi que celui

du tombeau vide, sont de pures légendes, des narrations mythiques dans

lesquelles les chrétiens du ii^ siècle traduisirent leur foi au Christ immor-
tel ? Les Apôtres auraient cru d'abord, non à la résurrection corporelle
de leur Maître, mais à sa survivance immortelle. Ils n'auraient ni cru ni

prêché que le corps de leur Maître était sorti vivant du tombeau au matin
du troisième jour et ils ne seraient arrivés à cette foi « qu'en déformant
leurs croyances primitives dans une évolution inconsciente (1) ». La foi des

Apôtres aurait donc passé par une triple étape : ils auraient cru d'abord à .

la messianité de Jésus, puis à sa survivance et enfin à sa résurrection

corporelle.

Réponse.
— Il est absolument faux de prétendre que la prédication des

Apôtres ne portait d'abord que sur la survivance du Christ, et que, plue
tard seulement, ils en auraient déduit le fait de la résurrection corporelle.
Il suffit de lire les Épîtres de saint Paul, en particulier l'Épître aux Corin-

thiens dont nous avons parlé plus haut, ainsi que les Actes des Apôtres,

pour se convaincre du contraire, et constater que la prédication apdîto*

(1) V. Ladbuzb, Ouvrage cité.
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Iiqu*î, a, dès le début, insisté autant sur le fait de la Eésurrection que sur

l'état d'immortalité. "Ainsi, saint Pierre déclare aux Juifs, le jour de la

Pentecôte, que ce Jésus qu'ils ont attaché à la croix, « Dieu l'a ressuscité »

et que « sa chair n'a pas vu la corruption». {Actes, ii, 31, 32). Saint Paul
raconte à son tour comment les chefs religieiix ont livré Jésus à Pilate

pour le faire mourir, et comment ils le « descendirent de la croix et le

déposèrent dans un sépulcre », mais que « Dieu l'a ressuscité des morts »,

et qu'il « s'est montré à ceux qui sont maintenant ses témoins auprès du

peuple». {Actes, xiii, 31).
'

Conclusion. — Ainsi, de l'examen des documents, il résulte que, dès les

premiers jours, les Apôtres, tant par la découverte du tombeau vide que
par les apparitions, crurent que leur Maître était ressuscité, qu'ils se le

représentèrent survivant, non seulement dans son âme immortelle, mais
dans son corps. Ils crurent que son corps n'était pas resté au tombeau,
mais qu'il vivait à nouveau et pour toujours, transformé et glorifié (1).

109. — TV. Pourquoi le Christ resta-t-il, après sa Résurrection,

quarante jours sur la terre?

Le Christ ressuscité resta quarante jours sur la terre pour les deux
raisons suivantes : 1° Il voulut convaincre le monde qu'il était vraiment

ressuscité. Sans doute, comme nous l'avons déjà dit, Jésus-Christ n'a fait

parmi ses disciples et ses amis qu'un certain nombre d'apparitions ; il

ne s'est montré ni à chaque instant ni de tous les côtés. Pourquoi cela ?

Tout simplement parce que Dieu ne s'impose jamais à notre liberté et

veut nous laisser le mérite de la foi. 2° Jésus voulait aussi compléter Vins-

truction de ses Apôtres, qui jusque-là n'avait été qu'imparfaite. Il fallait

surtout instituer son ÉgUse, lui donner un chef et lui tracer d'une façon

plus précise la mission qu'elle aurait à remplir dans le monde entier et

jusqu'à la fin des siècles.

Conclusion pratique.

1° La Eésurrection de Jésus est le gage de notre propre résurrection :

a Si l'on prêche que le Christ est ressuscité des morts, comment quelques-
uns parmi vous disent-ils qu'il n'y a point de résurrection des morts ? S'il

n'y a point de i;ésurrection des morts, le Christ non plus n'est pas ressus-

cité. Et si le Christ n'est pas ressuscité, notre prédication est donc vaine,
vaine aussi est notre foi. » (I Cor., xv, 12, 14). 2° Toutefois, si nous vou-

l.\) Y. liXFiN, Chrisiologiê.
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Ions que notre résurrection soit glorieuse, nous devons nous souvenir que
la souffrance a été le chemin par lequel le Christ s'est acheminé à la gloire,

comme il le déclare lui-même aux disciples d'Emmaûs. {Luc, xxiv, 46).

La voie est la même pour les disciples que pour le Maître.

LECTURE. — Lire le récit de la Résurrection et des Apparitions de Notre-

Seigneur dans les quatre Bvangélistes.

QUESTIONNAIRE.— I. Quel est l'objet du 5^ article du Symbole ?

II. 1° Qu'est-ce que les Limbes ? 2° Pourquoi l'âme de Jésus-Christ est-elle des-

cendue aux Limbes ?

III. 1° Comment les adversaires de la religion catholique ont-ils combattu la

Résurrection de Jésus-Christ? 2° Qu'affirme le dogme catholique sur ce point?
3° Quelles sont les preuves de la Résurrection ? 4° Quel est, dans l'ordre chronolo-

gique, le premier témoignage que nous ayons ? 5° Quels sont les points établis par
saint Paul dans sa lettre aux Corinthiens ? 6° De qui saint Paul tenait-il ses rensei-

gnements ? 7° Faut-il s'étonner qu'il ne mentionne pas toutes les circonstances de la

Résurrection ? 8° Que nous rapportent les Évangiles sur le^fait de la Résurrection ?

9° Quelles objections fait-on à l'aigument tiré de la découverte du tombeau vide ?

lO» Comment peut-on y répondre ? 11° Quelles objections oppose-t-on à l'argument
tiré des apparitions? 12° Les divergences des narrations évangéliques diminuent-
elles la valeur du témoignage ? 13° La thèse de l'hallucination est-elle admissible ?

14° Les récits évangéliques peuvent-ils être considérés comme de pures légendes ?

15° Peut-on dire que les Apôtres n'ont pas cru à la Résurrection et ne l'ont pas prê-
chée ?

IV. Pourquoi le Christ ressuscité resta-t-il quarante jours sur la terre ?

DEVOIRS ÉCRITS. — 1° Où était la divinité de Jésus-Christ, quand son corps
était au tombeau ? Avec son âme, ou avec son corps ou avec les deux ? 2° Quelle
différence y a-t-il entre les Limbes et l'Enfer, entre les Limbes et le Ciel ? 3° Les

Apôtres n'avaient-ils pas tout intérêt à faire croire à la résurrection de leur Maître,
s'ils voulaient fonder une religion nouvelle ? 4° Quelles difficultés auraient-ils ren-

contrées, s'ils avaient voulu enlever le corps de Notre-Seigneur et faire croire à sa

Résurrection ?
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15e LEÇON

6e et 7e Articles du Symbole.

(G*") Esl monlé am Cieui, est assis à la droite de Dieu, le Père tout-puissant. »

(7^) D'où il Tiendra juger les îiïants et les morts. »

De l'Ascension de Jésus- Christ. Du jugement particulier.

Du jugement dernier.

L'ASCENSION

LE
JUGEMENT

PARTICTJLIEE

LE
JUGEMENT
GENERAL

110. Mots.

( a) a lieu quarante jours après la Résurrection.
\ b) Sens de l'expression : « est assis à la droite », etc.

{ c) Jésus- Clirist, au Ciel, est notre médiateur et notre avocat.

Preuves de son
existence.

B.

Existence.
Preuves.

Le pourquoi
du juge-
ment géné-
ral.

a) Ancien Testament.
b) Nouveau Testament.

a) Ancien Testament.
b) Nouveau Testament,

a) Manifestation de la sagesse et de la justice de
Dieu.

b) Doit rendre un honneur public à Jésv^- Christ.

c) Triomphe des bons et confusion des pécheurs.

C. Jour de ce jugement inconnu.

Ascension. Acte qui consiste à s'éle-

ver soi-même et par ses propres forces,

Assomption. Ce mot désigne, au
contraire, l'élévation du corps de la
Sainte Vierge, transporté au ciel par les

Anges.
L'Ascension de Notre-Seigneur et l'As-

somption de la Sainte Vierge sont deux
fêtes qui sont chômées en France, le

jour de la semaine où elles tombent.
Mont des Oliviers, d'où Jésus monta

au ciel, est une cqUine voisine de Jéru-
salem.

Droite de Dieu. Dieu, étant un pur
esprit, ne peut avoir ni droite, ni gau-
che. C'est donc une manière de parler,— une métaphore, — pour dire que

Notre-Seigneur, comme Homme-Dieu,
est à la première place dans le Ciel.

« Les Vivants et les Morts ». L'ex-

pression du symbole qui dit que Jésus
viendra juger les « Vivants et les Morts »

peut avoir deux sens. EUe désigne : a)
ou ceux qui seront encore vivants au
moment de la fin du monde, d'après le

texte de saint Paul (I Thessal., iv, 16,

17): a Ceux qui sont morts dans le

Christ ressusciteront d'abord. Puis nous

qui vivons, qui sommes restés, nous se-

rons emportés avec eux sur les nuées à

la rencontre du Seigneur dans les airs »
;—

b) ou ceux qui sont en état de grâce.
e Les morts», dans ce cas, seraient les

pécheurs.
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DÉVELOPPEMENT

111. — I. Le 6^ Article du Symbole. L'Ascension de Notre-Seigneur.

Quarante jours après sa Eésurrection, Notre-Seigueur apparut une
dernière fois à ses disciples à Jérusalem ; puis il les conduisit sur la mon-

tagne des Oliviers. Là, après leur avoir déclaré qu'ils seront ses témoins à

Jérusalem, dans toute la Judée et la Samarie et jusqu'aux extrémités de

la terre, il leva les mains ; il les bénit et il s'éleva au Ciel (1).

(Xwc, XXIV, 50, 51 ; Actes, i, 8, 9).

Il est probable que l'Ascension se fit doiicement, car le texte sacré dit

que les témoins tenaient toujours leurs yeux fixés sur Notre-Seigneur,

jusqu'au moment où une nuée le dejpba à leurs regards et qu'ils enten-

dirent la voix de deux Anges qui disaient : « Hommes de Gralilée, pourquoi
vous arrêtez-vous à regarder au Ciel ? Ce Jésus qui, du milieu de vous, a

été enlevé au Ciel, en reviendra de la même manière que vous l'avez vu
monter. » (Actes, i, 11). A ces mots, les disciples se prosternèrent et adorè-

rent Jésus, et ils revinrent à Jérusalem avec une grande joie {Luc, xxiv,

52), se préparant dans la prière à recevoir l'Esprit-Saint que J^sus avait

promis de leur envoyer.

RemarQUes. — a) Quand on dit que Jésus-Christ est monté au Ciel, cela

s'entend de sa nature humaine, puisque, en tant que Dieu, il y a toujotirs
été. — 6) Jésus monte au Ciel comme homme, c'est-à-dire corps et âme,-

à la différence des saints, dont le corps reste dans le tombeau jusqu'à la

résurrection glorieuse.
—

c) Jésus-Christ est monté au Ciel, escorté de

toutes les âmes des bienheureux qu'il avait fait sortir des Limbes, voulant

nous indiquer par là que la porte du Ciel était désormais ouverte et qu'il
ne tient qu'à nous de la franchir un jour.

—
d) Depuis le jour de son Ascen-

sion, le Christ n'est plus descendu corporellement sur la terre (2). Il ne
doit plus venir qu'une fois pour le jugement général.

(1 ) Lieu où se fit l'Ascension. Les traditions du i"' siècle disent que l'Ascension eut
lieu au centre du mont des Oliviers, Sainte Hélène fit construire plus tard à cet endroit
une basilique qui fut plusieurs fois démolie et reconstruite, puis finalement détruite
par les Musulmans redevenus maîtres de la terre sainte. Ces derniers ont cependant
laissé subsister la pierre qui garde encore l' empreinte d'un pied que la tradition considère
comme le pied gaucJie de Notre-Seigneur et ils y ont élevé un petit oratoire musulman.— V. ViGotTEOXrx, Dictionnaire de la Bible.

(2) Il ne faut pas oublier toutefois que le corps de Notre-Seigneur réside réellement,
quoique à la manière des substances spirituelles, dans le Sacrement de l'Eucbaristle.
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112. — U. Ce que signifie l'expression : « est assis à la droite de

Dieu le Père Tout-Puissant. »

Saint Maro écrit : « Le Seigneur Jésus fut enlevé au Ciel et s'assit à
la droite de Dieu.n {Marc, xvi, 19). Cette expression, que le Symbole des

Apôtres a reprise, et qu'il faut entendre sans nul doute au sens figuré, a

plusieurs significations.

a) Dans le langage courant, être assis à la droite de quelqu'un, c'est

avoir la place d'honneur. Le Ckrist, dans son humanité, a donc la place
d'honneur auprès de Dieu ; il est au-dessus de tout nom qui se peut nom-
mer,non seulement dans le siècle présent mais encore dans le siècle à venir,
comme parle saint Paul. {Eph., i, 21).

6) Jésus est assis, cela veut dire qu'il est comme un roi sur son trône, xld.

juge à son tribunal. « Toute puissance m'a été donnée au Ciel et sur la

terre,» a-t-il déclaré lui-même. (Mat., xxyiii, 18). Et cette puissance, il

entend surtout l'exercer en étant notre médiateur (I Tim., ii, 5) et notre

avocat auprès du Père. (I Jean, ii, 1). Il intercède pour nous et il veut nous

frayer le chemin du Ciel. {Jean, xvi, 24).

113. — III. Le 7^ Article. Le jugement particulier.

10 Le jugement particulier. — Le Symbole des Apôtres ne parle dans
son 7°is article que du jugement général qui doit avoir lieu à la fin des

temps. Mais il y a un autre jugement, c'est celiii qui a lieu aussitôt après
la mort et qui s'appelle le jugement particulier.

2° Le dogme. Ses preuves. — Ily aun jugement particulier, au moment
même de la mort. Cet art.de /oi, défiai par une constitution de Benoît XII
(1336), est fondé sur la Sainte Écriture.

A. ANCIEN TESTAMENT. — « Nous voyons Judas Macchabée qui
fait offrir des sacrifices poux les défunts, afin qu'ils soient délivrés de leurs

péchés. » (II Macch., xii, 46).

B. NOUVEAU TESTAMENT. — a) Notre-Seigneur parle de Lazare
et du mauvais riche, comme étant déjà entrés en possession de leur fort

étemel. {Luc, xvi, 22).
—

6) Saint Paul écrit à son tour : « Il est décrété que
tous les hommes mourront et la mort sera suivie du jugement. » {Héh.,TX.,

27). D'après ces différents textes, il n'y a rien de plus certaia que ces deux
choses '.'

— 1. la mort qui fixe irrévocablement le sort de chacim : « L'arbre
reste à la place où il est tombé. » {Ecclésiaste, xi, 3),

— 2. le jugement qui
lui-même est suivi de la rétribution. Après le jugement particxdier, les

âmes entrent donc au Ciel ou descendent en Enfer selon qu'elles sont en
état de grâce ou non ; si elles sont en état de grâce, mais incomplètement
purifiées, elles vont au Purgatoire.
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114, — IV. Le jugement général.

1° Le jugement général. — Le jugement général est le jugement uni-

versel qui doit avoir lieu à la fin dos temps.
2° Le dogme. Ses preuves.— Le dogme àeVexistence du jugement général,

énoncé dans les Symboles et défini par les Conciles IV de Latran, de Lyon
et de Florence, est fondé sur la Sainte Écriture.

ANCIEN TESTAMENT. — « Je rassemblerai les nations, je les ferai

descendre dans la vallée de Josaphat, et là, j'entrerai en jugement avec
elles (1). » {Joël, m, 2). Au livre de la Sagesse, nous lisons : « Les méchants

viendront, saisis d'effroi, à la pensée de leurs péchés. Alors le juste sera

debout en grande assurance en face de ceux qui l'ont persécuté... A cette

vue les méchants seront agités d'une horrible épouvante.» {Sagesse, iv,

20; V, 1-2).

NOUVEAU TESTAMENT. — Notre-Seigneur revient assez souvent
sur ce sujet.

—
a) Il annonce le jugement à ses disciples : « Le Fils de

l'homme doit apparaître sur les nuées du Ciel dans toute sa puissance et

sa majesté.» {Mat. xxiv, 30-33 ; Marc, xiii, 26 ; Luc, xxi, 27).
—

h) Il

l'annonce plus solennellement encore devant Caïphe et le Sanhédrin :

« Un jour vous verrez le Fils de l'homme assis à la droite de la puissance de

Dieu et venant sur les nuées du Ciel. » {Mat., xxvi, 64 ; Mare, xiv, 62).
—

c) Saint Paiil parle dans le même sons. Il rappelle aux Eomains « le jour
de la colère et de la manifestation du juste jugement de Dieu, qui rendra

à chacim selon ses œuvres. » {Bom., ii, 6, 6, 16).
—> d) Saint Jean à son

tour le décrit dans l'Apocalypse, (xx, 11-15).

Il ressort donc de ces textes et d'autres du même genre, qu'à la fin des

temps il y aura :
—

a) comparution de tous les hommes devant le Souve-

rain Juge;
—

6) que ce sera comme la reprise du jugement particulier, et

la confirmation de la sentence déjà prononcée, mais devant le grand
public de l'humanité tout entière, et — c) que les choses les plus secrètes,

les péchés les plus cachés seront mis à découvert pour la Tionte des pécheurs
et la glorification des bons.

(i) C'est de ce texte qu'on a conclu que la vallée de Josaptiat serait le lieu du juge-
ment dernier. Conclusion quelque peu hâtive et téméraire, car : 1» tous les commenta-
teurs n'interprètent pas ce passage de la même manière et certains prétendent qu'il ne
s'agit même pas du jugement dernier. 2° Le mot Josaphat voulant dire en hébreu ;

« Jugement de Dieu », n'est-il pas plus simple de conclure que cette expression doit être

prise dans le sens étymologique du mot ? « Dans la vallée de Josaphat», égalerait;
i Dans la vallée du jugement de Dieu». Certains commentateurs, faisant remarquer
l'exiguîté-de la vallée de Josaphat, en tirent un argument pour démontrer que ce ne sera

point là le lieu du jugement dernier. Mais ces commentateurs savent-ils au juste la place
occupée par un corps glorieux ? N'y a-t-il pas là un mystère dont nous n'avons pas le

secret ?
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115. — Y. Les motils da jugement général.

Bien que la mort soit STiivie du jugement particulier, il y aura un juge-
ment général pour les motifs suivants :

—
a) pour la manifestation de la

sagesse et de la justice de Dieu ;
—•

h) pour la glorification publique du
Christ ;

—
c) pour la gloire des élus et la confusion des damnés.

a) MANIFESTATION. — 1. DE LA SAGESSE DE DIEU. — Com-
bien ici-bas murmurent contre ses desseins ; combien se plaignent de leur

sort et accusent la Providence ! Combien aussi abusent des grâces qui
leur sont octroyées par le Ciel ! Il est bon que Dieu remette tout dans

l'ordre, qu'il montre comment il a fait servir le mal au bien, la souffrance

et l'épreuve n'ayant été pour lui que des moyens de nous ramener dans
la voie droite. — 2. MANIFESTATION DE SA JUSTICE. Celle-ci

apparaîtra dans la manière dont il traitera les bons, et punira les méchants.
Les justes seront réhabOités, et les méchants qui auront triomphé durant
leur vie, seront démasqués et couverts de honte.

&) GLOBIFICATION PUBLIQUE DU GHBIST. — Le jugement,
où Notre-Seigneur sera juge, servira à lui rendre VJiônneur 'public dont
les pécheurs l'auront privé. C'est pour cela que : « le Père a remis le juge-
ment au Fils, afin que tous honorent le PUs comme ils honorent le Père. »

{Jean, v, 22). Ainsi celtii qui aura été un scandale pour les Juifs et une
foiie pour les Gentils (I Cor., i, 23) sera honoré par toutes les nations ;

ainsi le genre humaia ressuscité aura ua. juge visible, Jésus-Christ, qui
sera là dans sa nature divine et aussi dans sa nature humaine glorifiée.

c) GLOIEE DES ÉLUS ET CONFUSION DES PÉGEEUES. —
Le Christ séparera l'ivraie du bon grain, « les brebis d'avec les boucs »

{Mat., XXV, 32), et chassera impitoyablement de la salle du festin les

convives qui ne seront pas revêtus de la robe nuptiale. » {Mat., xxii,

11, 14).

116. — VI. Le jour et les signes précurseurs du jugement dernier.

1° Le jour. — Pas plus que le lieu {V. note p. précédente), nous ne connaissons le

four du Jugement dernier. « Quant au jour et à l'heure, dit Notre-Seigneur {Matt.,
XXIV, 36), nul ne les connaît, pas môme les Anges du Ciel. »

2° Les signes précurseurs.
— Voici les principaux signes précurseurs que Notre-

Seigneur nous a signalés :
—

a) la prédication de l'Évangile à tout l'univers {Mat.i
XXIV, 14) ;

—
b) l'apparition de l'Antéchrist, que l'on prendra pour le Messie (II

Tkess.,ii, 1-11) ;

—
c) l'apostasie et la corruption des hommes (II Thess,, n, 3) ;

—
d) la conversion 'des Juifs [Rom., xi, 26), provoquée par le retour et la prédication
d'Hénoch et d'Élie;

—
e) enfin il y aura, dit Notre-Seigneur, des signes terribles dans

le Ciel et une grande tribulation parmi les hommes. (Mat., xsiv, 29 ; Luc, xxi, 25).
Le soleil et la terre s'obscurciront. L'humanité sera éprouvée par la guerre, la peste

et la famine.
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Conclusion pratiqne.

1° Quel bonheur de penser que l'Ascension, c'est Jésus qui monte au
,

Ciel pour nous y préparer une place I Quelle confiance ne devons-nous

pas avoir dans un Médiateur si bon et si puissant !

« Jésus, vous êtes notre guide et notre chemin jusqu'aux Cieux ;

soyez le but désiré de nos cœurs ; soyez notre joie parmi les larmes, et la

douce récompense de notre vie. » (Hymne de l'Ascension.)
2° Il n'y a pas pour l'homme de sujet de méditation plus grave et plus

salutaire que celui de la mort et du jugement. Penser qu'un jour toutes

nos actions apparaîtront dans une nudité effrayante, que rien n'échap-
pera aux regards de notre Juge et que le tout sera dévoilé devant l'univers,
devant nos parents et nos amis, quel moment que celui-là !

— Et que de

pages de notre vie ne voudrions-nous pas peut-être supprimer !

LECTURES.— 1 " Récit de l'Ascension dans les Actes des Apôtres, Ch. i.

2° Le jugement général décrit par Notre-Seigneur dans saint Matthieu, Ch. xxiv,
et dans saint Luc, Ch. xvn et xxi.

QUESTIONNAIRE. — 1. 1 " Où se fit la dernière apparition de Notre-Seigneur ?

2° Quelles furent ses dernières paroles à ses disciples ? 3" Disparut-il rapidement à
leurs regards ? 4° Que firent les disciples après l'Ascension ? 5° Quand on dit que
Jésus-Christ est monté au Ciel, que faut-il entendre par là ?

II. — 1° Que signifie cette expression : « Jésus est assis à la droite de Dieu son
Pèreî»

III.— 1 o De quoi est-il question dans le 1^^ Article du Symbole ? 2° Parle-t-il d'un

jugement particulier qui aurait lieu à la mort ? 3° Comment peut-on prouver l'exis-

tence du jugement particulier ?

IV.— Donnez les preuves de l'existence du jugement général.
V. — Quels sont les motifs du jugement général ?

VI. — 1° Notre-Seigneur nous a-t-il révélé le jour du jugement dernier ? 2° Quels
sont les signes précurseurs qu'il nous a indiqués ? .

DEVOIRS ÉCRITS. — 1 ° Notre-Seigneur s'occupe-t-il encore de nous au. Ciel ?

2° Il est dit dans le récit de l'Ascension que ce jour-là les Apôtres retournèrent

joyeux à Jérusalem. Ne devaient-ils pas au contraire être dans la tristesse, puisqu'ils
venaient de perdre leur Maître ?

3° Dites pour quelles raisons il y aura un jugement général, alors que la sentence
a déjà été prononcée au jugement particulier, et qu'elle est irrévocable.
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16e LEÇON

8e irticlo du Symbole.

Le Saint-Esprit.

« Je crois au Sainl-Ejprit.
»

a) comme
nature. I

Dieu.

LE
SAINT-ESPRIT

1° Ce aa'il est.

2° Ses
manifestations

visibles.

3° Ses autres
manifestations

invisibles.

b) comme
person-
ne.

3' personne de la Sainte Trinité
égale aux deux autres.

1. Erreur des Schismati-
ç[ues grecs.

2. Preuves C Ecriture
du < Sainte.

Dogme. ( Tradition.

Notre-Seigneur, sous forme de

, procède
du Père
et du
Fils.

\

a) au Baptême de
coloml)e.

6) à la Pentecôte, sous forme de langues de feu.

a) Dans l'An- ( 1. guide des prophètes.
cjen Testa-

]
2. inspirateur des écrivains sa-

ment, ( crés.

i. On lui attribue l'œuvre de l'In-

carnation.
2. Dirige les Apôtres et l'Eglise.
3. Sanctificateur des âmes.

b) Dans le Nou-
veau Testa-
ment.

117. — Mots.

Saint-Esprit. Pourquoi cette appella-
tion est-elle réservée à la 3^ personne
de la Sainte Trinité, plutôt qu'aux deux
autres ? — Cette appellation peut s'ex-

pliquer ainsi : a) Saint. La troisième per-
sonne

porte ce nom, parce que c'est à
elle qu'on attribue plus spécialement la

sanctification des âmes ;
—

b) Esprit. La
première et la seconde personnes sont

esprits comme la troisième ; mais comme
la première se désignait naturellement

par le nom de Père, la seconde par celui

de Fils, il n'y avait plus qu'à laisser à

la troisième le titre générique qui con-
vient à toutes les personnes : celui d'Es-

prit.

D'après l'étymologie, le mot « esprit»
(du latin « spirituss) veut dire souffle.

La troisième personne s'appellerait ainsi

parce qu'elle procède du Père et du Fils

et en est, pour ainsi dire, le souffle.

Procéder (N» 38). Le Saint-Esprit tire

son origine du Père et du Fils, non pas
qn'il ne soit pas éternel comme eux, mais
il vient de toute éternité du Père et du
Fils.
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Pentecôte (du grec a pentêkostê» cin-

quantième jour). Cette fête, ainsi appe-
lée parce qu'elle se célébrait cinquante
jours après Pâques, fut d'abord, chez
les Juifs, la fête de la moisson, et avait

pour but de remercier Dieu de la mois-
son nouvelle qu'il avait accordée à son

peuple. Plus tard, on ajouta à cet objet

le souvenir du jour où, sur le mont Si-

naï, Dieu remit à Moïse les tables de la

loi(leDécalogue).
Dans la religion chrétienne, la Pente-

côte est la fête que l'Église célèbre cin-

quante jours après Pâques, en mémoire
de la descente du Saint-Esprit sur les

Apôtres.

DÉVELOPPEMENT

118.— I. Objet du 8e Article du Symbole.

Le premier article du Symbole est consacré à la jyremière Personne de

la Sainte Trinité, au Père tout-puissant et à ses œuvres : le ciel et la terre.

— Le second et les cinq suivants ont pour objet la deuxième Personne :

le Fils et son œuvre d'amour et de réparation, c'est-à-dire son Incarna-
tion et la Eédemption. Avec le 8°^^ Article, nous arrivons à la troisième

Personne de la Sainte Trinité : le Saint-Esprit.

119. — II. Le Saînt-Es

Le Saint-Esprit est la troisième personne de la Sainte Trinité, qui pro-
cède du Père et du Fils. Comme il a été dit au chapitre de la Sainte Tri-

nité, il faut distinguer entre la nature et la personne du Saint-Esprit.
1° La nature. — Le Saint-Esprit est consubstantiel aux deux premières

personnes ; il est le même Dieu et il possède les mêmes attributs.

2° La personne. — a) Le Saint-Esprit est la troisième personne : ce qui
ne veut pas dire que c'est la moindre, parce qu'elle est la dernière nom-
mée. Toutes les personnes sont égahs en toutes choses, vu qu'elles sont

le même Dieu ; mais il faut" bien, pour en parler, que nous commencions

par l'une d'entre elles et, dans l'impossibilité où l'on était de les désigner
ensemble, on a justement choisi l'ordre qu'on a adopté. Car, si l'on consi-

dère leur origine, il convient de nommer d'abord le Père qui a engendré
le Fils, puis le Fils qui, avec le Père et par un amour réciproque, forme la

troisième personne, le Saint-Esprit.

b) Le Saint-Esprit procède du Père et du Fils, comme la chaleur vient du soleil et

du rayon, dit saint Thomas d'Aquin, ou bien comme le fruit vient à la fois de la

racine et du tronc. Art. de foi, symbole de saint Athanase et Concile de Florence

(1439-45).
Ce dogme n'est pas, il est vrai, exprimé dans le Symbole des Apôtres. Il ne fut

inséré que plus tard dans le Symbole de Nicée ; encore est-il juste de dire que ce der-

nier, tel qu'il fut promulgué à l'origine, ne contenait pas le mot o Filioque » et du Fils.

C'est de cette introduction du mot « Filioque » que les Grecs dissidents prirent pré-
texte pour accuser l'Église latine ô.' innovation et pour en faire un des prétextes de leur
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schisme. Bien à tort assurément, car il est incontestable que l'Église a le droit de

développer ses Symboles de foi, et d'y ajouter soit des propositions entières, soit des

mots quand elle le juge nécessaire à l'exposition de ses croyances et à la réfutation

des doctrines nouvelles et erronées. Du reste, les différents Symboles eux-mêmes
n'ont-ils pas pour but de se compléter réciproquement et peut-onincriminer l'Église

parce qu'elle ne s'en est pas tenue à l'unique Symbole des Apôtres ?

Les Preuves du dogme. — Cet article de foi repose :
— 1 . siu- l'Écriture Sainte. Plu-

sieurs fois, Notre-Seigneur promit à ses Apôtres de leur envoyer l'Esprit de vérité :

« Quand sera venu le Consolateur que je vous enverrai, l'Esprit de vérité..., il ren-

dra témoignage de moi. » (Jean, xv, 26). « Si je ne m'en vais pas, le Consolateur ne
viendra pas en vous; mais si je m'en vais, je vous Venverrai. » (Jean, xvi, 7.) Ces

paroles témoignent que le Saint-Esprit procède non seulement du Père, mais aussi

du Fils. Nulle part, en eiïet, on ne lit que le Père ait jamais été envoyé et la raison
en est qu'il ne procède de personne. Au contraire, le Fils a été envoyé par le Père

parce qu'il procède du Père. Si par conséquent le Saint-Esprit est envoyé par le Fils,
aussi bien que par le Père, c'est qu'il procède des deux (1).

— 2. Sur la Tradition.

Les Pères de V Église grecque aussi bien que ceux de l'Église latine, saint Basile,
saint Jean Cheysostome, saint CYBnxE d'Alexandrie, Tbrtttlliejs', saint Ambkoise,
saint Attgustiiî enseignent la même chose, attestant ainsi que, de leur temps, c'est-

à-dire aux premiers siècles du christianisme, cette doctrine faisait déjà partie de la foi

chrétienne. Leur croyance fut du reste ratifiée par plusieurs conciles œcuméniques,

120. — III. Les deux grandes manifestations du Saint-Esprit. Sou
œuvre visible.

De même que la grande manifestation du Père fut la Création, que celle

du Fils fut la Rédemption, le Saint-Esprit s'est, lui aussi, révélé dans
deux grandes circonstances — au Baptême de Notre-Seigneur

— et le

jour de la Pentecôte.

10 POJJB LE BAPTÊME DE N0TBE-8EIGNEUB. — Voir N° 40.

2° LE JOUB DE LA PENTECOTE. — Au jour de son Ascension, .

Notre- Seigneirr avait recommandé à ses Apôtres de ne pas s'éloigner de

Jérusalem et d'y attendre le Saint-Esprit qu'il devait leur envoyer bien-

tôt {Luc, XXIV, 49). Jésus, dont le départ pour le Ciel mettait fin à son

œuvre, savait bien que cette œuvre était incomplète et que les continua-

teurs de sa mission, les Apôtres, ne sauraient l'aborder, et la conduire
à bonne fin, s'ils ne recevaient l'assistance du Ciel.

La descente du Saint-Esprit.
—• C'est le jour même de la Pentecôte

juive, dix jours après l'Ascension de Jésus-Christ, vers neuf heures
du matin, que le Saint-Esprit descendit sur les Apôtres et les disciples
rassemblés dans le Cénacle (2) au nombre de cent vingt. {Actes, i, 15).

Les phénomènes extérieurs qui s'étaient produits au Sinaï, quand Dieu

(1) Voir VAr.ANT-MANGENOT,
(2) Le Cénacle (du latin cœnaculum, salle à manger), où les apôtres reçurent le Saint-

Esprit, est la salle où Notre-Seigneur célébra la dernière Cène et institua l'Eucharistie.
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avait donné sa loi, se renouvelèrent, à peu près semblables. Un bruit,
comme celui d'un vent impétueux, se fit entendre ; les disciples virent

des langues, des flammes de feu, qui vinrent se reposer sur chacun d'eux.

Vent impétueux et langues de feu.
— Il ne faut pas prendre ces expres-

sions au sens figuré, car il est dit dans les Actes des Apôtres (ii, 6), qu'au
bruit de ce vent violent, des foules accoururent du voisinage et qu'elles
furent confondues en entendant les Apôtres parler toutes sortes de langues
qui certainement leur étaient inconnues auparavant.

Il est permis de voir dans ces langues de feu, répandues sur les Apôtres,
un double symbolisme et tm double effet.

—
1) Ce sont des langues et cela

veut dire que les Apôtres parleront désormais les langues de tous les

peuples à qui ils devront annoncer l'ÉvangUe, et qu'ils les parleront sans

jamais les avoir étudiées. — 2) Ce sont des langues de feu : et comme le

feu éclaire, écbaufîe et embrase, le Saint-Esprit éclairera les esprits,
échauffera et embrasera les cœurs du feu de la charité. Désormais, les

Apôtres, qui étaient ignorants et tardifs à croire {Luc, xxiv, 26), auront
une foi ardente ; ils auront réponse à tout. De craintifs qu'Us étaient, ils

deviendront vaillants et intrépides comme des lions (1).

121 .
— IV. Les autres manifestations du Saint-Esprit. Son œuvre

invisible.

Outre l'œuvre visible du Saint-Esprit dont nous venons de parler, il y a son œucre

invisible, qui n'est pas moins importante.
A. Dans VANCIEN TESTAMENT, le Saint-Esprit a été :

—
a) le guide des

prophètes, « il a parlé par les prophètes n.est-il dit dans le Symbole de Nicée-Constan-

tiuople ;

— b]V inspirateur des écrivains sacrés, tant de l'Ancien que du Nouveau
TsstcLrnGiit

B. Dans le NOUVEAU TESTAMENT, nous le trouvons à l'origine de l'ère

nouvelle, a) N'est-il pas dit dans le Symbole des Apôtres que Jésus-Christ a été
« conçu du Saint-Esprit j>. Ainsi l'acte le plus grand de l'amour divin, l'Incarnation,
lui est attribué comme s'il en avait été seul la cause efficiente.

b) Après la Pentecôte, c'est l'Esprit Saint qui dirige sans cesse les Apôtres dans
leur mission si délicate et si difficile. Il révèle à Pierre ce qu'il faut dire et faire

pour amener les Gentils dans le sein de l'Église naissante. {Act., x, 13-20). C'est lui

qui envoie Paul converti prêcher le Christ et souffrir pour lui. {Act.,ix, 17 ; xm, 2).

Il va jusqu'à tracer l'itinéraire des Apôtres ;
il détourne Paul et Timothée de l'Asie.

{Act., XVI, 6, 7). Il dirige et conseille les Apôtres au premier Concile de Jérusalem.

{Act.jXy, 28). Il établit les évêques pour paître le troupeau des fidèles. {Act.,x.-K, 28).
Et ce que le Saint-Esprit a été pour l'Église à ses débuts, il l'est encore aujourd'hui.
Son assistance reste la même.

(1) On pourrait encore citer comme autres manifestations visibles du Saint-Esprit
son apparition sous forme de nuée lumineuse à la Transfiguration de Notre-Seigneur
{.Mat, XVII, 5) et la communication du Saint-Esprit, sous la forme de souffle, faite par
le Christ à ses apôtres, le soir de la résurrection. {Jean xx, 22).
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c) Mais l'œuvre principale du Saint-Esprit est la sanctification des âmes par la

grâce. Sans doute, par la grâce sanctifiante, les trois personnes divines descendent
dans notre cœur. « Si quelqu'un m'aime... mon Père l'aimera, et nous viendrons à lui

et nous ferons chez lui notre demeure. » (Jean, xiv, 23). Toutefois, cette habitation de
Dieu dans l'âme est attribuée spécialement au Saint-Esprit, parce qu'elle est l'asMc^re

de l'amour divin et que le Saint-Esprit procède du Père et du Fils, « comme leur

amour mutuels. « L'amour de Dieu, dit saint Paul, est répandu dans nos cœurs par
l'Esprit-Saint qui nous a été donné. » (Rom., v, 5). « Ne savez-vous pas, dit le même
Apôtre, que vous êtes un temple de Dieu et que l'Esprit de Dieu habite en vous ? »

(I Cor., ni, 16). En habitant en nous parla grâce, l'Esprit-Saint est donc :
—

1) comme
un Dieu dans son temple,et— 2) comme un ami chez son ami. « Voici que je me tiens

à la porte et je frappe ;
si quelqu'un entend ma voix et ouvre la porte, j'entrerai

chez lui. » (Apoc, in, 20).
—

3) Il est aussi un protecteur dévoué. « Déchargez-vous
sur lui de toutes vos sollicitudes, car lui-même prend soin de vous. «(I Pierre, v, 7).

Conclusion pratique.

1° Dans les difficultés do la vie, dans nos doutes, dans nos tentations

et nos peines, recourons au Saint-Esprit ; car, étant l'Esprit de sagesse,
de lumière et de force, il éclairera notre intelligence et il relèvera notre

courage.
2° Eécitons toujours de toute notre âme la belle prière du « Veni

sancte Spiritus». « Venez, Esprit- Saint, remplissez le cœur de vos fidèles

et allumez en eux le feu de votre amour », ou le « Veni, Creator Spiritus ».

LECTURES. — La venue du Saint-Esprit et la naissance de l'Église.
— Lire

Actes des Apôtres, Chapitre ii.

QUESTIONNAIRE. — L De quoi parle le 8 e Article du Symbole ?

II. 1° Quolle est la nature du Saint-Esprit ? 2° Le Saint-Esprit est-il aussi grand
que les deux premières Personnes ? 3° Pourquoi l'a-t-on nommé le dernier ? 4° Que
signifie l'expression -. « procède du Père et du Fils »? 5° Dans quel Symbole se trouve
cette expression ? 6° Sur quoi s'appuie cette vérité ? 7° Par qui a-t-elle été niée ?

III. 1° Quelles furent les deux grandes manifestations du Saint-Esprit ? 2° Sous
quelle forme descendit-il sur les Apôtres le jour de la Pentecôte ? 3" Que Rignifie la

locution (( langue de feu »?

IV. 1° L'œuvre du Saint-Esprit date-t-elle seulement de l'époque apostolique ?

2° Quelle fut son action dans l'Ancien Testament ? 3° Quelle fut son action au début
du christianisme et comment se manifeste-t-elle eijcore de nos jours ?

DEVOIRS ÉCRITS. — 1° Raconter, d'après les Actes des Apôtres, la descente
du Saint-Esprit au jour de la Pentecôte. Dire la transformation qui s'opéra chez les

Apôtres : ce qu'ils étaient avant et ce qu'ils furent après. 2° Que signifient ces paroles
de la 2* strophe du Veni Creator Spiritus : « Vous êtes appelé le Consolateur, le Don
du Dieu Très-Haut, la source d'eau vive, le feu, la charité, l'onction spirituelle » ?

D. C. (f. I.) il
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17e LEÇON

9e Article du Symbole.

a Je crois la Sainte Eglise catholique

La ComaïuoioD des Saints. :>

De l'Église catholique. Son institution divine. Ses marques distinctives.

I

LA VRAIE
ÉGLISE

1° Institution

de l'Église.

A. Erreurs.

B. Le do-

gme ca-

tholique.

a) Les points principaux.

1 . la raison.

b) Preuves
tirées de

l'his-

taire.

2° J.-C. n'a fondé gu'une Église.

A. Unité.

3° Marques de

la vraie

Église.

4° Ces margues
sont

4° Ses mem-
bres.

B. Sainteté.

G. Catholicité.

j
a) de chef.

I bj'de foi.

j
a) de la doctrine.

1 b) des membres.

Universalité morale.

r» A^^.f^unUA \ a) dans les pasteurs
D.Apostohcité.

I J,)' ^a^g ja doctrine.

A. présentes dans l'Église romaine.

1) J.-C. a
fondé une
société
hiérarchi-

que.
2) Il à éta-
bli un che

unique
{primauté)
et infail-
lible.

B. absentes S
a)

) b)

a) dans l'Église grecque
dans l'Église protestante.

[ A. Ceux qui ne sont pas membres du corps de
l'Eglise.

B, Ceux qui ne sont pas membres de l'âme de
l'Eglise.
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122. — Mots.

%lise (du grec <t ekklêsia », assemblée,
réunion). Ce mot désigne :

—
a) ou bien

le lieu où les catholiques se réunissent

pour prier ;
—

b) ou bien les catholiques
eux-mêmes, en tant que société. Dans ce
dernier sens, l'Église est :

— 1. soit

l'ensemble des fidèles d'une même cité ou
d'une même région. Ex. : Eglise d'An-
tioche {Actes, xrn, 1

; xiv, 26), Église de
Jérusalem {Actes, vm, 1) ; on dit égale-
ment de nos jours il' Église de France,
l'Église de Paris, l'Église de Lyon; —
2. soit l'ensemble des fidèles qui profes-
sent la religion du Christ et qui obéissent
aux pasteurs chargés de l'enseigner, c'est-

à-dire au Pape, chef suprême et aux
Évêques.

Église d'Orient. l^Ilse d'Occident

Expressions qui désignent les fidèles qui
faisaient partie de l'Empire d'Orient
ou de l'Empire d'Occident

Véritable ]felise. Société religieuse
fondée par Jésus-Christ.

Église romaine. Nom qu'on donne à
l'Église catholique, parce que tous les

fidèles de cette Eglise sont soumis à l'au-

torité du Pape, qui est Écêque de Rome.
Les papes qui ont résidé en France, à

Avignon, restaient évêques de Rome.

&lise grecaue schismatique. Cette

Église est ainsi appelée parce qu'elle
ne reconnaît pas l'autorité du Pape. Elle

prend elle-même le titre d'orthodoxe,
c'est-à-dire conforme à la vraie foi.

Église protestante. Les protestants
sont ainsi appelés, parce qu'à la diète de

Spire, en 1529, Us protestèrent contre
toutes les décisions que l'on y avait prises
en vue de rétablir l'union. L'Angleterre,
l'Allemagne, la Suède, la Norvège, la

Suisse et la Hollande sont des pays, en

grande partie, protestants.

Primauté (lat. « primus » premier).
Avoir la primauté, c'est occuper le

premier rang, c'est être le chef.

DÉVELOPPEMENT

123. — I. Le 9e Article du Symbole.

1*^ Objet. — Le 96 Article du Symbole : « Je crois la Sainte Église

oatTiolique, la Communion des Saints », comprend deirs parties : 1° l'Église ;

2° la Communion des Saints. Dans les deux leçons qui vont suivre, nous
traiterons de l'Église, et dans la 19®, de la Communion des Saints.

2» Division de cette leçon.
— La première leçon sur l'Église comporte

une triple question. Nous aurons à établir : 1° que Jésus-Cbrist a fondé
une Église et n'en a fondé qu'une ; 2» que seule l'Eglise catholique possède
les marques de la véritable Église, à l'exclusion des autres Églises, schis-

matique et protestante, qui se disent chrétiennes ; 3° qu'il y a nécessité

pour tous les hommes d'appartenir à la vraie Église.
—• Dans la leçon

suivante nous parlerons de la constitution de l'Église. ,

124. — IL Ibstitution divine do l'Église.

1° Erreurs. — Le dogme catholique de l'institution divine de l'Église, tel que nous

l'exposons plus loin, est nié :
—

a) par les Grecs schismatiques qui admettent bien
l'institution d'une Église infaillible, mais non la primauté de juridiction du Pape ;

—
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b) par les Protestants qui rejettent tous la primauté du],Pape et nient, pour la plupart,
l'existence d'une autorité infaillible, ne reconnaissant'd'autre règle de loi que l'Écri-

ture Sainte; — c) par les Ppotestants libéraux (Haesack, Sabatier, Stapseb...) et

les rationalistes qui prétendent qu'il n'est pas rentré dans les plans du Sauveur de
fonder une Église comme société. Selon eux, l'Église actuelle serait le fruit d'une lente
évolution : le choix, par les premières communautés chrétiennes, des plus anciens,
autrement dit, des presbytres ou prêtres (1), pour présider leurs assemblées, puis,

plus tard, l'institution d'une autorité pour combattre les hérésies naissantes (gnosti-
cisme et montanisme) en marqueraient les premières étapes.

—
d) A cette dernière

catégorie d'adversajres il faut rattacher les modernistes (Loisy, Tïbebl) qui admet-
tent, il est vrai, que Jésus-Christ a fondé un commencement de société d'où l'Église
serait sortie, mais qui s'accordent avec les Protestants libéraux et avec les rationa-
listes pour dénier à Notre-Seigneur la pensée et la volonté de fonder une société

religieuse telle qu'elle existe aujourd'hui, avec un chef suprême et une autorité

infaillible.

2°Led6gme catholiaue. — Jé^szQhristafondé une Église, c-'est-à=dire une société

hiérarchique [Yaa N'' 131) composée -de. deux groupes distincts, l'un qyi engeigue-et
gouverne sous l'autorité d'un ofte/ unique et infaillible, l'autre qui est enseigné jet

gouverné. Ce dogme qui a été défini,— plus particulièrement en ses deux points prin-
cipaux de la primauté et de l'infaillibilité du Pape,

—
parle concile du Vatlcan(l?70)

s'appuie sur une double preuve : l'une tirée de la raison, l'autre de l'histoire.

A. PREUVE TIRÉE DE lA RAISON, — Évidemment, si le Ch^st a fondé une
Église telle que nous la concevons, l'histoire seule peut nous l'apprendrt. Cependant,
même avant d'interroger l'histoire et de lui demander ce que Jégus-Christ a fait,
la raison nous dit ce qu'il a dû faire. Si l'on admet,— et la chose est admise par les

Grecs schismatiques et par la généralité des Protestants,— que Jésus-Christ est Dieu,
qu'il a enseigné une doctrine religieuse, comprenant des dogmes à croire, des pré-
ceptes à accomplir et des rites à observer, et qu'il a voulu la faire connaître et accepter
telle qu'elle e.st, on doit-cmire qu'il a choisi le. moyen d'atteindre ce but . Or la conser-
vation intégrale d'une doctrine requiert une autorité vivante et infaillible. ÎVéèïlûiien

évident, en'^êïïel, quèT'Écritm'e Sainte que les Protisïâïitspféséhterit comme l'unique
règle de foi, est un moyen insuffisant. Sans doute, l'Écriture Sainte contient la parole
de Dieu, et par conséquent une parole infaillible. Mais que feront d'abord ceux qui
n'ont pas assez d'instruction pour la lire ? Et ceux qui sont en état de la lire et même
de l'interpréter, peuvent-ils se flatter d'en découvrir toujours le véritable sans?
Aussi les Protestants sont-ils obligés, ou bien de supposer que rÉsprit-Saint éclaire
la conscience de chaque individu,

— ce qui est une hypothèse toute gratuite et con-
tredite par les faits,

— ou bien de déclarer que toutes les interprétations se valent,—
ce qui est mettre le faux sur le même pied que le vrai. Il y a donc tout lieu de présu-
mer déjà, et en ne nous appuyant que sur la raison, que Jésus-Christ n'a pas choisi
le moyen invoqué par les protestants, mais qu'il a constitué à la tête de son Église
une autorité vivante et infaillible avec mission de mettre sa doctrine intégrale à la

portée de tous,

B. PREUVE TIRÉE DE L'HISTOIRE. — Interrogeons maintenant l'histoire.

Ce que Jésus-Christ devait faire, l'a-t-il fait ? En nous appuyant, non. plus sur la

raison, mais sur l'histoire, nous allons prouver :
— 1. contre les Protestants, les

rationalistes et les modernistes, que Jésus-Christ a vraiment fondé une Église hié-

rarchique ;
et — 2. contre les schismatiques de l'Église grecque, qu'il a mis à la tête

(1) Le mot presbytie ou prêtre vient d'ailleurs du grec « presbut.çros » comparatif de
presbus • qui veut dire âgé.
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de cette Église un chef unique et infaillible, autréînent dit, qu'il a conféré la pri-
mauté et IHtiiaillibilité à saint Pierre et à ses successeurs.

1'''' Proposition.
— Jésus-Christ a jondé une Église hiérarchique.

— Cette proposition
s*appuie stlr les actes et les paî-Oles de Nôtïe-Seigneur et sur la conduite d es Apôtres :—

à) Sur les actes et les paroles de Notrè^Seigneuf. Sans doute, l'Église n'est pas née
d'un seul coup, mais il n*en est pas moîiis certain que Jésus-ChriSt a procédé à son

institution, quoique par étapes successives. — 1, Tout d'abofd il lui a préparé les

ooies en Vannonçant,,en prenant comme thème ordinaire de ses prédications l'éta-

blissement îpi'och^ du royaume de Dieu, lequel devait s'étendre à toutes les nations,
semblable au gïâîn de sénevé qui, la plus petite des plantes, devient un grâud arbre.— 2. Puis, seconde étape, Notre-Seigneur appelle à lui des disciples, il en ùhoisit

douze parmi eux, qu'il fait ses apôtres et â qui il promet le pouvoir d'enseigner, de
sanctifier et de gouverner.

=— 3. Enfin, dernière étape^
JéSUS réalise sa promesse

après sa Résurrection. Il investit les Apôtres de leur missiOn et de leurs pouvoirs par
ces paroles : a Toute puissance m'a été donnée dans le ciel et sur la terre. Allez donc,
enseignez toutes les nations, les baptisant au nom du Père, et du Fils, et du Saint-

Esprit, leur apprenant à garder tout ce que je vous ai commandé : et voici que je Suis

avec vous tous les jours jusqu'à lâ fiii du monde. » (Mat., xxvîn, 19, 20). Il résulte

bien, de ces actes et de ces paroles, que Jésus-Christ a fondé une société religieuse
dont les Apôtres reçurent la charge, une société visible et non simplement une société

des âmes, une société hiérarchique, composée de deux groupes, de deux sortes de

membres, les uns qui enseignent et gouvernent, les autres qui sont enseignés et gou-
vernés.

b) La proposition s'appuie en sedond lieu sur la conduite dés Apôtres. Nous Venons
de voir que Jésus-Christ fonda une Église et confia aUx Apôtres la mission de déve-

lopper son œuvre. Voyons donc ce que fireïit ces derniers. Il suffit d'ouvrir les Actes
des Apôtres et les Êpîtres de saint Paul pour constater aussitôt que l'Église est cons-

tituée dès la première heure du christianisme, formant une société hiérarchique,

composée des deux groupes dont nous avons parié, et dans laquelle on entre par la

porte du Baptême. Dans le premier gîotlpe, les membres enseignés, nous voyons
d'abord des Juifs,

'— saint Pierre en convertit cinq mille dans Ses deux premières
prédications,

—
puis des Samaritains, puis, en grand nombre, des Gentils ou païens

dispersés dans le monde entier. Dans le second groupe, l'Église enseignante, nous
trouvons les Apôtres qui fondent partout des communautés religieuses, dés Églises

particulières qu'ils dirigent soit par eux-mêmes, soit par des évêques et des prêtres

[Actes, xiV, 22; xx, 1 7), à qui ils tracent leUrs devoirs, cOrame, par exemple, saint Paul
le fait dans ses Épîtres à Tite et à Timothée. Ainsi, du temps des Apôtres, l'Église

possède son organisation, Elle s'accroît rapidement et a devant elle un long avenir,
si bien que saint Paul ose déjà la comparer à un vaste édifice dont les Apôtres sont le

fondement et JésUs^Christ la pierre angulaire (Éph., n, 20). Et si des Apôtres nous

passions à leurs successeurs, nous verrions que l'Église subsiste toujours et qu'elle

preud même, en dépit des persécutions, des développements considérables, jusqu'à
ce qu'enfin, sous le règne de Constantin le Grand, elle soit reconnue officiellement.

2^ Pi?OpOSitiôn.
— Jésus-Christ a mis à la tête de son Église un chef unique et

infaillible.
— Dans la proposition quiprécède il a été établi que Jésus-Christ a fondé

son Église êur le principe de la hiérarchie. NoUs allons prouver dans cette nouvelle

proposition que l'Église est une société monarchique, à la tête de laquelle le Christ a
mis un chef suprême et infaillible. En d'autres termes, nous allons montrer que Jésus-
Christ a conféré la primauté et l'infaillibilité à saint Pierre, et, dans sa personne, à ses

successeurs, c'est-à-dire aux Papes.
A. LA PRIMAUTÉ. — a) Jésus-Christ a conféré à saint Pierre la primauté de

juridiction, et non pas simplement une primauté d'honneur. — Que saint Pierre ait
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été établi le chef suprême de l'Ëglise, nous en avons pour preuves :
— 1, les paroles

par lesquelles Notre-Seigneur lui promit la primauté. Un jour que saint Pierre venait
de confesser la divinité de son Maître, celui-ci lui répondit par cette promesse : o Et
moi je te dis que tu es Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon Église, et les portes
de l'Enfer ne prévaudront point contre elle. Et je te donnerai les clefs du royaume
des cieux. Tout ce que tu lieras sur la terre sera lié dans les cieux, et tout ce que tu
délieras sur la terre sera délié dans les cieux. » {Mat., xvi, 18, 19). Si saint Pierre doit
être le fondement de l'Église, s'il doit en recevoir les clefs qui sont l'emblème du pou-
voir, c'est bien la primauté que Jésus-Christ lui promet déjà ;

— 2. les paroles par
lesquelles Notre-Seigneur lui conféra la primauté. Après la Résurrection, le Christ dit à
saint Pierre deux fois : « Pais mes agneaux », et une troisième fois : « Pais mes brebis. «

{Jean, xxi, 15, 17). Ainsi saint Pierre reçoit la charge et le pouvoir de paître tout le

troupeau de Jésus-Christ, agneaux et brebis : il est donc constitué le pasteur et le

chef suprême de toute l'Église ;

— 3. l'exercice même de la primauté. Après l'Ascen-

sion, saint Pierre joue le rôle de chef. Il propose d'élire un autre apôtre à la place de
Judas {Actes, i, 15, 22). Il prêche, le premier, l'Évangile, le jour de la Pentecôte

{Actes, n, 14). Bien que saint Jacques fût évêque de Jérusalem, c'est saint Pierre qui
préside le concile qui se tient dans cette ville {Actes, xv). Les Évangélistes le nom-
ment toujours en premier lieu. Saint Paul lui-même juge qu'il doit se présenter
devant lui comme devant son chef {Gai., i, 18

; n, 2). Il est donc bien évident que
les Apôtres reconnurent la primauté de saint Pierre (1)1

b] Les Éçêques de Rome sont les successeurs de saint Pierre dans la primauté. —
Cet article de foi, qui a été défini par le concile du Vatican, sess. IV, s'appuie sur un
double argument :

— 1. sur la nature des choses. Le but de Notre-Seigneur, en établis-

sant la primauté de Pierre, fut d'assurer l'unité et la stabilité de son Église. Or, cette fin

ne devant pas cesser avec saint Pierre, il va de soi que la primauté devait passer à ses

successeurs. D'autre part, comme il est historiquement certain que saint Pierre a
établi son siège à Rome, il s'ensuit que c'est aussi l'évêque de Rome qui doit lui succé-
der dans la primauté ;

— 2. sur le témoignage de l'histoire. Si nous consultons l'his-

toire, nous voyons que la primauté des Évêques de Rome a été reconnue :
—

1) par
les écrivains ecclésiastiques, tels que saint Ignace (t 107), saint Ibékéb (t 202),
Tebtullien ( t 245), etc., qui déclarent que l'évêque de Rome possède la suprématie,
parce qu'il est le successeur de Pierre ;

—
2) par les conciles. Ainsi les Pères du concile

de Chalcédoine, en 451, adressent une lettre au Pape saint Léon pour demander
confirmation de leurs décrets. Successivement, les conciles de Constantinople, le

3^ tenu en 680, le 4«, en 869, le concile de Florence, en 1439, composé de Pères grecs et

latins, proclament la primauté du successejir de saint Pierre et disent que Jésus-
Christ lui aMonné, dans la personne de saint Pierre, « plein pouvoir de paître, de diri-

ger et de gouverner l'Église entière»;
—

3) par la coutume d'en appeler k l'Évêque
de Rome pour terminer les différends. Ainsi, dès le i" siècle, saint Clément écrit à

l'Église de Corinthe pour mettre fin à une discussion, et cela du vivant de l'apôtre
saint Jean. Saint Athanase et saint Chrysostome en appellent au Pape pour la défense
de leurs droits. Souvent les évêques d'Orient eux-mêmes se sont adressés à l'Évêque
de Rome pour réclamer sa protection.

—
4) L'histoire nous témoigne encore que les

Papes ont toujours eu conscience d'être les successeurs de Pierre dans la primauté
et ont toujours entendu exercer leur juridiction sur toute l'Église. Ainsi, au n^ siècle,
le pape Victor ordonne aux évêques d'Asie, sous peine d'excommunication, de suivre

l'usage commun de l'Église pour la célébration de la fête de Pâques. Au m^ siècle.

(1) Dans les peintures, les bas-reliefs et les monuments qui datent du i"' siècle,
saint Pierre est représenté avec les attributs qui marquent sa primauté ; à savoir, les
clefs et la tiare, qu'il porte, alors que les autres apôtres ont la tête nue.
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le pape Etienne défend aux évêques d'Afrique et d'Asie de rebaptiser ceux qui avaient
été baptisés par les hérétiques.

•

B. UINFAILLIBILITÉ. — Jésus-Christ a conféré à saint Pierre et à ses succes-

seurs le privilège de Vinfaillibilité. — L§ privilège de l'infaillibilité est, en effet, une

conséquence de la primauté. Il découle :
—

a) de la mission confiée à Pierre par
Notre-Seigneup. Saint Pierre est chargé de paître tout le troupeau [Jean, xxi, 16), de

confirmer ses frères dans la foi (iuc, xxn, 32). En même temps qu'il le met à la tête

de son Église, le Christ l'assure qu'il a prié pour lui « pour que sa foi ne défaille pas »

(Luc, xxn, 32) et qu'il n'a rien à craindre pour l'Église dont il lui donne la charge,
car « les portes de l'Enfer ne prévaudront pas contre elle » (Mat., xvi, 18). De telles

promesses ne sauraient se réaliser si celui qui doit être la base de l'édifice était capable
d'enseigner l'erreur;

—
b) de la croyance de Vantiquité. Il est bien certain que l'in-

faillibilité doctrinale du Pape a été reconnue dans l'Église, dès l'origine. Ainsi, pour
ne citer que quelques exemples, saint Ibénée déclare que toutes les Églises doivent
être d'accord avec celle de Rome qui seule possède la vérité intégrale ;

saint Cypbien
attribue la même prérogative à l'Église de Rome. Saint Augustin était non moins
convaincu de l'infaillibilité des définitions du Pontife romain, car il n'hésite pas à

proclamer, dans un de ses discours au peuple, que la controverse sur le pélagianisme
a pris fin, du fait que le pape saint Innocent l avait prononcé son jugement (1).

. Nous pouvons donc conclure, en nous appuyant sur la raison et sur l'histoire,

que Jésus-Christ a réellement fondé une Église et que cette Église est une société

hiérarchique, à la tête de laquelle il a mis un chef unique et infaillible,

125. — III. Jésus-Christ n'a fondé qu'une seule Église.

S'il est certain que Jésus-Clirist a fondé une Église, il n'est pas moins
évident qu'il n'en a fondé qu'wTîe seule, vu le but qu'il poursuivait. Le
Clirist apporte au monde une doctrine nouvelle, des vérités divines : il

annonce le royaume de Dieu et il veut que son Évangile soit prêché à
toute créature. Et comme il ne peut 'personnellement porter son enseigne-
ment parmi tous les peuples de l'univers, comme il doit se borner aux
villes les plus importantes de la Judée, il donne à ses Apôtres et à leurs

successeurs la mission de le suppléer et d'exécuter dans le cours des âges
la tâcbe que lui-même ne peut remplir. Mais il va de soi que sa doctrine

doit être prêcbée partout dans son intégrité et telle qu'il l'a enseignée.
Maintes de ses paroles expriment d'ailleurs sa- volonté expresse sur ce

point. Il veut qu'il n'y ait « qvCun seul troupeau et qu'un seul pasteur »

(Jean, x, 16) : l'ÉgUse qu'il fonde doit être une jusqu'à la consommation
des siècles.

Or, à notre époque, nous nous trouvons en présence de plusieurs

(1) Pour combattre le dogme de l'infaillibilité, les adversaires de l'Église prétendent
que certains Papes ont erré dans leurs décisions doctrinales. II est reconnu aujourd'hui
par la critiirue impartiale que les accusations portées contre quelques Papes ; Marcellin,
Libère, Vieile. Honorius, Jean XXII, manquent de fondement, qu'elles constituent soit
des erreurs historiques, soit des interprétations erronées touchant l'objet et la nature
de leurs décrets. L'histoire ne peut citer un seul Pape qui ait enseigné une doctrine
contraire à la fol ou à la morale.
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Églises qui s'appellent chrétiennes, qui reconnaissent le même fondateur
et qui prétendent, chacune, être la véritable Église instituée par le Christ.

D'autre part, ces Églises ont des doctrines en partie différentes ; eUes ne
viennent donc pas toutes de lui, puisqu'il n'a enseigné qu'une seule doc-

trine. La question qui se pose dès lors est de savoir quelle est la vraie.

126. — IV. Les notes ou marques de la vraie Église.

L'Église catholique, l'Église schismatique ou orthodoxe, l'Église pro-
testante prétendent être toutes les trois l'Église instituée par Jésus-Christ.

Quelles sont les notes, les marques, ou si l'on veut, les signes extérieurs et

visibles qui permettent de discerner la véritable Église du Christ ? A la

rigueur, nous pourrions répondre que la preuve est déjà faite, et que
l'Église fondée par Jésus-Christ, c'est sans aucim doute celle qui recon-

naît la primauté et l'infaillibLlité de Pierre et de ses successeurs. Et
comme l'Église romaine est la seule à admettre cette primauté,

— une

primauté de juridiction et non pas simplement une primauté d'honneur,
comme les schismatiques le voudraient, — seule elle peut être l'Église
du Christ. Bien que la primauté du Pape soit la meilleure marque, et à elle

seule suffisante, nous allons cependant passer en revue les quatre notes

indiquées par le concile de Mcée-Constantiaople : « Et imam, sanctam,
catholicam et apostolicanï » (1). Nous allons voir, d'après les paroles de

Notre- Seigneiir, comment ces quatre notes sont bien des signes révéla-

teurs de la vraie Église,

4 ° L'Unité. — Le Christ l'a déclaré. Il veut « un seul troupeau et un seul pasteur ».

Saint Paul veut que les chrétiens aient une même pensée, une même âme, un même
sentiment {Phil., n, 2

; Rom., xn, 16), car « il n'y a qu'un Seigneur, une foi, un bap-
tême» {Eph., IV, 5). La vraie Église doit donc avoir: — a) l'unité de gouvernement.
Il faut que le pasteur suprême soit unique, pour qu'il n'y ait pas division dans le

troupeau;'
—

b) Vunité de foi. Il faut que tous les fidèles qui appartiennent à la

véritable Église aient la même croyance.

(1 ) Le symbole des Apôtres ne distingue que trois notes, au moins d'une manière
implicite. En disant; « Je crois la Sainte ÉQlise catholique 7> et non pas; « les saintes
Églises catboliques », il affirme l'unité, la sainteté et la catholicité. Il faut remarquer
d'ailleurs que les notes données soit par le Symbole des Apôtres, soit par le Symbole de
Constantinople ne sont pas les seules qui distinguent l'Église de J.-C. La primauté et
l'infaillibilité de l'Église sont d'autres marques dont nous avons déjà parlé. On pourrait
dire aussi qu'elle doit être la plus persécutée, N.-S. ayant prédit que, « s'il avait été haï,
ses disciples le seraient également » (Jean, xv, 20). Remarquons encore que les théolo-
giens ont souvent différé sur le nombre et l'importance des notes caractéristiques de la
vraie Église. C'est ainsi que dans les trois premiers siècles les Pères de l'Éghse ont insisté
sur l'unité et l'apostolicité. Au xiii» siècle, saint Tbomas signale comme marques:
l'unité, la sainteté, la catholicité et Vindéfectibililé. Au xvi» siècle Baknez dit que
l'Église est une. sainte, catholique, apostolique et visible, et BelIiAKmin énumère jus-
qu'à quinze notes qui peuvent, à son avis, se ramener aux quatre notes du Symbole de
Constantinople.
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2° La Sainteté. — L'Église ayant reçu comme mission de sanctifier les hommes et

de les conduire à leur salut, il va de soi qu'elle doit être sainte :
—

a) dans sa doctrine,
dans son culte et dans sa morale ; et— b) dans ses membres. Il faut même que parmi
ceux-ci,

— et c'est ce qui doit être surtout la caractéristique de l'Église de Jésus-

Christ,
— il s'en trouve qui aient une sainteté éminente et des vertus héroïques. Car,

s'il est vrai que Jésus-Christ n'a pas imposé la perfection chrétienne comme obliga-
toire pour tous, il ne l'est pas moins qu'il l'a recommandée aux âmes d'élite : « Vous
donc, soyez parfaits, comme votre Père céleste est parfait » (Mot., v, 48),

3° La catholicité. — « Allez dans tout l'univers, dit Jésus-Christ à ses Apôtres, et

prêchez à toute créature» {Marc, xvi, 15). Et non seulement Jésus-Christ donne aux

Apôtres et à leurs successeurs la mission de prêcher l'Évangile à tout l'univers, mais
il prédit qu'il en sera ainsi. Il dit, en effet, à ses Apôtres, avant son Ascension :

« Vous serez mes témoins dans Jérusalem, dans toute la Judée, dans la Samarie, et

jusqu'aux extrémités de la terrée» (Actes,!, 8). Mais si l'Église du Christ doit s'étendre
à tout l'univers, toute Église nationale qui ne comprend que des sujets du même
pays, ne saurait être cette Église. De même, la catholicité implique l'unité, car si

l'Église n'était pas une, ce ne serait plus une Église universelle que nous aurions
devant nous, mais une collection de sociétés plus ou moins nombreuses et plus ou
moins diverses.

II faut bien noter, en outre, que l'universalité dont il s'agit n'est pas une univer-
salité absolue, mais une universalité morale, qui existe, du moment que l'Église est

répandue dans la plus grande partie du monde.
4 °

L'Aptfôtolicité.
— La vraie Église doit être apostolique :— a) dans ses pasteurs.

Les chefs qui la régissent actuellement doivent être les successeurs légitimes des

Apôtres. Il faut que du Pape, aujourd'hui régnant, et des Évèques, l'on arrive à
reconstituer les anneaux d'une chaîne ininterrompue jusqu'à saint Pierre et au

Collège des Apôtres ;

—
b) dans sa doctrine. Celle-ci doit être la même de nos jours que

celle qui fut prêchée par les Apôtres. Il faut que les articles de foi qui constituent le

dogme de l'Église du xx« siècle se retrouvent, non pas assurément exprimés dans les

mêmes termes ni définis à l'origine de la primitive Église, mais qu'ilsy soient au moins
contenus en germe ;

il faut que le développement qu'a pris la doctrine prêchée par
le Christ et les Apôtres, soit un développement naturel, et non en dehors des lois nor-
males de l'accroissement, de même que dans l'enfant au berceau l'on peut déjà trou-

ver les qualités de l'homme à l'âge mûr.

127. — V. L'Église catholique romaine possède ces quatre notes.

1° L'Unité. — L'Église romaine est une : — a) dans son chef. Tous ses

fidèles reconnaissent le même chef, qui est le Pape. Ils croient que le Pape
est le successeur de saint Pierre dans la primante et que les Evêques en

communion avec lui sont les successeurs des Apôtres ;
—

&) dans sa foi.

De Punité de gouvernement découle nécessairement l'imité de foi, puisque
tous les catholiques ont pour obligation stricte d'obéir à l'autorité infail-

lible qui les enseigne. Tous professent donc la même foi, admettent les

mêmes sacrements et pratiquent le même culte (1).

(1) Il ne faut pas prendre les discussions théologiques pour des divergences de foi. Les
controverses sur les points de doctrine non définis sont permises, de même que les

parties accessoires des rites liturgiques peuvent varier avec les pays.
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2" La Sainteté. — L'Église romaine est sainte : — a) dans sa doctrine.

Non seulement elle exige de tous ses enfants qu'ils observent les com-
mandements de Dieu, qu'ils reçoivent les sacrements et pratiquent la

mortification, mais elle les pousse à tme plus grande perfection en leur

proposant les conseils évangéliques;
—

6) dans ses membres. Il y a toujours
eu, dans l'Église catholique, un bon nombre de ses enfants qui se sont

distingués par leurs vertus héroïques. Assurément, dans l'Église comme
dans toute société, l'ivraie est mêlée au bon grain. Il y a toujours eu et il

y aura toujours de mauvais catholiques et des pécheurs, mais cela ne

prouve rien contre l'excellence de la doctrine, car les défaillances et les

fautes viennent des individus et non de la doctrine, dont l'on trangresse
les enseignements au lieu de les suivre. Au surplus, les scandales de cer-

tains catholiques ne doivent pas surprendre, après la prédiction de Notre-

Seigneur qui a déclaré qu' « il est impossible qu'il n'arrive pas de scan-

dales » (i/Mc, XVII, 1), et les paroles de saint Paul : « Il s'élèvera, même du
milieu de vous, des hommes qui enseigneront des doctrines perverses

pour entraîner les disciples après eux » (1). {Actes, xx, 30).

3° La Catholicité. — L'Église romaine possède Vuniversalité morale :

elle s'étend à la majeure partie du monde, et le nombre de ses adeptes

dépasse de beaucoup le chiffre respectif des autres sociétés chrétiennes.

Elle est surtout catholique parce que, en principe, elle s'adresse à tous

et qu'elle a été fondée pour tous. Catholique, elle l'était déjà en germe,
le jour de la Pentecôte lorsque saint Pierre convertit trois mille per-
sonnes. CathoKque, elle l'est encore, parce qu'elle n'est l'Église à' au-

cune nationalité, ni d'aucune race, parce qu'elle sait s'adapter qmx diffé-

rents peuples, sans jamais rien retrancher de sa doctrine, si bien

qu'un catholique français ne diffère en rien d'un catholique anglais ou

russe, nègre ou chinois.

4° L'Apostolicité. — L'Église romaine est apostolique : — a) dans ses

pasteurs. Seule elle peut remonter du Pape actuel. Pie XI (le 262^ pape)
à saint Pierre. De même, l'on pourrait démontrer par l'histoire de l'ÉgÛse
et des conciles que le corps enseignant actuel, c'est-à-dire l'ensemble des

Évêques en communion avec le Pape, sont les légitimes successeurs des

Apôtres. Les nouveaux sièges épiscopaux qui ont été créés au fur et à

mesure des besoins de l'Église, l'ont toujours été par l'autorité et en dépen-
dance du Saint-Siège ;

—
6) dans sa doctrine. L'apostolicité de la doctrine

est une conséquence de l'apostolicité des pasteurs. S'il n'y a pas eu inter-

(1) Les schismes et les hérésies ont, en effet, été suscités, la plupart du temps, par des
pasteurs ou des moines : Photius, Michel Cérulaire pour le schisme grec ; Luther pour le

protestantisme.
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ruption dans la suite des chefs de l'Église, c'est-à-dire du corps ensei-

gnant, il y a tout lieu de croire que la doctrine apostolique nous a été

transmise intégralement.
Nous sommes donc en droit de conclure que l'Église romaine possède

les quatre marques de la vraie Église, indiquées par les Symboles des

Apôtres et de Constantinople.

128. — VI. L'Église grecque (1) n'a pas les marques de la vraie

Église.

L'Église catholique ayant les marques de la vraie Église, il s'ensuit que les deux
autres Églises, l'Église grecque schismatique et l'Église protestante, ne peuvent les

avoir, puisqu'elles sont en désaccord avec elle. Si nous démontrons ici qu'elles n'ont

pas les marques de la vraie Église, nous n'avons donc pas d'autre but que de faire

une simple contre-épreuve. L'Église grecque n'a pas :

1 ° L'Unité. — Elle n'est pas une :
—

a) ni dans son chef. Les Églises de Russie,
de Grèce et de Roumanie sont toutes autonomes et reconnaissent plus ou moins
l'autorité du chef de l'État (2) ;

—
b) ni dans sa foi. L'Église grecque est divisée, en

effet, en un certain nombre de sectes : Nestoriens, Monophysiles, IVÎônothélites, etc.

Tandis que les Russes croient par exemple à la validité du Baptême par infusion et

par aspersion, les Grecs n'admettent que le Baptême par immersion.

2° La Sainteté. — L'Église grecque ne l'a pas, au moins dans ses fondateurs, qui
n'ont été que des ambitieux. Il est vrai qu'elle a conservé les sacrements, c'est-à-

dire tous les moyens de sanctification ; mais elle est loin de produire les vertus héroï-

ques que nous pouvons admirer si souvent dans l' Église catholique.

3° La Catholicité. — L'Église grecque ne paraît avoir aucun souci de la parole du
Sauveur : « Enseignez toutes les nations », et elle reste confinée dans une partie de

l'Europe, où sa destinée semble liée avec celle des princes.

4° L'Apostolicité.
—

L'Église grecque a sans doute l'Apostolicité par ses origines;

(1 ) Le schisme d'Orient. -^ A toutes les époques, il y eut entre l'Église grecque (partie
de l'Église catholique où le grec était la langue liturgique) et l'Sglise latine (où la langue
liturgique était le latin) des rivalités de race qui ne furent pas sans influence sur les idées
religieuses des deux peuples. Aussi, quand Constantinople devint la capitale de l'empire
d'Orient, les Êvêques de cette ville aspirèrent à une plus grande puissance : ils se firent
d'abord reconnaître la première place après le pape et n'eurent plus dès lors d'autre
ambition que de secouer le joug et de se soustraire à la juridiction de l'Évêque de Rome.
La rupture qui menaçait depuis longtemps, se fit au ix« siècle avec Photius qui prit

comme prétexte l'addition du mot Filioque (Voir leçon précédente) au Symbole de
Nicée. Ce premier schisme ne dura pas longtemps : mais la cassure fut presque définitive
en 1054, lorsque les légats du pape Léon IX déposèrent sur l'autel de Sainte-Sophie un
décret d'excommunication contre Micbel Cérulaire. Il y eut bien, par la suite, plusieurs
tentatives de rapprochement, et en 1439, au Concile de Florence, les Grecs admirent
le Filioque et la primauté du pape. Mais, en 1 472, ils rompirent de nouveau avec l'Église
latine et, depuis Iqrs, la séparation a été complète -r- sans toutefois que Rome ait jamais
porté d'excommunication formelle contre eux.

(2) En Russie, c'est le Saint Synode composé de sept membres (les trois métropo-
litains de Saint-Pétersbourg de Kiev et de Moscou, deux archevêques et deux archi-
prêtres) qui a le gouvernement suprême : mais un délégué du gouvernement assiste à ses

réunions, contrôle tous ses actes et oppose un veto à ses décrets, s'il le juge bon.
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elle a, comme la Reli<?ion catholique, de véritables prêtres et de véritables évêques ;

mais elle ne remonte pas aux Apôtres par sa doctrine, ni par ses chefs actuels qui se
sont dêtacMs de l'autorité légitime de Rome (1 ).

129. — Vil. Le Protestantisme n'a pas les marques de la vraie

Église.

Le Protestantisme, qui date du xvie siècle, comprend actuellement un certain nom-
bre de sectes dont les trois principales sont : le luthéranisme (2), le calvinisme (3),
et l'anglicanisme (4).

Quelle que soit sa forme, le protestantisme ne saurait prétendre aux quatre notes
de la vraie Église.

1° L'Unité. — Le protestantisme n'est pas un: — à) ni dans son chef. Celui-ci
n'étant rien autre que le chef de l'État, le protestantisme compte donc autant de
chefs que de nations

;

—
b) ni dans sa foi : et cela est une conséquence nécessaire

de son fameux principe du libre examen, qui permet à ses adeptes d'interpréter la

Sainte Écriture d'après leur sens propre. Aussi l'histoire et l'expérience quotidienne
nous montrent-elles le protestantisme divisé en une foule de sectes religieuses qui
diffèrent le? unes des autres sur les points les plus essentiels de la doctrine tels que la

présence réelle du corps de Notre-Seigneur dans l'Eucharistie, admise par les uns,
rejetéê par les autres. Bien plus, loin d'avoir la même foi et le même symbole, ces

sectes se combattent entre elles.

2° La Sainteté.— Ce que nous avons dit de l'Église grecque vaut tout aussi bien

pouf l'Église protestante. Elle ne peut pas nous citer ses martyrs, ses vierges, et ses

anachorètes ; et ce serait une ironie que de nous présenter ses fondateiu-s, Luther,
Calvin, et surtout Henri VIII, comme des modèles de vertu.

3° La catholicité.— Le protestantisme a beau envoyer des missionnaires dans tous
les pays, quelle valeur peut avoir la catholicité, si elle n'a pas l'unité pour base et

que les ministres n'enseignent pas partout la même doctrine ?

4° L'apostolicité.— Personne n'était luthérien avant Luther, calviniste avant Cal-

vin, ni anglican avant Henri "VIII. Et comment Luther, Calvin et Henri VIII, roi

débauché et sanguinaire, tiendraient-ils leur mission des Apôtres ?

(1) En réalité c'est la question de la suprématie du Pape qui constitue la divergence
grave entre l'Église catholique et l'Église grecque, et non point la non-admission du
• Filioque » dans le Credo, ni la consécration avec des pains azymes.

(2) Le Luthérànisine a pour fondateur un moine allemand, Luther. Celui-ci, froissé

de ce que le Pape Léon X n'avait pas confléà son Ordre le soin de prêcher les indulgences
accordéesà ceux qui contribueraient par leurs offrandesà achever la basilique de Saint-
Pierre à Rome, prétendit que l'Église catholique avait besoin d'être réformée et com-
mença à battre en brèche les dogmes du •péché originel, de la grâce et des sacrements,
qu'il avait admis par le passé.

(3) Le Calvinisme a pour chef Calvin qui introduisit la doctrine de Luther en France
et en Suisse, et renchérit sur les erreurs de son devancier, spécialement à propos de l'Eu-

ch.aristie, qu'il ne considéra plus comme un sacrement, mais comme un simple souvenir
de la « dernière Cène de Notre-Seigneur».

(4) L'Anglicanisme est ainsi appelé parce qu'il a pris naissance en Angleterre. Le roi
Henri VIII, qui avait mérité auparavant le titre glorieux de « Défenseur de la foi », parce
qu'il avait réfuté Luther, en fut le père. N'ayant pu obtenir du pape l'annulation de son
mariage avec Catherine d'Aragon, il se révolta contre l'Église catholique et poussa ses

sujets dans le mouvement protestant.
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L'Église protestante n'a donc, pas plus que l'Église grecque, les marques de la vraie

Église (1).

130. — VIII. Nécessité de faire partie de l'Église. « Hors de l'Église

pas de salut. »

L'Église catholique, qui est la vraie Église, doit-elle être regardée comme une société

obligatoire et à laquelle il faut nécessairement appartenir pour faire son salut ?

Comment faut-il entendre cet axiome courant: « Hors de l'Église pas de salut y>?

Il importe, pour résoudre cette question, de distinguer deux choses dans l'Église :—
a) le corps, c'est-à-dire cette organisation sociale, visible, à laquelle appartient

toute personne baptisée, qui n'est ni volontairement séparée de l'Eglise, ni excom-
muniée, et— b) Vâme, c'est-à-dire la grâce sanctifiante qui nous fait communier à la

vie du Christ.

1 °
N'appartiennent donc pas au corps de l'Église :

—
a) les infidèles .• juifs, maho-

métans, idolâtres, qui n'ont pas reçu le Baptfime ;

—
b) les hérétiques qui font pro-

fession de croire à une doctrine déclarée hérétique par l'Église ;
—

c) les schisma-

tiques qui ne se soumettent pas à l'autorité du Pape ;

—
d) les apostats qui renient

leur baptême et passent à une autre religion ;
—

e) les excommuniés dénoncés, c'est-

à-dire ceux avec qui toute relation est interdite, mais non les excommuniés tolérés.

2° N'appartiennent pas à l'âme de l'Église.
— Tous les pécheurs. La grâce sancti-

fiante est Vunique moyen de salut. Par conséquent, tous ceux qui ne l'ont pas ont
beau appartenir au corps de l'Église, ils ne sont pas de son âme et ne peuvent faire

l6ur sâluif

L'axiome: « HORS DE VÉGLISE PAS DE SALUT r»,
ne doit donc pas être

interprété dans son sens strict, mais doit être entendu dans ce sens qu'il n'y a point
de salut pour ceux qui sont dans l'erreur volontaire et coupable, pour ceux qui,
sachant que l'Église catholique est la vraie Église, refusent d'y entrer, d'accepter
ses croyances et de pratiquer ses commandements. Au contraire, ceux qui sont
dans l'erreur invincible, infidèles, hérétiques, schismatiques, etc., qui observent leur

religion de bonne foi et qui .s'efforcent de plaire à Dieu selon les lumières de leur

conscience, peuvent appartenir à l'âme de l'Église, alors même qu'ils ne font pas
partie de son corps, du moins extérieurement et explicitement. Ils peuvent donc se

sauver, car Dieu les jugera sur ce qu'ils auront connu et accompli, non sur ce qu'ils
auront ignoré de la loi (2).

Conclusion pratique.

l** C'est un grand honneur pour nous et un grand avantage d'être

catholiques et nous devons être prêts à tout, à la persécution, même à la

mort, plutôt que de renoncer à Jésus-Christ et à son Église.
2» Si nous avons bien l'intelligence de notre bonheur, nous devons le

(1) Cela apparaît si clair, si lumineux, que cette question de l'Église fut le point de
départ qui a ramené des hommes éminents, comme les Manning et les Newman, dans le
sein de la religion catholique. Ce mouvement créé en Angleterre depuis plus de trois
quarts de siècle, continue d'ailleurs et serait plus fécond encore en résultats, si les obsta-
cles ne se dressaient pas si nombreux sur le chemin de la conversion.

(2) Voir l'Encyclique de Pie IX « Quanto confidamur » du 10 août 1863.
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souliaiter aux autres. Prions pour ceux qui n'appartiennent pas à l'Église

catholique, et montrons-nous généreux, pour les œuvres de la Propagation
de la foi et de la Sainte-Enfance qui ont pour but d'envoyer des mission-

naires porter la lumière parmi les nations infidèles.

LECTURES. — 1° Lire saint Matthieu, Ch, xvi. Jésus-Christ donne à saint Pierre
les clefs du royaume des cieux.

2° Une dame voyageait avec deux ministres protestants, qui se mirent à parler
contre la religion catholique, badinant beaucoup sur plusieurs de ses usages, et van-
tant la réforme que Luther avait faite. La dame, qui jusque-là avait gardé le silence,
leur dit en riant : « Il faut avouer, Messieurs, que vous avez fait une admirable
réforme : vous avez ôté le carême, la messe, la confession, le purgatoire : ôtez encore
l'enfer et je serai des vôtres. » Ils ne répliquèrent pas un mot et ne parlèrent plus de

religion. (Bulletin de saint François de Sales.)

QUESTIONNAIRE. — 1. 1° Quel est l'objet du 9» Article du Symbole ? 2° Quel
est l'objet de cette leçon ?

II. 1° Quelles sont les erreurs sur l'institution de l'Église ? 2° Énoncez le dogme
catholique. 3° Sur quoi s'appuie-t-il ? 4° Développez la preuve tirée de la raison.

5° Quelle preuve tire-t-on de l'histoire ? 6° Prouvez que Jésus-Christ a fondé une

Église hiérarchique. 7° Prouvez que Jésus-Christ a mis à la tête de son Église un chef

unique. 8° Comment prouvez-vous que Jésus-Christ a conféré la primauté à saint

Pierre et à ses successeurs ? 9° Comment peut-on établir que Jésus-Christ a conféré
à saint Pierre et à ses successeurs le privilège de l'infaillibilité ?

III. 1° Jésus-Christ a-t-il fondé plusieurs Églises ? 2° Sur quoi,s'appuie-t-on pour
dire qu'il n'en a fondé qu'une ?

IV. 1° Quelles sont les Églises qui se disent chrétiennes? 2° Quelles sont les

marques de la vraie Église ? 3° Quelles sont celles qui sont indiquées par le symbole
de Constantinople ? 4" Qu'entendez-vous par l'unité, la sainteté, la catholicité et

l'apostolicité ?

V. 1° L'%lise romaine a-t-elle l'unité? 2° La sainteté? 3° La catholicité?
4° L'apostolicité ?

VI. Prouvez que l'Église grecque n'a pas les marques de la vraie Église.
VIL Le protestantisme a-t-il les marques de la vraie Église ?

VIII. 1° L'Église catholique est-elle une société à laquelle il faut nécessaire-

ment appartenir pour faire son salut ? 2° Qu'entendez-vous par corps de l'Église ?

3° Qu'est-ce que son âme ? 4° Qui sont ceux qui n'appartiennent pas au corps de

l'Église ? 5° Et ceux qui n'appartiennent pas à son âme ? 6° Comment faut-il inter-

préter l'axiome courant : Hors de l'Église pas de salut ?

• DEVOIRS ;^RITS. — 1° L'Église catholique était-elle la même du temps des

Apôtres que maintenant ? 2° Dire pourquoi la vraie religion doit être une, sainte,

catholique et apostolique. Pourquoi reconnaît-on l'Église à ces marques plutôt qu'à
d'autres ? 3° Si vous aviez à choisir, préféreriez-vous la situation d'un catholique en
état de péché mortel à celle d'un infidèle, d'un hérétique ou d'un schismatique ? Où
auriez-vous le plus de chance de salut ?

Nota.— Bien que très important, ce chapitre, de caractère apologétique, a été mi

pour une grande part en petites lettres, en raison de l'abondance de la matière. I

appartient au Catéchiste de déterminer ce qui convient plus spécialement à ses

élèves.
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18e LEÇON

Constitution de l'Église.

1° Hiérarchie.

. Église ensei-

gnante.

, Église ensei-

gnée.

de l'Église
en général.

CONSTITU-
TION DE
L'ÉGLISE.

2" Pouvoirs.

B. du Pape.

G. des Évêques.

a) Pape.
b] Évoques.

Fidèles.

a) doctrinal.

Infaillibilité.

5) d'ordre,

c) de gouverne-
ment.

a) doctrinal.

Infaillibilité.

b) de gouverne-
ment.

1. Existence.
2. Sujet. .

3. Mode d'ex-
ercice.

4. OlJjet.

1 . Existence.
2. Sujet.
3. Objet.

1. Objet.
2. Mode d'ex-

ercice.

Objet.
Mode d'ex-

ercice.

a) doctrinal.
b) de gouvernement.

3° de
a) d'enseigner. 5) de recruter ses ministres.
c) d'administrer les sacrements.
d) de fonder des Ordres religieux, e) de posséder.

4° Relations de l'Église et de l'État.

Droits

l'Église.

131. -Mots.

Hiérarchie (du grec « leross.sacré et

B arche » commandement). Ce mot dé-

signe les divers degrés de rang et de pou-
voir dans l'Église. Il y a dans l'Église
une double hiérarchie, à savoir : a) la

hiérarchie d'ordre (Voir Leçon a Du Sa-
crement de l'Ordre», 3^ fascicule) et— b)

la hiérarchie de juridiction (V. N° 133).

Pape (du grec « pappas » père). D'après
l'étymologie même du mot, le pape est le

père et le chef de l'Église catholique.
SES NOMS, b) Vicaire (celui qui

remplace) de Jésus-Chrit; — b) le suc-

cesseur de saint Pierre; — c) le Saint-
Père ; d) le Souçerain Pontife, le pre-

mier des Pontifes (Évêques), celui qui
commande aux autres ;

—
e) le Pasteur

suprême, celui qui a la garde de toute

l'Église, comme le pasteur a la garde de
son troupeau.
EX CATHEDRA. Cette expression

signifie : du haut de la chaire. La chaire

désigne la qualité, la fonction de maître
et de chef. Parler ex cathedra, c'est donc

parler en tant que chef de l'Église uni-

verselle.

Cardinaux. Prélats de l'Église qui
sont les auxiliaires et comme les minis-
tres du Pape. Leur nombre, qui a varié
avec les époques, est, de nos jours, de
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soixante-dix, dont sept actuellement pour
la France. L'ensemble des cardinaux
forme le « Sacré-Collège » qui a pour mis-
sion d'élire le Pape dans une assemblée,
appelée « Conclaves.
Conclave (du latin o cum » avec, et

B clavistt clef).

Etymologiquement, ce mot signifie

que les cardinaux ne peuvent sortir du
palais, ni communiquer avec l'extérieur

avant que l'élection soit faite. Au
xvie siècle, les gouvernements catho-

liques se sont arrogé un prétendu droit
de veto ou d'exclusive. L'Autriche s'en

servit contre le cardinal RampoUa au
conclave qui élut Pie X en 1903. Celui-ci,

quelque temps après son élection, le fit

supprimer.
Concile œcuménique. Concile auquel

tous les Évêques catholiques sont con-

voqués, et que le Pape préside en per-
sonne ou par ses légats.

Il y a eu, jusqu'à nos jours, 19 conciles

œcuméniques, le premier en 325, à Nicée
le 18» à Trente en 1545-1563 ;

et le

19e au Vatican, en 1870, dans lequel
fut définie l'infaillibilité du pape.

Les membres des conciles œcuméni-
ques sont : a) les Évêques, même s'ils

n'ont pas été consacrés ;
—

b) les titu-

laires {in partibus infidelium) ;
—

c) les

Vicaires apostoliques. Du moins ils ont

été admis au concile du Vatican, sans

qu'on ait tranché la question de droit;—
d) les Cardinaux, même non évêques ;—
e) les Généraux des Ordres religieux;—
/) les Abbés jouissant d'une juridic-

tion quasi-épiscopale.
Concile provincial. Celui auquel assis-

tent ou du moins sont convoqués tous
les Évêques de la même province.

Concile national. Celui qui réunit tous

les,Évêques d'une même nation.

Évêq.ue (du grec « episcopos » sur-

veillant). Dignitaire de l'Église qui pos-
sède la plénitude du sacerdoce et qui
dirige un diocèse. — Évêque in partibus
{infidelium). Celui qui est promu à un
évêché situé dans les paye infidèles, sans

y résider.

ArchevêçLue ou Métropolitain. Celui

qui a son siège dans la capitale d?une pro-
vince et qui a des suffragants, Ex, ; l'ar-

chevêque de Cambrai a pour suiïragants
les évêques d'Arras et de Lille.

L'Eglise d'un archevêque s'appelle

métropole; celle d'un évêque, cathé-
drale.

Curé (du latin « cura ? soin). Prêtre
à qui r Évêque a confié la garde, le soin

d'une paroisse.
Fidèle (du lat. « fidelis », « jides » foi).

Celui qui a la vraie foi, qui appartient
à rj!?glise catholique.

DEVELOPPEMENT

132.— I. Constitution de l'Église.

Il a été étabK, dans la leçon précédente, que l'ÉgHse fondée par Jésus-

Clirist est luie société Mérarcliique placée sous l'autorité d'un chel

unique et infaillible, et que l'Église catholique, étant la seule qui puise©

reyendiquer ces titres, est la véritable Église instituée par le Cbrist. Il

s'agit maintenant d'en étudier la constitution plus en détail. Nous recher-

eberons donc : 1° Quelle est la MérarcMe de l'Église ; 2» quels gont les

pouvoirs dont l'Église en général a été investie ; quels sont, en particulier,

les pouvoirs du Pape et des Évêques ; 3» quels sont les droits de l'Église,

et 4* quelles doivent être ses relations avec FÉtat.
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133. — II. Hiérarchie de l'Église.

Nous avons vu que Jésus-CIirist a fondé son Église sur le principe de la

hiérarchie (N° 124). L'Église n'est donc pas une société où tous les mem-
bres sont égaux. Elle comprend, avons-nous dit, deux groupes distincts :

l'Église enseignante et l'Église enseignée.

1° Église enseignante. —• a) A la tête de l'Église enseignante se trouve

le Pape, qui en est le chef suprême et possède la plénitude des pouvoirs
accordés par Jésus-Christ à son Église (V. N° 135).

—
h) Au-dessous du

Pape, et soumis à sa juridiction, il y a les Évêques qui, comme lui, jouis-
sent de la plénitude du sacerdoce, mais dont les pouvoirs d'enseignement
et de gouvernement sont limités à leurs diocèses respectifs (V. N° 136).

Au bas de la hiérarchie nous trouvons les Prêtres qui ont pour mission

d'enseigner et d'administrer les sacrements, sauf ceux de Confirmation

et d'Ordre qui sont spécialement réservés à l'Évêque. Ceux qui exercent

leur ministère dans une circonscription appelée paroisse, et qui ont le

titre de Curés, tiennent tous leurs pouvoirs de l'Évêque du diocèse. Ils

ne sont donc pas pasteurs au même titre que l'Évêque ; ils ne peuvent
faire de lois pour le\irs paroisses ; ils doivent se borner à appliquer celles

qui ont été portées par le Pape et l'Évêque du diocèse ; autrement dit,

leurs pouvoirs ne leur appartiennent pas de droit, mais en vertu de la

délégation épiscopale.

2° Église enseignée. —- Les fidèles forment ce qu'on appelle V Église
enseignée. Ils n'ont aucune part à l'autorité ecclésiastique ; ils sont ensei-

gnés, gouvernés et sanctifiés par leurs pasteurs. Cependant ils peuvent,
surtout à notre époque, les seconder puissamment en les aidant à distri-

buer l'instruction chrétienne aux enfants, en les soutenant de leurs

ressources, en les défendant contre les attaques et les violences de l'im-

piété et en participant à leur apostolat. (V. N^s 206 et 255).

134. — m. Les pouvoirs de l'Église en général.

Les pouvoirs de l'Église découlent naturellement de la jin qu'elle pour-
suit. En fondant son Église, le Christ lui a confié la mission de prêcher sa

doctrine et de conduire les âmes à leur salut. Pour atteindre ce but,
elle doit donc jouir d'un triple pouvoir :

— 1° du pouvoir doctrinal pour
enseigner la vraie foi;

— 2° ûm pouvoir d'ordre ou de ministère, pour
administrer les sacrements ; et — 3° du pouvoir de gouvernement poui
obliger les fidèles à tout ce qu'elle juge nécessaire ou utile à leur bien

spirituel.

Comme la question du pouvoir de ministère doit venfr à propos du

D. c. (M.) 12
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sacrement de l'Ordre, nous ne parlerons ici que du pouvoir doctrinal et

du pouvoir de gouvernement.

10 Le pouvoir doctrinal. Infaillibilité de l'Église. — Jésus-Christ a

conféré le -pouvoir doctrinal à ses Apôtres lorsqu'il les a chargés « d'ensei-

gner toutes les nations ». Ce pouvoir GoiïïpovtQyinfaillibilité. Nous allons

donc établir l'existence de l'infaillibilité de l'Église, considérée non plus
seulement dans son chef, mais dans Vensemble de son corps enseignant,

puis nous en déterminerons le sujet, le mode d'exercice et l'objet.

A. EXISTENCE DE L'INFAILLIBILITÉ.— Uinfaaiibililé de l'Église ressort

des promesses de Notre-Seigneur. Le Christ a promis, en effet, aux Apôtres et à leurs

successeurs :
— 1. « d'être avec eux jusqu'à la consommation des siècles» (Mat.,

XXVIII, 20) ;

— 2. de leur « envoyer le Consolateur, l'Esprit-Saint qui doit leur ensei-

gner toutes choses » (Jean, XIV 26) ; et— 3. de leur donner la victoire sur leurs ennemis
en les assurant que les portes de l'Enfer ne prévaudront point contre elle » (l'Église).
De telles paroles indiquent bien que le privUège de l'infaillibilité est accordé à l'en-

semble du corps enseignant ; car si l'Église pouvait errer, l'on ne pourrait plus dire

que Jésus est avec eUe, ni que l'Esprit-Saint lui prête son assistance, ni que les enne-
mis de l'Église, c'est-à-dire ceux qui enseignent l'erreur, ne prévalent pas.

B. SUJET. — Le sujet de l'infaillibilité, c'est-à-dire ceux à qui Jésus-Christ a
donné le pouvoir d'enseigner et à qui il a promis l'infaillibilité, sont :

—
a) le Pape

(V. N"^" 124 et 135), et— b) les Êvêques en communion avec le Pape (V. N° 136).
C. MODE D'EXERCICE. — L'Église peut exercer, son pouvoir infaillible d'en-

seigner de différentes manières :
—

a) par ses conciles généraux. Le concile général

auquel tous les Évêques sont convoqués représente le corps enseignant de l'Église :

il est donc infaillible. Pour que ses décrets soient légitimes, il faut qu'ils soient sanc-
tionnés soit par le Pape lui-même, soit par ses légats lorsque ceux-ci ont reçu le pou-
voir de le faire ;

—
b) par l'accord unanime des Êvêques dispersés dans tout Vunivers

et unis au Pape. Il n'est pas nécessaire que les Évêques se réunissent en concile

général pour être infaillibles. Même dispersés, ils forment le corps enseignant de

l'Église et ne jouissent pas moins de l'infaillibilité (1). Le consentement unanime de

l'Église a toujours été reconnu comme une preuve de la vérité de la doctrine, et

'saint Vincent de Lérins a pu poser cette règle que : « Ce qui a été cru partout,
toujours et par tous, est vraiment et proprement catholique »— c) par le Pape seul

parlant ex cathedra. Nous traiterons plus loin, d'une manière spéciale^ de l'infailli-

bilité du Pape (V. N° 135).
D. OBJET.— L'objet de l'infaillibilité se déduit du but que l'Église poursuit dans

son enseignement. La fin de l'Église est d'enseigner les vérités qui intéressent le salut.

Tout ce qui y touche, soit directement, soit indirectement, forme donc l'objet de
l'infaillibilité.

a) \j objet direct, ce sont toutes les vérités, explicitement ou implicitement révé-

lées par Dieu, et qui se trouvent dans les deux dépôts de la Révélation : l'Écriture

Sainte et la Tradition.

b) Uobjet indirect, ce sont toutes les vérités qui, sans être révélées, sont dans un

rapport tel avec les vérités révélées, qu'elles sont indispensables à la conservation

(1) C'est ainsi qu'en 1854 Pie IX consulta tous les évêques du monde sur leur croyance
à l'Immaculée Conception. Comme toutes les réponses étaient affirmatives, il proclama
solennellement le dogme, le 8 décembre 1854.



POUVOm DE GOUVESNEMENT DE L'ÉGLISE 167

intégrale du dépôt de la foi : ainsi, on ne peut nier la spiritualité de l'âme sans ruiner
du même coup le dogme de l'immortalité. Il faut donc ranger dans l'objet indirect

de l'infaillibilité :
— 1. les conclusions théologiques (N° 16) ;

— 2. les faits dogma-
tiques (N° 16) ;

— 3. les décrets relatifs au culte divin et à la discipline quand ils sont
rendus obligatoires pour toute l'Église ;

— 4. les décisions qui approuvent les cons-
titutions d'un ordre religieux ;

— 5. l'approbation du bréviaire: ce qui veut dire

qu'il ne contient rien contre la foi ou les mœurs, mais non pas qu'il soit exempt de
toute erreur historique ;

— 6. la canonisation des saints (1). Toutefois cette proposi-
tion, tout en étant l'opinion commune des théologiens, n'est pas de foi. L'Église
n'est pas infaillible dans la béatification.

2° Le pouvoir de gouvernement. — A. EXISTENCE. — Le pouvoir de

gouvernement, c'est-à-dire le pouvoir de faire des lois (pouvoir législatif),

de juger les actions (pouvoir judiciaire) et de leur appliquer des sanctions

(pouvoir pénal ou coercitif), découle :
—

a) des paroles de Notre-Seigneur :

« Celui qui vous écoute, m'écoute, et celui qui vous méprise me méprise »

{LuC: X, 16) ;
« Celui qui n'écoute pas l'Église, qu'il soit considéré comme

un païen et un publioain. » {Mat., xviii, 17).

b) L'existence du pouvoir de gouvernement nous est attestée, en outre, par la

pratique de l'Église. Les Apôtres ont exercé ce triple pouvoir :
— 1. le pouvoir légis-

latif. Au concile de Jérusalem, ils enjoignent aux nouveaux convertis « de s'abstenir

des viandes offertes aux idoles, du sang, de la chair étouffée et de l'impureté ». (Actes,

XV, 29). Saint Paul loue les Corinthiens d'obéir à ses prescriptions (I Cor., xi, 2) ;
—

2. le pouvoir judiciaire. Saint Paul voue à Satan « Hyménée et Alexandre, afin de
leur apprendre à ne point blasphémer» (I Tim., i, 20) ;

— 3. le pouvoir pénal. Saint
Paul écrit aux Corinthiens : « C'est pourquoi je vous écris ces choses pendant que je
suis loin de vous, afin de n'avoir pas, arrivé chez vous, à user de sévérité, selon le

pouvoir que le Seigneur m'a donné pour édifier et non pour détruire». (II Cor., xiii,

10). Après les Apôtres, l'Église a, dans tous les temps, exercé le pouvoir de gouverne-
ment. Elle a fait des lois avec la volonté expresse d'obliger les fidèles. Elle a prononcé
des sentences judiciaires contre les hérétiques et les rebelles. Elle leur a appliqué des

peines, soit spirituelles comme l'excommunication, la suspense et l'interdit (2)

soit corporelles comme les pénitences imposées aux pécheurs publics, comme la pri-
vation pour les clercs de leur bénéfices et de leurs offices (3).

B. SUJET. — Ceux à qui Jésus-Christ a donné le pouvoir de gouvernement sont
les mêmes que ceux à qui il a confié la mission d'enseigner, c'est-à-dire le Pape et les

Évêques.
G. OBJET. — L'Église, poursuivant une fin surnaturelle, a le pouvoir de corn-

(1) Il s'agit ici de la canonisation telle qu'elle se pratique de nos Jours, et non pas
comme autrefois où quelqu'un était proclamé saint sans examen formel.

(2) h'excommunication prive de l'usage des sacre^nents, des prières publiques et de la

sépulture ecclésiastique. La suspense, qui concerne les ecclésiastiques.supprime l'exercice
total ou partiel de leurs fonctions. L'interdit, qui est personnel ou local, défend la célé-

bration de l'ofQce divin et l'administration des sacrements à telle personne ou dans tel

endroit.

(3) Il n'y a pas lieu de s'étonner que l'Eglise ait le droit d'infliger des peines corporelles
qui peuvent aller et qui sont allées parfois jusqu'à l'incarcération, car elle ne veut frapper
le corps que pour atteindre l'âme, l'arracher à ses égarements et la ramener dans la voie
du bien.
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mander tout ce qui peut servir à assurer cette fin, et de défendre tout ce qui peut
l'entraver. Par conséquent, il rentre dans son droit, non seulement de faire des lois

pour expliquer ou interpréter la loi naturelle et les lois divines, mais même d'inter-

venir dans la vie sociale de ses membres pour leur donner une direction.

135. — IV. Les pouvoirs du Pape.

NoTis avons démontré que Jésus-Christ avait constitué à la tête de son

Église un chef suprême, saint Pierre, que l'Évêque de Eome, c'est-à-dire

le Pape, était le successeur de saint Pierre dans la primauté (N° 124), et

que, de ce fait, il avait la plénitude des pouvoirs accordés par Jésus-Christ

à son Église (N° 133). H ne reste plus ici qu'à déterminer quel en est

Vohjet et le mode d'exercice.

1° Le pouvoir doctrinal-— A. OBJET.— Le Pape est infaillible, avons-
nous dit, mais sur quelles questions est-il infaillible? D'après le concile

du Vatican, le Pape est infaillible sur toutes les questions qui concernent
la foi ou les mœurs. Ainsi, le dogme et la morale sont tout Vohjet de l'in-

faillibilité ; mais il convient d'ajouter que dans les questions, soit du

culte, soit de la discipline, qui sont en rapport étroit avec la foi et les

mœurs, le Pape est également infaillible, s'il porte des décrets qu'il entend
rendre obligatoires pour toute l'Église. Comme on. le voit, l'infaUlibilité

a son objet bien délimité. En dehors de cet objet, par exemple, sur le

terraia des sciences humaines, le Pape est, comme tout homme, sujet à

l'erreur. L'iafaiUibilité n'est donc pas un pouvoir arbitraire et ridicule

contre lequel il y ait lieu de s'insurger.

Remarques.
— 1. Non seulement l'infaillibilité a sonoè/et délimité, mais elle requiert

certaines conditions. « Le Pape, dit le concile du Vatican, est infaillible, lorsqu'il

parle ex cathedra, c'est-à-dire lorsque, remplissant la charge de pasteur et docteur de
tous les clirétiens, il définit qu'une doctrine sur la foi ou les mœurs doit être crue par
V Église universelles. D'où il suit que, pour jouir du privilège de l'infaillibilité, le

Pape doit :
—

1) parler comme docteur universel, comme chef suprême de l'Église :—
2) définir, c'est-à-dire trancher, d'une manière définitive, une question jusque-là

controversée ou non ;
—

3) définir avec Vintention d'obliger toute l'Église : ce que
le Pape indique en portant l'anathème contre ceux qui refusent d'admettre la vérité

définie.

2. L'infaillibilité a pour principe l'assistance que Notre-Seigneur a promise à saint

Pierre et à ses successeurs ;
mais elle ne dispense pas du travail et de l'emploi des

moyens humains pour connaître la vérité.

3. L'infaillibilité ne doit pas être confondue :
—

1) avec Vimpeccabilité. Un pape
pourrait être un grand criminel, il n'en serait pas moins infaillible

;
—

2) ni avec

l'inspiration qui a poussé les écrivains sacrés à écrire ; 3) ni avec la révélation qui
apprend à ceux qui en sont favorisés des choses qu'ils ignoraient.

B. MODE D'EXERCICE. — Le Pape exerce son pouvoir doctrinal :
—

a) soit

par des définitions solennelles sur la foi ou les mœurs ;
—

b) soit par tout autre moyen
qu'il juge le plus apte à instruire les fidèles de leurs devoirs. Il lui arrive, par exemple,
de recommander des livres et des catéchismes pour l'instruction des fidèles, et réci-
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proquement, d'en défendre d'autres comme dangereux pour la foi et les mœurs.
Parfois, il expose ses vues dans des encycliques, il donne des directions et condamne
des propositions comme erronées ou téméraires (1). Quelle que soit la forme que
revêtent ses instructions, elles doivent être acceptées par tous les fidèles avec une
soumission sincère et respectueuse.

2° Le pouvoir de gouvernement. — A. OBJET.
,

— Le Pape ayant le

pouvoir suprême de juridiction, il peut :
—

a) faire des lois pour toute

l'Église, les abroger, s'il le juge bon, ou en dispenser ; il peut même dis-

penser des. lois portées par les évoques ;
—

b) instituer les évêques ;
—

c) convoquer les conciles généraux ;
—

d) prononcer des sentences défi-

nitives. On ne peut donc, sur le terrain de la discipline, pas plus que sur

les questions de dogme ou de morale, en appeler du Pape à l'Église uni-

verselle, au concile œcuménique, ou bien du Pape que l'on prétendrait
mal informé à un Pape mieux informé, comme le soutenaient autrefois

les gallicans.

B. MODE D'EXERCICE. — Comme le Pape ne peut exercer seul sa juridiction
ordinaire et immédiate dans le monde entier, il se sert de légats ou nonces, ou des
cardinaux et des prélats résidant à Rome. La curie romaine, c'est-à-dire l'ensemlsle

des administrations par lesquelles le Pape exerce son gouvernement, comprend :—
a) onze Congrégations dont la principale est la Congrégation du Saint-Office chargée

de juger les questions de foi et de mœurs et même, depuis que la Congrégation de
l'Index a été supprimée (25 mars 1917), d'examiner les livres qui lui sont dénoncés
comme contraires à la foi et à la morale et de les inscrire à l'Index, c'est-à-dire au

catalogue des livres dont la lecture est défendue ;

—
b) trois tribunaux; et — c) cinq

secrétaireries (2).

136. — V. Les pouvoirs des Évêques.

1° Les Évêques. — Les Évêques sont appelés et sont vraiment les

suGcesseurs des Apôtres.

Cependant, il y a une distinction à établir entre eux. — a) Les Apôtres tenaient

leur mission directement de Jésus-Christ ;
les Évêques tiennent la leur du Pape. —

h) Les Apôtres avaient, comme champ d'action, tout l'univers : la parole du Seigneur :

Allez, enseignez toutes les nations », s'adressait à tous indistinctement. Les Évêques
ne sont que les chefs d'une région déterminée, dont l'étendue et les limites sont fixées

par le Pape. — c) En vue de leur mission extraordinaire, Jésus-Christ avait conféré
à ses Apôtres des pouvoirs et des dons extraordinaires, tels que le don des miracles, le

don des langues et l'infaillibilité. Les Évêques ne possèdent plus de ces privilèges

que le dernier, et encore ne le possèdent-ils pas individuellement. Seul, le corps entier

des Évêques réunis en concile, ou non, est infaillible, et sous la condition toujours que

(1) Le Syllabtis (recueil de 80 propositions condamnées par Pie IX dans l'Encyclique
Quanta cura, 1864) est-il un document infaillible, une définition ex cathedra? Les
théologiens ne sont^pas d'accord sur ce point : c'est, en tout cas, une décision doctrinale
qui fait autorité.

(2) Nous pourrions ajouter qu'il y a en outre diverses Commissions dont la plus impor-
tante est la Commission biblique à laquelle Pie X, dans son Moiu proprio du 18 novem-
bre 1907, a attribué une autorité égale à celle des décisions rendues par les Congréga-
tions, soit sur les doctrines elles-mêmes, soit sur les faits relatifs aux doctrines.
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le Pape approuve leurs décisions (N° 134). Ces distinctions nous aideront à mieux
comprendre l'étendue des pouvoirs épiscopaux.

2° Leur pouvoii doctiinal. — Les Évêques ont, dans leurs diocèses res-

pectifs, le même pouvoir que le Pape dans le monde entier. Leur mission

étant de prêcher la doctrine catholique et de la défendre contre l'erreur,

il leur revient de traiter les questions de foi, de morale, de culte et de dis-

cipline. Cependant, dans les controverses sur les matières de foi de grande
importance, l'usage a prévalu que les Évêques défèrent le cas au Souverain
Pontife.

3° Leur pouvoir de gouvernement. — L'Évêque ne peut porter de lois

que pour ceux qui sont soumis à sa juridiction, c'est-à-dire pour tous les

fidèles de son diocèse ; en outre, il doit toujours agir en dépendance du
Souverain Pontife et de la loi commune de l'Église. Il juge en première
instance et peut frapper les délinquants de peines canoniques ; mais ces

derniers ont toujours la faculté de porter leur cause devant un tribunal

plus élevé et d'en appeler au jugement du Pape.

137. — VI. Les droits de l'Église.

Société d'ordre spirituel, l'Église est, de par sa nature, une société parfaite (1) :

a elle possède en elle-même et par elle-même toutes les ressources qui sont nécessaires
à son existence et à son action », et « ne peut en aucune façon être subordonnée ni as-

sujettie à la puissance civile » (2). En d'autres termes, l'Église est autonome et indé-

pendante dans son existence et dans l'exercice de ses pouvoirs. De ce droit à l'exis-

tence et à l'indépendance découlent tous ses droits ; et comme elle a reçu de son divin
fondateur la triple mission d'enseigner, de sanctifier et de gouverner, personne ne

peut lui refuser les droits qui lui sont nécessaires pour accomplir cette mission dont
elle est chargée. L'Église a donc :

1° Le droit d'enseigner.
— Jésus-Christ a dit à ses Apôtres : « Allez, enseignez

toutes les nations... » Que deviendrait cet ordre, si ceux qui l'ont reçu n'avaient pas
la liberté de prêcher partout l'Evangile? De cet ordre, découlent pour l'Eglise deux
droits :

—
o) le droit d^ouçrir des écoles, élémentaires, moyennes (secondaires) et

supérieures {can. 1375) ; et — b) le droit de censurer, de mettre à l'index, c'est-à-dire

de proscrire toute doctrine fausse et pernicieuse et tout enseignement qui seraient

opposés à la foi et aux bonnes mœurs.
2° Le droit de recruter ses ministres. — La mission d'enseigner implique pour

l'Église le droit.de former les ministres dont elle a besoin et d'organiser sa hiérarchie
comme elle l'entend. Elle peut donc :

— 1. ouvrir des établissements spéciaux (sémi-

naires) pour cultiver la vocation de ses futurs ministres et les élever au sacerdoce ;
—

(1) Société parfaite et société imparfaite. — La société parfaite est celle qui ne
dépend d'aucune autre dans son existence et dans son action : la société imparfaite, au
contraire, est celle qui est subordonnée à une autre et qui n'a de pouvoirs que ceux que
cette autre veut bien lui concéder. L'Église et l'État sont des sociétés parfaites, chacune
dans leur ordre, tandis que les associations d'ordre temporel qui se forment dans un
Etat,— telles que les sociétés de secours mutuels, les compagnies de chemins de fer, de
mines, etc.,

— sont des sociétés imparfaites.
(2) Encyclique de Léon XIII, Immorlale Dei, i" nov. 1885.
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2. procéder à la nomination de ses pasteurs sans intervention du pouvoir civil. Lorsque
celui-ci intervient, c'est que l'Église veut bien lui concéder cette faveur pour de justes
motifs, mais il ne peut jamais s'agir pour lui que de désigner ou présenter des candi-

dats, et non de les investir de leurs pouvoirs.
3" Le droit d'administrer les sacrements. — L'Église ayant reçu de Notre-Seigneur

la mission .et le pouvoir de sanctifier, l'État doit lui laisser toute liberté d'administrer
les sacrements et d'exercer le culte selon les règles de sa liturgie.

4° Le droit de fonder des ordres religieux.
—

L'Église a le droit de régler la forme
suivant laquelle il convient de pratiquer les conseils évangéliques (V. N° 310). Seules
les questions qui concernent les biens temporels des associations, sont du ressort du
pouvoir civil, qui a le devoir de les traiter, d'accord avec l'Église.

5° Le droit de posséder. — Bien que d'ordre spirituel, l'Église n'en est pas moins
une société d'hommes. Elle doit pourvoir à l'entretien de ses ministres et de ses

temples, subvenir aux frais du culte ; elle doit assister les pauvres. Elle a donc le

droit de posséder des biens, meubles et immeubles.

138. ^ Vn. Relations de l'Église et de l'État.

Bien que société parfaite, l'Église est appelée à vivre dans l'État. Voilà, par le fait,
deux sociétés autonomes, indépendantes, placées, en face, ou du moins, à côté l'une
de l'autre. Quels seront donc leurs rapports? Trois hypothèses sont possibles : il peut
y avoir, ou domination d'un pouvoir par l'autre, ou séparation complète, ou entente

mutuelle. Les quelques principes suivants doivent nous permettre de solutionner la

question.

l^r Principe.
— Li' Église et V État sont tous les deux des pouvoirs indépendants,

chacun dans son domaine : à l'Église les affaires spirituelles et à l'État les affaires

temporelles. Chaque puissance est dès lors subordonnée à l'autre pour tout ce qui
n'est point de son ressort.

Il n'est donc pas vrai de prétendre, comme autrefois les légistes césariens, et de nos

jours, les partisans du libéralisme radical, que l'État représente le pouvoir souverain
d'où découlent tous les droits, ceux de l'Église aussi bien que ceux des autres sociétés.

Sans doute l'Église est dans l'État, mais elle y est comme société parfaite et non pas
comme une partie qui doit être subordonnée au tout. Dans les questions spirituelles
et celles qui lui sont connexes, elle a des droits intangibles, et le pouvoir civil a le

devoir de les respecter. Aussi ne faut-il pas s'étonner que les Papes du moyen âge
se sont parfois élevés contre les princes qui, abusant de leur puissance, empiétaient
sur un terrain qui n'était pas le leur, qu'ils sont allés jusqu'à les déposer comme indi-

gnes de la souveraineté et ont délié leurs peuples du serment de fidélité.

3^ Principe. — Les deux pouvoirs sont indépendants dans leur sphère, mais qui
dit indépendance ne dit pas séparation. L'opinion qui soutient qu'il doit y avoir

séparation complète de l'Église et de l'État, est fausse en principe et pratiquement
impossible :

—
a) fausse en principe, car elle suppose à son- point de départ, ou que

toutes les religions se valent et qu'il n'y a pas lieu de protéger plutôt l'une que l'au-

tre, ce qui est inadmissible (1), ou que l'erreur doit être mise sur le même pied que

(1) Il conviendrait de distinguer ici entre le principe et son application, entre la thèse
et l'hypothèse. La ^séparation, fausse en principe, peut parfois s'imposer comme une
nécessité ; c'est ce qui arrive, par exemple, aux Etats-Unis où il y a de nombreuses
sectes religieuses. Dans l'intérêt de la paix publique, il est bon parfois d'accorder à
l'erreur non un droit absolu, mais au moins la tolérance. Ferme et absolue dans ses prin-
cipes, l'Église sait user de condescendance dans leur application.
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la vérité, ce qui est déraisonnable
;
—

b) pratiquement impossible. Il y a, en effet,

outre les affaires exclusivement temporelles et les affaires exclusivement spirituelles,
des questions mixtes (par exemple, la question des écoles, celle, du mariage, à la fois

contrat civil et religieux, etc.) qui ne peuvent être résolues si les deux pouvoirs font

profession de s'ignorer réciproquement.
3« Principe.

— Il doit donc y avoir union, tout au moins accord de l'Église et de
l'État pour le bien mutuel des deux sociétés. Les deux pouvoirs ont pour but le

bonheur des individus : ils doivent, par conséquent, rechercher tout ce qui y contri-

bue. En ayant pour objectif le bien temporel, l'État doit se souvenir qu'il n'y a pas
de meilleur bien terrestre que celui qui conduit à la béatitude éternelle. L'Église,
de son côté, en poursuivant le bien spirituel, travaille à la prospérité de l'État, vu
que sa doctrine prêche l'obéissance aux lois et le respect de la morale.

Conclusion pratique.

Nous devons : 1° Avoir une grande reconnaissance pour l'Eglise qui
nous a enseigné la divine religion du Christ ; 2° regarder le Pape comme
le représentant de Notre-Seigneur, le respecter et ne jamais discuter ses

ordres
j
3» vénérer et aimer notre Évêque ; 4° réciter pour le Pape et pour

notre Évêque cette prière : « Que le Seigneur le garde, qu'il le fasse vivre,

qu'il le rende heureux sur la terre et qu'il ne l'abandonne pas à la haine

de ses ennemis !... » 5° Comme la meilleure façon de servir la grande patrie,
c'est d'aimer la petite, nouB devons être dévoués à notre Curé et l'aider

dans ses œuvres paroissiales.

LECTURES. — Lire : 1° Dans saint Matthieu (vm, 23-27). L'Église représentée
sous la figure de la barque que la tempête agite mais ne peut couler à fond,

2° Dans saint Luc, v. — Vocation des Apôtres.

QUESTIONNAIRE. — I. De quoi est-il question dans cette leçon ?

IL 1° Quelle est la hiérarchie de l'Église ? 2° Que comprend l'Église enseignante ?

3° Et l'Église enseignée.
III. 1° Quels sont les pouvoirs de l'Église en général ? 2" Parlez de son pouvoir

doctrinal, de l'existence, du sujet, du mode d'exercice et de l'objet de l'infaillibilité

de l'Église. 3° Parlez de son pouvoir de gouvernement.
IV. 1° Quel est le pouvoir doctrinal du Pape ? 2° Quels en sont l'objet et le mode

d'exercice ? S" Quel est l'objet de son pouvoir de gouvernement ? 4° Et le mode
d'exercice ?

V. 1° Que sont les Évêques ? 2° Quelle distinction faut-il faire entre eux et les

Apôtres ? 3° Parlez de leurs pouvoirs.
VI. 1° L'Église a-t-elle des droits ? 2° Quels sont ses principaux droits ?

VII. Quelles doivent être les relations de l'Église et de l'État ?

DE70IRS ÉCRITS. — l» Quelle différence y a-t-il entre l'infaillibilité de l'Église
et celle du Pape ? 2° Est-il bien nécessaire que l'Église soit infaillible ? Si elle pouvait
se tromper dans son enseignement, quelles en seraient les conséquences ? 3» Quels
sont les services que vous rendez ou que vous comptez rendre à votre GUré dans
sa paroisse ?
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19e LEÇON

9e Article du Symbole (Suite).

Je crois « ki CoDimunion des Saints ».

10« Article du Symbole.

Je crois « la Rémission des péchés ».

Ile Article du Symbole.

Je crois < la Résurrection de la chair >.

La Communion des Saints, La Rémission des péchés.

La Résurrection de la chair.

COMMUNION
DES

SAINTS

RÉMISSION

DES

PÉCHÉS

BÉSUBREC-
HONDELÂ
CHAIR

1° Le Dogme, i

2°Ses Membres. \

3° Leurs Rela- S

tions. ;

1° Existence de f

ce pouvoir )
dans l'E- )

glise. {

2" Le mode de la

1<> Le dogme ca- )

tholicLue. (

2° Le dogme de- (

vant la rai-

son.

a) Définition.
b) Preuves de son existence.

a) Eglise triomphante.
b) Eglise souffrante.
c) Eglise militante.

a) Communion des fidèles entre eux.

b) Communion des fidèles avec les élus et les âmes
du Purgatoire.

a) Paroles de Notre-Seigneur.
b) Enseignement des Apôtres.
c) Pratique et définitions de l'Eglise.

rémission des péchés.

a) Adversaires.

b) Existence. \k
Ancien Testament.
Nouveau Testament.

a Elle ne peut le découvrir.
b) Elle prouve (lu'il n'est pas absurde.

139. — Mots.

Communion (du latin a communia «,

communis, commun).
Étymologiquement, ce mot signifie :

association, communauté, participation
commune.

La communion des saints est donc :

a) l'union des fidèles entre eux ; et —
b) lent participation commune aux biens

spirituels de. l'Éfelise.

Saints. Dans le ix" Article du Sym-
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bole, ce mot désigne : o) ceux dont la
sainteté est un fait accompli, les élus ;—

b) ceux dont la sainteté est en puis-
sance, à savoir :

— 1. les âmes du Pur-

gatoire qui entreront bientôt au ciel
;

et — 2. les fidèles de la terre qui ont été

sanctifiés par les sacrements.

Biens spirituels. Les biens de l'âme
;

les biens qui mettent l'âme en état de

grâce devant Dieu.

Rémissioii des péchés. Pardon des pé-
chés. Remettre signifie ici : faire grâce,
pardonner, effacer.

L'on dit aussi dans le même sens :

remettre une dette ;
remettre sa peine à

un condamné (lui faire grâce).
Résurrection de la ehaix. Dans le Sym-

bole, cette expression signifie qu'à la fin

du monde, tous les hommes reprendront
leur chair, c'est-à-dire leur corps.

Chair. Ce mot est souvent employé
dans la Sainte Écriture. Exemples : « Le
Verbe s'est fait chair» = a pris un corps,
une nature humaine. — La chair de ma
chair, l'os de mes os = l'objet de mes
plus tendres affections. — Uœuvre de
la chair. Plaisir des sens dont l'usage est

réglé par le VI^ et le IX^ commande-
ments.

DÉVELOPPEMENT

140. — I. Le dogme de la Communion des Saints.
^

10 Définition. — Il existe entre tous les membres,— vivants ou défunts,— du corps mystique (Église) dont Jésus-Clirist est le chef, un lien qui
les rattache les uns aux autres et grâce auquel ils participent aux mêmes
intérêts et aux mêmes biens spirituels : c'est ce qu'on appelle la Commu-
nion des Saints. Dans toute société bien organisée, les membres sont

solidaires les uns des autres ; ils partagent les richesses, les joies, et aussi

les revers et les tristesses de la communauté. Ainsi en est-il de l'Église qui
est une société plus parfaite qu'aucime autre.

2° Preuves du dogme. — Le dogme de la Communion des Saints, dont
la formule n'a été introduite au Symbole des Apôtres qu'assez tard, vrai-

semblablement vers le v* siècle (1), a son fondement dans de nombreux
textes du Nouveau Testament. — a) Il est souvent parlé, en effet, dans les

Évangiles, du royaume de Dieu, fondé par Jésus-Christ, qui réunit dans
une communauté de vie et d'action tous ceux qui ont la grâce sanctifiante.

Ce royaume comprend, non seulement les fidèles de la terre, mais aussi les

élus du ciel, puisqu'il y a grande joie parmi ces derniers à la conversion
d'im pécheur. (Luc, xv, 10).

—
b) La doctrine de la communion des Saints,

a surtout été exposée par saint Paul dans ses Épîtres. Tantôt l'Apôtre
exhorte les fidèles à prier pour lui : « Aidez-moi auprès de Dieu par vos

prières. » {Bom., xv, 30). Tantôt il leur dit de ne pas se contenter de prier
les uns pour les autres, mais de s'intéresser même à ceux qui ne font pas

partie de l'Église, car « cela est agréable aux yeux de Dieu, notre Sauveur

qui veut que tous les hommes soient sauvés. » (I Tim., ii, 3, 4). Il entend que

(1) V. Vacant-Mangenot. Dictionnaire de théologie.
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les membres de l'Église soient solidaires les uns des autres, comme les

membres du corps le sont entre eux. : « De même que nous avons plusieurs
membres dans un seul corps, et que tous les membres n'ont pas la même
fonction ; ainsi, nous qui sommes plusieurs, nous ne faisons qu'un seul

corps dans le Christ» {Boni., xii, 4, 6), et il veut que les fidèles se rendent
les mêmes services que les membres de l'organisme le font pour tout le

corps : « L'œil ne peut pas dire à la main : je n'ai pas besoin de toi, ni la

tête dire aux pieds : je n'ai pas besoin de vous... Et si un membre souffre,

tous les membres souffrent avec lui, si un membre est honoré, tous les

membres se réjouissent avec lui. » (I Cor., xii, 21, 26).

Ainsi, réciprocité de bons offices, communication des biens individttels :

prières, bonnes œuvres, mérites de chaque fidèle pris individuellement, et

participation commune aux biens généraux : mérites de N.-S., dont la

valeur est infinie, mérites de la Sainte Vierge et des Saints : telle est la

base sur laquelle repose la communion dos Saints.

141. — II. Les membres de la Communion des Saints. Leurs rela-

tions.

1° Les membres <
— La communion des Saints se compose de trois caté-

gories de membres :
— a) de ceux qui, ayant disparu de cette terre, ont

gagné le ciel et forment V Église triompTiante ;
—

6) de ceux qui achèvent
de se purifier au Purgatoire et qui aspirent de tous leurs vœux à rejoin-
dre leurs frères du ciel, c'est-à-dire de VÉgîise souffrante ;

—
e) des fidèles

qui sont sur la terre et qui font partie de VÉglise militante, ainsi appelée
parce qu'elle doit lutter contre un triple ennemi : les passions, le monde
et le démon.
Nous avons dit les fidèles de l'Église militante. N'appartiennent donc

pas à la communion des Saints : les infidèles, les hérétiques, les schisma-

tiques, les apostats et les excommuniés, puisqu'ils ne sont pas, ou qu'ils
ne sont plus membres de l'Église. Et les pécheurs? N'étant pas dans l'état

de grâce, ils ne fournissent aucune contribution au trésor de l'Église, vu
que leurs œuvres sont sans mérite. Il serait juste alors qu'ils ne participent

plus à ses faveurs. Cependant, comme ils appartiennent toujours au corps
de l'Église et que, semblables à des membres paralysés, ils pourront
reprendre un jour vie et mouvement, ils ne sont pas entièrement privés des

avantages de la communion des Saints.

2° Leurs relations.—La communion des Saints peut être envisagée, pour
ce qui nous concerne, à un double point de vue. Il y a :

—
a) les relations

des saints de la terre, c'est-à-dire des fidèles entre eux ; et— b) les relations

des fidèles de la terre avec les saints du ciel et les âmes du Purgatoire.
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A. Communion des fidèles entre eux. -^ Tous les fidèles de l'Église
militante sont unis entre eux par la même foi, les mêmes sacrements, le

même sacrifice. Participant ainsi aux mêmes biens spirituels, ils peuvent
s'entr'aider par les prières, les mérites et les bonnes œuvres. Le juste a la

liberté d'appliquer ses œuvres satisfactoires à un autre, et Dieu peut bénir

tout un groupe d'individus, lui épargner les malheurs en raison des mérites

et des sacrifices d'un seul.

B. Communion des fidèles de la terre avec les Saints du Ciel et les âmes
du Purgatoire. — a) Avec les élus. Les fidèles de l'Église militante invo-

quent les saints du ciel, les prennent pour intercesseurs auprès de Dieu,
les obargent de lui offrir leurs prières et d'obtenir les secours dont Us ont
besoin

6) Avec les âmes du Purgatoire. L'Église militante considère comme
un devoir de charité et souvent de reconnaissance, d'adoucir les peines
des âmes du Purgatoire et d'en abréger la durée. Pour cela, elle se sert

de la prière, des bonnes œuvres : aumônes, pénitences, des indulgences
et surtout du saint sacrifice de la Messe (1).

Conclusion pratique.

1° Le meilleur moyen de travailler à notre salut est de contribuer par
nos prières, nos mérites et nos satisfactions à augmenter le trésor de

l'Église.
2° C'est une grande consolation de penser que nous avons au ciel des

frères qui s'occupent de nous et intercèdent auprès de Dieu en notre

faveur. 3° Servons-nous souvent des moyens à notre disposition : la prière
et la Messe, pour abréger les souffrances de nos amis et de nos parents

qui sont peut-être au Purgatoire et implorent notre secours.

(1) Vœu héroïque. — Il faut aussi considérer comme très louable l'acte héroïque de
charité qui consiste dans une « volontaire oblation que fait un Adèle vivant à la divine

Majesté en faveur des âmes du Purgatoire, de toutes les œuvres satisfactoires qu'il fera

pendant sa vie et de tous les suffrages qu'il peut avoir après sa mort ». Cet acte est géné-
ralement connu sous le nom de vœu héroïque. Cette appellation est impropre, puisqu'il
s'agit ici d'une donation et non pas de la promesse d'un bien meilleur qui est l'essence
du vœu (V. N" 188). D'ailleurs, cet acte ne doit pas être regardé comme obligeant sous
peine de péché et peut être révoqué quand on le veut. (Décret de la Sacrée Congrégation
des indulgences du 20 février 1907.) Au surplus, le vœu héroïque n'est pas contraire aux
intérêts de notre âme, car les sacrifices que nous faisons, doivent être compensés par
d'autres avantages dont le premier et le plus apparent se trouve dans les prières que les

âmes délivrées par nos soins, font en notre faveur aussitôt qu'elles sont entrées dans le

ciel. Et puis Notre-Seigneur h'a-t-il pas promis de nous appliquer la même mesure dont
nous nous serons servis pour les autres ? (V. L'Ami du Clergé, année 1907).
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142. — III. Le dogme de la rémission des péchés.

10 Définition. —• Le dogme, énoncé par le X^ Article du Symbole : « Je
crois la rémission des péchés » affirme que l'Église a le pouvoir de remettre,
c'est-à-dire de pardonner les péchés.

2° Preuves du dogme. — Le dogme a son fondement dans la Sainte

Écriture et la Tradition.

A. SAINTE ÉGEJTTJBE. — A vrai dire, Dieu seul a le pouvoir de

pardonner les péchés. Le Christ, en tant que seconde personne de la

Sainte Trinité, a la même puissance que Dieu le Père ; et comme homme,
il en jouit également puisque sa nature humaine était unie à sa personne
divine. Or ce pouvoir, les Évangiles nous attestent que Notre-Seigneui
l'a revendiqué pour lui-même et qu'il l'a communiqué à ses apôtres.

—
a) Il l'a revendiqué pour lui-même. Il remit un jour les péchés d'im para-

lytique, et,pour prouver aux scribes qui murmuraient, qu'il ne s'était pas

arrogé un pouvoir usurpé, il lui ordonna aussitôt de se lever et de marcher,
démontrant ainsi que, s'il avait la puissance de faire des miracles, il n'y
avait pas lieu de s'étonner qu'il pût remettre les péchés. {Mat., ix, 2-7).

Jésus a pardonné à Madeleine, à la Samaritaine, au bon larron, etc. —
&) Toutefois, la rémission des péchés aurait été un pouvoir bien éphémère,
s'il avait dû disparaître avec le Christ. C'est pourquoi Notre-Seigneur a

communiqué sa puissance à ses Apôtres et à leurs successeurs et c'est ce

que nous témoignent les paroles suivantes qu'il leur adressa, après sa

résurrection : « Eecevez le Saint-Esprit ; ceux à qui vous remettrez les

péchés, ils letir seront remis, et ceux à qui vous les retiendrez, ils leur

seront retenus. » {Jean, xx, 22, 23).

TRADITION .
—• Que les paroles de Notre-Seigneur aient toujours

été entendues dans le sens d'une délégation du pouvoir de remettre les

péchés, cela découle :
—

a) de Venseignement des Apôtres. Dès le jour de
la Pentecôte, Pierre disait déjà aux Juifs : «

-

Kepentez-vous, et que
chacun de vous soit baptisé au nom de Jésus-Christ pour le pardon de ses

péchés {Actes, ii, 38), et dans un second discours il répétait à peu près les

mêmes paroles : « Kepentez-vous et convertissez-vous pour que vos

péchés soient effacés » {Actes, m, 19);
—

&) de la pratique de V Église, qui
a inscrit cette vérité dans le Symbole des Apôtres et celui de Nicée, et

qui l'a définie plus solennellement au Concile de Trente, pour répondre
aux négations des protestants.

143. — IV. Comment se fait la rémission des péchés.

1° Les péchés mortels sont remis par les Sacrements de Baptême et de
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Pénitence et exceptionnellement par l'Extrême- Onction (1). Les péchés
véniels peuvent être remis par les sacramentaux, par la prière, le jeûne,
l'aumône, par l'assistance à la Messe, la Sainte Communion et, en général,

par toutes les bonnes œuvres, pourvu qu'elles soient accompagnées de

repentir.

2° Tous les péchés, quelque grands qu'ils soient, peuvent donc être remis. La misé-
ricorde de Dieu ne connaît point de limites. D'où vient alors que Notre-Seigneur a
dit que le blasphème contre VEsprit-Saint était irrémissible ? « Tout péché et tout

blasphème sera remis aux hommes ; mais le blasphème contre l'Esprit-Saint ne leur
sera pas remis ;

à celui qui aura parlé contre l'Esprit-Saint on ne lui remettra ni dans
ce siècle ni dans le siècle à venir.» {Mat., xn, 31, 32). Pour bien comprendre cette

parole de Notre-Seigneur, il faut se rappeler les circonstances dans lesquelles il les

prononça. C'était au moment où il venait de chasser le démon du corps d'un possédé.
Les Pharisiens qui ne pouvaient pas nier le fait, prétendirent que ce prodige avait été

opéré par la puissance de Béelzébuth, chef des démons. C'est sans doute à cet endur-
cissement et à cette mauvaise foi que Notre-Seigneur donne le nom de «. péché contre

l'Esprit-Saint ». Il est irrémissible, parce que le pécheur ne veut pas se corriger et

qu'il préfère l'erreur à la vérité. Ce n'est pas Dieu qui refuse le pardon ;
c'est le

pécheur qui ne le demande pas.

Conclusion pra» tique.

Nous devons remercier Dieu de nous avoir donné le moyen de nous
relever après la chute et surtout nous devons y recourir avec confiance,

chaque fois que nous en avons besoin.

« C'est pour animer notre confiance, dit saint François de Sales, que
Dieu nous met tous les jours à la bouche cette parole : « Je crois la rémis-

sion des péchés. »

144. — V. La Résurrection de la chair.

1° Les adversaires. — a) La croyance à la résurrection des cor'ps, tota-

lement inconnue des païens, ne se trouve dans l'antiquité que chez les

Juifs ; et encore parmi ceux-ci, était-elle rejetée par. la secte des Saddu-
céens. — &) Depuis le christianisme, le dogme a eu comme adversaires les

gnostiques, les manichéens, les albigeois, et les sociniens. De nos jours,

il est également nié par les protestants libéraux et par les rationalistes

qui le jugent contraire à la raison et à la science.

2° Le dogme. Ses preuves. — Tous les hommes ressusciteront à la fin
du monde et reprendront leur propre corps. Cet article de foi, énoncé dans
les trois symboles, défini contre les Albigeois par le IV^ Concile de Latran,
est fondé sur la Sainte Ecriture et la Tradition. Nous nous bornerons ici

aux principaux passages de l'Ancien et du Nouveau Testament.

(1) Cette question sera traitée plus en détail à propos de ces sacrements.
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A. ANCIEN TESTAMENT. — « Je sais, disait Job, au milieu de ses

épreuves, que je ressusciterai du soin de la terre, que je me revêtirai de
mon corps et que je verrai mon Dieu dans ma chair, que je le verrai moi-

même, et non un autre, et que je le contemplerai de mes propres yeux. »

{Job., XIX, 25, 27). « Ceux qui dorment dans la poussière de la terre se

réveilleront, dit le prophète Daniel, les uns pour la vie étemelle (le ciel),

les autres pour l'opprobre étemel. » {Daniel, xii, 2). L'un des frères Mac-
cbabées dit au tyran qui l'avait condamné à avoir les membres coupés :

« Je les tiens de,Dieu et j'espère qu'il me les rendra.y> (II Mac, vii, 11).

B. NOUVEAU TESTAMENT. — La croyance à la résurrection des

corps était donc une vérité familière aux Juifs. Jésus-Cbrist n'a eu qu'à
la confirmer par son enseignement : « L'beure viendra, dit-il un jour aux

Juifs, où tous ceux qui sont dans les sépulcres en sortiront, ceux qui
auront fait le bien pour une résurrection de vie ; ceux qui auront fait le

mal, pour une résurrection de condamnation. » {Jean, v, 28, 29). Non seu-

lement Notre-Seigneur annonce la résurrection des corps, mais il dit que
c'est lui qui est le principe de la résurrection. « Je suis la résurrection

et la vie. » {Jean, xi, 25). « Celui qui mange ma chair et boit mon sang,

je le ressusciterai au dernier jour. » {Jean, vi, 54).

Saint Paul, développant le même thème, affirme que « tous... nous ne
formons qu'un seul corps dont Jésus-Christ est la tête, et dont nous
sommes les membres» {Bom., xii, 5), et que, par conséquent, si Jésus-

Christ est ressuscité d'entre les morts, nous aussi — qui faisons partie du
même corps

— nous devons ressusciter un jour. « Si l'on prêche, dit-il

aux Corinthiens, que le Christ est ressuscité des morts, comment quelques-
uns parmi vous disent-Us qu'il n'y a point de résurrection des morts ? S'il

n'y a point de résurrection des morts, le Christ non plus n'est pas ressus-

cité. » (I Gor., XV, 12, 13). Par ailleurs, saint Paul dit encore que nous
ressusciterons tous, mais que nous ne serons pas tous glorifiés, parce que
« la corruption n'héritera pas rincomiptibilité ». (I Cor., xv, 60).

Conclusions. — Il suit donc de ces différents textes :
—

• 1. que tous les

hommes ressusciteront et reprendront leur propre corps : Job déclare

qu'il verra Dieu dans « sa c7iair et de ses propres yeux »,
— 2. que les mar-

tyrs retrouveront leurs membres et que leurs plaies seront des marques
glorieuses, — 3. que les damnés reprendront aussi leur propre corps, mais

que ce sera pour leur châtiment, tandis que les corps des justes seront

semblables au coirps glorieux de Jésus-Christ. {Philip., m, 21).

Nota. — Eemarquons que le très grand respect dont l'Église entoure les

restes des défunts est une conséquence du dogme de la résurrection des

corps. Il ne faut donc pas s'étonner que, dès l'origine du christianisme,
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l'Église ait supprimé la coutume païenne de la crémation et que, de nos

jours encore, elle défende d'incinérer les cadavres. (V. N° 460).

145. — VI. Le dogme devant la raison.

^Objection.
— Le dogme de la résurrection des corps est-il contraire à

la raison ? Les rationalistes le prétendent. Ils soutiennent que ce dogme
est en opposition avec les données de la science, et ils allèguent, poiir le

prouver, les deux faits suivants : — 1. Il y a des anthropophages qui se

nourrissent de la chair humaine; d'où il suit que la inême substance

humaine a été, à différents moments, la propriété de plusieurs iudividus.

A qui devra-t-eUe échoir au jour de la résurrection ? — 2. Il est même
permis d'aller plus loin et de dire que, sous un certain rapport, tous les

hommes sont anthropophages, puisque les cadavres, ime fois confiés à la

terre, se transforment, avec le temps, en principes chimiques qui sont

absorbés par les végétaux, et que les végétaux deviennent notre nourriture

et notre chair.

Réponse. — Ces difficultés sont réelles, et la doctrine catholique ne
saurait expliquer ce qui reste un mystère. Tout en affirmant la résurrec-

tion des corps, elle n'a pas la prétention d'en déterminer le mode. Il lui

suffit d'établir que le dogme, loin d'être absurde, convient à notre raison

plus qu'il ne la contredit.

a) Le dogme n'est pas absurde. La science constate qu'il se fait en nous
une transformation incessante. Les éléments de notre chair se renouvellent

souvent, si bien que la substance qui compose notre corps varie à toutes

les étapes de notre, vie. Quand l'Église enseigne la résurrection des corps,
elle n'entend donc pas que nous retrouverons un corps matériellemerà

identique à ce qu'il a été à chaque époque de notre vie : le dogme catho-

lique se borne à affirmer Videntité formelle. Or ceci n'est nullement con-

traire à la raison. N'est-il pas admis par tout le monde que le corps de

l'enfant, parvenu à l'âge d'adulte, est resté le même corps, malgré les

différences de matière qui le composent ? C'est, du reste, d'après saint

Thomas, Vâme qui est le principe de Videntité : c'est donc l'âme qui doit

rétablir la continuité du phénomène vital interrompu par la mort ( Contra

génies, 1. IV, c. 81)..

&) La résurrection des corps convient à la raison plus qu'elle ne la contre-

dit : Elle convient :
— l.dela part de Dieu puisque, en glorifiant les corps

avec les âmes. Dieu trouve un moyen de faire éclater sa puissance et sa

bonté, — 2. de la part de Vhomme. Le corps est le compagnon naturel

de l'âme ; il est donc juste que leur séparation ne soit pas étemelle. Le

corps est l'instrument dont l'âme se sert pour le bien comme pour le mal.
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C'est avec le corps que l'âme accomplit beaucoup de bonnes œuvres : le

jeûne, la continence, le martyre, etc. Le corps est en outre sanctifié par
les sacrements ; il devient le temple de l'Homme-Dieu par la communion ;

comment ne pas admettre alors que Dieu lui fasse partager avec l'âme
la récompense et le bonheur ?

Conclusion pratique.

1° La foi à la résurrection doit nous inspirer un grand respect pour noe

corps. (I Cor., vi, 14-20).
2° Quelle plus grande consolation pourrions-nous trouver en face de

la mort qui frappe nos parents et nos amis ? Si nous croyons qu'ils ne res-

teront pas éternellement dans leurs tombes, pourquoi les pleurer comme .

les païens qui n'ont pas d'espérance ? (I Thés., iv, 14). Saint Cyprien,

évêque de Carthago, trouvait inconvenant de prendre le deuil pour les

martyrs qui, devant le trône de Dieu, portent le vêtement de l'allégresse.

LECTURES. — 1 ° Lire saint Pierre délivré de la prison par la prière des fidèles.

(Act., XII).

2° Jésus-Christ remet les péchés à Madeleine (Luc, vii), au bon larron [Luc, xxiii).
3° Gloire des corps ressuscites. (I Cor., xv).

QUESTIONNAIRE.— I. 1 ° Qu'est-ce que la communion des saints ? 2° Comment
peut-on prouver son existence?

II. 1° Quels sont les membres de la Communion des Saints ? 2° Quels services

réciproques les fidèles de la terre peuvent-ils se rendre ? 3° Quels services peuvent-ils
attendre des élus ? 4° Quels services doivent-ils rendre aux âmes du Purgatoire ?

5° En quoi consiste ce qu'on appelle le vœu héroïque ?

m. 1 ° Qu'entendez-vous par la rémission des péchés ? 2° Jésus-Christ a-t-il donné
ce pouvoir à son Église ?

'

IV. 1° Comment se fait la rémission des péchés ? 2° Y a-t-il des péchés qui sont
irrémissibles ?

V. 1° Qu'entendez-vous par la résurrection de la chair ? 2° Quels sont les adver-
saires du dogme catholique ? 3° Sur quelles preuves s'appuie le dogme de la résur-

rection des corps ? 4° Quel est l'enseignement de Notre-Seigneur à ce sujet ? 5° Et
celui de saint Paul ? 6° Quelle est la cause du respect dont l'Église entoure les restes

des défunts ?

VI. 1 ° Le dogme de la résurrection des corps est-il contraire à la raison ? 2° Quelles
sont les difficultés soulevées par les rationalistes ? 3° Quelle réponse peut-on y faire ?

4° La résurrection des corps ne convient-elle pas à la raison de la part de Dieu et de
la part de l'homme ?

DEVOIRS ÉCRITS. — 1° Dire quels services nous pouvons rendre aux âmes du

Purgatoire et à celles qui sont en Enfer. 2° Comment les corps qui ont été incinérés
ou qui ont été mangés par les anthropophages pourront-ils ressusciter ? La doctrine

catholique prétend-elle expliquer le mode de la résurrection des corps ?

D. C. (F. I.) 13
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20e LEÇON

12e Article du Symbole.

« Je crois lu vie élcriielie. »

Les Fins dernières. Le Ciel. L'Eufer. Le Purgatoire.

1° Le Ciel.

L'AUTRE

VIE

2° L'Enfer.

Le Purgatoire.

A. Son exis-
tence.

B. Sa nature.

Autres ques-
tions.

a) Ecriture Sainte.
b) Tradition.
c) Raison.

( a) Vision béatifique.
'( b) Amour béatifique.

/ a) Inégalité dans la condition des

y
élus.

; b) Inainissibilité du bonheur.

) c) Ceux à qui le Ciel est accordé.
/ d) Proportion des élus.

V e) Endroit du ciel.

/ a) Erreurs.

A. Son exis- ) 5) preuves de i^
tence. \ gQ-f^ exis- < „

f tence. f

Eloignement

Ecriture
Sainte.

2. Tradition.
3. Raison.

B. Sa nature.

G. Autres ques-
tions.

B. L'éternité des

peines de-
vant la rai-
son.

a) Peine du dam.
de Dieu.

(
1. Remords de

b) Peine du ) l'âme.-

sens. i 2, Feu inextin-

( guible.

/ a) Inégalité dans la condition des
\ élus.
l b) Y a-t-il mitigation des peines?

I
c) Nombre des damnés.

\ d) Lieu de l'Enfer.

( a) La raison ne démontre pas le

) dogme.
) b) Elle prouve qu'il n'est pas
( absurde.

A Son Pxisten. (
"> Ecriture Sainte.

A. bon existen- >
j^j Tradition.

'^^-
( c) Raison.

B. Sa nature. j
Peines tempo- ( a) du dam.

( ,
raires. \ b) du sens.
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146. — Mots.

Fins dernières. Destinée à laquelle
aboutit la vie de l'homme. Sous la déno-
mination de « fins dernières ii il faut
entendre trois moments graves : a) la

mort qui sépare momentanément l'âme
du corps, mettant un terme au temps que
Dieu nous a donné pour fixer par nos
actes notre sort éternel. La mort est

pour tout homme une nécessité inéluc-

table, et elle est, dans l'état actuel des

choses, un châtiment du péché originel

(V. N" 68) : voilà ce qui est certain ; ce

qui est incertain, au contraire, c'est

quand (l'heure) et comment (le mode)
elle viendra ;

—
b) le jugement, dont le

premier qui s'appelle le jugement parti-
culier (N° 1 1 3), suivra immédiatement la

mort et où la sentence définitive sur la

valeur de notre vie sera_ prononcée et sera

sans appel ;

—
c) l'exécution immédiate

de la sentence, c'est-à-dire l'entrée soit

au Ciel, soit en Enfer, soit au Purgatoire.
Vie étemelle. Ce mot, tel qu'il est

employé dans le Symbole des Apôtres,
comme d'ailleurs dans la Sainte Écriture,
a pour synonymes : ciel, royaume de

Dieu, royaume des deux. Paradis, Cité

sainte, nouvelle Jérusalem.

L'expression du Symbole « la vie éter-

nelle» désigne donc plus particulière-
ment la vie bienheureuse des saints dans
le Ciel. Quant à l'existence des damnés
en Enfer, elle est généralement appelée

« mort éternelle». Les damnés sont en
effet morts à la vie surnaturelle et inca-

pables de la recouvrer.
Ciel. Ce mot désigne ici : a) l'endroit

où les élus jouissent de leur bonheur
;
—

b) le bonheur lui-même.
Dans la Sainte Écriture le mot a ciel»

signifie : a) les régions ultra-terrestres,
ce qui est au-dessus de nous, l'espace
où brillent les astres. Exemple : « Les
Cieux publient la gloire de Dieu {Ps.,

xvm, 2) ;
—

b) le séjour de Dieu » {Ps., x,
4

; Mat., V, 34). Le ciel est le trône où
il est assis {Ps., ii, 4), d'où il descend
sur la terre {Gen., xi, 5), et d'où il fait

entendre sa voix {Mat., m, 1 7) ;
—

c) les

habitants des cieux, spécialement le

monde des Anges.
Enfer (latin « infemusrt lieux infé-

rieurs, bas, souterrains). Ce mot désigne :—
a) l'endroit où les réprouvés subissent

leur châtiment
;

—
b) le châtiment lui-

même des damnés, c'est-à-dire de ceux

qui subissent la peine du dam (priva-
tion de la vue de Dieu).

Purgatoire. Lieu de purification où les

âmes des justes, incomplètement pures,
achèvent d'expier leurs fautes.

PURGATOIRE DE SAINT PA-
TRICE. Lieu d'Irlande où, d'après la

tradition, saint Patrice obtint que Dieu
monti;âtles souffrances des âmes du Pur-

gatoire afin de convertir les pécheurs.

DEVELOPPEMENT

147. — I. L'autre vie. La destinée future (V. N» 2).

Je crois « la vie éternelle ». Le Symbole des Apôtres ne pouvait avoir de

conGlusion plus consolante que celle-là. Avec quelle passion obstinée

l'homme ne court-il pas après le bonheur ! Mais qu'il le demande à la for-

tune ou à la puissance, à la gloire ou à l'amitié, il ne trouve jamais que
joies relatives et éphémères : la terre n'est pas le pays du suprême bonheur.
Seul l'au-delà peut répondre aux désirs du cœur humain parce que Dieu
seul est le souverain bien. « Vous nous avez fait pour vous. Seigneur, pou-
vons-nous répéter avec saint Augustin, et notre cœur ne peut avoir de

paix jusqu'à ce qu'il se repose en vous. » Croire à la vie étemelle, c'est

D. c. (f. I.) 13.
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àonc pour tout chrétien avoir toujours devant les yeux les deux alterna-

tives de la vie future : le Giel avec ses joies intenses ou VEnfer avec ses

aSreuses tortures ; conquérir l'un et éviter l'autre, tel doit être l'objectif

de toute vie humaine.

148. — II. Existence du Ciel.

Jj existence du Ciel nous est attestée par la Sainte Écriture, par la Tra-

dition et la raisoUi

1° Sainte Écriture. — A. ANCIEN TESTAMENT. — a) Dans la

Genèse, il est dit que la mort réunira les justes à leurs pères et à leur peuple,

{Gen., XXV, 8, 17 ; xxxv, 29).
—

&) Dans le livre de la Sagesse, il est sou-

vent question d'une survie pleine de bonheur, et les justes nous y sont

montrés « resplendissants comme les flammes». {Sagesse, m, 7).

B. NOUVEAU TESTAMENT. — L'existence d'un endroit spéciale-
ment réservé aux élus est un des thèmes les plus ordinaires de la prédica-
tion de Jésus et des Apôtres. Le passage du Christ sur cette terre n'a du
reste d'autre but que de fonder ici-bas le royaume de Dieu qui doit avoir

son achèvement et sa perfection dans l'éternité. (Mat., xiii, 24 ; xxv,
14-46). Aussi recommande-t-il à ses disciples de travailler à acquérir
les biens impérissables, « le trésor taépuisable qui se trouve dans les

cieux ». (Luc, xii, 33).

Saint Paul nous présente le Ciel comme « le but de notre espérance »

{Col., i, 5), comme « l'héritage des saints» {Gol., i, 12), et « la demeure
étemelle» où les élus recevront la récompense de leurs œuvres. (II Gor.,

V, 1).

2° Tradition. — a) Les Pères de VÉglise des premiers siècles ne s'occu-

pent d'abord que de l'endroit où doivent aller les bienheureux et ils sont

unanimes à affirmer l'existence du Ciel. Par la suite, leurs investigations

portent sur des points secondaires (1), sur la nature de la récompense et

sur la condition des élus dans le Ciel. C'est ainsi que saint Augustin montre
le Ciel comme le lieu de la vision béatifique et des jouissances infinies qui
en dérivent.

6) La croyance au dogme de la vie future apparaît aussi dans la liturgie
des premiers siècles, qui emploie déjà dans ses prières les mêmes expres-
sions que nous retrouvons de nos jours dans les Missels et les Rituels

(1) Les divôrçences ne naissent que sur des points secondaires, par exemple, à propos
du iour où doit commencer la vie éternelle, et du lieu où se trouve le ciel. Ainsi saint

Augustin représente la jouissance du Ciel comme incomplète avant la résurrection
des morts.
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romains. Ainsi, au canon de la Messe, le Ciel est appelé « un lieu de rafraî-

cMssement, de lumière et de paix ».

c) La même croyance se révèle dans les monuments de l'époque la plus
reculée. Les inscriptions que l'on peut lire sur les pierres sépulcrales des

catacombes et des premiers cimetières, contenant cette invocation, que
le défunt vive en Dieu « In Deo », dans le Christ « In Christo », dans la paix
« In pace », expriment cette même foi à la vie future et aux récompenses
célestes.

30 Raison. — Non seulement la Sainte Écriture et l'Église nous affir-

ment qu'il y a un ciel, mais la raison nous dit qu'il doit y avoir une récom-

pense pour la vertu et une pimition pour le vice, afin de rétablir un équi-
libre qui a fait défaut dans ce monde.

149. — III. Nature du Ciel. Corollaires.

1» Natute du ciel.— La gloire du ciel consiste dans un double bonheur :

la vision béatifique et Vamour héatifique, c'est-à-dire la vue et l'amour de

Dieu. Article de foi, Constitution de Benoît XII (1336).

A. La VISION BÉATIFIQUE ou INTUITIVE consiste à voir Dieu
tel qu'il est en lui-même. Les élus voient Dieu directement, comme en

témoignent les paroles de saint Paul : « Nous voyons maintenant à tra-

vers un miroir, en énigme ; mais alors (au Ciel) nous verrons face à face. »

(I Cor., XIII, 12). Ici-bas, nous ne voyons Dieu qu'à travers son œuvre et

comme dans un miroir. A travers la beauté des cieux, notre œil est capa-
ble de le découvrir, mais combien imparfaitement ! Au Ciel, les bienheu-

reux le voient face à face. Toutefois, la vue de Dieu, quoique intuitive et

directe, n'est pas compréhensivct car il est impossible qu'une inteUigenec
finie puisse jamais comprendre l'infini.

L'OBJET de la vision béatifique c'est donc :
—

a) tout d'abord Dieu :

son essence, ses attributs, ses trois personnes, ses œuvres, et parmi ses

œuvres, les élus, et parmi les élus, ceux que nous aurons plus particuliè-

rement aimés ici-bas, nos parents, nos amis, nos concitoyens.
—

b) Ce
sont les mystères que les bienheureux n'ont connus sur la terre que par
la foi et qui leur deviennent intelligibles.

—
c) C'est tout ce qui concerne

leur ancien état ; par exemple, im pape comprendra tout ce qui regarde
le gouvememeijLt de l'Église, un roi, tout ce qui intéresse la chose pu-
blique, etc. %V"

B. L'AMOUE BÉATIFIQUE découle de la vision béatifique. L'on
ne peut voir Dieu sans être enivré, par le fait même, d'une joie ineffable

dont il n'est pas possible sur cette.terre de se faire une idée, même très
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lointaine et approximative, car « les choses que Dieu a préparées pour
ceux qui l'aiment sont des clioses que l'œil de l'homme n'a pas vues, que
l'oreille n'a pas entendues, et qui ne sont pas montées au cœur de
l'homme. » (I Gor., ii, 9).

2° CoroUaires. — 1. INÉGALITÉ DANS LA CONDITION DES
ÉLUS. — Tous les élus jouissent de ce double bonheur, mais ils en jouis-
sent dans une mesure inégale. « Il y a beaucoup de demeures dans la mai-

son de mon Père », ^t Notre-Seigneur. {Jean, xiv, 2). Tous les êtres puise-
ront donc le bonheur à la même source ; mais ils le puiseront dans ime
mesure plus ou moins abondante : « Autre est l'éclat du soleil, autre l'éclat

de la lune, et autre l'éclat des étoiles, même ime étoile difîère en éclat

d'une autre étoile. Ainsi en sera-t-il pour la résurrection des morts, s

(I Cor., XV, 41, 42). Le bonheur sera donc en proportion des mérites et du

degré de sainteté et ce n'est que justice ; un enfant qui meurt après son

baptême, l'âme pure et blanche comme le lis, n'a pas cependant le mérite

du vieux lutteur qui a longtemps combattu, ou du martyr qui a versé son

sang pour sa foi. « Qui sème peu, moissonnera peu ; et qui sème abondam-
ment, moissonnera abondamment. » {ïï Cor., ix, 6).

2. INAMISSIBILITÉ DU BONEBUB. — Le bonheur du ciel

est éternel et inamissihle. Article de foi, énoncé dans les symboles et défini

par les Conciles IV de Latran et de Florence. La vie éternelle est « une
couronne de gloire qui ne se flétrit jamais ». {Pierre, i, 4 ; v, 4). Telle

qu'elle est au premier instant où eUe est accordée à tm.e âme, telle elle

reste toute l'éternité. L'on admet cependant qu'il y a une félicité extrin-

sèque qui peut augmenter, par exemple, si un saint est l'objet d'un culte

ou d'un honneur spécial parmi l'Église militante.

3. A QUI LE CIEL EST-ILACCORDÉ f « A toute âme parfaitement

pure de péchés et de peines de péchés », répond le Concile de Florence.

4. QUELLE SEBA LA PBOPOBTION DES ÉLUS f Le chiffre des

bienheureux l'emportera-t-il sur celui des damnés ? Oui, si nous prenons
à la lettre la parabole où Notre-Seigneur dit que le royaume des cieux

ressemble à un champ de froment, d'où l'on retranche l'ivraie, attendu

que le mauvais grain est généralement en moindre quantité que le bon.

{Mat., XIII, 24-30).
— Non, si nous nous souvenons qu'à tme semblable

question : « Seigneur, n'y aura-t-il qu'un petit nombre de sauvés ? » Jésus

répondit : « Efforcez-vous d'entrer par la porte étroite, car beaucoup, je
vous le dis, chercheront à entrer et ne le pourront pas.» {Luc, xiii, 24).

L'Église n'a pas pu autrement trancher la question, et il vaut peut-être
mieux qu'il en soit ainsi, s'il est vrai que le sentiment de la crainte est plus

apte à nous garder du mal que oelxii d'une confiance excessive.
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5. E^DMOIT. — 11 est également superflu do recherclier l'ertc/roif où
88 trouve le Ciel, aucune indication précise ne nous ayant jamais été four-

nie par Notre-Seigneur à ce sujet.

150. — rV. Existence de l'Enfer.

1 ° Erreurs.—A. D ans les premiers siècles du christianisme, Obigène et ses disciples

qui reconnaissaient l'existence de l'Enfer, en niaient l'éternité. D'après leur système
les esprits qui abusent sur la terre de leur liberté, doivent subir dans l'autre monde
une purification par le fou, après quoi ils sont sauvés et glorifiés. Les partisans de
cette erreur parmi lesquels il faut ranger, de nos jours, les Protestants libéraux et un
certain nombre d'Anglicans, s'appellent aussi « universalistes », parce qu'ils préten-
dent qu'il y aura à la fin des temps réconciliation universelle entre Dieu et ses créa-

tures coupables, âmes humaines ou démons.
B. Les rationalistes rejettent l'éternité des peines, jugeant qu'elle est inconcilia-

ble avec la miséricorde, la justice e tl ; sagesse de Dieu. V. plus loin (N° 152).

2° Le dogme catholique. — Les démons et les hommes qui meurent en

état de péché mortel sont punis de supplices éternels. Cet article de foi,

énoncé dans le symbole de saint Atlianase, et défiai par les conciles IV de

Latran, de Lyon et de Florence, constitution de Benoît XII, est fondé
sur la Sainte Ecriture, la Tradition et sur la raison théologique.

A. Écriture Sainte. — a) ANCIEN TESTAMENT. — 1. « Ceux qui
dorment dans la poussière de la terre, dit le prophète Daniel (xii, 2),

se réveilleront les uns pour une vie éternelle, les autres pour un oppro-
bre éternel. »— 2. Les hvres moraux : Job, les Psaumes, les Proverbes,

l'Ecclésiaste, devant le spectacle de la disproportion des misères et

des vertus ici-bas, parlent des sanctions futures pour remettre les choses

en ordre.

b) NOUVEAU TESTAMENT. — 1. Enseignement de Notre- Seigneur.
Il n'est peut-être pas de sujet sur lequel Notre-Seigneur revienne plus
souvent que celui de l'Enfer. Il annonce qu'il y aura à la fin du monde un

jugement qui séparera les bons des méchants, que ces derniers seront

maudits de Dieu et iront au feu éternel. {Mat., xxv, 14-46). Pour mieux

frapper l'esprit de ses auditeurs, il compare souvent l'Enfer à une

géhenne (1) de feu dans laquelle l'on jette les damnés, et il presse ses dis-

ciples de ne reculer devant aucun sacrifice dans le but d'éviter ce lieu

de supplice. « Si ta main te scandalise, coupe-la, il vaut mieux entrer

manchot dans ia vie étemelle que d'aUer avec ses deux mains dans la

(1) Le mot géhenne désignait une vallée dans larfuelle certains rois Idolâtres, Achaz
et Manassé, avaient fait brûler jadis des enfants devant la statue du dieu Moloch. Cet
endroit rrui était resté pour les juifs un objet d'horreur, était considéré comme l'image
de l'Enfer.
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géhenne, dans le feu inextinguible, où leur ver ne meurt pas et le feu ne
s'éteint pas. » {Marc, ix, 42, 43).

Le même avertissement est présenté parfois par le Sauveur sous la

forme de la parabole. Citons par exemple :
—

1) la parabole de l'ivraie qui
symbolise la destinée des méchants exclus du royaume {Mat., xiii, 24,

30) ;
—

2) celle du filet. Le pécheur qui trie les poissons, recueille les bons
et jette les mauvais, est une image de la séparation des justes et des mé-
chants à la fin du monde {Mat., xiii, 47-50) ;

—
3) la parabole des noces

royales où le roi fait jeter dans les ténèbres extérieures un convive qui est

entré sans la robe nuptiale {Mat., xxii, 1-14) ;
—

4) la parabole des vierges

sages et des vierges folles qui arrivent trop tard pour recevoir l'époux
{Matt., XXV, 1-13) ;

—
5) la parabole des talents dans laquelle le Seigneur

rejette ceux qui ont laissé leurs talents infructifiés. {Mat., xxv, 14-30).

2. Enseignement des Apôtres. Fidèles à la doctrine de leur Maître, les

Apôtres continuent d'enseigner la perdition étemelle dû méchant. —
1) Témoignage de saint Pierre. « De même que Dieu a puni les Anges
rebelles et leur a réservé, après le jugement, les supplices de V Enfer, ainsi

il réserve les méchants pour les punir au jour du jugement (II Pierre,

II, 4-9).
—

2) Témoignage de saint Paul. L'Apôtre saint Paul revient sou-

vent dans ses Épîtres sur la vie future : aux justes il prédit la joie : aux

persécuteurs, aux impudiques, aux idolâtres, etc., il montre Venfer éter-

nel (II Thessal., i, 5-9 ; Gai., v, 19-21 ; Eph., y, 5).
—

3) Dans VApo-
calypse (xxi, 8) saint Jean parle de « Vétang ardent de feu » où seront

jetés les meurtriers, les impudiques, les magiciens, les idolâtres, etc.

B. Tradition. — a) TÉMOIGNAGE DES PÊBES DE L'ÉGLISE. —
Dans les premiers siècles de l'Église, les Pères sont unanimes à prêcher
l'Enfer éternel. La discussion ne commence qu'avec Origène dont les

erreurs furent combattues par saint Basile et condamnées par le concile de

Gonstantinople (553) et le IV^ Concile de Latran (1215).
—

6) TÉMOI-
GNAGE DES MABTYBS. A l'époque des persécutions, les chrétiens

répondaient aux tyrans qui les menaçaient de la mort, qu'ils préféraient
endurer des supplices temporels que d'aller « au feu éternel ».

c) TEMOIGNAGE DE LA TRADITION PAÏENNE. — L'idée de l'Enfer
n'est pas seulement une croyance de la nation juive, et de la religion chrétienae ;

elle se retrouve aussi dans la tradition des peuples païens. Le fleuve du Styx qu'on ne
retraverse jamais, lorsqu'on en a franchi les rives ; l'infortuné Tantale, roi de Phrygie
condamné à une faim et à une soif éternelles pour avoir offensé les dieux ; le pauvre
Sisyphe, tyran de Corinthe, célèbre par sa cruauté, qui roule éternellement une

pierre vers le sommet d'une montagne sans jamais y parvenir ; les Danaïdes qui, pour
avoir assassiné leurs maris, ont pour punition de remplir un tonneau sans fond, sont
autant de mythes qui proclament la foi des païens à un supplice éternel, établi par
la divinité comme juste sanction des crimes de cette terre.
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C. Raison théologique. — Dieu, le Souverain Juge, doit rendre à cha-

cun selon ses œuvres. Si le juste a droit à la récompense, le coupable
mérite le châtiment. Or, il est bien certain qu'ici-bas les bons sont souvent

affligés, que les méchants, bien loin d'être toujours punis de leurs crimes,

jouissent parfois des biens de ce monde, sans être tourmentés par le

remords. Il convient donc que Dieu rétablisse Véquilibre dans l'autre vie

en accordant le bonheur aux uns et en imposant une peine aux autres.

151. — V. Nature de l'Enfer. Corollaires.

1° Nature de l'EnJer.— La nature d'une peine doit être en rapport avec
la nature de la faute. Or, par le péché mortel, l'homme se détourne de

Dieu et se tourne vers la créature. A ces deux faces de l'offense doivent
donc correspondre deux faces dans le châtiment. C'est pourquoi les damné»
subissent une double peine : la peine du dam et la peine du sens. De foi.

A. PEINE DU DAM. — La peine du dam consiste dans la privation
de la vision béatifique. L'homme s'est volontairement détourné de Dieu.
Il est juste alors qu'il en soit éloigné et séparé définitivement : « Ketirez-

vous de moi, maudits», dit Notre-Seigneur. {Mat., xxv, 41). Cette pre-
mière peine est, sans contredit, la plus douloureuse. Arraché à son foyer,

rejeté de sa patrie, privé de tout bien, l'exilé est le plus infortuné des

hommes. Combien plus lamentable est le sort du damné qui est éloigné à

jamais de la Beauté infinie, qui mesure l'étendue de sa perte et de son

malheur, et qui ne peut plus désormais demander à la créature le plaisir
et la jouissance qui pourraient le consoler de la perte de Dieu !

B. PEINE DU 8ENS. — La seconde peine est ainsi appelée parce

qu'elle a pour but de châtier l'attache mauvaise du pécheur aux biens

illégitimes de ce monde et parce qu'elle consiste dans vuxe torture produite
par des agents sensibles. Elle existe déjà pour les âmes séparées de leurs

corps comme pour les anges déchus, mais c'est surtout quand le corps
sera réuni à l'âme qu'elle aura toute son intensité. Comme nous l'avons

vu plus haut (N° 150), Notre-Seigneur caractérise cette peine de deur
mots : c'est comme im ver qui ne meurt pas et un feu qui ne s'éteint

jamais :
—

a) un ver qui ne meurt pas : c'est l'étemel remords qui ronge
la conscience à la vue du mal qui a été commis et qui est désormais irré-

parable. « Nous avons donc erré loin du chemin de la vérité, se disent lea

méchants en iwoie au remords de la conscience... Nous n'avons pas connu
la voie du Seigneur... Nous avons été retranchés au milieu de nos iniqui-
tés. » {Sagesse, v, 6, 7, 13).

—
b) Un feu qui ne s^éteint jamais. L'Enfer est

« une fournaise ardente où il y aura des pleurs et des grincements de

dents. » {Matt., xiii, 42).
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Quelle est la nature de ce feu ? Taut-il l'assimiler à celui que nous con-

naissons et qui nous effraie si fort ? C'est certainement un /ett réel, bien

que l'Église n'en ait pas absolument défini la nature. Il serait abpurde, en

effet, de croire que Notre-Seigneur ait voulu faire de cette peine un simple
épouvantail dans l'unique intention de détourner l'homme du mal.

2° Corollaires.— l. INÉGALITÉ DANS LA CONDITION DES DAMNÉS.—
Les peines des damnés sont égales : 1) quant à la durée, puisqu'elles sont éternelles,
mais elles diffèrent ;

—
2) quant à l'intensité car o Dieu rendra à chacun selon ses

œuvres. ))(iîom., II, 6).

2. MITIGATION DES PEINES. — La peine du sens que subissent les dam-
nés doit-elle diminuer d'intensité avec le temps? Les damnés peuvent-ils, grâce aux
prières des vivants, obtenir de la miséricorde de Dieu un adoucissement progressif de
leurs souffrances? — 1) Des théologiens comme le P. Jésuite Petati (1583-1652), le

Sulpicien Emery (1732-1 SU), et récemment, M. Garriguet, qui a repris la thèse

d'Emery dans un ouvrage de valeur. Le bon Dieu, ont admis une mitigatwn de peines,
tout au moins temporaire et proportionnée aux prières des jidèles, en s'appuyant sur
des textes de la Sainte Ecriture (II Macch., xn, 43-46 ; Ps., lxxvi, 10) et sur des

passages de certains Pères de l'Eglise : saint Augustin, en Occident, saint Basile,
saint Jean Chrysostome, et surtout saint Jean Damascène, en Orient. — 2} La
grande maioritédes théologiens professe, avec saint Thomas, l'opinion contraire.

Après avoir fait remarquer que les textes scripturaires allégués ne sont pas probants
et que le sentiment des Pères cités ci dessus est contestable, ils croient trouver une

preuve déterminante de leur opinion dans ce fait que l'Egliôe n'a Jamais eu coutume
de prier pour les âmes qui sont en Enfer. Bien que la thèse de la mitigation des

peines n'ait jamais été condamnée par l'Eerlise, il y a donc lieu de' considérer cette

seconde opinion comme certaine (V. Ami du Clergé, année 1920, p. 662).
3. LE NOMBRE DES DAMNÉS et le LIEU DE L'ENFER sont deux questions

qu'il nous faut, tout aussi bien que pour le Ciel, laisser sans réponse. L'Église se con-
tente de nous avertir que quiconque meurt, coupable d'un péché mortel non par-
donné, est condamné au supplice éternel.

152. — YI. L'éternité do l'Enîcr devant la raison.

Objection. — Tous lès adversaires de la religion catholique, et en particulier, les

rationalistes, s'élèvent contre le dogme de l'Enfer et le déclarent en opposition avec
la raison. A leur point de vue, l'éternité des peines serait un châtiment hors de pro-

portion avec la faute, donc contraire à la bonté et même à la justice de Dieu Voici
du reste, comment Jules Simon a formulé cette objection : « La peine a une double
raison d'être : l'expiation de la faute, l'amélioration du coupable. On demande si

la peine durera éternellement? Cette éternité supprime un des deux caractères de
la peine, la purification, l'amélioration ; elle exagère l'autre au delà du possible, car

il n'est pas de faute temporelle qui appelle une peine éternelle. Aucun principe de
la raison ne conduit à l'éternité des peines et ne permet de l'admettre (1).

a

Réponse- — Que la raison, seule, et en dehors de toute révélation, so[t impuissante
à démontrer que l'éternité des peines s'impose comme une juste sanction du péché,
BOUS n'avons garde de le méconnaître. Nous soutenons seulement que l'Enfer éternel

(1) Jules Simon, La Religion Naturelle.
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n'est nullement enxcontradictiqn avec la raison et que rien ne s'oppose à une peine
éternelle, ni du côté du pécheur, ni du côté de Dieu,

"^j

A. DU COTÉ DU PÉCHEUR. — o) L'expiation, dit-on, doit être proportionnée
à la faute. Or « il n'est pas de faute temporelle qui appelle une peine éternelle. »— Il

est vrai que la réparation doit être en raison directe de la gravité de l'offense. La ques-
tion qui se pose donc est de déterminer la malice du péché mortel. Or c'est un prin-

cipe admis que la gravitéjd'une injure se mesure à la fois à la dignité de l'offensé et à

la bassesse de l'offenseur
;
en d'autres termes, plus il y a de distance entre l'offenseur

et l'offensé, plus l'injure est grave. Il est évident que, considérée sous cet aspect, la

malice du péché est infinie. Toutefois nous admettons que, sous un autre aspect, et

en tant qu'acte humain, le péché ne peut revêtir un caractère d'infini D'où il suit

que la peine doit avoir aussi ce double aspect : infini, d'un côté, et fini de l'autre. Or
tel est le cas des peines de l'Enfer : elles ne sont infinies ni par leur nature ni par leur

intensité ; elles ne le sont que par la durée. — b) Mais, dit-on encore, toute peine doit
être médicinale : elle doit avoir en vue « la purification, l'amélioration » du coupable.— Sans doute, mais l'application des remèdes ne peut aller au delà de la vie. Dieu
laisse à tout homme la liberté de se tourner vers lui ou de s'en détourner. Mais, une
fois la vie terminée, l'expérience est faite, et l'arbre doit rester où il est tombé. Un
malade qui refuse obstinément les remèdes qui lui sont offerts ne doit pas se plaindre
s'il ne guérit pas. Que les peines soient d'abord médicinales, c'est très bien, mais

qu'elles doivent l'être toujours, c'est ce qu'on ne saurait démontrer. 11 arrive un
moment où le seul but de la peine est de corriger le coupable, de punir le mal parce
qu'il est le mal, et de restaurer l'ordre violé (1 ).

B. DE LA PART DE DIEU. — a) Les rationalistes prétendent que l'éternité

des peines est incompatible avec la bonté de Dieu. Mais qui ne voit que poser ainsi le

problème, c'est en négliger une des faces? On n'a pas le droit, en effet, d'isoler la bonté
des autres attributs. Sans doute la bonté infinie de Dieu aurait pu ne pas créer un
Enfer éternel.— b) Mais à côté de la bonté, il y a. la. justice. Et la justice réclame l'ap-

plication d'une peine proportionnée à la faute, et efficace :
— 1. une peine propor-

tionnée à la faute. Nous venons de voir que l'éternité d'une peine finie est seule en

r-apport avec le péché mortel. Dire que la sanction ne doit pas être éternelle, parce
que la faute a été passagère, c'est mettre en avant un principe absolument faux, à

savoir qu'entre la durée de la faute et la durée du châtiment il doit y avoir tou.ours
corrélation. Il va de soi, en effet, que la durée de l'expiation doit être proportionnée,
non à la durée de la faute, mais à sa gravité. Ainsi en est-il, du reste, dans les légis-
lations humaines. Un homicide peut être perpétré en un instant

;
les lois le punissent

cependant de la peine de mort, c'est-à-dire d'une peine, à un certain point de vue,
éternelle. Pourquoi Dieu ne pourrait-il pas agir ainsi ? — 2.. Une sanction efficace.
Il est facile de voir que, seule, une peine éternelle peut être une sanction efficace. Si

l'Enfer n'est pas éternel, le pécheur aboutit au même terme que le juste, le mal est

mis.finalement sur le même pied que le bien. C'est donc, en définitive, impunément,
que le méchant et l'impie peuvent multiplier leurs crimes, puisque, un peu plus tôt,
un peu plus tard, ils recevront la même récompense que l'homme vertueux. Dieu n'a

(1) « Les exigences de l'éternelle justice, dit Ollê-Lapeune, ne sont pas satisfaiti^s
dans la vie présente. Nous savons que le dernier mot doit appartenir à la loi morale.
II ne se peut pas que le bien soit vaincu : il faut qu'il triomphe définitivement soil en
se faisant connaître et aimer comme il le mérite, soit en ramenant à l'ordre par un?
juste peine la volonté obstinément rebelle. C'est une nécessité morale que cela soit. On
la loi morale n'est qu'un vain mot, ou la victoire doit lui rester. Celui gui admet la vie
future se fie à quelqu'un, il a confiance en Celui, quel qu'il soit, qui est le priTicire de la

morale, et qui est le Bien par excellence; il attend de lui le triomphe définitif de la

lustice. »
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plu alors le dernier mot, et l'on ne voit plus pourquoi il prodigue ses avances, ses

trésors d'amour et de grâce vis-à-vis du pécheur, pourquoi l'Incarnation, pourquoi
la Rédemption, pourquoi tant de sacritices demandés aux iiommes de devoir, si ua"

jour il doit envelopper les uns et les autres dans le même amour et le même bonheur.

153. — VU. Existence du Purgatoire.

L'existence du Piirgatoire est, comme celle du Ciel et de l'Enfer, une
vérité de foi définie par l'Église. Elle est prouvée par V Écriture Sainte,

p ar enseignemeri t de V Église et par la raison .

A. iiiCriture Sainte. — A vrai dire, les textes ne sont pas nombreux, ni

dans l'Ancien ni dans le Nouveau Testament, qui nous attestent l'exis-

tence du Purgatoire.

a) ANCIEN TESTAMENT. ~ Le seul texte de l'Ancien Testament

qui implique l'idée du Purgatoire, se. trouve dans le 11^ Livre des Maccha-
bées (XII, 43, 46). Judas Macchabée offre un sacrifice pour les morts, afin

qu'ils soient délivrés de leurs péchés. Si c'est « ime sainte et salutaire pen-
sée que de prier pour les morts, afin qu'ils soient délivrés de leurs péchés »,

c'est qu'ils peuvent être dans un endroit d'où il est possible de sortir,

non pas en enfer par conséquent, et qu'ils ne sont pas encore en posses-
sion de la vie éternelle, à cause de fautes légères qu'il leur resterait à

expier.

6) NOUVEAU TESTAMENT. — Notre-Seigneur n'a jamais parlé
directement du Purgatoire, mais quelques-unes de ses paroles en révèlent

cependant l'existence. Quand il dit, en effet, « que le péché contre le Saint-

Esprit ne sera remis ni dans ce siècle, ni dans le siècle à venir)) {Mat.,

XII, 32), c'est qu'il veut faire entendre que certains autres péchés peuvent
être remis, même dans l'autre monde. Saint Paul, de son côté, dit que
quelques-uns seront sauvés, mais en passant par le feu (I Gor., m, 15) et

conformément à ses paroles, il prie le Seigneur de faire grâce à Onésiphore

qui lui a rendu grand service à Rome et à Éphèse. (II Tim.,i, 16, 18).

C'est qu'il suppose, par conséquent, que ce dernier peut être aidé par sa

prière. ^ ^
B. Enseignement de l'Église.— Le dogme du Purgatoire a été expressé-

ment défini par les Conciles II de Lyon(1274), dePlorence(1439) et de
Trente (1545-1563). Et non seulement l'Église a défini le dogme du Pur-

gatoire, c'est-à-dire l'existence d'un lieu d'expiation et de purification
oii doivent passer les âmes qui ne sont pas entièrement pures, mais elle

enseigne que les fidèles qui sont sur la terre peuvent par leurs prières, par
leurs bonnes œuvres (N» 141), par l'application des indulgences (N" 417),
et surtout par le Saint Sacrifice de la Messe (N<' 388), contribuer à leur
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soulagement et hâter leur délivrance. Aussi consacre-t-elle dans sa Litur-

gie un jour spécial aux âmes du Purgatoire : chaque année, le 2 novem-

bre, elle fait la Commémoration de tous les défunts, et elle demande
instamment à ses fidèles d'unir leurs prières aux siennes.

C. Raison. — Non seulement le dogme du Purgatoire découle de la

Sainte Écriture et de l'enseignement de l'Église ; il est en outre approuvé
par la raison. Beaucoup qui ont péché et qui ne peuvent entrer tout droit

dans la « Vie étemelle », parce que rien de souillé n'entrera dans le Ciel »

{A'poc, XXI, 27), ne sont pourtant pas assez coupables pour mériter le châ-

timent étemel de l'Enfer ; il est donc juste que le bonheur céleste leur

soit accordé après une expiation plus ou moins longue.

. 154. — VIII. Nature du Purgatoire.

Il y a dans le Purgatoire, comme dans l'Enfer, deux sortes do peines :—
a) la "peine du dam ou privation de la vue de Dieu : privation tempérée

par l'espérance. C'est pourquoi nous disons à la messe de» morts : « Ee-

quiem aetemam dona eis. Domine, et lux perpétua luceat eis. Seigneur,
donnez-leur le repos étemel et que la lumière éternelle les éclaire »

;
—

b) la peine du sens. Selon la plupart des théologiens, ces peines seraient

les mêmes que dans l'Enfer, avec l'éternité et le désespoir en moins.

Quant au lieu du Purgatoire, bien que les prières de l'Église en parlent
comme d'un endroit inférieur: A porta inferi. De profundis. Du fond

de l'abîme », nous n'avons aucune donnée pour le situer à une place plu-
tôt qu'à une autre.

Conclusion pratique.

1° Le Ciel : mot plein de douceur et de consolation ! L'Enfer, au
contraire : mot terrible ! Que ces deux mots et ces deux pensées soient

toujours devant notre esprit ! Il vaut mieux sans doute aller à Jésus par
l'amour, mais la crainte est souvent salutaire et le pécheur peut venir à

l'amour par la crainte. Il faut donc méditer non seulement sur les joies
du Ciel, mais aussi sur les terribles supplices de l'Enfer, afin de ressentir

une plus grande horreur pour le péché. Adressons très souvent cette courte

invocation à Notre-Seigneur : « Seigneur Jésus, préservez-nous de la

réprobation étemelle. »

2° Le meilleur moyen d'éviter l'Enfer, c'est de craindre le Purgatoire et

le péché véniel qui y conduit.
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LECTURES. — 1° Lire dans saint Luc, xvi, 19-31. L'histoire du mauvais riche.
2^Daus saint Matthieu, xrn. Les Paraboles de l'ivraie, du trésor enfoui dans un
champ et du filet. 3° Dans saint Matthieu, vn, 19. L'arbre stérile jeté au feu.

QUESTIONNAIRE. — L Quel est l'objet du dernier Article du Symbole ?

IL Comment peut-on prouver l'existence du Ciel ?

III. 1 ° Quelle est la nature du Ciel ? 2 ° Les élus sont-ils tous égaux dans le bonheur?
30 Peuvent-ils le perdre ? 4° Leur bonheur peut-il croître ? S" a qui le Ciel est-il

accordé ? 6° Quelle sera la proportion des élus ? 7° Où se trouve le Ciel ?

IV. 1° Queues sont les erreurs à propos de l'Enfer ? 2° Quelles senties preuves de
Bon existence ?

V. 1° Quelle est la natuie de l'Enfer ? 2° Quelles sont les peines des damnés ?

30 Quelle est la nature du feu dp TEnfer ? 4° Toutes les peines des damnés sont-elles

égales ? 5° Les peines sont-elles adoucies avec le temps ? 6° Quel est le nombre des
damnés ? 7° Quel est le lieu de l'Enfer ?

VI. 1° L'éternité des peines de l'Enfer ne contredit-elle pas la raison ? 2° L'Enfer
éternel n'est-il pas un châtiment hors de proportion avec la faute ? 3° N'est-il pas
incompatible avec la bonté de Dieu ?

VII. Quelles sont les preuves de l'existence du Purgatoire ?

VIII. 1 ° Quelles sont les peines du Purgatoire ? 2° En quoi diffèrent-elles de celles

de l'Enfer ?

DEVOIRS ÉCRITS. — 1 ° Quand vous pensez au Ciel, comment vous le représen-
tez-vous ? 2° Dire quand l'Enfer fut créé. 3° Connaissez-vous quelqu'un de l'entou-

rage de Notre-Seigneur qui est certainement en Enfer ? 4° En connaissez-vots
d'autres ? 5° A quel moment doit finir le Purgatoire ?
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M
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liA MORALE

PREMIÈRE LEÇON

La Morale théorique. — Les Actes humains. — Les Lois.

LA MÛRAIiË

L'ACTE
HUMAIN

/ 1° Définition.

2» Objet.

3° Utilité.

4° Division.

1« Conditions
de

la moralité.

2° Causes Qxd
changent

la moralité.

3° Éléments de
la moralité.

\ 4» Principes

( a) Actes humaine.
Lois.

I
Elle éclaire la conscience dans les cas difficiles.

â) Fondement du Devoir.

1. Morale du plaisir.

( l) Intérêt
A. Moraïe

J 6) Morale
)
2. Morale \ particu-

théori- \ indépen- < de l'în- < lier.

que. ]
dante. j térêt. / 2) Intérêt

V général,

3. Morale rationnelle,

c) Morale chrétienne.

B. Morale pratique.

a) Bàison.
b) Libre arbitre.

a) Causes
qui in-
fluent
sur l'in-

telligen-
ce.

b) Causes
qui in-

fluent
âur la
volonté.

1. Ignorance.
2. Erreur.

1. Crainte et violence*
2. Passions.
3. Tempérament.
4. Education.
5. Habitude.
6. Maladies du corps et de l'âme.

i a)

\b)
(c)

a) Objett
Fin.
Circonstances.

( a) La valeur de l'acte humain,
pour àppiécief ( b) La matice de la coopération.
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li °Loi natacelle.

2° Loi divine

positive.

LES LOIS

a) Définition.
b) Existence.
c) Objet.

a) Loi primitive.

b) Loi mosaï- \

que. j

c) Loi chrétien'
ne.

i. Décalogue.
2. Préceptes cérémoniels et judi-

ciaires.

1. Foi.

2. Morale.

3. Culte.

\
1) Préceptes.

} 2) Conseils.

3» Lois i ?|
Législateur,

ecelésiastiaues.
^ JJ JSion de la loi.

4° Lois civiles.
a) Législateur.
b) Objet.
c) Obligation.

155 (1).
— Mots.

Morals (du latin « moralis », « mores »,

mœurs). Ce mot désigne :
— a) la science

qui s'occupe des mœurs, qui nous fait

connaître le bien prescrit, et le mal
défendu ;

— h) V application pratique de
ces prescriptions. L'on dit, dans ce sens,

qu'un peuple (ou un individu) a beau-

coup de morale, quand il a des mœurs
vertueuses.

Moralité. Ne pas confondre ce mot
avec le précédent. La moralité d'un acte,
c'est son caractère moral, c'est-à-dire son

rapport avec la loi morale, sa qualité
bonne ou mauvaise, selon qu'il est con-
forme ou non à la loi morale.
Les mots « devoir », « obligation mo-

ralen, aloi morale:), « responsabilités sont

expliqués dans le Développement (Voir
N° 167).

Motif. Mobile.. Raison qui nous déter-

mine à agir.
Intention morale. Fin que nous nous

proposons dans nos actions ;
but con-

scient qui dirige nos actes.

Décalogae (du grec « deka », dix, et
« logos », discours, parole). Ainsi appelé,

parce qu'il désigne les Dix Comman-
dements de Dieu, donnés à Moïse sur le

mont Sinaï. — On l'appelle aussi : « la

loi ancienne » ou simplement « la Loi »,

par opposition kla loi nouvelle (loi chré-

tienne, loi évangélique, loi de grâce)
donnée par Jésus-Christ, et qui ajoute
des conseils aux préceptes du Déca-

logue. (N°164.)
Commandement. Ce qui est ordonné

ou ce qui est défendu. Synonymes : loi,

précepte, devoir.

DÉVELOPPEMENT (2).

156. — I. La Morale catholique.

Après avoir exposé les vérités (3) qu'il nous faut croire, nous avons à

nous occuper des devoirs qu'il faut pratiquer. Après le dogme, la morale.

(1) Les numéros de la seconde Partie de « la Doctrine catholique «continuent ceux
de là première.

(2) Cette Leçon, un peu difficile, peut être passée (au moins jusqu'au n" 162) dans
l"? o.laosp»! inférifiires ou fttrp exHliauf^p snniThairftment. par le Catéchiste.

(3) Voir !" fascicule de la « Doctrine Catholique » Le Dogme.



LA MORALE

l» Défiiiition. — La Morale est la science ç[Tii, à l'aide de la religion
révélée et de la raison, traite des aotes humains, en tant qu'ils sont pour
l'homme, les moyens d'atteindre sa fin surnaturelle.

2° Objet. — D'après la définition qui précède, la science morale a pour
objet :

—
a) les actes humains considérés en eux-mêmes et dans leurs prin-

cipes, et— b) les lois par lesquelles ces actes sont régis.

3° Utilité. — On a contesté l'utilité de la morale, sous prétexte que la

conscience suffit à déterminer le devoir, que la vertu ne s'enseigTie pas,
et qu'on peut être un homme de bien sans étude préliminaire, tandis qu'on
ne l'est pas toujours avec la science la plus complclo de la morale. — Il

est bien certain qu'il ne faut pas confondre la connaissance avec la pra-

tique du bien ; il n'en reste pas moins que l'étude de la science morale est

utile parce qu'elle supplée souvent la conscience, quand le devoir est dif-

ficile à saisir. « Dans les temps troublés, dit Guizot, il est souvent plus dif-

ficile de connaître son devoir que de le faire. » La conscience peut être

obscurcie par les passions, les préjugés ou l'intérêt ; il arrive aussi parfois

que deux devoirs sont en conflit. Dans ces différents cas, une connais-

sance nette des principes de morale peut seule nous guider et inspirer notre

conduite.

40 Division. — La Morale se divise en deux parties : elle comprend la

Morale théorique et la Morale pratique.
A. La Morale théorique étabht le fondement du devoir, et traite, à \m

point de vue général, des actes humains, des lois qui les régissent, de la

conscience, qui est la faculté de reconnaître la loi et de l'appliquer aux

circonstances, des péchés ou infractions à la loi, et des vertus ou habitudes

qui nous inclinent à vivre selon la loi.

B. La Morale pratique étudie les devoirs, les péchés et les vertus pris
en particulier. Elle se trouve énoncée dans ce qu'on pourrait nommer les

deux Codes de la religion chrétienne : les Commandements de Dieu et les

Commandements de V Église : c'est elle qui doit faire l'objet spécial de
notre étude.

Avant d'aborder cette étude, nous parlerons, très brièvement, dans
cette leçon, des points les plus importants de la Morale théorique, c'est-à-

dire du fondement de Vobligation morale, des actes humains, et des lois. Les

questions de la conscience, des péchés et des vertus seront traitées plus
loin (Voir leçon 12 et suivantes).

157. — IL Le Devoir. Son Fondement.
1° Le Devoir. — Entre les différentes actions que notre volonté a la liberté d'ac-

complir, notre conscience fait une distinction de la plus haute importance. Elle
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affirme, en effet, que les unes sont bonnes et les autres mauvaises. La distinction une
fois établie, elle déclare que les premières sont généralement (1) obligatoires et que les

secondes sont toujours défendues^ Cette obligation d'accomplir certains actes, qui
nous est imposée par la conscience, est ce que nous appelons le Devoir. Ce point est
facilement admis par tous les moralistes. Ce qui offre plus de difficultés, c'est de
déterminer le principe sur lequel il faut s*appuyer pour diviser ainsi les actions en
deux classes et pour proclamer que les unes sont bonnes et les autres mauvaises.
Quel est le fondement du bien, et partant, du Devoir ?

2° Le fondement du Devoir. — Remarquons tout d'abord que les êtres, quels
qu'ils soient, obéissent aux lois qui les gouvernent. Mais tandis que les uns, comme
les êtres inanimés, y obéissent fatalement, parce qu'ils ne sont pas libres, l'homme,
jouissant de la liberté, doit d'abord connaître la loi qui le régit et s'y soumettre
ensuite. L'on peut donc dire que le devoir, entendu dans un sens large, dépend de la
nature des êtres et que ceux-ci sont ce qu'ils doivent être quand ifs obéissent aux
lois de leur nature. Le devoir de l'homme consisté dès lors à réaliser la fin pour laquelle
il â été créé, et à suivre les lois de sa destinée. Le fondement de l'Obligation, le priu'
cipe qui fait qu'une chose est bien, c'est, par conséquent, sa conformité à l'ordre
naturel. Aussi, l'obligation est-elle gravée au fond de notre être, et son existence est-

elle attestée par la voix de la raison ou, autrement dit, de la conscience.

Il ne faut pas cependant conclure de là que c'est notre nature qui crée l'obligation.
Le devoir est en nous-mêmes, mais il va de soi qu'il ne peut être créé par nous. S'il

en était ainsi, si notre raison posait la loi et se 1 imposait, qui l'empêcherait de s'en

décharger quand elle le jugerait bon ? Le législateur est, en effet, au-dessus de la loi,

et il a autant de droit de la supprimer que de l'établir. Il est donc nécessaire de remon-
ter plus haut, pour découvrir le vrai législateur. Ce législateur, c'est Dieu qui a créé
l'homme d'après ses fins, qui a porté la loi, qui l'a inscrite au fond de nos cœurs

;

la raison ne joue d'autre rôle que celui d'en prendre conscience et de la promulguer.

Conclusions.— De ce qui précède, il est permis de tirer les conclusions suivantes ;— 1. Le principe de l'obligation morale, c'est Dieu, qui est notre créateur et notre
maître et, par le fait même, notre législateur.

— 2. Dieu, le Bien incréé, ne peut pas
ne pas vouloir le bien : c'est là une loi qui découle de sa nature, et il n'a pu créer

l'homme sans vouloir qu'il le réalise, lui aussi, et obéisse à la même loi qui le régit.
Cela ne veut pas dire que les actions sont bonnes ou mauvaises, parce que Dieu le

veut ainsi, comme il aurait pu vouloir qu'il en fût autrement; mais il le veut, parce
qu'elles sont intrinsèquement bonnes et conformes au Bien absolu et incréé.— 3. Pour
nous diriger vers notre fin, et nous faire connaître notre devoir d'homme, il a déposé
l'idée du bien dans notre nature et il nous a donné la raison pour le discerner. La
conscience, qui est la voix de la raison, découvre cet ordre fixé par le Créateur ;

elle

prend connaissance de la loi et elle proclame bonnes toutes les actions qui lui sont
conformes et mauvaises celles qui vont à rencontre, et elle conclut que les actions
bonnes sont, en général, obligatoires, qu'elles constituent le Devoir et s'imposent
non pas comme une nécessité physique, mais comme une nécessité absolue, quoique
d^ordre moral.

(1) Nous disons * généralement », car tous les moralistes chrétiens conviennent que
toutes les actions bonnes n'imposent pas la même obligation. C'est ainsi qu'ils font une.
distinction entre les devoirs stricts et les devoirs larges, entre les devoirs de justice et les

devoirs de charité. Par exemple, c'est un devoir strict de payer ses dettes : ce devoir de
justice constitue un droit absolu chez le créancier. Ce n'est, au contraire, qu'un devoir
large de taire l'aumône : à ce devoir de charité ne correspond pas chez le pauvre un droit
absolu. Les moralistes distinguent encore entre les préceptes et les conseils.
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158. —- III. La Morale indépendante et la Morale chrétienne.

1° La Morale indépendante, ott naturelle.— Toute morale qui ne recon-

naît pas Dieu comme principe de l'obligation, est une morale indépen-
dante. Il n'est pas possible d'exposer ici, même d'une façon sommaire,
tous les systèmes des philosophes qui ont cherché, en dehors de Dieu et

de toute religion, le fondement de la loi morale, et qui ont fait de vaines

tentatives pour fonder une morale naturelle. Les plus importants peuvent
se ramener à trois classes. Selon qu'ils ont pris leur principe dans la sensi-

bilité ou dans la raison et qu'ils ont reconnu comme motifs d'action soit le

plaisir, soit Vintérêt, soit V honnête, ils s'appellent : la morale du plaisir, la

morale utilitaire et la morale rationnelle.

A. LA MORALE DU PLAISIU. — L*homme est fait pour le bonheur. Le but dô
la vie doit donc être la recherche du plaisir. D*où il suit qu'il faut appeler hien tout
ce qui apporte une jouissance et mal tout ce qui cause de la douleur, a. Recherche le

plaisir, fuis là douleur », telle est la maxime de la morale du plaisir. Cette doctrine

qui a été professée dans l'antiquité par Aeistippïï ï)ê Gyîibnb, a été reprise par les

niatérialistes [Encyclopédistes), au XYiii^ siècle.

B. LA MORALE DE L'INTÉRÊT. — La morale utilitaire a succédé vite à la

morale du plaisir. ïl ne fallait pas, en effet, une bien longue expérience, pour s'aper-
cevoir que les plaisirs ne sont pas tous bons à prendre, qu'ils sont souvent suivis de
douleurs et que nôtre intérêt bien Compris noUs commande de' les peser avec toutes
leurs conséquences, avant de les accepter. Le principe de l'intérêt diffère donc de
celui du plaisir, en ce qu'il est réfléchi, qu'il fait un choix, et qu'on ne se détermine

qu'aux actes qui sont susceptibles de procurer le maximtini de bonheur avec le

minimum de peines.
La morale de l'intérêt, ébauchée dans l'antiquité par Épicitre, a subi de nom-

breuses modifications et a reçu, pour ainsi dire, sa forme définitive, de l'école anglaise
dont les principaux représentants sont: J. Bentham (1748-1832), Stûarï MiLt
(1806-1873), Darwin (1809-1882) et Herbert Spencer (1820-1903). La morale de
l'intérêt particulier est devenue avec eux la morale de l'intérêt général ou morale

altruiste, et ensuite, la morale évolutioniste.

a) La Morale altruiste (du latin, « alteri> autre, autrui) pose pour principe d'action

l'amour d'autrui et a pour contraire l'égoïsme. Partant de ce principe, d'ailleurs

faux, que l'intérêt général est la condition de l'intérêt particulier, et que l'égoïste,
comme le dit Bentham, calculerait mal, s'il faisait abstraction dé l'intérêt dés autres

puisque, si nous ne respectons pas la vie et les biens de nos semblables, ceux-ci né

respecteront pas davantage notre vie et nos biens, la morale altruiste affirme que le

meilleur moyen de travailler à son propre bonheur, c'est de faire celui des autres.

La grande loi qui doit donc gouverner le monde, c'est la loi de la solidarité (Boue-
GEoïs, Payot, Bayet). Est bien, par conséquent, toute action qui Obéit à cette loi

et mal toute action qui la contrarie.

h) La Morale éùolutionniste, appelée aussi morale scientifique, ne diffère guère de
la morale altruiste que par la forme plus scientifique sous laquelle elle présente sa
doctrine. Ce système de morale prétend s'appuyer sur les faits (1) et sur l'histoire

(1) Une autre morale, la morale sociologique (Durkheim, Levy-Bbuhl), qui entend
également s'appuyer sur les laits, prétend que la moralité des actes et leur caractère
obligatoire découlent de l'autorité dé la société vis-à-vis de ses membres.
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de l'humanité. D'après ses partisans, les mœurs ont passé par les mêmes transforma-
tions que les espèces. A l'origine, les hommes, à peine sortis de l'espèce animale par
évolution, en avaient gardé les mœurs. Guidés plus par l'instinct que par la raison,
ils recherchaient le plaisir individuel, même au détriment des autres, mais instruits

par l'expérience qui leur démontra vite que celui qui recevait des coups et des injures,

répondait par des coups et des injures, ils comprirent qu'il était préférable de faire

le sacrifice de certains plaisirs : ainsi, de l'égoïsme est né l'altruisme. La notion du
devoir, la distinction entre le bien et le mal, a donc été un fruit tout naturel de l'ex-

périence, de l'éducation et de l'hérédité.

C. LA MORALE RATIONNELLE. — Professée dans l'antiquité par Vécole

stoïcienne (Cléanthe, Chryseppe chez les Grecs ; Sénèque, Epigtète, Mabc-
Attbèlb chez les Latins) ; mise en grande vogue par le philosophe allemand Kant,
et propagée en France par RENotrvTER (La Science et la Morale), la Morale ration-

nelle prétend que le fondement de la morale se trouve dans la raison et la nature.
Le caractère de l'homme, ce qui fait de lui un être distinct des animaux, c'est, non
pas sa sensibilité et ses passions, vu qu'il les partage avec eux, c'est sa raison. S'il

veut donc garder sa condition d'homme,. il doit préférer les biens de la raison aux
biens de la sensibilité : autrement, il abdiquerait sa dignité humaine. Or la raison

pratique, ou conscience, dicte à l'homme son devoir,— impératif calégorique,
— auquel

il faut obéir, uniquement parce qu'il est le devoir. Le devoir doit donc être accompli
pour lui-même, et non en vue d'une récompense. Le bien est une fin en soi et n'a pas
besoin de rémunération. Plus que cela : l'espoir de la récompense ferait de la pra-
tique du bien un calcul et une spéculation, il supprimerait, du même coup, le mérite
de la vertu et avilirait la morale (1).

2° La Morale chiétieime. — Il est facile aux moralistes chrétiens de

démontrer que les principes sur lesquels s'appuient les différents sys-
tèmes de la morale indépendante sont, ou bien faux, ou insu-ffi,sants, et que,
seule la morale qui reconnaît Dieu comme créateur, comme législateur et

comme rémunérateur, jouit de l'autorité indispensable pour rendre le

bien obligatoire.

A. Les principes de la Morale indépendante sont faux ou insuffisants :
—

a) faux,—
1. quand ils prennent le plaisir pour règle de conduite. Il est assez évident que le

plaisir n'est pas toujours un bien, que les plaisirs de la sensibilité sont fugitifs et

que certains plaisirs très vifs, comme ceux du jeu et de l'ambition, sont suivis sou-
vent de grandes peines.

— 2. Bien que le principe de V intérêt soit de meilleure qualité
que celui du plaisir, il ne saurait non plus déterminer le devoir. "L'intérêt personnel
peut être conseillé, mais il n'est pas obligatoire. Quant à la doctrine àeV intérêt général,
elle commet une grossière erreur, lorsqu'elle soutient que le bonheur de l'individu et

(1) D'autres morales qui se rattachent à la morale rationnelle ont eu leur heure de
célébrité. Telles :

— a) la Morale du surhomme (Nietzsche) d'après laquelle il y a deux
catégories d'hommes : d'une part, les surhommes qui, grâce à la supériorité de leur rai-

son, n'ont pas besoin de lois et peuvent suivre leurs Inclinations, et, de l'autre, les
incultes qui doivent obéir aux premiers et refréner leurs passions ;

— b) la Morale des
idées-forces (Potjiliiée), c'est-à-dire du bien qui agirait sur l'esprit comme une force et

pousserait l'homme à le réaliser dans sa vie ;
—

c) la Morale de l'honneur, d'après laquelle
est bien tout ce qui mérite l'estime des hommes, et mal tout ce qui attire la réprobation
publiaue.
La Morale de la sympathie (J.-J. Rousseau, Adam Smith) qui regarde comme hon-

nête ce qui provoque la sympathie, s'appuie non sur la raison mais sur la sensibilité.
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celui de la société vont toujours de pair. N'est-il pas fréquent, au contraire, de les

trouver en opposition? Le soldat, en temps de guerre, le médecin, en temps d'épidémie,

qui donnent leur vie pour le bien de la société ne sacrifient-ils pas leur intérêt par-
ticulier à l'intérêt général? Qu'on nous dise en vertu de quel principe on peut leur

demander le sacrifice de leur bonheur à celui de la société.

b) Le principe de la Morale rationnelle est juste, mais insuffisant. Il est vrai que
la raison droite doit être regardée comme la règle de la moralité

;
mais de qui la rai-

son tient-elle son autorité ? Gomment peut-elle être, à la fois, le législateur et le

sujet ? Pour commander à l'homme et lui imposer des lois, il faut être au-dessus de
lui. Si la raison, qui est partie intégrante de l'homme, parle en son propre nom, elle

peut proclamer qu'un acte est honnête ; mais il n'est pas en son pouvoir de l'imposer.

B. La Morale chrétienne complète donc très lietireiiseiuent la morale
rationnelle. En considérant la raison humaine comme dépendante de

Dieu, comme une image de la Maison incréée, et l'ordre naturel comme la

manifestation de la volonté divine, elle a le droit de poser comme règle

qu'il y a obligation de vivre et d'agir selon l'ordre constitué par le Sou-

verain Maître et Législateur.

Quant à l'accusation que les rationalistes font à la morale chrétienne

d'être ime morale intéressée, elle est plus spécieuse que fondée. — a) L'on

peut répondre d'abord que le désintéressement absolu est sans doute une
excellente chose, mais il faudrait savoir s'il se trouve au fond de la nature

humaine, et s'il est possible de diriger les hommes en ne leur mettant
devant les yeux que la beauté du devoir à accomplir.

—
&) Par ailleurs, est-il

vrai que la rnorale chrétienne n'ait pas d'autres motifs plus élevés pour
pousser au bien, que la perspective du Ciel ou de l'Enfer, de la récom-

pense ou du châtiment ? N'est-ce pas ime erreur de dire que la sanction

étemelle se substitue au devoir ? Assurément, elle l'appuie, mais elle

ne le constitue pas. Les chrétiens obéissent à la loi morale, avant tout,

parce qu'elle est l'expression de la volonté de Dieu. « Ce n'est pas parce que
l'homme vertueux aura fait un calcul qu'il sera béatifié, c'est parce qu'il

aura fait son devoir. Plus il se sera oublié dans l'effort vertueux, plus

grande sera sa récompense. La mesure de son désintéressement sera celle

de son salaire (1). » — c) Il serait facile enfin de démontrer, par dix-neuf

siècles d'histoire, que le christianisme a toujours été la meilleure école de

désintéressement.

159. — IV. L'Acte humain. Conditions requises pour sa moralité.

l» Définition, t— Ce que nous appelons ici « acte 7ivmainy> n'est pas tout
acte accompli par l'homme, mais seulement celui dont il est responsable :

c'est donc l'acte qui procède de la volonté délibérée de VTiomme.

(1) Mgr d'Hflst, Carême de 1891, 5" Conférence. « La morale et la sanction ».
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20 Conditions reaoises pour la moralité d'un acte.— iD'après la défini-

tion qui précède, l'acte Immain requiert l'uBage de deux facultés : VinteUi'-

gé>nc6 et la 'volonté. En d'autres termes^ la faison et le libre arbitre août deux
conditions indispensables pour la moralité d'un acte, si bien que l'absence

de l'une des deux implique la non-responsabilité.

a) La faison prend connaissance de l'objet ; elle déclsiré s'il est bon, mauvais OU
indiflérent. Il est nécessaire, eïi effet, que celui qui agit, coûsidête non seulement
l'acte matériel en lui-même, mais eûcore qu'il perçoive sa valeur morale. Il résulte
de là qu'il ûe faut pas regarder comme actes humains '.

— 1. les actes des fous,
-^

2. les actes accomplis dans \& sommeil ou le rêve,
— 3. les actes spontanés et instinc-

tifs où l'homme n'a pas le temps de délibérer, comme il arrive dans les premiers
mouvements des passions, dans la sympathie et les répugnances, du moins celles

qui ne dépendent pas dé la volonté. Les actes dé cette nature, ayant lieu sans aucun
usage de la raison et de la liberté, ne sont ni coupables ni méritoires.

Quand les actes sont à demi délibérés, ils peuvent être bons ou mauvais, mais ils

n'ont que peu de mérite ou peu de culpabilité. Seuls les actes pleinement délibérés

sont des actes vertueux ou des fautes. Toutefois, il est bon de remarquer que la pleine
délibération peut être extrêmement rapide. Il suffit qu'il y ait eu assez de temps
pour voir l'alternative entre le bien et le mal, et pour choisir.

b) Une fois la moralité de l'acte perçue par l'intelligence, il est de toute nécessité

que la volonté puisse Se déterminer Ubrenient et choisir le parti qu'il lui plaît.
Là volonté est expressé ou tacite selon que l'on manifeste son consentement par

un signe (paroles, écrits, etc.), ou par le silence, quand celui qui se tait est obligé de

parler et que son silence sera interprété comme un consentement.
On distingue en outre : le volontaire direct et le volontaire indirect. — 1. Un acte

est directement volontaire lorsque la volonté l'envisage et se le propose Comme une
fin ou comme un moyen : tel est le cas de celui qui tue un homme pour se venger
d'un ennemi ou pour le dépouiller de son argent.

-^ 2. Un acte est indirectement
volontaire quand, sans le vouloir comme fin ou comme moyen, on prévoit qu'il peut
résulter d'un acte directement voulu. Celui qui lit un livre impie par curiosité, tout
en prévoyant que la lecture de ce livre pourra troubler sa foi, est cause indirecte de
ses doutes. Toutefois, pour que l'effet soit volontaire dans la cause, il est nécessaire

qu'on ait prévu ce mauvais effet, au moins d'une manière confuse, et qu'on ait pu
s'abstenir de poser la cause.

160. — V. Les Causes qui changent la moralité de l'acte.

Comme les deux principes qui font la moralité de l'acte humain soni;

l'intelligence et la volonté, les causes qui sont susceptibles d'influen«'8r

l'une ou l'autre, changent la nature de la moralité, et, par conséquent, de

la responsabilité.

1° Causes qui influent sur l'intelligence. — L'IGNOEANGE ET L'EB-
BBTJB. — Deux causes influent directement sur l'intelligence : Vigno-
rance et l'erreur. Il y a entre les deux une distinction assez nette, puisque

ignorer c'est ne rien savoir, ne pas soupçonner la vérité, tandis que errer,

c'est croire qu'ime cbose fausse est vraie ; mais, dans la pratique, ce qui
se dit de l'une peut s'appliquer à l'autre.
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Jj ignorance peut porter sur la loi ou sur le fait : ignorauce de droit ou de

fait. Ainsi, on peut ignorer qu'une loi de l'ÉgKse prohibe les mariages entre

parents dans la ligne collatérale, jusqu'au 3^ degré, ou, connaissant la loi,

on peut ignorer sa parenté.

Que l'ignorance soit de droit ou de fait, elle est invincible ou viacible ;

•—
a) invincible, quand on ne la soupçonne pas ou qu'il n'y a pas moyen

de la vaincre. Dans ce cas, les actes qui en eux-mêmes sont répréhensihïes,
deviennent bons, parce que celui qui agit, croit à l'existence d'ime obliga-

tion et obéit par conséquent à sa conscience ei^ y conformant sa conduite ;

réciproquement, les actes bons deviennent mauvais si, par erreur, on les

croit défendus ;
—

6) vincîble, quand on soupçonne la vérité et qu'on ne
cbercbe pas à la connaître. L'ignorance vincible diminue la liberté. Si

cependant elle est affectée et qu'on ne veut pas s'iastruire de la loi, pour
pouvoir péçber plus librement, la culpabilité, loin d'être amoindrie, est

plutôt augmentée, d'après certains théologiens.

2° Causes qui inÊluçjit sut la voloBité.— Les principales sont : la crainte,

la violence, les passions, le tempérament, l'éducation, l'habitude et les

maladies du corps et de l'âme.

A. LA CRAINTE ET LA VIOLENCE.— 1\ y a, entre la crainte et la violence,
cette différence, que la première atteint les actes intérieurs et les actes extérieurs,
tandig que la seconde n'influe que sur les aqtes extérieurs. — a) La crainte qui pro-
vient d'une cçLu$ei intrinsèque n'enlève pas le libre arbitre : ainsi, une personne dange-
feusement malade qui fait le vœu de donner cent francs aux pauvres en cas de guéri-
Bon, est tenue de l'exéouter ù elle guérit effectivement. -^ b) La crainte qui vient

d'une cause eoptrin'sèque et qui est ordinairement l'effet de la violence, enlève le libre

arbitre et la responsabilité, du moment qu'on résiste intérieurement à la force

majeure. Les martyrs que le? persécuteurs obligeaient par la force à rendre un culte

au3f idoles, n'étaient pas coupables du péché d'idolâtrie, Dans le cas de violence, la

responsabilité est donc en raigon directe du degré de consentement intérieur que la

volonté donne à Vacte eçctérienr.

B. LES PASSIONS, — La pasaion dont il s'agît ici, est un mouvement désor-
donné de l'âme, qui la pousse hors des bornes de la raison. — a) Quand la passion
est d'une telle violence, qu'elle cause comme une rupture d'équilibre et qu'elle trouble
entièrement l'esprit, elle enlève toute liberté et excuse de tout mal, à moins qu'elle
ne soit volontaire dans sa cause. -^ b) Si, au contraire, comme il arrive généralement,
elle peut être çainoife par l'effort de la volonté, l'on peut distinguer trois cas :

—
1. Ou bien on lui résiste avec succès et alors la passion vaincue augmente le mérite.
^— %. Ou bien on succombe après avoir résisté : dans ce cas", la passion, sans excuser

complètement, diminue la culpabilité. ^^ 3. Ou bien la volonté, loin de résister à la

passion, s'y abandonne, l'ejteite et en augmente l'intensité : dans ce troisième cas,
il y a aggravation ^e la faute.

C. LE TEMPÉRAMENT consiste dans les dispositions innées en nous et qui nous
viennent de l'hérédité. « L'homme héritant des modes de sentir et de penser de ses

pères, est sollicité à vouloir et par suite à agir comme eux (1). d Ces impulsions et ces

(1) Th. RiBOT, L'hérédité psychologique.
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tendances n'entraînent pas la nécessité irrésistible des actes
;

elles ne font que
diminuer la liberté.

D. L'ÉDUCATION a pour rôle de développer les heureuses dispositions que la

nature a déposées en nous et de retrancher les mauvaises. Elle doit diriger les pas-
sions, les soumettre à la raison, combattre les mauvaises inclinations en les rempla-
çant par de bonnes. S'il est des cas où le travail est difficile, l'histoire nous prouve

qu'il
n'est pas" au-dessus des forces humaines et qu'un tempérament violent peut

devenir un modèle de douceur, comme saint François de Sales, qu'un orgueilleux,
comme saint François Xavier, peut s'élever au plus haut degré de l'humUité et ne

plus connaître d'autre ambition que celle du salut des âmes. Mais il arrive aussi

que les idées de bien et de mal sont faussées par une mauvaise éducation et que la

notion du devoir est obscurcie par les préjugés. Il peut se faire, par exemple, qu'un
anarchiste croie de bonne foi qu'il a le droit de voler les autres pour rétablir l'égalité
sociale. Pour juger des cas de ce genre et mesurer le degré de responsabilité, il suffit

d'appliquer les mêmes principes que pour l'ignorance et l'erreur.

E. IjHABITUDE est une tendance à agir dans un certain sens qui résulte de la

répétition des mêmes actes. — a) Si la mauvaise habitude a été acquise volontaire-
ment et qu'on s'y adonne sans résistance, la responsabilité est aggravée.

—
b) Quand

elle est le produit de Vinadvertance et qu'elle est repoussée, aussitôt qu'on en a cons-

cience, elle est involontaire et supprime toute responsabilité.
—

c) Si elle a été con-
tractée volontairement mais rejetée ensuite, elle diminue la liberté : tel est le cas du
blasphémateur ou de l'ivrogne qui retombent dans leurs vieux péchés, même lors-

qu'ils ont déjà extirpé leurs mauvaises habitudes.

F. LES ÉTATS PATHOLOGIQUES. — Les maladies du corps et de l'âme sont
assez nombreuses. Nous ne mentionnerons ici que les plus importantes :

a) Les impulsions irrésistibles. — « Les unes sont inconscientes et suivies d'exécu-
tion immédiate,sans que le sujet ait eu seulement le tempsd'enprendre connaissance ;

les autres sont pleinement conscientes : le malade sent qu'il n'est plus maître de

lui-même, qu'il est invinciblement poussé à commettre des actes qu'il réprouve et

dont il a horreur. Un jeune homme adore sa mère et il est hanté de l'idée de la tuer ;

pour s'empêcher d'exécuter son atroce désir, il est obligé de supplier qu'on l'attache

dans la grange comme un loup (1). » Les malheureux qui ont des crises de ce genre
sont sans doute irresponsables, mais ils doivent prendre les moyens de les rendre

inoflensiv'es, en priant par exemple un ami de les arrêter.

b) La neurasthénie est un état pathologique dans lequel les nerfs sont a^aiblis, et

dont les effets sont une dépression physique et morale, et une grande inconstance de
la volonté. La responsabilité du neurasthénique est atténuée.

c) h'hystérie est également un état maladif du système nerveux, de caractère

plus grave. Ses effets sont de diminuer ou d'éteindre la sensibilité dans certaines

parties du corps (anesthésie) et de l'augmenter dans d'autres (hyperesthésie). Cette
irritabilité des nerfs qui influe sur le caractère, qui fait que l'humeur et les sentiments
de l'hystérique varient, d'une minute à l'autre, débilite certainement sa volonté,
mais il est bien difficile de déterminer jusqu'à quel point le libre arbitre est affaibli.

d) h'épilepsie est, comme l'hystérie, un désordre des nerfs. « Sous l'influence de

l'impulsion, l'épUeptique est capable de blesser, de tuer les personnes qui l'appro-
chent, et il est d'autant plus terrible que sa vigueur, dans ces moments, est prodi-
gieuse et qu'il frappe avec une sûreté remarquable (2). » Ces crimes alors ne sont pas
imputables.

(1) RAtrcH et Revaxtlt, Psychologie.
(2) FérÊ, L'épilepsie.
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e) L'hypnose est un sommeil artificiel (V. N° 178) dans lequel l'hypnotisé perd la

conscience de ses actes. Elle n'enlève pas la responsabilité quand celui qui s'est laissé

volontairement endormir, a prévu que des mauvaises actions lui seraient peut-être
suggérées {volontaire indirect).

161. — VI. Éléments de la moralité de l'acte humain. Règles

d'appréciation.

10 Eléments de la moralité. — Trois éléments concourent à la moralité

de l'acte humain : Vobjet, la fin et les circonstances. Poux qu'un acte soit

bon, il faut que ces trois éléments soient conformes à notre nature d'êtres

raisonnables. Si l'un d'entre eux ne l'est pas, l'action est mauvaise.

A. L'OBJET. — Le premier élément qui fait la moralité de l'acte

humain, c'est la nature même de cet acte, c'est-à-dire Vobjet, considéré

indépendamment de la fin et des circonstances. Il y a, en effet, des actes

qui, considérés intrinsèquement (en soi), sont bons, ou mauvais, ou indif-

férents : ainsi, il est bien d'aimer Dieu et de soulager la misère de son pro-
chain, il est mal de voler et de nuire à la réputation d'autrui et il est

indifférent de se promener. Il y a aussi des actes qui ne sont bons pu mau-
vais que par accident, c'est-à-dire en raison d'im précepte qui les com-
mande ou les interdit.

Remarquons encore que l'objet mauvais en soi peut l'être d'une façon
absolue, si bien que Dieu ne peut en changer la nature : tel est le cas du

blasphème et du parjure ; ou d'une façon conditionnelle, en sorte que, dans
certaines conditions, la nature de l'acte cesse d'être mauvaise : ainsi, il est

licite de prendre le bien d'autrui dans le cas d'extrême nécessité.

B. LA FIN. — On entend par fin l'intention qui nous dirige dans l'ac-

complissement d'un acte. L'on voit de suite que l'intention peut changer
la nature de l'action : ainsi, une bonne action peut être faite avec une
mauvaise intention, et réciproquement, une mauvaise action, avec bonne
intention. Je peux faire l'aumône par ostentation, et je peux voler dans
le but de secourir un malheureux.

C. LA GIEGON8TANGE est quelque chose de purement accidentel

qui s'ajoute à l'acte humain. Ainsi, le vol est toujours le vol, mais la

circonstance diffère si l'on vole un pauvre ou un riche, si l'on vole dans
une éghse, etc.

2° Friacipes pour apprécier la moralité des actes hmnaios. — En se

basant sur les trois éléments qui concourent à la moralité de l'acte : l'objet,
la fin et les circonstances, voici les principes les plus essentiels qui permet-
tent d'apprécier la valeur morale des actions humaines.

ler Principe.
— Une action bonne intrinsèquement, c'est-à-dire par son
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objet, peut devenir meilleure par la fin qu'on poursuit. Taire l'aumône par

pitié pour le pauvre est un acte bon ; faire l'aumône pour plaire à Dieu,
est un acte meilleur.— Il peut arriver qu'une action, bonne de sa nature,
soit faite avec deux intentions, l'une bonne, l'autre répréhensible. Si cette

dernière n'est pas gravement coupable, l'action ne perd qu'tme part^ de

son mérite : tel est le cas de celui qui fait l'aumône autant par ostentation

que par charité (1).

2me Principe.
— Une action bonne ou indifférente par son objet devient

mauvaise quand on poursuit une fin mauvaise : ainsi, faire im signe de
croix par dérision, faire la charité à un pauvre pour le détourner de la

vraie religion et du devoir, sont de mauvaises actions.

3^^ Principe.
— Une action mauvaise par son objet ne devient pas bonne,

parce que la fin qu'on a en vue est bonne. « La fin ne justifie pas les

moyens. » Il est défendu de voler, alors même qu'on voudrait soulager un
malheureux ; on ne peut tuer un général ennemi dans le but, sans doute

excellent, de sauver son pays. « Il ne faut pas faire le mal pour qu'il en
sorte du bien. » (Bom., m, 8). Cependant la bonne intention diminue tou-

jours la.culpabilité, et la supprime entièrement, comme il a été dit (E° 160),

dans le cas d'une conscience invinciblement erronée.

D^autre part, s'il s'agit d'ime action qui n'est pas mauvaise en soi, et

qui l'est seulement parce qu'elle est défendue par une loi positive, elle

devient permise si elle est faite dans "une bonne intention et qu'elle doit

entraôner des conséquences utiles. L'on peut présumer alors que le législa-

teur n'a pas prévu le cas en question. Il est mal, par exemple, de désobéir

à \m ordre donné par un supérieur, mais si l'exécution de cet ordre a des

conséquences mauvaises que le supérieur n'a pas prévues, la désobéis-

sance n'est plus une faute. Ce n'est pas la fin qui justifie de mauvais

moyens, ce sont les moyens qui cessent d'être mauvais, car on a le droit

de supposer que c'est la volonté du supérieur d'annuler l'ordre qu'il a

donné.

4me Principe.
— Une action mauvaise en soi, mais non d'une manière

absolue, peut devenir Udte dans le cas de conflit de deux devoirs et en

raison de la nécessité où l'on est de choisir entre deux actes opposés et

d'accomplir celui qui est imposé par le devoir d'ordre supérieur. Ainsi

la désobéissance aux parents, le meurtre, le vol, le mensonge sont des

actes mauvais en soi. Nous avons pourtant le droit et même le devoir

(i) Jj'ou voit par ta en quoi consiste la pureté d'intention. Agir avec pureté d'inten-

tion, c'est écarter de sa volonté toute intention personnelle et égoïste, c'est ne se laisser

guider que par des motifs élevés, le devoir, le dévouement, l'amour de Dieu et du
prochain.
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de désobéir à nos parents s'ils nous commandent des choses opposées à la

loi de Dieu (N° 200). De même il est permis, comme nous le verrons plus

loin, de tuer un injuste agresseur (N° 212), de voler dans le cas d'extrême

inisère (N° 229), de mentir pour ne pas trahir im secret (N" 238).

5me Principe.
— Une action bonne ou indifférente qui a dffvae -sortes

d'effets, les ims bons, les autres mauvais, est licite si l'intention est bonne
et que les bons effets compensent ou surpassent les mauvais. Il est permis
à un prêtre, malgré le scandale, d'entrer dans tme maison mal famée, s'il

a des raisons graves de le faire, comme, par exemple, pour administrer vn
sacrement.

gme Principe.
— Une action bonne ou mauvaise par son objet et par sa

fin, devient meilleure ou plus mauvaise eu raison des circonstances. L'au-

mône faite par un pauvre est un acte plus méritoire que la même aumône
faite par un riche. Il est plus mal de voler dans une église que dans une
maison.

LA GOOPÉBATION.— Si l'on considère, non plus l'action eUe-même,
mais la coopération, il faut distinguer entre la coopération directe et la

coopération indirecte. Si la coopération est directe, elle est généralement
défendue. On ne peut aider quelqu'un à tuer ou à voler. Cependant, dans
ce dernier cas, il est permis d'aider un voleur, si le refus doit nous coûter

la vie ; la vie est un bien plus précieux qu'on a ïe droit de protéger avant
la fortune d'autrui.

Si la coopération est indirecte, elle n'est pas coupable, pourvu que l'acte

ne soit pas intrinsèquement mauvais et qu'on ait ime raison sérieuse de

coopérer. Ainsi il est permis à un ouvrier imprimeur de coopérer à la publi-
cation d'un mauvais livre, s'il n'a pas d'autres moyens de gagner sa vie.

162. — VII. La loi en général. Lés espèces de lois.

1° Définition. — La loi, en général, c'est VQbUgation qu'un supérieur

impose à un inférieur de faire ou d'omettre certains actes, La loi équivaut
donc à un ordre et doit être pour l'inférieur une règle qui dirige sa con-

duite.

Il ne faut pas confondre la loi morale avec la loi physique. La loi physique est une
règle nécessaire qui dérive de la nature des choses. Ainsi « la chaleur dilate les corps »

« la terre tourne autour du soleil » : voilà des lois de la nature physique. La loi signifie,
dans ce cas, la manière constante et invariable dont les choses se passent. Le propre
de la loi physique est donc d'être nécessitante, è^ ce point que, si la chose cessait une
fois de se produire, il n'y aurait plus de loi- Au contraire, la loi morale oblige, mais
ne contraint pas : on ne doit pas la violer, mais on le peut, parce qu'elle respecte la
liberté.

D. C. (f. IT.) 2
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Du fait même que la loi morale est obligatoire, il résulte qu'elle crée, d'im

côté, le devoir, et, de l'autre, le droit :
—

a) le devoir, c'est-à-dire la néces-

sité morale de faire ce que commande la loi ;
—

6) le droit, c'est-à-dire le

pouvoir moral d'accomplir notre devoir. Ce que la loi morale nous pres-
crit de faire, eUe défend aux autres de l'empêcher, et, quelles que soient

les inégalités qui séparent les individus les uns des autres, les plus humbles
et les plus pauvres ont devant elle les"mêmes droits que les puissants et les

riches.

La loi morale entraîne, eu outre, comme conséquences : a) la respon-
sabilité ou l'obligation de rendre compte des actions, bonnes ou mau-
vaises, qu'on a accomplies et de se soumettre à la sanction qu'elles méri-

tent : récompense ou châtiment (1) ;
—

&) soit le mérite, c'est-à-dire l'ac-

croissement de notre valeur morale qui nous rend dignes de la récompense,
soit le démérite ou la diminution de la valeur morale qui nous rend dignes
du châtiment.

2° Les espèces de lois. — Selon que l'ordre intimé par la loi morale
vient de Dieu ou des hommes, la loi est :

—
a) divine, ou — 6) humaine.

La loi divine revêt une double forme. Elle est :
— 1. naturelle, ou— 2. po-

sitive. La loi humaine se subdivise à son tour en :
—

1) loi ecclésiastique
et — 2) loi civile ; la première émane de l'autorité ecclésiastique et la

seconde de l'autorité civile.- Nous allons dire quelques mots de ces diffé-

rentes lois. .

163. — VIII. La loi naturelle.

10 Définition. — La loi naturelle est, comme son nom l'indique, celle

qui découle de la nature des choses, et qui nous est connue par les lumières

de la raison. G-ravée par Dieu au fond du cœur humain, la loi naturelle

s'étend à tous les pays et à tous les temps : elle est universelle et immuable,
tandis que les lois positives sont relatives et variables, ne s'adressent

qu'à une partie de l'humanité et changent avec les époques, les climats

et les circonstances.

2° Existence. — L'existence de la loi naturelle nous est attestée: — a) par le

témoignage de saint Paul qui, dans sa «lettre aux Romains », parle a des prescriptions
d'une loi écrite dans le cœur » et à laquelle les gentils obéissent (iîom., n, 14, 15);

—

(1) Il y a lieu toutefois de faire la distinction entre la responsabiliié morale et la

responsabilité légale. Devant la conscience, nous ne sommes responsables que de nos
intentions. L'intention fait l'action, en d'autres termes, le bien ou le mal qu'on a voulu
faire doivent être considérés comme faits, au point de vue du mérite ou du démérite.
Il n'en est pas de même devant la loi : ainsi le dommage causé à autrui, voulu ou non,
doit être réparé.
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b) par notre conscience, qui déclare certaines actions bonnes et d'autres mauvaises;
et— c) par le témoignage de tous les peuples, qui sont unanimes à faire la distinction

entre le bien et le mal, encore qu'ils se trompent dans l'application.
3° Objet. — A vrai dire, quelques principes seulement, généraux et universels,

sont l'objet premier de la loi naturelle. Tels sont les principes suivants : « Il faut
aimer le souverain bien. » « Il faut faire le bien et éviter le mal. » « Ne fais pas aux
autres ce que tu ne veux pas qu'on te fasse à toi-même. » « Vis conformément à la

droite raison. » Tous les autres commandements dérivent de ces principes univer-
sels : ainsi, le respect dû aux parents, la défense de l'homicide et du vol, et tous les

préceptes renfermés dans le Décsdogue, sauf le 3 e concernant la sanctification du
Sabbat qui est une loi positive,

164. — IX. La loi divine positive.

Dieu ne s'est pas contenté d'inscrire la loi naturelle dans le cœur de

l'homme, il lui a encore manifesté sa volonté à différentes époques de son

histoire. La loi primitive, la loi mosaïque et la loi chrétienne forment,

pour ainsi dire, les trois stades de la Bévélation divine.

A. La Loi primitive.
— Cette loi comprend les préceptes imposés à Adam et aux

Patriarches, et transmis de génération en génération par tradition orale. Les pré-
ceptes les plus importants de cette loi furent :1a défense faite à Adam de manger du
fruit de l'arbre de la science, la loi de la circoncision donnée à Abraham {Gen., xyu,
10) et l'obligation d'offrir des sacrifices.

B. La Loi mosaiçLue ou Loi écrite ou Loi anciemie. — Il arriva que, par suite du
péché originel, la loi primitive et même la loi naturelle ne furent plus, ou furent
mal observées. Dieu intervint alors pour faire connaître à nouveau sa volonté. Il le

fit de double façon :

a) Il confirma les principaux préceptes de la loi naturelle. Peu de temps après le

retour du peuple juif de sa captivité d'Egypte, Dieu remit à Moïse, sur le mont
Sinaï, deux tables sur lesquelles étaient gravés les dix Commandements du Déca-
logue, et dont voici le texte :

I. « Je suis Jéhovah ton Dieu qui t'ai fait sortir du pays d'Egypte.Tu n'auras pas
d'autres dieux devant ma face. Tu ne te prosterneras point devant les idoles et tu ne
les serviras point. II. Tu ne prendras pas le nom de Jéhovah en vain. III. Souviens-
toi du jour du Sabbat pour le sanctifier. IV. Honore ton père et ta mère, afin que
tes jours soient longs dans le pays que Jéhovah ton Dieu te donne. V. Tu ne tueras

point. VI. Tu ne commettras point le péché d'impureté. VII. Tu ne déroberas point.
VIII. Tu ne porteras point de faux témoignage contre ton prochain. IX. Tu ne con-
voiteras point la maison de ton prochain. X. Tu ne convoiteras point la femme de
ton prochain, ni son serviteur, ni sa servante, ni son bœuf, ni son âne, ni rien de ce

qui lui appartient, a (Exode, xx, 1 , 17.)
Comme il est facile de le constater, les dix Commandements de Dieu se confondent

à peu près avec le Décalogue. La seule différence consiste en ce que la défense relative
au culle des idoles (l^r précepte) a été supprimée comme inutile, que le dimanche
a remplacé le Sabbat et que les deux derniers Commandements ont été transposés.

b) La loi mosaïque comprend, en second lieu, des préceptes cérémoniels ou rituels

qui réglaient les choses du culte, et des lois civiles qui réglaient les rapports des
sujets, soit entre eux, soit avec les gouvernants. Ces deux catégories de lois s'adres-
saient aux Juifs et n'obligeaient qu'eux, tandis que le Décalogue, n'étant que la
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confirmation de la loi naturelle, s'imposait à tous les homo^e^ (1).
Les préeeptes gui

ne regardaient que les Juifs, furent abolis avec la Loi nouvelle.

G. La Loi chrétienne ou Loi nouvelle. — Apportée au monde par Jésus-

Christ, promulguée par les Apôtres et leurs successeurs pour tout le genre
humain, la Loi nouvelle concerne la foi, la morale et le cnlto,

a) I/A FOI, c'est-à-dire les vérité? que nous devons croire et dont les

priacip^es sont contenues dans le Symbole d^s Apôtres (Voiï V^ fagçicule).

6) LA MOBALE.— La morale chrétienne comprend un double objet :

des préceptes et des conseils.— 1. Les préceptes.
— Ce sont ceux du Déca-

logue, complétés par les Commandements de l'^Église. Dans son Dis-
cours sur la Montagne, Notre-Seigneur, après avoir déclaré qu'il n'était

pas venu pour abolir la Loi, mais pour la confirmer, promulgua de nou-
veau et perfectionna la Lai ancienne. (Mat., Y, 17 et suiv.)

Les dix Commandements du Décalogue que nous avon^ cités pins
haut, ont été au xvi^ siècle mis en vers français et ont été insérés dans
les prières du matin et du soir, Les trois prenùers Çonîmandements

règlent nos â^voir? envers Bim ,-
le quatrième, nos 4^voirs mver§ la familk ;

les six derniers, nos devoirs envers noms-mêmes 0t notre prochain, =='

2. Les conseils. — La Loi nouvelle contient, en outre, des conseils (pau-
vreté, chasteté, obéissance) qui, sans imposer une obligation stricte,

permettent d'arriver à ime plus haute perfection et de piérîter une plus

grande récompense dans le eiel (V. 18^ Leçon),

c) LE CULTE, c'est-à-dire les moyens (sacrements et sacrifice de la

Messe) que Dieu a nii§ à notre disposition, tant pour nous sanctifier qne
pour lui rendre le cnlte qui lui est dû.

i65. — X, I<es JqJs eecîésia§tiques.

Quoique parfaite et définitive, la Loi nouvelle ne pouvait traverser

tons les siècles sans s'adapter anx temps, an5 lien? et an? circonstances,

C'esÉ pourquoi Jésus-Christ oonfia à son Èglàse, ioomme nous l'ayons vu

(!K° 134), le pouvoir de faire des lois.

A. ïiÇ Légjslatçïiîe -^ Le Souverain Pontife, soit senl, goit de concert
avec les Évêques réunis en Concile, peut faire des lois pour toute l'Église.

,L'Éyêque ne peut en faire que pour son diocèse.

Quel que soit le législateur, il arrive souvent que la loi a besoin d'être expliquée
et interprétée. L'interprétation qui a pour but de préciser dans quelle mesure la loi

(1) Le troisième précepte qui impose la sanetlflcation du Sabbat, étant une" loi

positive, comme nous l'avons déjà dit", faisait exception à cette régla géôérale.
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est obligatoire, est faite soit par le législateur lui-même {interprétation authentique),
soit par des moralistes {interprétation doctrinale) qtii expliquent la loi d'après les

l'èglég reçues. Là coutume peut également servir d'iiiterprète àl a loi {interprétation

usuelle).

^obligation créée par la loi, est d'autant plus rigoureuse :
—

a) que la matière
est grave,

—
b) que le législateur a eu l'inteutioii d'imposer un commandement grave,

et — c) qu'il a porté contre les délinquants des peines graves, comme l'excommuni-
cation.

B. Le Sujet. — 0cm. 12. Ne sont pas tenus par les lois purement ecclé-

siastiques ceux qui ne sont pas baptisés ; les baptisés qui ne jouissent pas
stifiBëamïtiônt dô l'usage de la raison ; ceux qui, bien qu'ayant l'usage de
là taîsofl, .ïi*ônt pas encore sept ans, à moins que le contraire Ue soit

expressément statué par le droit (1).

Can. 13. — § 1. Les lois générales obligent partout ceux à qui elles s'appliquent.
§ 2. Les lois particulières à un territoire obligent ceux à qui elles s'adressent et qui ont
là un domicile ou un quasi-domicile et y demeurent en fait, en observant le canon 14.

Cant 14. r— § !• Les voyageurs ne sont pas tenus :
—

,1° par les lois particulières de
leur territoire, lorsqu'ils en sont éloignés, à moins que la transgression de ces lois né
cause un préjudice dans leur propre diocèse ou que ces lois ne soient personnelles ;— 2° ni par les lois du territoire où ils se trouvent, sauf par celles qui sont portées
en faveur de l'ordre public ;

— 3° mais ils sont tenus par les lois générales, même si

elles ne sont pas en vigueur dans leur territoire ; ils n'y sont pas tenus au contraire
si elles n'obligent pas dans l'endroit où ils se trouvent*

§ 2. Les vagabonds (ceux qui n'ont pas de domicile) sont tenus tant par les lois

générales que par les lois particulières qui sont en vigueur dans le lieu où ils se trou-

vent.

C. Cessation delà loi. — Il peut arriver que :
—

a) la loi n'oblige pas
sans cesser d'exister, ou — &) qu'elle soit supprimée.
Dans le pre'ïnier cas, l'obligation d'une loi cessé de deux façons :

—
1. par impùîBèa'nce physique ou morale. Il va de fioi que ceux qui sont

incapables de se soumettre â une loi en sont esiemptés, par le fait ;
— 2. par

dispense (2). Celle-ci est accordée par le législateur lui-même ou son suc-

cesseur ou par une personne déléguée qui a reçu dû législateur ou de
rusagej le pouvoir dé dispenser!
Bans le second eas^ la loi est supprimée j

•'" 1. par abrogaUon ;
— 2. par

la cessation de la fin pour laquelle la loi était établie ;
—^ 3. par la eoutufne.

Pour qu'ime coutume abroge ime loi, il faut qu'elle soit suivie pendant

(1) Le iégiSlatéiif, étant àU-àessus dé la loi, n'est teùu à s'y soumettre que par conve-
nance. ""

(2) Comme la dispense est un acte de juridiction et qu'elle peut être exercée en dehors
du territoire, l'évêque, le curé ou les délégués peuvent dispenser leurs ûdèles en dehors
dé leur territoire. Celui qui a le pouvoir de dispenser les autres a très probablement celui
de se dispenserlui-même. Les raisons générales qui peuvent motiverune dispeûgesont:-^ a) là gtaode difficulté d'observer la loi ;

-^
b) la piété des fidèles qui requièrent la

dispense ;
— c) les aumOnes en faveur des bonnes œuvres.
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un certain temps par la majorité des fidèles, qu'elle ne soit pas contraire

au droit divin et qu'elle soit approuvée, d'une façon expresse ou tacite,

par le législateur.

166. — XI. Les lois civiles.

A. L^islateni.— L'auteur de la loi civile c'est celui qui détient l'autorité dans la

société (roi dans une monarchie, assemblée des nobles dans une aristocratie, assem-
blée législative dans une démocratie).

B. Objet. — Les lois civiles étant faites dns l'intérêt de la société, ont pour but
tout ce qui contribue au bien public. Leur domaine est donc très étendu. Il embrasse :—

a) les biens du corps, les affaires matérielles (lois qui favorisent l'agriculture, l'in-

dustrie et le commerce ;
lois qui règlent les contrats, l'acquisition et la transmission

des richesses) ;
—

b) les biens de Vesprit (littérature, sciences et arts) ;
et — c)les

biens de la société prise dans son ensemble et considérée au point de vue de la solida-
rité de tous ses membres (lois d'assistance publique, orphelinats, hospices, hôpitaux,
secours aux vieillards, etc.).
Bien que les lois civiles émanent de la volonté du législateur, il ne faut pas croire

qu'elles soient laissées à son caprice. Elles n'ont, au contraire, de valeur qu'autant
qu'elles prennent la loi naturelle comme base et qu'elles ne sont pas en opposition
avec ses principes. Elles ne doivent donc jamais être arbitraires.

Il suit de là que l'État est indépendant dans les matières purement civiles, de m^me
que l'Église est indépendante dans les matières purement religieuses. Au contraire,
dans les matières mixtes qui comportent un double terrain, comme par exemple la

question des lois scolaires, il doit y avoir accord entre les deux Pouvoirs, et l'un ne
doit pas aller contre les légitimes exigences de l'autre. Il est certain, en effet, que les

parents ont le droit d'élever leurs enfants selon leur foi et leurs principes religieux.
L'État a donc le choix entre deux alternatives : ou bien laisser aux parents la liberté

d'enseignement, ou, s'il se substitue à eux et revendique le monopole, il doit offrir

les mêmes garanties et assurer l'instruction religieuse.

C. Obl^dtion. — Les lois civiles obligent en conscience, du moment qu'elles ne
sont pas manifestement injustes. Il faut cependant faire une distinction entre les

lois préceptives et prohibitives, d'un côté, et les lois pénales, de l'autre. Les premières
obligent avant la sentence du juge ;

les secondes n'obligent qu'après la sentence.

Conclusion pratique.

1° Soyons fiers de notre Morale chrétienne et étudiôns-en bien les prin-

cipes pour être à même de répondre aux attaques des adversaires.

2° Kécitons tous les jours les Commandements, en remerciant Dieu de
nous avoir fait connaître nos devoirs d'une façon si précise.

3° Écoutons la parole du Psalmiste et gravons-la dans nos cœurs :

« Bienheureux l'homme qui craint le Seigneur et qui se complaît dans ses

commandements. » {Psaume 127.)

LECTURES. — 1° Les Commandements de Dieu donnés sur le Sinau (Exode, xx
et suivants.)

2° Jésus-(2hrist promet la vie éternelle à ceux qui gardent les commandements.
Mat., XIX, 16,17.)
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QUESTIONNAIRE. — I. 1° Quel est l'objet de la Morale ?. 2» Est-il nécessaire
d'étudier la Morale pour pratiquer la vertu ? 3° Comment divise-t-on la Morale ?

II. 1° Qu'est-ce que le Devoir ? 2° Quel est le principe du Devoir ? 3° Comment
peut-on dire que Dieu est le principe du Devoir ?

III. 1° Qu'entendez-vous par Morale indépendante ? 2° Quelle différence y a-t-il

entre la Morale du plaisir et la Morale de l'intérêt ? 3° Qu'est-ce que la Morale
altruiste ? 4° Qu'est-ce que la Morale évoïutionniste ? 5° Qu'est-ce que la Morale
rationnelle ? 6° En quoi ces différents systèmes de Morale sont-ils faux ou incom-
plets ? 7 "Gomment la Morale chrétienne les complète-t-elle ? 8° Quel reproche fait-on
à la Morale chrétienne ?

IV. 1 ° Qu'entend-on par acte humain ?2° Quelles sont les conditions requises pour
la moralité de l'acte humain ?

V. 1 o Quelles sont les causes qui influent sur la responsabilité ? 2° Quelles sont les

conséquences de l'ignorance et de l'erreur ? 3° Quelles sont les causes qui influent

spécialement sur la volonté ? 4° Quelles sont les principales maladies du corps et de
l'âme qui gênent le libre arbitre ?

VI. 1 ° D e quoi dépend la moralité de l'acte humain ? 2 ° Énoncez les principes essea-
tiels qui peuvent servir à déterminer la valeur morale de l'acte humain. 3° Qu'est-ce
que la coopération ?

VII. 1° Gomment peut-on définir la loi en général ? 2° Quelle différence y a-t-il

entre la loi physique et la loi morale ? 3° Quelles sont les conséquences de l'existence
de la loi morale ? 4° Quelles sont les espèces de lois ?

VIII. 1° Qu'est-ce que la loi naturelle ? 2° Comment prouve-t-on son existence ?

3° Quel est son objet ?

IX. 1° Qu'entendez-vous par la loi divine positive? 2° Quelles sont les trois

époques où Dieu révéla plus spécialement sa volonté ? 3° Tous les préceptes de la loi

mosaïque ont-ils été supprimés par la loi chrétienne ? 4° La loi chrétienne comprend-
elle seulement des préceptes ?

X. 1° Qu'est-ce que les lois ecclésiastiques ? 2° Quel en est le législateur ? 3» Quel
en est le sujet ? 4° Comment la loi ecclésiastique cesse-t-elle d'obliger ou d'exister ?

XI. 1 ° Qu'est-ce que les lois civiles ? 2° Quel en est le législateur ? 3° Quel est leur

objet ? 4° Quelle obligation imposent-elles ?

DEVOIRS ÉCRITS. — 1 ° Le bien est-il conçu de la même façon par tous les sys-
tèmes de Morale ?

2° Exposer les différents systèm"? de la Morale indépendante.
3° Montrer par le spectacle du monde qu'il n'y a pas toujours accord entre l'utilité

et ce qu'on appelle la vertu, et que la morale utilitaire est une morale du moindre
effort.

^4° Quels sont[les rapports de la Morale chrétienne avec le dogme ?
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2e LEÇON

1er Commandement de Dieu « Un selil Dieu ta adoreras

El aimeras parfaitement. »

Nos Devoirs envers Dieu.

Le Culte de Dieu. — Les Cultes secondaires.

i" COMMAN-
DEMENT
DE DIEU.

DEUX
DEVOIRS

L'Adoration
oa Culte de
latrie.

A. Actes de ce
culte.

B. Ses qualités.

C. Son objet.

D. N'exclut pas
les cultes
secondai'
Tes.

1° L'Amour
Dieu.

de A.
B.
C.

a) Adoration.
h) Action de

grâces.
c) Amende ho-

noral)le.

d) Prière.

a) Intérieur.
b) Extérieur.
c) Privé.
d) Public.

a) Dieu seul.

b) L'Homme-
Dieu, en
tant que
personne
divine.

a) La S**Vierge.
Culte d'hy-
verdulie.

h) Anges et
Saints.Cul-
te dedulie.

c) Reliques.
Croix et

Images.
Culte rela'

tif.

La Foi.

L'Espérance.
La Charité,

167. — Mots.

Adorer (du latin « ad », « orare », s'adres-

ser à quelqu'un, le prier).
—

a) Dans un
sens large, l'adoration c'est l'acte par

lequel nous reconnaissons l'excellence

de quelqu'un et nous lui exprimons
notre soumission. Il faut entendre dans

ce sens ce qu'on appelle « Vadoration
du pape », c'est-à-dire l'hommage de res-

pect et de soumission que les cardinaux
offrent à un pape nouvellement élu. —
b) Dans le sens strict,

— comme il est

employé dans cette leçon,
— le mot adorer
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désigne l'acte de culte par lequel nous
reconnaissons Dieu comme notre Créa-
teur et Maître, et nous proclamons, par
le fait, nôtre dépendance.

EoUDTer. Manifester du respect, de
l'estime pour quelqu'un à cause de ses

qualités, de ses mérites.

Révéret. Témoigner de la déférence
et du respect pour ce qui a un caractère
de sainteté.

On n'adore que Dieu. On honore la

Sainte Vierge, les Anges et les Saints.

On révère les reliques des Saints.

Culte (du latin « cultusy>, « colère
y>,

honorer). Acte religieux par lequel nous
rendons uùâ hommages soit à Dieu, soit

à certaines créatures.

Culte de latrie (du grec k latreian,

adoration). Le culte qui s'adresse à Dieu

s'appelle culte de latrie ou d'adoration,
les deux mots ayant la même significa-

tion, comme on peut le voir par l'éty-

raôlogie.
Culte de dulie (du grec « douleiav, ser-

vitude). Ce culte est celui que nous ren-

dons aux créatures, aux serviteurs de
Dieu : Anges ou Saints..

Culte d^hyperdulie (grec « uper», au-

dessus, « douleia »). Culte supérieur à celui

des Anges et des Saints, mais inférieur
à celui de latrie. C'est le nom qu'on
donne au culte de la Sainte Vierge.

BeliOLues (latin « reliquiœ », restes). Ce
qui reste d'Un Saint

; pâftié dé âoh mtps ;

objet qui a été à son usage ou qui a servi

à son supplice.

DÉVELOPPEMENT

168.— I. Le premier Commandement de Dieu. Son objet.

« Tu n'axiras pas d'autres dieux devant ma face. Tu ne te prosterneras

point devant les idoles », tel est le premier précepte du Déealogue. Cette

formule négative a été traduite dans le 1^^^ Commandement par ime for-

mule positive : « Un seul Dieu tu adoreras et aimeras parfaitement. » Le

premier Commandement renferme dono deux devoirs :
—

a) Vadoration
et — b) yamour de Dieu. Nous nous acquittons du premier devoir par la

vertu de religion (1) qui nous fait rendre à Dieu le culte qui lui 68t dû,
le oulte d'adoration dont nous allons parler dans cette leçon.
Le second devoir, Vamour de Dieu ou la charité, en implique deux

autres : la foi et Vespérance. Il est clair, en efîet, que nous ne pouvons
aimer quelqu'un qu'autant que nous croyons en lui et que nous espérons
en sa bonté. D'où il suit que ce second devoir commande la pratique des

trois vertus théologales : la Foi, VEspérance et la Charité. Nous avons
rattaché ces trois leçons à la question des Vertus. (Voir Leçons 15, 16

et 17).

169. — II. Le Culte en général.

Le culte, considéré en général, est une marque de soumission vis-à-vis

d'une personne dont nous reconnaissons l'excellence et la supériorité

(i) La vertu de religion est qne vertu morale et non théologale, parce qu'elle n'a pas
Dieu pour objet Immédiat, mais le culte que nous lui rendonp.
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C'est ainsi que les vieillards et les supérieurs nous inspirent le respect,

que les génies et les héros qui nous dépassent par leur science, par leur

valeur personnelle, commandent l'admiration, qui est déjà im degré en

plus. Quand il nous arrive parfois de dire que nous avons un culte pour
telle personne que nous estimons et vénérons, l'expression n'est donc pas
impropre, entendue dans ce sens. L'enfant, par exemple, a un culte pour
ses parents ; le soldat a un culte pour le drapeau qui représente la patrie ;

tous, nous nous inclLaons devant ce qui est noble et grand.

170. — III. Le Culte d'adoration ou de latrie rendu à Dieu.

Au-dessus des génies, au-dessus de la famille et de la patrie, il y a quel-

qu'un Œ à qui seul appartient la gloire, la majesté et l'indépendance », quel-

qu'un, qui est au haut de l'échelle : c'est Dieu. Nous lui devons donc un
culte suprême. Ce culte suprême s'appelle le culte d'adoration ou de latrie.

Il nous impose un quadruple devoir : l'adoration, l'action de grâces,
l'amende honorable et la prière.

1° L'adoration. — Dieu est notre créateur et maître. Il est celui de qui
nous tenons tout : « Que nous vivions ou que nous mourions, nous appar-
tenons à Dieu», dit saint Paul. {Bom., xiv, 8). Ce sentiment intime que
l'homme a de sa dépendance, est exprimé, d'une certaine façon, par des

gestes, tels que la génuflexion et la prostration, par des attitudes qui mar-

quent la bassesse, l'humilité et le respect : ainsi, l'homme se met à genoux
pour prier. Mais l'acte essentiel de l'adoration c'est le sacrifice qui con-

siste à immoler une victime (sacrifice proprement dit), ou à nous dépouiller
d'un bien auquel nous attachons un grand prix (sacrifice improprement
dit), dans le but de proclamer que Dieu est tout, et que nous n'avons rien

qui ne lui appartienne (1). C'est ainsi que toutes les religions de l'anti-

quité l'ont compris, puisque toutes ont mis le sacrifice au centre de leur

vie religieuse.

2° L'action de grâces-
— Dieu n'est pas seulement notre Maître, il est

encore notre bienfaiteur. Nous devons donc lui exprimer toute notre

reconnaissance.

30 L'amende honoiable. — Que de fois l'homme est ingrat vis-à-vis

de son bienfaiteur et l'offense par le péché ! Il doit désavouer ses fautes,

et, en se frappant la poitrine, implorer le pardon.

(1 ) Les théologiens distinguent :
— a) le sacrifice intérieur par lequelnotre âme s'offre

à Dieu, en faisant des actes de foi, de charité, de dévotion, de prières, etc., et— b) le

sacrifice extérieur qui consiste à offrir à Dieu ou notre corps ou nos biens. Le martyre
est certainement le plus grand sacrifice que nous puissions faire ; puis viennent la conti-

nence, l'abstinence, les mortlflcations, quelles qu'elles soient, la pauvreté volontaire, etc.
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4° La prière.
— A première vue, ce quatrième devoir paraît se confondre

- avec le second, car l'action de grâces est, elle aussi, une prière. Toutefois

elle regarde imiquement le passé, et la prière dont il est ici question, c'est

la supplication qui invoque le Seigneur en vue de l'avenir et lui demande
de nouveaux bienfaits.

171. — IV. Les qualités du Culte que nous rendons à Dieu.

Le ctilte que nous rendons à Dieu peut être : 1° intérieur, 2° extérieur,
3° privé, 4° publie. Tous les quatre sont obligatoires : la proposition est de
foi.

10 Le culte intérieur.— Il consiste dans les sentiments de foi, d'amour,
d'adoration, etc., que notre âme éprouve pour Dieu. « L'heure approche
et elle est déjà venue, disait Notre-Seigneur à la Samaritaine, où les vrais

adorateurs adoreront le Père en esprit et en vérité. » (Jean, iv, 23). Par
ces paroles, le Christ n'entendait pas supprimer le culte extérieur ; mais,
sachant que les Juifs avaient une tendance à en exagérer l'importance, il

voulait leur enseigner que les démonstrations extérieures seraient de peu
de prix, si elles n'étaient pas l'écho fidèle des sentiments qui sont en nos
âmes. Donc, point de vaines formules, ni d'hypocrisie ! Il ne sied pas de
se frapper la poitrine si le cœur n'est pas contrit. Les hommages que nous
rendons à Dieu ne doivent pas ressembler à tant de formules de politesse
si peu sincères qu'on débite dans le monde. Il faut que le culte soit vrai

et exprime bien les sentiments de notre âme.

2° Le culte extérieur.— Ce culte est la manifestation, par des signes sen-

sibles, de nos sentiments intérieurs envers Dieu. Le culte intérieur ne suffit

pas. Si l'homme a tme âme, il a aussi xld. corps ; l'un comme l'autre sont
soumis au devoir de l'adoration. Il est donc indispensable d'exprimer la

soumission de tout notre être par des actes extérieurs où notre corps joue
le rôle principal: par exemple, la prière vocale, la génuflexion, l'inclina-

tion de la tête, le prostemement du corps, tous actes que l'Église a régle-
mentés par des prescriptions qui font l'objet de la Liturgie.

Outre qu'il est tm devoir, le culte extérieur est encore un moyen. Il sert :—
a) à traduire les sentiments intimes de l'âme, qui ont besoin de s'épa-

nouir à l'extérieur, et — b) par réciproque, il doit aviver et réchauffer le

culte intérieur et en devenir comme le stimulant.

3» Le culte privé.— Ce culte est celui qui est exercé par un seul individu
et qui ne doit traduire que les propres sentiments de son âme.

4° Le culte public. — C'est celui qui exprime les sentiments d'une
société. Les sociétés ont, comme les individus, leurs obligations vis-à-vis
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de Dieu ; elles lui doivent donc un culte public. Ce dernier s'exeïce par des

représentants qui accomplissent des actes religieux au nom de lews frères^

et non pas simplement en leur propre nom, comme dans le cultd privé (1).

La condition essentielle du culte public, ce n'est donc pas qu'il soit

accompli en public, mais qu'il soit exercé par un représentant officiel de

l'Église : par exemple, le bréviaire que le prêtre récite chez lui au nom de
la société, est un acte de culte public.

172. — V. Devons-nous adôrèr ^Tésus-Christ ?

Le culte d'adoration ou de latrie est dû à Dieu seul. Or, le culte est tou-

jours rendu à la personne. Donc Jésus-Christ, qui est ime personne divine,
a droit à notre adoration.

Il est vrai que Jésus-Christ est Dieu et homme. S'il était possible de
faire abstraction de sa divinité et de le considérer dans son humanité seu-

lement, il n'aurait plus droit au culte d'adoration. Mais la chose n'est pos-
sible qu'en imagination,- puisque les deux natures du Christ aboutissent

à tme seule et même personne, la personne du Verbe incamé. Il suit de

là, comme nous l'avons déjà vu à propos du culte du Sacré-Cœur (N» 85,

l^'^ fascicule) que son corps et son âme sont adorables au même titre que
sa divinité, puisqu'ils sont le corps et l'âme de la seconde Personne de la

Sainte Trinité : « Il faut honorer le Fils comme on honore le Père (2). »

{Jean, v, 23).

173. — VI. Le Culte de la Sainte Vierge, des Anges et des Saints.

iiohjet pfimaife de notre culte, c'est Dieu et l'Homme-Dieu. I/ohjet

seùondûire, c'est là Sainte Vietge (culte d'hypèYdvMé), les Anges et les

Saints (culte de dulie).
« n est bon et ntile d^HniSoquér les sèïvitèufs de DiéUj w» de Dênéirer

lents téliqueg et îéùrs images ; IhàiB les fidèléS doivent avoiïSuïtôut tine

dévotion filiaU à l'égaïd dé la B. V. Marie. » (o(m. 1276).
'

1. a Le culte public ne peut être tendti qù'anx SèttitéliiS dé Dieii qui
Ont été déclarés sàîMs on MenkêUreux pat l'autorité de l'Eglise.

2. AtK saints canonisés est dû un culte dé duUè, culte qtli pêilt leur

être rendu partout et par ù'impotte quel acte de dulie. Ce culte ne peut
être rendu aux bienheureux que dans les liéùi où ïô Saint-Siège le per-
met et de la manière qu'il l'a concédé. » (Gan. 1277).

(1) Voir Vacant-Mangenot. Article Culte.
(2) De môme les espèces eucharistigues ne faisant qu'un tout, même accidentel, avec

Notre-Seigneur, sont coadorées avec lui. (V. Vacanï-MangkSot, Article Culte.)
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« Les Maints peuvent être dkonis et, après confirmation du Saint-

SiègÇt 2>n8 comme patrons par Im nations, les diocèses, les provinces, les

confréries, les familles religieuses et autees lieux et personnes morales. Les

M&nJiewmw ne peuvent être pris pour patrons qu'avec un induit spécial
du Saint-Siège » C(7(wi. 1278).
Ceux dont l'Eglise entreprend le procès de béatification et qu'elle

nomme vénérables, ne peuvent être l'objet d'un culte public ; mais les

fidèles ont le droit de les invoquer et de les honorer en leur particulier.

Manière de rendre les cultes 4'hyperdulie et de dulie. — a) Pour rendre
convenablement le culte qui est dû à, la Sainte Vierge, nous devons célé-

brer pieusement toutes les fêtes établies en son honneur et faire un fré-

quent appel à son grand crédit auprès de Dieu (1).
—

b) Nous honorons
les Saints en portant leurs noms avec respect, en assistant aux sermons et

aux offices. en leur honneur, mais le meilleur culte que nous puissions
leur rendre, c'est d'imiter leurs vertus.

174. -- VII. Le Culte des Reliques.

l°L'Êglise cathoKque accorde aux reliques {2), com.Tû.e d'ailleurs aux croix

et aux images, un culte tout à fait relatif, c'est-à-dire im. culte qui ne

s'adresse pas tant aux objets en question qu'à la personne avec qui ces

objets ont eu une relation plus ou moins étroite. Elle rend donc aux

reKques des Saints un culte de dulie relatif, qui consiste en certains hon*
neurs extérieurs, par exemple, à les porter en procession, à les encenser
dans les offices publics, à les exposer parfois à la vénération des fidèles. De

plus, l'Église célèbre tous les ans une fête en l'honneur des Saintes Eeli-

queg. — 2» a Seules peuvent être honorées d'un culte public dans les

églises, même exemptes, les reliques eMthentiquées », c'est-à-dire reconnues

canoniquement pour vraies par l'autorité compétente (Gan. 1283, § 1).

« L'Ordinaire local doit veiller à ce que l'on n'agite pas la question de

Va/ijLtJientidté des reliques, surtout dans les sermons, les livres, les feuiUes

ou commentaires destinés à favoriser la piété... (can. 1286). — 8° Le
culte des reliques remonte à la plus haute antiquité. Les premiers chré-

(1) Quand on dit ^ messe en l'honneur de la Sainte "Vierge ou des saints, le saint

Saqpjflce ggt toujours QfPeft à Dieu ; mais nou? priops la SaiPte Vierge et Iqs saints 4§
nous aider par leurs prières à obtenir les grâces que nous sollicitons. Lés protestants Qnt
supprimé ces différents cultes.

(2) On distingue les reliques insignes, et les reliques non insignes. « Les reliques
insignes sont : le corps, la tête, le bras, l'avant-bras, le cœur, la langue, la main, la jambe
ou la partie du corps où le martyr a souffeft, pourvu que celle-ci soit entière et assez

grande. » (Can. 1281, § 2.)
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tiens avaient pour le corps des martyrs une grande vénération. Lorsque
saint Polycarpe fut brûlé, ils recueillirent ses restes sur le bûcher. Les

reliques de saint Ignace martyr furent portées à Antioche et conservées

dans.ime châsse comme un trésor inestimable. Et saint Augustin nous

rapporte que de nombreux miracles furent opérés de son temps sur les

tombeaux des martyrs par l'attouchement de leurs reliques.
4P Nous honorons les reliques, parce qu'elles sont :

— a) les restes de

nos frères glorieux, par conséquent, dignes de tout notre respect ; et — b)

les instruments dont Dieu s'est servi pour nous accorder d'innombrables
faveurs. H convient de remarquer que si les restes n'étaient pas ceux du
saint qu'on veut vénérer, il n'y aurait pas idolâtrie, vu que les hommages
ne doivent pas s'arrêter aux reliques, mais revenir, en dernière analyse,
au saint qui est l'objet de notre culte.

175. — VIII. Le Culte des Croix et des Images.

10 Croix. — Il faut distinguer entre la vraie Croix, qui a poi-té Notre-

Seigneur et qu'il a arrosée de son sang, et les autres croix, en bois ou en

métal, qui ont été faites sur le modèle de la vraie Croix. La première est

une véritable relique, et elle a droit à un culte relatif d'adoration. Les
secondes n'ont pas évidemment le même prix ; mais elles méritent cepen-
dant notre respect et notre vénération parce qu'elles sont des signes qui
nous rappellent le Sauveur.

2° Images. — Les sculptures, les peintures, les gravures, les statues

qui nous représentent le Christ, la Sainte Vierge et les Saints sont des

images religieuses. Elles sont comme de pieux souvenirs qui ont pour but
d'exciter la piété dans nos âmes. Il n'est donc pas permis de placer dans
les Eglises des images insolites, qui ne sont pas conformes à l'usage

approuvé par l'EgUse, ou des images manquant de décence (cam,. 1279).
Le CTilte des images a été la cause d'une lutte violente au vin® siècle.

Quelques empereurs d'Orient (Léon III en 726 et autres) firent brûler

et briser les statues, badigeonner les images dans les églises, et persécuter
les défenseurs de la tradition chrétienne. On les appela « iconoclastes » ou
briseurs d'images (1). Le 2™e Concile de Mcée (787) et ensuite le Concile de
Trente établirent contre ces hérétiques et contre les protestants, que le

culte des images n'est pas erroné, ni idolâtre, qu'il est, au contraire,

très louable.

(1) Voir notre Histoire de VEglise, N' 115.
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Conclusion pratique.

1° « Je vous adore, ô mon Dieu, avec la soumission due à votre souve-

raine grandeur ; je crois en vous, parce que vous êtes la vérité même ;

j'espère en vous, parce que vous êtes infiniment bon ; je vous aime de tout

mon cœur, parce que vous êtes souverainement aimable et j'aime le pro-
chain comme moi-même pour l'amouï de vous. » Cette formule de prière,
si nous la récitons attentivement et du fond de notre cœur, sera l'expres-
sion parfaite des sentiments que nous devons avoir vis-à-vis de notre

Créateur.

2° Eendons aussi à la Sainte Vierge, aux Anges et aux Saints le culte

qui leur revient. Qu'il y ait toujours à notre foyer le crucifix, pour nous
donner un enseignement et un modèle, et l'image de la Vierge pour nous

prêcher la confiance et la vertu. Ne séparons pas dans notre dévotion la

Mère du Fils ; c'est par Marie que l'on va à Jésus et qu'on est le plus sûr

d'obtenir les grâces dont on a besoin.

LECTURES. — 1 o L'adoration ne doit être rendue qu'à Dieu. Saint Paul et saint

Barnabe refusent les adorations des païens. {Act., xiv.) 2° Culte des saints. La gloire

qui leur vient de Dieu. {Ps., cxux.)

QUESTIONNAIRE. — L 1° Quel est l'objet du 1" Commandement de Dieu ?

2° Quels devoirs nous impose-t-il ?

II. Qu'est-ce que le culte en général ?

III. 1° Comment s'appelle le culte de Dieu ? 2° Dans quel but lui rendons-nous
un culte ? 3° Quels sont les quatre devoirs que comprend le culte d'adoration ?

IV. 1° Quelles sont les qualités du cidte de Dieu ? 2° Pourquoi rendons-nous à
Dieu un culte intérieur? 3° Serait-il suffisant sans le culte extérieur ? 4° Qu'est-ce que
le cidte privé ? 5° Qu'est-ce que le culte public ? 6° Le culte public est-il toujours
exercé en public ?

V. 1° Devons-nous adorer Jésus-Christ? 2° Pour quelles raisons devons-nous
l'adorer ?

VI. 1° Quel culte rendons-nous à la Sainte Vierge? 2° Comment s'appelle ce culte?
3° Et celui des Anges et des Saints? 4° A qui le culte public de dulie peut-il être
rendu? 5° Comment devons-nous leur rendre le culte?

VII. 1° Comment s'appelle le culte des reliques? 2° Quelle condition est requise
pour que les reliques puissent être honorées d'un culte public? 3° Les premiers chré-
tiens avaient-ils déjà le culte des reliques? 4° Donnez des exemples? 5° Pourquoi
honorons-nous les reliques?

VIII. 1° Quel culte rendons-nous à la vraie Croix ? 2° Et aux autres Croix ?

3° Quel culte rendons-nous aux images ? 4° Ce culte n'a-t-il pas été combattu au
vme siècle ?

DEVOIRS ÉCRITS. — 1° Dire quel culte nous rendons à Dieu par les pèlerinages,
les processions, les sonneries de cloches. 2° Que signifiaient l'or, l'encens et la myrrhe
que les Mages déposèrent aux pieds de Notre-Seigneur ? 3° Pouvons-nous rendre un
culte à ceux qui ne sont pas encore canonisés par l'Église ? 4° Les bienheureux ne
peuvent-ils pas être l'objet d'un culte ? 4° Quelle différence faites-vous entre le culte

que nous rendons au Saint Sacrement et celui de la vraie Croix ? L'un est-il supérieur
à l'autre ?
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3e LEÇON

Les Péchés contre le premier commandement de Dieu.

a) Définition.

A. Idolâtrie. { b) Espèces.

i° Par excès.

FÉCSÉS
CONTRE LE /

CULTE ^

DE DIEU

2» Par défaut.

c) Malice,

a) Définition.

B. Superstition, l b) Espèces.

c) Malice,

a) Définition.

A. Sacrilège. { b) Espèces.

c) Malice.

B. Incrédulité.

0. indifférence. \t]f^S^l-

176. — Mots.

1. MoUtrJe par
ignorance.

2. Idolâtrie
vraie.

3. Idolâtrie si-

mulée.

1. Vaines obser-
vances,

2. Divination.
3. Magie.
4. Spiritisme'
5. Hypnotisme

1. personnel.
2. réel,

3. local.

Idolâtrie (du grec « eidôlân », idole
;

« latreia», culte). Culte d'adoration rendu
aux idoles, c'est-à-dire à tout ce qui n'est

pas Dieu, à la créature animée ou ina-

nimée ; hommes, héros, animaux, soleil,

plantes ou statues, ou encore personnage
ftctif ; par exemple, la grande Révolu-
tion française adora la déesse Raison.

Saperstiticm (du latin a. super», sur
B store», se tenir au-dessus, par congé'

quent, en dehors). Appliqué au culte, ce

mot signifie, conformément à l'étymo-
logie, qu'on ne rend pas le culte conjme
il faut et à qui il faut.

Objets de superstition. Objets qu'on
porte sur soi, ou non, -— par exemple,
Vamulette, le talisman, le fétiche,

"^ et

auxquels on attribue la vertu secrète de

protéger contre les maladies et les

malheurs, et de procurer chance et

bonheur. (V.notre Apologétique,\x°\Z%^).
Maléfice (du latin « maleficium », mau-
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vaise action). Action magique par la-

quelle on cause ou on prétend causer du
mal aux hommes, aux animaux, aux
récoltes, etc. Synonyme : sortilège.

Occultisine (lat. occultus, caché). Ce mot
sert parfois à désigner l'ensemble des

sciences occultes, comme la divination, la

magie, le spiritisme et autres sciences

dont la connaissance est cachée au vul-

gaire.

Sacrilège. Action impie par laquelle
on profane une personne ou une chose
consacrée à Dieu.

Profaner. Traiter les choses sacrées

comme des choses profanes, sans respect,
avec irrévérence.

,
DÉVELOPPEMENT

177. — I. Les péchés contre le premier Commandement,

Il y a deux façons de pécher contre la vertu de religion, ou devoir de

culte prescrit par le premier précepte : par excès ou par défaut.
1° Par excès. — Dans cette première catégorie de péchés, il faut ranger

l'idolâtrie et la superstition. Ces deux manières fausses de rendre le culte

à la Divinité, constituent ce qu'on appelle la vie païenne.
2° Par défaut ou irréligion.

— A cette seconde catégorie appartiennent—
a) les sacrilèges qui profanent les choses saintes ;

—
b) les incrédules

ou athées qui nient Dieu ;
—

c) les indifférents qui l'ignorent. Ces deux
classes de péchés contre le devoir de culte feront l'objet de cette leçon.

178, — IL Première Catégorie. Les Péchés par excès.

1° L'Idolâtrie. — A. DÉFINITION. — Uidolâtrie consiste à rendre

aux créatures le culte qxii n'est dû qu'à Dieu.

B. ESPÈCES. — Il faut distinguer :
—

a) Vidolâtrie par ignorance :

tel est le cas des infidèles et des païens qui croient que les idoles sont la

vraie divinité (1);
—

b) Vidolâtrie vraie qui est le péché de ceux qui,
connaissant le vrai Dieu, adorent les idoles : ce cas est très fréquent dans
l'histoire juive ;

—
c) Vidolâtrie simulée, lorsque, par crainte de la persécu-

tion, on se prosterne extérieurement devant les idoles sans leur rendre le

culte intérieur : tel fut le péché des premiers chrétiens qui, pour échapper

(1 ) Presque tous les peuples de l'antiquité furent polythéistes et idolâtres. Les peuples
d'Asie adorèrent le soleil, la lune, les étoiles (culte des astres ou sabéisme en Arabie et
en Chaldée). Les Égyptiens adorèrent les animaux ; les chats, les crocodiles, le bœuf
Apis. Les Q-recs et les Romains se prosternèrent devant les statues et les images des
faux dieux qui représentaient, à leurs yeux, aussi bien les vices que les vertus : ainsi
Mercure était le protecteur des voleurs et Bacchus, le dieu des ivrognes. Un culte fut
«également rendu aux rois en Egypte, aux héros en Grèce et aux empereurs à Rome.
La plus grossière des idolâtriez fut le fétichisme ou adoration d'objets vulgaires. Le
fétichisme règne encore, de nos jours, chez beaucoup de peuples de l'Asie et de l'Afrique.

D. G. (f. II) 3
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aux supplices, sacrifièrent aux idoles, et qu'on appela, pour cette raison

« les lap8iy> (1).

C. MALICE. — Toute idolâtrie qui ne provient pas de l'ignorance, est un péché
grave. Dans l'Ancien Testament, elle fut défendue par le premier précepte du Déca-
logue et punie par des peines très sévères. Sous la Loi évangélique, aux premiers
siècles de l'Église, l'idolâtrie fut considérée comme une faute des plus graves et

so'umise à une pénitence publique qui durait jusqu'à la fin de la vie. Les « lapsi»
n'obtenaient l'absolution de leur faute qu'avant la mort, ou dans le cas d'une nou-
velle persécution.

Il va de soi cependant que l'idolâtrie simulée qui provient de la crainte, est moins
grave que l'idolâtrie vraie qui a pour principe la perversité du cœur.

2° La Superstition. — A. DÉFINITION. — La superstition, consi-

dérée eu général, est une déviation du sentiment religieux, une manière
fausse d'entendre et de pratiquer le culte (2).

B. ESPÈCES. — La superstition comprend : les vaines observances, la

divination, la magie, et les pratiques plus modernes du spiritisme et de

Vhypnotisme.
a) Vaines observances.— Il faut entendre par là certaines pratiques par

lesquelles on se propose d'obtenir infailliblement des effets qui sont hors

de proportion avec les moyens que l'on emploie : croire, par exemple,
qu'il suffit de réciter certaines formules de prières pour être délivré .d'un

mal de dents, pour guérir de telle maladie, ou bien d'allumer tant de cier-

ges pour obtenir sûrement ce que l'on demande. Ce qui caractérise la

vaine observance, c'est donc, d'une part, le fait d'attribuer une vertu

infaillible à certaiae pratique, et, de l'autre, le mangue de proportion entre

l'efEet visé et le moyen employé : d'où il suit qu'on compte sur une inter-

vention supérieure, celle de Dieu, ou celle des esprits, bons ou mauvais.

Évidemment, il ne faut pas ranger parmi les vaines observances la

pratique pieuse de faire des neuvaines : neuvaines de messes ou de prières,
de demander des trentains grégoriens (3) pour recevoir des grâces par-

ticulières, de porter sur soi, par dévotion, une médaille de la Sainte Vierge
ou une relique de saint. Ce qui est swperstition c'est de penser que le moyen
est infaillible, quand Dieu n'a jamais donné une telle assurance.

(1) M.01 iaiiu qui veut dire » tombé » et dont l'équivalent français « îaps » ne s'emploie
guère qu'avec le réduplicatif réla-ps. Etre laps et relaps veut dire être retombé dans le

péché d'idolâtrie ou d'hérésie une seconde fois.

(2) H y a, même parmi les incroyants, nombre de superstitions ridicules, dans le détail

desquelles nous ne pouvons entrer : ainsi, tirer un -présage quelconque d'accidents

fortuits, d'une salière renversée, du nombre treize, croire qu'il y a des jours fastes et

néfastes, que de voyager le vendredi porte malheur tandis que le trèfle à quatre feuilles,
la corde de pendu, le port d'amulettes sont des porte-honheur. Tout cela est puéril et sot,

(3) Le trealain grégorien s'appelle ainsi :
— parce (ju'î] consiste en trente messes dites

pendant trente jours consécutifs— et que son efflcacité spéciale est attribuée à l'inter-

vention de saint Grégoire qui a recommandé cette pratique. Les trente messes doivent
être dites oour une. seule âme du Purgatoire, mais il n'est pas nécessaire qu'elles le soient

par le même prêtre. (Décret de la S. C. des Indulgences du 5 mars 1884.)
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5) Divination.— La divination est l'art de découvrir les choses de l'ave-

nir par des moyens, en soi, inefficaces : ce qui suppose donc toujours le

recours au démon. L'invocation du démon est :
— 1. expresse, quand

on prononce des paroles ou qu'on trace des signes qui s'adressent directe-

ment au démon et lui demandent une réponse ;
— 2. tacite, quand, sans

l'invoquer expressément, on emploie des moyens que l'on sait inaptes
à obtenir l'effet demandé, sans son iatervention.

Il serait trop long d'énumérer les moyens dont la divination a usé pour connaître
les choses cachées ou présager l'avenir. Les Grecs consultaient l'oracle de Delphes ;

assise sur un trépied, une prêtresse, le médium de cette époque, vaticinait ou plutôt
prononçait des paroles obscures, à double sens, qu'on interprétait tant bien que mal.
Chez les Romains, les aruspices sondaient la volonté des dieux par l'examen des
entrailles des victimes qui étaient sacrifiées. Les augures prophétisaient l'avenir par
le vol ou le chant des oiseaux ou par l'appétit des poulets sacrés. Les Juifs eux-mêmes,
si enclins à l'idolâtrie, consultèrent plus d'une fois les devins, malgré les défenses
de leur Loi. Le roi Saûl alla trouver la pythonisse d'Endor, pour savoir l'issue de la

guerre cpi'il avait entreprise (I Rois, xxviii, 7, 21), et il eut bien des imitatem-s sous
les règnes d'Achaz et de Manassé.
Nous avons eu, depuis : les astrologues, qui lisaient l'avenir dans les astres ;

les chi-

romanciens, dans les lignes de la main ; les pyromanciens dans les mouvements de la

flamme
;
les hydromanciens, dans la couleur de l'eau ; les nécromanciens et les spirites

qui interrogent les morts dans le même but. Il y a eu, de tout temps, les interprètes des

songes (oniromahciens) et il y a encore, à l'heure actuelle, des somnambules et des
tireuses de cartes (cartomanciennes) qui ne manquent pas de clientèle.

L'on peut se demander jusqu'à quel point il est possible par un de ces procédés de
connaître l'avenir. Il est permis d'affirmer, d'une manière générale, qu'il y a dans tout
cet art de la divination une très grande part à faire au charlatanisme et à la duperie,
mais il n'en est pas moins vrai que si un savant, un astronome ou un philosophe
peuvent annoncer ce qui adviendra dans un temps plus ou moins reculé en tirant

simplement les effets 'des causes, à plus forte raison, le démon peut-il deviner bien des
choses qui sont inconnues à nos intelligences.

c) Magie.
—

-.La magie est l'art par lequel on prétend accomplir des phé-
nomènes extraordinaires qui dépassent les forces communes de la nature.

Il faut distinguer deux sortes de magies :
—

1) la magie noire, qui fait

intervenir les esprits et surtout le démon ;
—

2) la magie blanche, qui est

pratiquée par les prestidigitateurs ou escamoteurs dont les tours merveil-

leux déconcertent, à première vue, mais ne sont en réalité que le produit
de l'adresse et de l'habUeté.

La magie noire remonte aux époques les plus reculées de l'histoire. En Egypte,
il y eut, du temps de Moïse, des magiciens (jui prétendaient faire des miracles. L'on
a même retrouvé des papyrus qui coiitenaient les fameuses formules mystérieuses,
à l'aide desquelles ils évoquaient les âmes des morts et les mauvais génies, guéris-
saient les malades et s'entretenaient avec les dieux. Les magiciens de Chaldée et

d'Assyrie ne furent pas moins" fameux.
Du temps des Apôtres, la magie existait toujours. Nous lisons, en effet, dans les

Actes des Apôtres (vin, 5, 13) qu'au moment où l'Apôtre Philippe évangélisait une
ville de Samarie et guérissait de nombreux paralytiques, il se trouvait là un homme,
nommé Simon, qui pratiquait la magie et émerveillait le peuple.
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Au moyen âge, et même plus tard, la magie noire eut une longue période de pros-

f)érité.

Ceux qui la pratiquaient, s'appelaient sorciers ou alchimistes. La renommée
es accusait de jeter des sorts, des conjurations, des maléfices. Les sorciers qui jetaient
des sorts ou maléfices, furent poursuivis par une législation sévère, peut-être jusqu'à
l'extrême. L'on a même accusé l'Église à ce sujet ; on lui a reproché d'avoir usé de

représailles envers les coupables, et d'avoir prononcé des condamnations injustes.
Pour le preniier grief, avant de le faire à l'Église, il faudrait remonter plus haut et

'

accuser les lois romaines qui ne furent pas moins sévères et qui prononçaient la peine
de mort contre les magiciens qui se servaient de leur puissance pour nuire. Si la légis-
lation du moyen âge fut si rigide, c'est qu'elle avait adopté le droit romain et que,
de ce fait, elle avait maintenu les pénalités qui existaient contre les magiciens.
Quant au second grief, qu'il y eut des innocents cpii furent condamnés è mort, la
chose est possible et regrettable : c'est un malheur que les juges, la plupart du temps
laïques, n'aient pas toujours été .assez habiles pour discerner lés vrais coupables ;

mais n'oublions pas que ce fut du sein de l'Église que s'élevèrent les protestations
contre les procédures suivies, et que ce fut un roi, défenseur de l'Église, Louis XIV,
qui supprima la peine de mort contre les sorciers. (V. Jaugey. Article : Sorcellerie.)
A notre époque, la magie existe encore chez les nations païennes ; elle a même, pour

ainsi dire, pris rang de religion chez les peuples fétichistes de l'Afrique occidentale
et de l'Australie. Dans l'Europe, au contraire, on ne croit plus guère à la magie. EUe
a été supplantée par deirs autres pratiques, d'apparence plus scientifique : le spiri-
tisme et l'hypnotisme.

d) Le Spiritisme est une évocation des esprits dans le but de connaître

les choses cachées, par exemple, le sort des défunts et les secrets de la vie

future. Les spirites demandent leurs réponses à des intermédiaires, appe-
lés médiums. Parfois, c'est une table qui répond en frappant un certain

nombre de petits coups répétés sur le sol, ou bien c'est un crayon qui écrit

la réponse demandée, ou bien encore c'est un fantôme qui apparaît.

e) Hypnotisme — L'hypnotisme est l'art de provoquer, par diffé-

rents procédés, VTiypnose, ou sommeil artificiel, dans lequel le sujet hyp-
notisé peut recevoir de l'hypnotiseur des suggestions qui déterminent en
lui des sensations ou l'incitent à des actes qu'il accomplit incontinent,
dans l'état d'hypnose, ou plus tard, à l'état de veiUe. Les phénomènes de

l'hjrpnotisme peuvent être naturels et d'ordre pathologique. Mais, comme
l'hypnotisé perd sa liberté et devient la chose de l'hypnotiseur, l'hypno-
tisme est toujours immoral de sa nature.

Il faut rapprocher de l'hypnotisme le magnétisme animal. D'après les expériences
faites par la science, les animaux, les hommes dégagent un fluide très subtil qui se

transmet à d'autres corps, aptes à le recevoir, absolument comme il s'échappe de
l'aimant un fluide qui se communique au fer et l'attire. Le fluide part du corps du

magnétiseur, et, par différents procédés : les attouchements (dans le système de

Mesmer), à l'aide de la baguette magique (système de Puységur), ou bien à l'aide

d'un objet brillant placé devant le sujet (système de Braid), il se communicfue au

corps du magnétisé et produit l'état de somnambulisme dans lequel l'intelligence
et le savoir peuvent prendre toutes sortes de développements.

C. MALICE DE LA SUPEBSTITION. — a) Les vaines observances.— Comme en général, elles procèdent beaucoup plus d'une certaine fai- .
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blesse d'esprit, de l'ignorance, et d'tin manque d'instruction religieuse,

que de la malice et de mauvaises intentions, elles n'ont qu'un degré très

atténué de culpabilité.

6) La Divination. — 1. Quand il y a 'pacte explicite avec le démon, la

divination est un péché grave. S'adresser, en effet, au démon pour décou-
vrir les choses de l'avenir que Dieu seul connaît, c'est proclamer que le

démon est aussi puissant que Dieu, c'est lui rendre im culte divin ; c'est,

par conséquent, faire à Dieu une injure grave.
— 2. Même quand l'invoca-

tion est tacite, le péché est grave puisqu'on fait un appel implicite à l'inter-

vention du démon. Cependant il peut arriver que l'ignorance et la simpli-
cité diminuent la gravité de la faute.

c) La Magie.
— Seule, la magie noire est défendue, et sa gravité est en

proportion du tort qu'on veut causer au prochain en faisant intervenir le

démon.

d) Le Spiritisme.
— La pratique du spiritisme est tme superstition tout

à fait illicite, car il n'est pas dans l'ordre divin que Dieu envoie les bons

esprits pour favoriser la curiosité humaine. .Si des esprits répondent aux

investigations des spirites, il ne peut donc s'agir que de démons qui ne
veulent entrer en commimication avec l'homme que pour lui nuire et le

pousser au mal. Aussi l'Église a-t-elle interdit absolument de prendre
une part quelconque aux expériences de spiritisme. (Décrets de la Congré-
gation du Saint-Office du 30 mars 1898 et du 24 avril 1917.)

. Évidemment, dans_ les pratiques du spiritisme, beaucoup de choses peuvent
être attribuées à des causes naturelles et ne sont pas, dès lors, mauvaises : tels sont les

phénomènes des tables tournantes et même des tables parlantes, toutes les fois qpi'elles
donnent des réponses qu'on peut expliquer d'une manière naturelle par la trans-

mission d'un fluide venant des médiums. De même, tous les faits de clairvoyance
(faculté de voir à travers les corps opaques et de pénétrer la pensée), de télépathie

(connaissance de choses occultes ou d'événements qui se passent à une distance
telle qu'ils ne peuvent être connus du sujet qui en a la vision), ne sont pas non plus
nécessairement le résultat d'une intervention diabolique. Mais il y a certains faits

qui s'expliquent difficilement en dehors de l'intervention des démons : par exemple,
• le transport de certains objets, sans cause visible, certains phénomènes de lévitation

(tables ou autres objets qui s'élèvent d'eux-mêmes au-dessus du sol), les réponses
des tables parlantes dans une langue inconnue des assistants, etc. Pour juger à qui
ces faits doivent être attribués, il convient par conséquent de considérer les circons-

tances dans lesquelles ils se produisent. Voir Ribet, La Mystique divine, t. III.

é) L'hypnotisme.
— Il est plus difficile de faire le départ des causes

naturelles et des causes surnaturelles dans les pratiques de l'hypnotisme.

Cependant il est permis de poser les règles suivantes :
— 1. L'hypnotisme

est sévèrement défendu quand on emploie des moyens mauvais en soi,

comme les formules d'incantation, pour provoquer le sommeil, ou qu'on
s'y propose des effets mauvais, par exemple, dévoiler les secrets d'une
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tierce personne.
— 2. L'hypnotisme est permis, au contraire, quand il est

produit par des voies naturelles et qu'il a un but louable. Ainsi les méde-
cins peuvent l'employer licitement pour traiter certaines maladies phy-
siques ou morales, du moment que l'hypnotisé accorde, au préalable, son
consentement.

179. — III. Deuxième Catégorie. Les Péchés par défeut.

1° Le Sacrilège.
— A. DÉFINITION.— Le sacrilège est la profanation

d'une chose sacrée, en tant qu'elle est sacrée.

B. ESPÈCES. — Le sacrilège est personnel, réel ou local :
—

a) perso/ineZ, quand
on frappe les personnes consacrées à Dieu ou qu'on commet avec elle le péché de
luxure ;

—
h) réel, quand on profane des objets sacrés. Le vol, l'emploi des vases et

des ornements sacrés à des usages profanes, les attentats contre les reliques des

saints, contre les biens ecclésiastiques, l'administration ou la réception des sacre-
ments dans l'état d'indignité, sont des sacrilèges réels. Il y faut ajouter encore la

simonie (1) qui fut la plaie du moyen âge et qui consistait à conférer des évêchés et

des bénéfices au plus offrant, à acheter ou vendre des reliques (2) ;

—
c) local, quand

on profane un lieu sacré (église, chapelle ou cimetière) par des actes contraires à la

sainteté du lieu vols, attentats,. actions indécentes, etc., etc. (3).

C. MALICEDU SACRILÈGE.— Que le sacrilège soit un péché grave
de sa nature, cela découle du fait que traiter mal une chose sacrée, c'est

faire injure à celui à qui cette chose est consacrée, c'est-à-dire à Dieu (4).

Toutefois, la gravité de la faute dépend de trois circonstances :
—

a) de
la sainteté de la personne, de la chose ou du lieu que l'on profane. Si, par
exemple, la chose sacrée ne sert au ctilte divin que d'une manière éloignée,
le sacrilège est moins grave ;

—
6) de Virrévérence elle-même, selon qu'elle

est plus ou moins grave ;
—

c) de Vintention du profanateur, La culpabilité
de celui-ci varie avec la conscience qu'il a de la malice de son acte.

2° L'Incrédulité. — Les incrédules sont ceux qui ne croient pas aux

dogmes religieux, qui les nient et qui parfois les combattent, soit dans
leurs actes, soit dans lexirs écrits. Ils sont, à notre époque, assez nom-
breux ; mais comme leurs procédés sont plutôt connus et que souvent leur

vie donne la clé de leur incrédulité haineuse, il n'est pas nécessaire de

décrire ici ni leur mentalité ni leur tactique.
'

(1) La simonie est ainsi appelée de Simon le Magicien qui offrit de l'argent aux Apô-
tres pour acheter le pouvoir de communiquer les dons du Saint-Esprit. {Actes, vin, 1 8.)

(2) Les honoraires que les prêtres reçoivent à l'occasion des mariages, des enterre-
ments ou des messes ne doivent pas être considérés comme de la simonie, car ils ne sont
pas le paiement du service religieux et des sacrements qu'ils administrent, mais une
offrande qui doit leur permettre de vivre.

(3) Une église ainsi profanée serait interdite aux fidèles jusqu'à ce qu'elle ait été
purifiée par des cérémonies expiatoires.

(4) Autrefois, les sacrilèges réels ressortissaient à la juridiction des Parlements qui
condamnaient, dans les cas graves, le coupable à avoir le poing coupé et ensuite à être

pendu et brûlé.
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30 L'Indifférence. — L'inctédule ne rend pas le culte à un Dieu auquel
il ne croit pas ; il va même jusqu'à le combattre, il est irréligieux. L'ia-

différent, lui, est areligieux. Il refuse d'examiner la question la plus impor-
tante de toutes, celle de la destinée : c'est Vindifférence théorique. Ou
bien il vit comme si Dieu n'existait pas, il l'oublie, il ne s'occupe pas de

lui, il ne le prie pas, par paresse ou par négligence-; ou bien, par respect

humain, il rougit de paraître chrétien, d'aller à la messe et de pratiquer
ses devoirs religieux: : c'est alors l'indifférence pratique.

Conclusion pratique.

l" Il importe beaucoup que nous connaissions parfaitement les règles

qu'il faut suivre dans le culte que nous devons à Dieu, pour ne jamais tom-
ber dans des superstitions ridicules qui attireraient sur nous la plaisanterie
des gens du monde et qyà leur fourniraient matière à scandale et à atta-

ques contre l'Église.
2° Se faire une règle de ne pas assister aux séances de spiritisme et

même d'hypnotisme puisqu'il n'est pas toujours facile de savoir si les pro-
cédés employés sont naturels ou non.

3° Avoir un très grand respect pour toutes les choses et les personnes
consacrées à Dieu.

LECTURES. — 1° Saint Paul prêche aux païens idolâtres. {Actes, xvn, 16, 34.)
2° Superstition des Juifs. (Jean, xvm, 28.)
3° Balthazar puni pour son sacrilège. {Daniel, v.)

40 Superstition.
— « J'ai perdu mon procès, disait un sot, parce qu'il a été jugé un

vendredi. »— « Alors, lui répond un malin, ce ne peut être le même jour que votre
adversaire l'a gagné. »

QUESTIONNAIRE. — I. Gomment pèche-t-on contre le devoir de culte ?

II. 1 ° Qu'est-ce que l'idolâtrie ? 2° Quelles en sont les espèces ? 3° Quelle en est la

malice ? 3° Qu'est-ce que la superstition ? 4" Quelles en senties espèces ? 5° Qu'appe-
lez-vous vaines observances ? 6° Qu'est-ce qui caractérise la vaine observance ?

7° Qu'est-ce que la divination ? 8° Qu'est-ce que l'invocation expresse du démon ?

90 Qu'est-ce que l'invocation tacite ? 10° Qu'est-ce que la magie ? il» Quelles en
sontles espèces ? 12° La magie est-elle de date ancienne ? 13° Qu'est-ce que le spiri-
tisme ? 14° Qu'est-ce que l'hypnotisme ? 15° Quelle est la malice de la superstition ?

160 La pratique du spiritisme est-elle toujours coupable ? 17° Quelles règles peut-on
établir à propos de la pratique de l'hypnotisme ?

III. 1° Qu'est-ce que le sacrilège? 2° Quelles en sont les espèces? 3° Quelle en est

la malice ? 40 De quelles circonstances dépend la gravité de la faute ? 5° Qu'est-ce

que l'incrédulité ? 6° Qu'est-ce que l'indifléisence ? 7° Quelles en sont les espèces ?

DEVOIRS ÉCRITS, ^r- 1° Que signifie ce mot^âe Bossuet à propos du paganisme ?

. « Tout était Dieu, excepté Dieu lui-même» ? 2 "'Les Mahométans sont-ils idolâtres ?

3° Serait-ce un aussi grand péché d'adorer la Sainte Vierge que d'adorer les idoles ?

40 La superstition est-elle un péché aussi grave que l'idolâtrie ? 5° Y a-t-il sacrilège
à profaner un tombeau ? 6° Serait-ce un sacrilège d'employer à des usages profanes
les tapis de l'Église, les candélabres, etc. ? Ces objets sont-ils des objets sacrés ?
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4e LEÇON

II® Commandement de Dieu «. Dien en rain (a ne jureras

Ni autre chose pareillement. »

Nos Devoirs envers Dieu.

Le Respect du Nom de Dieu. Le Serment. La Tentation de Dieu.

Le Blasphème. L'Lnprécation. Le Vœu.

/

2* COMMAN-
DEMENT
DE DIEU

1° Le Serment.

2° La Tentation
de Diea.

A. Définition.
B. Espèces.

C. Il est défen- ( a) contre la vérité.
du quand < b) contre la justice,
il est fait ( c) sans nécessité.

D. Obligation qui résulte du serment promissoire.
E. Cas où l'obligation cesse.

A. Définition.
B. Espèces.
C. Malice.

3° Le Blasphè-
me.

4° L'Impréca-
tion.

5° Le Vœn.

A. Définition.

B. Espèces.

G. Malice.

( A. Définition.
} B. Espèces.

A. Définition.
B. Espèces.
C. Obligation.

Cas où l'o-

bligation
cesse.

j a) Direct ou immédiat.
i b) Indirect ou médiat.

< Péché très grave, de sa nature.

a) Changement de circonstances
b) Annulation par l'autorité légi-

time.
c) Dispense obtenue du Pape ou

des Evoques.
d) Commutation.



DU SERMENT 41

180. — Mots.

Jurer. Deux sens :
—

a) prendre Dieu
à témoin. Jurer = prêter serment. Le
mot jurer doit être entendu dans ce sens
au Ile Commandement : <t Dieu en vain
tu ne jureras» signifie: Tu ne prendras
pas Dieu à témoin sans raison suffisante.—

b) blasphénier. Souvent le mot jiu'er
est employé dans ce sens. Générale-

ment, celui qui s'accuse d'avoir juré,
entend par là qu'il a proféré des blas-

phèmes, ou plutôt, dos jurons qu'il prend
pour des blasphèmes, et non pas qu'il
a fait des serments en vain.

Senuent (du latin « sacramentum j),

chose sacrée). Acte religieux par lequel
on s'engage à dire vrai ou à exécuter une

promesse. — Le serment d'Annibal, ser-

ment de haine contre les Romains
qu'Annibal fit aux pieds des autels, fut

un acte politique et non religieux.
Prêter serment en justice. Jurer

devant un juge de dire la vérité.

Parjure (lat. « perjurium j>).
Serment

faux ou violé.

Blasphème (du grec « bîasphêmia»,
diffamation, calomnie). Blasphémer.c'est
donc, d'après l'étymologie, calomnier

Dieu, le diffamer, nuire à sa réputa-
tion.

Imprécation est synonyme de malé-
diction. Faire des imprécations, c'est

souhaiter du mal à quelqu'un, le mau-
dire.

Mandixe (lat. maie, mal, malheur,
dicere, dire), c'est souhaiter le malheur
à quelqu'un, c'est appeler sur lui là

malédiction divine. — En parlant de

Dieu, maudire signifie réprouver, con-
damner : Dieu maudit, le méchant.

Les imprécations étaient très fré-

quentes chez les peuples anciens qui
avaient l'habitude de vouer aux dieux
infernaux un coupable ou un ennemi. Les
Grecs et les Romains gravaient même
des formules de malédiction sur des
tablettes de plomb et les déposaient dans
des tombeaux, afin que le mort transmît
la requête aux dieux infernaux.

DÉVELOPPEMENT

181. — I. Objet du 2™^ Commandement.

Le 2^^ Commandement est une suite et une conséquence du premier.
C'est toujours, en effet, du culte de Dieu qu'il est question ; car, quand
il nous est défendu de prendre en vain le Nom de Dieu, ce n'est que Vexcès,
c'est-à-dire le mauvais usage que nous pouvons faire de ce saint Nom,
qui est prohibé. Il faut donc que nous sachions, au juste, ce qui est suscep-
tible d'honorer Dieu et ce qui le déshonore. Nous le verrons en étudiant :

1° le serment, 2^ la tentation de Dieu, 3° le blasphème, é° l'imprécation,
5" le vœu.

182. -— II. Le Serment.

10 Définition. — Le serment est l'invocation du nom de Dieu comme
témoin de la vérité de ce qu'on dit, ou de la sincérité de lapïomesse que l'on

fait. Deux conditions sont requises pour qu'il y ait serment :
—

a) Vinvoca-

tion du Nom de Dieu, expresse ou tacite, et, dans ce dernier cas, indiquée

par des signes extérieurs, comme mettre la main sur l'Évangile, sur la

croix ou la touriier vers le crucifix. On ne jure pas par les saints, ni par

^
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les créatures, à moins qu'on n'entende par là qu'ils représentent Dieu (1).

Ce n'est donc pas jurer que de dire : ma parole d'honneur ! En vérité,

en conscience, aussi vrai que Dieu existe ; que le diable m'emporte si je
ne dis pas la vérité ; ou encore : pardi, parbleu, sacristi, sacrédié, etc.
Dire « je le jure » n'est pas non plus un serment en soi, à moins que les

circonstances n'indiquent qu'on prend Dieu à témoin ;
—

6) l'invocation

de Dieu comme témoin de la vérité énoTicée, d'où U suit que le serment

suppose à la base l'intention de s'obliger à dire la vérité.

2° Espèces. — Le serment est :
— 1. a^rmatif, quand on le fait pour

affirmer une cbose. Exemple : je jure que je ne connais pas, que je n'ai

jamais vu cet homme ;
— 2. promissoîre, si Dieu est invoqué comme

témoin de la sincérité d'une promesse. Exemple : Dieu m'est témoin que
je donnerai nulle francs aux pauvres ;

— 3. simple, s'il se fait sans appa-
reil ;

— 4. solennel, si, par exemple, on jure la main sur l'Évangile ou
devant le crucifix ;

— 5. comminatoire, . quand il s'accompagne d'ime
menace ;

— 6. imprécatoire, quand ou appelle Dieu comme vengeur du

parjure ; ex. : « Que Dieu me damne si je ne dis pas vrai » !

183. — III. Conditions requises pour que le serment soit permis.

Si la bouche de l'homme était incapable de proférer le mensonge, le

serment deviendrait inutile. C'est donc parce que l'homme a fait maintes
fois la triste expérience de la fausseté, qu'il sent le besoin, dans certaines

circonstances solennelles où la fortune, l'honneur, la vie, ou toute autre

chose grave sont en jeu, d'appuyer sa parole, de lui donner une sorte de

consécration par le témoignage de Dieu.
Trois conditions sont requises pour que le serment soit permis. Il faut

qu'il soit fait selon la vérité, selon la justice et avec discrétion (com. 1316,

§ 1) :
— selon la vérité, ou du moins ce qu'on croit être la vérité. Invoquer

le témoignage de Dieu en faveur du mensonge, constitue un parjure:
faute très grave qui n'est atténuée que par le défaut de délibération ou
l'inadvertance ;

—
6) selon la justice (2). L'on ne peut pas, par exemple.

(1) On peut voir, par la définition même du serment, que l'athée ne peut pas jurer.
Sur quoi jurerait-il en effet ? Sur Dieu ? Mais il n'y croit pas. Sur son lionneur ? Mais
c'est précisément de son honneur qu'il s'agit, c'est parce qu'il est mis en doute, qu'on lui
demande de prêter serment. Le serment laïcisé est donc une chose absurde et une impos-
sibilité ; c'est comme « un sacrement qui n'est plus sacré ».

(2) Jadis les rois de France, depuis saint Louis, juraient, en montant sur le trône,
û'exterminer les hérétiques. N'était-ce pas un serment contre la justice et la charité ?

Apparemment oui, mais en réalité, il n'en était pas ainsi. Le mot « exterminer » dans
le langage de l'époque, signifiait, d'après l'étymologie d'ailleurs du mot, mettre hors des
terres du royaume. Un hérétique exterminé n'aurait donc été qu'un hérétique banni, et,
étant donné le caractère très chrétien de la législation, la mesure n'apparaît plus comme
exorbitante et mauvaise en soi.
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faîie serment de3e -venger, de tuer, de commettre tme mauvaise action.

Tout serment qui a pour objet « un acte préjiidieiable au prochain, au
-bien public, au salut étemel » {ccm. 1318, § 2) n'entraîne aucune obli-

gation ; on pécherait donc en l'fexécutant ;
—

c) avec discrétion, c'est-à-

dire avec discernement et pour un Juste motif. Le serment doit être

nécessaire ou très utile; sinon, ce serait en vain, c'est-à-dire sans raison

suffisante. Il est toujours permis, quand il est requis en justice, quand
un supérieur l'exige, avant d'entrer en charge dans une fonction publi-

que, etc. (1).

Telles sont les trois conditions indispensables pour que le serment soit

considéré comme un acte reUgieux, comme une chose sacrée, une espèce
de sacrement. Quand ces conditions ou l'une d'entre elles font défaut, le

serment est.défendu.

184. — IV. Le serment promissoire.

1° Obligation résultant du serment promissoire (2).
— Toute promesse

entraîne une obligation de justice ou de fidélité. Le serment y ajoute

l'obligation de religion : d'où il suit que « celui qui s'engage librement

par serment à faire une chose, est tenu de l'accomplir, spécialement en
raison de la vertu de religion. Si le serment a été extorqué par la violence

ou par une crainte grave, il est valide, mais le supérieur ecclésiastique

peut en relever. » {Gam,. 1317, § 1 et 2.)

20 Cas où l'obligation cesse.— L'ohligation du serment cesse :— a) quand
il y a eu erreur sur Vobjet. Par exemple, je promets avec serment à un de
mes amis de lui donner un objet qui, dans mon idée, n'a pas beaucoup
de valeur et que je ne lui donnerais pas si je savais le contraire ; si j'ap-

prends que le prix en est de beaucoup supérieur, je ne suis pas obligé de
le lui remettre ;

—
&) « par la remise de celui en faveur de qui il a été

prêté » : vous jurez de donner une somme d'argent à un ami ; si celui-ci

renonce à ses droits, l'obligation de votre serment cesse ;
—

c) « par le

cTumgement substa/ntiel de là chose jurée ou si, par suite des circons-

tances, cette chose devient mauvaise, ou tout à fait indifférente,- ou oppo-
sée à un plus grand bien »

; ainsi, un père qui a juré de frapper son fils

pour le corriger, ne doit pas tenir son serment, s'il prévoit que la correc-

tion aura de mauvais résultats ;
—

d) « par défaut de la condition posée »,

ou bien si l'on se trouve dans l'impossibilité de tenir sa promesse : par
exemple, je fais le serment d'aller à Lourdes si ma mère guérit.Evidem-

(1) La 1" et la 3» condition concernent plutôt le serment atfirmatif ; et la seconde le

serment promissoire.
(2) Il est assez évident que le serment afflrmatif qui consiste à déclarer qu'une chose

est ou n'est pas, n'entraîne aucune obligation.
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ment, je ne suis pas tenu d'exécuter mon serment en cas de non guérison,
ou bien si ma situation de fortune change dans l'intervalle et ne me per-
met plus les dépenses du voyage ;

—
e) « par annulation, dispense ou

commutation ». {Gam,. 1319). « Celui qui a le pouvoir d'annuler un vœu,
d'en dispenser ou de le commuer, a le même pouvoir à l'égard du serment

promissoire » Gan. 1320. {Voir le n° 190.)

185. — V. La Tentation de Dieu.

1° Définition. — Tenter Dieu, c'est mettre Dieu à l'épreuve, c'est dire

ou faire une chose qui le provoque à manifester l'im de ses attributs :

puissance, bonté, sagesse, justice, etc.

2° Espèces. — La tentation de Dieu est expresse ou implicite :
—

r

a) expresse ou formelle, quand, par impiété, on doute d'un attribut divin

et qu'on en requiert explicitement la manifestation ;
—

b) implicite,

quand, sans intention expresse de tenter Dieu, on agit comme si on le

tentait ; ex. : un malade qui attend de Dieu sa guérison sans user des

remèdes de l'art ; s'exposer au péril sans nécessité en escomptant la pro-
tection divine ; le prédicateur qui, pour frapper son auditoire, annonce un
miracle ; vouloir juger de l'innocence ou de la culpabilité par les épreuves
du feu, de la croix, etc. (Voir No 213).

3° Malice. — Ces différentes tentations sont plus ou moins répréhen-
sibles selon l'intention de celui qxd s'en rend coupable. Il est clair que la

tentation qui a pour cause l'incrédulité est autrement grave que celles qui
viennent de la curiosité ou de la présomption, ou d'une-mauvaise concep:
tion de la Providence divine.

186. — VI. Le Blasphème.

10 Définition.— Le blasphème c'est l'injure adressée à Dieu et à tout ce

qui peut être considéré comme son œuvre : les saints, la religion, etc.

2° Espèces. — Le blasphème peut être direct ou indirect : — a) direct

ou immédiat, lorsque l'injure s'adresse directement à Dieu : par exemple,
nier les perfections de Dieu ; dire que Dieu n'est pas tout-puissant, qu'il

n'est pas miséricordieux, que son œuvre est mauvaise, que sa Providence
est injuste ou cruelle, que sa volonté est tyrannique ;

—
6) indirect ou

médiat si l'injure ne s'adresse (^indirectement à Dieu :
— 1. soit qu'on le

maudisse dans son œuvre en se moquant de la Eeligion, des Saints en

qui il a fait éclater sa grandeur, sa bonté et sa sagesse ; en parlant mal
des Prêtres et des Keligieux ; et même," dans xme certaine mesure, en
n'osant pas protester, par respect humain et par lâcheté, contre les mau-
vais propos des autres ;

— 2. soit qu'on attribue aux créatures des qualités
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qui n'appartiennent qu'à Dieu ; en disant, par exemple, du démon, qu'il

sait tout, et qu'il est tout-puissant.

Bemarque. — Les locutions où l'on emploie en vain le nom de Dieu, et

en particulier celles qui sont précédées du mot « sacré», sont-elles de vrais

blasphèmes? Entendues dans leur sens propre, ces formules, loin d'être

injurieuses à Dieu, sont des formules pieuses ; mais le mot « sacré •» peut
être pris dans le sens de maudit, et dans ce.cas, la formule devient blas- ,

phématoire. L'on peut donc poser comme règle d'appréciation que tout

dépend de l'usage, de la commune estimation du pays et de l'intention de
celui qui profère les paroles.

3° Malice. — Le blasphème est, de sa nature, un péché très grave (1),

puisqu'il s'attaque à Dieu, et lui refuse l'honneur et le respect qui lui sont

dus ; il n'admet donc pas de légèreté de matière toutes les fois qu'il est

pleinement délibéré et voulu. Dénigrer la Sainte Vierge, dire qu'elle est

une femme comme toutes les autres, qu'elle n'a pas été immaculée, qu'elle
n'est pas la Mère de Dieu, c'est aussi blasphémer gravement.

187. — VIL L'Imprécation.

10 Définition. — liHm'préGation est toute parole de haine ou de colère

par laquelle on souhaite du mal à quelqu'un, on le voue au malheur.
2° Espèces.— Il y a imprécation :

—
a) contre Dieu, si on le maudit, si

on souhaite qu'il n'existe pas ;
—

6) contre soi-même, quand on appelle le

malheur sur soi : par exemple, en disant :
— « Que je meure ! Que Dieu

me damne !...» Telle fut la terrible imprécation des Juifs devant Pilate

après avoir fait condamner Notre-Seigneur : « Que son sang retombe sur

nous et sur nos enfants » {Mat., xxvii, 25) ;
—

c) contre le prochain, quand
ou lui souhaite le malheur, la mort, la damnation ;•

—
d) contre les êtres

(1) Il suffit d'ailleurs de nous reporter aux législations anciennes et de jeter un coup
d'œil sur les peines qui punissaient le blasphème, pour en mesurer mieux la gravité.
Chez les Juifs, on lapidait le blasphémateur (Lév., xxit, 16), et c'est sous cette inculpa-
tion que l'on fit mourir Notre-Seigneur. iMat., xxti, 65.) Chez les Romains, le blas-

phème entraînait la peine de mort. (Code Justinien.) En France, Louis le Débonnaire
frappait les blasphémateurs de la même peine. Philippe-Auguste les faisait jeter à l'eau
s'ils étaient roturiers, ou payer une forte amende s'ils étaient nobles. Saint Louis ne fut

pas moins sévère ; il les fit marquer au front d'un stigmate, et s'ils récidivaient, on leur

perçait la lèvre supérieure et la langue d'un fer rouge ; et il fallut l'intervention des papes
Innocent IV et Clément IV pour que les pénalités fussent un peu moins sévères et que
la mutilation des membres fût remplacée par une amende. Sous Philippe de Valois,
Louis XII, Louis XIV, la peine fut tantôt l'amende, tantôt le bannissement ou encore
le carcan, et mêhie le pilori, dans le cas de nombreuses récidives. En 1 791, la Révolution
supprima les peines portées contre les blasphémateurs.
Mais s'il n'y a plus de lois pour le punir, il n'en doit inspirer que plus d'horreur ; car

la suppression du châtiment ne diminue pas la malice du crime, et le blasphème reste

toujours, selon la parole de Mgr d'Hulst, « le flls de la haine, de la haine la plus folle,
la plus aveugle, la plus gratuite, la plus haïssable, puisque c'est la haine du Souverain
Bien, du Souverain Bienfaiteur. » {Carême 1 893. « Le respect du nom divin «;)
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'privés de raison. Dans des moments de colère, le laboureur maudit le

temps et les animaux qui, à son avis, le servent mal ; l'ouvrier maudit son

outil, etc. : la faute est ici moins grave, à moins qu'U n'y ait scandale.

188. — VIII. Le Vœu.

1° Définition. — Le vœu (lat. votum, promesse) est « une promesse
délibérée et libre, faite à Dieu, d'tm bien possible et meilleur » {Gan. 1307),

A. NATUBE DU VŒU. — Le vœu n'est pas une simple résolution

qui n'oblige pas ; c'est une promesse qui lie la conscience. Une pro-
messe faite à Dieu,et non pas à un autre, car le vœu est essentiellement un
acte de religion par lequel nous reconnaissons, d'un côté, le souverain

domaine de Dieu sur nous et, de l'autre, notre complète dépendance.

B. OBJET DU VŒU.— a) Le vœu est la promesse d'ww biert meilleur.

Non seulement l'acte doit être moralement bon (1), il faut qu'il soit plus

parfait que celui qui lui est opposé. Ainsi le vœu que l'on ferait de se

marier ne vaut pas, puisqu'il est opposé à un bien supérieur qui consiste à

garder la virginité.
—

&) Le vœu est la promesse d'un bien possible ; on
ne peut, par exemple, faire le vœu d'éviter tous les péchés véniels, mais
on peut faire le vœu d'éviter tel péché déterminé ; ime mère ne peut pas
faire le vœu que son enfant entrera en religion.

Une action déjà commandée par un précepte peut être la matière d'un vœu, vu
qu'une chose commandée est un bien ; ainsi, l'on a le droit de faire vœu de jeûner
pendant le carême ;

on est, dans ce cas, lié par une double obligation : celle du pré-
cepte et celle du vœu.

C. CONDITIONS DU VŒU. — Deux conditions sont requises: la

pleine cormmssanee de l'obligation contractée et la liberté. L'ignorance,
l'erreur, le défaut de délibération ou de liberté sont donc causes de nullité.

D'oîi U suit que les vœux émis par les enfants, par les adultes qxii ne sont

pas en possession complète de leur raison, ou qui sont déterminés par une
crainte grave et injuste, sont sans valeur.

2° Objection. — Le çœu n'est-il pas contraire à la liberté ? — A ceux qui le pré-
tendent « je répondrai, dit Mgr d'Htxlst, qu'on est libre dans la mesure où l'on fait

œuvre de volonté, et que j'ai voulu plus fortement que vous, puisque j'ai voulu des
choses plus difficiles. Et si, revenant à la charge, vous me parlez de mes chaînes,

je vous dirai que je les porte, parce que je les ai choisies, et que j'en suis fier, tandis

que vous en portez peut-être que vous n'avez pas choisies et dont vous rougissez (2). »

(1) Ainsi Jephté n'avait pas le droit de promettre à Dieu, pour le remercier de sa vic-
toire sur les Ammonites, le sacrifice de la première personne qui accomrait au devant
de lui : son vœu était nul puisqu'il était immoral ; c'est donc par suite d'une conscience
mal éclairée et abusée qu'il le fit d'abord et au'il l'exécuta ensuite.

(2^ Carême, 1893. Quatrième conférence. «Le respect du nom divin,»
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La vraie liberté ne consiste-t-elle pas à offrir ce que nous voulons, et serions-nous
encore libres si, au nom de la liberté, on nous défendait de faire tel usage de nos biens

que bon nous semble ?

189. — IX. Les différentes espèces de vœux.

Les vœux sont :
—

a) temporaires ou perpétuels selon qu'ils sont faifcs

pour un temps déterminé ou pour la vie ;
—

&) conditionnels ou absolus

selon qu'on pose une condition ou non. Dans le premier cas ils n'obligent

que si la condition est remplie ;
—

e) personnels, réels ou mixtes selon que
l'objet du vœu est la personne elle-même, ou un bien dont elle dispose
ou les deux ensemble. Exemple d'un vœu personnel: promettre de se

consacrer à Dieu dans l'état ecclésiastique ou religieux. Vœu réel : la pro-
messe de bâtirtme église. Vœu mixte, c'est-à-dire personnel et réel à la fois:

« J'irai moi-même porter à Notre-Dame de Lourdes un ex-voto, si je

guéris de ma maladie »
;
—

d) publics, s'ils sont reçus au nom de l'Église

par le supérieur ecclésiastique légitime ; sinon ils sont privés ;
—

e) soZew-

nels, s'ils sont reconnus tels par l'Église ; sinon ils sont sim/ples ;
—

/) réservés, lorsque le Saint-Siège seul peut concéder la dispense (Gan. 1308). -

190. — X. Obligation du vœu. Cas où elle cesse.

1° Obligation du vœu. — Si la promesse faite à un homme constitue

une obligation pour la conscience, combien plus sacrée est la promesse
faite à Dieu ! Le vœu personnel n'oblige que celui qui le fait. Mais l'obli-

gation d'un vœu réel passe au^ héritiers, ainsi que celle d'un vœu mixte

en ce qu'il a de réel {Gan. 1310).

2° Cas où 6lle cesse. — L'obligation cesse :
—

a) quand le temps de cette

obligation est passée ;
—

b) par le cTiamgement substaMiel de l'objet pro-
mis, quand, par exemple, la chose qui est l'objet du vœu cesse d'être

licite ou nous devient impossible : vous avez promis de jeûner plusieurs
fois la semaine, mais votre santé s'y oppose ;

—
c) par le défaut de la

coMse finale du vœu : je fais vœu de donner cent francs par mois à un
ami parce qu'il est pauvre ; si cet ami devient riche, l'obligation de mon
vœu cesse ;

— d) par l'annulation, la dispense ou la commutation du
vœu {ean. 1311). Quiconque a le pouvoir légitime sur la volonté de celui

qui a fait le vœu (ex. : un père, im mari, un supérieuj), peut validement

et même, pour une juste cause, licitement, annuler ce vœu {ecm. 1312, § 1).

La dispense des vœux non réservés peut être donnée, pour un juste motif,
et pourvu qu'elle ne lèse pas le droit d'un tiers : 1) par VOrdinaire du
lieu à tous ses sujets et même aux étrangers de passage, 2) par le su/pé-

rieur d'une maison religieuse exem/pte à tout le personnel de sa maison et
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3) par tous ceux qui en ont reçu le pouvoir du Saint-Siège {ccm. 1313).
Le Pape se réserve la dispense des vœux publics, ainsi que des vœux
privés de chasteté parfaite et perpétuelle, et du vœu d'entrer dans Tin

ordre à vœux solennels, quand ces vœux sont absolus et ont été faits

après 18 ans {Gan. 1309). « TJne œuvre promise par un vœu non réservé

peut être commuée en une œuvre meilleure ou équivalente par celui qui
a fait le vœu ; mais elle ne peut être changée en une œuvre moins bonne

que par celui qui, d'après le canon 1313, peut dispenser du vœu lui-même »

{Gan. 1314).

Gonclnsion pratique.

1° Que le nom du Seigneur soit toujours entouré par nous de respect et

de vénération.

2° Ayons de l'horreur pour le blasphème et l'imprécation. Il convient
même de ne jamais proférer de jurons qui puissent prêter chez les autres

à mauvaise interprétation.
3° Le vœu étant une chose très importante, nous ne devons jamais en

faire, sans avoir mûrement et longuement réfléchi, et, autant que possible,
sans avoir consulté notre confesseur ou une personne de jugement sûr.

LECTURES. — 1 ° Les mauvais serments. Hérode promet par serment à la fille

d'Hérodiade la tête de saint Jean-Baptiste. (Mat., xiv.)
2° Des faux témoins accusent Jésus-Christ devant Pilate. (Mat., xxvi, 59 et suiv.)
30 Sur le blasphème. La punition du blasphème. {Lévitique, xxiv.)
4° Sur les vœux. Vœu imprudent de Jephté. (Juges, xi, 29, 30.) Vœu d'Anne, mère

de Samuel. (l«r Liore des Rois ou 1" Licre de Samuel, i, 10, 11.)

QUESTIONNAIRE. — L 1° Quel est l'objet du 2^ Commandement de Dieu ?

n. 1° Qu'est-ce que le serment ? 2° Quelles conditions sont requises pour qu'il y
ait serment ? S» Quelles sont les différentes espèces de serments ?

in. Quelles conditions sont requises pour que le serment soit permis ?

IV. 1° Quelle sorte d'obligation résiilte du serment promissoire? â» Dans quels
cas l'obligation cesse-'t-elle?

V. 1° Qu'est-ce que la tentation de Dieu ? 2° Quelles sont les manières de tenter
Dieu?

VI. 1 ° Qu'est-ce que le blasphème ? 2° Comment se rend-on coupable de blasphème?
30 Le juron est-il un blasphème ? 4° Le blasphème est-il un péché grave ?

VII. 1 o Qu'est-ce que l'imprécation ? 2° Combien y a-t-il de sortes d'imprécations ?

VIII. 1 o Qu'est-ce que le vœu ? 2° Le> vœu est-il contraire à la liberté ?

IX. 1° Quelles sont les difEérentes espèces de vœux ?

X. 1° Quelle obligation constitue le vœu personnel? 2° Et le vœu réel? 3° Dans
quels cas l'obligation cesse-t-elle?

DEVOIRS ÉCRITS. — 1° Dire pourquoi le serment est un acte religieux. 2° Que
pensez-vous du parjure et du blasphème ? Le blasphème est-il plus odieux que le

parjure ? Peut-il y avoir des raisons qui excusent du blasphème ? Y en a-t-il qui atté-

nuent la gravité du parjure ? 3° Montrez que les vœux de religion sont une source de
bienfaits pour la société.
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3) par tous ceux qui en ont reçu le pouvoir du Saint-Siège {ccm, 1313).
Le Pape se réserve la dispense des vœux publics, ainsi que des vœux
privés de chasteté parfaite et perpétuelle, et du vœu d'entrer dans un
ordre à vœux solennels, quand ces vœux sont absolus et ont été faits

après 18 ans {Gan. 1309). « Une œuvre promise par un vœu non réservé

peut être commuée en une œuvre meilleure ou équivalente par celui qui
a fait le vœu ; mais elle ne peut être changée en une œuvre moins bonne

que par celui qui, d'après le canon 1313, peut dispenser du vœu lui-même »

{Gan. 1314).

Conclusion pratique.

1° Que le nom du Seigneur soit toujours entouré par nous de respect et

d« vénération.

2° Ayons de l'horreur pour le blasphème et l'imprécation. Il convient

même de ne jamais proférer de jurons qui puissent prêter chez les autres

à mauvaise interprétation.
3° Le vœu étant une chose très importante, nous ne devons jamais en

faire, sans avoir mûrement et longuement réfléchi, et, autant que possible,
sans avoir consulté notre confesseur ou une personne de jugement sûr.

LECTURES. — 1° Les mauvais serments. Hérode promet par serment à la fille

d'Hérodiade la tête de saint Jean-Baptiste. {Mat., xiv.)
2° Des faux témoins accusent Jésus-Christ devant Pilate. {Mat., xxvi, 59 et suiv.)
3« Sur le blasphème, La punition du blasphème. {Lévitique, xxiv.)
4° Sur les vœux. Vœu imprudent de Jephté. {Juges, xl, 29, 30.) Vœu d'Anne, mère

de Samuel. (1" Liore des Rois ou 1»^ Livre de Samuel, i, 10, 11.)

QUESTIONNAIRE. — I. 1° Quel est l'objet du 2^ Commandement de Dieu ?

II. ±0 Qu'est-ce que le serment ? 2° Quelles conditions sont requises pour qu'il y
ait serment ? 3° Quelles sont les différentes espèces de serments ?

III. Quelles conditions sont requises pour que le serment soit permis ?

IV. 1° Quelle sorte d'obligation résulte du serment promissoire? 2° Dans quels
cas l'obligation cesse-t-elle?

V. 1° Qu'est-ce que la tentation de Dieu ? 2° Quelles sont les manières de tenter
Dieu?

VI. 1 ° Qu'est-ce que le blasphème ? 2 ° Comment se rend-on coupable de blasphème?
3° Le juron est-il un blasphème ? 4° Le blasphème est-il un péché grave ?

VIL 1 ° Qu'est-ce que l'imprécation ? 2° Combien y a-t-il de sortes d'imprécations ?

VIII. 1 ° Qu'est-ce que le vœu ? 2° Le,yœu est-il contraire à la liberté ?

IX. 1° Quelles sont les différentes espèces de vœux ?

X. 1° Quelle obligation constitue le vœu personnel? 2° Et le vœu réel? 3° Dans
quels cas l'obligation cesse-t-elle?

DEVOIRS ÉCRITS- — 1° Dire pourquoi le serment est un acte religieux. 2° Que
pensez-vous du parjure et du blasphème ? Le blasphème est-il plus odieux que le

parjure ? Peut-il y avoir des raisons qui excusent du blasphème ? Y en a-t-il qui atté-

nuent la gravité du parjure ? 3" Montrez que les vœux de religion sont une source d»
bienfaits pour la société.



TBOISràME COMMANDEMENT DE DIEU 49

5e LEÇON

me Commandement de Dieu LtÏDÏdl:,?^^^^^

Nos Devoirs envers Dieu.

De la sanctification dn Dimanche.

1° Objet.

A. Sanctification du dimanche.

^'
fanîufica. \

"> ^^^^'^ ^^ <=»"«•

tion \
^) Devoir de repos.

3» COMMAN-
DEMENT
DE DIEU.

Devoir de
onite.

Assistance à la
Messe.

(2« Commande-
ment de
l'Eglise.)

3° Devoir de re-

pos.

Abstention des
œuvres ser-

viles.

A. Conditions
pour satis-

faire au
précepte.

a) Présence cor-
porelle.

b) Audition de
la messe
entière.

c) Assistance
religieuse.

d) Assistance
danslelieu
voulu.

a) Impuissance
physique.

b) Impuissance
morale.

c) Devoir d'é-
tat.

d) Charité.
e) Coutume.

a) Raisons qui ont motivé la dé-
fense.

b) Œuvres dWendues.
c) Travail qui constitue une ma-

tière grave.

B. Causes qui
excusent.

d) Causes qui
excusent.

1. Nécessitépu-
blique ou
privée.

Piété.
Charité.
Coutume.
Dispense.

D. C. (f. II.)



50 TBOISrÈME COMMANDEMENT DE DIEU

191. — Mots.

Les Dimanches tu garderas >> = Les
Dimanches tu sanctifieras ; tu feras qu'ils
soient sanctifiés, c'est-à-dire consacrés
au Seigneur par l'accomplissement d'œu-
vres saintes, d'actes jeligieux.
En servant Dieu dévotement. Le pré-

cepte de servir Dieu dévotement com-

porte au moins deux devoirs essentiels :

ne pas travailler et assister à la messe.

Obuvres serviles (du latin « serons r>,

esclave). Œuvres appartenant à là con-

dition d'esclave ou de serf. Il faut enten-

dre par là les travaux manuels, autre-

fois réservés aux esclaves, accomplis
aujourd'hui par les domestiques, les

ouvriers et les personnes de peine, comme
labourer, bâtir, coudre : travaux aux-

quels le corps a plus de part que l'esprit.

Œuvres libérales (du latin « Uberalis »,

« liber», libre). Œuvres qui sont faites

par les personnes de condition libre et

où l'esprit a plus de part que le corps :

par exemple, lire, écrire, peindre, faire

de la musique.

Œuvres mixtes ou communes. Œuvres
qui ne dépendent d'aucune profession,
faites par tous indistinctement, comme
jouer, voyager.
La chasse, bien qu'elle soit plutôt un

exercice du corps, n'est pas cependant
défendue. — Noter toutefois qu'elle l'a

été au ix* siècle, de même que plus tard,
au xne siècle, la pêche fut prohibée.
L'Église a supprimé, par la suite, ces

deux défenses.

DEVELOPPEMENT
192. — I. Objet du S^ie Commandement de Dieu. La Sanctifica-

tion du Dimanche.

Le troisième Commandement de Dieu est, comme le second, une suite

du premier. Il a en effet pour objet de déterminer le jour où nous devons,
en tant qu'individus et en tant que société, nous acquitter envers Dieu
de notre double devoir de culte privé et de culte public.

T) 3i.nsVAncienne Loi, ce jour était le Sabbat : « Souviens-toi, est-il dit dans le Déca-

logue, du jour du Sabbat pour le sanctifier. Pendant six jours tu travailleras et tu
feras tous tes ouvrages. Mais le septième jour est un Sabbat (mot qui veut dire repos)
Consacré à Jéhovah, ton Dieu: tu ne feras aucun ouvrage,.. Car pendant six jours
Jéhovah a fait le ciel, la terre, la mer et tout ce qu'ils contiennent, et il s'est reposé
le septième jour : c'est pourquoi Jéhovah a béni le jour du Sabbat et l'a sanctifié. »

{Eicode, XX, 8, 11.)
Dans la Nouvelle Loi, ce jour est le dimanche : « Les Dimanches tu garderas en

servant Dieu dévotement.» Cette différence de jour appelle quelques remarques.
REMARQUES. — a) 11 convient de noter tout d'abord que le devoir de culte

est antérieur à toute loi positive. Avant la promulgation du Décalogue, il était déjà
inscrit dans le cœur de l'homme par la loi naturelle. Le précepte du Décalogue n'a

donc fait que déterminer Vépoque où l'homme aurait à rendre ce culte et le temps

qu'il y consacrerait.

b) Dans l'Ancienne Loi, le Sabbat (c'est-à-dire le samedi, ou plutôt du vendredi
à partir du coucher du soleil jusqu'au samedi à la même heure), était le jour
consacré au Seigneur. Le premier chapitre de la Genèse, où Dieu est représenté
travaillant six jours et se reposant le septième, est un récit préfiguratif de la loi

du Sabbat.
c ;Le précepte de la sanctification d'un jour sur sept est resté le même dans la

religion chrétienne ; mais le Dimanche a été substitué au samedi, en souvenir de la
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Résurrection, du Christ et de la descente du Saint-Esprit sur les Apôtres : événements

qui eurent lieu tous deux le Dimanche,
Cette substitution du dimanche au Sabbat remonte d'aillem-s aux premières heures

du Christianisme. A vrai dire, les Apôtres continuèrent d'observer le Sabbat avec les

Juifs, mais quand le Sabbat était terminé, ils faisaient, en mémoire du Christ, le

repas eucharistique, et dans ce but, ils se réunissaient généralement la nuit « soit

pour rappeler l'heure de l'institution de l'Eucharistie, soit pour permettre aux chré-

tiens éloignés par la distance d'y participer, soit aussi pour échapper aux persécutions

juives» (4). [Actes, xx, 7
; Apoc, i, 10.)

d) Se conformant à la tradition des Apôtres et à uae coutume qui s'éta-

blit peu à peu, l'Église a fixé, d'une manière définitive, le mode de sanc-

tification du dimanche et elle a imposé en conséquence à tous ceux, qui
ont l'usage de raison deux devoirs : un devoir de culte et un devoir de repos.

193. — II. Lé Devoir de Culte. Assistance à la Messe.

Le 3™^ Commandement de Dieu, qui rappelle le devoir de culte que nous
devons à notre Créateur, et qui en fixe l'accomplissement audimanclie,
ne détermine pas le mode, selon lequel l'iiomme doit s'acquitter de ce

devoir. C'est pourquoi l'Église y a suppléé dans son 2™® Commandement
qui est ainsi conçu : « Les Dimanches messe entendras et les Têtes pareille-

ment (2). » La messe étant l'acte le jplus élevé et le plus parfait, par lequel
nous puissions adorer le Seigneur, l'Église a estimé que ses fidèles n'avaient

pas de meilleure manière de sanctifier le dimanche que d'y assister. Nous
allons voir comment on satisfait à cette obligation et quelles sont les causes

qui excusent de l'accomplissement du précepte.

194. — III. Oomment on satisfait à l'obligation de l'assistance à

la Messe.

Les conditions requises pour satisfaire à l'obligation de l'assistance à la

messe sont : la présence corporelle, Vaudition de la Messe entière. Vas-

sistance religieuse et Vassistance dans le lieu voulu.

A. Présence corporelle. — Il faut entendre par là une présence morale

qui consiste à s'unir au prêtre qui célèbre la Messe et à en suivre les actions.

Il n'est donc pas nécessaire de le voir ni d'entendre sa voix ; il suffit de
connaître les moments essentiels du sacrifice par les mouvements de l'as-

sistance ou par le son de la clochette.

(1) Voir d'AiÊs. Dictionnaire.
(2) La sanctification du dimanche par l'assistance à la messe remonte, comme nous

l'avons vu, jusqu'aux Apôtres. L'Église des premiers siècles ne cessa de recommander
la même pratique, jusqu'au jour où elle en fit un précepte positif, vers le vi« siècle. (Le
Concile d'Agde ordonne que les séculiers assistent à la messe du dimanche en entier.)
Avant cette époque, au iv» siècle, nous voyons déjà les soldats chrétiens de l'armée de
Constantin assister à la messe le dimanche. (V. d'ALÈs).
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Assistent donc à la Messe :
—

a) ceux qui sont dans une chapelle, der-

rière l'autel, ou derrière un pilier ;
—

6) ceux qui sont dans la sacristie, à
condition qu'ils voient ou entendent le prêtre ;

—
c) ceux qui sont hors de

l'église, près de la porte d'entrée, et même ceux qui sont dans une maison
voisine d'oti ils puissent voir les cérémonies de la Messe, pourvu que la

maison soit à une très petite distance (pas plus de trente pas, d'après

Lugo).
B. Audition de la Messe entière.— Omettre une partie importante de la

Messe est toujours une faute grave. Or la partie peut être importante soit

à cause de la longueur, soit à cause de la dignité de la partie omise.

a) Parties importantes à cause de la longueur : — 1. Du début de la

Messe jusqu'à l'Offertoire inclusivement. — 2. Omission du début jus-

qu'à l'EvangUe exclusivement et de la partie qui suit la communion du

prêtre.

&) Parties importantes à cause de la dignité : — 1. De la Consécration

jusqu'au Pater ;
— 2. la Consécration seule ;

— 3. et même la Communion
seule, d'après cetix qui pensent qu'elle appartient à l'essence du sacrifice.

Doit donc être considérée comme matière légère, l'omission :
— 1. de ce

qui précède l'Offertoire— 2. de ce qui suit la Communion— 3. de l'Offer-

toire seul ou de la Préface. D'après l'avis unanime des théologiens, celui

qui assiste à ime partie de la Messe d'un prêtre et à une partie de la Messe
d'un autre, satisfait au précepte, pourvu qu'il n'y ait pas trop d'intervalle

entre les deux messes et que la Consécration et la Communion se rencon-

trent dans la même messe, parce que, autrement, l'unité du sacrifice ne
serait pas suffisamment sauvegardée.

C. Assistance religieuse.
— Il ne suffit pas d'être présent de corps ; il

faut encore que l'assistance soit religieuse ; il faut donc joindre à la pré-
sence corporelle l'intention et l'attention :

—
a) Vintention, au moins

implicite, de rendre le culte à Dieu. Ce n'est pas satisfaire au précepte que
d'aller à l'église, dans le seul but de rencontrer un ami, d'entendre de la

musique, ou par crainte de ses parents et de ses maîtres ;
—

&) Vattention
extérieure, qui exclut toute action incompatible avec l'attention inté-

rieure. L'on ne peut donc lire des livres profanes, écrire, peindre, causer

ou dormir durant une partie notable de la Messe. Mais on peut réciter le

chapelet, faire tme lecture pieuse et même probablement se confesser,

surtout si la confession est courte et ne peut être différée.

D. Assistance dans le lieu voulu. — « On satisfait au précepte d'en-

tendre la messe, en assistant à une messe de quelque rite et en quelque
lieu que ce soit, en plein air, dans une église, un oratoire public ou semi-

public et dans les chapelles privées des cimetières, mais non, sauf privi-

lège accordé par le S. S., dans les autres oratoires privés. » {Can. 1249.)
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195. — IV. Causes qui excusent de l'assistance à la Messe.

Les causes qtii excusent de l'assistance à la Messe sont : l'impuissance

'physique, Vimpuissance morale, le devoir d'état, la cJiarité et la coutume.

A. L'impuissance physique. — a) La maladie. — Les infirmes et les

convalescents qui courent le danger de rechute, sont dispensés de l'assis-

tance à la Messe. — h) Le manque de service religieux : les navigateurs qui
sont en mer, les prisonniers, dans les prisons où il n'y a pas d'aumônier,
sont dispensés par le fait.

B. L'impuissance morale. — a) La distance. — Une lieue suffit à dis-

penser du précepte, et même une distance moins grande, si les routes sont

mauvaises, d'après Suarez et saint Alphonse de Liguori.
—

b) La crainte

d'un inconvénient ou d'un préjudice grave : ainsi les marchands qui per-
draient l'occasion d'un gain notable, les voyageurs qui ne peuvent inter-

rompre un voyage nécessaire, les enfants et les serviteurs qui sont mena-
cés de mauvais traitements ou de renvoi, sont dispensés.

C. Le devoir d'état.— Sont excusés de l'assistance à la Messe tous ceux

qui ont ime fonction nécessaire à remplir pendant ce temps : tel est le cas

d'une mère qui est retenue à la maison par ses charges de famille, du soldat

qui doit monter la garde, etc.

D. La charité. — Le devoir de charité l'emporte sur le devoir de reli-

gion ; il dispense donc du précepte ceux qui soignent les malades et ne

peuvent être suppléés, ceux qui vont porter secours dans un cas d'incen-

die, dans une tempête ou autre malheur.

E. La coutume. — Par exemple, les personnes qui sont en deuil, poui-
tout le temps qu'elles ne sortent pas de la maison ; les fiancés qui n'ont

pas d'autre messe en dehors de celle où l'on publie leurs bans de mariage,
sont dispensés, si c'est un usage établi dans l'endroit.

Bemarque.
— Tous ceux qui, à la faveur d'une dispense admise par

l'Église, n'assistent pas à la Messe, n'en ont pas moins le devoir de culte

à rendre à Dieu. De celui-ci, en effet, personne n'est dispensé ; il faut donc,
dans le cas d'excuse, remplacer la Messe par d'autres actes d'adoration et

surtout par la prière (1).

196. — V. Le Devoir de repos. Abstention des œuvres serviles.

L'abstention des œuvres serviles est le second devoir imposé aux chré-

tiens pouï la sanctification du dimanche.

(1) Certains tliéologiens (Lbhmktthi.) prétendent que ceux qui sont dispensés, pour
quelque raison^ de l'assistance à la messe le dimanclie, doivent y assister de temps en
temps en semajne, au moins trois ou quatre fois par an.
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1 ° Fondement du devoir de repos.
— Pour établir cette obligation, l'Église s'est

appuyée sur deux raisons :
—

a) sur cette première raison, que le chômage à un jour
déterminé, est le seul moyen qui permette à l'homme de rendre à Dieu le culte social,
celui-ci n'étant possible que si l'on n'est pas obligé de vaquer à ses occupations ordi-
naires ;

—
b) sur cette autre raison, admise par tous les économistes, que le repos est

pour l'homme une nécessité absolue. Les forces physiques de son corps s'épuiseraient
vite, s'il était soumis à un travail ininterrompu. Par ailleurs, son âme a besoin de

repos pour s'élever au-dessus des préoccupations quotidiennes et « prendre son essor
vers les sommets ». Enfin le repos dominical est une condition nécessaire de la vie

familiale : c'est le seul moyen qui permette au père, à la mère et aux enfants de

s'appartenir réciproquement et de goûter entièrement les joies du foyer domestique.
Au surplus, en ordonnant le repos dominical, l'Eglise n'a fait que suivre la loi du

Décalogue sans en adopter toutefois le rigorisme. Dans la Loi ancienne, en effet,

l'obligation du chômage sabbatique était d'une sévérité extrême. Les actions les

plus minimes, les plus nécessaires de la vie, étaient l'objet d'une défense : aucun
travail manuel n'était permis ; ramasser du bois, faire du feu, préparer la nourriture,
tout était crime. Les Pharisiens ne se scandalisaient-ils pas de voir les disciples de

Notre-Seigneur cueillir des épis de blé un jour de Sabbat? {Mat., xii, 2.)

2° Les œuvres défendues. — L'Église, tout en se conformant à la tra

dition juive, n'est pas allée aussi loin. Interprétant la pensée et l'esprit
de Notre-Seigneur, qui répondait aux Pharisiens que « le sabbat avait été

fait pour l'homme et non l'homme pour le sabbat» {Marc, ii, 27), elle a

fait une distinction entre les œuvres serviles, les œuvres libérales et les

œuvres mixtes. En principe, toute œuvre qai n'empêche pas la sanctifica-

tion du dimanche, est permise. C'est pourquoi les œuvres serviles, où le

corps a plus de part que l'esprit, sont défendues, tandis que les œuvres de

l'esprit ou libérales, et les œuvres mixtes sont permises. L'on peut donc

lire, étudier, écrire, faire de la musique, donner des leçons- dans les arts et

les sciences, dessiner, voyager, aller à la chasse, à la pêche, etc. Au con-

traire, le travail des laboureurs, des cordonniers, des tailleurs, des maçons,
des charpentiers, menuisiers, forgerons, horlogers, orfèvres, etc., est

prohibé. Les œuvres judiciaires, comme intenter un procès, citer les par-
ties, entendre les témoins, plaider, prononcer une sentence, exécuter xld.

jugement, sont assimilées aux œuvres serviles ; de même, les ventes

publiques, les foires, les marchés sont défendus, s'ils ne sont pas excusés

par des coutumes légitimes ou des induits particuliers (Gcm. 1248).

3° Quel travail constitue une matière grave P— Le devoir de repos est

d'obligation rigoureuse ; toutefois, si l'on emploie peu de temps au tra-

vail, la matière est considérée comme légère. Quel laps de temps constitue

une matière importante ? Certains théologiens disent ime heure ; d'autres,
trois heures. L'on peut dès lors poser comme règle générale que : « Celui

qui, contrairement aux lois de l'Église et sans nécessité aucune, travaille

le dimanche ou un jour de fête pendant trois heures, consécutives ou non,
se rend certainement coupable de péché mortel ; et qu'il s'expose au dan-
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ger de pécher mortellement, en ne travaillant même que deux heures. »

(Gousset, TMologie morale).
Le précepte, qui atteint les ouvriers, concerne, à plus forte raison, les

maîtres et les. parents qui font travailler leurs domestiques ou leurs

enfants; leur culpabilité augmente en raison du nombre de personnes

qu'ils emploient.

Eemarques.— De ce qui vient d'être dit, il est facile de tirer les conclu-

sions suivantes :
—

a) Le devoir de culte passe avant celui de repos,et qui-

conque est autorisé à travailler, n'est pas exempté, par le fait, de l'assis-

tance à la messe. Celle-ci, eu efîet, est toujours obligatoire, sauf les cas de

dispense légitime expliqués précédemment. — b) Le devoir de culte sub-

siste toujours, comme nous l'avons déjà dit, en dehors de toutes les dis-

penses : dispense de l'assistaiice à la messe et dispense de repos.

197. — VI. Causes qui permettent les œuvres serviles.

Les causes qui permettent de travailler les dimanches et jours de fête

sont : la nécessité, la piété, la charité, la coutume et la dispense.

1° La nécessité publique ou privée. — Il est permis de contiauer le tra-

vail les dimanches ou jours de fête, s'il ne peut être interrompu sans

inconvénient sérieux pour la personne ou la société. Il est permis de ren-

trer une récolte mise en danger par le mauvais temps. La raison de pau-
vreté personnelle est ime excuse suffisante ; il convient cependant de

travailler en secret, pour éviter le scandale. La nécessité autorise à com-
battre pour la défense de la religion et de la patrie, à arrêter un incendie,

endiguer une inondation, à réparer les ponts, les canaux, les routes

nécessaires au service public. Les tailleurs et couturières qui font travailler

la nuit du samedi, pour finir des habits de luxe, ne pèchent pas, lorsque,

autrement, ils s'exposeraient à perdre leur clientèle et à priver leur per-
sonnel de travail.

2° La piété.
— On a toujours admis comme licites les travaux manuels

qui ont pour but et pour objet le culte divin, comme balayer, orner une

église, préparer ce qui est nécessaire pour la solennité d'une fête, dresser

le trône de l'évêque, faire des reposoirs et autres choses du même genre.

3° La charité permet de travailler pour les pauvres qui sont dans une
nécessité pressante, de préparer les remèdes nécessaires à un malade, etc.

Le travail pour les pauvres peut même être conseillé aux personnes qui

craignent que le repos ne soit pour elles un danger de péché.

4° La coutume. — D'une manière générale, on peut suivre la coutume
du pays, quand elle est tolérée par les évêques. D'après un usage général.
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il est permis de préparer ce qui est nécessaire pour les repas. Les boulan-

gers, les pâtissiers, les traiteurs, les barbiers ont le droit d'exercer leuj

métier, s'ils peuvent invoquer une coutume existante ; mais ce qui est

autorisé dans un paya, serait défendu dans un autre où. la coutume n'exis-

terait pas (1).

50 La dispense. — Tous les motifs qui précèdent, dispensent par eux-

mêmes, sans qu'il soit nécessaire d'en référer à l'autorité ecclésiastique.
Mais il peut arriver que, en certains cas, il y ait doute et que les fidèles

ne soient pas suffisamment sûrs du bien-fondé de leurs motifs. C'est alors

que la dispense joue son rôle et doit être sollicitée de ceux qui ont le droit

de l'accorder et de se faire juges des cas particuliers.
« Pour de justes raisons et dans des cas particuliers, non seulement les

Ordinaires loccmx, mais encore les curés peuvent dispenser leurs sujets,
individus ou familles, même en dehors de leur territoire, et, sur leur

propre territoire, même les étrangers de passage, de la loi commune de
l'observance des fêtes » {Gan. 1245, § 1). Et par fêtes, il faut entendre, en

France, les dimanches et les quatre fêtes d'obligation.
Les confesseurs n'ont pas d'autre droit que de décider si tel et tel cas

constituent des motifs de dispense.

198. — VII. Ce que veut dire l'expression « en servant Dieu dévo-

tement ».

Ce serait une erreur de croire que par l'assistance à la Messe et l'abstention des
œuvres serviles, nous remplissons entièrement le devoir de culte envers Dieu. Ce sont
sans doute les deux seuls devoirs nécessaires que l'Eglise impose, sous peine de péché
mortel ; mais il y en a encore d'autres moins rigoureux, qui sont tout au moins de
conseil. En premier lieu, l'assistance aux Vêpres, à la prédication, pour ceux qui ne
sont pas suffisamment instruits de leur religion, ainsi qu'aux autres exercices de

piété qui se font à l'église.
— Ce serait en outre gravement manquer au devoir de

culte que de choisir le dimanche pour se livrer à des divertissements dangereux, et

satisfaire de mauvais penchants. N'est-ce pas une tristesse, quand ce jour qui est

saint et qui doit être tout au Seigneur, est transformé en jour de débauche et d'orgie
et quand les lectures pieuses sont remplacées par toutes sortes de lectures malsaines ?

Ce n'est plus alors la sanctification, mais bien la profanation du dimanche.

Conclusion pratique.

1° Se rappeler toujours que le dimanche est le jour de repos qui appar-
tient au Seigneur, et ne pas le considérer comme un jour de récréations

frivoles, de plaisir, ou d'excursion.

(1) Les ouvriers qui n'ont de liberté que le dimanche, peuvent-ils travailler aux jar-
dins qui sont mis à leur disposition, gratis ou pour une somme minime ? (Jardirts

ouvriers). Oui, s'ils ont besoin de cette ressource pour nourrir leur famille, si leur travail
est peu important, et peut être considéré comme une récréation, et qu'il n'y a pas, d'au-
tre part, danger de scandale.
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2° Assister pieusement à la Messe et, de préférence, à la G-rand'Messe.

3° Ne pas oublier que les deux devoirs imposés par l'Église : le repos
et l'assistance à la messe, sont un minimum, et qu'il est bon de sanctifier

le dimanche et les fêtes, en faisant la Sainte Commimion et en assistant

aux Vêpres et au Salut du Saint-Sacrement.
40 Se faire une règle de ne pas acheter le dimanche, sauf le cas de

nécessité.

LECTURES. — l" Histoire de celui qui fut lapidé pour avoir ramassé du bois le

jour du Sabbat. (Nombres, xv, 32, 36.)
2° Une dame se plaignait devant Mgr de la Mothe, évêque d'Amiens, de la longueur

de la messe du dimanche. « Ce n'est pas la messe qui est trop longue. Madame,
répondit finement le prélat, c'est votre dévotion qui est trop courte. » ("Vie de Mgr de
la Mothe.)

QUESTIONNAIRE. — I. 1° Quel est l'objet du 3«' Commandement de Dieu ?

2° Les Juifs rendaient-ils le culte à Dieu le même jour que nous ? 3° Pourquoi avait-
on choisi le Sabbat ? 4° Pourquoi le dimanche a-t-il été substitué au samedi dans la loi

chrétienne ? 5" A quelle époque remonte cette substitution du dimanche au samedi ?

6° Quels sont les deux devoirs imposés par l'Eglise pour sanctifier le dimanche ?

II. 1° Le 3^ Commandement détermine-t-il le mode selon lequel nous devons rendre
le culte à Dieu ? 2° Qui a ordonné l'assistance à la Messe, les dimanches et fêtes ?

III. 1° Comment satisfait-on à l'obligation de l'assistance à la Messe ? 2° Qu'enten-
dez-vous par présence corporelle ? 3° Doit-on assister à la Messe entière ? 4° Quelles
sont les omissions graves? 5° Quelles parties faut-il considérer comme matière

légère ? 6° Qu'entendez-vous par assistance religieuse ? T> QueUe attention est

requise ? 8° Peut-on assister à la Messe dans n'importe quelle église ?

IV. 1 ° Quelles sont les causes qui dispensent d'assister à la Messe ? 2 ° Ceux qui sont

dispensés de l'assistance à la Messe le sont-ils aussi du devoir de culte ?

V. 10 Quel est le fondement du devoir de repos ? 2° L'Église a-t-elle suivi sur ce

point la tradition juive ? 3° Quelles œuvres défend-elle ? 4° Quel travail constitue
une matière grave ? 5° Le devoir de culte est-il plus impérieux que le devoir de repos ?

VI. î» Quelles sont les causes qui permettent de travailler les dimanches et jours
de fêtes? ^
VII. 1° Que signifie l'expression « en servant Dieu dévotement» ? 2° L'assistance

à la Messe et l'abstention des œuvres servUes sont-elles les seules obligations qu'im-
pose le 3e Commandement ?

DEVOIRS ÉCRITS. — 1° Dire ce qu'il faut faire quand on se demande si un tra-

vail est permis ou défendu le dimanche ? 2° Les employés de chemins de fer, des postes
et télégraphes et tous ceux qui ont un service public, ont-ils le droit de travailler le

dimanche ? 3° Si quelqu'un vous disait qu'il doit travailler le dimanche, parce qu'il

mange ce jour-là comme les autres jours, que lui répondriez-vous ?
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6e LEÇON

IVe Commandement de Dieu «.Te^ère et mère honoreras

AOn de rirre longuement. »

Nos Devoirs envers la Famille et la Société

Devoirs des Enfants et des Parents. — Devoirs des Inférieurs

et des Supérieurs.

Enfants en-
vers leurs

parents.

a) Amour, •

b) Respect.
c) Obéissance.
d) Assistance.

/ a) Respect.
Elèves en- V b) Affection,
vers leurs < c) Obéissance,
maîtres. / d) Reconnais-

l sance.

LE
IV COMMAN-
DEMENT
PRESCRIT

LES
DEVOIRS DES

5° Domestiques
envers
leurs pa-
trons.

7° Citoyens.

9° Fidèles.

( a) Respect.
l b) Obéissance.
/ c) Fidélité.

a) Respect.
b) Obéissance

aux lois
justes.

c) Paiement des
impôts.

d) Service mili-
taire.

e) Voter selon
leur cons-
cience.

a) Respect.
b) Obéissance.
c) Assistance.

2» Parents en-
vers leurs
enfants.

40 Maîtres en-
vers leurs
élèves.

6° Patrons en-
vers leurs
serviteurs.

8"Gouvernants.

10° Pasteurs.

a) Affection.
b) Education.
c) Bonexemple.

a) Affection.
b) Correction.
c) Bonexemple.

a) Bonté dans le

comman-
dement.

b) Soins de l'â-

me et du
corps.

c) Salaire équi-
table.

a) Rechercher
les intérêts
de leurs
sujets et
ceux de la

patrie.
b) Paire des lois

justes.

a) Instruire les
fidèles.

b) Leur ad-
ministrer
les sacre-
ments.

c) Se dévouer
au salut
des âmes.
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DÉVELOPPEMENT (1)

199. — I. Objet du ^^ Commandement.

Les trois premiers Commandements nous ont parlé de nos devoirs

envers Dieu ; il va être question désormais de nos devoirs envers le -pro-

chain et envers nous-mêmes. Le 4"^^ Commandement nous prescrit direc-

tement d'honorer nos père et mère, et, indirectement, tous ceux que la Pro-

vidence a mis au-dessus de nous, soit dans l'ordre spirituel, soit dans l'or-

dre temporel. Le 4°^^ précepte renferme donc les devoirs des enfants à

l'égard de leurs parents, et réciproquement, ceux des parents à l'égard de
leurs enfants ; des inférieurs envers leurs supérieurs et des supérieurs
envers leurs inférieurs.

200.— II. Devoirs des enfants à l'égard de leurs parents.

Ces devoirs sont, dans le 4:^^ Commandement, résumés dans le seul

mot « honorer». Or, honorer comprend quatre choses : Vamour, le respect,

Vohéissance et Vassistance.

\o L'amour.— Ce sentiment est fondé sur la natare ; il faudrait que les

enfants fussent bien ingrats pour répondre au3: sacrifices que leurs parents

s'imposent, autrement que par iine profonde affection.

On manque à ce devoir, lorsqu'on nourrit dans son cœur de l'aversion

pour ses parents, qu'on leur souhaite du mal, qu'on désire leur mort, lors-

qu'on les calomnie ou qu'on parle de leurs défauts, au lieu de chercher

tous les moyens de leur faire plaisir et de cacher leurs imperfections.

2° Le respect. — L'amour que tout enfant doit porter à ses parents ne
saurait étouffer le respect, qui est un sentiment de vénération et de crainte

vis-à-vis de ceux qui tiennent la place de Dieu. Les enfants ne doivent pas
traiter sur le pied d'égalité avec leurs parents. Quel que soit l'âge des

enfants, quelle que soit leur valeur intellectuelle et morale, quelle que soit

la supériorité de leur éducation, et l'on peut ajouter, quels que soient les

défauts et les travers des parents, le devoir de respect n'en subsiste pas
moins, absolu et impérieux ; les parents, même indignes et coupables, por-

tent, malgré tout, « l'empreinte de la majesté divine ».

L'enfant n'a donc pas le droit de parler à ses parents d'un ton arrogant,
ni de les traiter avec trop de familiarité. Encore moins a-t-il le droit de les

injurier, de les frapper, ou de leur intenter un procès, sauf le cas oti le père
commettrait une injustice à son endroit.

(1) Cette leçon, ne présentant pas de mots difficiles, ne comporte pas de vocabulaire.
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3° L'obéissance. — Le respect est la meilleure garantie de l'obéissance

et Vobéissance est la meilleure preuve de l'amour filial. Toutefois, lorsque
les enfants ont quitté le foyer paternel, lorsque la Providence les a mis
à leur tour à la tête d'une famille, ils ne sont plus soumis au contrôle des

parents. Cependant, il convient de remarquer que, au point de vue moral,

l'émancipation n'est jamais complète, et que les enfants sont tenus,
toute leur vie, à l'amour et au respect, et même à l'obéissance aux volontés

justes de leurs parents.
L'obéissance doit être :

—
a) 'prompte, sans discussion, — b) joyeuse,

sans plainte ni récrimination, et — c) entière. Il n'y a que deux cas où
l'autorité paternelle rencontre des limites :

— 1. le premier c'est quand
elle est en opposition avec V autorité divine ; alors il faut répondre avec
saint Pierre qu' « on doit obéir à Dieu plutôt qu'aux hommes» {Act., v,

29) ;
— 2. le second c'est dans le clioix d'un état de vie. Sans doute, les

enfants doivent écouter les sages conseils de leurs parents dans une affaire

aussi grave. Mais comme la vocation se décide sous l'influence surnaturelle

de la grâce et qu'elle est étroitement liée à la question du salut étemel,
l'obéissance stricte aux parents ne saurait être requise sur ce point. Et si

cela est vrai de toute profession humaine, combien plus, lorsque le choix

porte sur l'état sacerdotal ou religieux et dépend uniquement de l'appel
de Dieu !

Le péché de désobéissance peut être mortel ou véniel, selon le degré
de résistance et l'importance de l'ordre donné. Pour que le péché soit mor-

tel, il faut que :
—

a) les parents commandent avec la volonté, au moins

implicite, d'obliger gravement,
—

&) que' la chose soit ime matière impor-
tante, et— c) que la désobéissance soit pleinement volontaire.

4° L'assistance. — L'obligation de l'assistance est gravée dans tous les

cœurs ; aussi la loi civile s'accorde-t-elle avec le droit naturel, quand elle

oblige les enfants à secourir leurs parents qui sont dans la misère.

Les enfants doivent donc venir en aide à leurs parents dans leurs

besoins corporels et spirituels :
—

a) corporels, en leur donnant l'argent
dont ils ont besoin dans la maladie, la vieillesse et la pauvreté, et en

leuLT rendant les services qu'ils en ont reçus quand ils étaient petits ;—
h) spirituels, en leur procurant les secours de la religion, en appelant

le prêtre lorsqu'ils sont malades, en leur faisant des funérailles en rapport
avec leur situation, et surtout en priant et en faisant prier pour le repos
de letir âme.

201. — IIL Devoirs des parents à l'égard de leurs enfants.

Ces devoirs sont : 1° Vaffection ; 2° Védueation ; 3° l'exemple.
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1° L'affection. — Il n'est pas besoin d'insister sur ce premier devoir,

car la nature a déposé dans le cœur du père et de la mère une affection qui
va jusqu'à la tendresse. Cependant ce serait bien mal comprendre ce

devoir que d'aimer tout dans ses enfants, voire leurs défauts. L'amour des

parents doit être, au contraire :
—

a) sans faiblesse. Il ne faut pas accorder

aux enfants ce qui peut nuire à leur véritable intérêt. L'excès de sensibilité

et de tendresse serait une faute. « Qui aime bien châtie bien » : le proverbe
sera éternellement vrai ;

—
6) sans égoîsme. Que les parents aient toujours

en vue le bien et le bonbeur de leurs enfants, et non pas le leur propre ;—
c) sans prédilection. Les parents doivent avoir le même amour pour

chacim de leurs enfants, car la préférence qu'ils auraient pour l'im, ferait

naître la jalousie chez les autres et jetterait la discorde au sein de la

famille.

2° L'éducation. — L'éducation a un double objet : le corps et Vâme.
Elle a pour but de développer les facultés physiques, intellectuelles et

morales de l'enfant.

A. ÉDUCATION PHYSIQUE. — a) Les parents doivent assurer à

leurs enfants la subsistance matérielle. Ce devoir commence aux premières
heures de la vie de l'enfant. La nature a voulu qu'il incombe tout d'abord
à la mère : celle-ci n'a pas le droit, à moins d'une raison grave, de trahir

sa mission et de se dérober à ce premier devoir de la maternité. Lorsque
les enfants ont grandi, c'est sur le père plus spécialement que retombe la

charge d'être lé soutien de la famille. Ou plutôt le père et la mère doivent

travailler, chacun dans leur sphère, pour procurer à leurs enfants la nour-

riture et le vêtement on rapport avec leur situation et avec leur rang.

b) Ils doivent veiller, en outre, à ce que leurs enfants développent leurs

forces corporelles par des exercices physiques appropriés à leur âge :

la santé du corps est, en efîet, une condition de la santé de l'âme {mens
sana in corpore sano). C'est par le développement des forces physiques que
les enfants deviendront capables de soutenir les luttes de la vie et de se

plier courageusement aux deux grandes lois de la souffrance et du sacri-

fice.

c) Qu'ils les habituent enfin au travail et qu'ils n'oublient pas que le

meiïleur moyen d'atteindre ce but, c'est de donner eux-mêmes l'exemple,
encore que leur condition de fortune leur permette de vivre dans l'oisi-

veté.

B. ÉDJJGATION INTELLECTUELLE ET MOEALE. — Celle-ci

consiste dans la formation des deux facultés maîtresses de l'enfant : à

savoir de son intelligence et de sa volonté. La première s'appelle l'instruc-

tion et la seconde l'éducation.
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a) Instruction. — Eien n'est plus important que la culture de l'esprit.

Mais avant d'adopter tel genre d'instruction plutôt que tel autre, les

parents doivent consulter les goûts et les aptitudes de l'enfant, sinon ils

risqueraient d'en faire un déclassé. S'ils ont à cœur de le mettre à la place
voulue par Dieu, ils doivent rechercher sa vocation, sans se laisser entraî-

ner par des considérations d'intérêt et des rêves de grandeur.

b) Éducation. — Quel que soit le prix de l'instruction, eUe serait bien

vaine si l'éducation n'était pas donnée parallèlement. La culture de l'es-

prit est un grand bienfait ; la formation de la volonté et du caractère n'est

pas un bien moins précieux. EUe se fait par la persuasion, par l'autorité

et l'action morale de tous les instants. EUe impose aux parents deux
devoirs de premier ordre : la surveUlance et la correction.

1. La Surveillance. — SurveiUer c'est prévenir le mal ; c'est l'étouffer

à la racine. Les parents doivent donc éloigner tout ce qui peut nuire à

l'âme de leurs enfants : les mauvaises sociétés, les Uvres et les journaux
qui attaquent la foi ou blessent la morale, et ils doivent leur inculquer les

idées de devoir, de vertu et de domination de soi-même.

2. La Correction. — SurveiUer ne suffit pas, il faut de plus corriger

Corriger c'est redresser, c'est reprendre l'enfant quand il fait mal : beso-

gne délicate où deux excès, également funestes, sont à éviter : un excès

d'indulgence et un excès de sévérité. D'une part, une réprimande trop
moUe est presque un encouragement à récidiver. De l'autre, une autorité

despotique n'est pas moins dangereuse et n'obtient que des résultats

superficiels. Il faut surtout éviter de passer d'un extrême à l'autre, de la

trop grande sévérité à l'indulgence excessive. C'est le secret d'un bon com-
mandement de savoir allier la douceur à la fermeté. Eares doivent être

les cas où l'obéissance n'est imposée que par la contrainte. Il est bon de

discipliner la Uberté de l'enfant, mais il ne faut pas l'opprimer.
Par dessus tout, Véducation doit être chrétienne. Si l'éducation reUgieuse

ne suffit pas toujours, et d'une manière infaUUble, à assurer le triomphe
de la morale, l'expérience est là pour démontrer qu'on ne détache pas

impunément la morale de la reUgion, et qu'une éducation sans reUgion
aboutit presque fatalement à une éducation sans morale. Les parents
doivent donc faire baptiser leurs enfants au plus tôt, leur apprendre, dès

qu'Us grandissent, les prières et les premières vérités de la reUgion. Ils

doivent les envoyer aux écoles catholiques. S'Us ne peuvent le faire sans

grave inconvénient. Us doivent suppléer, par eux-mêmes, ou par d'autres

l'enseignement reUgieux que l'école neutre ne donne pas (1).

(1) Écoles neutres. — D'après la loi, les écoles officielles doivent être neutres sur la

question religieuse ; en d'autres termes, tout en professant un égal respect pour toutes
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30 Le bon exemple. — Quelque soin que les parents prennent de l'édu-

cation de leurs enfants, leurs conseils, pour ne pas rester stériles, doivent

être appuyés sur l'exemple. « Les leçons profitent peu, dit Rénelon, si

les exemples viennent les démentir.» Comment les parents pourraient-
ils enseigner la vertu, recommander la prière, l'assistance à la messe, le

devoir pascal, l'obéissance aux lois de l'abstiaence, si leur conduite était

en contradiction flagrante avec leur enseignement ?

202. — IV. Devoirs des inférieurs envers leurs supérieurs.

Il faut entendre ici par inférieurs : 1° les élèves ; 2° les serviteurs ou

domestiques. Les sujets et les fidèles sont aussi, à certains points de vue,
des inférieurs ; nous en parlerons plus loin.

1° Les élèves doivent traiter leurs maîtres comme leurs père et mère,
c'est-à-dire :

—
a) les respecter,

—
6) les aimer,— c) leur obéir, et— d) gar-

der toujours dans leur cœur la plus profonde reconnaissance pour le grand
bienfait de l'éducation chrétienne qu'ils en ont reçu.

2° Les domestiques (étymologiquement : les gens de la maison) doivent

à leurs maîtres :
—

a) le respect,
—

h) Vobéissance : les serviteiirs en pren-
nent l'engagement quand ils entrent au service de leurs maîtres ; et—

c) la fidélité. Un bon serviteur doit traiter les intérêts de son maître

comme les siens, ne pas le voler, ne lui nuire eu rien. Il n'a pas le droit de

cherclier à surprendre les secrets de la famille, encore moins de les révéler

s'il les connaît.

203. — V. Devoirs des supérieurs envers leurs inférieurs.

1° Les maîtres dans Venseignement : les professeurs, instituteurs, insti-

tutrices, bref, tous ceux qui sont cbargés de l'éducation de la jeunesse et

qui sont, de ce fait, les dépositaires de l'autorité des parents, doivent à

leurs élèves :
—

a) une affection sincère et dévouée, exempte de faiblesse

et de partialité ;
—

6) une correction juste et ferme, et— c) le bon exemple.
2° Les maîtres et maîtresses de maison, les patrons, cbefs d'usine ou

d'atelier doivent :
—

a) commander leurs ouvriers, employés ou servantes.

les religions, elles n'en doivent enseigner aucune. Mais il peut arriver que les maîtres
et les maîtresses violent cette neutralité dans leurs paroles, ou dans leurs actes :

— a)
dans leurs paroles, par exemple, s'ils tiennent des propos contraires à la religion, à la

morale, au respect de l'Église et de ses représentants ;
— b) dans leurs actes, par exemple,

s'ils emploient soit des livres d'histoire qui portent des appréciations injustes sur l'Église,
sur sa doctrine et sur le rôle qu'elle a joué à travers les âges, soit des livres de morale
qui enseignent des principes opposés à ceux de la morale clirétienne. Si les écoles vrai-
ment neutres ou areligieuses peuvent être tolérées, les secondes qui portent atteinte à
la religion et à la conscience catholique doivent être condamnées. (Voir sur la question
des écoles le nouveau Droit canonique. Canons 1 372-1383.)
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avec douceur et bonté ;
—

&) prendre soin de leur âme, et poTir cela, les

reprendre quand ils font mal, leur faciliter la pratique des devoirs religieux,
et leur prêcher d'exemple;

—
fi) leur donner une nourriture convenable, un

salaire équitable, correspondant à leur travail et conforme aux usages,
a ne pas les traiter en esclaves, mais proportionner les travaux à leurs

forces, à leur âge et à leur sexe, respecter en eux la dignité humaiae, et

leur venir en aide dans la nécessité.» (Encyclique Berum novarum,
16 mai 1891.)

204. — VI. Devoirs des citoyens.

Les sujets sont tenus :
—

a) d'honorer et de respecter le chef de VÉtat,

quel qu'il soit, et ses délégués : ministres, officiers, magistrats,

juges ;
—

&) d'obéir aux lois, à moins qu'elles ne soient manifestement

injustes et en opposition avec la loi de Dieu. De quelque manière qu'il

s'établisse, qu'il découle de l'hérédité ou de l'élection, qu'il prenne telle ou
telle forme, il n'y a pas de pouvoir qui ne vienne, en dernière analyse, de

Dieu. Il n'a donc d'autorité que dans la mesure où il représente Dieu et

ne commande rien qui soit contraire à la volonté divine. Par ailleurs les

hommes ne sont pas faits pour l'État, mais l'État pour les hommes ;

celui-ci n'a donc pas le droit d'entraver leux destinée et de leur comman-
der des choses qui la contrarient. En outre les citoyens ont à contribuer

aux charges de l'État :
—

c) par le paiement des impôts et— d) le service

militaire, sans jamais chercher à se dérober à ces deux devoirs sacrés. Il

n'y a pas de meilleur moyen de prouver à la patrie que nous l'aimons et

que nous la voulons grande et prospère. Il n'est pas besoin pour cela de
nourrir en notre cœur de la haine contre les étrangers ; nous devons, au

contraire, leur vouloir du bien comme du reste à tout homme ; il ne fau-

drait pas cependant tomber dans cet autre excès, dans cette maladie de

l'internationalisme qui développe et exagère l'amour de l'humanité au
détriment de l'amour de la patrie ; ce serait un sentiment impie qui n'est

approuvé ni par la raison ni par l'Évangile.
—-

e) Les citoyens doivent

aussi user de leur droit de vote pour élire des hommes honnêtes et dévoués

qui respectent Dieu, la religion et les libertés chrétiennes. L'exercice du
droit électoral n'est pas seulement un droit, c'est aussi un devoir, et celui

qui donne sa voix à un ennemi de la religion, ou qui en favorise l'élection

par son abstention, encourt devant Dieu une grave responsabilité.

205. — VII. Devoirs des gouvernants.

Le pouvoir que les gouvernants détiennent entre leurs mains, n'est

pas tme propriété privée, c'est im dépôt sacré qui leur vient de Dieu et
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dont ils amont à lui rendre compte. Ils doivent donc: — a) travailler

au bien commun, recherclier les intérêts de leurs sujets et ne rien négliger
de ce qui peut faire la prospérité et la gloire du pays. Ils doivent procurer
à tous les citoyens les moyens d'acquérir honnêtement les biens maté-

riels, intellectuels et moraux auxquels ils ont le droit de prétendre,
maintenir l'ordre en défendant les personnes et les biens contre les

attaques injustes. Tout en aimant et en voulant la paix, .^Is doivent

préparer la défense du territoire pour le mettre en garde contre les agres-
sions ennemies. — &) Ils doivent faire des lois justes qui contribuent au
bien de tous et ne lèsent jamais les libertés les plus sacrées, au nombre

desquelles il faut mettre au premier rang la liberté religieuse.

206. — VIII. Devoirs des fidèles envers les Chefs de l'Église.

Les fidèles doivent au Pape, à leur Évêque, aux Curés et aux Prêtres

en général:
—

a) un respect religieux : respect qui s'adresse bien moins
àrbomme qu'au caractère sacré dont il est revêtu et qui subsiste toujours
en dépit /les faiblesses, des fautes et des défauts de la personne. Aussi
doivent-Us s'abstenir de les dénigrer, de les ridiculiser et de les calomnier.

Qu'ils aient pour eux, au contraire, une sympathie féeUe; qu'ils les aiment
comme des guides sages et de vrais amis ;

—
b) Vobéissance, comme à

Jésus-Christ dont ils sont les représentants ; et — c) Vassistance. Ils doi-

vent prier pour eux et les aider de leurs ressources. (V. N" 255).

207. — IX. Devoirs des pasteurs.

Les pasteurs ont de grandes obligations à remplir envers les fidèles,

soumis à leur autorité. Les plus importantes sont :
—

a) de les instruire

et de leur prêcher l'Évangile, de corriger et de combattre les abus et les

scandales ;
—

6) de leur administrer les sacrements ;
—

c) de visiter les

malades, en un mot, de se dévouer, de se dépenser au bien de leurs ouailles,

de les édifier par leur piété, par la pureté de leurs mœurs et par une charité

inlassable qui sait aller au secours dé toutes les misères et compatir à la

souffrance du pauvre et de l'affligé.

Conclusion pratique.

1° Dieu aVoulu appuyer le é^^ Commandement par une double sanc
tion. D'un côté, il a adressé des menaces à ceux qui^ le transgressent :

« Maudit soit celui qui traite avec mépris son père et sa mère. » {Deut.,

XXVII, 16.) De l'autre, il a fait les plus belles promesses à ceux qui y sont

D. c. (f. TT). 5
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fidèles : « Honore ton père et ta more, afin que tes Jours soient longs:»

{Ex., XX, 12.) Que les enfants s'en souviennent toujours.
2û Si les parents veulent donner à leurs enfants une éducation vraiment

chrétienne, il est nécessaire qu'Us joignent toujours l'exemple au conseil.

30 Le meilleur moyen pour les supérieurs d'obtenir de leurs inférieurs

le respect, l'obéissance et l'affection, c'est d'exercer l'autorité avec dou-

ceur et bonté, sans hauteur ni dédain.

LECTURES.— 1° Cham est maudit parce qu'il s'est moqué de son père tombé en
ivresse. {Genèse, ix, 18, 25.)

2° Obéissance d'Isaac. {Genèse, xxn.)

QUESTIONNAIRE. — I. Quel est l'objet du 4« Commandement de Dieu ?

IL 1° Quels sont les devoirs des enfants envers leurs parents ? 2° Par quel mot le

4" Commandement les désigne-t-il ? 3° Quelle sorte d'assistance devons-nous à- nos

parents ?

IIL 1° Quels sont les devoirs des parents à l'égard de leurs enfants ? 2° Comment
les parents doivent-ils aimer leurs enfants ? 3° Quels sont les devoirs impliqués dans
celui de l'éducation ? 4° Est-il important que les parents donnent l'exemple à leurs
enfants.

IV. 1° Qu'entend-on par inférieurs ? 2° Quels sont les devoirs des élèves envers
leurs maîtres ? 3" Quels sont les devoirs des serviteurs vis-à-vis de leurs maîtres ?

^V. 1 o Quels sont les devoirs des instituteurs vis-à-vis de leurs élèves ? 2° Quels sont
les devoirs des patrons vis-à-vis de leurs ouvriers ?

VI. 1° Quels sont les devoirs des citoyens envers les gouvernants ? 2" Comment
doivent-ils contribuer aux charges de l'État ? B» Sont-ils obligés de voter ?

VII. 1° Quels sont les devoirs des gouvernants ? 2° Peuvent-ils faire toutes les lois

qu'il leur plaît ?

VIII. 1° Les fidèles ont-ils des devoirs envers les chefs de l'Église ? 2° Sont-ils

obligés de leur venir.en aide ?

IX. 1 <» Quels sont les devoirs des pasteurs envers les fidèles ? 2° Sont-ils de grande
importance ?

DEVOIRS ÉCRITS.— 1° Ênumérer tous les bienfaits que vous ayez reçus de vos
parents et dire pourquoi vous devez les aimer et les respectera 2° Les enfants doivent-
ils toujours obéir à leurs parents ? N'y a-t-il pas un âge où ils deviennent libres ? Y
a-t-il aussi un moment où ils peuvent cesser de les respecter ? 3° Peut-on obéir à son

père s'il ordonne de blasphémer ? 4° Jusqu'à quel moment nos parents sont-ils obligés
de subvenir à notre subsistance ? 5° Est-ce une question de justice que d'assister nos

parents dans leurs besoins ? 6° Dieu ayant promis une longue vie aux enfants qui
honorent leurs parents, ceux qui obéissent à ce précepte sont-ils sûrs de devenir
vieux ? De quelle vie surtout s'agit-il ? 7° De qui les supérieurs tiennent-ils le droit de
commander à leurs inférieurs ?
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7e LEÇON

Ve Commandement de Dieu „ S?j'^^^^^^^^^^^^m fait 01 rolontaireineot. »

Nos Devoirs envers la Société.

Le Suicide. — L'Homicide. — Le Duel. — Les Mauvais traitements.

Les Désirs de Vengeance. — Le Scandale.

1° Le Suicide.

LE V COM
MANDE-/
MENT DE
DIEU DÉ-
FEND

3° Le Duel.

A. Espèces.

B. Gravité.

2° L'Homicide.

A. Espèces.

B. Gravité.

5 a) direct.
/ b) indirect.

a) Suicide di-
rect défen-
du.

b) Suicide indi-
rect permis
dans les
cas de

1. au point de
vue indivi-
duel.

2. au point de
vue social.

3. au point de
vue reli-

gieux.

1. bien public.
2. bien d'un

ordre plus
élevé.

3. crainte d'un
danger im-
minent.

( a) direct
( b) iniindirect.

C. Cas où il est

permis.

A. Définition.

B. Gravité.

( a) Crime contre nos semblables.
< b) Crime contre la société.
r c) Crime contre Dieu.'

a) Légitime défense.
b) Vindicte publique.

{ l. Droits des

c) Guerrejuste.
belligérants.

2. Devoirs, des
belligérants.

a) La raison le condamne.
b) Les lois de Dieu et de l'Eglise

le condamnent.

C. Les Ordalies.

1 4° Manvais traitements et Désirs de vengeance.
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Le Scan-
dale.

A. Définition.

{ a) Scandale ac-

\ tif.

) 5) Scandalepas-
V sif.

Gravité. — Règles pratiques.
Réparation.

B. Espèces.

G.
D.

M:

direct,

indirect.

donné,
reçu.

208. — Mots.

Homicide (du latin a homoi> homme,
a csederea, tuer). Grime de celui qui ôte
la vie à son semblable. — Le mot homi-
cide est le terme générique. L'homiicide

s'appelle :
—

a) suicide (lat.
« sui, soi »,

<t caedere » tuer) si l'on se donne la mort
à soi-même ;

—
b) parricide, si c'est

un enfant qui tue son père ou sa mère
;—

c) fratricide, meurtre d'un frère :

Gain qui a tué Abel, est un fratricide ;
—

d) infanticide, si c'est un père ou une
mère qui tue son enfant ;

—
e) régicide,

si un sujet tue son roi ;
—

f) déicide.

Les Juifs qui tuèrent Notre-Seigneur,
Homme-Dieu, furent des déicides.

Etre homicide de fait, c'est tuer réelle-

ment et volontairement quelqu'un.

Etre homicide volontaiiement, c'est

désirer la mort de quelqu'un sans la lui

donner effectivement.

Duel (du latin « duellurm>, « duo »

deux). Étymologiquement, c'est le com-

bat entre deux hommes ou deux groupes
d'hommes. Dans l'antiquité, les duels
étaient des rencontres avant, pendant ou
après les batailles. Ex. : D avid et Goliath,
Turnus et Enée, les trois Horaces et les

trois Curiaces.

Duel judiciaire. Gombat, implanté
autrefois en Gaule par les Germains
entre un accusateur et un accusé, admis
comme preuve juridique de l'innocence
de l'un des deux. Gette coutume subsista

jusqu'au xvi^ siècle
; après quoi, les

duels privés devinrent très fréquents
parmi la noblesse et furent sévèrement
réprimés par Richelieu.

Scandale (du latin « scandalum »,

pierre; d'achoppement). Étymologique-
ment, c'est un obstacle qu'on rencontre
sur son chemin et qui peut causer la

chute. Gelui qui pose l'obstacle ou oc-

casion de pécher, donne le scandale

(scandale actif) ; celui qui s'y heurte,
reçoit \e scandale (scandale passif).

DÉVELOPPEMENT

209. — I. Objet du 5°» Commandement.

« Homicide point ne seras, de fait ni volontairement. » Tel est le 5^^ Com-
mandement de Dieu. Ce précepte défend à l'homme de porter atteinte

à la vie en général : à la sienne propre d'abord : à celle de son semblable

ensuite ; à la double vie de son semblable : celle du corps et celle de l'âme.

Et non seulement il défend de tuer, mais il ne permet même pas d'avoir

la volonté de tuer et de désirer la mort de son prochain. Nous aurons donc
à traiter dans cette leçon : l» du suicide, 2° de VTiomicide proprement dit

ou meurtre, 3° du duel, qui est tout au moins xm désir d'homicide s'il n'est'

pas. un homicide consommé, 4° des mauvais traitements et des désirs de

vengeance, 5° du scandale ou de l'attentat contre la vie de l'âme.
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210. ~ IL Le Suicide.

1° Ses espèces. — Le suicide est direct ou indirect :
—

a) direct quand
on se donne volontairement la mort ;

—
6) indirect, quand on accomplit

lin acte bon en soi ou indifîérent, qui occasionne la mort.

20 Gravité.— A. SUICIDE DIRECT. — Le suicide direct est con-

damné à un triple point de vue :
—

a) Au point de vue individuel, il est

une violation des devoirs de l'homme envers lui-même. L'homme est

une personne morale qui a des devoirs à remplir. Or, le premier devoir,

celui qui est la base et la condition nécessaire de tous les autres, c'est celui

dé la conservation. Avant d'être un devoir, la conservation de la vie est

un instinct Bi fort et si imiversel qu'il pourrait paraître superflu de le

transformer en obligation. Cependant il arrive que des hommes, égarés

par le désespoir, se croient le droit de déposer le fardeau et de s'affranchir

de la vie. Envisagé à ce point de vue, le suicide est donc wie lâcTieté, du
moins relative, car, s'il y a un certain courage à s'ôter la vie, ily en aurait

un plus grand à braver la douloTir, là pauvreté et même le déshonneur.

Lorsque la vie cesse d'être un plaisir, elle reste un devoir.

b) Au point de vue social, le suicide est une transgression de nos devoirs

envers les autres hommes. Nous appartenons à une vaste société, dont tous

les membres sont solidaires. Quelque malheureux, quelque misérables

que nous soyons, nous pouvons peut-être encore rendre service à autrui ;

en tout cas, à supposer que notre vie soit devenue complètement inutile,

elle ne sera pas sans valeur si nous savons donner aux autres des exemples
de résignation, de force et de grandeur d'âme.

c) Au point de vue religieux, le suicide est contraire à nos devoirs envers

Dieu. Dieu est l'auteur et reste le maître de la vie. « Comme II l'a seul

donnée, Il peut seul la reprendre» (d'Hulst). Aussi l'^^Zîse refuse-t-eUe
la sépulture ecclésiastique aux suicidés de propos délibéré {Gan. 1240, §3).

B. SUICIDE INDIRECT. — Le suicide indirect (Voir « Volontaire

indirect », N° 161) est permis, quand il y a, potir le déterminer, vjxe raison

grave d'intérêt supérieur. Or, il faut considérer comme raisons graves :—
a) le bien public. TJn soldat, pour barrer la route à l'ennemi, peut faire

sauter un pont au risque de sa vie. —-
6) Un bien d'un ordre plus élevé que

la vie corporelle. Un missionnaire a le droit de s'exposer à la persécution
et à la mort par charité pour les âmes. — c) La crainte d^un danger immi-
nent et d'une'^mort plus cruelle. Pour échapper aux flammes de l'incendie,
il est permis de se précipiter par une fenêtre d'un étage très élevé, bien

que ce soit aller au-devant d'ime mort presque certaine.

Dans ces différents cas et autres du même genre, celui qui agit, n'a pas
en vue la mori{,-qu'il envisage comme une éventualité possible, mais uni-
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quement le bien qui doit résulter do son acte. D'où il suit que plus le péril
de mort est grand, plus la raison qui pousse à aller au-devant doit être

grave. S'il s'agit au contraire, d'actions qui ne font pas courir un danger
imminent, ou de métiers qui, sans donner la mort, sont cependant de
nature à abréger la vie, ime raison moins grave suffit. Le bien public
demande qu'il y ait des hommes pour exercer tous les métiers, même ceux

qui sont dangereux ou nuisibles à la santé.

Outre le suicide, le 5°^^ Commandement défend :
— 1. les mutilations

volontaires. L'on n'a pas le droit de s'enlever un membre, à moins que la

chose ne soit nécessaire pour conserver la santé ou la vie ;
— 2. il défend

aussi les excès, soit dans le boire et le manger, soit dans le travail, lors-

qu'ils sont de nature à nuire à la santé. Il est défendu de se livrer à des

mortifications exagérées dans le but d'abréger sa vie. Mais il est clair que
les pénitences, réglées dans une juste mesure, sont permises et sont même
d'un très grand prix devant Dieu quand elles sont destinées à vaincre la

concupiscence et à réduire le corps en servitude.

211. — m. L'Homicide.

10 Espèces. — Ïj homicide peut être direct ou indirect :
—

a) direct,

si l'on àonne injustement la mort au prochain ;
—

6) indirect, si l'on coo-

père à sa mort. Ceux qui commandent l'homicide, le conseillent^ ceux

qui fournissent aux assassins les moyens d'accomplir leurs forfaits, se

rendent coupables d'homicide indirect. C'est même se rendre complice
d'un crime, de ne pas l'empêcher quand on le peut sans grave inconvé-

nient.

Uhomicide involontaire n'est pas, à proprement parler, im homicide.

Cependant il peut impliquer une certaine culpabilité quand il y a faute

de la part de celui qui le commet : ainsi, les médecins, les chirurgiens, les

pharmaciens qui, par incapacité ou manque de soins, font mourir les

malades, se rendent coupables, dans ime certaine mesure, du crime d'ho-

micide, et leur faute est proportionnée à leur négligence (1).

2° Gravité. — Que l'homicide soit direct ou indirect, il est condamné
à un triple point de vue :

—
a) L'homicide est un crime contre nos sem-

blables. Si nous n'avons pas le droit de nous enlever l'existence à nous-

mêmes, à plus forte raison, ne nous est-il pas permis de la ravir aux autres :

c'est là un devoir élémentaire de jv^tice. Par ailleurs, la charité nous

défend de faire aux autres ce que nous ne voulons pas qu'on nous fasse à

(1) Le médecin n'a pas même le droit d'employer des remèdes dont il ignoré les effets,

sous le prétexte d'en faire l'expérience.
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nous-mêmes. Si nous voulons qu'on respecte notre vie, nous devons com-
mencer par respecter celle d'autrui (1).

&) L'homicide est un crime contre la société. CeUe-ci a droit aux services

de tous ses membres : les lui supprimer sans motif légitime, c'est com-
mettre à son endroit une injustice. Il est vrai qxLQ nous pouvons être lésé*,

dans nos intérêts, dans nos biens et même dans notre honneur. Ce n'est

pas une raison pour nous faire les juges de notre propre cause ; ce droit

reste réservé à la société dont nous faisons partie.

c) L'homicide est enfin un Grime contre Dieu. Dieu seul peut disposer à
son gré de la vie et de la mort. Il ne revient à personne d'empiéter sur les

droits du Créateur. C'est là du reste un point sur lequel il n'est pas néces-

saire d'insister longuement,' tant le précepte est gravé profondément
dans nos cœurs ! Avant de le formuler dans le Décalogue, Dieu l'avait

inscrit au fond des consciences, et les législateurs de tous les temps et de

tous les pays n'ont eu qu'à se faire l'écho de cette voix intérieure pour
condamner le meurtre et porter contre lui les peines les plus sévères.

212. — IV. Cas où rhomicide est permis.

Quelque horrible que soit l'homicide, il est cependant trois cas oti il est

permis : 1° le cas de légitime défense ;
— 2° le cas de vindicte -publique

ou le droit de la société à la peine de mort; et — 3° le cas d'une guerre

juste. A vrai dire, ces trois cas se ramènent à un seul : celui de la légitime

défense, mais tandis que le premier cas c'est la légitime défense de l'indi-

vidu, les deux autres concernent la collectivité.

1«> La légitime défense. — A. DÉFINITION. — La légitime défense
consiste dans le droit que tout homme possède de se protéger contre une

injuste agression, de repousser la force par la force.

C'est, en effet, im principe incontesté, que notre vie, notre corps, notre

fortime sont des biens légitimes dont nous avons le droit de jouir entière-

ment et que nous pouvons défendre contre toute attaque injuste si nous
n'avons pas d'autres moyens de les garder. Nous ne devons respecter la

vie de notre semblable que dans la mesure où il respecte la nôtre. Si, par
conséquent, il nous attaque et nous met dans la nécessité de le tuer pour
protéger notre vie ou nos biens, le meurtre n'est imputable qu'à lui ; ce

n'est point ^sa mort que nous avons en vue, mais notre propre conserva-

tion.

(1) II n'est pas permis de tuer les malades et les vieillards pour abréger leurs souf-
frances. L'on n'a pas le droit d'achever ceux gui sont mortellement blessés, ni de tuer
les fous furieux, du moment qu'on peu^; les maîtriser autrement.
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B. CONDITIONS.— Quelles sont les conditions requises pour qu'il y
ait légitime défense ? En d'autres termes, quand commence et quand finit

le droit de légitime défense ? Pour qu'il y ait, d'im côté, légitime défense,

il faut qu'il y ait, de l'autre, injuste agression.
—

a) Il faut qu'il y ait agres-

sion, ha, légitime défense commence 'quand l'adversaire attaque et elle se

termine quand l'adversaire se retire. — 6) Il faut que l'agression soit

injuste ; ainsi le criminel, qui est frappé par le bourreau n'est pas dans un
cas de légitime défense, vu que l'agresseur est dans son droit.

C. Bemargue.
— Est-il toujours permis de tuer pour répondre à une

injuste agression ? Ily a lieu d'établir ici tme distinction entre les biens

qui sont menacés.
—

a) S'il s'agit de notre vie, il est certain que nous avons
le droit de tuer pour la défendre. Même si nous n'avons à craindre que
pour un membre, nous ne sommes pas obligés d'en faire le sacrifice pour
épargner la vie de notre adversaire. Mais si celui-ci peut être facilement

désarmé et réduit à l'impuissance, ou encore, s'il suffit de nous cacher pour
éviter un meurtre, il faut prendre ce dernier parti, attendu que la mort
d'tm homme est toujours un malheur. — 6) S'il s'agit des Mens de la for-

tune, nous avons le droit de les protéger et de tuer celui qui veut y porter

atteinte, à une double condition : la première, c'est que les biens attaqués
soient d'une valeur importante ; la seconde, c'est qu'il n'y ait pas d'autres

moyens de les défendre ou de les recouvrer, par exemple, en avertissant

la justice.

Il ressort de ces deux conditions qu'on n'a pas le droit de tuer, pour

répondre à la calomnie et à l'injure. Cai si l'honneur est un bien de pre-
mier ordre, il peut être recouvré d'autre façon que par l'homicide : sa perte
ne doit donc pas être considérée comme un malheur irréparable (1).

2° La Vindicte publique ou le dioit de la société à la peine de mort. —
La vindicte publique est le droit de représailles que toute société peut exer-

cer contre les criminels. Il est certain que la société ne peut assurer l'ordre

si elle est désarmée ; mais peut-eUe aller jusqu'à la peine de mort ? Cer-

tains philosophes humanitaires, égarés par une sensibilité maladive, lui

contestent ce droit et ils invoquent deux raisons principales. Ils disent :

—^) qu'il y a eu des erreurs judiciaires, et— 6) que toute peine doit être

médicinale, c'est-à-dire tendre à l'amendement du coupable. Or la peine
dé mort supprime la possibilité de cet amendement. Elle n'atteint donc

pas le but que tout châtiment doit avoir en vue.

Ces raisons ne manquent pas de valeur, mais on peut répondre aux

•

(1) La femme a le droit de tuer pour défendre son honneur, sans toutefois qu'il y ait

pour elle obligation de choisir cette alternative.
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adversaires de la peine de mort :
— 1. qu'il n'y a pas à tenir compte des

erreurs judiciaires qui sont l'infime exception.
— 2. Que l'amendement

des coupables soit une fin très légitime, cela ne fait aucun doute. Mais il

arrive souvent.que châtier le corps est le meilleur moyen de gzcérir Vâme :

la mort est sage conseillère et la vue de réchafaud a converti maint cri-

minel qui, condamné à ime moindre peine, serait resté impénitent.
L'amendement individuel n'est, du reste, qu'une fin secondaire. La fin

principale poursuivie par la société en infligeant la peiae de mort, c'est

le bie^ commun de la société, c'est le maintien de l'ordre. Étant donné

qu'elle représente les intérêts de tous ses membres, il lui appartient de

venger ceux qui sont injustement frappés et d'infliger aux coupables des

peines proportionnées à leurs crimes. Et non sexilement elle a le droit de

réprimer» mais elle a le devoir de prévenir le mal par l'exemple d'un châti-

ment capable d'inspirer une crainte salutaire et d'arrêter le malfaiteur

sur le seuil du crime (1).

30 La Guerre juste.
— A. DÉFINITION. — La guerre est la lutte à

main armée entre deux ou plusieurs peuples, dans le but de régler par la

force les différends qui se sont élevés entre eux

Faut-il conclure de là que la force crée le droit, comme l'ont prétendu Hobbes
et HEGEL ? Certes non, mais il est clair que, si les litiges entre indiviiius peuvent
être tranchés par les tribunaux du pays, il n'en va pas de même pour les différends

qui éclatent entre les nations. Sans doute, pour assurer la paix qui est l'idéal de tous
les individus, l'on a constitué un droit international public ou droit des gens qui doit

régler les rapports des nations entre elles. Depuis 1899, grâce à l'initiative de Nico-
las II, alors czar de Russie, l'on avait même établi un tribunal à La Haye pour arran-

ger les conflits internationaux. L'histoire d'hier nous démontre assez que jusqu'ici
tous les efforts furent stériles. L'on parle aujourd'hui d'une Société des Nations où
entreraient les peuples les plus puissants qui formeraient ainsi une vaste fédération

capable de se protéger et d'imposer le droit par la force... Quelle destinée aura cette

dernière tentative, l'avenir nous l'apprendra.

B. LES DEUX ASPECTS DE LA GUEEEE. — La guerre a un
double aspect. Elle est :

—
a) offensive de la part de celui qui attaque ;—^

&) défensive de la part de celui qui est attaqué.

Pour que la guerre offensive soit juste, il faut :
— 1. que la cause soit

juste. Elle suppose donc l'existence d'tm droit qui ne peut être défendu

que par la force : d'où il suit qu'on ne peut faire la guerre que pour
empêcher/ou réparer ime injustice ;

— 2. qu'avant de déclarer la guerre
on ait épuisé tous les moyens de conciliation.

(1) Il faut bien noter cependant que l'Église n'a pas tranché la question plutôt dîins
un sens que dans l'autre.
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La guerre défensive est toujours juste, vu qu'elle rentre dans le cas de

légitime défense.

C. DROITS DES BELLIGÉRANTS DANS LES DEUX CAS.—
a) S'il s'agit de la guerre offensive et injuste, tout soldat qui porte les

armes a-t-il le droit de tuer des hommes qu'il ne connaît pas, qui ne lui

ont fait aucim mal et dont il est l'injuste agresseur ? A la rigueur, non, s'il

était personnellement l'autour de l'injuste agression. Mais comme la res-

ponsabilité de celle-ci retombe tout entière sur le chef qui a voulu et

déclaré la guerre, il a le droit de tuer et pour un double motif : c'est que—
1. le soldat a pour premier devoir l'obéissance à ses chefs, et— 2. ne pas
tuer, c'est s'exposer à être tué lui-même (1).

—
6) S'il s'agit de la guerre

défensive, le cas devient très simple. L'ennemi attaque votre pays ; c'est

un devoir pour vous de le défendre ; la légitime défense collective est

autant un droit que la légitime défense individuelle ; eUe est plus qu'un
droit, éRe est -an devoir.

B. DEVOIES DES BELLIGÉRANTS. — Il va de soi que le droit de
tuer a ses limites. Si tuer est un droit dans le corps à corps et la mêlée du

champ de bataille, tuer sans nécessité, mutiler et violer sont des crimes

abjects et indignes de peuples civilisés.

Sans doute, il est permis de prendre les villes d'assaut, de détruire les

ponts, de couper les routes ; mais il est interdit d'empoisonner les sources,

de se servir de projectiles empoisonnés, de bombarder les villes ouvertes,
de saccager les biens et de piller les maisons des particuliers, d'incendier

les hôpitaux et les ambulances, etc.

213. — V. Le Duel.

10 Définition.— Le diiel est un combat entre deux personnes qui, après
avoir concerté le lieu et l'heure, les armes et les conditions du combat,
en viennent aux mains devant les témoins qu'ils ont choisis, et s'exposent
au danger d'être tués ou blessés. Le duel suppose donc deux choses :— 1. qu'il y ait entente préalable sur les conditions du combat, et—
2. qu'il, s'agisse d'un différend entre particuliers. Par conséquent, si deux
hommes se provoquent dans un mouvement de colère, se frappent et

même se tuent, séance tenante, ce n'est plus le duel, mais la rixe. D'autre

part, un combat singulier entre deux hommes ou deux groupes d'hommes,
en vue d'éviter une plus grande effusion de sang, n'a plus le caractère du
duel et peut être permis au même titre que la guerre juste.

(1) Il suit donc de là que, dans la pratique, les soldats qui font une guerre injuste ont
les mêmes droits que ceux qui ront une guerre juste.



LE DUEL 75

2° Gravité. —. Le duel est condamné :
—

a) par la raison et— h) par les

lois de Dieu et de l'ÊgUse.
A. P-(iJ2 IjA BAISON. — a) Le duel n'est pas un cas de légitime

défense. En effet, celle-ci suppose toujours deux conditions :
— 1. Vin-

juste agression, et — 2. la nécessité de repousser immédiatement l'injuste

agression. Par exemple, si notre vie ou nos biens sont injustement atta-

qués et que nous n'avons pas le temps de recourir à la société pour les

protéger, nous sommes dans le cas de légitime défense. Or, le duel ne
réunit pas ces conditions puisqu'il a pour but, non de défendre l'honneur

qu'on suppose déjà perdu, mais seulement do le recouvrer. Et puis, est-il

bien vrai que l'honneur se perde si vite et qu'il soit à la merci d'im vil

diffamateur ? Qui oserait prétendre qu'il suffise d'une grossière calomnie

où d'un odieux outrage pour faire sombrer la réputation d'un homme î

b) A supposer qu'il en soit ainsi, et qu'on veuille recouvrer son honneur
soi-disant perdu, le duel est-il un moyen adapté à la fin qu'il poursuit f

Si l'offensé est vainqueur, il apparaîtra au monde qu'il a été plus fort

que son adversaire, ou plus habile, ou plus heureux, mais nullement que
l'injxire reçue était injuste. Si, au contraire, il est vaincu, il ajoutera à la

perte de son honneur celle de sa vie, sans que ce dernier sacrifice com-

pense, en quoi que ce soit, le premier,

c) Pas davantage on ne peut invoquer, pour exouser le duel, le droit

de vengeance, car celui-ci appartient, non aux particuliers mais à la

société, et s'il y a des cas où la société est désarmée, il faut laisser à

Dieu le soin de juger l'offense et de punir un jour l'offenseur.

d) Tout en admettant les bonnes raisons qui condamnent le duel, cer-

tains croient lui trouver une excuse dans Vopinion du monde qui considère

le refus de se battre comme une lâcheté et, partant, une honte. Il est facile

de leur faire remarquer qu'il en serait ainsi, si l'on refusait le duel par

peur. Mais ne faut-il pas souvent plus de courage à un homme qui se sent

plus vaillant et plus fort que son adversaire, pour braver l'opinion et

obéir à sa raison et à sa conscience, en dépit du déshonneur qui doit en

rejaillir sur sa réputation ?

B. PAELE8 LOIS DE DIEU ET DE L'ÉGLISE. — a) Le 5^^ pré-

cepte du Décalogue « Tu ne tueras point» est absolu et ne fait pas d'ex-

ception pour le cas du duel. — b) Le Concile de Trente, après plusieurs

papes (Jules II, Léon X, Clément VII), réprouve « cet usage détestable

et excommunie quiconque prend part à un duel ou le favorise ou l'auto-

rise sur ses terres, fût-il prince, roi ou empereur ». Plus récemment. Pie IX,
dans la BuUe « Apostolicae sedis » (1869) porte l'excommunication réservée

au Souverain Pontife et encourue ipso facto contre « ceux qui se battent
en duel ou simplement y provoquent ou l'acceptent, tous leurs complices,
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ceux qui aident ou favorisent les duellistes, qui assistent au duel de

propos délibéré, qui le permettent ou ne l'empêchent pas, s'ils le peuvent.
Le nouveau Code Sk conservé les mêmes pénalités {Gcm. 2B51). Il refuse

la sépulture ecclésiastique aux duellistes morts en duel ou des suites de leurs

blessures, à moins qu'avant de mourir ils n'aient donné des signes de

repentir {Gan. 1240, § 1 et 4).

Objection. -^ LES JUGEMENTS DE DIEU. — L'on objecte parfois que l'Église
se prêtait jadis aux jugements de Dieu et permettait le duel judiciaire. Le jugement
de Dieu ou ordalie (d'un mot allemand « Urleil », jugement) était une sorte de recours
à l'intervention de Dieu. La justice était-elle incapable de démêler la vérité dans les

affirmations contradictoires de deux adversaires, elle les condamnait tous les deux
à subir une épreuve, dans l'issue de laquelle on croyait reconnaître l'intervention de
la Providence manifestant la vérité ouïe mensonge, l'innocence ou la culpabilité (1).

Ces épreuves, imposées par les tribunaux, étaient de deux sortes: a) Les unes
constituaient une vraie tentation de Dieu (N» 185), puisque l'on supposait sans raison

que Dieu devait faire un miracle pour manifester la vérité : telles étaient, par exem
pie, l'épreuve du feu et l'épreuve de l'eau bouillante ;

— 1. l'épreuve du feu. Les
accusés devaient marcher, pieds nus, sur des charbons ardents ou sur des socs de'

charrue, chauffés au rouge, et l'on supposait que Dieu devait épargner celui qui avait
raison et le faire sortir indemne de l'épreuve ;

— 2. Vépreuve de. Veau bouillante.

Celui qui tenait la main le plus longtemps dans l'eau bouillante ou encore qui réussis-

sait à en retirer un objet, avait gain de cause.

b) Les autres étaient basées sur le sort ou sur les effets des causes naturelles

citons, parmi ces dernières, l'épreuve de la croix et le duel judiciaire :
— 1. Vépreuve

de la croix. Les parties devaient se tenir les bras en croix
;
celui qui le premier les

laissait tomber était vaincu ;
— 2. le duel judiciaire, qui était un combat singulier

ordonné ou permis par l'autorité publique, entre deux adversaires ou leurs champions.

Réponse. — a) Toutes ces épreuves étaient d'origine païenne. Elles dérivaient

toutes, et plus particulièrement les premières, d'une conception fausse de la Provi-

dence, qu'on supposait à tort devoir bouleverser, à tout propos et sans raison suffi-

sante, les lois générales qui gouvernent le monde.
b) Il est vrai que des membres du clergé se prêtèrent parfois au jugement de Dieu ;

mais il ne faut pas oublier que l'Église dut subir l'influence des superstitions ger-
maines dont « le baptême de Glovis, dit Mgr d'Hxtlst, n'avait pas affranchi les Francs
nos aïeux ». Ce qui est certain encore, c'est qu'aucun pape n'a jamais approuvé l'ins-

titution du duel judiciaire ; tout au plus est-il permis de dire que l'Eglise a laissé

faire, incapable qu'elle était de supprimer tous les abus qu'elle rencontrait chez des
nations encore à demi barbares.

Remarque. — Il ne faut pas confondre le duel judiciaire avec les tournois et les

joutes où deux combattants et même plus (parfois 500), divisés en deux camps,
luttaient, sous les yeux des spectateurs, pour faire preuve de vaillance et obtenir des

prix décernés par la reine du tournoi. C'étaient là, en réalité, de simples jeux, mais

qui dégénéraient souvent en accidents mortels
;
aussi l'Église finit-elle par les inter^

dire avec le duel judiciaire et les ordalies.

(1) Ce tfétait pas seulement en justice que les Ordalies étaient en usage. Même entre

particuliers, l'on convenait parfois de soumettre au jugement de Dieu la décision d'une

question litigieuse ou la solution d'un doute. Il arrivait même que l'authenticité des

reliques était examinée par l'épreuve du feu.
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214. — VI. Des mauvais traitements et des désirs de vengeance.

Le devoir de respecter la vie du prochain entraîné comme corollaire

celui de ne pas le blesser injustement, ni le frapper, ni exercer sur lui des

violences, de quelque nature qu'elles soient. Si les. mauvais traitements

sont gravés, la faute l'est également (1), et s'ils sont commis sur un prêtre
ou une personne consacrée à Dieu, il y a excommimication réservée à

l'Ordinaire {Gan. 2343, § 4).

Ajoutons que l'on ne doit pas non plus maltraiter les animaux. Il faut,

dans nos rapports avec eux, nous garder d'im double excès: Vexcès de

dureté (2), qui est la marque d'un mauvais cœur, et Vexcès de tendresse, qui
n'est pas davantage xme preuve de bonté. Certaines personnes poussent
sur ce point leur tendresse jusqu'au ridicule ; de tels sentiments sont tout

au moins déplacés, s'ils ne sont pas coupables.

L'Évangile, abolissant la loi du talion, interdit, en outre, toute haine

et tout désir de vengeance, et en général, tout sentiment de malveillance

envers le procbain. « Celui qui bait son frère, dit saint Jean, est homicide. »

{IJean,iii, 15).

215. — VII. Le Scandale.

10 Définition. -— Le scandale, c'est tout acte extérieur, mauvais en soi,

pu en apparence seulement, qtd peut porter le prochain au péché.

20 Conditions du scandale. — D'après la définition même, trois condi
tions sont requises pour qu'il y ait scandale :

—
a) Il faut que l'acte soit

extérieur. L'on peut scandaliser :
— 1. soit par des paroles contraires à la

foi et aux mœurs : blasphèmes, imprécations, paroles licencieuses ;
— 2.

soit par des actes qui poussent au mal ceux qui en sont témoins ;
— 3. soit

par des écrits: livres, romans, revues, joiimaux, feuilletons, pièces de
théâtre qui étalent.le vice ou l'impiété ;

— 4. soit par l'omission d'actes

commandés, comme la non assistance à la messe les dimanches et les

fêtes. — h) L'acte doit être mauvais en soi, ou en apparence seulement.

Celui qui mange en public de la viande un jour défendu, scandalise, sup-

posé même qu'il ait une dispense du maigre.
—

e) La troisième condition

c'est que l'acte pmsse porter le prochain au péché. D'où il suit qu'un péché
extérieur commis en secret, n'est pas matière de scandale, vu que, étant

'

(1 ) Celui qui a frappé son prochain est obligé de réparer le dommage qu'il lui a causé
et particulièrement, s'il l'a mis dans l'impossibilité de travailler.

(2). C'est certainement montrer de la cruauté envers les animaux que de se livrer ou
de prendre plaisir à certains jeux barbares tels que les combats de taureaux ou les
combats de coqs.
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secrot, il reste sans influence. Quand ces trois conditions sont remplies, il

y a scandale et il n'est même pas nécessaire que la chute du prochain
s'ensuive.

S° Espèces de scandales. — Le scandale s'appelle : actif ou passif,
selon qu'il est considéré chez celui qui scandalise ou chez celui qui est

scandalisé.

A. LE SCANDALE AGTIF est :
—

a) direct, quand on le commet
avec l'intention de pousser les autres au péché. Si l'on agit dans le seul

but de perdre les âmes, le scandale direct porte le nom de scandale dia-

bolique ;
— b) indirect quand, sans avoir précisément l'intention de faire

tomber quelqu'un dans le péché, on fait ce qui est ou paraît de nature à

lui donner le mauvais exemple et à l'inciter au mal : tel est le cas d'un

père débauché qui certaLaement ne veut pas que ses enfants marchent
sur ses traces.

B. LE SCANDALE PASSIF, ou scandale reçu, provient du scandale

actif, direct ou indirect. Mais il peut arriver aussi qu'ime œuvre tout à

fait bonne soit pour le prochain une occasion de péché. Dans ce cas, le

scandale provient :
— 1. soit de Vignorance ou d'un jugement faux, par

exemple si l'on voit du mal où il n'y en a pas : c'est alors le scam-daU des

faibles ou des simples ;
— 2. soit de la malice de celui qui se scandalise

quand, par perversion du cœur et mauvaise intention, on prend occasion

des paroles ou des actions des autres pour faire le mal, bien que ces paroles
et ces actions soient indifférantes ou même bonnes : c'est alors le scan-

dale des pharisiens (1).

4° Gravité du scandale. — La gravité du scandale découle de deux
raisons :

— A. Le scandaleux travaille à perdre les âmes que Notre-Sei-

gneur a rachetées au prix de son sang. Si c'est un grand crime d'enlever

la vie du corps, à combien plus forte raison de lui ravir la vie de l'âme !

a Malheur, dit Notre-Seigneur, à celui par qui le scandale arrive ! Il aurait

mieux valu pour lui qu'on lui attachât une meule de moulin au cou et

qu'on le jetât à la mer. » (Jfaf., xviii, 6).

B. Le scandale est d'autant plus grave que le mal qu'il produit est con-

tagieux, et, la plupart du temps, difficilement réparable. Toutefois,

le caractère de gravité varie avecles circonstances. La gravité du scandale

(1) Il est ainsi appelé parce que les Pharisiens prenaient en mauvaise part toutes les

actions de Notre-Seigneur et se scandalisaient même de ses bontés et des guérisons qu'il

opérait. Non seulement ils lui faisaient un crime de violer le sabbat, à lui qui en était

le maître ( Matl., xii, 1-8 ; Marc' ii, 23-28 ; Luc, vi, 1 -6), mais ils lui rejprocliaient, à lui

qui était Dieu, de remettre les pécbés (guérison du paralytique, Marc, ii, 1-12: Luc,
V, 17-26), et de fréquenter les pécheurs. (Malt., ix, 9-13 ; Marc, ii, 13-17 ; Luc, v,
27-32.)
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dépend en effet :
—

a) de Vintention du scandaleux. Plus celui-ci connaît

là malice de son acte, plus la faute est grave. Le scandale direct est donc,
• de par sa nature, plus grave que le scandale indirect, puisqu'il est voulu ;—

6) de Vinjluence que le scandaleux a sur les autres : ainsi, le scandale

d'un supérieur est plus grave que celui d'un inférieur ;
—

c) du nombre
'de personnes scandalisées, et — d) de la gravité de la faute qu'il occa-

sionne ; par conséquent, un péché véniel peut devenir mortel, en raison

du scandale.

50 Quelques règles pratiques. — Quelle conduite faut-il tenir dans les

différents cas de scandales énoncés précédemment ?

A. Le scandale direct est toujours défendu, vu qu'il poursuit ime fin

mauvaise.

B. Il n'en est pas de même du scandale indirect. — a) S'il s'agit
d'œuvres mauvaises, le scandale est défendu. — 6) S'il s'agit d'oeuvres

non prohibées et qui n'ont de mal que l'apparence, il faut s'abstenir, à

moins qu'on n'ait une raison sérieuse de faire autrement : ainsi, l'on ne
doit pas, sans motifs graves, fréquenter une personne de mauvaise répu-
tation.

C. Le scandale des faibles doit être évité toutes les fois qu'on le peut sans

grave inconvénient. La charité envers le prochain veut que nous nous

abstenions, non seulement d'une œuvre indifférente, mais encore d'une
œuvre bonne, surtout si elle n'est pas commandée, et parfois même d'une
œuvre bonne commandée par une loi positive, quand elle doit être pour
le prochain une occasion de péché. Par exemple, une femme à le droit et

même le devoir parfois de manquer au précepte de l'assistance à la messe
le dimanche, si son mari doit en prendre prétexte pour blasphémer et

détester la religion. Elle n'y est pas obligée cependant s'il doit en résulter

pour son âme un grand dommage spirituel, et elle ne peut le faire d'ailleurs

que d'une façon temporaire.

D. Le scandale pJiarisaïque n'est pas une faute évidemment, et il peut,
d'une manière générale, être dédaigné. Il procède, en effet, tout entier de
la malice de celui qui est scandalisé, et nullement de l'acte de celui qui
scandalise.

6° Réparation du scandale.— Il y a obligation de réparer le scandale :

c'est un devoir de justice et de charité. Si le scandale a été public, la

réparation doit l'être aussi. La réparation doit se faire par les procédés les

plus propres à détruire les mauvais effets du scandale ; le mauvais conseil

doit donc être réparé par le bon, le mauvais exemple par le bon exemple,
et la mauvaise action par la bonne, etc.
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Conclusion piatigue.

1° Si nous avons pour Dieu une grande charité, et si notre cœur met son-

espérance dans le bonheur d'une autre vie, nous serons armés pour les

luttes d'ici-bas, et nous supporterons avec courage les peines de ce monde

pour gagner la récompense de là-haut.

2° Prenons soin toujours de bannir de notre cœur tout sentiment de

haine et de rancune contre le prochain. Éviter les querelles, même les plus

insignifiantes.
3° Ne soyons jamais pour les autres un objet de scandale ; donnons-leur .

au contraire, lé bon exemple, et entraînons-les dans la voie du bien.

LECTURES-— 1° Le meurtre puni dans l'Ancien Testament. Punition des grands
meurtriers : Gain (Gen., iv, 10), Achab (III Rois, xxii), Jézabel (IV Rois, ix, 30-37).

2° Jéroboam est puni pour avoir donné le scandale aux tribus d'Israël. (3^ Liv.
des Rois, su, xiv, et xv.)

3" Eléazar aime mieux mourir que de scandaliser. (II Macch., vt.)

4° Sur le scandale des faibles, lire : Rom., xiv, 21
;
I Cor., viii, 13).

QUESTIONNAIRE. — I. Quel est l'objet du 5^ Commandement de Dieu ?

II. 1° Qu'est-ce que le suicide direct ? 2° Pourquoi est-il défendu ? 3° Le suicide

indirect est-il aussi défendu ? 4 "
Quelles ra.isons graves permettent le suicide indirect ?

III. 1° Qu'est-ce que l'homicide direct? 2° Qu'est-ce que l'homicide indirect?
3° L'homicide involontaire est-il un crime ? 4° En quoi consiste la gravité de l'homi-
cide ?

IV. 1» Dans quels cas l'homicide est-il permis ? 2° Dites ce que vous savez sur la

légitime défense. 3° Quelles sont les conditions requises pour qu'il y ait légitime
défense ? 4° Peut-on toujours tuer dans le cas de légitime défense ? 5° La société

peut-elle prononcer la peine de mort ? ô^A quelles conditionsla guerre est-elle juste ?

7" Quels sont les droits des belligérants ? 8° Quels sont leurs devoirs?

V. 1° Qu'est-ce que le duel ? 2° Par quoi est-il condamné ? 3" Qu'est-ce que les

jugements de Dieu ? 4° Qu'est-ce que le duel judiciaire ? 5° Quelle a été l'attitude de

rêglise vis-à-vis du duel judiciaire ?

VI. 1° Les mauvais traitements et les désirs de vengeance soùt-ils également
défendus par le 5^ Commandement ?

VII. 1 ° Qu'est-ce que le scandale ? 2 ° Quelles sont les conditions requises pour qu'il

y ait scandale ? 3° Quelles sont les espèces de scandales ? 4° QueUe est la gravité du
•scandale? 5° Donnez quelques règles pratiques à propos du scandale. 6° Y a-t-il

obligation de réparer le scandale ?

DEÎVOIRS ÉCRITS. — 1° Dire pourquoi les suicides sont plus nombreux de nos

jours qu'autrefois. 2° Le commandant et les soldats qui gardent un fort ont-ils le

droit de le faire sauter et, par le fait, de se suicider, plutôt que de se rendre? 3° Un
prisonnier,

— tel le cas de Mac Swiney, lord-maire de Cork, arrêté le 12 août 1920,—
qui fait la grève de la faim volontaire allant jusqu'à la mort, dans le but de faire

triompher une cause qui peut être considérée comme une cause juste et supérieure
à la vie d'un individu, commet-il un suicide condamnable, et un acte immoral?
4° Les peintres et les sculpteurs qui exposent des peintures ou des statues indécentes,
sont-ils coupables de scandale?
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8e LEÇON

VI^ ET IX© Commandements DE Dieu

« Luiuiieui point ne seras

De corps ni de consentement. »

« L'œnrre de chair ne désireras <

Qu'en mariage 'seulemeot.- »

Les Péchés défendus par le 6°« et le 9"» Commandements de Dieu.

VI' ET IX»

COMMANDE-
MENTS
DE DIEU.

1° Péchés dé-
fendus

2° La gravité de
ces péchés
se déduit
de

3°Causesâeces
péchés.

4° Remèdes.

B.

par le VI»
CoTnmav,'
dément.

par le IX*
Comman-
dement.

a) Mauvaises actions.
b) Mauvais regards.
c) Paroles déshonnêtes.

a) Mauvaises pensées.
b) Mauvais désirs.

a) leurs effets sur l'âme.
b) leurs effets sur le corps.

A. extérieures.

B. intérieures.

A. Moyens na-
turels.

B. Moyens sur-
naturels.

D. C ;f. II.

a) Mauvaises lectures.
b) Spectacles.
c) Danse et bal.

d) Assemblées mondaines.
e) Mauvaises fréquentations
/) Mises immodestes.

a) Orgueil.
I

b) Intempérance,
c) Oisiveté.

a) Fuite des occasions.

,

b) Vigilance.
c) Humilité.
d) Mortification.
e) Travail.

a) Prière.
b) Confession.
c) Communion fréquente.
d) Dévotion à la Sainte Vierge

6
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DÉVELOPPEMENT

216. — La pureté. Le 6°"» et le 9"" Commandements.

10 Excellence de la vertu de poieté. — La chasteté ou 'pureté consiste

dans l'abstention des plaisirs cliamels illicites (V. N^ 279). Aucune vertu

n'a plus de prix que la chasteté, car, plus qu'aucune autre, elle est le

triomphe de l'esprit sur la chair, de l'âme sur le corps. Aussi ne devons -

noTis pas nous étonner que cette vertu, qui pourtant relève de la loi natu-

relle, soit pour ainsi dire l'apanage de la religion catholique. Il n'est pas

exagéré de dire que, dans l'antiquité, le monde païen ne l'a pas connue,
et que, de nos jours encore, elle ne fleurit que là oîi règne le catholicisme.

2» Objet du 6°^^ et du 9°^^ Commandements. — Le e^e et le Q^e Com-
mandements de Dieu défendent les péchés de luxure, contraires à la vertu

de pureté. L'unique différence entre les deux, c'est que le 9^^, répétant
le 6™s^ va plus loin que lui et accentue la défense, en l'étendant aux
mauvaises pensées et aux mauvais désirs. Ainsi, tandis que le 6^^ Com-
mandement défend les actions, les regards et les paroles qui offensent

la modestie chrétienne, le 9^^ attaque le mal dans sa racine et condamne
la simple pensée et le désir déshonnêtes ; d'un côté donc, les actes exté-

rieurs, et de l'autre, les actes intérieurs, ceux-ci conduisant à ceux-là

et ressemblant à l'étincelle qui fait éclater l'incendie. Dans l'expUcation
de ces différents péchés, nous n'aurons garde d' oublier le conseil de saint

Liguori et de saint François de Sales qui s'accordaient tous deux à dire

qu'il est prudent de ne pas parler trop explicitement de ces sujets, et que
c'est déjà blesser la chasteté que de nommer l'impureté.

217. — II. Ce que défend le 6°^^ Commandement de Dieu.

Le 6™6 Commandement de Dieu défend :

10 lies mauvaises actions. — Il y a des actions impures qu'un enfant
n'oserait commettre sous les yeux de ses parents ou de ses maîtres, et

qui, si elles sont connues, jettent la honte_et le déshonneur sur ceux qui
s'en rendent coupables. Or, ces actions, même ignorées des hommes,
ne peuvent être cachées au regard de Dieu. Aussi, qu'on s'en rende cou-

pable, seul ou avec d'autres personnes, ce sont toujours des péchés mortels

de leur nature, mais qui changent cependant de malice selon la qualité des

personnes, et la nature de l'acte.

20 Les mauvais regards. — Ils consistent à arrêter la vue avec com-

plaisance et sans motifs excusables sur des objets ou des personnes qu'on
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ne peut regarder sans danger : par exemple, des statues, des tableaux, des

images ou des personnes qui manquent de décence.

30 Les écrits et les paxoles déshonnêtes. — C'est-à-dire tout écrit (mau-
vais livres ou mauvais journaux), toute parole (chansons ou conversations

inconvenantes) qui blessent la pudeur, soit d'une manière ouverte, soit

d'une manière équivoque, comme les mots et les phrases à double sens.

Il n'y a rien de phis pernicieux que les mauvais livres, et quant aux mau-
vaises conversations, saint Paul nous affirme (I Cor., xv, 33) « qu'elles

corrompent les bonnes mœurs ».

218. — III. Ce aue défend le 9°^ Commandement.

Le 9"!^ Commandement défend :

10 Les mauvaises pensées.— Le péché par pensée, appelé par les théolo-

giens « délectation morose)), consiste à s'attarder volontairement dans la

pensée d'une chose mauvaise, sans d'ailleurs avoir l'intention de traduire

cette pensée en acte. — « Cette délectation, cette jouissance s'appelle^
morose du mot latin « mora» retard, dit saint Thomas, parce que la raison,

au lieu de repousser immédiatement, comme il le faudrait, l'objet mauvais
dont la pensée se présente à elle, s'y arrête (immoratur), le retient et s'y
attache librement (1). Quand on a péché par délectation morose, il faut

déclarer en confession la nature spécifique de cette pensée; par exemple,
si l'on est lié par le vœu de chasteté, ou si la pensée a visé une parente ou
une personne mariée (2). » Le péché est mortel, si la chose est vrainàent

mauvaise et le consentement entier ; il est véniel dans le cas contraire, il

n'y a même aucun péché, si l'on repousse l'idée du mal et qu'on le désa-

voue.

2° Les mauvais désiis. — Ceux-ci vont plus loin que les mauvaises

pensées, car ils ajoutent l'intention et la volonté de faire l'acte mauvais.
Désirer voir, entendre ou faire des choses déshonnêtes, et les voir, les

entendre ou les faire sont tout un devant Dieu ; mais il en est du désir

comme de là mauvaise pensée, il n'est coupable que dans la mesure où
il est volontaire.

219. — IV. Gravité des actes contre la pureté.

Il est facile de déduire la gravité des actes contre la pureté par les effets

désastreux qu'ils produisent tant sur l'âme que sur le corps :

,
(1) L'on voit par là qu'il ne faut pas confondre la délectation morose avec la sugges-

tion mauvaise qui est indépendante de la volonté et n'est autre cbose qu'uae tentation.
(2) Voir Vacant-Manqenot, Dictionnaire de Ihéologie.
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A. 8UB L'AME.— Ils obscurcissent et matérialisent l'intelligence qui
devient incapable de percevoir les choses de Dieu (I Gor., ii, 14). Ils

dépravent le cœur et font qu'il oublie Dieu, qu'il se détourne de la reli-

gion et tourne à l'impiété.

B. SUE LE GOBPS.— L'impureté ruine vite la santé, cause les mala-
dies les plus honteuses, les infirmités les plus repoussantes (consomption,
affections cérébrales, dégradation physique) qui se terminent souvent par
une mort prématurée. Aussi les péchés d'impureté sont-ils généralement
mortels, à moins que le défaut d'attention n'en atténue la gravité.

220. — V. Les causes giii mènent à l'impureté.

Les causes qui déterminent les péchés contre la chasteté sont : exté-

rieures ou intérieures.

1° Causes extérieures. — Les causes que nous trouvons en dehors de

nous-mêmes, en dehors de notre esprit vicié et de notre cœur corrompu,
sont :

a) LES MAUVAISES LEOTUBES. — Sous ce .terme général, il faut

entendre les livres impies, licencieux, les mauvais journaux, les mauvaises
revues et, plus spécialement, les feuilletons et les romans qui prêchent o u
décrivent le vice : romans qui s'intitulent réalistes ou naturalistes et qui
ne visent à rien moins que d'étaler le mal dans toute, sa nudité, romans

'psychologiques qui prétendent descendre dans les replis les plus cachés

d'une aine et faire l'analyse de ses sentiments. Les uns comme les autres

sont d'un effet déplorable. L'on a beau faire, l'on a beau se mettre en

garde contre le danger ; l'on peut alléguer qu'on ne lit le livre que pour la

beauté du style et le charme des descriptions ; c'est un poison que l'âme

absorbe à doses plus ou moins fortes^ et il n'est pas possible de traverser

un marais couvert de fange sans contracter la moindre souillure. D'autre

part, est-il bien vrai'que notre littérature soit si pauvre, que nous soyons
réduits à chercher des leçons de style et de goût à ces sortes de sources ?

&) LES SPECTACLES. — Que le spectacle ne soit pas mauvais de sa

nature, cela va de soi ; qu'il puisse même élever l'âme et lui inspirer de

nobles sentiments, c'est encore possible ; mais que la plupart du temps
l'on représente des pièces obscènes, qui sont de vraies leçons d'immoralité,
où le vice est glorifié, tandis que la vertu est tournée en dérision, la chose

n'est pas moins évidente. Alexandre Dumas n'a-t-il pas avoué lui-tiême

qu'une mère prudente ne devait pas aller au théâtre, et encore moins, y
conduire sa fille ?

c) LA DANSE ET LE BAL. — La danse est un exercice corporel qui
n'a rien de mal en soi. Aussi la Bible mentionne-t-elle, en beaucoup d'en-
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droits, sans dl'ailleuis les condamner, les danses auxquelles se livraient

à titre de divertissement, les jeimes filles et femmes d'Israël {Juges, xxi,

21, 23 ; Jér., xxxi, 4, 13) et qui étaient plutôt une manifestation de la piété

qu'xme réjouissance mondaine. La fille de Jephté va au-devant de son

père, en dansant avec une foule de jeunes filles {Juges, xi, 34). Quand
David revient victorieux dé Goliath, les femmes d'Israël célèbrent sa

victoire par des danses {Bois ou 1^^^ livre de Samuel, xviii, 6, 7 ; xxi, 11).

David danse devant l'arclie sainte qu'il fait ramener en grande pompe,
(II Sam., VI, 5). Il faut noter, il est vrai, que le plus souvent, les jeunes
filles dansaient seules et séparées des jeunes gens {Exode, xv, 20; I Sam.,

XVIII, 6).

La danse moderne, connue sous différents noms, est tout à fait condam-

nable, tant par les libertés qu'on y prend que par les personnes qu'on y
rencontre. Il est donc permis de poser comme règle générale que, excep-
tion faite pour certaines réimions de famille, on doit s'interdire la danse ;

à plus forte raison, faut-il s'abstenir des bals publics et des bals masqués
qui sont les plus dangereux de tous. Que faut-il penser des bals de cha-

rité qu'on donne dans un motif de bienfaisance, pour venir en aide aux

pauvres, ou aux victimes d'une catastrophe quelconque ? Ces bals

seraient-ils moins périlleux et plus chastes, parce qu'ils auraient l'aumône

pour but ? Est-il possible de changer le caractère d'une chose par la fin

qu'on poursuit ?

d) LES ASSEMBLÉES MONDAINES ET LES MAUVAISES
FRÉQUENTATIONS. — « Dis-moi qui tu hantes et je te dirai qui tu
es.» Les rencontres, les familiarités et les liaisons avec les personnes
frivoles qui sont en quête d'aventures et qui passent leur temps dans la

mollesse et l'oisiveté, sont également une des causes les plus importantes
du péché d'impureté.

e) LES MISES IMMODESTES.— La mode introduit parfois, dans le

costume féminin, des toilettes qui sont un véritable défi au sens commun,
au bon goût et à la pudeur. Elles sont tout à fait condamnables.

2° Causes intérieures. — Les causes qui viennent de nous-mêmes sont:

a) L^ORGUEIL. — Dieu n'aime pas ceux qui « sont vains dans leurs

pensées », il les abandonne et « les livre à des passions d'ignominie n.{Bom.,
I, 21, 26).

b) L'INTEMPÉBANCE. — « Ne vous enivrez pas de vin, dit saint

Paul, c'est la source de la débauche j mais remplissez-vous de l' Esprit-
Saint. » {Eph., V, 18). Rechercher les plaisirs de la table, c'est ^ller au-
devant des tentations de la chair et de la concupiscence.

o) L'OISIVETÉ. — « L'oisiveté est la mère de tous les vices », et saint
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Jérôme ne craint pas d'affirmer que s'il y a un démon pour tenter l'homme

qui travaille, il y en a cent pour tenter celui qui ne fait rien.

221. — VI. Remèdes contre l'impureté.

Les remèdes contre l'impureté sont de deux sortes : 1^ les moyens
naturels ; 2° les moyens surnaturels.

10 Moyens naturels.— a) Il faut citer, en premier lieu, la fuite des occa-

sions qui peuvent conduire au péché, c'est-à-dire la suppression de toutes

les causes qui ont été énumérées dans le paragraphe précédent.
L'occasion peut être éloignée ou prochaine,

— 1. IPoccasion éloignée
est celle qui ne porte que d'une manière tout à fait indirecte au péché.
Ces occasions fourmillent dans le monde, mais comme elles peuvent se

rencontrer partout et qu'avec la meilleure volonté l'on ne pourrait pré-
tendre les éviter toujours, on n'est pas obligé de les fuir. — 2. L'occasion

prochaine est celle qui nous porte si ordinairement au péché qu'on peut
présimier qu'il y aura chute, si on ne la supprime pas.

—
1) Ou bien l'oc-

casion prochaine est nécessaire d'une nécessité physique ou morale :

nécessité physique quand il nous est absolument impossible de l'éloigner ;

nécessité morale quand nous ne pouvons le faire sans graves inconvénients.

Dans ces deux cas, il faut prendre tous les moyens de la combattre : la

prière, la réception des Sacrements de Pénitence et d'Eucharistie et le

renouvellement fréquent de la résolution de ne plus pécher.
—

2) Ou bien

l'occasion prochaine peut être écartée et il y a dès lors obligation impé-
rieuse de la supprimer; c'est même une condition sine qua woîi pour
recevoir l'absolution. L'Église s'est souvenue, pour imposer cette ligne
de conduite, de la parole de la Sainte Écriture : « Qui aime le danger
y périra. » (SccL, III, 24).

6) ItSk vigilance sur les sens, sur l'imagination et le cœur ;
—

c) Vhurmlité;—
d) la mortification ; et—'

e) le travail sont encore des moyens naturels

et des préservatifs puissants contre l'impureté.

2° Moyens surnaturels. — Les moyens surnaturels ne sont pas moins
utiles ni moins efficaces que les moyens naturels. Les principaux sont :

a) La prière. Dieu ne refuse pas son aide h ceux qui la lui demandent.

h) lia confession. C'est déjà guérir ses plaies que de les faire connaître.

c) La communion fréquente. L'Eucharistie est le pain qid fait les forts.

d) La dévotion à la Sainte Vierge. A la vue du danger, le petit enfant

fuit vers sa mère. La Sainte Vierge est notre mère à tous, et la pureté
est à ses yeux une vertu si précieuse qu'elle ne saurait abandonner ceux

qui ont recours è, elle, et se mettent par la prière sous sa bienveillante

protection.
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Conclusion piatiqne.

1° Eepousser les pensées mauvaises, aussitôt qu'elles se présentent à
notre esprit.

20 Éviter les mauvais regards, les paroles, et même les plaisanteries

déplacées, ainsi que les- familiarités trop libres, qui sont souvent les

préliminaires des mauvaises actions.

3° Fuir les danses, les spectacles et autres réunions dangereuses pour
la vertu de pureté.

4° Dans les tentations recourir de suite à la Sainte Vierge en récitant

des Ave Maria et le Souvenez-vous.

LECTURES. — 1° L'impureté punie par le déluge. {Genèse, vi.)
2° Châtiment de Sodome et Gomorrhe. {Genèse, xix.)
3° David tombe, victime d'un regard imprudent. (2« liv. Samueî, xi.)
4° Joseph laisse son. manteau pour échapper à la séduction. {Gen., xxxix.)
5° L'empereur Charles-Quint demandait à un de ses courtisans : « Comment faites-

vous pour vous conserver pur, au milieu des licences de la cour ? — Sire, répondit-il,
mon unique secret, c'est la crainte de Dieu et la sainte Communion. » (Bbbthieb.)

QUESTIONNAIRE.— I. Quel est l'objet du 6e et du 9» Commandements de Dieu ?

n. Que défend le 6^ Commandement de Dieu ?

IIL 1° Que défend le 9« Commandement de Dieu ? 2° Que faut-il pour qu'il y ait

mauvaise pensée ? 3° Le mauvais désir est-il plus grave que la mauvaise pensée ?

IV. 1 ° Quels sont les effets des péchés impurs sur l'âme ? 2 <> Sur le corps ?

V. 1 o Quelles sont les causes qui mènent à l'impureté ? 2 ° Peut-on lire les romans ?

30 Tous les spectacles sont-ils mauvais ? 4° La danse et le bal sont-ils touiom-s à évi-

ter ? 5° Queues sont encore les autres causes d'impureté ?

VL 1° Citez les remèdes contre l'impureté ? 2° Faut-il éviter l'occasion éloignée ?

30 Est-il toujours nécessaire de fuir l'occasion prochaine ? 4° Quels sont les remèdes
surnaturels ?

DEVOIRS ÉCRITS. — 1° Que signifient les expressions: belle vertu, vertu

angélique, modestie chrétienne ? 2" Quels sont les ennemis que nous avons à com-
battre pour garder la vertu de chasteté ? 3» Connaissez-vous un homme célèbre

qui a commis un grand péché contre la pureté et qui est devenu saint ?• et un roi qui
a fondé une religion pour satisfaire ses passions impures ?
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9e LEÇON

Vile ET Xe Commandements de Dieu

« Le bien d 'autrui lu ne prendras

i\i retiendras scicninicnt. »

« Biens d'autrui ne conroiteras

Pour les avoir injustement.

Le Respect du bien d' autrui.

vn»
COMMANDE-

MENT
DE DIEU

l» Le Droit
de proprié-
té.

A. Définition et Espèces.
B. Adversaires.

C. Existence.
( a)

]
b)

( c)

a) Théorie du contrat.
Théorie de la loi.

Théorie du droit naturel.

D. Fondement.

E. Moyens
d'acqué
nrlavTO
priété.

a) Occupation.
b) Accession.
c) Prescription.
d) Succession.

/l. synallagmatique ou bilaté-
ral.

2. unilatéral.

1. Veilte et achat. Le
juste prix.

Devoirs
des ou-
vriers

muta-{^-9^^llf.) maîtres
«/. 1 Tai^ \ Le juste

salaire.
Le droit
de grè-
ve.

3. Prêt à intérêt.

1. Assurance.
, 2. Jeu.
3. Pari.
U. Opérations de

Bourse.

e) Con-
trat.

4. aléa-
toire.
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Violation da
Droit de
propriété.

A. Différentes
espèces.

B.La gravité de

l'injustice:
dépend

a) Vol.

VU*
COMMANDE-

MENT
DE DIEU

(suite)

1. Larcin,
2. Rapine.
3. Sacrilège.
4.Fraude.PàIe-

ment des
impôts.

b) Détention injuste.
c) Violation des contrats.

d) Dornmage injuste.

d) de l'importance du préjudice
causé.

b) et des dispositions du proprié-
taire à l'égard du voleur.

A. Devoir de la xéparation.

a)Les détenteurs
injustes.

B.

Réparation
de l'injus-
tice.

Ceux qui doi'
vent répa-
rer.

X*
COMMANDE-

MENT
DE DIEU

Mode de la i

réparation, l

Désir injuste du bien d'autrul.

1. Cas du pos-
sesseur de
bonne foi.

2. Cas du pos-
sesseur de
mauvaise
foi.

3. Cas du pos-
sesseur de

'

foi douteu-
se.

1. Cas du dom-
mage par
accident.

Z.'Cas du dom-
mage cau-
sé par er-
reur.

3. En état d'i-

vresse.
4. Doute quant

au dom-
mage.

. c) Ceux qui ont coopéré à l'injus-
\ tice.

1. de personne.
2. de lieu.
3. de temps.
4. de mode.

b) Ceux qui ont
causé un
dommage
injuste.

Circonstances.

222. — Mots.

Le bien d'aatroi. Tout ce qui appar-
tient au prochain. L'homme possède, à
vrai dire, des biens de nature diverse:
biens du corps, ibiens de la fortune, biens

de l'âme, biens de l'honneur et de a

réputation.
Dans le VIIo Commandement, l'ex-

pression ( Le bien d'autrul» désigne seu-
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lement les biens de la fortune. Nous
avons déjà vu que le V" Commande-
ment protège la vie du corps et de l'âme ;

nous verrons dans la leçon suivante que
le VIII« précepte défend de porter
atteinte à la renommée du prochain.
Sciemment ou à ton escient. « Rete-

nir sciemment j>, c'est garder une chose
dont on a conscience de ne pas être le

légitime propriétaire.
Possesseur de mauvaise foi. Celui qui

garde un bien, en sachant que cr bien
n'est pas à lui.

Usurier. Celui qui prête de l'aident et

réclame un intérêt exagéré : prêter, par
exemple, cent francs et réclamer, au bout
d'un an, cent vingt francs.

Salaire. Ce qui est payé à un ouvrier

pour prix de son travail.

Convoiter. Envier le bien d'autrui avec
le désir de le prendre.

DÉVELOPPEMENT

223. — I. Objet du '7^ Commandement.

La formule négative du 7™® Commandement, qui défend de porter
atteinte au bien d'autrui, pourrait être complétée par la formule positive
de l'adage ancien : « cuique suumv, donner à cliacun son dû. Il y a, en

effet, deux façons de faire tort au prochain : on peut lui nuire dans les

biens qu'il possède déjà, ou bien Itii refuser ceux auxquels il a droit. Quoi

qu'il en soit de cette distinction qui a pourtant son importance, une ques-
tion préliminaire se pose et demande ime solution. Quand le 7"^^ précepte
commande le respect du bien d'autrui, il suppose, par le fait, le droit de

propriété : dire que quelqu'un est lésé dans ses biens, c'est sous-entendre

qu'il en est le légitime possesseur. Or, comme le droit de propriété a été,

depuis un siècle, fortement battu en brèche, il convient de l'établir et de

rappeler sur ce point la doctrine catholique. D'où ime triple division. Nous
traiterons : 1° du droit de propriété ; 2° de la violation du droit de propriété ;

3° de la réparation des injustices.

Article 1er. — Le droit de propriété.

224. — n. Le droit de propriété. Définition. Espèces. Adversaires.

Existence. Fondement.

10 Le droit de propriété.
— A. DÉFINITION. — Le droit de propriété

est le droit de jouir et de disposer des choses de la façon la plus complète,

pourvu qu'on n'en fasse pas un usage qui soit en opposition avec les lois

divines et humaines (V. art. 644 du Gode civil). Le droit de propriété

comporte donc :
—

a) le droit de jouir des choses, d'en percevoir les fruits,

d'en disposer, de les consommer, de les aliéner ou de les mettre en réserve ;

et — b) le droit d'interdire à toute autre personne Vusage de ces choses,

qu'il s'agisse d'une chose matérielle, ou bien d'une propriété industrielle
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et commerciale (marque de fabrique, brevet d'invention) ou d'une œuvre
de l'intelligence (propriété littéraire et artistique).

B. ESPÈCES.— On distingue plusieurs sortes de propriétés ou domai-
nes :

—
a) le domaine pj/bblic, ou de l'État, c'est-à-dire l'ensemble des pro-

priétés qTii sont destinées à l'usage public : national, départemental ou
communal ;

—
&) le domaine individuel, ou 'privé, c'est-à-dire celui qui

appartient à un individu.

Le domaine privé est :
— 1. parfait, lorsque le propriétaire peut jouir

et disposer de son bien d'une manière absolue ;
— 2. imparfait, lorsque

son droit est restreint soit par quelque défaut personnel (minorité,

démence, interdiction) soit par un autre droit particulier (ex. : biens sur

lesquels un autre a un droit d'usufruit, d'usage ou de servitude).

2° Les adversaires- — Le droit de propriété privée a pour adversaires, quoique
à des degrés différents, toutes les écoles socialistes. Si l'on jette un coup d'œil sur là

société actuelle, l'on constate aussitôt que les uns possèdent des fortunes immenses
et peuvent s'accorder, sans le moindre travail d'ailleurs, les multiples jouissances de
la vie et tous les raffinements du luxe, tandis que d'autres ont peine, même au prix
d'un labeur acharné et continu, à pourvoir à leur subsistance et à celle de leur famille.

Estimant qu'il y a dans cet état de chpses une flagrante injustice et que la morale
doit intervenir, au nom du droit et de la dignité de la personne humaine, pour réta-
blir l'équilibre entre les conditions des deux classes de la société, les socialistes pré-
tendent que « toute propriété de biens privés doit être supprimée, que les biens d'un
chacun doivent être communs à tous (1) », Après quoi, la justice et l'égalité renaî-
tront dans la société et ainsi sera résolu ce qu'on a appelé : « la question sociale ».

Au surplus, les théoriciens socialistes ne manquent pas d'arguments à faire valoir
contre la propriété privée. Nous en verrons les principaux en exposant la doctrine

catholique.
Le socialisme a revêtu deux formes principales : le communisme et le collecti-

visme :
—

c) Le communisme réclame l'abolition de toute propriété privée, la mise
en commun de tous les biens, chacun prenant au tas selon ses besoins. L'on voit de
suite ce qu'il y a d'utopie dans cette doctrine qui suppose que tous les associés
sont com-ageux et honnêtes, qu'ils travailleront de leur mieux à alimenter la richesse

commune et qu'ils n'y puiseront que dans la mesure de leurs besoins. Le communisme
a eu pour partisans : en France, les Albigeois (xm^ s.), en Bohême, les Frères moraves

(xv« s.), en Allemagne, les Anabaptistes (xvi^ s.) ; au xix® siècle, Charles Fourier
et Louis Blanc De nos jours il a été inis en pratique sur une vaste échelle dans la

République soviétique de Russie : il ne semble pas jusqu'ici qu'il ait fait revivre le

Paradis terrestre, — b) Le collectivisme, dont les principaux théoriciens furent, en
France, Saint-Simon

( t 1825) et Lassalle ( t 1864), en Allemagne, Karl Marx
( 1 1883) a remplacé la formule communiste : « A chacun selon ses besoins » par une
autre formule plus juste : « A chacun suivant sa capacité, à chaque capacité suivant
ses œuvres ». Partant de ce principe général, le collectivisme établit une distinction
entre les o'bjets de production et les objets de consommation. Les premiers, actuelle-

ment entre les mains d'un
jgetit

nombre dé capitalistes, seraient attribués à la collec-

tivité, c'est-à-dire soit à l'Etat, soit à des syndicats ou groupements des travailleurs
de la même profession : la propriété serait donc étatisée ou syndicalisée. Les seconds.

(1) Encyclique Rerum Novarum. De la condition des ouvriers.

I
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au contraire, qui seraient répju'tis par l'État d'après certaines règles, resteraient

la propriété de l'individu, celui-ci gardant la liberté d'en user à sa guise, avec la seule

réserve qu'il ne pourrait jamais, sous aucun prétexte, les transformer en capital.— Le collectivisme serait total ou partiel, suivant qu'il s'étendrait à tous les instru-

ments de production ou se bornerait à la nationalisation du sol [socialisme agraire)-
Selon la tactique qu'il adopte pour amener le bouleversement de la société actuelle,

nous avons le socialisme anarchiste (syndicalisme révolutionnaire) ou le socialisme

d'État. Le premier préconise l'institution d'une vaste société internationale des
ouvriers qui aurait pour but de faire une révolution sociale et de supprimer toute
autorité civile. Cette doctrine a pour partisans Karl Mahx, Bebel, Liebknecht,
Singer, Bernstein, Kautsky en Allemagne ; Allemâne, Vaillant, J. Guesde
en France ; Vandervelde, en Belgique. Les partisans du socialisme d'État (Jaurès,
ViviANi, Sembat, Rouanet, etc.), comprenant qu'un changement total de la société

actuelle ne peut se faire tout d'un coup, essaient de s'emparer du pouvoir pour réa-

liser leurs théories. En attendant ils proposent des lois qui imposent aux capitalistes
de nouvelles charges et des impôts progressifs, en même temps qu'ils réclament
l'administration par l'État de tous les services publics et des grandes industries

postes, télégraphes, tabacs, poudre et allumettes, que l'État possède déjà et auxquels
les socialistes voudraient ajouter l'exploitation des mines, des chemins de fer et en

(général de toutes les usines)...

30 La doctrine catholiç[ue. — La propriété privée, tant du sol que dés

autres biens extérieurs, du moment qu'elle est circonscrite dans de justes

limites, est de droit natmrel.— Cette proposition contient deux points:—
a) EUe affirme l'existence du droit de propriété privée ; et — 6) elle

établit Vorigine de ce droit.

A. EXISTENCE DU DROIT DE PROPRIÉTÉ.— a) Le droit de propriété pri-
vée a été explicitement affirmé par le Décalogue qui défend, non seulement de voler,
mais même dé convoiter le bien du prochain.

—
b) Notre-Seigneur qui a confirmé

de son autorité les prescriptions du Décalogue, n'a rien changé à ce précepte, et s'il

a souvent rappelé aux riches le devoir de charité qui leur incombe vis-à-vis des

pauvres, jamais il n'a contesté le droit de propriété.
—

c) Les Pères de VÉglise ont
suivi sa doctrine. Très sévères parfois dans leur langage contre les mauvais, riches

qui gaspillent dans le luxe ce qui devrait être la part du pauvre, ils savent défendre,
quand il le faut, le bien du riche contre les usurpateurs : témoin saint Jean Chby-
SO8TOMB qui fait'fermer la porte de l'église à l'impératrice Eudoxie, coupable d'avoir
volé la vigne d'une veuve opulente.

—
d) li enseignement de l'Église n'a jamais varié

sur ce. point, et il a été magistralement exposé par Léon XIII dans son Encyclique:
a De la condition des ouvriers*. — e) Le droit de propriété est également proclamé
par les lois civiles. -

B. ORIGINE DU DROIT DE PROPRIÉTÉ. — Trois théories ont été émises
sur ce point :

—
a) Les uns regardent le droit de propriété comme le fruit .d'une

convention faite entre les hommes à un moment donné de l'histoire (théorie du
contrat).

—
b) D'autres (Montesquieu, les Encyclopédistes, les révolutionnaires

comme Mieabeatj, Robbspieeeb, et, à.notre époque, J.-B. Say,Stuart Mill, etc.),

affirment que le droit de propriété a été créé par des lois (théorie de la loi).
—

c) La
théorie du droit naturel, qui est la doctrine de l'Église, fait remonter l'origine du
droit de propriété à Dieu lui-même. En créant l'homme. Dieu n'a pas pu lui refuser

les biens qui lui sont nécessaires pour atteindre sa fin. Or, la propriété privée doit

être considérée comme l'un de ces biens. En tant qu'individu et surtout en tant que
chef de famille, l'homme ne;peut, sans la^propriété, subvenir à ses besoins et à ceux
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de ses enfants. Aussi l'appropriation est-elle innée en lui, et se manifeste-t-elle,
dès son plus jeune âge, comme une tendance tout à fait instinctive.

Arguments des socialistes.— Les socialistes ne retiennent pas tous à leur compte
le mot fameux de Proudhon : « La propriété, c'est le vol. » Beaucoup veulent bien
concéder qu'elle est légitime dans la société actuelle puisqu'elle a été reconnue
comme telle par le Code civil. Mais en proclamant, comme nous venons de le dire,

qu'elle découle soit d'un contrat, soit d'une loi, ils soutiennent que ce qui a été décidé

par un accord commun ou par une loi, peut être défait par un autre accord et par une
autre loi. Et ils ajoutent que Vkisioire et la raison justifient leur prétention.

—
a) Selon

eux, le droit de propriété ne peut se démontrer par Vhistoire, vu que le régime.de la

propriété a passé par plusieurs phases et a obéi à la loi de l'évolution, a C'est un fait

historique, dit de Laveleye (1), que, primitivement et pendant longtemps, aucun

peuple n'a connu la propriété foncière privée. » — 6) La raison, de son côté, n'admet

pas que la propriété soit de droit naturel. Dieu, en effet, n'a-t-il pas donné la terre

à l'humanité comme un patrimoine commun et n'a-t-il pas octroyé à tous un droit

égal de vivre? Or, n'est-ce pas aller contre ce droit que de permettre à un petit
nombre d'accaparer le sol et tous les autres biens (2)?

Réponse. — à) La doctrine catholique répond à la première affirmation que le

système de de LAVEiiSYB est démenti par les faits. Que certains peuples aient été

d'abord chasseurs, vivant dans des cavernes du fruit de leur rapine, puis pasteurs de

troupeaux, et enfin agriculteurs, la chose n'est pas contestable. Mais il ne faudrait

pas conclure du particulier au général. De Laveleye qui a étudié le régime de la

propriété chez des peuples d'origine relativement récente, comme les Athéniens, les

Romains, les Russes, les Allemands, les Ecossais, etc., aurait dû porter son enquête
chez d'autres peuples plus anciens. Il aurait vu que le droit de propriété existait

déjà chez les Hébreux et était réglé par des lois qui nous sont rapportées dans les

livres de l'Ancien Testament. Il aurait pu faire la même constatation chez les Assy-
riens, les Babyloniens, les Egyptiens, etc.

De toute façon, les socialistes confondent deux choses : les formes par lesquelles a

passé le régime de la propriété, avec la propriété elle-même. Il est bien certain qu'avec
les pays et les époques, le droit de propriété a évolué quant aux objets qu'il était

pisrmis de s'approprier, quant à la forme de l'appropriation et quant aux limites

où l'on pouvait disposer de ces objets ;
mais ce serait une erreur d'aller plus loin et de

dire que la propriété elle-même n'a pas toujours existé comme un droit correspondant
à un besoin de la nature humaine.

6) Quand les socialistes objectent que les hommes sont égaux et que Dieu leur a
donné la terre comme un patrimoine commun^ entendent-ils par là qu'elle doit néces-
sairement rester indivise ? Mais, dans ce cas, la propriété collective serait tout aussi

défendue que la propriété privée. Il est, d'autre part, inexact de dire que le droit à la

vie ne peut s'exercer normalement en dehors de la propriété collective. C'est le con-
traire qui estla vérité, car seule la propriété privée est l'unique stimulant de l'activité

humaine et, par conséquent, la cause de la production. Enlever à un homme l'espoir
de récolter les fruits de son labeur, d'en jouir comme il lui plaît, de les épargner, de
les échanger, de les donner et de les transmettre à ses enfants ; le forcer à partager
avec les paresseux,les incapables et les prodigues, c'est tarir du même coup la source
des richesses.

Par ailleurs, le principe de Végalité, que les socialistes invoquent contrela propriété
privée, est un principe faux. Comment peut-on réclamer le nivellement des conditions

(.1) De Laveleyp, socialiste belge. De la propriété et de ses formes primitives.
(2) Ces assertions sont formulées par le fameux socialiste américain Henry Geobge.

La condition des ouvriers. Lettre ouverte au'papeLéon XIII.
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2uand
l'inégalité est partout dans le monde ? Qu'il s'agisse des forces du corps ou

es qualités de l'âme, la nature a réparti inégalement ses dons, et il est heureux qu'il
en soit ainsi, car si tous avaient les mêmes aptitudes, qui exercerait tous les métiers

qui font l'ordre de l'univers ?

Conclusion. — Nous pouvons donc conclure :
— 1. que si la thèse socialiste a de

généreuses tendances, puisqu'elle vise à la suppression de misères imméritées et à
une organisation plus juste de la société, elle n'en est pas moins une doctrine qui
pèche par la base et qui, en rejetant le droit de propriété privée, doit fatalement
aboutir à Vanarchie ; et— 2. si la propriété est un droit légitime, elle implique aussi

des devoirs. La théorie du droit absolu et illimité n droit d'user et d'abuser^», commie
disait le droit romain, n'a jamais été admise par l'Église. Sans parler du casli'extrême
nécessité où elle n'hésite pas à professer que tous les biens redeviennent communs,
au moins (piant à l'usage (p. 100), elle enseigne que la fortune entraîne avec elle des

responsabilités et impose des charges morales et sociales auxquelles l'on n'a pas le

droit de se soustraire. (V. N^^ 302 et suiv.)

4" Fondement da droit de propriété-
— La propriété privée est un droit. Mais

quel en est le fondement ? A cette question, les moralistes répondent différemment.—
a) Les économistes de Vécole classique (Ricabdo, Bastiat, Poktaus, J.-B. Say)
affirment que le travail est l'unique fondement du droit de propriété. Le travail
continue notre personnalité : il met quelque chose de nous-mêmes dans l'objet qu'il

produit ou transforme, et ainsi, il nous crée un droit sur cet objet, à l'exclusion de
tout autre.

b) Les théologiens catholiques ne nient pas que le travail soit la principale source de
la propriété ; mais ils ajoutent qu'il n'est pas la seule et que Voccupation constitue,
elle aussi, une cause efficiente de la propriété : s'il n'en était pas ainsi, le sol ne pour-
rait jamais devenir objet de propriété, puisqu'il ne saurait être considéré, en aucune

façon, comme le produit de notre travail.

225. ^— III. Les différentes manières d'acquérir la propriété.

Si l'homme tient de la nature le droit de posséder, personne n'a reçu d'elle la

propriété concrète de tel objet plutôt que de tel autre. Avant de voir comment on
viole le droit de propriété, il s'agit donc de déterminer les moyens légitimes par
lesquels on acquiert la propriété eUe-même. Ces moyens sont de deux sortes. Ils

sont :
—

a) originaires, s'ils confèrent la propriété d'une chose qui n'appartient à

personne, ou — b) dérivés, s'ils font passer d'une personne à une autre la propriété
déjà établie. Parmi les premiers moyens, il faut ranger Voccupation, l'accession et la

prescription, et parmi les seconds, les successions et les contrats entre vifs.

A. Occupation. — L'occupation est l'appropriation d'une chose sans maître, avec
l'intention de la faire sienne. Les biens qu'on peut occuper sont les animaux, les tré-

sors, les choses perdues et les biens abandonnés. — a) Les animaux. Il y: a lieu de

distinguer entre les animaux sauvages qui jouissent d'une pleine liberté et les ani-

maux domestiques. Les premiers reviennent au premier occupant. Les seconds appar
tiennent toujours au propriétaire, alors même qu'ils auraient fui et ne seraient plus
en sa possession (1).

b) Les trésors. — Le trésor est toute chose cachée ou enfouie sur laquelle personne
ne peut justifier sa propriété et qui est découvert par le pur effet du hasard. La
propriété d'un trésor appartient à celui qui le trouve dans son propre fonds : si le

(t) Il est bon cependant de noter que la possession de ces différents objets est réglée
parle Code civil, aux prescriptions duquel la conscience doit généralenei^ se conformer.'
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trésor est trouvé dans le fonds d'autrui, il appartient pour moitié à celui qui l'a

découvert, et pour l'autre moitié, au propriétaire du fonds (1).

c) Les choses perdues.
— Celles-ci ne cessent pas d'appartenir à leur propriétaire.

Il y a donc obligation de le rechercher. S'il se présente avant la prescription, la chose
doit lui être rendue en défalquant les dépenses et frais occasionnés pour sa conser-
vation. Lorsqu'il est moralement impossible de le connaître, cdui qui a trouvé une
chose, en devient le propriétaire et peut en faire l'usage qui lui plaît (2).

d) Les biens vacants. — Tels sont les biens d'une personne qui meurt sans testa-

ment et sans héritier. De droit naturel, ces biens appartiennent au premier occupant,
mais le Code civil les attribue à l'Etat (3),

B. Accession. — La propriété d'une chose, soit mobilière, soit immobilière, donne
droit sur tout ce qu'elle produit et sur ce qui s'y unit accessoirement, soit naturelle-

ment, soit artificiellement. Ce droit s'appelle droit d'accession (4). Par exemple, les

arbres que l'on plante sur un terrain, appartiennent au propriétaire du terrain.

C. Prescription.
— La prescription est un moyen d'acquérir un titre de propriété

par une possession non interrompue (prescription acquisitive) ou de se libérer d'une

obligation (prescription extinctiçe ou libératrice), moyennant certaines conditions

déterminées par la loi ou l'usage. Les principales conditions sont : 1. un titre légal
mais coloré, c'est-à-dire entaché d'un vice secret, d'où découle le droit présumé de

propriété (ex. : l'achat ou l'héritage d'un bien volé) ;
— 2. la bonne foi, c'est-à-dire la

"

persuasion que l'on possède la chose à juste titre ; et — 3. le temps requis par le Code
civil,

— trente, vingt, dix, ou moins, suivant l'importance des biens, — pour consa-
crer le droit de propriété ou pour libérer d'une obligation qu'on a négligé de faire

valoir. Bien que la prescription apparaisse, au premier abord, contraire au droit

naturel, elle est cependant un moyen légitime d'acquérir la propriété. Elle forme,
en effet, une espèce de contrat aléatoire entre les citoyens d'un même pays, et ce qui
sert à l'un peut servir à l'autre. La prescription est, en outre, très utile, puisqu'elle
a pour effet de rendre chacun vigilant sur les biens qu'il possède.
D. Successions. — La succession est la transmission des biens, droits et charges

d'une personne décédée, à une autre personne qu'on appelle héritier.

E. Contrats entre vifs. — Les contrats sont dans notre société actuelle un des prin-
cipaux moyens d'acquérir la propriété. (V. N° suivant.)

226. — IV. Les contrats.

1° Défiiiition. — « Le contrat est une convention par laquelle une ou

plusieurs personnes, b'obligent envers une ou plusieurs autres, à donner,
à faire ou à ne pas faire quelque chose (5). »

2'»'Espèces- — Le contrat est :
—

a) synallagmatique ou bilatéral lorsque les con-
tractants s'obligent réciproquement les uns envers les autres ;

—
b) unilatéral quand

il n'impose d'obligation qu'a une partie seulement
;
—

c) commuwa/ lorsque chacune
des parties s'engage à donner ou à faire une chose qui est représentée comme l'équi-

(1) Code cîvil.t Article 716. »

(2) Une opinion veut que les objets trouvés soient employés au bénéfice d'œuvres
pies. Cette manière de faire peut être considérée comme un conseil, non comme une
obligation.

(3> Il ne faut pas prendre pour des biens vacants les épaves d'un navire qui a été
coulé par la tempête, car le possessemr n'a pa? voulu en abandonner la propriété.

(4) Code civil.t Article 546. »

(5) Idem. • Article 1101. >
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valent de ce qu'on lui donne ou de ce qu'on fait pour elle : ainsi la vente et l'échange
sont des contrats commutatifs ;

—
d) aléatoire, lorsque l'équivalent consiste dans la

chance de gain ou de perte pour chacune des parties, d'après un événement incertain :

tels sont : l'assiu-ance, le Jeu, le pari et les opérations de Bourse;
On distingue encore :

—
e) le contrat gratuit dans lequel l'une des parties procure

à l'autre un avantage purement gratuit, comme la donation : donation entre çifs

(ex. : donation par contrat de mariage), ou donation testamentaire ; et — /) le contrat
à titre onéreux qui assujettit chacune des parties à donner ou à faire quelque chose.

Nous ne parlerons dans les deux paragraphes suivants que des principaux contrats
commutatifs et aléatoires.

3° Validité des contrats- — Quatre conditions sont requises pour la validité d'un
contrat :

— 1. le consentement des deux parties : si le consentement est vicié par l'er-

reur sur l'objet, par le dol (tromperie) ou par la crainte, le contrat peut être annulé ;— 2. la capacité de contracter : de droit naturel ou de droit positif, les mineurs, les

déments, les interdits et les femmes mariées sont incapables de contracter ;
—

3. l'existence actuelle ou future de l'objet : ainsi on peut s'engager à vendre une récolte

future ;
— 4. la possibilité et la licéité de l'engagement : on ne peut s'obliger à faire

une chose impossible ou déshonnête.

4° Effets des contrats*— Tout contrat qui réunit les conditions requises pour la

validité, doit être exécuté de bonne foi, sans fraude, tel qu'il est interprétable selon

l'équité, l'usage ou la loi (1 ).
Les obligations des contractants passent à leurs héritiers.

227. — V. Les principaux contrats commutatifs. Obligations qu'ils

imposent.

Les principaux contrats commutatifs sont : la vente et Vachat, le contrat

de louage et le prêt,

10 La vente et l'achat.— Ce qu'il faut entendre par « le juste prix ». —
L a vente est une convention par laquelle l'un des contractants, le vendeur,

s'oblige à livrer une cbose à l'autre, l'acheteur, qui s'oblige à la payer.
Pour que le contrat soit juste, il doit y avoir proportion entre le prix

de vente et la valeur de la marchandise. Or, la valeur d'une chose dépend
principal ement de sa rareté et de son utilité : ce sont ces deux facteurs qui
déterminent l'estimation commime. L'estimation commune flotte à son
tour entre deux prix : le prix maximum et lé prix minimum. Le juste

prix est celui qui ne dépasse pas ces deux extrêmes. Il n'est donc pas per-
mis de vendre au-dessus du prix maximum (2), ni d'acheter au-dessous

du prix minimum .

Toutefois, le vendeur a le droit de demander au delà du prix maximum :—
a) quand il ne peut se défaire d'une chose au prix courant sans éprou-

ver quelque dommage ;
—

&) à raison de l'affection.particulière qu'il porte
à la chose, ou à raison de l'affection de l'acheteur ; mas il ne peut- sans

d) Code civil, t Articles 1134-1135.»
(2) Le contrat peut être annulé par la loi :

— i. si le vendeur est lésé de plus de sept
douzièmes dans le prix d'un immeuble. (Code civil. Article 1674 ), ou — 2. si la chose
vendue a des défauts cachés (vices rédhibitoires) , que le vendeur aurait dû faire connaître.
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injustice profiter de la misère ou de la nécessité de quelqu'un, soit pour lui

acheter à un prix dérisoire, soit pour lui vendre à un prix exorbitant. Il

est permis de majorer les prix quand on vend à crédit.

2° Le contrat de travail.— Le contrat de travail, ou louage d'ouvrage (1)

est une convention bilatérale entre im ouvrier et un patron, par laquelle
le premier loue son travail au second qui s'engage à lui payer une somme
déterminée. Nous allons dire, en nous appuyant sur l'Encyclique « Berum
novarum », quels sont les devoirs réciproques des deux contractants, ce

qu'il faut entendre par le juste salaire et dans quelle mesure les ouvriers

ont le droit de grève.

A. DEVOIRS DES CONTRACTANTS. — a) Devoirs des ouvriers. —
1, « L'ouvrier doit fournir intégralement et fidèlement tout le travail auquel il s'est

engagé par contrat libre et conforme à l'équité.
— 2. Il ne doit point léser son patron

ni dans ses biens ni dans sa personne.
— 3. Ses revendications doivent être exemptes

de violences et ne jamais revêtir la forme de séditions. — 4. Il doit fuir les hommes
pervers qui lui suggèrent des espérances exagérées et lui font de grandes promesses
qui n'aboutissent qu'à de stériles regrets et à la ruine des fortunes. »

b) Devoirs des maîtres. — 1. Le maître ne doit point traiter l'ouvrier en esclave :

il est juste qu'il respecte en lui la dignité de l'homme relevée par celle du chrétien
et qu'il lui accorde le temps nécessaire pour vaquer à ses devoirs religieux.

— 2. Il

ne doit pas user de l'homme comme d'un vil instrument de lucre, lui donner un tra-

vail au-dessus de ses forces. Il lui est défendu d'imposer aux enfants et aux femmes
des ouvrages auxquels ils ne sont pas aptes.

— 3. « Mais parmi les devoirs des patrons,
il faut mettre au premier rang celui de donner à chacun le salaire qui lui convient.

Assurément, pour fixer la juste mesure du salaire, il y a de nombreux points de vue
à considérer, mais, d'une manière générale, que le riche et le patron se souviennent

qu'exploiter la pauvreté et la misère et spéculer sur l'indigence sont des choses que
réprouvent également les lois divines et humaines. »

B. LE JUSTE SALAIRE. — Quelles sont les règles à suivre pour établir le juste
salaire? — a) D'après l'école libérale (P. Leeoy-Beauxieu, J.-B. Say, etc.), le juste
salaire est celui qui a été fixé par une libre convention entre le patron et l'ouvrier.—
b) \j école socialiste est d'avis, au contraire, que les patrons sont tenus en justice de
distribuer à leurs ouvriers le jruit intégral de leur travail.— c) La doctrine catholique
tient le milieu entre ces deux extrêmes. Elle n'admet pas que le juste salaire soit

nécessairement celui qui a été offert par le patron et accepté par l'ouvrier, comme le

prétend l'école libérale, car il peut arriver que les ouvriers, manquant de travail et

obligés de gagner leur vie, ne puissent discuter le contrat de louage à armes égales
avec les patrons et ne soient pas libres de refuser les conditions qui leur sont faites.

Elle n'admet pas davantage que les patrons soient tenus en justice de donner à leurs
ouvriers le fruit intégral de leur travail, car dans une telle hypothèse aucun patron
ne consentirait à mettre ses capitaux dans une industrie, à faire les frais d'un outillage

(1) Historiquement, le travail manuel est passé par trois stades: Vesclavage, le ser-

vage, et le contrat libre de travail. Chez les Grecs et les Romains, il était réservé aux
esclaves. Le servage commença vers le iv* siècle après Jésus-Christ et lut une condition
intermédiaire entre l'esclavage et la liberté de travail. Le serf était attaché à un domaine
qu'il n'avait pas le droit de quitter mais dont il pouvait acquérir la propriété. Au moyen
âge, les ouvriers devinrent libres et se groupèrent en corporations. La Révolution les
a supprimées pour les remplacer par le contrat libre du travail et ce qu'on a appelé le

régime du salariat.

D C (f II). 7
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coûteux, si ses avances ne lui rapportaient rien et si de plus il courait le risque de
tout perdre. Les deux systèmes de l'école libérale et de l'école socialiste, une fois

écartés pour les raisons susdites, voici les quelques règles principales qu'il est permis
de poser,.du moins d'après l'enseignement de Léon XIII. L'on peut diviser les devoirs
des patrons en deux classes : les devoirs de justice et les devoirs de charité.

a) Devoirs de justice.— i'^^ Règle.
— Les patrons sont tenus en justice d'accorder

à leurs ouvriers le salaire qui correspond à leur travail, apprécié d'après l'estimation
commune des patrons et des ouvriers. Naturellement, ce prix varie avec les régions
et les temps, et dépend de la prospérité de l'industrie.
2me Régie.

— Dans l'état normal de l'industrie, le salaire de L'ouvrier doit être tel

qu'il suffise à sa subsistance, pourvu qu'il travaille avec habileté et activité.

3me Règle.
— Dans l'état normal de l'industrie, le salaire de l'ouvrier doit être tel

que, ajouté à celui de la femme et des enfants, il suffise à la subsistance de
la famille (1) : ce qui serait pour les patrons un devoir de justice, selon les uns, et

selon les autres, un simple devoir d'équité et de charité. Le salaire dont il s'agit ici,

est le salaire familial collectif et ne doit pas être confondu avec le salaire familial
proprement dit, c'est-à-dire proportionné aux charges de famiUe. Ce dernier ne saurait
être présenté comme un devoir de justice, car s'il en était ainsi, les patrons ne man-
queraient pas, dans le choix de leurs ouvriers ,de préférer lés célibataires.

b) Devoirs de charité. — Outre les devoirs de justice, les patrons ont aussi des
devoirs de charité. Après avoir favorisé le bien-être et assuré l'avenir de leurs ouvriers

par la fondation de coopératives, de maisons ouvrières, de sociétés de secours mutuels,
de caisses de retraites, etc., ils doivent venir en aide aux fainilles nombreuses et

victimes d'une misère imméritée.

Corollaire. — Une autre question, vivement débattue, se pose encore : l'État

doit-il intervenir dans le contrat de travail pour régler les rapports entre les patrons et

les ouvriers?

a) L'école libérale ne le pense pas : elle juge que les lois existantes sur les contrats
en général, et les contrats de louage en particulier, suffisent pour aplanir toutes les

difficultés.

b) L'école socialiste prétend que, du fait de la concurrence effrénée, le sort des
ouvriers est devenu intolérable et que l'intervention de l'Etat est nécessaire pour
trancher tous les conflits et faire cesser les sujets de récriminations. — c) Une école

intermédiaire à laquelle appartiennent, quoique à des degrés différents, la plupart
des catholiques (2), admet une certaine intervention limitée de l'État. — 1. Elle

(1) Certains catholiques souhaitent que les patrons aillent plus loin, et accordent à
leurs ouvriers la participation à la gestion des entreprises et aux bénéfices. En fait,

théoriquement, la production de la richesse provenant de deux facteurs indispensables :

le capital et le travail, ces deux facteurs devraient former un contrat de société par lequel
ils s'engageraient à prêter leur mutuel concours, et conséquemment, à participer à la

gestion de l'entreprise, aux bénéfices ou aux pertes. Mais l'un de ces facteurs, le travail,
n'a généralement pas les moyens de courir les risques ni d'attendre la réalisation des
bénéfices. Voilà pourquoi, dans l'état actuel du monde économique, le contrat de société
est remplacé par un contrat de louage où le capitaliste assure à ses risques et périls au
travailleur une somme convenue, le salaire, qui, en raison de cette garantie contre le

risque et l'attente, est moindre qu'il ne le serait autrement, c'est-à-dire dans la double
hypothèse d'un contrat de société et de la prospérité de l'entreprise.

(2) L'école catholique se subdivise en doux ûcoles principales, l'école d'Angers et
l'école de Liège. La première admet l'intervention de l'État limitée à la protection des
droits des deux classes et à la répression des abu^î (Mgr Feeppel, Claude Jannbt,
Rambattd, d'Hattssonviue). La seconde qui esi p'us conforme à l'enseignement de
Léon XIII (DE MïTN, L, Haembi, Gaybatjd, Lbmibe, Kbtteieb, Decuetins, etc.)
est celle dont nous exposons ici les grandes lignes.
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demande que l'État fasse des lois qui favorisent également les patrons et les ouvriers.
ail est dans l'ordre, dit Léon XIII (1 ), que ni l'individu ni la famille ne soient absorbés

par l'État. » — 2. L'intervention de l'État est légitime et désirable pour rendre le

contrat de louage plus équitable (2), pour prévenir les abus ou pour les réprimer,
pour faire des lois qui réglementent le travail des enfants et des femmes, les heures
de travail, et qui protègent les ouvriers par des mesures d'hygiène et par des garanties
contre les accidents.

G. LE DROIT DE GRÈVE. — La grève consiste dans la cessation de travail

concertée par les ouvriers en vue de forcer les patrons à leur accorder des conditions
meilleures. Quel qu'en soit le résultat, la grève a toujours pour l'une des deux parties,

pour l'employeur ou les employés, et souvent pour les deux, de multiples et graves
inconvénients. Il s'agit donc de savoir si les ouvriers ont le droit de rompre leur
contrat de travail, soit pour augmenter leur salaire, soit pour demander une réduc-
tion d'heures de travail, soit pour protester contre le renvoi d'un des leurs ou tout
autre motif.

Les ouvriers ne sont en droit de rompre leur contrat de travail qu'autant que ce

dernier est injuste ou que le patron en a, le premier, violé les clauses. En dehors de ces

deux cas, s'il se présente une raison grave de différend entre les patrons et les ou-

vriers, ils doivent faire des efforts communs pour aplanir les difficultés, recourir à

l'orèùrage (3), et employer tous les moyens de conciliation. S'il n'est pas possible d'y

arriver, les ouvriers sont rigoureusement tenus à respecter chez les autres la liberté

de travail et à s'abstenir de toute violence contre les personnes et les propriétés.
3° Le prêt à intérêt. — Les socialistes (Pkotjdhon", Lassaulb, Kabl Mabx) pré-

tendent qu'aucun intérêt ne peut être perçu pour le prêt d'argent, parce que le tra-

vail est, selon eux, la seule source légitime* de revenu.
Les théologiens modernes admettent que, dans les conditions actuelles de la vie,

le capital étant nécessaire à l'industrie, l'intérêt qu'il produit, est légitime, pourvu
qu'il soit modéré et coforme aux usages et aux lois. Le prêt à un taux excessif est

dit usuraire.

228. — VI. Les contrats aléatoires.

Les principaux contrats aléatoires sont : Vassurance, le jeu, le fari et

les opérations de Bourse.

1 ° L'assurance. — C'est' le contrat par lequel l'assureur s'engage à indemniser

l'assuré, moyennant le versement d'une somme convenue (prime), des dommages
que certains risques déterminés peuvent lui faire subir. Le contrat est constaté par
un écrit appelé police.

L'assuré qui use de fraude soit en faisant de fausses déclarations soit en exagérant
l'importance de ses dommages, pèche contre la justice et est tenu à restitution.

2° Le jen.
— Il faut distinguer le jeu purement de hasard (jeux de dés, certains

jeux de cartes, loterie), le jeu d^adresse où l'habileté joue un rôle (jeux de dames,

(1) Encyclique Rerum novarum.
(2) C'est ce que l'État a voulu faire par la loi de 1884, sur les syndicats ouvriers. En

permettant stux travailleurs de s'associer, il les a mis à même de discuter plus avanta-
geusement leurs intérêts.

(3) La loi du 27 décembre 1892 a établi l'arbitrage, qui intervient en cas d'échec de
la tentative de conciliation. Mais comme l'arbitrage n'est pas obligatoire pour les deux
parties, il ne peut trancher les différends que si l'on apporte des deux côtés la bonne
volonté de s'entendre.
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d'échecs, de billard), et le jeu mixte où il y a une part de hasard et une part d'adresse

(certains jeux de cartes). Le jeu honnête, même celui de hasard, auquel on se livre par
récréation et dans une juste mesure, et où l'on n'expose que de petites sommes, est

permis par le droit naturel. Les anciennes lois de l'Église qui le défendent, ont perdu
de leur rigueur et sont censées abolies par l'usage. Les dettes de jeu doivent donc
être payées. Celui qui, dans le jeu, use de vol ou d'escroquerie, se rend coupable
d'injustice et ne peut, par conséquent, retenir ce qu'il a gagné.

3° Le pari.
— Le pari est une convention que font deux ou plusieurs personnes

qui soutiennent des choses contraires, de payer à celle qui aura raison, telle ou telle

chose déterminée. Le pari, qui ne se différencie guère du jeu, est soumis aux mêmes
règles et il est licite dans les mêmes conditions.

4° Les opérations de Bourse. — Les spéculations à terme ne sont pas injustes en

soi, du moment qu'elles sont exemptes de fraude et qu'on ne s'expose pas au danger
de perdre plus d'argent qu'on n'en possède. Elles constituent, du reste, un contrat

aléatoire, qui est permis dans les mêmes conditions que le jeu et le pari. Ceux qui
usent de fraude, qui font courir de fausses nouvelles dans le but de produire l'événe-

ment, hausse ou baisse, sur lequel ils ont parié, sont coupables d'une injustice qui
porte le nom d'agiotage.

Article II. — De la violation du droit de propriété.

229. — VII. Les différentes manières de violer le droit de propriété.

On. porte atteinte à la propriété d'autrui par : le vol, la détention

injuste, le contrat injuste ou violé et le dommage injuste.

1° Le vol.— A. Définition.
— Voler, c'est prendre le bien d'autrui con-

tre la volonté raisonnable, expresse ou présumée, du propriétaire. Il suit

de cette définition qu'il n'y a pas injustice :
—

a) quand le refus du pro-

priétaire n'est pas raisonnable : ainsi, dans le cas d'extrême nécessité, les

biens redeviennent communs quant à l'usage, et le propriétaire d'Tm.e

chose ne peut pas raisonnablement refuser ce qui est nécessaire à la vie de

son prochain ;
—

h) quand on peut 'présumer le consentement du proprié-

taire, comme il arrive pour les enfants à qui les parents' ont l'habitude

d'accorder tout ce qu'ils demandent.

B. Espèces.
— Selon le procédé que le voleur emploie et selon la qualité

de la chose dérobée, le vol porte difîérents noms. Il s'appelle :
—

a) larcin,

quand on dérobe une chose en secret et à l'insu du propriétaire : ex. : les

enfants qui volent leuïs parents, les domestiques qui trompent leurs maî-

tres (1) ;
—

6) rapine, quand le vol se fait ouvertement et avec violence :

tel est le cas des bandits qui, soit le jour, soit la nuit, arrêtent les voyageurs
ou pénètrent dans les maisons pour s'approprier ce qui leur tombe sous

(1) Les domestiques, qui achètent les approvisionnements de leurs maîtres, peuvent-
Is accepter les petits présents que leur offrent les fournisseurs ? Oui, si ce n'est pas au
détriment de leurs maîtres. Ils peuvent même accepter la remise qu'on appelle : le sou
du franc, lorsque l'usage est courant, que les maîtres le savent et sont censés approuver,
au moins tacitement, cette manière d'augmenter le salaire de leurs domestiques.
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la main ;
—

c) sacrilège ; le vol, larcin ou rapine, s'appelle sacrilège quand
on dérobe les Mens de l'Église ;

—
d) fraude, quand on porte préjudice à

autrui en abusant de sa bonne foi. Ainsi, le marchand se rend coupable
de fraude s'il trompe son client soit sur la quantité, soit sur la qualité de

la marcbandise qu'il vend (1).

LA FBAUDE DANS LE PAIEMENT DE8 IMPOTS. — Faut-il

considérer comme une fraude coupable le fait de frustrer l'État dans le

paiement des impôts ? Les théologiens ne sont pas d'accord sur ce point,
surtout en ce qui concerne les impôts indirects (2),

—
a) Les uns, s'ap-

puyant sur la parole de Notre-Seigneur : « Rendez à César ce qui appar-
tient à César» {Mat., xxii, 21), et sur cette autre de saint Paul : « Rendez à

tous ce qui leur est dû : à qui l'impôt, l'impôt ; à qui le tribut, le tribut »

{Bom., XIII, 7), soutiennent qu'il n'y a pas lieu de distinguer entre les

impôts directs et les impôts indirects, et que tous obligent en conscience.—
b) Les autres estiment, au contraire, que les lois sur les impôts sont

purement pénales (3) et ne lient pas la conscience : cela ressort, à leur avis :— 1 de la volonté du législateur de ne pas obliger en conscience, vu qu'il

punit les fraudeurs de peines très fortes, et— 2 de Vopinion commune quij
à tort ou à raison, regarde les lois sur les impôts comme pénales.

RÈGLES PRATIQUES. — Quoi qu'il en soit de ces deux opinions,
voici quelques règles qui peuvent éclairer la conscience :

—
a) Chaque

citoyen doit contribuer aux charges de l'État dans la mesure de ses moyens.—
b) On est donc obligé e^ conscience de payer les impôts, du moment

qu'ils sont justes, c'est-à-dire établis par l'autorité légitime, pour une

juste cause et proportionnellement aux facultés de chacun. — c) Là où la

coutume a prévalu de déclarer les biens imposables au-dessous do leur

valeur réelle, on n'est pas tenu en conscience de déclarer la valeur inté-

grale, car, autrement, celui qui est consciencieux paierait pour celui qui
ne l'est pas, et l'égalité dans la répartition des charges ne serait pas sau-

vegardée.
—

d) Mais là, au contraire, où l'usage a prévalu de faire l'esti-

mation des biens imposables ou des revenus d'après leur chiffre réel, on

(1 ) Peut-on faire passer une mauvaise pièce qu'on a reçue ? Non, car il n'est pas per-
mis de voler les autres, sous prétexte qu'on a été volé soi-même.

(2) Les impôts se divisent en directs et indirects :
— a) Les impôts directs sont ceux

qui frappent directement la personne du contribuable, soit pour les biens qu'il possède,
et le commerce qu'il exerce, soit pour le total de ses revenus (impôt global et personnel
sur le revenu fixé par évaluation administrative ou basé sur la déclaration contrôlable
de l'intéressé),— b) Les impôts indirects sont ceux qui frappent directement les choses

elles-mêmes, et indirectement les personnes qui les transportent, les vendent, les achè-
tent ou les consomment (droits sur les boissons, les cartes à jouer, le tabac, le sucre,
douanes, timbres, enregistrement, etc.).

(3) Les lois pénales sont celles dont l'infraction n'entraîne pas de faute pour la cons-

cience, mais simplement l'obligation de se soumettre à la sentence du juge, c'est-à-dire
à la peine.
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est obligé en conscience de ne pas frauder, et si on l'a fait, on est tenu à
restitution (1).

Ces deux dernières règles s'appliquent surtout aux impôts indirects et aux
droits de mutation. Elles s'appliquent également à l'impôt surle revenu.

2° La détention injuste.
— Il y a détention injuste, lorsqu'on garde le

bien du prochain contre son gré. On retient injustement le bien d'autrui :—
a) si on ne rend pas un objet prêté, ou vm. dépôt confié;

—
h) si on garde

un objet trouvé sans en recherclier le propriétaire ;
—

c) si on garde un
bien destiné à un autre usage par la volonté du testateur ;

—
d) si on

profite d'une erreur de compte ;
—

e) quand on ne paie pas, ou même qu'on
tarde trop, à payer ses dettes; — /) quand un patron ne donne pas.à ses

employés le juste salaire.

3° Le contrat injuste ou violé.— Avant le contrat, on commet une injus-

tice, si on emploie la mauvaise foi ou qu'on impose des conditions injustes
à celui avec qui on contracte. Exemple : les usuriers qui, profitant de
la nécessité de l'emprunteur, réclament im intérêt exorbitant et interdit

par la loi. Après la conclusion d'un contrat fait avec des clauses hon-

nêtes, celui qui n'en tient pas les engagements, commet une injustice
dont la gravité est en proportion du tort qui est causé.

4° Le dommage injuste.
— Il faut entendre par là tout acte qui porte

préjudice au bien d'autrui. Se rendent coupables de dommage injuste :
—

a) ceux qui détruisent ou détériorent la propriété du prochain ;
—

6) ceux

qui, par des propos désobligeants ou de toute autre manière, font tort

au prochain ;
—

c) les médecins qui font des visites inutiles et emploient
des remèdes sans en connaître les propriétés ;

—
d) ceux qui intentent

aux autres des procès injustes, les avocats qui les plaident, les juges qui
ne prononcent pas les sentences selon la justice et le droit ;

—
e) les gré-

vistes qui rompent leur contrat de travail sans raison légitime et qui

endommagent la propriété de leurs patrons.

230. — VIIL Comment on doit apprécier la gravité des injustices.

JjHnjustice
—

qu'il s'agisse du vol ou du dommage injuste
— est un péché

grave de sa nature. Il va de soi cependant qu'il y a des degrés dans l'in-

justice et, partant, dans le délit. La gravité du vol dépend de deux choses :

de l'importance du préjudice causé et des dispositions du propriétaire
vis-à-vis du voleur.

A. Importance du préjudice causé. — Le préjudice causé peut être

apprécié à un double point de vue : d'une façon relative ou d'une façon

(1) Ceux qui font métier de contrebande et qui s'arment pour se défendre, pèchent
doublement et doivent restituer s'ils se sont enrichis.
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absolue. .

—
a) D^une façon relative. Voler à un ouvrier le salaire d'une jour-

née de travail, voler même moins à un pauvre, est une matière grave, vu

que c'est causer au propriétaire un dommage important.
—

b) D'une façon
absolue. Bien que le fait de prendre cent francs à un riche ne constituerait

pas pour ce dernier un gros dommage, le vol serait certainement grave.

Quelle somme doit-on fixer alors comme matière grave ? Cela dépend
évidemment des époques et des pays, c'est-à-dire de la valeur relative

de l'argent. Ainsi la somme de dix et même de cinq francs qui était consi-

dérée comme une matière grave du temps de saint Alphonse de Liguori

(xvin^ siècle), ne l'est plus de nos jours. Avant la guerre, les théologiens
donnaient en général comme matière grave, vingt ou trente francs pour
la France, un peu plus pour l'Angleterre et l'Amérique.

B. Dispositions du propriétaire. — La gravité du vol se déduit aussi des

dispositions de la personne lésée vis-à-vis du voleur. D'où il suit que le vol

commis par les domestiques au détriment de leurs maîtres, et à plus forte

raison, le vol commis par les enfants à l'égard de leurs parents, n'ont pas le

même caractère de gravité, si on a de justes raisons de supposer que les

personnes lésées n'exigent pas aussi strictement leur droit. Si toutefois

il y avait abus de confiance, le vol augmenterait de gravité.

Bemarque.
— Il y a injustice grave et péché mortel, quand on commet

successivement un certain nombre de petits vols au préjudice de la même
personne ou de plusieurs, du moment que ces vols sont moralement
unis dans l'intention de celui qui s'en rend coupable et qu'ils ne sont

pas séparés par un trop long intervalle de temps. Tel est le cas des mar-
chands qui trompent sur la quantité ou la qualité des marchandises.

Article III. — Réparation de l'injustice.

231. — IX. Le devoir de la réparation. Ceux à qui il incombe.

1» Le devoir de la réparation. — Celui qui commet une injustice pèche
contre Dieu et contre son prochain. La conscience lui impose donc ua
double devoir. Vis-à-vis de Dieu, il faut qu'il se repente de sa faute. Vis-à-

vis du prochain, il faut qu'il l'indemnise du tort qu'il lui a fait. Il est facile

de prouver l'existence de cette double obligation tant par la raison que
par le témoignage de l' Écriture Sainte.

A. BAISON. — a) Aucun péché ne peut être remis sans la contrition

et le ferme propos. Or, il va de soi que ces deux conditions impliquent
la réparation du tort qui a été causé au prochain.

—
6) D'autre part, la

justice requiert que toute injure faite à autrui soit réparée. Ne pas rendre

le bien volé ou ne pas réparer le dommage, c'est continuer l'injustice. ,
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B. TÉMOIGNAGE DE VÉGBITUBE SAINTE. — a) Ancien Testa-

ment. La loi mosaïque était très sévère stir la question de restitution : « Si

un homme, est-il dit dans VExode (xxii, 1, 3), dérobe un bœuf ou ime bre-

bis et qu'il régorge ou le vende, il restituera cinq bœufs pour le bœuf et

quatre brebis pour la brebis... Le voleur fera restitution ; s'il n'a rien, on
le vendra pour ce qu'il a volé. » — 6) Nouveau Testament. Zachée dit à

Notre-Seigneur : « Si j'ai fait tort de quelque chose à quelqu'un, je lui

rends le quadruple. » (ïitc, xix, 8).

2° Ceux à qui incombe le devoir de la réparation. — Le devoir de la

réparation atteint trois catégories de personnes :
—

a) ceux qui détiennent

le bien d'autrui ;
—

6) ceux qui ont causé un dommage injuste ;
—

c) ceux

qui ont coopéré à l'injustice.

A. CEUX QUI DÉTIENNENT LE. BIEN D'AUTBUI. — Il y a

ici trois cas à distinguer :
—

a) Ou bien le possesseur est de bonne foi s'il

n'a pas conscience de détenir injustement le bien du prochain : tel est le

cas de celui qui achète un objet volé. — 6) Ou bien il est de mauvaise foi

s'il a conscience de ne pas être le légitime possesseur.
—

c) Ou bien il est

de foi douteuse si sa conscience est dans le doute sur la légitimité de la pos-
session.

a) Le possesseur de bonne foi doit rendre la chose qui ne lui appartient

pas, aussitôt qu'il découvre qu'il n'en est pas le légitime possesseur. S'il

l'a achetée, il a recours contre le vendeur. Si la chose a péri entre ses mains,
il n'est obligé à aucune réparation, à moins qu'il n'en ait tiré profit. D'a-

près le Code civil (article 549), le possesseur de bonne foi n'est pas tenu de

rendre les fruits perçus diirant la bonne foi.

6) Le possesseur de mauvaise foi est obligé de rendre, non seulement la

chose elle-même ou l'équivalent si la chose n'existe plus, mais même les

fruits qu'il en a retirés. « Il peut seulement garder l'excédent de production

imputable à son industrie (1). »

c) Le possesseur de foi douteuse doit faire une enquête pour sortir de son
doute. Si l'enquête ne donne pas de résultat, il peut retenir la chose, du
moment que son doute a précédé la possession.

B. CEUX QUI ONT CAUSÉ UN DOMMAGE INJUSTE. — a)

PRINCIPE GÉNÉRAL. Celui qui, par un acte injuste et coupable, a

causé un dommage au prochain, est tenu de le réparer. Deux conditions

sont donc requises pour entraîner le devoir de la réparation : il faut que
l'action soit : 1. injuste et 2. coupable.

I. Action injuste.
— Il est clair, en effet, que l'on ne peut forcer à la res-

titution celui qui, usant d'un droit, cause un dommage aux intérêts d'au-

(1) Mgr D'HULSI, Carême de 1896. 5» GQOférence, « Réparation de l'injustice.
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trui. Je fonde un commerce qui nuit aux maisons du même genre, déjà
établies : le tort que je leur fais ne provient pas de l'injustice ; je ne suis

tenu évidemment à aucime compensation. Mais si, négociant rival d'au-

tres maisons concurrentes, j'emploie la calomnie pour les déprécier et

enlever leurs clients, je leur cause un préjudice injuste et plus ou moins

grave : je dois réparer.

2. Action coupable.
— Toute faute implique toujours deux conditions :

l'advertance de l'intelligence et le consentement de la volonté. Les causes .

qui suppriment l'une ou l'autre de ces deux conditions, ignorance ou vio-

lence, par exemple, excusent de la faute. Celui qui prête un revolver à un
ami qui s'en sert pour tuer un homme, n'est que la cause indirecte et occa-

sionnelle, non la cause directe et efficace de l'homicide, il ne commet
aucune faute et n'est pas tenu au devoir de la réparation.

6) APPLICATIONS PABTICULIÈBES. — 1, Dommage camé par
accident. — Le principe général une fois posé, que le devoir de la répara-
tion suppose une action injuste et coupable, faut-il conclure qu'eu aucun
cas il ne saurait y avoir obKgation de réparer s'il n'y a pas faute morale ?

Par exemple, celui qui détermine un incendie d'une manière fortuite et

sans qu'il y ait négligence de sa part, est-il exempt de la réparation î Le
droit naturel et le droit positif ne sont pas d'accord sur ce point.

—
1) De

droit naturel il n'y a, nous l'avons établi plus haut, obligation stricte de

réparer un dommage qu'autant qu'il y a faute morale.— 2) Le Code civil,

au contraire, ne s'occupe pas de la faute, il ne considère que l'acte exté-

rieur qui a porté préjudice, et exige que Fauteur d'un acte en subisse les

conséquences. Comment résoudre alors le conflit ? Les théologiens solu-

tionnent la difficulté en répondant que l'auteur d'un dommage causé par
accident, n'est pas obligé de se découvrir ni d'aller au-devant d'ime

réparation que sa conscience ne lui enjoint pas comme un devoir, mais que
s'il est condamné par la sentence du juge, il est obligé de s'exécuter. Car

disent-ils, les lois civiles obligent en conscience, du moment qu'elles sont

justes ; du reste, en nous forçant, comme dans le cas présent, à la vigilance

pour ne pas nuire à autrui, la loi protège nos propres intérêts autant que
ceux du prochain, et il est juste que si nous en acceptons les avantages,
nous n'en repoussions pas les inconvénients. Si, par ailleurs, cette obliga-
tion ne s'impose qu'après la sentence du juge, c'est qu'il serait vraiment

trop dur de se condanmer soi-même à réparer une faute que la conscience

ne vous reproche pas.

2. Dommage causé par erreur. — L'erreuj peut porter sur la gravité du

dommage ou sur la personne lésée. — 1) Si l'erreur porte sur la gravité,
celui qui cause au prochain un préjudice plus important qu'il ne croit.
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n'est tenu de droit naturel qu'à réparer le tort qu'il croit causer. Je

détruis un objet que j'estime cent francs, alors qu'il en vaut mille : je dois

restituer cent francs. Mais, si la sentence du juge intervient, je dois me
soumettre à la condamnation. — 2) Si l'erreur porte sur la personne, par
exemple, si vous incendiez la maison de Jean, en croyant et en voulant
incendier celle de Paul, vous êtes tenu à la réparation, du moins d'après

l'opinion la plus commune des théologiens. Peu importe, en effet, l'erreur,

vu que celle-ci ne change en rien la nature de l'actQ qui, considéré en soi,

est injuste et coupable.

3. Dommage causé en état d'ivresse. — 1) Si l'ivresse a été volontaire et

que le dommage a été prévu, au moins d'une manière confuse, il y a obli-

gation de réparer.
—

2) Si l'ivresse a été involontaire, on n'est pas tenu
de réparer, sinon après la sentence du juge.

4. Doute quant au dommage. — Que faut-il faire quand on est dans le

doute SUT les obligations de sa conscience ? Deux hypothèses. Le doute

précède l'action dommageable ou la suit.— 1) Si le doute précède, lorsque,

par exemple, l'on se demande si telle action causera un dommage injuste
au prochain pu non, l'on doit étudier le pour et le contre, et si le doute per-
sévère après examen, il faut s'abstenir d'un acte qui risque de faire un
tort injuste. C'est aiasi que le juge n'a pas le droit de prononcer une con-

damnation contre im accusé dont la culpabilité lui païaît douteuse ; le

médecin ne doit pas employer un remède qu'il estime comme peut-être

dangereux.
—

2) Si, après une action injuste et coupable, le doute survient

sur les effets de cet acte, et s'il persévère après un sérieux examen, il n'y
a pas obligation de réparer. Vous avez calomnié Tin commerçant ; malgré
une enquête minutieuse, vous n'arrivez pas à savoir si, de ce fait, il a souf-

fert dans ses intérêts : vous n'êtes pas tenu de restituer, car seul un dom-

mage certain peut imposer une obligation certaine.

S'il n'y a pas de doute sur Vexistence du dommage, mais seulement sur

la cause, si deux hommes, par exemple, ont tiré chacim ime balle sur la

même victime qui a été tuée d'un seul coup, tous deux sont coupables
d'homicide ; ils ont posé un acte injuste et coupable ; d'après l'opinion
la plus probable, ils sont tenus solidairement à la réparation.

C. CEUX QUI ONT GOOPÉBÉ A L'INJUSTICE. — Sont obHgés
à la restitution, non seidement ceux qui détiennent le bien du prochain
et ceux qui lui ont causé un dommage, mais encore leurs complices.

Or, sont coupables de complicité directe :
—

a) Ceux qui commandent

l'injustice. Henri II, roi d'Angleterre, qui fit tuer Thomas Becket, arche-

vêque de Cantorbéry, fut le véritable assassin.— 6) Ceux qui la conseillent.

Ceux-ci sont obligés de réparer s'ils ont été la cause effica.ce du dommage.
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Les avocats, les notaires, les médecins, les confesseurs qui, par ignorance
crasse et coupable, compromettent les intérêts d'tin tiers, sont tenus de

réparer.
—

c) Ceux qui consentent à l'injustice par leur approbation ou
leur suffrage : tel est le cas des sénateurs et des députés qui voteraient ime
loi injuste, d'tm juge ou d'un juré qui prononcent une sentence injuste.

—
d) Ceux qui, par flatteries ou reproches, poussent quelqu'un à commettre
un dommage.— e) Ceux qui recèlent les choses volées. — /) Ceux qui par-

ticipent à un dommage injuste, soit en aidant le voleur, soit eu acceptant
les choses volées, soit en empêchant quelqu'un do réaliser un bénéfice

auquel il a un droit acquis.
On se rend coupable de complicité indirecte :— a) en se taisant ; exem-

ple : domestiques qui ne préviennent pas leurs maîtres ;
—

6) en n'em-

pêchant pas ; exemple : parents qui laissent leurs enfants commettre des

injustices ;
—

c) en ne dénonçant pas, si vos fonctions vous y obligent : tels

sont les agents qui laissent passer les fraudeurs alors qu'ils les connaissent.

Bemarque.
— La solidarité dans le devoir de la réparation.

— Tous ceux

qui ont pris part en commun à une injustice, ceux qui l'ont commise
et ceux qui y ont coopéré, sont tenus solidairement à la réparer. Si tous,

à l'exception d'un seul, s'y refusaient, celui-ci devrait la réparer en entier,

mais il aurait recours contre ses coopérateurs.

232. — X. Le Mode de la réparation.

Il faut entendre par mode de la réparation les circonstances dans les-

quelles la restitution doit se faire, circonstances :
—

a) de personne,
—

6) de lieu,
—'-

c) de temps, et — d) de mode.

A. Circonstance de personne. — A qui faut-il restituer ?— l. Si la per-
sonne lésée est connue, c'est à elle, ou en cas de décès, à ses héritiers, que.
la restitution doit être faite.— 2. Si la personne lésée reste inconnue, même
après une enquête sérieuse, il y a lieu de distinguer. Si le possesseur est

de bonne foi, il peut garder la chose, comme s'il s'agissait d'tm objet perdu.
Si le possesseur est de mauvaise foi, il doit restituer en aumônes, car il

n'est pas admissible que l'on s'enrichisse par sa fraude.

B. Circonstance de lieu. — Oii faut-il faire la restitution ? — I. Le.

possesseur de bonne foi n'est pas obligé de supporter les dépenses qu'exige
le transfert de l'objet : il suffit qu'il fasse savoir au légitime propriétaire

qu'il est prêt à lui rendre son bien. — 2. Le possesseur de mauvaise foi,

doit, au contraire, supporter tous les frais qui sont nécessaires pour que le

m^tre rentre dans la propriété de son bien.

C. Circonstance de temps. — Quand faut-il restituer ? — Le plus tôt

possible, à moins qu'on ne soit empêché par ime cause raisonnable.
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D. Circonstance de mode. — Comment faut-il restituer ? — On peut le

faire soi-même en rendant la chose directement au légitime propriétaire,
mais comme on n'est pas obligé de se diffamer et que l'injustice commise
ne supprime pas le droit à la réputation, il est permis de se servir- d'un
intermédiaire.

233. — XI. Les causes qui excusent de la restitution.

Quelque stricte que soit l'obligation de réparer, elle a pour limites

les moyens du débiteur. Or^ il y a des causes qui suspendent pour un

temps l'obligation de restituer, et d'autres qui la,.suppriment entièrement.

1° Les premières sont :
—

a) Vimpuissance physique. Il va de soi que
celtii qui n'a rien ne peut rien rendre ;

—
h) Vimpuissance morale : par

exemple, celui que la restitution jetterait dans une extrême nécessité
• serait en droit de différer la restitution, à moins toutefois que le créan-

cier ne se trouve dans la même nécessité. En général, le délai est permis
quand la restitution immédiate causerait au débiteur un grand dommage
dans ses biens, ou même dans son honneur et sa réputation.

Il est bon de remarquer que dans ces deux cas l'obligation de restituer

n'est que suspendue. Elle subsiste donc toujours: celui qui est dispensé de
restituer présentement doit avoir la volonté de le faire le plus tôt possible.

2° Les causes qui supprimant l'obligation de restituer sont :
—

a) la

compensation (1). Si une personne vous doit autant que vous lui devez,
vous pouvez vous abstenir de rendre : les dettes réciproques sont éteintes ;—

6) la sentence déclaratoire du juge, lorsqu'il y a doute, soit sur l'obliga-
tion de restituer, soit sur le montant de la somme, soit, comme dans la

faillite, lorsqu'il y a impossibilité de tout payer. Il suffit alors de se confor-

mer à la sentence du juge ;
—

c) la remise de la dette par le créancier ;

celui-ci, en effet, est toujours libre de renoncer à son droit.

Il faut rattacher à ce dernier cas la remise de la dette par le Souverain Pontile
s'il s'agit de biens ecclésiastiques, et par l'État s'il s'agit de biens nationaux. A la

grande Révolution française, les biens du clergé et des églises ainsi que les biens dès

émigrés, dits vulgairement « biens nationaux» ont été confisqués par l'Assemblée
nationale et vendus au profit de l'État. Bien que les premiers acquéreurs de ces biens
aient pu se rendre coupables d'une injustice grave, les possesseurs actuels ne sont
tenus à aucune réparation. La raison en est que le Concordat de 1801 a ratifié l'usur-

pation des biens du clergé, et plus tard, la loi de 1825 a compensé par une indemnité
la perte des biens des émigrés. Ainsi, en vertu de leur droit de haut domaine, le

Pape, pour les biens ecclésiastiques, et l'État pour les biens nationaux, ont transféré

(1) Il ne faut pas confondre cette compensation avec ce qu'on appelle « la compen-
sation occulte » qui consiste à prendre, à l'insu du débiteur, l'équivalent de sa dette :

procédé qui est admissible quand la dette est certaine et qu'on ne peut la recouvrer par
d'autres moyens, du moins sans inconvénient grave.
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moyennant certaines réparations, la propriété des dits biens de ceux qui les possé-
daient primitivement à ceux qui les avaient injustement acquis (2).

234. — XII. Le lO"»® Commandement.

Le T^^ Commandement défend de porter atteinte au bien d'autrui ; le

10™e ne permet même pas de le convoiter. Toutefois, il ne faut pas confon-

dre la convoitise illicite avec le désir de posséder le bien d'autrui par des

moyens légitimes : ce qui est défendu c'est de vouloir se l'approprier par
des voies injustes.

Cexrs-là pèchent contre le 10^^^^ Commandement :
—

a) qui ont le désir

de voler alors même qu'ils ne songent pas à passer du désir à l'acte ;
—

b) qui soubaitent la mort de quelqu'un, pour entrer en possession de son

héritage.

Conclusion pratique.

1° Il faut que dès la plus tendre jeunesse on se forme une conscience

délicate, scrupuleuse même, sur le respect qui est dû au bien d'autrui. Un
enfant ne doit jamais se permettre de voler à ses parents ou à ses cama-

rades, fût-ce l'objet le plus minime.
2° Montrer la plus grande probité dans les affaires.

3° Et si par malheur nous avons causé quelque injustice à l'égard du
prochain, il faut regretter notre faute et réparer le dommage, au plus
vite, pour échapper à la menace formulée par saint Paul : « Ni les voleurs

ni les ravisseurs du bien d'autrui n'entreront dans le royaume des Cieux. »

(I Gor., VI, 10).

LECTURES. — 1° Horreur de Tobie pour le larcin. {Tob., ii, 19-23.)
2° Lire dans saint Luc (xix, 8) comment Zachée le publicain a réparé les torts qu'il

avait faits au prochain en indemnisant au quadruple ceux qu il avait lésés.

3° Après avoir conquis pn;^ieurs vastes pays, où son ambition seule l'avait engagé
à porter la guerre, Alexandre le Grand demandait à un pirate, qu'il avait pris, quel
droit il croyait avoir d'infester ainsi.les mers : « Le même, répliqua le pirate, avec une
libre fierté, que tu as de piller l'univers ; mais parce que je le fais avec un petit vais-

seau, on m'appelle brigand ;
et toi qui le fais avec une grande flotte on te donne le

nom de conquérant. » « Il y a les grands et les petits voleurs. » (Sifflet.)

QUESTIONNAIRE. — I. Quel est l'objet du 7^ Commandement de Dieu ?

II. 1° Qi^'appelez-vous droit de propriété ? 2° Quels en sont les adversaires ?

3° Exposez la doctrine catholique sur ce point. 4" Quelle est l'origine du droit de pro-

(2) Il n'en va pas de même pour ceux qui ont acquis des biens depuis la loi de sépara-
tion. Jusqu'ici, aucune compensation n'a été accordée par l'État. Ceux qui les ont ache-
tés contre le gré de l'Église, sont donc des détenteurs injustes : ils sont frappés de la

peine de l'excommunication et obligés de restituer au légitime propriétaire.
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priété ? 5° Quels sont les arguments des socialistes contre le droit de propriété ?

60 Quelle valeur ont-ils ? 7° Quel est le fondement du droit de propriété ?

III. 1° Quels sont les moyens d'acquérir la propriété ? 2° Qu'est-ce que l'occupa-
tion ? 3° Qu'entendez-vous par accession, par prescription, par succession ?

IV. 1° Qu'est-ce qu'un contrat ? 2° Quelles en sont les espèces ? 3° Quelles sont les

conditions pour la validité des contrats ? 4» Quels sont les effets des contrats ?

V. 1 o Quels sont les principaux contrats commutatifs ? 2° Qu'est-ce que la vente ?

3° Qu'entendez-vous par juste prix ? 4° Qu'est-ce que le contrat de louage ? 5° Quels
sont les devoirs des ouvriers et des maîtres ? 6° Qu'est-ce que le juste salaire, et

d'après quelles règles doit-il être établi ? 7° Quand l'État doit-il intervenir dans le

contrat de louage ? 8" Le droit de grève est-il toujours légitime ? 9° Qu'est-ce que le

prêt à intérêt ?

VI. 1° Quels sont les principaux contrats aléatoires ? 2° Qu'est-ce que le contrat
d'assurance ? 3° Le jeu est-il toujours permis ? 4° Qu'est-ce que le pari ? 5° Les spé-
culations de Bourse sont-elles défendues ?

VII. 1 ° Gomment viole-t-on le droit de propriété ? 2 ° Qu'est-ce que le vol ? 3° Com-
bien y a-t-il d'espèces de vols ? 4" Est-on obligé en justice de payer les impôts ?

5 °
Qu'est-ce que la détention inj uste ? 6 » Comment viole-t-on les contrats ? 7 » Qu'est-

ce que le dommage injuste ?

VIII. 1° Comment peut-on apprécier la gravité des injustices? 2° Comment
mesure-t-on l'importance du préjudice causé ? 3° Est-ce une injustice grave de com-
mettre une série de vols sans importance ?

IX. 1° Doit-on réparer l'injustice ? 2° Qui sont ceux qui doivent réparer ? 3° Que
doivent faire ceux qui détiennent injustement le bien d'autrui ? 4° Quelles sont les

deux conditions pour qu'il y ait dommage injuste ? 5° Que doit faire celui qui a causé
un dommage par accident ? 6" Et celui qui a causé un dommage par erreur ou en état

d'ivresse ? 7° Que doit-on faire quand on est dans le doute sur les obligations de sa

conscience ? S" Quelles sont les différentes manières de coopérer à' l'injustice ?

9° Qu'entendez-vous par solidarité dans le devoir de la réparation ?

X. 1° Qu'entendez-vous par mode de la réparation ?.2° A qui faut-il restituer ?

3° Où faut-il faire la restitution ? 4° Quand faut-il restituer ? 5° Comment faut-il res-

tituer ?

XI. Quelles sont les causes qui excusent du devoir de la restitution.

XII. Que défend le lO^ Commandement ?

DEVOIRS ^BITS. — 1 ° Les domestiques qui, dans l'absence de leurs patrons,
ne travaillent pas, commettent-ils un vol et quelle sorte de vol ? 2" Celui qui volerait

un franc, croyant voler un louis, serait-il aussi coupable que s'il volait un louis ?

Expliquez votre réponse. 3° A-t-on le droit de voler un voleur ? N'est-ce pas quel-

quefois une sorte de compensation ? 4° Cinq personnes ont volé mille francs et se

sont partagé cette somme. Une seule se repent et veut restituer. Quelle somme doit-

elle rendre ?
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235. — Mots.

Témoignage- Pris en général, ce mot
signifie une déîposition, c'est-à-dire un
récit de ce qu'on a vu et de ce qu'on sait.

Il s'agit dans cette leçon du témoi-

gnage rendu en justice et pour lequel
le serment est généralement exigé.
Eaux témoignage. Déposition men-

songère.
Diffamation (préf. « di », qui signifie

retranchement, et « famai>, renommée).
C'est, d'après l'étymologie, l'atteinte

à la réputation d'une personne. Le mot

« diffamation» est donc un. terme géné-
ral. La calomnie, la médisance et la

délation sont des espèces de diffamation.

Quelquefois, ce mot est employé pour
désigner une atteinte à la réputation, de

plus grande importance et de publicité

plus étendue que la calomnie et la médi-
sance ordinaires.

Médire. Étymologiquement, o mal
dire », dire du mal.
Délation (du latin « delatio, déferres).

Action de rapporter, de dénoncer.

DÉVELOPPEMENT

236.— I. Objet du 8"« Commandement de Dieu.

Nous avons vu que le 5™^ précepte défend de porter atteinte à la vie

du prochain et que le 7"^^ commande le respect de sa propriété. Mais la

vie et la propriété ne sont pas les seuls biens de l'homme. Il en est d'autres

auxquels il n'attache pas un moindre prix. C'est ainsi qu'il considère la

vérité, la garde des secrets, la réputation et l'honneur comme des biens

de*la plus haute valeur, et auxquels il a droit. Aussi les théologiens sont-ils

d'accord pour reconnaître que, si le 8™^ précepte ne prohibe directement

que le faux témoignage et le mensonge, il interdit indirectement de trahir

les secrets et de blesser la réputation et l'honneur d'autrui.

Le 8™e Commandement de Dieu établit donc un quadruple droit:

1° le droit à la vérité, en condamnant le faux témoignage et le mensonge ;

2» le droit au secret, en défendant de le violer ; Z° le droit à la réputation,
en prohibant les actes et même les pensées qui peuvent lui faire tort,

c'est-à-dire, d'un côté, la diffamation dont les formes principales sont la

calomnie, la médisance et la délation, et, de l'autre, le jugement témé-
raire ; é° le droit à VTionneur, en proscrivant Vinjure.

237. — II. Le Faux Témoignage.

lo Définition. — Le faux témoignage est une déposition contraire à la

vérité, faite devant un juge, après avoir prêté le serment qu'on a coutume

d'exiger des témoins.

2° Malice.— Le faux témoignage implique une triple faute :
—

a) contre

la vérité, puisqu'il est un mensonge (V. N** suivant) ;
—

6) contre la reli-

gion : les témoins qui ont juré de dire la vérité, aggravent leur mensonge
d'un parjure ;

—
c) contre la justice, soit à l'égard de l'accusé si le faux
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témoin dit des choses fausses qui peuyeut lui nuire, soit à l'égard de la

société s'il essaie de faire acquitter un coupable. Il n'est donc pas permis
de porter xm faux témoignage, même en faveur d'un accusé. Non seule-

ment il est défendu d'être faux témoin ; il l'est encore de suborner, c'est-

à-dire de chercher et de produire des faux témoins.

Bemarque. — On est obligé de témoigner en justice, lorsque l'autorité

judiciaire requiert votre témoignage. Il faut cependant faire une excep-
tion :

—
a) pour les confesseurs au sujet des choses qu'ils connaissent par

la confession ;
—

b) pour les parents, père et mère, frères et sœurs de l'ac-

cusé, ainsi que les aUiés au premier degré ;
—

c) pour les personnes qui

par leur état sont tenues au secret professionnel : médecins, avocats,

avoués, notaires, etc.

3° Gravité. — La gravité du faux témoignage se mesure au tort qui est

causé au prochain. C'est pourquoi il en est du faux témoignage comme
du vol : il ne suffitpas de le regretter ; il faut encore réparer le préjudice.

238. — III. Le Mensonge.

1° Définition. — Mentir, c'est exprimer par des paroles ou des signes
le contraire de ce qu'on pense, avec intention de tromper.
Deux conditions sont donc requises pour qu'il y ait mensonge :

—
a) Exprimer des choses qu^on ne pense pas, qu'elles soient vraies ou fausses :

d'où il suit qu'on peut mentir en disant des choses vraies, et réciproque-
ment, ne pas mentir en affirmant des choses fausses si par ailleurs on les

croit vraies :
—

h) avec l'intention de tromper. Dire, par exemple, à un
enfant qui arrive tous les jours en retard au catéchisme : « Mon ami, je
vous félicite, vous êtes très exact » est une plaisanterie et non un mensonge,
vu que le compliment ne trompe personne (1).

2° Espèces. — Il y a trois sortes de mensonges :
—

a) le mensonge
joyeux, qui se confond souvent avec la plaisanterie ;

—
&) le mensonge

officieux, qui a poux but de rendre service au prochain ou-à soi-même : tel

est le cas de l'élève qui imagine des prétextes pour excuser sa paresse ;
—

c) le mensonge pernicieux, qxd est dit dans l'intention de nuire au prochaia.
Il faut rattacher au mensonge :

—
a) Vhypocrisie, qui est un véritable

mensonge en actes : l'hypocrite affiche, par exemple, la piété, alors que
sa conduite dément ses manifestations extérieures de religion ;

—
&) la

flatterie, qui attribue à ime personne des qualités et des mérites qu'elle

(1) Pour un certain nombre de tliéologiens, la seconde condition n'est pas requise
pour constituer un mensonge. Seule la première condition serait essentielle. Le mensonge
consisterait donc à dirè-le contraire de ce que l'on pense sans qu'il soit nécessaire qu'on
ait l'intention de tromper.

D. C. (f. II) 8'
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n'a pas et va parfois jusqu'à transformer ses vices en vertus. La flat-

terie qui poursuit un but mauvais, peut être une faute grave;
—

c)la^

dissimulation, qui cache avec intention les vérités qu'il faudrait dire. Il •

ne faut pas confondre toutefois la dissimulation :
— 1. avec la discrétion

qui a pour principe que toute vérité n'est ni bonne, ni nécessaire à dire ;
—

2. ni avec la diplomatie qui tient secret ce qui est jugé utile à l'intérêt de

l'État (1).

3° Malice du mensonge.— A. Le mensonge est intrinsèquemsnt mauvais,

parce qu'il est contraire à la nature humaine et qu'il va contre le bien de

la société. — a) Tout d'abord il est contraire à la nature humaine. La

parole a été donnée à l'homme poux exprimer sa pensée : il doit donc y
avoir harmonie entre l'une et l'autre, entre les sentiments de l'âme et les

signes extérieurs qui les traduisent. — h) Il va contre le bien de la société.

Aucun commerce social n'est possible si l'homme ne peut se fier à la

parole de son semblable. Tout homme qui vit en société a donc en même
temps un droit et un devoir : le droit de ne pas être trompé et le devoir

de ne pas tromper.

B. Considéré au premier point de vue, et en tant que contraire à la

nature humaine, le mensonge est toujours une faute. Considéré au second

point de vue, et en tant qu'opposé au bien de la société, il est d'autant

plus grave qu'il porte un plus gros préjudice au prochain et que ce dernier

a plus de droits de connaître la vérité. C'est pourquoi le mensonge perni-

cieux, qui est le fruit de la haine, de la jalousie ou de tout autre sentiment

blâmable, est toujours une faute grave, tandis que le mensonge oficieux ne
constitue généralement qu'un péché véniel et, à plus forte raison, le

mensonge joyeux. Ce dernier peut même être dénué de toute malice quand
il n'est qu'un pur badinage et un jeu de société : du reste, dans ce cas,

il n'a plus le caractère du mensonge, piiisqu'il ne trompe personne.

C. Bien que le mensonge soit intrinsèquement mauvais (2), il est licite

si le devoir de dire la vérité se trouve en conflit avec un autre devoir

d'ordre supérieur (Voir N» 161, é^e principe). Non seulement nous ne

devons pas la vérité à un injuste agresseur, mais nous avons le droit de le

tromper s'il y va de notre vie et que nous n'avons pas d'autre moyen
d'échapper à la mort. Le prêtre qui est interrogé sur une chose qu'il ne

connaît que par la confession, peut et doit dire le contraire de la vérité

(1) Dans ce sens la devise de Louis XI « qui ne sait pas dissimuler ne sait pas
régner « n'est pas une formule immorale.

(2) Le mensonge est un acte intrinsèquement mauvais, non d'une manière absolue,
comme le blasphème, mais d'une manière conditionnelle, comme le vol, le meurtre, etc.
V. N» 161).
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dans le cas où son silence serait interprété dans le sens d'un aveu. Ainsi

en est-il pour tous ceux qui sont liés par le secret professionnel.

REMARQUES. — 1. Il convient de remarquer que les théologiens n'ont pas
toujours apprécié la malice intrinsèque du mensonge avec la même sévérité. —
1) Les anciens théologiens adoptèrent généralement l'opinion de saint Augustin
et de saint Thomas qui condamnent toute espèce de mensonge et n'admettent pas
qu'on puisse jamais y recourir. — 2) Les théologiens postérieurs, jugeant cette

doctrine trop sévère, vu qu'il est des cas où le prochain n'a pas droit à la vérité, mais
ne voulant pas dire que le mensonge est quelquefois licite, ont inventé le système
des équivoques (1) et des restrictions mentales (2) auxquelles Pascal livra une guerre
si âpre dans ses ProcwciaZes. Partageant les restrictions mentales en deux catégories,
et distinguant les restrictions purement mentales, c'est-à-dire celles où il est impos-
sible de rien découvrir de la vérité, des restrictions mentales dans un sens large qui
sont des paroles ambiguës, mais non au point que le vrai sens, quoique difficile à

percevoir, échappe complètement à l'auditeur, les casuistes condamnaient impi-
toyablement les premières comme de purs mensonges et permettaient les secondes.
Mais si le principe était simple et mettait facilement d'accord tous les théologiens, il

n'en était plus de même lorsqu'il fallait passer à l'application et classer les restric-

tions mentales dans le premier ou le second groupe.
—

3) Certains théologiens
modernes et des moralistes de l'école catholique (Dubois, Fonsegbivb) (3), pensant,
non sans raison, que les restrictions mentales étaient des moyens hypocrites qui per-
mettaient aux intelligences déliées de ne pas mentir, tout en cachant la vérité, tenant

compte, en outre, des cas où l'on peut, où l'on doit même, comme pour le secret de la

confession, dire le contraire de la vérité, ont donné du mensonge la définition sui-

vante : a Mentir, c'est parler contre sa pensée avec l'intention d'induire en erreur

quelqu'un qui a le droit de savoir la vérité » (4).

2. Tous les partisans des deux dernières opinions admettent que, dans le cas énoncé

plus haut, de conflit entre deirs. devoirs, il est licite de celer la vérité au prochain.
Mais tandis que les théologiens de la 2^^ opinion prétendent qu'il faut recourir,

même dans ces cas, aux restrictions mentales entendues au sens large, aux réponses
voilées ou ambiguës, les moralistes de la 3™» opinion tentent de déguiser la malice

(1) Lt'équivoque est une parole ou un signe à double sens et que l'on peut interpréter
de deux façons différentes : ainsi Notre-Seigneur, sachant que Lazare était mort, dit
à ses disciples : « Notre ami Lazare dort. » {Jean, xi, 11). Le mot dormir pouvant être
entendu du sommeil ordinaire, ou du dernier sommeil, il y avait équivoque dans cette
manière de parler.

(2) La restriction mentale consiste à sous-entendre dans son esprit des paroles qui
changent totalement la signification de celles qui ont été dites. Un ami me demande de
l'argent. Bien que j'en aie, je lui réponds que je n'en ai pas, en sous-entendant dans ma
pensée « à prêter » : je fais une restriction mentale.

(3) FONSEGRIVB distingue entre le mensonge psychologique et le mensonge moral. Le
premier est « l'énoncé conscient d'une erreur n lorsque nous ne voulons pas dire la vérité
à quelqu'un qui n'a pas le droit de nous interroger. Le second est « l'énoncé conscient
d'une erreur avec une intention injuste ». Voir Éléments de philosophie, t. II.

(4) Bien que l'on puisse invoquer en faveur de cette opinion de bonnes et sérieuses
raisons (Voir « Du mensonge » par un professeur de théologie. Collection Science et

Religion), elle nous parait dangereuse. Nous ne croyons pas qu'on puisse poser comme
règle générale que le mensonge est permis toutes les fois que la vérité n'est pas due au
prochain. Affirmer que l'on n'a le devoir strict de dire la vérité qu'à ceux qui ont le

droit de la demander, c'est établir des exceptions qui risquent d'être aussi fréquentes
que la règle, c'est aboutir aux plus dangereuses conséquences, en ébranlant la confiance
que tout homme doit avoir dans la parole d'autrui.
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du mensonge, soit en l'appelant d'un autre nom,— fausseté ou mensonge psycho-
logique,

— soit en disant qu'il n'y a pas mensonge là où le prochain n'a pas droit à la

vérité. Il apparaît de suite que ce sont là des subterfuges et des expédients. D'une
part, en effet, la restriction mentale n'est pas un moyen à la portée de tous ;

et si

elle suppose un esprit subtil et délié pour le trouver et en faire usage au moment
requis et dans les conditions voulues, ne voit-on pas qu'elle constitue un privilège
en faveur des intelligences supérieures qui pourraient ainsi éviter le mensonge, alors

que d'autres devraient choisir entre la faute et le dommage ? D'autre part, la distinc-

tion entre la fausseté et le mensonge moral est-elle plus admissible ? Est-il permis de

changer les noms quand on garde la chose ? Il est donc préférable de ne pas recourir
à ces théories quand, après tout, il n'y a pas nécessité de le faire, et il semble plus
simple et plus loyal de dire que, conformément à un principe incontesté, le men-
songe, défendu d'une manière générale, est un acte licite dans le cas de conflit entre
deux devoirs, tout aussi bien que l'homicide, prohibé par le cinquième précepte,
est permis dans le cas de légitime défense.

3. Certaines locutions qui paraissent, au premier abord, des mensonges, n'en sont

pas en réalité. Ainsi, un domestique qui répond à un visiteur importun que son
maître n'est pas à la maison, ne commet pas un mensonge, bien qu'il dise sciemment
une chose fausse. Cette façon de parler, et autres du même genre, passent aux yeux
de tous pour être des formules polies de ne pas accorder ce qu'on vous demande : elles

ne sont pas des mensonges, vu qu'elles n'en remplissent pas la seconde condition, à
savoir l'intention de tromper.

239. — IV. La violation des secrets.

lo Définition. — Le secret est une chose qui n'est connue que d'une ou
d'un nombre restreint de personnes, et qui ne doit pas être communiquée
à d'autres.

2<* Espèces.— Il y a quatre sortes de secrets :
—

a) le secret sacramentel,

imposé aux prêtres sur les choses de la confession;— h) le secret naturel,

qui découle de la nature des choses : celui qui connaît l'endroit où le pro-
chain a caché de l'argent, n'a pas le droit de le découvrir à im voleur ;

—
c) le secret 'promis, qui oblige, en raison de la promesse qu'on a faite de le

garder ;
—

d) le secret confié, celui qui est livré à une personne, sous la

promesse, expresse ou tacite, de ne pas le révéler. Le secret confié repose
sur la confiance qu'ime personne a dans une autre, en raison de Vestime

que cette dernière lui a inspirée ou de la situation qu'elle occupe. Dans ce

dernier cas, le secret s'appelle aussi secret 'professionnel.

30 Devoir imposé par le secret. — Le secret constitue pour ceM qui en

est le possessexir comme un dépôt sacré : il n'est donc pas permis de le

livrer à d'autres. La discrétion est un devoir si rigoureux qu'il excuse du

mensonge s'il n'y a pas d'autres moyens de garder le secret (V. N" précé-

dent).

Le secret sacramentel est tellement grave qu'il n'est jamais permis de le

violer, même au péril de la vie. Ceux qui, sans raison légitime, violent

un secret naturel ou un secret confié, commettent un péché contre la jus-
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tice, dont la gravité varie avec l'importance du dommage qu'ils causent
au prochain. Celui qui, sans motifs, révèle un secret promis, pèche contre

la justice ou la fidélité puisqu'il viole la promesse qu'il a faite, au moins
d'une manière implicite.

40 Causes qvd permettent de révéler un secret. — Plus l'obligation de

garder un secret est stricte, plus le motif qui permet de le révéler doit être

grave. L'on considère comme motifs graves de révéler un secret naturel

ou un secret confié :
—

a) le bien public : on peut et on doit dénoncer un
traître dont le nom vous a été révélé sous le sceau du secret ;

—
6) la cha-

rité envers le prochain. Si vous apprenez sous le secret qu'on va incen-

dier la maison de votre voisin, vous devez l'en prévenir. A plus forte rai-

son, s'il s'agit de la vôtre, avez-vous le droit de prendre vos précautions
et de dénoncer le coupable (1).

Bemarque.
— S'il n'est pas permis, d'ime manière générale, de violer

les secrets, il ne l'est pas non plus de les surprendre par des moyens ina-

vouables. Il est donc défendu d'écouter aux portes ; les patrons n'ont

pas le droit d'ouvrir et de lire les lettres de leurs domestiques, les maîtres
et maîtresses de maison, les lettres de leurs inférieurs. Mais il n'y a pas de
mal à le faire et il n'y a pas faute, si on peut présumer le consentement
de celui à qui elles sont adressées, et si la chose est passée en usage, comme
dans certaines maisons d'éducation. En outre, l'autorité légitime peut
chercher à connaître les secrets lorsqu'elle y est déterminée par de justes

raisons, par exemple, s'il s'agit du bien de la société.

240. — V. La diffamation.

1° Définition. — Diffamer, c'est faire tort injustement à la renommée
du prochain.

2° espèces. — Les moyens que la diffamation emploie, pour atteindre

son but, sont : la calomnie, la médisance ou détraction et la délation.

A. LA CALOMNIE. — Calomnier, c'est attribuer à quelqu'un un
défaut qu'il n'a pas ou une faute qu'il n'a pas commise. On voit par cette

définition que la calomnie est intrinsèquement mauvaise puisqu'elle

comporte un mensonge et une injustice à l'égard du prochain. Elle est donc

toujours défendue.

B. LA MÉDISANCE. — Médire, c'est découvrir, sans raison suffi-

sante, les fautes ou les défauts du prochain.

(1) C'est à tort que les journalistes élèvent la prétention d'avoir le droit de tout dire.
Un journal qui, sous le prétexte d'être le mieux informé, dévoile inutilement et par
amour de la réclame, les scandales secrets, est un journal immoral, et ceux qui le lisent
eu sont les complices.
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Deux conditions sont donc nécessaires pour qu'il y ait médisance :
—

a) Il faut que l'on dévoile des fautes réeUes mais cachées : d'où, il suit que,
si la faute est publique, il est permis généralement de la faire connaître

à ceux qtii l'ignorent, celui dont il est question ayant perdu son droit à la

réputation. Il n'y a donc pas médisance si l'on parle d'un crime pour lequel
le coupable a été condamné par une sentence judiciaire, ou d'un fait qui
est de notoriété publique. Toutefois, si le délit était de vieille date, et si le

délinquant avait recouvré l'estime par le repentir et la correction de ses

mœurs, on pécherait tout au moins contre la charité si on le remettait en

mémoire (1).
—

&) Pour qu'il y ait médisance, il faut, en second lieu, qu'on
dévoile les fautes du prochain sans raison su-ffisante. Il est vrai que par la

médisance on n'attaque pas un innocent ; mais, aussi longtemps qu'im
délit est secret, le prochain garde son droit à la renommée, et il ne doit

avoir d'autre juge que Dieu.

Il y a des cas cependant oïl les fautes du prochain peuvent, et même
doivent être dévoilées : — 1. quand la révélation est nécessaire au bien

publie : ainsi, on doit prévenir l'autorité, lorsque des fonctions vont être

conférées à quelqu'un qtii en est indigne.
— 2. Dans certains cas où il

s'agit du bien privé : — 1) bien du délinquant lui-même ; on peut parler
des fautes d'un enfant à ses parents ou à ses maîtres dans le but de le cor-

riger ;
—

2) bien de celui qui révèle, si, par exemple, on est accusé d'un

crime et que le seul moyen de s'en justifier est de découvrir le coupable ;—
3) bien dû prochain : il est permis de donner des renseignements, quoi-

que défavorables, lorsqu'on est interrogé par des personnes qui ont un cer-

tain droit de les connaître : tel est le cas du maître qui se propose de pren-
dre un domestique à son service.

C. LA DÉLATION.
— La délation consiste à faire connaître les actes,

les paroles, les sentiments, les défauts d'tme personro à une autre, dans

le but de lui faire tort auprès de cette dernière.

Il ressort de cette définition, que la délation poursuit toujours "une fin
mauvaise. Si le rapport, vrai ou faux, est fait à im supérieur, la délation

a pour but de jeter le discrédit et la défaveuj* sur la personne en question ;

si le rapport est fait à un parent ou à un ami, elle a pour but de diviser

les familles, et de briser l'amitié.

3° Gravité de la diffamation.— La gravité de la diffamation dépend des

procédés qu'elle emploie et du dommage qu'elle cause :
—

a) des procédés

qu'elle emploie. Toutes choses égales d'ailleurs, la calomnie est plus grave

(1) Il est à peine besoin de dire qu'il n'est jamais permis de diffamer les morts
Cependant les historiens doivent à la vérité de rapporter les faits tels qu'ils se sont
passés, sauf le cas où ils ne seraient d'aucune utilité pour Tbistoire.
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que la médisance, vu qu'elle contient toujours un mensonge. Le délateur

qui se sert do la calomnie est plus coupable que celui qui fait un rapport
vrai ;

—
h) du dommage qu'elle cause. Or, l'importance du dommage

découle :
— 1. du défaut dévoilé : accuser quelqu'un de paresse, est moins

grave que l'accuser de vol ou d'immoralité ;
— 2. de la personne que Von

diffame : plus celle-ci est élevée on dignité et jouit d'une réputation intègre,

plus le dommage qu'on lui cause par la diffamation est grave ;
— 3. de la

personne du diffamateur : la difîamation a d'autant plus de poids qu'elle
vient d'une personne sage et réservée ;

—
4:. du nombre et de la qualité de

ceux qui entendent la diffamation.

D'autre part, la malice de la diffamation peut diminuer, si le diffama-

teur' agit par légère,té, par irréflexion, et sans intention de nuire.

Corollaire. — Sont coupables d'injustice, non seulement les diffama-

teiirs, mais encore ceux qui coopèrent à la diffamation soit en la provo-

quant par leurs questions, soit en l'encourageant par leur approbation,
soit même en ne l'empêcbant pas lorsqu'ils ont pour devoir de le faire.

Ceux qui s'en réjouissent, sans y coopérer formellement, pèclient contre

la cbarité.

4° Devoir de la réparation. — Le diffamateur est obligé en conscience

de réparer l'injustice qu'il a commise, soit au point de vue de la réputa-
tion qu'il a ravie sans raison légitime, soit au point de vue des dommages
qui en ont été la suite.

A. Au point de vue de la réputation.
—

a) La calomnie se répare assez

facilement : il suffit en effet de rétracter ce qu'on a dit, et de déclarer qu'on
a dit des cboses fausses.— b) La tâche du médisant n'est pas aussi simple.
Il ne peut déclarer qu'il s'est trompé puisque le mal qu'il a divulgué existe

réellement. La seule façon qu'il ait de réparer, quoique dans une mesure
souvent incomplète, c'est de dire qu'il a été injuste, et de travailler par
tous les moyens à rendre l'estime et la considération à celui qui en a été

injustement privé.
—

c) Quant à la délation, il faut voir de quelle nature

elle est, et lui appliquer les principes ci-dessus énoncés pour la calomnie

et la médisance.

B. Au point de vue du dommage. — Il est souvent difficile d'apprécier
la mesure du dommage causé. S'il est possible de l'évaluer, au moins d'une

manière approximative, on est tenu de le réparer intégralement : ainsi,

celui qxii a fait perdre à un ouvrier sa place et son salaire, doit lui restituer

une somçae égale au préjudice qu'il lui a causé.

241. — VI. Le Jugement téméraire.

1° Définition. — Juger témérairement, c'est croire sans raison suffisante

qu'une personne a dit ou fait quelque mal, qu'elle a tel ou tel défaut.
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Le jugement téméraire est un assentiment ferme de notre esprit. Il se

distingue :
—

a) du doute, par lequel l'on suspend son jugement ;
—

h) du

sou/pçon, qui incline à croire plutôt le mal ; et — c) de Vopinion, qui croit

au mal sans exclure cependant la possibilité du contraire.

2° malice. — Le jugement téméraire, en matière importante, basé seu-

lement sur des raisons légères et insuffisantes, est im péclié mortel, car

il est une injustice grave et va contre l'estime à laquelle toute personne
a droit lorsque sa méchanceté n'est pas flagrante. L'on doit cependant
excepter de cette règle les parents, les maîtres et les supérieurs qui, par
devoir d'état, sont obligés de prévoir le mal pour l'empêclier.

— Le doute,
le soupçon et l'opinion téméraires ne sont que des fautes vénielles, à moins

qu'ils ne portent sur une matière très grave et ne soient dénués de tout

fondement.

242. — VII. L'Injure.

1° Définition. — Jj injure ou contumélie est une offense injuste faite au

prochain en sa présence, soit par parole, soit par action. Tout hommo, de

par sa dignité d'homme, a droit à l'honneur, c'est-à-dire à certaines mar-

ques extérieures de respect : il est donc défendu d'y porter atteinte.

L'honneur peut être lésé :
—

a) soit positivement par des paroles ou des

faits qui expriment le mépris ;
—

h) soit négativement par des omissions

volontaires et coupables : par exemple, quand on ne salue pas une per-

sonne, dans des circonstances où les convenances et la déférence vous en

font un devoir. L'injure se compKque de calomnie si on accuse tme per-
sonne de choses fausses, et de médisance si on lui reproche en public ses

fautes ou ses défauts occultes.

2° Malice. — La gravité de l'injure se mesure :
—

a) à la dignité de la

personne offensée et à la gravité de l'injure ;
—

&) à la qualité de la per-
sonne qui injurie : l'injure qui vient d'un homme mal élevé, n'a pas évi-

demment le même caractère de gravité ; et— c) au tort qu'elle cause à la

personne offensée.

3» Devoir de la réparation. — Celui qui a fait ime injure est obligé de la

réparer. Il doit restituer l'honneur par des marques de respect et réparer
les dommages qui en ont été la conséquence.

Conclusion pratique.

1° Dire toujours la vérité, mais ne pas dire toutes les vérités que l'on

sait. La sincérité qui fait parler comme on pense et la discrétion qui fait

taire ce qu'on ne doit pas dire, qui nous fait mesurer nos paroles et nous

empêche de violer les secrets, sont deux qualités également précieuses.
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2° Ne jugeons jamais le prochain, du moins dans ses actes qui peuvent
apparemment prêter à la critique : « Ne jugez pas et vous ne serez pas
jugés, dit Notre-Seigneur, ne condamnez pas et vous ne serez pas con-

damnés. » {Lue, VI, 37).

3° Ne pas prêter l'oreille aux calomniateurs et aux médisants.
4° Eespectons, même en pensée, la réputation du prochain. Interpré-

tons charitablement sa conduite, et ne soupçonnons pas ses intentions.

Il n'y a que les parents, les maîtres et supérieurs qui aient ce droit à l'égard
de leurs subordonnés.

LECTURES. — 1° Punition du mensonge d'Ananie et de Saphire, (Actes,-v).
2° Punition de la calomnie d'Aman. {Esther, ni et vxn).
3° Daniel montre l'imposture des prêtres des faux dieux. {Dan., xiv).

QUESTIONNAIRE.— I. Quel est l'objet du 8^ Comm'andement de Dieu ?

II. 1° Qu'est-ce que le faux témoignage ? 2° Quelle en est la malice ? 3° Est-on

obligé de témoigner en justice ?

III. 1° Qu'est-ce que le mensonge ? 2° Quelles sont les espèces de mensonges ?

3° Quelle est la malice du mensonge ? 4° Pourquoi est-il intrinsèquement mauvais ?

5° Que doit-on faire quand le devoir de dire la vérité est en conflit avec un autre
devoir ? 6° Les théologiens ont-ils toujours apprécié sa malice avec la même sévérité ?

IV. 1° Qu'est-ce qu'un secret ? 2° Quelles en sont les différentes espèces ? 3° Quel
devoir impose le secret ? 4° Est-il quelquefois permis de révéler un secret ? 5° A-t-on
le droit de surprendre les secrets ?

V. 1° Qu'est-ce que la diffamation ? 2° Quelles en sont les différentes espèces ?

3° Qu'est-ce que la calomnie ? 4° Qu'est-ce que la médisance ? 5° Est-il quelquefois
permis de médire ? 6° Qu'est-ce que la délation ? 7° Comment apprécier la gravité
de la diffamation ? 8° Le diffamateur est-il obligé de réparer ?

VI. 1° Qu'est-ce que le jugement téméraire ? 2o En quoi diffère-t-il du doute, du
soupçon et de l'opinion ? 3» Quelle est la malice du jugement téméraire ?

VIL 1° Qu'est-ce que l'injure ? 2° Comment peut-on faire injure à quelqu'un ?

3° De quoi dépend la gravité de l'injure ? 4° Est-on obligé de réparer les injures qu'on
a faites?

DEVOIRS ÉCRITS. — 1° Expliquer cette parole : « Mentir sans raison est une sot-
tise

; mentir pour s'excuser est une lâcheté ; mentir pour faire tort à son prochain est

un crime. » 2° Quelle est à votre point de vue, la diffamation qui vous inspire le plus
de mépris ? 3° Est-il vrai que la médisance blesse celui qui la commet, celui qui
l'écoute et celui qui en est la victime ? Expliquez votre réponse.
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lie LEÇON

Les Commandements de Ti^lise.

1° Notions gé-
nérales.

2° Les deux
premiers
comman-
dements.

LES
COMMANDE-

MENTS
DE L'ÉGLISE.

3° Le troisième
comman-
dement.

4°LegLuatrième
comman-
dement.

5°

6»

\

Le Denier
du culte.

a) Pouvoirs de l'JÉglise de faire des commande-
ments.

b) But de l'Église en les établissant.
c) Leur nombre.

Assistance
messe.

Les deux
derniers
comman-
dements.

d la

a) Les dimanches.

b) Les jours de

fêtes d'obli-

gation.

1

Confession an-
nuelle.

Communion
pascale.

No61.
2. Ascension.
3. Assomption

de la Sain-
te Vierge.

4. Toussaint.

a) Age.
b) Manière d'accomplir le pré-

cepte.
c) Temps où il faut l'accomplir.

a) Age.
b) Temps.
c) Cas où la règle n'oblige pas.
d) Lieu.

a) Fondement de ces deux préceptes.

1 . Loi.
2. Mode.
3. Sujet.
4. Temps.
5. Dispenses.

b) Jeûne (5«)

c)Abstinence{Q')

C a) Devoir pour les fidèles de subvenir aux frais du
< culte.

( b) Le mode de subvention.

243. — Mots.

Fêtes. Jours consacrés par l'Église à

la prière et à des actes de culte pour rap-
peler certains événements religieux de

plus grande importance.
Pénitence des Quatre-Temps. .

Les

quatre semaines de l'année où le jeûne
et l'abstinence sont prescrits par l'Église
le mercredi, le vendredi et le samedi.

Quatre-Temps. Les quatre époques
ou saisons de l'année.

Vigiles (du latin « vigilia», veille).

Veilles de certaines fêtes où l'Église

impose le jeûne et l'abstinence.

Carême ( du latin « quadragesima », qua-
rantaine). Étymologiquement, le carême
est le jeûne de quarante jours que
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l'Église prescrit avant la fête de Pâques.— Faire carême = faire pénitence.
Le petit Carême de Massillon. Ser-

mons célèbres, au nombre de dix, prê-
ches par Massillon, en 1718, devant le

roi Louis XV.

Vendredi chair ne mangeras. Le mot
chair désigne la viande des animaux
dont l'Église prohibe l'usage aux jours
de jeûne et d'abstinence.

DÉVELOPPEMENT

244. — I. Les Commandements de l'Église.

1» L'Église a le pouvoir d'établir des commandements.— Que l'Église,— et nous entendons par là ses pasteurs légitimes, Pape et Évêques, —
ait le droit d'établir des commandements, cela résulte :

—
a) de la nature

des choses. L'Église est une société parfaite. Comme telle, elle a donc le

droit de se gouverner elle-même, c'est-à-dire de faire des lois qui obligent,
soit l'ensemble des fidèles, soit une certaine catégorie, et d'en assurer

l'accomplissement par l'application de sanctions proportionnées au délit

(pouvoir judiciaire et pouvoir coercitif) ;
—

h) des paroles de Notre-

Seigneur : « Tout ce que vous lierez sur la terre, a-t-il dit à ses Apôtres,
sera lié dans le ciel» {Mat., xviii, 18). « Celui qui vous écoute, m'écoute,
celui qui vous méprise, me méprise. » {Lue, x, 16). Il ressort clairement de

ces paroles que, d'un côté, l'Église a le pouvoir de faire des commande-
ments, et de l'autre, que les fidèles sont obligés d'y obéir, comme s'ils

étaient des commandements de Dieu.

2° But de l'Église en les établissant. — En établissant des commande-
ments, l'ÉgKse se propose d'aider les fidèles à remplir leurs devoirs de

chrétiens, suivant leur état et leur vocation. L'on peut donc poser en règle

générale que les commandements de l'Église n'imposent pas aux fidèles

des obligations nouvelles, mais qu'ils ont pour but de préciser les com-
mandements de Dieu ou quelque autre point de morale évangélique.
Ainsi, le précepte de l'assistance à la messe les dimanches et jours de fête,

est destiné à compléter le 2^^ commandement de Dieu. Les deux préceptes
de la confession annuelle et de la Communion pascale fixent un chiffre

minimum au devoir imposé par Nôtre-Seigneur de « manger sa chair et

de boire son sang pour avoir la vie éternelle». De même encore, Notre-

Seigneur nous ayant avertis que si nous ne faisions pénitence, nous péri-
rions tous, sans toutefois déterminer le mode, l'Église a précisé le pré-

cepte en commandant le jeûne et l'abstinence.

L'Église se proposant de venir en aide aux fidèles par les commande-
ments qu'elle établit, il s'ensuit qu'elle ne les promulgue que dans la

mesure où le besoin s'en fait sentir : ils varient donc avec les temps et les
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•pays. Ainsi jusqu'au xm^ siècle, les fidèles avaient coutume de se con-

fesser et de conamunier fréquemment : l'Église n'avait donc pas jugé bon
de faire une loi de ce qui était un usage. Mais, peu à peu, la tiédeur des
fidèles ayant entraîné un ralentissement dans ces deux pratiques, l'Église
voulut enrayer l'indifférence par les deux préceptes de la confession

annuelle et de la communion pascale. Eéciproquement, il peut arriver

que certains préceptes soient supprimés totalement ou subsistent dans
un pays alors qu'ils sont supprimés dans un autre : par exemple, l'obliga-
tion de payer la dîme au clergé, qui a disparu depuis longtemps de nos

catécMsmes, est toujours en vigueur au Canada, formulée de la façon
suivante : « Droits et dîme tu paieras à l'Église fidèlement. » Depuis la

Séparation, il y aurait lieu de rétablir ce Commandement en France.

Nota. — a) Les commandements de l'Église, émanant de l'autorité ecclésiastique,
sont des lois purement positives. Le DécEdogue, au contraire,

— sauf cependant le

3me précepte qui est une loi positive, du moins en tant qu'il détermine le jour où le

culte doit être rendu à Dieu, — n'est pas autre chose que la loi naturelle promulguée
de la part de Dieu, par Moïse. — b) Les commandements de l'Église sont relatifs ; ils

peuvent, avons-nous dit, varier avec le temps et les pays, tandis que les commande-
ments de Dieu ont un caractère universel. Ils s'imposent à tous les hommes, quelle
que soit leur religion, qu'ils soient juifs, païens ou chrétiens. Partout et toujours il est

ordonné d'adorer Dieu, et défendu de le blasphémer ; partout, il est mal de ne pas
honorer ses parents, de voler, de mentir, etc. — c) Les commandements de l'Église

comportent des dispenses et des modifications. Le législateur qui a fait une loi, reste
au-dessus de la loi, et peut, quand il le juge à propos, la supprimer, lui en substituer
une autre, ou en dispenser. Les commandements de Dieu créent une obligation
absolue. Personne, pas même le Pape, ne peut les modifier ni en dispenser.

3° Leui nombre. — En fait, l'Église a porté de nombreuses lois : la

collection s'en trouve réunie dans ce qu'on appelle le Gode de Droit eano-

nique. Ce Code qui a été maintes fois modifié et qui a été publié à nouveau
et rendu obligatoire à partir du 19 mai 1918, ne contient pas moins de
2414 canons ou lois. Les six commandements de l'Église dont il est question
dans les catéchismes et que nous allons expliquer, ne sont donc pas les

seules lois étabKes par l'Église, mais les lois qui s'adressent à tous les

cbrétiens indistinctement : religieux, ministres du culte ou simples fidèles.

245. — II. Les deux premiers Commandements de l'Église. Fêtes

d'obligation et Fêtes de dévotion.

« Les Fêtes tu sanctifieras qui te sont de commandement.
Les Dimanches Messe entendras. Et les Fêtes pareillement (1).»

(1 ) L'on peut remarquer que les six préceptes de l'Église vont deux par deux et pour-
raient, en somme, se ramener à trois. En effet, l' obligation qui concerne les dimanches
et les fêtes est la même dans les deux premiers commandements. Le 3'°« et le i.^' impo-
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1» Les deux premiers Commajadements de l'Église prescrivent :
—

a) de

sanctifier^ les Fêtes (1) comme les Dimanclies, et — b) d'entendre la messe.

Ainsi, l'Église met sur le même pied les Fêtes et les Dimanches. Nous
avons exposé, à propos du 3™^ Commandement de Dieu, les deux devoirs

qu'implique la sanctification du Dimanche : l'assistance à la messe et

l'abstention des œuvres serviles. Ce qui a été dit alors pouj le Dimanche,
s'applique également aux Fêtes ; il n'y a donc pas lieu d'y revenir.

2» Les Fêtes d'obligation.— Les Fêtes dont le Droit Canon (Oaw.l2i7)
prescrit la sanctification, sont : Noël, la Circoncision, l'Epiphanie,
l'Ascension, la Fête-Dieu, rimmaculée-('onception, l'Assomption, les

fêtes de saint Joseph, des saints Pierre et Paul, la Toussaint. — En
France et en Belgique, elles sont réduites à quatre : Noél, VAscension,
l'Assomption, et la Toussaint.

Au moyen âge, les fêtes d'obligation étaient beaucoup plus nombreuses.

L'Église, protectrice des petits, les avait multipliées .pour accorder aux
serfs de fréquents jours de repos. Après avoir été réduit dans une certaine

mesure, le nombre en était encore assez important avant la Révolution.

Au moment du Concordat, en 1802, un induit du Pape Pie VII en supprima
la plus grande partie et transféra la solennité d'un certain nombre au
dimanche suivant, en sorte qu'il ne reste plus en France que les quatre
fêtes que nous venons de nommer.

30 lies Fêtes de dévotion. — Les fêtes qui étaient d'obligation avant le

Concordat, devinrent des fêtes de dévotion, c'est-à-dire des fêtes fortement

recommandées à la piété des fidèles, mais sans obligation pour eux de les

célébrer par l'assistance à la messe et l'abstention des œuvres serviles.

Voici les principales :

a) Fêtes de Notre-Seigneur : la Girconcision (l^r janvier), V Epiphanie
(6 janvier), la Fête du Saint- Sacrement (jeudi après la Sainte Trinité).

—
b) Fêtes de la Sainte Vierge : VImmaculée-Gonception (8 décembre), la

Purification (2 février), VAnnonciation (25 mars), la Nativité (8 septembre)—
e) La Fête de saint Joseph (19 mars).

—
d) Les Fêtes des Douze Apô-

tres, chacune à sa date. La Fête du patron de la paroisse et les lendemains

des Fêtes de Pâques, de la Pentecôte et de Noël.

sent deux devoirs parallèles : la confession annuelle et la communion pascale ; le

premier devoir est commandé par le second. Le 5°" et le 6™* déterminent deux pra-
tiques de pénitence de même nature et pourraient aussi bien être formulés par un seul

précepte.
^

(1) Les fêtes de l'Église remontent au début du cbristianisme. Du temps des Apô-
tres, les premiers cbrétiens célébraient déjà par des fêtes le souvenir des grands mys-
tères de la vie de Notre-Seigneur. Les fêtes sont d'ailleurs de toutes les religions. Les
Juifs avaient les grandes solennités de la Pâque, de la Pentecôte, des Tabernacles et de
la Dédicace du Temple. Les Grecs et les Romains honoraient les dieux protecteurs de
la cité et les dieux domestiques par des cérémonies spéciales.
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246. — III. Le 3°^^ Commandement de l'Église. La Confession

annuelle.

a Tous tes péchés confesseras, à tout le moins une fois Van.yi

Le troisième Commandement de l'ÉgKse date, comme nous l'avons dit

précédemment (N° 244), du xiii^ siècle. Le précepte de la confession

annuelle fut promtilgué au Concile général tenu à Eome à Saint-Jean de

Latran, en 1215. Il a été formulé par le nouveau Code de Droit canonique
dans les termes suivants : « Tout fidèle des deux sexes, parvenu à l'âge
de discrétion, c'est-à-dire à l'usage de la raison, est tenu de confesser

fidèlement tous ses péchés, au moins une fois l'an ». (Oawoîi 906). Ce canon

règle les points suivants :

1° L'âge auquel le précepte obl^e. — « Jjâge de discrétion)) est celui où
l'enfant est capable de discerner entre le bien et le mal. On le fixe géné-
ralement à sept ans, mais il est clair qu'il varie avec l'intelligence et

l'éducation des enfants.

2° Le mode. — « Tout fidèle doit confesser fidèlement tous ses péchés ».

En d'autres termes, il doit remplir les conditions requises pour que la con-

fession soit bonne. « Ce n'est pas satisfaire au précepte que de faire une
confession sacrilège ou volontairement nulle. » {Canon 907).

3° Le temps où il faut accomplir le précepte. — Le droit canonique se

contente de déclarer que l'obligation est annuelle sans déterminer

l'époque. Mais comme, d'autre part, il prescrit la communion pascale, il

indique suffisamment que les deux dates sont corrélatives et que la con-

fession annuelle doit être la préparation de la Communion pascale. Il est

évident, par ailleurs, que l'Église, en disant « au moins ime fois l'an»,

a entendu ne fixer qu'im strict minimum.

Remarques. — A. Le précepte de la confession annuelle s'impose-t-il,
même à ceux qui n'ont que des péchés véniels? Les théologiens, sans être

d'accord sur ce point, admettent généralement,
— même ceux qui

soutiennent que le précepte ne s'impose pas, — qu'il convient de se pré-
senter à un confesseur pour ne pas donner lieu à scandale.

B. Il n'y a pas obligation de se confesser au curé ni dans l'église de la

paroisse : l'on satisfait au précepte de la confession en s'adressant à n'im-

porte quel prêtre approuvé.''

247. — IV. Le 4» Commandement de l'Église. La Communion

pascale.

« Ton Créateur tu recevras, au moins à Pâques humblement. •
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Le quatrième Commandement de l'Église, formulé déjà par le IV^ Con-

cile de Latran, l'a été récemment par le nouveau Droit canonique dans
lea termes suivants :

§ 1. Tout fidèle des deux sexes, parvenu à l'âge de discrétion, c'est-

à-dire à l'usage de la raison, doit recevoir, au moins ime fois par an, au

temps de Pâques, le sacrement de l'Eucharistie, à moins que sur le conseil

de son propre prêtre, et pour quelque cause raisonnable, il ne soit autorisé

à différer momentanément l'accomplissement du précepte.

§ 2. La communion pascale doit se faire du dimanche des Eameaux
au dimanche de Quasimodo, mais il est permis aux Ordinaires, si les

circonstances de personnes et de lieux l'exigent, d'anticiper ce temps,
même pour tous leurs fidèles, mais non cependant avant le 4°^^ dimanche
de Carême, ou de le proroger, mais non au delà de la fête de la Sainte

Trinité.

§ 3. Il est à conseiller aux fidèles de satisfaire au précepte dans leur

paroisse. S'ils y satisfont dans une paroisse étrangère, qu'ils prennent soin

d'en prévenir leur propre curé.

§ 4. Le précepte de la communion pascale continue d'urger, lorsqu'il

n'a pas été accompli, pour une raison quelconque, au temps prescrit.

{Ganon 859).

Le canon qui précède établit donc les points suivants :

1° L'âge auquel le précepte oblige. — La règle est la même que pour la

confession annuelle.

2» Le temps où les îidèles sont obligés de communier. — « Au moins
une fois l'an, au temps de Pâques ». Le temps de Pâques, c'est d'après le

droit commun, à partir du dimanche des Eameaux jusqu'au dimanche

qui suit Pâques. Mais l'Église reconnaît aux Évêques le droit de prolonger
ce temps dans leur diocèse. En France, ils en fixent généralement la

durée à quatre semaines : les deux qxii précèdent et les deux qui stiivent la

fête de Pâques. La Commimion pascale doit être faite à cette époque, si

bien que celui qui communierait quelques jours auparavant n'aurait pas
accompli le précepte. Celui qui passerait le temps de Pâques sans com-
munier devrait satisfaire au commandement le plus tôt possible. L'expres-
sion « au moins une fois l'an)) indique assez que les fidèles doivent com-
munier plus souvent : nous aurons du reste à revenir stit ce sujet à propos
de la Communion fréquente. (Voir VII^ Leçon, 3^ fascicule).

30 Les cas où la règle n'oblige pas. — Le précepte de la Communion
pascale constitue pour tous les fidèles une obligation grave. Cependant il

peut se faire que le confesseur ait des raisons de retarder chez certains

pénitents l'accomplissement du devoir pascal ; mais ce ne peut être, de
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toute façon, qu'un ajournement temporaire, et l'obligation reste toujours

urgente.

40 Le lieu où l'on doit remplir le précept?. — Le nouveau Droit cano-

nique n'oblige pas les fidèles à faire la communion pascale dans leur

propre paroisse, mais il le leur conseille instamment et il leur recommande
de prévenir leur curé, s'ils ont satisfait au précepte dans une paroisse

étrangère.
— Les étrangers, les voyageurs qui ne peuvent se rendre com-

modément dans leur paroisse pour le temps pascal et, à plus forte raison,
ceux qui n'ont pas de domicile, ont le droit de communier dans la paroisse
où ils sont de passage. Ceux qui ont deux domiciles peuvent commimier,
à leur choix, dans celui qu'ils préfèrent.

'Remarque.
— « On ne satisfait pas au précepte par ime commimion

sacrilège. » (.(7aîioTO 861).

248. — V. Les 5°» et &^ Commandements de l'Église.

« Quatre-Temps, Vigiles jeûneras. Bt le Carême entièrement.

Vendredi, chair ne mangeras. Ni les jours défendus mêmement. »

1° Fondement de ces deux préceptes. ^- a) Les deux préceptes du jeûne
et de l'abstinence ont leur fondement dans V Évangile. Ils ont été pro-

mulgués par l'Église, dans le but d'appliquer la grande loi de la pénitence

imposée par ces paroles de Notre-Seigneur : « Si vous ne faites pénitence,
vous périrez tous. » {Luc, xiii, 3). Jugeant que beaucoup de chrétiens

pourraient oublier trop facilement ce devoir capital, l'Eglise a voidu

appuyer le précepte divin de sa propre autorité et, pour rendre la pratique
de la pénitence plus facile, elle en a fixé le mode et le temps. Elle s'est

arrêtée à ces deux espèces de pénitences parce qu'elles n'étaient pas pour
les premiers chrétiens ime chose absolument nouvelle. Lés Juifs, en effet,

jeûnaient, soit à la suite d'un malheur et en expiation des fautes, soit en

vue d'obtenir les biens futurs ou d'éviter le châtiment. Il y avait chez
eux des jours de jeûne publics : par exemple, le jour de la fête de VExpia-
tion, le 10™e jour du 7™^ mois. {Lév., xvi, 29, 31 ; xxiii, 27, 32). Il y avait,
en outre, des jours de jeûne particuliers : David jeûne toute ime journée
à l'occasion de la mort de Saûl (II Bois, i, 12), Eéprimandé par Élie, le

roi Achab jeûne pour détourner la colère divine (1). {ïllBois, xxi, 27, 29).

6) Le jeûne et l'abstinence ont aussi leur fondement dans notre nature.

(1) L'on pourrait rappeler encore les jeûnes extraordinaires (quarante jours) de
Moïse avant de monter au Sinaï, û.'Êlie au mont Horeb et de Notre- Seigneur dans le
désert. Mais ces jeûnes ont plutôt un caractère mystérieux et exceptionnel puisqu'ils ne
comportaient aucune nourriture. (Voir Vigottkotjx, Dictionnaire dé la Bihle.)
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Loin d'être nuisibles à la santé, ces privations imposées par l'Église lui

sont plutôt un précieux auxiliaire eu favorisant les liabitudes de tempé-
rance. Les médecins ne sont-ils pas d'accord STir ce point, et l'expérience
ne montre-t-elle pas que la vie des Trappistes et des Chartreux n'est

nullement abrégée par le jeûne et l'abstinence, qui sont, dans ces deux

ordres, l'objet d'une règle inflexible ?

2° Les prescriptions du nouveau Code de Droit canonique. — Canon
1250. La loi de Vabstinence prohibe la viande et le jus de viande, mais non
les œufs, les laitages et les assaisonnements à la graisse.
Canon 1251. — § 1. La loi du jeûne prescrit de ne faire qu'un repas par

jour, mais ne défend pas de prendre quelque nourriture le matin et le soir,

pourvu qu'on se conforme aux coutumes locales par rapport à la quantité
et à la qualité.

§ 2. Il n'est pas défendu de manger de la viande et du poisson^au même
repas ni d'intervertir la collation et le dîner.

Canon 1252. — § 1. La loi de Vahstinence seule doit être observée tous

les vendredis.

§ 2. La loi de Vahstinence et du jeûne doit être observée le mercredi des

Cendres, les vendredis et samedis de Carême, aux Quatre-Temps, aux

Vigiles de la Pentecôte, de l'Assomption, de la Toussaint- et de Noël.

§ 3. La loi du jeûne seul doit être observée tous les autres joiirs de
Carême.

§ 4. Les lois de Vahstinence seule, ou de Vahstinence et du jeûne, ou du

jeûne seul, sont suspendues les dimanches et fêtes d'obligation... ainsi que
le Samedi Saint après midi. Les Vigiles ne sont pas anticipées.

Canon 1253. — Ces dispositions nouvelles ne dérogent en rien aux
induits particidiers, aux vœux personnels ou collectifs, aux constitutions

et règles des Ordres reKgieux ou Instituts approuvés soit d'hommes soit

de femmes vivant en commun, même sans vœux.
Canon 1254. — § 1. Sont obligés à la loi de l'abstinence tous ceux qui

ont sept ans accomplis.

§ 2. Sont tenus à la loi du jeûne tous ceux qui ont vingt et im ans

accomplis jusqu'au commencement de la soixantième année.

En nous appuyant sur ces différents canons, nous allons déterminer la

loi, le mode, le sujet et le temps du jeûne et de l'abstiaence.

249. — VI. Le Jeûne. La loi. Le mode. Le sujet.

1° La Loi. — La loi du jeûne ecclésiastique, qu'il ne faut pas confondre
avec le jeûne eucharistique qui consiste à ne rien prendre avant de com-
munier, commande de ne faire qu'un repas par jour.

D. C. (f. II). 9
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2" Le mode. — L'unique repas peut se faire soit à midi, soit lo soir
( 1) ;

il n'est pas défendu d'y manger de la viande et du poisson. Si ce repas a
lieu à midi, l'Église autorise, vers le soir, une légère collation. Cette colla-

tion ne doit pas être un repas complet ; on ne peut y prendre ni viande ni

œufs, mais seulement des légumes, des fruits, du beurre, du lait, et même
du poisson, selon la coutume du pays. Il est permis également de prendre
le matin, un peu de thé ou de chocolat à l'eau, ou du café avec quelques

grammes de pain. Ce léger repas est appelé parfois jrustulum d'un mot
latin qui veut dire « petit morceau ».

Un axiome dit « que le liquide ne rompt pas le jeûne ». Il est donc permis,
en dehors du repas principal et de la collation, de prendre, pour se désal-

térer, tout ce qui est réputé boisson : eau, cidre, bière, vin, café, etc.,

mais non du lait ou du bouillon.

3® Le Sujet.— On est obligé de jeûner à partir de vingt et un ans accom-

plis jusqu'au commencement de la soixantième année.

250. — VII. Le temps du jeûne.

Les jours prescrits pour le jeûne sont : le Carême, les Quatre-Temps et

les Vigiles de certaines fêtes.

Le Carême, appelé aussi « Sainte Quarantaine » commence le mercredi
des Cendres et se termine le Samedi Saint à midi ; en défalquant les

dimanches, c'est ainsi quarante jours de jeûne qu'il comprend.
1° Le Caiême. — Il est probable que le jeûne du Carême remonte aux

temps apostoliques. Il fut établi :
—

a) pour rappeler et imiter le jeûne de

Notre-Seigueur et — h) pour nous préparer par la pénitence à la fête de

Pâques.
2° Quatre-Temps. — L'Église prescrit, au commencement de chaque

saison, trois jours de jeûne : le mercredi, le vendredi et le samedi. C'est,

pour le printemps, la première semaine du Carême ; pour l'été, la semaine

qui suit la Pentecôte ; pour l'automne, celle qui suit la fête de l'Exalta-

tion de la Sainte Croix (14 septembre), et pour l'hiver, la troisième semaine
de l'Aveut.

Les Quatre-Temps ont été institués :
—

a) pour sanctifier chaque
saison par le jeûne et l'abstinence ;

—
&) pour attirer les bénédictions

du Ciel sur les biens de la terre ; et — c) pour demander à Dieu de bons

prêtres, les Ordinations ayant lieu habituellement les samedis des Quatre-

Temps.

(1) Autrefois, le repas unique ne se prenait, en carême, que vers le soir, et les autres
tours de jeûne, vers trois heures de l'après-midi. Cet usage n'existe plus que dans cer-

tains ordres religieux.
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30 Vigiles.
— Les Vigiles ont pour but do nous préparer aux grandes

solennités. Autrefois, les fidèles s'assemblaient la veille de ces fêtes et

passaient toute la nuit en prières. Aujourd'hui l'Église prescrit le jeûne
et l'abstinence les Vigiles de Noël, de la Pentecôte, de l'Assomption et de

la Toussaint.

Lorsque les Vigiles de Noël, de l'Assomption et de la Toussaint tombent
le dimanche, le jeûne est supprimé, le Dimanche n'étant jamais jour de

jeûne.

251. — VIII. Causes qui exemptent du jeûne.

Les causes qui exemptent du jeûne sont : 1" Vint/puissance 'physique ou
morale ; 2° le travail ; et 3° la dispense.

10 L'impuissance physique ou morale. — a) Les malades, les convales-

cents sont considérés comme étant dans l'impossibilité physique d'obser-

ver les lois du jeûne.
—

6) L'impuissance morale consiste dans une diffi-

culté très grande de pratiquer le jeûne : tel est le cas des pauvres qui n'ont

même pas le moyen de faire un repas suffisant, et des personnes faibles qui

risqueraient de compromettre leur santé.

2° Le travail, lorsqu'il est pénible et fatigant : aiasi les laboureurs, les

vignerons, les jardiniers, les boulangers, les maçons, les charpentiers, les

ouvriers d'usine, etc., ne sont pas soumis au jeûne. Les prédicateurs, les

missionnaires, les professeurs, les médecins qui, en jeûnant, se mettraient

dans l'incapacité d'accomplir leurs fonctions, sont également dispensés.
30 La dispense. — « l.Pour de justes raisons, et dans des cas particu-

liers, non seulement les Ordinaires locaux, mais encore les curés peuvent
dispenser leurs sujets, individus ou familles, même en dehors de leur

territoire, et sur lexfi propre territoire, même les étrangers de passage, de
la loi commune de l'abstinence et du jeûne.

2. Lorsqu'il y a une grande affluence de peuple, ou pour un motif de
santé publique, VOrdinaire peut dispenser tout son diocèse ou tout un
territoire du jeûne ou de l'abstinence ou des deux à la fois.

3. Les Supérieurs des maisons religieuses exemptes ont, à l'égard des

profès, des novices et du personnel à demeure dans leur maison, le même
pouvoir que le curé. » {Oom. 1245.)

Eemarques.
—

a) Les dispenses, pour être valables, doivent reposer sur

des motifs vrais. — 6) La dispense du jeûne laisse subsister le devoir de

l'abstinence, si celle-ci est commandée.— c) Les dispenses, légitimement
obtenues, doivent être compensées soit par des aumônes, soit par d'au-

tres bonnes œuvres. Les aumônes, faites en pareil cas, ne doivent donc

pas être regardées comme une sorte d'achat, à prix d'argent, des dis-

penses accordées.
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252.— IX. L'abstinence. La loi. Le mode. Le sujet.

1° La loi.— La loi de l'abstinence ne porte pas sur la quantité, comme la

loi du jeûne, mais sur la qualité ou plutôt l'espèce de nourriture. Elle

défend l'usage de la viande et, en général, de tout aliment gras, comme
le sang, la graisse, les extraits de viande. Autrefois, les oeufs, le "beurre et

le laitage étaient également défendus, comme aliments provenant des

animaux ; aujourd'hui, l'usage en est autorisé. De même, il est permis,
les jours d'abstinence, de remplacer le beurre par la graisse pour la prépa-
ration des aliments.

2° Le mode. — La loi de l'abstinence, qui ordonne de s'abstenir de
la chair, permet Vusage du poisson. Pour déterminer ce qtii est chair et ce

qui est poisson, il ne faut pas se rapporter aux théories des naturalistes,
mais consulter la manière commune de juger et la coutume des lieux.

Sont considérés comme poissons, sont par conséquent permis :
—

a) les crustacés : crabes écrevisses, homards, langoustes ; les reptiles
et amphibies : tortues, loutres, grenouilles, etc. En certaines régions,

l'usage a autorisé de manger les sarcelles, les poules d'eau, les vanneaux
et même les canards sauvages. Quand la coutume n'est pas bien établie,

il faut s'en tenir au principe de saint Thomas : « que les animaux qui
vivent habituellement hors de l'eau sont chair et non pas poisson. »

3° Le Sujet. — La loi de l'abstinence oblige tous ceux qui ont sept ans

accomplis.

253. — X. Le temps de l'abstinence.

a Vendredi chair ne mangeras ni jours défendus mêmement», dit le

6me Commandement de l'Église. D'après le nouveau Droit canonique,
l'abstinence est prescrite :

—
a) les mercredi, vendredi et samedi des

Quatre-Temps.
—

b). les vendredis et samedis (1) de Carême ; le Samedi
Saint seulement jusqu'à midi ;

—
c) tous les vendredis de l'année sauf aux

Fêtes de l'Assomption, de la Toussaint et de la Noël lorsqu'elles tombent
un vendredi ;

—
d) aux vigiles de la Pentecôte, de l'Assomption, de la

Toussaiat et de Noël. Lorsque la vigile des trois dernières Fêtestombe le

dimanche, elle n'est plus anticipée comme autrefois, c'est-à-dire reportée
au samedi précédent : l'abstinence est donc supprimée, dans ce cas.

(1) Dans beaucoup de diocèses le samedi est remplacé par le mercredi.
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254. — XL Causes qui exemptent de l'abstinence.

Les ctmses qui exemptent de l'abstiiience ne diffèrent guère de celles

qtii exemptent du jeûne. Toutefois, comme l'abstinence est une péni-
tence moins dure, il faut avoir des raisons plus graves pour s'en faire dis-

penser. Ces causes sont : Vimpuissance, le travail et la dispense.

10 L'impuissance physique ou morale. — La raison est la même que
pour le jeûne, avec cette différence que le cas doit être beaucoup plus

sérieux, quand il s'agit de l'abstinence.

2° Le travail. — Il faut qu'il soit extrêmement pénible, pour dispenser
de l'abstinence.

3° La dispense — Pour ce qui concerne la dispense, voir le n° 251.

Bemarque. — Ceux qui tiennent un restaurant ou un hôtel sont auto-

risés à servir des aliments gras à ceux qui en demandent, en raison du gros

préjudice qu'ils pourraient supporter s'ils agissaient autrement.

255. — XII. Le Denier du Culte.

« Le denier du culte paieras. A V Église fidèlement. »

De ce que le Commandement de l'Église qui ordonnait de payer la

dîme au clergé a été supprimé en France, il ne faut pas conclure que l'obli-

gation pour les fidèles de pourvoir à l'entretien du culte et de ses ministres

n'existe plus. Le devoir subsiste toujours, seule la manière de l'accomplir
varie.

A. Le devoir de subvention. — Ce devoir découle :
—

a) des paroles de

Notre- Seigneur à ses Apôtres lorsqu'il leur confia la mission d'évangéliser
les Juifs : « Ne prenez ni or, ni argent, leur dit-il, ni aucune monnaie dans
vos ceintures, ni sac pour la route, ni deux tuniques, ni chaussure, ni

bâton ; car Vouvrier mérite son salaire y^ {Mat., x, 9, 10) ;
—

6) des paroles
de saint Paul aux Corinthiens : « Ne savez-vous pas que ceux qui remplis-
sent les fonctions sacrées vivent du temple et que ceux qui seivent à l'autel

ont part à l'autel ? De même aussi le Seigneur a ordonné à ceux qui annon-
cent l'Évangile de mwe de VÉvangile» (I Cor., ix, 13, 14) ;

—
e) de la

nature des choses. Étant donné que les prêtres sont les ministres du Sei-

gneur et qu'ils exercent leurs fonctions au nom du peuple, celui-ci doit

pourvoir à leur subsistance. De même que les citoyens d'un État doivent
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subvenir aux charges publiques par le paiement des impôts, de même les

fidèles sont tenus à payer les frais du culte auquel ils appartiennent.

B. Le mode de subvention. — Si le devoir«qui incombe aux fidèles de
subvenir aux besoins du culte, dans la mesure de leurs moyens, est de droit

naturel et divin, la manière de l'accomplir peut changer avec les temps
et les lieux.

Dans les premiers siècles de l'Église, les fidèles s'en acquittaient par
des offrandes volontaires. Cet usage fut aboli par la loi de la ^me et l'ins-

titution des bénéfices ecclésiastiques. A son tour la ^me fut supprimée
par la Kévolution de 1789 qui confisqua les biens et revenus de l'Église.
Le Concordat de 1802 reconnut la dette de la nation, et l'État prit l'en-

gagement de s'en acquitter en servant une pension annuelle au clergé,

évêques et prêtres attachés au service des paroisses.
Tout récemment, par la loi de Séparation de l'Église et de l'État (1905

et 1908), le gouvernement a renié la dette de la nation, et il a même spolié
les églises de leurs biens et de leurs fondations (1).

Jusqu'au jour oti cette injustice sera réparée, l'entretien du culte reste

à la charge des fidèles. Le Denier du Clergé qui a pour but de recueillir

les offrandes volontaires est donc à la fois xme nécessité et un devoir : tous

les fidèles sont obligés en conscience de contribuer aux frais du culte, 'pro-

portionnellement à leurs ressources.

Conclusion pratique.

Un bon fils obéit en tout point à sa mère : non seulement il croit ce

qu'elle dit, mais il fait ce qu'elle ordonne. L'ÉgKse est notre mère ; nous
devons donc : 1° lui obéir promptement ; 2° ne solliciter aucune dispense
de ses lois, vu qu'elle ne nous commande rien d'impossible.ni d'exorbitant,

et qu'elle n'a en vue que le bien de nos âmes ;
— 3° réciter tous les jours

pieusement les Commandements de l'Église.

LECTURES. — 1° Les Apôtres font déjà des Commandemtents au Concile de

Jérusalem. {Actes, xv).
2° Notre-Seigneur assiste aux fêtes de Pâques à Jérusalem. {Lue, ii).

3° Jeûne des Ninivites. {Jonas, m).
4° Jeûne de Notre-Seigneur. {Mai., iv

; Luc, iv).

(1) Biens d'églises ou de communautés conîisqués par l'État— Il convient de noter
ici que ces biens volés par l'État, ne peuvent être ni acbetés ni loués sans autorisation

préalable de l'autorité ecclésiastirrue. Celui qui passerait outre à cette défense, serait
excommunié : les sacrements et la sépulture ecclésiastique devraient, en certains cas,
ui être refusés, à moins de repentir et de rétractation de sa part.
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QUESTIONNAIRE. — I. 1° L'Église a-t-elle le pouvoir d'établir des comman-
dements ? 2° Quel iDut poursuit-elle en les établissant ? 3° Quelles différences y a-t-il

entre les Commandements de Dieu et ceux de l'Église ? 4° Quel est le nombre des
lois portées par l'Église ? 5" Est-il invariable ?

II. 1° Que prescrivent les deux premiers Commandements de l'Église ? 2° Quelles
sont, en France, les fêtes d'obligation ? 3° Citez quelques fêtes de dévotion ?

III. l" De quelle date est le 3e Commandement de l'Église ? 2° Comment le nou-
veau Code de Droit canonique l'a-t-il formulé ? 3° Quelles obligations impose-t-il7

IV. 1" Comment le nouveau Code de Droit canonique a-t-il formulé le 4^ Comman-
dement de l'Église ? 2° A quel âge et à quel moment de l'année doit se faire la com-
munion pascale ? 3° Est-il bon de communier plus souvent ? 4» Quels sont les cas
où la règle n'oblige pas ?

V. 1° Énoncez les deux derniers Commandements de l'Église. 2° Dans quel but

l'Église les a-t-elle établis ? 3° Pom-quoi l'Église a-t-elle choisi le jeûne et l'abstinence
comme modes de pénitence ?

VI. 1" En quoi consiste la loi du jeûne ecclésiastique ? 2° Quel en est le mode?
3° Quel en est le sujet ?

VII. 1° Quel est le temps où l'Église nous prescrit de jeûner ? 2° Qu'est-ce que le

Carême ? 3° Quand tombent les Quatre-Temps ? 4° Quelles sont les Vigiles où le

jeûne est prescrit ?

VIII. Quelles sont les causes qui dispensent du jeûne ?

IX. 1° Qu'est-ce que la loi de l'abstinence ? 2° Quel en est le mode ? 3<» Quel en est

le sujet ?

X. Quel temps l'Église a-t-elle marqué pour l'abstinence ?

XI. Quelles sont les causes qui dispensent de l'abstinence ?

XII. 1 ° Est-ce un devoir pour les fidèles de subvenir aux frais du culte? 2° Montrez
de quoi découle l'existence de ce devoir. 3° Le mode de subvention a-t-il toujours été

le même ? 4» Quel est-il aujourd'hui ? 5° A quoi les fidèles sont-ils obligés ?

DEVOIRS ÉCRITS. — 1° Y a-t-il obligation aussi grave d'observer les Comman-
dements de l'Église que les Commandements de Dieu ? 2° Celui qui n'aurait que des

péchés véniels serait-il obligé de se confesser tous les ans ? Y serait-il tenu par le pré-

cepte de l'Église ? 3° Notre-Seigneur a dit : « Ce n'est pas ce qui entre dans le corps
qui souille l'homme. » (Mat., xv, 11.) La viande ne souille donc pas l'âme le vendredi

plutôt qu'un autre jour. Dites pourquoi il y a faute à en manger. 4" L'Église peut-
elle supprimer les lois du jeûne et de l'abstinence ?
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256. — Mots.

Conscience (latin conscientia, de
a cum », avec et « scire », savoir). Étymo-
logiquement, la conscience est la con-

naissance que nous avons d'un fait lors-

qu'il se produit.
La conscience est psychologique ou
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morale. — a) La conscience psycholo-
gique est la connaissance que nous avons
de notre être, de nos facultés et de nos
actes. — b) La conscience morale (Voir
notion N° 257) est celle dont il s'agit
dans cette leçon.
Cas de conscience. Difficulté dans

laquelle la conscience se trouve lors-

qu'elle se demande si un devoir existe,

quel il est, et, dans le conflit de deux
devoirs, celui qu'il faut préférer.
La casuistique est lapartie de la morale

qui a pour but de résoudre ces difficultés,
ces problèmes moraux dont la solution

embarrasse, et, par 16 fait, d'éclairer la

conscience.

Scrupule (latin « scrupulus », petit cail-

lou). Étymologiquement, le scrupule est

comme le gravier qui entre dans la
chaussure et gêne la marche.

Péché moiteL Celui qui donne la mort
à l'âme. L'âme a une double vie : la

vie naturelle et la vie surnaturelle. Elle
ne peut perdre la première, puisque
l'âme est immortelle. Il s'agit donc ici de
la seconde : le péché mortel donne la

mort à l'âme, dans ce sens qu'il lui

enlève la vie surnaturelle qu'elle avait

reçue par la grâce sanctifiante.

Péché véniel (du latin « çenia » par-
don). Péché ainsi appelé, parce que,
étant moins grave, il obtient plus facile-

ment le pardon de Dieu.

DÉVELOPPEMENT

Article P^. — De la Conscience.

257. — I. La Conscience. Notion. Espèces.

Nous devons obéir aux Commandements de Dieu et de l'Église. Nous
ne pouvons le faire que si auparavant nous en avons une connaissance

exacte. Qui nous la donnera ? La conscience.

1° Notion. — La conscience morale est la faculté que nous avons de

reconnaître la loi morale et de l'appliquer aux circonstances, autrement

dit, de juger de la moralité des actes, de discerner ce qui est bien de ce qui
est mal.

2° Son rôle dans la vie morale. — La conscience précède l'action et la

suit. Avant l'action, elle nous dit qu'elle est bonne ou mauvaise, selon

qu'elle est conforme ou non à la loi morale. Après V action, se trouvant
en face du fait accompli, elle le juge et déclare qu'il est bien ou mal. Il

peut arriver que les deux manières de juger diffèrent : dans ce cas c'est

le premier jugement, celui qui précède l'action, qui en fait la valeur

morale. Par exemple, une personne a conscience de commettre tm blas-

phème en prononçant certaines paroles. Plus tard, elle apprend que les

paroles qu'elle a dites ne constituaient pas la matière d'un blasphème :

cette connaissance nouvelle ne change en rien la nature de sa faute, et

c'est la conscience qu'elle avait avant l'acte, qui donne la mesure de sa

culpabilité. Il suit de là qu'il importe, au plus haut point, d'étudier les
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principes do luoralo, et d'avoir une connaissance exacte des devoirs qui
nous sont imposés par les lois de Dieu et de l'Église.

30 Espèces. — La conscience peut être envisagée à un double point de

vue : au point de vue objectif, c'est-à-dire par rapport à la vérité elle-

même, et au point de vue subjectif, c'est-à-dire par rapport à chaque
individu et au degré de vérité qu'il croit posséder.

A. AU POINT DE VUE OBJECTIF, la conscience est :
—

a) vraie

ou droite, si son jugement est conforme à la vérité et qu'elle appelle bien

ce qui est réellement bien, et mal ce qui est réellement mal ; quand elle

condamne, par exemple, le blasphème, le mensonge, le vol, etc. ;
—

6) erro-

née ou fausse si elle nous représente comme bonne ime action qui est mau-

vaise, ou réciproquement. Si celui qui agit no soupçonne pas son erreur et

que rien ne saurait l'en tirer, sa conscience est invinciblement erronée.

Dans le cas contraire, sa conscience est vinciblement erronée.

La conscience erronée peut se présenter sons xm triple aspect. Elle est :— 1. large ou relâchée, quand elle estime permis ce qui ne l'est pas, quand
elle est portée à diminuer le nombre des devoirs et à considérer des obliga-
tions graves comme peu importantes ;

— 2. étroite quand elle est trop
sévère et augmente le nombre et l'importance do ses devoirs ;

— 3. scru-

puleuse quand, non seulement elle exagère le nombre et l'importance des

devoirs, comme la conscience étroite, mais qu'elle revient sans cesse avec

inquiétude sur les fautes ou les prétendues fautes du passé. Il ne faut pas
confondre la conscience scrupuleuse avec la conscience timorée ou délicate

qui, préoccupée de son salut et guidée par l'amour de Dieu, craint les

fautes les plus légères.

B. AU POINT DE VUE SUBJECTIF, la conscience est :
—

a) cer-

taine quand elle est convaincue d'être dans la vérité en jugeant qu'ime
action est prescrite, licite, ou défendue. La conscience, certaine peut
différer de la conscience vraie ; ainsi celui qui croit invinciblement qu'une
action est licite lorsqu'elle ne l'est pas, a une conscience à la fois certaine

et erronée ;
—

6) incertaine ou douteuse, quand elle ne perçoit pas claire-

ment son devoir, quand eUe se demande si une action est bonne ou

mauvaise, quand elle hésite entre deux devoirs opposés : par exemple, le

devoir de dire la vérité et celui de ne pas trahir un secret. La conscience

douteuse s'appeUe aussi conscience perplexe. A la concience incertaine se

rattache la conscience probable qui s'appuie sur de sérieuses raisons pour
croire qu'une action est morale, sans exclure cependant toute crainte

d'erreur.

Voici quelques principes qui peuvent servir de règles de conduite dan&
tes différentes espè&es de consciences^
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258. — IL Règles pratiques dans les cas de conscience vraie et de

conscience erronée.

1° Conscience vraie. — Il arrive que la conscience vraie n'entraîne

pas toujours la certitude, de la part de celui qui doit agir : on peut être

dans la vérité, et croire qu'on est dans l'erreur. D'où il suit que, dans la

pratique, la conscience vraie n'est une règle de conduite que si elle est,

en même temps, une conscience certaine.

2° Conscience erronée. — A. Une conscience invinciblement erronée

équivaut à une conscience certaine : il faut donc lui obéir.

B. Une conscience vineiblement erronée ne peut pas, au contraire, ser-

vir de règle de conduite : il va de soi que l'erreur volontaire ne saurait être

une. excuse. Il convient" donc de rectifier la conscience vinciblement

erronée par l'étude, la consultation d'hommes compétents et par la prière.—
a) Si la conscience erronée est une conscience relâchée, on n'a pas le

droit de la suivre, toutes les fois qu'on soupçonne qu'une chose est mau-
vaise. Le laxisme qui prétend qu'on peut suivre l'opinion favorable à la

liberté contre la loi, alors même qu'elle n'est que légèrement probable, est

une doctrine condamnée par l'Église.
—

b) Si la conscience erronée est une
conscience étroite, il faut la rectifier par les moyens indiqués plus baut.—

c) lia conscience scrupuleuse est plus qu'une conscience erronée : le

scrupule est une maladie qui cause le trouble et le désordre dans l'âme

et peut même influer sur la santé du corps. Il importe donc ici de guérir
la maladie bien plus que de supprimer l'erreur. Les trois principaux
remèdes qu'indiquent les théologiens sont :

— I. une obéissance absolue
à la direction du confesseur ;

— 2. la volonté énergique de chasser le

scrupule, qu'il porte sur tm point seulement ou sur plusieurs objets ;
—

3. la prière, doublée d'une grande confiance dans la bonté de Dieu.

259. — III. Règles pratiques dans les cas de conscience certaine

et de conscience douteuse.

1° Conscience certaine. — Il faut toujours suivre une conscience

moralement certaine, qu'elle soit vraie ou invinciblement erronée (I).

20 Conscience incertaine et douteuse. — Quand la conscience est

incertaine, il faut, avant d'agir, prendre tous les moyens de faire cesser le

doute : l,e devoir est d'autant plus impérieux que le précepte est grave.
Celui qui est dans le doute, doit donc éclairer sa conscience, en recourant

(1 ) Si la conscience invinciblement erronée, au moment de l'acte, a été précédée d'une
conscience vinciblement erronée, l'attion est coupable dans sa cause..
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aux principes théologiques et en consultant les auteurs et les personnes
compétentes.

Si, malgré cela, le doute persiste, les moralistes ne sont pas d'accord
sur la manière de trancher la difficulté. Les différents systèmes qu'ils propo-
sent pour résoudre « les cas de conscience « et sortir du doute, s'appellent:
le tutiorisme, le probahiliorisme, Véquiprohahilisme et le probahilisme.

A. LE TUTIORISME. — Ce système veut que dans le doute on choisisse tou-

jours le parti le plus sûr, c'est-à-dire celui qui favorise la loi. Etes-vous presque cer-

tain, par exemple, que vous avez accompli un vœu, s'il vous reste le moindre doute,
vous devez en remplir à nouveau les obligations. Le tutiorisme absolu {rigorisme),

qui fut la doctrine des Jansénistes, a été condamné par le pape Alexandre VIII.
Suivre le parti le plus sûr est donc un droit mais non un devoir, excepté cependant

dans trois cas : — a) quand il s'agit d'une vérité^de foi nécessaire au salut :
—

h) ou
de la validité d'un sacrement, sauf le cas où il est permis de présumer que l'Eglise

supplée le défaut : ce qui arrive pour les sacrements de Pénitence et de Mariage dans
les cas de grave nécessité ou d'utilité majeure.— c) Il faut encore suivre l'opinion la

plus sûre quand il s'agit de la vie ou des intérêts graves du prochain. Ainsi, un méde-
cin doit toujours choisir entre deux remèdes celui qu'il juge le plus apte à guérir son
malade ;

un chasseur qui craint de tuer quelqu'un en tirant, n'a pas le droit de tirer.

. B. LE PROBABILIORISME. — Ce système qui tient le milieu entre le tutio-

risme et le probahilisme, prétend éviter les écueUs du rigorisme et du laxisme. Il

s'appuie sur les trois principes suivants :
—

a) Il est permis de suivre une opinion
plus probable, quoique moins sûre. — b) Quand deux opinions sont également pro-
bables, il faut suivre la plus sûre. — c) Il n'est pas permis de suivre une opinion à la

fois moins probable et moins sûre. (Prendre pour exemple dans les trois principes
l'accomplissement douteux d'un vœu).

G. UÉQUIPROBABILISME. — Ce système, professé par saint Liguori (1),

admet, avec les probabilioristes, qu'on a toujours le droit de suivre une opinion plus
probable, quoique moins sûre. Mais quand deux opinions en conflit sont également
probables, on peut trancher la difficulté par le principe réflexe (2) suivant : « Dans
le doute, il faut se déclarer en faveur de celui qui est en possession. » Etes-vous sûr,

par exemple, que vous avez fait un vœu et doutez-vous de son accomplissement,
vous êtes obligé de l'exécuter : c'est la loi qui possède. Si, au contraire, vous êtes

incertain d'avoir fait un vœu, vous n'y êtes pas tenu : c'est alors la liberté qui possède.
D. LE PROBÂBILISME. — D'après ce système, on a toujours le droit de suivre

un parti sérieusement probable, alors même que le parti qui lui est opposé serait plus
probable, exception faite toutefois pour les trois cas où l'on est obligé de suivre le

parti le plus sûr (Voir plus haut : Le tutiorisme). Cette opinion qui favorise le plus la

liberté, invoque les principes suivants :
—

a) « Une loi douteuse n^oblige pas » ou —
b)

« Une loi incertaine ne peut pas entraîner une obligation certaine y). Le doute peut

(1) Saint Alphonse de Ligtjori qui fut d'abord probabilioriste, puis probabiliste, a
adopté finalement un système intermédiaire : l'équiprobabilisme.

(2) On appelle principes réflexes des principes qui, contrairement aux principes
directs, ne s'appliquent que d'une manière indirecte aux cas qu'il s'agit de résoudre.
Exemple : j'ai un cheval à vendre. Un principe direct me dit que je n'ai pas le droit de le

vendre au-dessus du prix maximum. Mais je doute si mille francs constituent le prix
maximum. Pour sortir de mon doute, j'applique le principe réflexe qui dit : « qu'une loi

douteuse n'oblige pas ». Il n'est pas certain que mille francs dépassent le plus haut prix.
Il n'y a donc pas de loi qui me défende de demander plus. A l'aide de ce principe réflexe,
ma conscience peut passer pratiquement de l'incertitude à la certitude morale.
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porter sur l'existence de la loi : v. g. il n'est pas certain qu'il ^ ait une loi qui force le

coupable à avouer son crime ; ou sur Vapplication de la loi à un cas particulier :

V. g. la loi me défend d'acheter un objet volé, mais je doute si tel objet a été volé.

D'après les probabilistes, la liberté prévaut dans les deux cas : un coupable n'est pas
obligé d'avouer ;

on peut acheter un objet dont on doute s'il a été volé. — C'est un
axiome courant en Droit Canon qu'il ne faut pas multiplier les obligations : « Odia

restringi et favores aihplinri convenit. »

Conclusion-— A part le tutiorisme et le laxisme,— qui professe qu'on peut toujours
suivre l'opinion la plus large,

— condamnés tous deux par l'Église, on est libre de
choisir entre les trois autres systèmes.

Article II. —^ Du péché,

260. — IV. Le Péché. Définition. Espèces.

1° Définition.— Le péché est une désoTbéissance à la loi de Dieu,

Deux conditions sont requises pour qu'il y ait péché :
—

a) Il faut qu'il y
ait désobéissance. Un acte qui n'est pas défendu par Dieu, soit directement

par la loi naturelle ou la loi divine positive, soit indirectement par les lois

humaines, ne peut pas être un acte mauvais. — h) Il faut que la désobéis-

sance soit volontaire : eUe suppose donc, de la part de celui qui agit, l'ad-

vertance et la liberté, c'est-à-dire la connaissance du mal et le pouvoir
de l'éviter :

— 1. Vadvertance. Celui qui ne s'apercevrait pas de la malice

d'une action, ou ne s'en apercevrait qu'après coup, ne serait pas coupable :

ainsi, manger de la viande un vendredi, parce qu'on oublie que c'est un
vendredi, n'est pas un péché ;

— 2, la liberté. Un acte n'est imputable que
dans la mesure où il est libre : par conséquent, toute cause qui influe sur

la liberté, qui la supprime entièrement ou la diminue, fait que la responsa-
bUité est nuUe ou atténuée. (V. N^s 159 et 160).

2° Espèces.— A. Si l'on considère le PEINGIPE qui en est la cause, le

péché est :
—

a) originel ou— b) actuel. Le premier est celui que nous héri-

tons de notre premier père. Le second est celui que nous commettons nous-

mêmes.
B. Si on envisage la MANIÈBE de le commettre, le péché actuel est :

—
a) un acte positif : pensées, désirs, paroles et œuvres ; ou— b) une omission,

qui consiste à ne pas accomplir une chose commandée, comme, par exem-

ple, ne pas assister à la messe le dimanche.
C. Au point de vue de la NATUBE, la distinction des péchés s'établit

par la distinction des vertus et des préceptes auxquels ils sont opposés (1),

(1) On pourrait rattaclier à la distinction spécifique des péchés leur disiincîicm
numérique. Quand il s'agit d'actions, chaque acte coriipiei est un pechè distinct et il peut
arriver qu'il constitue plusieurs péchés : celui qui, dans la même conversation, blesse
la renommée de trois personnes, commet un triple péché de calomnie u de médisance.
Quand il s'agit d'actes intérieurs — pensées, désirs — ils sont aussi nombreux que le

consenteinent de la volonté a été renouvelé, après interruption ou rétractation.
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D. Au point de vao do la OEAVITÉ, ot par conséquont, des EFFETS,
le péché actuel est :

—
a) mortel, ou— h) véniel.

261. — V. Les Causes du péché.

La cause du péché c'est, comme nous venons de le dire, la volonté libre

de l'homme. Mais la question qui se pose, est de savoir quelles sont les

influences qui peuvent déterminer l'homme à mal faire. Les causes qui

poussent la volonté à pécher,sont de deux sortes : elles sont intrinsèques
ou extrinsèques.
A. Les causes intrinsèques sont : les passions ou la concupiscence. Par

suite du péché originel, l'esprit est dominé par la chair ; il n'y a plus équi-
libre entre les penchants qui inclinent vers les biens sensibles ot les pen-
chants qm poussent vers les biens spirituels. L'homme tend à accorder à

ses sens une prépondérance qu'ils ne doivent pas avoir : c'est ce dérè-

glement qu'on appelle concupiscence. Les théologiens, s'appuyant sur

l'enseignement de saint Jean (I Jecm^ ii, 16), distinguent xme triple concu-

piscence :
—

a) la concupiscence de la chair : intempérance et luxure ;
—

b) la concupiscence des yeux : curiosité, convoitise des richesses ;
—

c) l'or-

gueil de la vie : soif désordonnée des honneurs, de la gloire, etc.

B. Les causes extrinsèques sont :
—

a) le monde qui, par ses maximes
et ses séductions, est pour nous un « agent de perversion »

; et — &) le

démon qui agit sur nos sens, excite nos passions ot peuple notre imagina-
tion de pensées malsaines.

La Tentation. — La concupiscence, le monde et le démon produisent
en nous la tentation. La tentation, c'est donc la sollicitation au mal qui
nous vient de ces causes.

Il importe de bien établir la distinction entre la tentation et le péché. Il y a deux
moments dans la tentation. Le premier est la suggestion mauvaise : pensée, imagina-
tion

;
le second est la délectation qui naît de la pensée mauvaise : elle n'est pas cou-

pable aussi longtemps qu'elle est indélibérée. Le péché est le troisième moment qui
fait suite atbc deux autres : il apparaît lorsque la volonté consent à la suggestion et à

la délectation mauvaises. La tentation n'est donc pas un péché : elle affermit, au

contraire, notre vertu, et augmente nos mérites si nous savons lui résister. Mais c'est

une faute de s'y exposer sans raison suffisante.

262. — VI. Le Péché mortel. Nature. Malice. Effets.

1° Nature. — Le péché mortel est une désobéissance grave à la loi de

Dieu. Trois conditions sont requises pour qu'il y ait péché mortel :
—-

a)

une matière grave, ou censée grave. L'on doit regarder comme matière

grave : 1. toute injure à Dieu et à ses attributs divins : apostasie, blas-

phème, irréligion, etc. ;
— 2. tout ce qui nuit gravement à la justice ou à

]s charité soit envers no us-mêmes, soit envers le prochain : suicide, homi-



LE PÉCHÉ 14IÎ

oide, vol, calomnie, haine du prochain ;
— 3. toute infraction aux comman-

dements que l'Église impose sous peine de faute grave, comme par
exemple, ne pas assister à la' Messe le dimauche, ne pas accomplir le

devoir pascal ;
—

b) une advertance entière à la malice de l'acte. Il faut

que l'action soit perçue par nous comme une désobéissance grave à la loi ;—
c) un plein consentement de la volonté à l'acte jugé mauvais.

Si Tune de ces trois conditions fait défaut, le péché n'est pas mortel.

2° Malice. — Il y a dans tout péché mortel une triple malice. Il est, en

effet :
— 1. une désobéissance vis-à-vis du souverain législateur ;

— 2. une

injustice, puisque le pécheur viole les droits du créateur sur sa créature,

et — 3. une ingratituile. Dieu est le bienfaiteur de nos âmes et, après le

péché originel, il a été notre Kédempteur au prix des plus atroces souf-

frances. Eépondre à tant de faveurs par le mépris et préférer la créature

au Souverain Bien, est une ingratitude sans nom.

3° Effets. — a) La première conséquence du péché mortel est la sépa-
ration de Dieu. Par le péché, l'homme se détourne de Dieu. Il perd, du
même coup, la vie surnaturelle de l'âme qui lui était donnée par la grâce.
Cette privation de grâce est ce qu'on appelle la souillure du péché dont
« le Christ nous a lavés avec son sang» (1). (I Cor. ,yi, 11 ; Eph., y, 27).

Le pécheur commet donc un vrai suicide spirituel à l'égard de son âme.
En préférant la servitude du démon au service de Dieu, il tombe dans le

plus honteux esclavage.
—

b) La seconde conséquence c'est l'obligation
de subir une peine. A chacun selon ses œuvres : au bien, la récompense ;

au mal, le châtiment. Or, le châtiment du péché mortel est double. Le pre-
mier c'est le remords de la conscience qui torture le pécheur et lui remet
sans cesse sa faute devant les yeux. Le second châtiment, c'est la punition
infligée par Dieu lui-même. Dieu ne serait pas un sage législateur s'il n'at-

tachait à ses lois une sanction proportionnée à la faute. Cette sanction,
c'est la peine étemelle de l'Enfer, si le pécheur persévère dans son état de

faute et s'il ne vient pas à résipiscence.

263. — VII. Le Péché véniel. Nature. Effets.

1° Nature. — Le péché véniel est aussi une désobéissance à la loi de

Dieu, mais à laquelle il manque une des trois conditions qui constituent

le péché mortel. Le péché est donc véniel si la matière est légère, ou si

l'advërta'nce n'est pas entière, ou si le consentement n'est pas parfait.
2° Effets. — Le péché véniel n'enlève pas la grâce sanctifiante et ne

l'amoindrit même pas. Mais il diminue la ferveur de la charité ou amour

U) Voir Tanquerey, Théologie moralr.
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de Dieu et engendre la tiédeur. Il dispose aiûsi, peu à peu, au péché mor-
tel. Bien qu'il ne souille pas l'âme d'une tache, il est xme faute et mérite
une peine : non pas la peine éternelle, mais une peine temporelle en rap-

port avec le délit et qui doit être subie ici-bas ou dans le Purgatoire (1).

Conclusion pratique.

1° Rien n'importe plus que de se former ime conscience délicate,

exempte à la fois de scrupule et de relâchement, une conscience qui attri-

bue à chaque action sa véritable valeur morale.
2° Le péché est le souverain mal. La souffrance, la maladie, la ruine, la

mort ne sont que des malheurs relatifs. Le péché est le seul mal absolu,

parce qu'il ternit la beauté de notre âme, et peut nous jeter, d'un instant
à l'autre, dans l'abîme de l'Enfer. Il faut donc éviter le péché mortel avec

grand soin.

LECTURES. — 1° Le péché mortel est puni par le déluge {Genèse, vi et vn) ; par
le feu qui détruit Sodome et Gomorrhe {Gen. xix).

2° Tobie exhorte son fils à fuir le péché et à observer les Commandements de Dieu.
{Tobie,iy.)

QUESTIONNAIRE. — I. 1° Qu'est-ce que la conscience ? 2° A quel point de vue
peut-on envisager la conscience ? 3" Qu'est-ce qu'une conscience vraie, erronée,
invinciblement, vinciblement erronée, une conscience large, scrupuleuse, timorée ?

4° Qu'est-ce qu'une conscience certaine ? 5° Qu'est-ce qu'une conscience douteuse ?

II. 1° Quelles règles doit-on suivre dans les cas de conscience vraie, erronée, relâ-
chée et scrupuleuse ?

III. 1° Faut-il toujours suivre une conscience certaine ? 2° Que faut-il faire dans
le cas de conscience douteuse ? 3° Quels sont les différents systèmes que proposent
les moralistes pour sortir de son doute ? 4° Quels sont les principes du tutiorisme, du
probabiliorisme, de l'équiprobabilisme et du probabilisme ?

IV. 1° Qu'est-ce que le péché ? 2° Quelles sont les conditions requises pour qu'il
y ait péché ? 3° Quelles sont les espèces de péchés ?

V. 1° Quelles sont les causes intrinsèques du péché ? 2° Et les causes extrinsèques ?

VI. 1 ° Qu'est-ce que le péché mortel ? 2° Quelles en sont les conditions ? 3° Quelle
en est la malice ? 4° Quels en sont les effets ?

VII. 1° Quelle est la nature du péché véniel ? 2° Quels en sont les effets ?

DEVOIRS ÉCRITS. — 1° A quel système proposé par les moralistes pour sortir

d'une conscience douteuse donnez-vous la préférence ? 2° Celui qui désobéit à une
loi sans la connaître est-il toujours excusable ? -3° Tous les péchés sont-ils toujours
des actes opposés aux dix Commandements de Dieu ou aux six Commandements de

l'Église ?

(i) Voir Tanqtjbrey, Théologie morale.
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13e LEÇON

Des Vices on Péchés capitaux.

PÉCHÉS
ou

VICES

CAPITAUX.

1 »
Orgueil.

A. Nature.

B. Filles.

G. Malice.
D. Remèdes.

A. Nature.

2» Avarice.
<j

^- ^ff^^^-

G. Malice.
D. Remèdes.

3 "Luxure (Voir Leçon VIII.)

A. Nature.

4° Envie.

5"» Gonrman-
dise.

B. Effets.

G. Malice.
D. Remèdes.

A. Espèces,

f B. Effets
\ G.

a) Ambition.
6) Présomption.

c) Vaine gloire.

i. Jactance.
2. Hypocrisie.
3. Obstination.

a) Injustice.
b) Trahison.
c) Endurcissement du cœur .

a) Calomnie.
b) Médisance.
c) Délation.
d) Rivalités.
e) Discorde.
/) Haine.

a) Gourmandise proprement dite.

b) Ivrognerie.
c) Alcoolisme.

Malice et Remèdes.

A. Nature.

6» Colère.

7» Paresse.

\

B. Effets.

G. Malice et

A. Nature.

B. Effets.

G. Malice et

a) Querelles.
b) Chicanes.
c) Injures.
d) Meurtre.
e) Procès.

Remèdes.

\
a) Inutilité de la vie.

I b) Compromet le salut.

Remèdes.

Ji. C. (f. II). 10
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264. — Mots.

Péchés capitaux, l» Le mot péché a
dans cette leçon un double sens. Il signi-
fie :
—

a) vice, si l'on considère l'orgueil,

l'avarice, la luxure, etc., comme des
habitudes mauvaises qui inclinent au

péché ;
—

b) péché actuel, s'il s'agit d'un
acte transitoire causé ou non par une

disposition habituelle. Ainsi, on peut
commettre un péché d'oi^ueil sans avoir
le vice de l'orgueil.

2° Capitaux (du latin « caputn, tête,

chef, source). D'après l'étymologie même

du mot, ces péchés sont ainsi appelés :—
a) parce qu'ils peuvent être des

péchés très graves et jugés dignes de la

peine de mort (S. Thomas) ;
—

è) parce
que, dans les premiers siècles de l'Eglise ,

ils étaient assimilés à d'autres très

graves comme l'idolâtrie, l'homicide,

l'adultère, et soumis à la pénitence pu-
blique ;

—
c) parce qu'ils sont la source

de plusieurs .autres, sans qu'ils soient
nécessairement et toujours des péchés
mortels.

DEVELOPPEMENT

265. — I. Les Péchés capitaux.

Il y a sept péchés ou vices qui peuvent être considérés comme graves,
tant au point de vue de leur nature qu'au point de vue de leurs consé-

quences. Ces sept péchés capitaux sont : 1° l'Orgueil, 2° l'Avarice, 3» la

Luxure, 4P l'Envie, 5° la Gourmandise, Q° la Colère et 7** la Paresse (1).

Les uns : l'orgueil, l'avarice, l'envie, la colère et la paresse, du moins quand
il s'agit de la paresse spirituelle, sont plus particulièrement des péchés
de l'âme. La luxure et la gourmandise sont, au contraire, des péchés du

corps. s

266. II. L'Orgueil.

1° Nature. — Uorgueil est Vestime excessive de soi. Il se manifeste de
trois manières principales :

—
a) L'orgueilleux se montré fier des qualités

qu'il a et ne reconnaît pas que c'est à Dieu qu'il doit en renvoyer la gloire :

« Qu'as-tu, dit saint Paul, que tu ne l'aies reçu ? Et si tu l'as reçu, pour-

quoi te glorifies-tu comme si tu ne l'avais pas reçu ? » (I Gor., iv, 7).
—

b) Il

s'attribue des qualités qu'il n'a pas.
—

c) Il rabaisse les qualités des

autres ; il ressemble au Pharisien qui met en parallèle ses vertus avec les

défauts du publicain.

2° Filles de l'orgueil. — L'orgueil engendre : l'ambition, la présomption
et la vaine gloire.

(1 ) Ce n'est pasi 'Église qui a fait cette classiflcation. Elle nous vient de saint Grégoire
le Grand au commencement du vit» siècle, et elle fut adoptée par saint Thomas et les

théologiens postérieurs, avec quelques modifications.
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A. Il ambition ost uu désir immodéré de gloire, d'honneuxs, de fortune,
de puissance, etc. L'ambitieux reclierclie les premières places et les digni-
tés: « Ils aiment la prenaière place dans les festins, les premiers sièges dans
les synagogues» {Mat., xxiii, 6), dit JSTotre-Seigneur des Scribes et des

Pharisiens.

B. La présomption est une confiance exagérée en soi-même. La présomp-
tion et l'ambition vont souvent de pair. Le présomptueux s'exagère ses

talents ; il se croit apte à tout et il brigue les dignités et les charges aux-

quelles ses mérites ne l'appellent pas.

C. La vaine gloire consiste à s'enorgueillir d'avantages plus apparents
que réels et à rechercher la louange et l'admiration, là où il n'y a aucim
titre à la gloire. Il y en a qui se glorifient de leur naissance, d'autres de

leurs habits ; ceux-ci tirent vanité de leur maison, ceux-là d'un superbe
équipage. Ils oublient que, s'il y a une gloire en tout cela, ce n'est pas sur

eux qu'elle doit rejaillir (1).

La vaine gloire donne naissance à son tour :
—

a) à la jactance. Le jac-
tancieux ou vantard adore la louange ; il la mendie des personnes qu'il fré-

quente, et si elle se fait trop attendre, il se la distribue lui-même. Il n'y
a de place dans la conversation que pour son « moi ». Ne connaissant que
sa personnalité, et indiâérent à celle des autres, il étale ses mérites, son

talent, ses vertus, ses aumônes (2).
—

6) JjTiypocrisie est une autre fille

de la vaine gloire. L'éloge que le vantard se décerne dans ses paroles,

l'hypocrite veut l'obtenir par ses actes et son apparente vertu. Il oublie le

conseil de Notre-Seigneur : « G-ardez-vous de faire vos bonnes œuvres
devant les hommes, pour être vus d'eux... Quand vous faites l'aumône,
ne sonnez pas de la trompette devant vous, comme font les hypocrites
dans les synagogues et dans les rues, afin d'être honorés des hommes »

{Mat., VT, 1, 2).
—

c) Citons encore Vopiniâtreté, Vobstination ou entête-

ment : trois mots qui signifient à peu près la même chose et qui veulent

dire qu'on tient à ses idées, qu'on ne veut céder à personne, alors même
qu'on a tort.

3° malice de l'orgueil. — L'orgueU est un péché grave quand on veut
s'élever au-dessus de Dieu et de ses supérieurs. Il est regardé d'ailleurs

comme la source de tout péché.

(1) Il va âe soi qu'il y a un luxe permis : c'est celui qui est en rapport avec le rang
social que l'on occupe et qui se justifie au point de vue social et économique. Ne pas tenir

compte de sa situation de fortune est un excès contraire qui rentre dans le second péché
capital.

(2) Il y a deux cas où il est permis de laire connaître le bien qu'on a fait :
— a) pour

se justifier d'un reproche injuste, ou — b) pour instruire et édifier le prochain, comme
saint Paul le fait dans son Épître aux Galates.
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4° Remèdes. — Les moyens de remédier à l'orgueil sont :
—

a) un retour

sincère sur nous-mêmes, sur nos faiblesses et nos fautes, sur le néant des

choses dont nous tirons vanité ; et — b) la contemplation de l'humilité

du Christ qui, étant Dieu, s'est rabaissé jusqu'au point d'épouser notre

humanité et de se soumettre à toutes les humiliations.

267. — m. L'Avarice.

1° Nature.—Uavarice est un amour imrnodéré des richesses. Elle se pré-
sente sous une double forme :

^
a) On est avare quand on a trop de sollici-

tude pour l'acquisition des richesses, quand on ne pense qu'à' grossir sa

fortune et qu'on regarde l'argent comme une fin, et non comme un moyen
de subvenir à ses besoins et à ceux des autres. — 6) On est surtout avare

quand on ne peut se détacher de son trésor et qu'on est parci lonieux à

l'excès dans l'usage de ses richesses. Il ne faut pas évidemment confondre

l'avarice avec Véconomie, qui mesure ses dépenses à ses ressources et qui,
loin d'être un défaut, est ime vertu très précieuse et un stimulant du tra-

vail. L'avarice, qui existe aussi bien chez les pauvres que chez les riches,

s'accroît souvent avec l'âge. « L'âge rajeimit, pour ainsi dire, cette misé-

rable passion », dit Massillon.

20 Effets. — L'avarice engendre :
—

a) Vinjustice envers le prochain ;

fraudes, tromperies, vol ;
—

6) la trahison : Judas vendit son maître pour
trente deniers ;

—
c) Vendurcissement du cœur envers les pauvres. L'avare

reste insensible à la misère : sa bourse ne se délie jamais pour faire l'au-

mône.

3° Malice. — L'avarice peut être un péché grave :
—-

a) contre Dieu :

l'avare, en effet, préfère son or à tout ; les richesses sont son idole et Dieu
ne compte plus pour lui ;

—
&) contre le 'prochain. L'avare manque au

devoir de charité qui est gravement obligatoire en certains cas.

4P Remèdes. — Deux remèdes sont capables de guérir l'avarice. —
a) Le premier est la pensée fréquente que tout est vain sur la terre et que
la seule richesse est de posséder Dieu. — h) La seconde, c'est l'exemple
de Jésus-Christ qui, de riche qu'il était, a voulu naître, vivre et mourir

pauvre.

268. — IV. La Luxure.

La Ivxure est le vice contraire à la pureté, défendu par les 6"»® et

9™e Commandements de Dieu. {Voir Leçon VIII^).
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269.— V. L'Envie.

1° Nature. — Uenvie, qui est fille de l'orgueil, consiste à se réjouir du
mal et à s'attrister du bien qui arrive au prochain, comme si ce bien dimi-

nuait le nôtre et retranchait quelque chose à notre bonheur. Ainsi l'envie

a deux aspects : devant le malheur du prochain, elle se traduit par la

joie; devant le bonheur, par la tristesse.

Le trait particulier qui caractérise l'envie c'est donc le manque de cha-

rité. D'où il suit que :
— 1. s'attrister du bonheur qui arrive à im indigne

n'est pas de l'envie, mais \m zèle déréglé, vu que nous n'avons pas à péné-
trer dans les desseins de Dieu qui distribue à son gré les biens et les maux
de ce jtnonde ;

— 2. s'attrister de l'élévation du prochain, parce qu'elle

peut nous être défavorable, est une crainte légitime ;
— 3. s'attrister,

parce qu'un autre occupe la place que nous nous étions efforcés d'acquérir

par notre travail, c'est de Yémulation.

La jalousie est une sœur de l'envie. Elle en diffère en ce qu'elle n'a pas,
comme l'envie, deux aspects : elle ne se réjotdt pas du malheur des autres,
mais elle a une crainte excessive de perdre le bien qu'elle possède et eUe
convoite avec excès celui du prochain. Toutefois, les deux expressions
sont souvent employées l'une pour l'autre.

2° Effets. — L'envie engendre la calomnie, la médisance, la délation,
les rivalités, les discordes, la haine et même l'homicide.

3° Malice. — L'envie va contre la charité que nous devons au prochain,
et eUe est d'autant plus grave qu'elle nous pousse à lui causer un dommage
important.

4° Remèdes.— a) Un premier moyen de guérir l'envie est de se rappeler
souvent que tous les hommes ont la même nature, et la même destinée.

Tous les chrétiens ne sont-ils pas frères dans le Christ et ne sont-Us pas
membres de la même société qui est l'Église ?— 6) Un second moyen c'est

de considérer les conséquences néfastes que l'envie entraîne à sa suite.

270. — VI. La Gourmandise.

1° Nature.— La gourmandise est l'amour déréglé du manger et du boire.

Quand eUe s'applique plus spécialement au boire, la gourmandise s'ap-

pelle : Yimognerie et Yalcoolisme.

A. La gourmandise, considérée d'une manière générale, se manifeste

de deux manières :
—

a) -par excès dans la quantité. Le gourmand multi-

plie les repas ; il mange sans besoin et à tout propos, ou bien il mange trop
ou trop avidement ;

—
6) far recherche excessive de la qualité. C'est être
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gourmand que de se montrer trop exigeant sur la qualité des aliments, et

même de rameneï sans cesse la conversation sur les plaisirs de la table.

B. Uivrognerie est la forme la plus honteuse de la gourmandise.
L'homme en effet qui boit jusqu'à tomber dans l'ivresse, perd l'usage de
la raison et se ravale au-dessous de la brute.

C. JJalcoolisme est l'abus des boissons alcooliques qui, sans aller jus-

qu'à l'ébriété, est passé en habitude et est devenu comme une nécessité

de la vie.

2° Effets. — A. La gourmandise en général entraîne comme consé-

quences :
—

a) l'oubli des devoirs religieux ;
—

&) la transgression des lois

du jeune et de l'abstinence.

B. Ij ivrognerie cause :
—

a) l'impTireté,
—

h) l'abrutissement, — c) les

querelles, les violences et parfois le meurtre.

C. Ij alcoolisme a des effets non moins désastreux ; il constitue en effet

comme l'état chronique de l'ivrognerie :
—

a) Chez Vindividu qui s'y

adonne, il détermine les maladies les plus graves : tuberculose, paralysie,
troubles cérébraux, delirium tremens. Les facultés intellectuelles s'affai-

blissent peu à peu et le malade tombe vite dans un état permanent
d'hébétude. Au point de vue moral, « il tue dans les âmes les sentiments
de l'honneur pour ne laisser que les instincts de la bête (1) »,

h) Dans la famille, il est cause de désorganisation. L'alcoolique fuit

son foyer; il abandonne sa femme et ses enfants; et le fruit de son labeur,
s'il travaille encore, ne sert qu'à satisfaire sa misérable passion.

c) Pour la société, l'alcoolisme n'est pas un moindre fléau. Là où il sévit,

« il brûle les veines de tout un peuple ; il épuise la race bien plus profondé-
ment que le carnage des batailles (2). »

3» Malice.— A. L'amour exagéré du boire et du manger n'est pas en soi

un péché grave. Il le devient seulement lorsqu'on s'y attache au point de

mépriser et de transgresser le précepte de la pénitence.
B. Il n'en est pas de même de Vivresse. Si celle-ci est accidentelle et invo-

lontaire, elle est excusable ; mais si elle est volontaire, elle est un péché
mortel (3). Quant aux péchés commis en état d'ébriété, ils sont imputa-

(1) Mgr Julien. Haut les cœurs (1
"

série). Le sang de France.
(2) Idem.
(3) Si toutefois l'ivresse a un but louable, elle n'est pas une faute. Ainsi le soldat qui

s'enivre par crainte de la mort ne pècbe pas.
L'ivresse peut être comparée dans ce cas à l'usage du chloroforme, de la morpbine

ou de l'opium que l'on emploie dans les opérations pour obtenir l'anesthésie ou calmer
la souffrance. Or, il est admis pour ces derniers, que les médecins peuvent en user dans
une sage mesure. Toutefois, ils n'ont pas le droit de s'en servir avec un mourant dans le

but d'adoucir sa mort en lui supprimant la conscience de sa douleur, à moins que les

souffrances ne soient intolérables et que le patient ne soit exposé à tomber dans le déses-
poir ou tout autre péché grave.

'
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bles, dans la mesure où ils ont été prévus : la culpabilité existe non dans

l'acte, mais dans la cause.

C. It alcoolisme est d'autant plus coupable qu'il produit de funestes

efEets.

40 Remèdes. — Pour remédier à la gourmandise il faut :
—

a) éviter

tout ce qui y provoque, comme les mets savoureux et trop recherchés ;—
6) considérer que le boire et le manger ne sont pas la fin de l'homme, et

que, s'il faut manger et boire pour vivre, il ne faut pas vivre pour manger
et boire. — c) Les parents doivent inculquer à leurs enfants l'amour de la

tempérance et surtout leur prêcher d'exemple.
—

d) Que la mère de
fanulle fasse de sa maison un foyer agréable où son mari et ses enfants

aiment à rester.

271. —VIL La Colère.

1<» Nature. — La eolère est un mouvement déréglé de l'âme qui fait que
l'on s'emporte contre ce qui déplaît. Elle découle généralement de l'or-

gueil qui s'estime froissé et cherche à se venger. Mais elle est aussi une

'passion qui vient du t^iûpérament et que la volonté maîtrise difficilement.

La colère n'a pas toujours la même violence : aussi porte-t-elle différents

noms. Elle s'appelle : -r— a) Vimpatience ;
—

&) le dépit ;
—

e) Vemporte-
ment, qui se manifeste par les injures et les cris ;

—
(ï) la jv/rewr, qui se tra-

duit par des accès comparables à la folie ; et— e) la vengeance, qui est un
désir continu de faire mal à celui qui vous a déplu.
La colère n'est pas toujours illicite. Si l'on s'y livre, quand il convient,

contre qui il convient et dans la mesure voulue, eUe est une juste indigna-
tion. Un père de famille, irrité par la désobéissance de son fils, inflige à

celui-ci une forte correction pour le faire rentrer en lui-même. Un supé-
rieur de communauté, pour remplir sa charge, châtié publiquement une
infraction à la règle. Ainsi entendue, la colère est une vertu (1). La Sainte

Écriture nous en rapporte de nombreux traits. Moïse, à la vue du veau

d'or, se livre à im véritable transport de colère et brise les tables de la Loi.

{Bxode, XXXII, 19). Dieu s'irrite souvent contre les pécheurs. {Ps., cv> 40).

Notre-Seigneur s'arme d'un fouet et chasse avec indignation les vendeurs
du Temple. {Mat.,-ES.i, 12). Il se fâche contre les Pharisiens qui l'obser-

vent pourvoir s'il guérira le jour du Sabbat l'homme à la main desséchée.

{Marc, in, 5). Ce sont là de saintes colères qui trouvent leur approbation
dans le but poursuivi, qui est de flageller le mal et de guérir le pécheur*

(1) Voir VACANT-MAKOENOTi Arts « Colète >i

4
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2° Effets, — La colère enfante les querelles, les chicanes, les cris, les

injures contre le prochain, les rancunes, les meurtres et les procès,

3° Malice, — Quand la colère est un fruit du tempérament, elle n'est

qu'ime faute vénielle, à moins qu'elle ne dépasse toutes les bornes et.

soit im mouvement délibéré. Quand elle inclut un désir désordonné de

vengeance, elle va, soit contre la justice, soit contre la charité : elle est

alors un péché grave.
40 Remèdes, — Les meilleurs moyens de combattre la colère sont :

—
a) de réprimer aussitôt le premier mouvement ;

—
6) de nous rappeler

les paroles de Notre-Seigneur : « Aimez vos ennemis.,, faites du bien à

ceux qui vous haïssent», {Mat., v, 44),

272, — VIII, La Paresse.

1° Nature, — La paresse est un amour déréglé du repos qui fait que
nous omettons nos devoirs ou que nous les remplissons* avec négligence.

L'esprit et le corps de l'homme qui travaille ont besoin^ de repos, mais il

ne faut pas que le repos soit la règle générale et, pour ainsi dire, l'unique

occupation de la vie.

On distingue :
—

a) la paresse spirituelle, et — 6) la paresse corporelle.

La première est un. certain dégoût pour la prière étales devoirs de la reli-

gion, La seconde consiste dans la négligence de nos devoirs d'état,

2° Effets, — La paresse rend la vie inutile et ouvre l'âme à toutes les

tentations. « L'oisiveté est la mère de tous les vices, » La paresse spirituelle

compromet notre salut étemel, puisque « chacun doit recevoir sa propre

récompense selon son propre travail ». (I Cor., m, 8).

30 Malice. — La paresse est un péché grave lorsqu'elle va jusqu'à
l'oubli de Dieu et de nos devoirs les plus importants.

40 Remède. — Pour remédier à ce vice, il faut nous souvenir que le

travail est une loi générale imposée à l'homme par le Créateur. Les riches

n'en sont pas dispensés plus que les autres, car il y a toujours pour eux le

grand devoir de la charité qui leur commande de travailler pour secourir

les pauvres dans une plus large mesure.

Conclusion pratique,

1° Faire tous ses efEorts pour ne jamais laisser les péchés capitaux se

transformer en vices,

2° Les surveiller très attentivement dans notre âme ; découvrir plus

particulièrement le défaut auquel nous montrons plus de penchant et

qui pour cette raison s'appelle le défaut dominant.
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3° Le meilleur moyen de le corriger, c'est de lui livrer la guerre la plus
acharnée en faisant souvent des actes de volonté et d'énergie, en exa-

minant notre conscience sur les progrès que nous faisons et surtout en

priant Dieu qu'il vienne à notre aide.

LECTURES.— 1 " Aman (Estker, va), Nabuchodonosor (Daniel, iv), Balthazar,etc.
{Daniel, v), punis pour leur orgueil.

2° Les mauvais riches {Luc, xvr, 19) ;
Judas. {Mat., xxvi et xxvn).

3° Châtiments de la luxure : Le Déluge, Sodome et Gomorrhe incendiées. {Genèse,
vr, vn, vm, xrx). *

4° Envie des frères de Joseph. {Genèse, xxxvn),
5° Gourmandise d'Esaû. {Genèse, xxv).
6° Colère de Saûl. (I Rois, xxn).
7» Condamnation du figuier stérile. {Marc, xi, 12, 14).

QUESTIONNAIRE. — L 1° Qu'entendez-vous par péchés ou vices capitaux ?

2° Combien y a-t-il de péchés capitaux et quels sont-ils ?

IL 1° Qu'est-ce que l'orgueil ? 2° Comment se manifeste-t-il ? 3° Quelles sont les

filles de l'orgueil ? 4° Qu'est-ce que l'ambition ? 5° la présomption ? 6" la vaine

gloire ? 7° À quels péchés donne naissance la vaine gloire ? 8° Quelle est la malice de

l'orgueil ? 9° Quels en sont les remèdes ?

in. 1° Qu'est-ce que l'avarice ? 2° Comment se manifeste-t-elle ? 3° Quels en sont
les effets ? 4° Quelle en est la malice ? 5° Quels en sont les remèdes ?

IV. Qu'est-ce que la luxure ?

V. 1 o
Qu'est-ce que l'envie ? 2 ° Quelle différence y a-t-il entre l'envie et la jalousie ?

3° Quels sont les effets de l'envie ? 4° Quelle en est la malice ? 5° Quels en sont les

remèdes ?

VI. 1° Qu'est-ce que la gourmandise ? 2° Quelles sont les différentes manières
d'être gourmand ? 3° Quels sont les effets de la gourmandise en général, de l'ivrogne-
rie et de l'alcoolisme ? 4° Quelle est la malice de la gourmandise ? 5» Quels en sont les

remèdes ?

VIL lo Qu'est-ce que la colère ? 2° Y a-t-il différents degrés dans la colère ? 3° La
colère est-elle toujours une faute ? 4° Quels en sont les effets ? 5° Quelle en est la

malice ? 6° Quels en sont les remèdes ?

VIII. 1° Qu'est-ce que la paresse ? 2° Qu'est-ce que la paresse spirituelle ? 3° Quels
sont les effets de la paresse ? 4° Quelle en est la malice ? 5° Quels sont les remèdes ?

DEVOIRS ÉCRITS. — i" Quelle différence trouvez-vous entre un péché capital
et un vice capital ? 2° Que signifie cette parole de La Bruyère : « L'esprit qu'on veut
avoir gâte celui qu'on a »? 3° Il est dit dans la V« Épître de saint Pierre (v, 5) que
« Dieu résiste aux superbes et qu'il donne sa grâce aux humbles». Que pensez-vous
de cette parole ? 4° Comment un pauvre peut-il être avare ? S» Quels rapports y a-t-il

entre l'orgueil et l'envie, entre l'envie et la colère ?
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14e LEÇON

De3 Vertus chrétiennes.

1° Définition.

Eipèces.
D'après

LES VERTUS.
3° Morales car-

dinales.

40

273. — Mots.

Morales op-
posées aux
sept vices
capitanz.

A.Leuronçine.\il-Sit

Leur nature,
j

)B
a) naturelles.
b) surnaturelles

^
C. Leur objet.

A. Prudence,

B. Justice.

C. Force.

i. Foi.
2. Espérance
3. Gbarité.

D. Tempérance.
|

a) Humilité.
b) Détachement.
c) Chasteté.
d) Charité.
e) Tempérance.
/) Patience.
g) Courage.

a) théologales.

b) morales.

a) Définition.
b) Eléments constitutifs.

c) Importance.
d) Défauts opposés.

a) Définitioii.

b) Vices opposés.

a) Définition.
b) Eléments.
c) Vertus qui en- dérivent,
d) Vices opposés.

a) Définition.
b) Vices opposés.

Vertu (du latin « virtus »,« çis », force).

D'après l'étymologie, le mot vertu

signifie force. Pour accomplir le bien,
il faut lutter contre les inclinations

qui portent au mal : la pratique de
la vertu implique donc Yeffort.

Théok^ale (du grec « theosi> Dieu et

« logoBt, discours). Les vertus théolo-
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gales sont ainsi appelées parce que,
d'après saint Thomas, elles ont Dieu

pour objet immédiat, parce qu'elles
nous viennent de Dieu et sont fondées
sur la révélation divine.

Morale (du latin « moralisy>, « mores»,
mœurs). Les vertus morales sont ainsi

appelées parce qu'elles ont pour but de

régler la conduite et regardent les bonnes
mœurs. Elles n'ont donc pas Dieu pour
objet direct. Lorsqu'elles sont surnatu-

274. — I. Lès Vertus.

relies, elles ont Dieu pour objet indirect,

puisqu'elles nous font agir par un motif
tiré de la foi.

Cardinale (du latin a cardinalis >, prin-
cipal ;

de a cardo », gond, pivot). Saint
Thomas justifie cette

appellation en
disant que les vertus cardinales sont le

fondement et comme le pivot de toutes
les autres, semblables aux gonds qui
servent d'appui à la porte.

\° Définition. — La vertu, entendue au sens général, est une habitude
du bien (1).

La vertu est :
—

a) une habitude (du latin « habitua » état), c'est-à-dire

une qualité stable et non un acte passager.
—

&) Elle est Vhabitude du
bien. Comme le vice est une babitude qui nous incline vers le mal, ainsi

la vertu crée en nous une disposition qui nous porte à faire le bien.

2° Espèces. — A. Au point de vue de leur OBIGINE, il y a Ken de dis-

tinguer :
—

a) les vertus acquises, et — h) les vertus infuses. Les vertus

acquises sont des habitudes contractées par la répétition des mêmes actes

ou la continuation des mêmes impressions. D'im côté, la répétition des

mêmes actes donne plus de puissance à nos facultés et une plus grande
facilité à les accomplir. « C'est en forgeant qu'on devient forgeron. » De
l'autre, la contiuuation des mêmes impressions émousse la sensibilité :

c'est ainsi qu'on s'habitue au froid, au chaud, airs: bruits, aux odeurs et

même, dans une certaine mesure, à la souffrance. Les vertus infuses sont

le produit de la grâce. Elles sont appelées infuses parce que Dieu les met
dans notre âme au moment de la justification. Étant donné qu'elles

accompagnent la grâce sanctifiante, il s'ensuit qu'elles augmentent avec
elle et qu'elles se perdent par tout péché mortel, exception faite cependant
pour la foi et l'espérance.

B. Au point de vue de leur NATUBE, leB vertus sont :
—

a) naturelles

ou — b) surnaturelles. Les premières sont celles que nous acquérons par
les seules forces de la nature et en vue d'un bien naturel ou terrestre. Les
secondes appartiennent à l'ordre surnaturel et ont pour but de nous con-

duire à notre fin surnaturelle qui est la béatitude du ciel.

(1 ) AEisToa?E a dit de lavertu qu'elle était un juste milieu : « In medio statvirius ». Cette
formule est vraie dans ce sens que les vertus se tiennent entre deux extrêmes et qu'elles
évitent les excès qui leur sont opposés. Ainsi la force tient le milieu entre la lâcheté et la.
témérité ; l'économie, entre l'avarice et la prodigalité'.
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C. Au point de vue de leur OBJET, les vertus se divisent en :
—

a) ver-

tus théologales et— 6) vertus morales. Les premières ont Dieu pour objet
immédiat : ce sont : la Foi, VEspérance et la Charité. Ces trois vertus

dérivant toujours de la grâce, ne peuvent être que surnaturelles ou infuses.

Comme elles jouent un très grand rôle dans la vie chrétienne, nous en par-
lerons spécialement dans les trois leçons suivantes. Les secondes sont
celles qui règlent nos mœurs et notre conduite vis-à-vis de nous-mêmes
et de nos semblables et ne se rapportent à Dieu qu'indirectement. Les
verttts morales peuvent être naturelles ou surnaturelles. Naturelles, elles

se rencontrent chez les païens comme chez les chrétiens. Surnaturelles,
elles s'élèvent à un plus haut degré de perfection par suite de la grâce

qui a le pouvoir de développer et de parfaire ce qu'il y a de bien dans la

nature humaine.
Parmi les vertus morales qui sont en assez grand nombre, il est permis

d'en distinguer quatre principales appelées cardinales, en raison de leur

importance, ce sont : la prudence, la justice, la force et la tempérance. Il ne

sera question dans cette leçon que des vertus morales.

275. — IL La Pradence.

10 Définition. — La prudence est ime vertu qui nous fait connaître et

pratiquer ce qui est bien. La prudence sait approprier les moyens au but

qu'elle veut atteindre ; elle choisit le temps et le lieu où il convient d'agir
et évite les démarches inutiles et maladroites. Jusque-là, la prudence est

line vertu morale naturelle. Elle devient surnaturelle lorsque, éclairée des

lumières de la foi et pratiquée avec le secours de la grâce, elle s'occupe des

choses du salut.

2° Éléments constitutif. — La prudence suppose trois actes :
—

a) la

réflexion. L'homme prudent réfléchit et prie avant d'agir : il pèse le pour
et le contre ; il profite des leçons du passé et 'prévoit les difficultés de l'ave-

nir en même temps qu'il invoque les lumières de l'Esprit-Saint. S'il hésite

entre deux partis, il consulte ceux qtii, par leur science et leur expérience,
sont à même de lui donner de sages conseils ;

—
6) le jugement. La réflexion

doit aboutir à une détermination : après avoir réfléchi, l'homme sage ne
doit pas rester dans l'indécision. Quand il a écarté les préjugés 'et les pas-
sions qui pourraient l'induire en erreur, il doit prononcer un jugement ;—

c) Vaction. Il ne suffit pas de réfléchir et de juger, il faut passer à l'acte

et réaliser ce qu'on croit être bien.

30 Importance. — La prudence est une vertu très précieuse, puisqu'elle
nous enseigne ce que nous avons à faire et ce que nous devons éviter.

Aussi Notre-Seigneur Ta-t-il recommandée avec instance à ses disciples.
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Tiuitôt il leur conseille d'être « prudents comme des serpents r>{Mat., x, 16);

tantôt il fait l'éloge du serviteur prudent {Mat, xxiv, 45) et des vierges

prudentes qui ne se laissent pas surprendre par la venue de l'Époux.
{Mat., XXV).

40 Défauts opposés. — On pèche contre la vertu de prudence par défaut
ou par.excès.

A. PAB DÉFAUT. — L'imprudence, qui est le terme générique, s'ap-

pelle :
—

a) la précipitation et VinconsidéraUon, lorsqu'on agit sans réflé-

chir et sans consulter, — 6) la négligence, lorsqu'on ne prend pas tous les

moyens qui doivent assurer le succès de nos entreprises.
B. PAB EXCÈS.— Il y a :

—
a) la, ruse qui emploie tous les dehors de

a prudence mais dans un but condamnable ;
—

&) la prudence du siècle

qui a plus de souci des affaires de ce monde que de celles du salut ;
—

c) une sollicitude exagérée de l'avemr « Ne vous inquiétez pas pour votre

vie, de ce que vous mangerez ou boirez ; ni pour votre corps de quoi vous
le vêtirez . Cherchez premièrement le royaume de Dieu et sa justice et

le reste vous sera donné par surcroît. » {Mat., vi, 25, 33).

276. — III. La Justice.

10 Définition. — La justice esi une vertu qui nous fait rendre à chacun
ce qui lui est dû. Elle comprend donc tous nos devoirs envers Dieu et

envers le prochain, c'est-à-dire toute la religion. C'est pourquoi, dans
l'Ancien Testament, les hommes vertueux sont appelés « justes », la justice
consistant pour les Juifs dans la fidélité à tous les préceptes de la Loi.

C'est dans le même sens que Notre-Beigneur proclama bienheureux « ceux

qui ont faim et soif de justice, ceux qui souffrent persécution à cause

d'elle» (Jfal, v, 6, 10), et qu'il recommande à ses disciples de chercher

avant tout « le royaume de Dieu et sa justice». {Mat., vi, 33).

En tant que vertu naturelle, la justice se confond avec Véguitê. Elle

embrasse :
—

a) tous les devoirs des citoyens entre eux {justice commuta-

tive) ;
—

h) leurs devoirs vis-à-vis de l'État {justice légale) ;
—

c) les devoirs

de l'État vis-à-vis de ses sujets ; protection de tous les citoyens, lois égales

pour tous, répartition juste des charges et des dignités {justice distrihutive).

2° Péchés opposés à la justice. .

— Ils ont été exposés à propos du
7°»e Commandement de Dieu. (V. Leçon IX).

277. — IV. La Force.

1° Définition. — La force est une vertu qui donne à notre volonté

l'énergie nécessaire pour vaincre les obstacles dans la poursuite du bien.

La force est une vertu naturelle ou surnaturelle selon que le bien en ques-
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tion est d'ordre naturel ou d'ordre surnaturel, et qu'elle s'exerce avec les

seules forces de la nature ou avec le secours de la grâce. Comme la vie

est une lutte continuelle, aucune vertu n'est plus utile.

2° Éléments.— La force suppose deux actes : tenir et agir.
— a) Tenir,

c'est-à-dire rester ferme dans la foi malgré les obstacles et les persécutions.— &) Agir. La force requiert l'esprit d'entreprise et la volonté, tenace

d'accomplir le bien en dépit des difficultés qui rendent la tâche ardue.

L'homme fort lutte contre ses passions, contre son orgueil, sa cupidité,
sa sensualité, sa colère, etc. Il va plus loia : Il se dévoue au service du

prochain et, s'U le faut, il ne recule pas devant la mort, U accepte le mar-

tyre pour confesser sa foi.

' 3° Vertus qui dérivent de la force. — Il faut rattacher à la force :
— a) la

magnanimité, qui accomplit des actions nobles et généreuses ;
—

6) la

patience, qui supporte les ennuis, les souffrances et même les malheurs,
non pas avec \m.e apathique indifférence, mais comme les Apôtres : « avec
la joie d'avoir été jugés dignes de souffrir des opprobres pour le nom de

Jésus » {Actes, V, 41); — c) la constance, qui persévère dans la volonté de

vaiacre les difficultés sans toutefois s'entêter dans l'application des

moyens quand la raison lui conseille le contraire.

40 Vices opposés A. PAB DÉFAUT; — a) La timidité et la, pusil-

lanimité, qui n'osent rien entreprendre.— b) La lâcheté, qui craint outre

mesure le danger et le fuit, alors que le devoir commande de s'y exposer.—
c) Le respect humain, qui est une forme de la lâcheté et qui fait qu'on se

dérobe à ses devoirs religieux par peur de la dérision.

B. PAB EXCÈS. — La témérité qui, sans nécessité, s'expose au péril et

à la mort. La plupart du temps, elle est plutôt une preuve d'orgueil que de

courage.

278. — V. La Tempérance.

1° Définition. — La tempéraiice est la vertu qui refrène le désir des

jouissances sensibles et particulièrement du goût et (du toucher. Tonte
délectation n'est pas mauvaise en soi. En la mettant en nous. Dieu à voulu

qu'elle soit un moyen pour atteiadre \me fin. Vouloir la délectation comme
moyen pour arriver à la fin établie par Dieu, n'est pas un mal : ce qui
est mal c'est d'agir pour la délectation seule. On n'est pas intempérant

parce qu'on trouve quelque plaisir à manger et à boire : mais on l'est, si

l'on n'a d'autres préoccupation que de chercher ce plaisir.

2° Vices opposés. — Sont opposés à la tempérance : — a) les vices

contraires à la vertu de pureté (V. Leçon VIII) et — b) la gourmandise,
l'ivrognerie et l'alcoolisme. (V. N" 270).
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279. — VI. Les Vertus morales opposées aux sept péchés capi-

taux.

Outre les quatre vertus cardinales, il convient de mentionner les vertus

morales qui sont opposées aux vices capitaux.

1° Jj HUMILITÉ, qui s'oppose à l'orgueil, est une vertu qtii pousse
l'homme à s'abaisser et à reconnaître son néant. L'humilité joue un triple

rôle. — a) Vis-à-vis de Dieu. L'homme qui est humble, confesse qu'il n'est

rien et que Dieu est tout. Il proclame que tout ce qu'il a, vient de Lui, et

se déclare indigne de ses dons. — b) Vis-à-vis de nous-mêmes. L'humilité

nous met à notre juste place, avec nos qualités et nos défauts. Elle ne nous
commande pas cependant d'exagérer nos défauts, ni d'amoindrir nos

qualités, ni même de fuir tout honneur. EUe réprime seulement toute

recherche immodérée des dignités que la valeur et le mérite ne légitiment

pas. — e) Vis-à-vis du prochain. Elle ne demande pas que nous fassions

des parallèles humiliants, mais elle veut que si nous nous comparons avec

lui, nous sachions admirer les qualités et les vertus que Dieu lui a données.

Et si nos actions méritent la louange, elle veut que nous la recevions hum-
blement si eUe vient, sans jamais la provoquer.

2e LeDÉTACHEMENT s'oppose à Vavarice. Dans la pensée de Notre-

Seigneur, c'est vue des principales vertus, et l'on n'embrasse qu'imparfai-
tement la religion chrétienne, si l'on a le cœur attaché aux richesses. Se

détacher des biens de ce monde signifie donc : — a) pow le riche, ne pas
avoir une soif immodérée de l'or, et donner le superflu aux pauvres ou
aux oeuvres de charité ;

— b) pour le pauvre, se résigner à être pauvre et

ne pas convoiter le bien d'autrui.

Le détachement tient le milieu entre deux excès, entre Vavarice qui
est un attachement excessif à la richesse, et la prodigalité qui dépense sans

compter et peut devenir une faute grave si, à cause d'elle, on ne paie pas
ses dettes ou si l'on prive les malheureux de la part qui doit leur revenir.

30 La CHASTETÉ, vertu contraire à la luxtire, nous donne du dégoût
pour les choses déshonnêtes et considère notre corps comme le temple du

Saint-Esprit que rien d'impur ne doit souiUer. La chasteté, poussée au

plus haut degré, prend les noms de continence et de virginité.

40 La CHABITÉ, opposée à l'envie, est une vertu qui nous fait com-

patir aux peines du prochain et nous réjouir de sa prospérité. La charité,

comme l'humilité et le détachement, est une vertu très chrétienne :

« C'est à cela, dit Notre-Seigneur, qu'on reconnaîtra que vous êtes mes
disciples, si vous vous aimez les ims les autres ». {Jean, xiii, 35.)

50 La TEMPÉRANCE s'oppose à la gourmandise. (V. N» 278).
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.60 La FATIBNOB GHBÉTIENNE, opposée à la colère, nous fait

supporter avec calme et sang-froid les contradictions de cette vie ; elle

nous donne la maîtrise de nos nerfs et de notre tempérament,
7° Le GOUBAQE, opposé à la paresse, nous fait aimer le travail et

l'activité. La paresse spirituelle est combattue par Vexactitude à remplir
tous nos devoirs de piété.

Conclusion pratique.

1° Autant nous devons combattre en nous les pécbés capitaux qui,

autrement, pourraient devenir des vices, autant il importe au progrès de
notre âme dans le bien, que nous nous appliquions à la pratique des ver-

tus.

2° Pourquoi ne nous efforcerions-nous pas de posséder une vertu domi-
nante comme nous avons un défaut dominant ? Saint François de Sales

qui était d'un caractère violent, travailla de nombreuses années à devenir

le plus doux des hommes.

LEÎCTURES. — 1 ° Prudence d'Abraham dans le conflit élevé entre ses bergers et

ceux de Loth. (Genèse, ch. xrn). Prudence de Salomon dans son jugement à propos de
l'enfant réclamé par deux mères. (3" Livre des Rois, m).

2° Justice d'Abraham. [Genèse, xrn, xiv, xxm).
3° Force de Judith qui se rend auprès d'Holopherne au péril de sa vie (Judith, rx

et suiv.).
4° Saint Jean-Baptiste modèle de tempérance et de mortification dans le désert.

(Mc«.,ni, 4).

QUESTIONNAIRE. — I. l» Qu'est-ce qu'une vertu? 2° Quelles sont les diffé-

rentes espèces de vertus ? 3° Quelles sont les vertus cardinales ?

II. 1° Qu'estrce que la prudence ? 2° Quelle différence y a-t-il entre la prudence
v^naturelle et la prudence surnaturelle ? 3" Quels actes suppose la prudence ? 4° Quels
sont les défauts opposés à la prudence ?

III. 1° Qu'est-ce que la justice ? 2° A qui donnait-on le nom de juste dans l'Ancien
Testament ? 3° Que nous commande la justice, considérée comme vertu surnaturelle ?

4° Quels sont les péchés opposés à la justice ?

IV. 1° Qu'est-ce que la force ? 2° Quels actes suppose la vertu de force ? 3° Quelles
sont les vertus qui dérivent de la force ? 4° Quels sont les vices opposés à la vertu de
force ?

V. 1° Qu'est-ce que la tempérance ? 2° Toute délectation est-elle mauvaise de sa

nature ? 3° Quels sont les vices opposés à la tempérance ?

VI. 1° Quelle est la vertu morale qui est opposée à l'orgueil ? 2° Quel rôle joue
l'humilité ? 3° Quelle est la vertu opposée à l'avarice T 4° Le pauvre peut-il avoir cette

vertu ? Quelles sont les vertus opposées à la luxure, à l'envie, à la gourmandise, à

la colère et à la paresse ?

DEVOIRS ÉCRITS. — 1° Peut-on posséder les vertus morales naturelles sans
avoir les vertus théologales ? 2° Celui qui possède les vertus théologales a-t-il aussi

les vertus cardinales ? 3° Quelle est, à votre point de vue, la vertu cardinale à laquell
vous attachez le plus de prix ? 4° Comment perd-on les vertus cardinales ?
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15e LEÇON

La Foi.

LÀ FOI

I 1» Définition.

I 2» Nature.

3» Objet.

4° Motif n'est

5° L'Acte de
Foi

requiert.

Vertu surnatu-
relle par

6° Rapports de
la foi et de
la raison.

7° Nécessité.

8° Devoirs de la

Foi.

9° Péchés con-
tre la Foi.

a) son principe.
b) son objet.
c) son motif.

A. Foi divine.
Ensemble des vérités de la Ré-

vélation.

B, Foi catholi- C Vérités révélées et définies par
que. ( l'Eglise.

a) ni l'évidence de la vérité.

b) ni sa vérification possible.
c) mais l'autorité du témoignage de Dieu.

a) de l'intelligence.
A. Le concours { b) de la volonté,

c) de la grâce.

a) Humilité.
b) Mortification des passions.
c) Prière
d) Etude des motifs de crédibi-

lité.

B. Des disposi-
tions préli-
minaires.

A. Erreurs.
( a) Fidéisttjs et Traditionalistes.

Rationalistes,
c) Modernistes.

B.

A,
B.
C.

A.
B.

La doctrine

catholique.

a) La foi suppose la raison.
b) lia. foi et la raison ne sont pas

opposées.
c) La foi n'est pas un produit de

l'expérience individuelle.

Vertu infuse de foi de nécessité de moyen.
Acte de foi nécessaire aux adultes.
Vérités qu'il faut croire.

Actes intérieurs.
Actes extérieurs.

Par
sion,

omis- ( a) Indifférence religieuse.
l b) Respect humain.

B. Par action.
a) Hérésie.
b) Apostasie.
c) Doute volontaire, etc.

280. Mots.

Foi. o) Dans son sens général, la foi

c'est la croyance qui repose sur le témoi-

gnage. Avoir foi en quelque chose, c'est

adhérer, sur le témoignage d'autrui, à
une vérité que nous ne pouvons pas
vérifier par nous-mêmes. Il suit donc de

D. C. (f. II) 11
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là que la foi est divine ou humaine selon

que le témoignage vient de Dieu ou des
hommes. '—

b) Dans son sens restreint,
et comme nous l'entendons dans cette

leçon, ce mot désigne Vune des trois

vertus théologales par laquelle nous

croyons fermement tout ce que Dieu a
révélé et qu'il nous propose à croire par
l'Église catholique.

—
c) Foi est aussi

synonyme de Religion. Renoncer à la

foi de ses pères, c'est quitter la religion
dans laquelle on a été élevé.

Foi explicite. Avoir la foi explicite,
c'est croire une vérité telle qu'elle a été

définie, c'est en avoir une connaissance
claire et distincte: par exemple, croire

explicitement au Mystère de la Sainte

Trinité, c'est croire qu'il y a en Dieu une
nature et trois Personnes.
Foi implicite. Elle consiste à croire

une chose, non dans ses propres termes,

mais en tant qu'elle est impliquée dans
la croyance explicite à une autre : par
exemple, celui qui croit explicitement ce

çiu'enseigne l'Eglise catholique, croit

implicitement tous les dogmes qu'elle
a définis : la Sainte Trinité, l'Incarna-

tion, la Rédemption, l'Immaculée Con-

ception, etc. — Telle est la foi du char-

bonnier qui croit explicitement à l'ensei-

gnement de l'Église sans avoir une con-
naissance distincte de tous les dogmes
qu'elle a définis.

Nécessité de moyen. Nécessité de pré-

cepte- Une chose peut être nécessaire
au salut de deux façons :

—
a) ou bien

comme moyen sans lequel il est impos-
sible d'aller au Ciel : ainsi, la grâce est

nécessaire de nécessité de moyen;— b)

ou bien par suite d'un précepte divin,
en sorte que celui qui le transgresse perd
son âme à cause de sa désobéissance.

DÉVELOPPEMENT

281. — I. La Foi.

1» Définition.— D'après le Concile du Vatican, la foi est « une vertu sur-

naturelle par laquelle, sous l'inspiration et à l'aide de la grâce divine, nous
tenons pour vrai ce que Dieu a révélé, non pour en avoir perçu par la

lumièretfiaturelle de la raison, la vérité intrinsèque, mais sur Vautorité de

Dieu même qui révèle et qui ne peut ni se tromper ni nous tromper »

{Gonst. de Fide, c. 3). Nous allons déterminer, d'après cette définition,

la nature, l'objet et le motif de la foi.

2° Nature (1) de la Foi.— La foi est tme « vertu surnaturelle y> EUe est :

—
a) ime vertu, c'est-à-dire une habitude de l'âme qui l'incline au bien ;—
6) surnaturelle. La foi est surnaturelle :

— 1. par son principe : elle sup-

pose, en effet, le concours de la grâce et nous est infuse dans l'âme par
le Baptême ;

— 2. par son objet qui comprend toutes les vérités révélées ;

et— 3. par son motif qui est l'autorité de Dieu.

3° Objet (2) de la Foi. Foi divine et Foi catholique. — Par la foi « nous
tenons pour vrai ce que Dieu a révélé. » L'objet de la foi, c'est donc toute

la Révélation divine.

(1) Le mot nature veut dire ici l'ordre auquel la vertu appartient. Les vertus sont en
effet d'ordre naturel ou surnaturel. (V. N" 274),

(2) L'objet c'est ce dont une vertu s'occupe. Ainsi la Foi s'occupe des vérités révé-
lées ^l'Espérance, de la béatitude du ciel ; et la Charité, de Dieu et du prochain.
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Bien que l'objet de la foi comprenne toute la Eévélation, il y a Heu

cependant d'établir une distinction entre Vensemble des 'vérités qui ont été

révélées par Dieu et les vérités -particulières que l'Église nous enseigne en

son nom.

a) La FOI DIVINE est celle qui a pour objet V ensemble des vérités

révélées par Dieu. Pour qu'une vérité soit de foi divine, il suffit donc que
nous soyons certains de sa révélation. Aiasi, un théologien sagace peut
acquérir la certitude qu'une vérité est contenue dansia Eévélation divine,

quoique l'Église ne l'ait pas proposée à notre croyance et que d'autres

théologiens soient libres de Ta nier sans être taxés d'hérésie : par exem-

ple, l'Assomption de la Sainte Vierge.

b) La FOI CATHOLIQUE est celle qui a pour objet les vérités révélées

par Dieu et enseignées par l'Église, auxquelles on donne le nom de dogmes,
vérités ou articles de foi.

Pour qu'une vérité soit de foi catholique, la proposition de l'Église est

une condition nécessaire. La foi catholique comprend donc tous les dogmes
proposés à notre croyance par l'autorité infaillible de l'Église, c'est-à-dire

toutes les vérités définies ex-cathedra par les papes, et toutes les vérités

enseignées comme révélées par le magistère de l'Église.

Les théologiens distinauent en outre la foi ecclésiastique. Celle-ci a pour
objet les jugements de l'Église portant sur des vérités qui, sans appartenir
à la Eévélation, sont connexes aux vérités révélées et soumises par consé-

quent au magistère ecclésiastique : tels sont les faits dogmatiques et les

conclusions théologiques (Voir Nos 16 et 133, l^r fascicule).

Conclusions. — De ce qui précède, il est permis de tirer les conclusions
suivantes ;

— 1. Li'objet de la foi divine a un domaine plus vaste que l'objet
de la foi catholique. La foi catholique est toujours foi divine, mais toute

vérité de foi divine n'est pas, par le fait, vérité de foi catholique. Ainsi

l'Assomption de la Sainte Vierge peut être considérée dans l'Église comme
de foi divine ; elle n'est pas de foi catholique puisqu'elle n'a pas été

définie comme article de foi. — 2. La foi catholique est sujette à im certain

développement. L'Église ne propose les vérités révélées à notre croyance
qu'au fur et à mesure qu'elle le juge opportun. Ce développement de la foi

catholique a été appelé improprement « l'évolution dudogmen. Nous avons

déjà dit dans quel sens cette expression devait être entendue pour ne pas
être

faussée. (V. N° 18, l^r fascicule).

4P Motif (1) de la Foi. — Par la foi, nous croyons les vérités révélées

« non pour en avoir perçu par la lumière de la raison la vérité intrinsèque.

(i) Le rnofi/ (du latin « mcmeo » mouvoir) est la raison qui agit sur nos facultés et nous
pousse soit à croire (Foi), soit à espérer (Espérance), soit à aimer (Charité).
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mais sui l'autorité de Dieu même qvd nous les révèle et qui ne peut ni

se tromper ni nous tromper. »

Le motif qui nous fait admettre une chose comme vraie, peut être triple :

^- a) ou bien la chose est évidente : tout le monde reconnaît par exemple
que « la partie est plus petite que le tout». — &) Ou bien la chose peut
être vérifiée par l'expérience ou démontrée par le raisonnement : tel est le

cas de toutes les lois physiques et des théorèmes de géométrie.
—

e) Enfin
nous pouvons connaître une chose par le témoignage d'autrui. Il serait

tout à fait ridicule et déraisonnable de n'admettre comme vrai que ce qui
est évident et ce qui peut être constaté expérimentalement ou logiquement
démontré. S'il en était ainsi, il faudrait supprimer l'histoire : car comment
établir l'existence de César, de saint Louis, de Jeanne d'Arc, de Napo-
léon, etc., par d'autres preuves que le témoignage ?

Le motif de la foi ce n'est ni l'évidence ni la vérification possible des

vérités qui nous sont enseignées, c'est le témoignage ou, comme dit le

Conéile du Vatican, l'autorité de Dieu. Tout acte de foi peut donc se for-

muler ainsi : je le crois parce que Dieu l'a révélé et que Dieu est la vérité

souveraine, incapable de se tromper et de nous tromper. L'acte de foi

suppose par conséquent comme établi le fait même de la révélation. Il est

évident qu'on ne peut croire à une personne que si on est certain aupara-
vant que cette personne a parlé.

282. — II. Analyse de l'acte de foi. Dispositions requises pour

acquérir là foi.

1 ° Analyse de l'acte de foi. — La foi suppose en nous un triple concours ; le con-
cours de l'intelligence, de la volonté et de la grâce.
A. CONCOURS DE L'INTELLIGENCE. — L'acte de foi étant un assentiment

de l'esprit à. une vérité révélée par Dieu, il s'ensuit qu'il est, avant tout, un acte de
r intelligence. Or le rôle de l'esprit par rapport à l'acte de foi peut être considéré
à un double moment : avant l'acte de ^i et dans l'acte de fpi.

—
a) Avant l'acte de

foi. Le motif de la foi étant l'autorité du témoignage divin, il faut donc, pour croire,
s'assurer d'abord que Dieu a parlé. Par conséquent, le premier travail de l'intelligence
consiste à étudier les preuves qui démontrent le fait de la révélation, autrement dit,
les motifs de croire, ou motifs de crédibilité, qui nous déterminent à croire à Vexistence
de la révélation. Il appartient à l'Apologétique de faire ce travail préliminaire et de
mettre en lumière, à l'aide de la raison seule, les motifs de crédibilité, dont les prin-

cipaux sont : les miracles et les prophéties, « signes très certains de la Révélation
divine » et l'Église catholique qui « par son admirable propagation, sa sainteté émi-
nente... est elle-même un grand et perpétuel motif de crédibilité » (conc. du Vatican,
const. de fide, c. 3).

—
b) Dans l'acte de foi, l'esprit, déterminé par les motifs de croire

à admettre que Dieu a parlé aux hommes et que sa parole nous est transmise par
l'Église, adhère à l'objet de la foi, à cause de la véracité divine {motif de la foi) : il croit

donc les vérités révélées, non parce qu'elles lui apparaissent évidentes en elles-

mêmes, mais parce que, ayant acquis la certitude que Dieu les a révélées, il juge
qu'elles sont dignes d'être crues. On le voit, il ne faut pas confondre les motifs de
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croire avec le motif de la foi : les premiers sont antérieurs à l'acte de foi, le second lui

est concomitant.

B. CONCOURS DE LA VOLONTÉ. — L'acte de joi est libre. De joi, conc.du
Vatican, sess. III, ch. m, can. 5. Même quand l'intelligence a acquis la certitude que
le fait de la révélation doit être raisonnablement admis, l'acte de foi exige le concours
de la volonté, pour deux raisons :

—
a) parce que Vkomme peut résister à la grâce qui

le sollicite ; et — h) parce que, d'une part, les motifs de crédibilité, quoique suffisant
à engendrer la certitude, peuvent laisser subsister le doute dans une âme mal disposée,
et parce que, d'autre part, Vobjet de la foi est enveloppé de mystère. Pour que l'esprit

s'incline, il faut vouloir et aimer la vérité, quelle que soit l'obscurité de son contenu, et

quelque opposition qu'il y ait entre le bien qu'elle prescrit et les inclinations du cœur.
La volonté est donc requise pour déterminer l'intelligence à l'acte de foi, et nous
pouvons conclure, avec saint AtrousTiN, que «l'homme ne peutcroire sansie vouloir yi

ou, avec Pascal, que « la volonté est un des principaux organes de la créance ».

C. CONCOURS DE LA GRACE. — La foi,
— vertu ou acte,

— est surnaturelle,
c'est-à-dire exige le concours de la grâce. De foi, conc. du Vatican.
La grâce est nécessaire pour une triple raison :

—
a) pour illuminer et diriger notre

esprit, afin qu'il écarte les erreurs et les préjugés qui pourraient l'empêcher de recon-
naître le fait de la Révélation et d'adhérer aux vérités qu'elle contient, car, comme
il a été dit plus haut, la foi exige notre assentiment à des vérités qui, loin d'être évi-

dentes, dépassent notre intelligence ;

—
b) poxir purifier et fortifier la volonté. Il

faut que la grâce incline le cœur à accepter des vérités qui répugnent à ses passions.
L'acte de foi, en effet, n'est pas seulement théorique : la vérité religieuse comporte
non seulement une doctrine, mais une morale, c'est-à-dire une somme de devoirs

qui coûtent des' sacrifices à la nature humaine. — c) La grâce est encore nécessaire

parce que la foi nous transporte sur le terrain du surnaturel et que sans la grâce il n'y
am-ait pas adaptation entre l'être qui connaît et l'objet de sa connaissance. « Entre
la vérité première et notre esprit il n'y a pas de proportion. Ce sont deux mondes
qu'un abîme sépare, qui resteront fatalement, éternellement étrangers l'un à l'autre,
à moins qu'une puissance infinie n'établisse un pont qui leur permettra de se rejoin-
dre. La foi est une énergie surnaturelle, elle ne peut donc trouver son principe dans la

nature, or, au-delà et au-dessus de la nature ,il n'y a que Dieu et c'est à lui qu'elle
devra son existence. » P. Janvier, Car. 1912. l^e Conf. « La foi ».

2» Dispositions préliminaires.
— La foi est un don précieux, vu que le

salut se fait « par la grâce au moyen de la foi». ÇE'ph.,n, 8). Il importe
donc au plus haut point de savoir comment nous pouvons l'obtenir. Les

dispositions requises sont :
—

a) Vhumilité. La raison doit reconnaître

qu'elle est impuissante à tout comprendre et à tout expliquer. Malheureu-
sement les hommes préfèrent trop souvent,comme dit saintAugustin, leur

vérité à la vérité ;
—

6) la mortification des passions. La volonté vient

difficilement à la foi si elle n'est pas accompagnée d'un cœur pur ;
—

c) la

prière. La foi est avant tout l'œuvre de la grâce. Or la grâce, quoique don

gratuit de Dieu, s'obtient par la prière.

Quand ces trois conditions essentielles ont été remplies, la raison est

en état d'étudier les motifs de crédibilité qui établissent le fait de la rêvé-

lation (1).

(1) Lauertu de foi, infuse dans rame au Baptême, rend capable de produire des actes
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283.— III. Les rapports de la îoi et de la raison.

1° Les Erreurs.— Comme nous l'avons vu par l'analyse de l'acte de foi, il y a entre
la ioi et la raison des rapports étroits. Avant de les établir d'une manière plus précise,
selon la doctrine catholique, il convient de signaler les erreurs principales qui ont été
commises sur ce point.

A. Les fidéistes (Huet, Bautain), les traditionalistes (de Bonald, J. de Maistre)
voulant démontrer la nécessité de la révélation, ont cru se faire les apologistes de la

foi en rabaissant le pouvoir de la raison et en prétendant que cette dernière est inca-

pable d'arriver seule à la connaissance des vérités morales et religieuses.

B. Les rationalistes, allant à l'autre extrême, ne reconnaissent de vrai que ce qui
peut être démontré tel par la raison. Rejetant a priori le miracle et tout ce que les

Livres Saints contiennent de merveilleux, ils concluent à l'impossibilité et à la non-
existence de la révélation, jugeant par ailleurs qu'elle est inutile et que la raison se

suffit à elle-même, sans que nous ayons besoin de recourir à une autre source de con-
naissance.

G. Les modernistes (Loisy, Le Roy, etc.) professent que la foi est née du sentiment

religieux dont l'homme éprouve comme le besoin. La révélation est, à leur point de

vue, une intervention de Dieu dans le cœur humain : c'est Dieu qui agit en nous, qui
nous parle, qui satisfait ainsi notre besoin et notre sens religieux ;

mais il faut noter

que cette intervention est tout immanente, c'est-à-dire qu'elle s'opère au fond de
nous-mêmes et qu'il n'est pas possible de déterminer jusqu'à quel point la vérité reli-

gieuse, qui se trouve ainsi éveillée dans notre conscience, correspond à une réalité

objective.
Au surplus, la foi et la raison ont, d'après les modernistes, des objets totalement

différents et étrangers entre eux. Aucun conflit ne saurait s'élever entre elles, mais
à condition que la foi soit assujettie à la science, qu'elle en subisse le contrôle, que
son évolution,soit subordonnée à l'évolution intellectuelle et scientifique, et que la foi

ne contredise jamais la conception générale que la science se fait de l'univers. Ainsi,
d'une part, « liberté totale de la science devant la foi

;
de l'autre, asservissement de

la foi à la science » (1).

2° La doctrine catholiçLUe.
— A. Contre les fidéistes et les traditionalistes, la doc-

trine catholique affirme que la foi, loin de remplacer la raison, la suppose. Avant
Vacte de foi, la raison, dit le Concile du Vatican, « démontre les fondements de la foi»,
c'est-à-dire l'existence de Dieu, ses attributs (entre autres, sa véracité), la possibilité
et l'existence de la Révélation. Après l'acte de foi, elle explore les vérités révélées et

les défend contre ceux qui les combattent.

B. Contre les rationalistes, la doctrine catholique établit :
—

a) que la raison n'est

pas la seule source de la connaissance humaine et que la foi nous élève à un ordre de
science autre que celui de la raison, et plus élevé

;

—
b) que, tendant toutes deux

de foi. Cependant il ne faudrait pas conclure de là que l'enfant produira spontanément
des actes de foi aussitôt qu'il aura l'âge de raison. Il faut au contraire que- les vérités

qu'il doit croire lui soient proposées et que les motifs de crédibilité soient mis à sa portée,
qu'ils viennent éclairer son esprit et déterminent sa volonté. Mais, — et c'est ici ce qui
établit la différence entre le baptisé et celui qui ne l'est pas, — tandis que l'acte de foi

est simplement l'effet de la grâce actuelle pour celui qui n'a pas encore reçu la grâce de
la justification.il provient pour le baptisé,non seulement de la grâce actuelle, mais encore
de la grâce habituelle qui a été déposée dans son âme par le sacrement de Baptême.

(1) Voir Encyclique Pascendi.
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au vrai par des voies différentes, elles ne sont pas opposées l'une à l'autre. La foi n'est

nullement l'ennemie de la science, et s'il y a parfois entre elles contradiction appa-
rente, elle provient, soit de la faute de certains théologiens qui vont trop loin et pré-
tendent qu'une conclusion est de foi quand elle ne l'est pas, soit de la faute des scien-

tifiques qui présentent des hypothèses contraires à la Sainte Écriture comme des
données certaines de la science. Par ailleurs, si la foi propose à notre esprit des vérités

que la raison ne saurait comprendre, elle n'enseigne jamais des choses absurdes et

en contradiction avec elle.

G. Contre les modernistes, la doctrine catholique professe que la foi n'est pas un
produit de l'expérience individuelle et que Dieu nous a donné des signes extérieurs

(miracles et prophéties) qui nous permettent de reconnaître le fait de la révélation.

Elle fait remarquer en outre que la thèse moderniste aboutit aux plus graves consé-

quences. En faisant de la foi le résultat de l'expérience individuelle, les modernistes—
a) ouvrent la voie à Vathéisme puisque ceux qui n'éprouvent pas le besoin et le

sentiment religieux ne sauraient être condamnés de ce que Dieu ne se fait pas sentir

en eux, et — b) mettent toutes, les religions au même niveau, vu que toutes les religions
nous fournissent des expériences de ce genre.

Quant aux rapports entre la foi et la science, nous venons de dire, à propos des

rationalistes, comment il fallait les comprendre,

284. — IV. Nécessité de la Foi. Les vérités qu'il faut croire.

1° Nécessité de la îoi. — La foi est un moyen nécessaire au salut. Art.

de foi, défini par le concile de Trente, qui dit, sess. VI, ch. viii, que la

foi est « le fondement et la racine de la justification ». Cependant il y à
lieu de distinguer entre la vertu et Vacte de foi.

A. LA VERTU DE FOI est nécessaire de nécessité de moyen. En effet,

personne ne peut se sauver sans la grâce de la justification. Or la grâce

implique l'infusion des vertus de foi, d'espérance et de charité.

B. L'ACTE DE FOI est de nécessité à la fois de moyen et de précepte

pour les adultes. Tandis que la foi Jiahitueïle ou vertu de foi, infuse avec la

grâce de la justification reçue au baptême, suffit aux enfants et à ceux:

qui n'ont jamais eu l'usage de la Tsdson,Vacte de foi est nécessaire pour les

adultes qui ont l'usage de la raison ; cela ressort de nombreux textes de la

Sainte Écriture, dont voici les principaux : « Celui qui ne croit pas, dit

Notre-Seigneur, sera condamné » {Mare, xvi, 16). « Crois au Seigneur
Jésus et tu seras sauvé » {Act., xvi, 31). « L'homme est justifié non par
les œuvres de la Loi, mais par la foi dans lé Christ Jésus » {Gai., ii, 16).
« Sans la foi, il est impossible de plaire à Dieu » {Héb., xi, 6). La nécessité

de l'acte de foi une fois établie, il s'agit de déterminer les vérités qu'il

faut croiYe.

2° Vérités qu'il faut croire.— On ne peut croire que ce que l'on sait,

et l'on né sait que ce que l'on a les moyens d'apprendre : d'où il suit que
le degré de connaissance exigé varie avec les conditions de chacun. —
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a) Pour Vinfidèle, le minimum requis est qu'il^it la foi explicite en un
Dieu rémunérateur ; il faut, dit saint Paul, « qu'il croie que Dieu existe

et qu'il est le rémunérateur de ceux qui le dierchent » {Eéb., xi, 6).
—

6) Quant au fidèle, outre la foi en un Dieu rémunérateur, il doit croire

aux trois mystères de la Sainte Trinité, de l'Incarnation et de la Eédemp-
tion : c'est là le minimum requis, donc absolument nécessaire au salut.

Outre ce minimum, tout chrétien, placé dans les conditions ordinaires de
la vie, est tenu, de nécessité de précepte, à connaître, au moins quant à la

substance :
— ]

) le Symbole des Apôtres, — 2) les principaux préceptes
du Décalogue,— c) l'Oraison Dominicale, — 4) les sacrements nécessaires

à tous : le Baptême, la Pénitence et l'Eucharistie.

285. — V. Les devoirs de la Foi.

A. Il y a précepte divin de faire des actes de foi intérieurs :— a) à l'âge
de raison,

—
6) dans les tentations contre les vérités religieuses ou après

les pécbés contre la foi,
—

c) quand nous recevons quelque sacrement, —
d) dans le péril de mort.

Paire un acte de foi intérieur ne veut pas dire qu'il soit nécessaire de
réciter une formule spéciale : un simple signe de croix, la récitation du
Credo, de l'Oraison dominicale, l'assistance à la messe constituent

autant d'actes de foi.

B. Il y a obligation aussi de faire parfois des actes de foi extérieurs. Ce

précepte :
—

a) en tant qu'affirmatif, nous oblige à confesser notre foi

toutes les fois que le silence et l'abstention équivaudraient au reniement.—
6) En tant que négatif, il nous défend de renier notre foi, même devant
le péril de mort. Toutefois, ce n'est pas abjurer sa foi que de se cacher

ou de fuir la persécution, à moins que la fuite ne soit regardée comme
une apostasie et ne cause, de ce fait, un grave scandale. ,

Il est défendu de prendre part aux rites d'un culte dissident, par exem-

ple, de. recevoir la bénédiction nuptiale d'un ministre protestant. L'assis-

tance aux cérémonies d'une religion dissidente, — aux funéraïQes, aux

mariages ou à tout autre office, — n'est permise que pour des raisons

de convenances sociales, ou dans le cas oîi l'assistance est purement
matérielle, sans participation aucune et sans danger de scandale.

286.— VI. Les péchés contre la Foi.

Il y a deux manières de pécher contre la foi : par omission et par action.

1° On pèche par OMISSION : — a) par indifférentisme, quand on ne

prend pas la peine d'étudier les vérités qu'il faut savoir, quand on estime

que toutes les religions sont également bonnes, ou mieux, également
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fausses, et que dès lors, il est indifférent de pratiquer plutôt l'une que
l'autre, ou — 6) par respect humain, quand on craint de montrer sa foi.

« Celui qui rougit de moi, dit Notre-Seigneur, et qui m'aura renié devant
les hommes, moi aussi je le renierai devant mon Père qui est dans les

cieux. » {Mat., x, 33 ; Ltic, ix, 26).

2° On pèche par ACTION :
—

a) par hérésie, quand on professe ime
doctrine qu'on sait hérétique (1). Si l'hérétique est inconscient de son

erreur, sa faute n'est que matérielle. Les protestants, les juifs, les maho-
métans, les païens qui pratiquent sincèrement leur religion, sont hérétiques
sans le savoir, — hérétiques matériellement, mais non formellement, —
et peuvent appartenir à l'âme de l'Église (N° 130);— 6) par a/postasie,

qui est la négation totale de la foi chrétienne reçue au Baptême. L'apostat
diffère de l'hérétique en ce qu'il rejette tout, tandis que l'hérétique ne
nie qu'un ou plusieurs articles de foi. Les libres penseurs, les athées, les

positivistes, les matérialistes, les rationalistes, qui ont renié la foi de leur

Baptême, doivent être rangés parmi les apostats.
Parmi les. adversaires les plus dangereux de la Eeligion, il convient de

signaler les francs-maçons qui se proposent pour but de détruire la foi

catholique. Pour atteindre cette fin, ils opposent la philanthropie à la

charité, se disent les défenseurs des ouvriers quand ils n'en sont que les

exploiteurs, et ils veulent remplacer toutes les écoles chrétiennes par des

écoles neutres qui se désintéressent de la religion ou la combattent.
On pèche encore contre la foi :

—
c) quand on doute volontairement.

Les difficultés qui se présentent à l'esprit dans la recherche de la vérité

ne doivent pas être confondues avec le doute volontaire ;
—

d) quand on

s'expose par de mauvaises fréquentations et la lecture de livres impies à

perdre ou à affaiblir sa foi ;
—

e) à plus forte raison, quand on étale ses

doutes dans des livres, des revues, des journaux, ou des conférences

publiques.

(1) Censares doctrinales.— Oa appelle censure doctrinale, un jugement poité par
l'Eglise sur une doctrine plus ou moins opposée à une vérité définie ou regardée
comme certaine. Une proposition est dite :

— 1. hérétique, guand elle s'oppose à un
dogme, c'est-à-dire à une vérité définie : dire, par exemple, que le pape n'est pas infailli-

Me;— 2. proche de l'hérésie, quand elle s'oppose à une doctrine proche de la foi, c'est-à-
dire à une vérité que tous les théologiens tiennent pour révélée, sans qu'elle soit
encore définie : exemple, l'Immaculée Conception avant la définition de Pie IX, en
1854 ;

'— 3. suspecte d'hérésie, quaad elle est équivoque et peut être entendue dans
le sens catliolique et dans le sens hérétique, ce dernier sens toutefois étant plus
courant : dire, par exemple, que « la foi justifie », expression généralement enten-
due dans le sens protestant ;

— 4. erronée, quand elle s'oppose à une vérité cer-

taine, quoique non définie : dire, par exemple, que Pie XI n'est pas le pape légitime ;
—

5. téméraire, quand elle s'oppose à la doctrine communément reçue : dire, par exem-
ple, que la Sainte Vierge n'a pas été la seule f&mme qui ait été exempte du péché
originel.
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Conclusion pratique.

1° Remercier Dieu de nous avoir fait don du grand bienfait de la foi

2° Fortifier la foi en nous par la prière, l'étude de la religion, la lecture

de la Sainte Ecritxrre.

3° Ne jamais lire les livres gui la combattent.
4° Manifester notre foi par la pratique des bonnes œuvres, par l'aumône

et les œuvres de miséricorde, la proclamer devant nos ennemis et la pro-

pager chez ceux qui ne l'ont pas.

LECTURES.— 1 ° La foi d'Abraham. (Genèse, xxn),
2° La foi du Centenier (Mai., VETE), de la Chananéenne. (Mai., XV).
3° L'aveugle guéri par Notre-Seigneur proclame sa foi malgré la colère des prêtres

juifs, (/ean, IX, 1-39).
4° Volney, célèbre incrédule, se trouvant un joiu* à-tord d'un navire pendant une

violente tempête, se mit à prier.
— Grand étonnement des passagers.

— A la fin, l'un
d'entre eux l'aborda et se permit de lui exprimer sa surprise : « Mon ami, répondit
l'impie, on est incrédule dans son cabinet de travail, mais pas dans un naufrage. »

QUESTIONNAIRE.— L 1 »
Qu'est-ce que la foi ? 2 ° Quelle est la nature de la foi ?

3" Comment la foi est-elle une vertu surnaturelle ? 4° Quel est l'objet de la foi ?

5° Quelle différence y a-t-il entre la foi divine et la foi catholique ? 6° Quelles sont les

conditions requises pour qu'une vérité soit de foi divine ? 7" Que faut-il pour qu'une
vérité soit de foi catholique ? 8° Quel est l'objet de la foi ecclésiastique ? 9° Quelles
conclusions pouvez-vous tirer à propos de la foi divine et de la foi catholique ?

10° Quel est le motif de la foi ?

IL 1" Quel est le triple concours que suppose l'acte de foi ? 2° Quelle part jouent
l'intelligence, la volonté et la grâce dans l'acte de foi. 3° Quelles sont les dispositions

requises poxu- obtenir la grâce de la foi ?

IIL 1° Comment les fidéistes et les traditionalistes comprennent-ils les rapports
entre la foi et la raison ? 2° Quelle est l'erreur des rationalistes ? 3° Quelle est celle des
modernistes ? 4° Que répond la doctrine catholique aux fidéistes et aux traditiona-
listes ? 5° Que répond-elle aux rationalistes ? 6° Et aux modernistes ?

IV. 1° La foi est-elle absolument nécessaire au salut? 2° La vertu de foi est-elle

absolument nécessaire? 3° Quelle est la nécessité de l'acte de foi? 4° Pour qui est-il

nécessaire au salut? Les vérités qu'il faut croire sont-elles les mêmes pour tous?
6° Quel est le minimum requis de l'infidèle? et du fidèle?

V. 1 ° Quels sont les devoirs qui nous sont imposés par la foi ? 2° Y a-t-il obligation
de faire des actes de foi intérieurs et extérieurs ? 3° Comment faut-il comprendre le

précepte de faire des actes de foi extérieurs ?

VI. 1° Comment pèche-t-on contre la foi ? 2° Gomment pèche-t-on par omission ?

3° Comment pèche-t-on par action ? 4° Qu'est-ce que l'hérésie? 5° Qu'est-ce que
l'apostasie ? 6° Quels sont les adversaires les plus dangereux de la Foi chrétienne ?

7° Quels procédés emploient-ils pour combattre la Religion ? (

DEVOIRS ÉCRITS. — 1° Le témoignage de Dieu auquel la foi nous fait croire,

offre-t-il plus de garanties de certitude que le témoignage humain ? 2° De quelle

façon pouvons-nous croire à toutes les vérités révélées sans même les connaître ? 3 " Si

Dieu parlait à chacun lie nous, y auràitril encore quelque mérite à croire ? 4° Peut-on

quelquefois se déguiser pour fuir la persécution et la mort ? 5° Peut-on quelquefois
aussi renier sa foi ?

"
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16e LEÇON

L'Espérance.

L'ESPÉ-

RANCE.

/ 1 » Définition.

2" Nature.

3» Objet.

it° Motif.

5° Nécessité.

6° Péchés con-
tre l'Espé-
rance.

Vertu surnatu-
relle par

a) son principe.
b) son objet.
c) son motif,

A. principal. — Béatitude du Ciel.
B. secondaire. — La grâce.
C. Biens temporels dans une certaine mesure.

a) Puissance de Dieu.
b) Bonté de Dieu.
c) Fidélité dans ses promesses.

a) Vertu infuse nécessaire comme moyen de salut •

b) Acte d'Espérance nécessaire aux adultes.

c) Objections
des

a) Par défaut.

b) Par excès.

U;
1-

2.

3.

Quiétistes.
Athées et Rationalistes.

Désespoir.
Méfiance.
Indifférence.

2. Fausse confiance.

287. — Mots.

Espérance, a) Dans son sens général,

l'espérance c'est l'attente d'un bien que
l'on désire. — b) Dans son sens restreint,
et tel qu'il est employé dans cette leçon,
ce mot désigne la seconde vertu théolo-

gale (V. N° 288). En tant que vertu théo-

logale, elle est souvent dénommée : l'es-

pérance chrétienne, "pouT la distinguer de

l'espérance terrestre qui est une dispo-
sition de l'âme et non une vertu.

Nota. — L'espérance qui tient une

grande place dans la Sainte Écriture,
est commune à l'ancienne et à la nou-
velle Loi. Mais il convient de noter que
dans l'Ancien Testament, les Juifs atta-

chent beaucoup plus d'importance aux
biens temporels qu'à la béatitude éter-

nelle ; toutefois, comme les biens tem-
porels étaient promis par Dieu et ser-

vaient de soutien à la loi mosaïque-
c'était un acte religieux que de les espé,
rer. Dans le Nouveau Testament, les

biens temporels s'effacent devant les

biens spirituels : « Cherchez le royaume
de Dieu, et tout le reste vous sera donné
par surcroît.» {Luc, xn, 31).

Désespoir. Désespérer, c'est perdre
toute confiance dans la bonté de Dieu
et croire que le salut est désormais

impossible.
Présomption. Opinion trop avanta-

geuse qu'on a de soi-même et, par suite,
confiance exagérée dans ses propres
forces.
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DÉVELOPPEMENT

288.— I. L'Espérance. Nature. Objet. Moti|.

10 Définition. — Zt'espérance chrétienne est xme vertu surnaturelle par
laquelle nous avons la ferme confiance d'obtenir la béatitude éternelle

et les moyens d'y parvenir : confiance qtii est fondée snï la puissance, sur

la bonté et sur la fidélité de Dieu à ses promesses. Étudions, d'après
cette définition, la nature, Vobjet et le motif de l'espérance.

2° Nature de l'Espérance. — L'espérance est tme vertu surnaturelle.

Elle est :
—

a) une vertu, c'est-à-dire une habitude du bien qui implique
l'effort. Sans doute, l'espérance est un best)in naturel au cœur de rbomme ;

il n'en est pas moins vrai que l'espérance chrétienne ne va pas sans diffi-

culté, car le bonheur qu'elle poursuit est souvent en opposition avec les

plaisirs de ce monde, et pour gagner les joies du ciel, il faut sacrifier

d'abord celles d'ici-bas ;
—

b) vertu surnaturelle. Comme la foi, l'espérance
est surnaturelle :

— 1. par son principe (la grâce) ;
— 2. par son objet (le

ciel) et— 3. par son motif (les attributs de Dieu).

3° Objet de l'Espérance. — L'espérance nous donne la ferme confiance

d'obtenir la béatitude éternelle et les moyens d'y parvenir. Ainsi, l'objet
de l'espérance est double.

A. Ij objet principal, c'est la possession de Dieu dans la béatitude du
Ciel. L'objet de l'espérance est donc incomparable. L'homme ne peut
goûter ici-bas que des joies imparfaites : les richesses, l'ambition, les hon-

neurs, et même les plaisirs plus purs de l'esprit et de l'amitié sont inaptes
à satisfaire les insatiables désirs de son cœur. Dieu seul peut donner le

bonheur absolu après lequel il soupire.

B. Le second objet de l'espérance chrétienne est la grâce. « La gloire est

le but ; la grâce est le moyen. Nous attendons de Dieu la couronne ; nous
attendons aussi de lui le secours qui nous la fera mériter : secours passager
de la grâce actuelle ; secours permanent de la grâce habituelle qui met en

nous un principe supérieur d'opération, une source jaillissante de vertus

et de mérites (1).»

Les biens temporels peuvent-ils être aussi l'objet de l'espérance chré-

tienne ? Ils ne sont pas, à vrai dire, le domaine propre de l'espérance ;

mais ils peuvent être des moyens indirects de travailler à notre salut. Nous
avons donc le droit de les demander et nous les demandons tous, dans xme
certaine mesure, par ces paroles de l'Oraison dominicale : « Donnez-nous

(1) Mgr D'Huisx, Carême, 1892. S»» Conférence. * L'espérance en Dieu».
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aujourd'htii notre pain quotidien. » Ils doivent cependant ne venir qu'au
second plan et être subordonnés au bon plaisir de Dieu.

3° Motif. — Le motif de l'espérance se trouve dans trois attributs de
Dieu : sa puissance, sa bonté et sa fidélité. — a) Sa puissance. On ne peut
être libéral que si on est riche. Pour ouvrir à l'homme une perspective
aussi merveilleuse que le bonheur du ciel, il faut la toute-puissance d'un
Dieu.— &) Sa honte. La richesse est une condition de la libéralité, mais elle

ne suffit pas, il faut y ajouter la bonté. « C'est le propre du bien d'aimer
à se répandre, dit saint Denis, Bonum est sui diffusivum. » Voilà pourquoi
Dieu a manifesté sa puissance dans les deux œuvres de la Création et de
la Eédemption, et voilà pourquoi il nous a élevés à l'ordre surnaturel par
la grâce et prédestinés à la gloire étemelle.— c) Fidélité de Dieu. Les biens

que Dieu nous a promis, le Eils de Dieu fait homme nous les a mérités

par la Eédemption. lia, justice de Dieu est engagée à tenir ses promesses,
du moment que nous apportons la coopération qui est exigée de nous :

« Efforcez-vous, dit saint Pierre, de rendre votre élection et votre voca-
tion certaines par vos bonnes œuvres. » (II Pierre, 1, 10). Si? guidés par la

foi, nous accomplissons le bien, nous aurons le droit de dire avec saint

Paul : « J'ai combattu le bon combat, j'ai achevé ma coiirse, j'ai gardé
la foi ; il ne me reste plus qu'à recevoir la couronne de justice que me
donnera en ce jour-là le Seigneur, le juste Juge» (II Tim., iv, 7, 8), « la

vie éternelle, promise dès les plus anciens temps par le Dieu qui ne ment
point». {Tite, i, 2).

289. — H. Nécessité de l'Espérance.

1° La vertu inîuse d'espérance est nécessaire au même titre que la foi.

(V. No 284).
2° L'acte d'espéiance est, comme l'acte de foi, obligatoire pour les

adultes. « Il faut croire, dit saint Paul, que Dieu existe et qu'il récompense
ceux qui le cherchent. » {Méb., xi, 6.)

Quand faut-il faire des actes d'espérance ? Il y a deux moments où le

devoir s'impose certainement :
—

a) à l'éveil de notre raison, et — &) à

l'article de la mort. En dehors de ces deux époques, il nous oblige encore—
c) dans les tentations contre cette vertu, et— d) au milieu des épreuves

et des malheurs de la vie.

D'ailleurs, toute prière contient un acte implicite d'espérance. On prie,

parce qu'on a la confiance d'obtenir ; nous faisons donc, en réalité, autant

d'actes d'espérance que nou^ adressons de prières au Seigneur.

3° Objections des Adversaires. — La nécessité de l'espérance chrétienne a été

contestée par deux catégories d'adversaires : les quiétistes, d'une part ;
les athées

et les rationalistes, de l'autre.
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A. Les QUIÉTISTES (Moumos, M"^» Gxiyon, Fénblon, « Maximes des saints )>),

j ugeant que Dieu devait être aimé pour lui-même, prétendirent que l'amour de Dieu,
pur et désintéressé, était la seule manière de nous rendre dignes du Souverain Bien.

Réponse.— Cette doctrine a été condamnée par Innocent XII en 1699. Il n'en faut

pas conclure que l'acte de pur amour par lequel une âme très avancée dans la voie
de la perfection, oublie son propre intérêt pour se donner toute à Dieu, soit défendu.
Ce qui a été condamné dans le quiétisme, c'est d'exiger le pur amour à l'état habituel
et permanent et de rejeter comme mauvais tout acte d'espérance.
B. Les ATHÉES de tous les siècles qui ne croient pas à un bonheur futur, ne

peuvent y mettre leur espérance. Les RATIONALISTES modernes (école de Kant,
école évolutionniste) ne se contentent pas de rejeter l'espérance ;

ils accusent la

morale religieuse d'être une morale utilitaire et lui reprochent de rabaisser la vertu

par l'appât de la récompense. {V. N° 158).

Réponse.— Ces reproches injustes proviennent d'une double ignorance :
—

a) Igno-
rance de la doctrine chrétienne. Les moralistes catholiques n'enseignent nullenlent

que la vertu doit être pratiquée uniquement en vue de la récompense. Ils reconnaissent
au contraire, que le bien est bien, indépendamment des conséquences bonnes ou
mauvaises qu'il entraîne, et que plus l*amour que nous portons à Dieu est désinté-

ressé, plus il est parfait. D'autre part, comment prétendre que l'amour de soi, qui
entre dans l'espérance, soit un amour illégitime quand il consiste tout simplement à

vouloir pour nous-mêmes ce que Dieu veut pour nous ? — b) Ignorance de la nature
humaine. L'homme est né pour le bonheur ; il en a un désir immense qu'aucune joie
terrestre ne peut assouvir et qui renaît sans cesse-, en dépit de toutes les désillusions

de la vie. Dieu aurait-il mis en nous cette soif de bonheur pour nous tromper éter-

nellement ? Le prétendre serait un blasphème. L'espérance est donc dans notre cœur
parce que Dieu a voulu l'y mettre, et elle est d'ailleurs un des plus sûrs principes
d'action. En nous montrant dans le lointain un bien infini, elle nous aide à lutter ;

elle nous relève si nous sommes momentanément vaincus ;
elle met dans nos âmes

la patience et nous garde la confiance parmi les insuccès et les épreuves.

290. — III. Les péchés contre l'Espérance.

Nous pouvons pécher contre l'espérance de deux manières : par défaut
ou par excès.

1° Par défaut. — a) Le désespoir est la perte totale de l'espérance. Issu

d'un manque de foi qui doute de la miséricorde de Dieu, ou bien d'une

attache excessive aux biens de la terre et à la volupté, le désespoir est un

péché grave quand il se rapporte au salut et qu'il perd toute confiance

dans la bonté et la puissance divines. C'est le péché de Caïn qui croit son

crime trop grand pour qu'il lui soit possible d'en obtenir le pardon.

{Gen., IV, 13).
—

6) La méfiance est la perte partielle de l'espérance.
—

c) Uindifférence qui se désintéresse des choses de la religion est un péché
contre l'espérance, aussi bien que contre la foi (N» 286).

2° Par excès. — a) lia présomption consiste à attendre la béatitude du
ciel sans employer les moyens qui y conduisent. « Qui veut la fin veut les

moyens. » La confiance très grande qu'on peut avoir dans le succès de

ses efforts ne doit pas aller sans une certaine crainte, vu notre faiblesse et

l'incertitude oîi nous sommes de coopérer comme il faut à la grâce divine.
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Le présomptueux bannit cette crainte et s'expose aux occasions de péché
en se disant, comme saint Pierre, qu'il saura bien y résister; et, quand il a

succombé, il diffère de se convertir, sous le fallacieux prétexte que Dieu
est trop bon pour le condamner.— 6) La fausse confiance consiste à croire

qu'on peut se sauver par ses propres forces et sans le secours de la grâce,
et qu'il est inutile dès lors de recourir aux moyens établis par Dieu : la

prière et les sacrements (1).

Conclusion pratique.

1° L'espérance doit être pour nous, dans les tentations et les soufîrances

de la vie, l'ancre à laquelle nous nous attachons fermement pour ne pas
aller à la dérive.

,

3° Il y a deux routes sur lesquelles nous ne devons pas cbeminer, ou
si l'on veut, deux écueils à éviter : le désespoir et la présomption. Il faut

avoir en Dieu une très grande confiance, non pas cependant au point d'être

téméraire et de croire arriver à un but sans prendre le chemin qui y
conduit.

LECTURES. — 1" Confiance de Judith {Judith, xin), de l'enfant prodigue (Luc
XV), du bon Larron. (Luc, xxin.)

2° Désespoir de Judas. (Mat., xxvn.)
3° Présomption de saint Pierre. (Mat., xxvi, 33.)

QUESTIONNAIRE. — 1. 1" Qu'est-ce que l'espérance ? 2° Quelle est la nature de

l'espérance chrétienne ? 3° Comment peut-elle être une vertu ? 4° Comment est-elle

une vertu surnaturelle ? 5° Quel est l'objet principal de l'espérance ? 6° Quel en est

l'objet secondaire ? 7° Les biens temporels sont-ils l'objet de l'espérance ? 8° Quel
est le motif de l'espérance ?

IL 1° La vertu de l'espérance est-elle nécessaire ? 2° Quand les adultes sont-ils

obligés de faire des actes d'espérance ? 3" Quels sont les adversaires de l'espérance
chrétienne ? 4° Que faut-il entendre par le pur amour des Quiétistes ? 5° En quoi
cette doctrine est-elle fausse ? 6" Quel reproche les rationalistes modernes font-ils à la

morale chrétienne à propos de l'espérance ? 6° Que peut-on leur répondre ?

IIL 1° Comment pèche-t-on contre l'espérance ? 2° Qu'est-ce que le désespoir ?

3° Qu'est-ce que la méfiance ? 4° Qu'est-ce que l'indifférence ? 5° Qu'est-ce que la

présomption ? 6° Qu'est-ce que la fausse confiance ?

DEVOIRS ÉCRITS. — 1° Dire comment l'espérance nous est très utile pour
mener une vie chrétienne. 2° Quelle formule faut-il réciter pour faire un acte d'espé-
rance ? 3° Quel est le péché le plus grave contre l'espérance ?

, (1) Cette présomption est :
— a) la présomption pélagienne, quand on compte mériter

la grâce par ses propres forces :
—

b) la présomption luthérienne quand on espère obtenir
la béatitude éternelle, la rémission des péchés, par les seuls mérites de Jésus-Christ,
sans aucune coopération de notre part — la foi sans les œuvres et sans la pratique des
commandements.
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17e LEÇON

LA CHARITÉ

1° Définition.

2° Nature.
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291. — Mots.

Charité (du latin « caritas », « carus »,

cher), o) Étymologiquement, ce mot
signifie l'amour qui est inspiré par une
grande estime de l'objet aimé. — b) Dans
cette leçon, il désigne la troisième vertu

théologale, supérieure aux deux autres,
vu qu'elle « ne doit pas avoir de fin»

(I Cor., xni, 8) tandis que la foi et l'es-

pérance ont leur terme avec notre vie
terrestre. Au Ciel, on ne croit plus en

rieu, puisqu'on le voit; on n'espère

plus en Lui, puisqu'on le possède, mais
on Vaîme plus que jamais. — c) Le mot
charité est pris souvent aussi comme
synonyme d'aumône. Demander la cha-
rité = demander l'aumône.

Prochain. Par rapport à chaque indi-

vidu, le prochain c'est l'ensemble de
tous les autres hopimes.
Aumône. Don en argent ou en nature

que l'on fait aux pauvres pour les sou-

lager.

DÉVELOPPEMENT

292. — I. La Cliarité. Nature. Objet. Motif.

1» Définition.— La charité est une vertu surnaturelle, par laquelle nous
aimons Dieu pour lui-même par dessus toute chose, et le prochain comme
nous-mêmes pouï l'amour de Dieu.

2» Nature. — La charité est une vertu sumattireUe. EUe est surnatu-

relle :— a) par son principe (la grâce),
—

b) par son objet (Dieu et le pro-

chain, en tant qu'œuvre de Dieu), et— c) par son motif (la bonté de Dieu).

30 Objet. — L'objet de la charité est double :
—

a) Dieu qui est aimé

pour Lni-même, et— b) le prochain qui est aimé pour l'amour de Dieu.

éP Motif. — a) Le motif qui nou^ détermine à aimer Dieu, c'est sa per-

fection infinie considérée en général, et ses attributs (sa bonté) considérés

en particulier.
—

6) Le motif qui nous fait aimer Dieu nous pousse à aimer

le prochain. Par la charité, en effet, nous aimons le prochain, non pour ses

qualités extérieures ou ses dons de l'esprit, non pour la sympathie qu'il

inspire, mais parce qu'il est le fils de Dieu au même titre que nous, parce

qu'il participe à sa bonté et qu'il est comme nou£ destiné à la gloire.

L'amour du prochain que commande la charité est donc un amour surna-

turel et non un amour sensible.

(ïliarité parfaite. Charité imparfaite. — La bonté de Dieu peut être

envisagée d'une manière absolue ou d'une manière relative :
—

a) d'une

•HnànMre absolve o'est-à-dire en soi. Dieu est la perfection infinie : il

nous apparat donc infiniment bon, infiniment aimable et par consé-

quent infiniment digne d'être aimé ;
—

b) d'une mandère relative. Dieu,
infiniment bon en soi, est aussi infiniment bon par rapport à nous : d'oîi

il suit que ses bienfaits doivent appeler notre reconnaissance et notre

amour.

D. c. (f. II.) 12



178 LA CHAMTÉ

Do ces deux motifs, il va de soi que le premier est plus parfait que le

second ; d'où, la distinction entre la charité parfaite et la charité imparfaite.
Bien que la charité parfaite où n'entre aucune idée d'intérêt personnel,

soit de qualité supérieure à la charité imparfaite, cette dernière ne doit

pas être condamnée comme mauvaise, car il ne faut pas oublier que notre

nature est telle qu'elle tient irrésistiblement au bonheur et qu'elle est

incapable de s'en désintéresser longtemps : il ne faut pas demander à

l'homme plus qu'il ne peut donner (1). Du reste, la seconde façon d'aimer

Dieu conduit à la première, car la gratitude que nous témoignons à un
bienfaiteur nous amène à considérer sa bonté prise en eUe-même, indépen-
damment des dons que nous en avons reçus, et à l'aimer pour cet unique
motif.

Article I^r. — Le premier Objet de la Charité.

203. — II. L'Amour de Dieu. Sentiments qu'il implique.

L'amour de Dieu comporte deux sentiments : la bienveillance et

l'amitié.

A. L'Amour de bienveillance. — L'amoujc de bienveillance ne doit pas
être confondu avec ce que les théologiens appellent l'amoux de concu-

piscence. L'amour de concupiscence est un amour imparfait, égoïste ; il

ne recherche dans l'objet aimé que ce qui lui est utile ou agréable : un tell

amour des autres n'est en réalité que l'amoTir de soi. L'amour de bien-

veillance, au contraire, ne considère pas son bien propre, mais celui de

l'objet aimé : il s'oublie lui-même et met tout son plaisir dans celui d'au-

trui : l'amour de bienveillance est donc le seid amour vrai, le seul qui soit

digne de ce nom.
L'amour de bienveillance se manifeste de triple façon :

—
a) par la joie

que l'on ressent du bonheur de l'être aimé. Aimer quelqu'un, c'est partager
son bonheur ; ainsi, les élus sont plus heureux de la gloire dé Dieu que
de leur propre béatitude ;

—
6) par le désir d'augmenter le bonheur et les

perfections de l'objet aimé ; et— c) par le zèle dans son service. Il ne suffit

pas, en effet, de se réjouir du bonheur de celui qu'on aime, ni même de lui

souhaiter plus de bonheur encore etplus de perfections. L'amour se traduit

mieux par les œuvres que par les sentiments et les paroles. Le zèle pousse à

travailler effectivement à ce bonheur. Il est vrai que les perfections de

(1) C'est pour cette raison que la proposition de Fénelon qui soutenait qu'il peut y
avoir en nous « un état babituel d'amour de Dieu sans mélange d'intérêt propre» a été

condamnée par Innocent XTI, en 1699.
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Dieu, étant infinies, ne sont pas susceptibles d'accroissement. Mais il y a la

gloire extrinsèque de Dieu, celle qui lui vient de ses créatures et particu-
lièrement de l'iiomme. Par la charité, nous éloignons tout ce qui lui fait

obstacle, et nous nous efforçons de la promouvoir tant en nous que chez lés

autres. Le zèle pour la gloire de Dieu donne naissance à deux autres senti-

ments :
— 1. à la crainte de l'offenser et— 2. à la tristesse que nous conce-

vons de nos fautes et de celles du prochain.

B. L'Amour d'amitié. — Tout amour de bienveillance n'est pas amitié :

nous pouvons aimer sans être aimés en retour. L'amitié suppose récipro-
cité et communication de biens. Or, dans la charité nous trouvons ces

deux éléments :
—

a) L'amour est mutuel. Notre-Seigneur ne dit-il pas ?

a Si quelqu'un m'aime, mon Père l'aimera, et nous viendrons à lui, et nous
ferons chez lui notre demeure. » {Jean, xiv, 23).

—-
6) Il y a aussi dans une

certaine mesure communication de Mens. De la part de Dieu, la chose est

évidente. Nous avons tout reçu de Lui : la vie naturelle et la vie sumatii-

relle. De notre part, nous pouvons, comme il a été dit plus haut, travaiUier

à la gloire extrinsèque de Dieu.

294. — ni. Le précepte de l'Amour de Dieu.

Il faut distinguer ici, comme pour la foi et l'espérance, entre la vertu

et l'acte de charité.

1° La vertu de charité est, comme les deux autres vertus théologales,
nécessaire de nécessité de moyen (V. N» 284).

2° L'acte de charité est nécessaire de nécessité de précepte. Le comman-
dement d'aimer Dieu, implicitement contenu dans le premier précepte du
Décalogue, a été confirmé par Notre-Seigneur qui nous le donne comme
le premier et le plus grand de nos devoirs. « Tu aimeras le Seigneur ton

Dieu de tout ton cœur, de toute ton âme et de tout ton esprit. C'est le pre-
mier et le plus grand commandement. » {Mat., xxii, 37, 38).

a) L'acte de charité, commandé par le précepte de Notre-Seigneur, n'est

pas nécessaire de nécessité de moyen pour la justification, quand on reçoit
les sacrements de Baptême et de Pénitence. Il suffit, dans ces cas, pour
être

justifié,
d'avoir la contrition imparfaite ou attrition qui ne requiert

pas l'acte de charité parfaite.
—

&) Si on ne peut recevoir ces sacrements et

qu'on est en état de péché mortel, l'acte de charité parfaite est nécessaire.

D'oîi il suit que pour les infidèles il est toujours une condition indispen-
sables au salut tandis que pour les fidèles il n'est exigé que dans les cas

où il leur est impossible de recevoir les sacrements ci-dessus mentionnés.
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= 295. — IV. Étendue du précepte de l'Amour de Dieu.

Étant donnée l'existence du précepte de l'amour de Dieu, deux autres

questions se posent :
—

a) Le degré d'amour que le précepte nous impose.—
6) Le temps où le précepte nous oblige.

1° Le degré d'amour que le précepte impose. — Nous avons deux

façons d'envisager cet amoiir : d'une façon absolue et d'une façon relative.—
a) D'une façon absolue. Aucun degré n'est prescrit dans la Sainte Écri-

ture, sauf celui qui exclut le péché niortel. La charité peut subsister, par
conséquent, avec le péché véniel et même avec l'habitude du péché véniel ;

inais il n'est pas douteux, d'autre part, que l'affection au péché véniel

constitue un état dangereux qui risque de conduire au péché mortel et,

partant, à la perte de la charité. Il importe donc de ne pas s'en tenir au
miniiïium de la charité. Pour progresser dans le bien et l'amour de Dieu,
Il convient d'éviter avec soin le péché véniel délibéré et même de s'unir

plus étroitement à Dieu en recherchant tout ce qui est conforme à sa

•volonté et de nature à lui plaire.

&) D'une façon relative. Si nous mettons l'amour de Dieu en parallèle
avec nos autres affections, il doit venir au premier rang. Nous devons
aimer Dieu plus que tout : « Celui qui aime son père ou sa mère plus que
moi, n'est pas digne de moi. » {Mat, x, 37). Si cet amour est en conflit

j^^vec un autre bien, il doit avoir la préférence et nous devons tout sacrifier

plutôt que de le perdre. Mais il va de soi que la charité peut coexister avec
l'amout sensible des créatures. Ce dernier n'est défendu que s'U est de

'

'Wi^'pactère à nous ravir l'amitié de Dieu.

2^ Le temps où le précepte oblige. — Il faut faire des actes de charité :

'•=^
a) à l'éveil de la raison ;

—
h) très souvent dans la vie, certains théolo-.

*%îens disent, une fois par semaiûe ; d'autres ime fois par mois ou par an ;

'JL-
c) à l'article de la mort ;

—
â) dans les tentations contre la charité ;

—
'%) quand on est en état de péché moïtel et iq[u'on doit recevoir ou adminis-

trer un sacrement sans pouvoir, auparavant, Be confesser et obtenir le

pardon de sa faute.

Pour satisfaire au précepte, il n'est pas nécessaire de formuler des actes

de charité; d'autres prières suffisent: réciter, par exemple,' le « Notre
Père» où l'on demande que le nom de Dieu soit sanctifié et que sa volonté

soit faite sur la terre comme au ciel, est, par le fait, im acte d'amour de

Dieu.

296. — V. Péchés contre l'Amour de Dieu.

Les péchés opposés à l'amour de Dieu sont :
—

a) tous les péchés mor-

tels. Ce n'est pas aimer quelqu'un que de lui désobéir ;
—

b) la paresse
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spirituelle, qui conduit à l'oubli de Dieu et à l'omission des devoirs reK«-j

gieux ;
—

c) la haine de Dieu. Ceux qui s'indignent contre Dieu parce qu'ii
a défendu telle action, parce qu'il punit les pécheurs on qu'il envoie l'ad-.

versité ; et surtout ceux qui souhaitent qu'il n'existe pas, qui travaillent;

à détruire l'idée et le culte de Dieu dans le inonde, pèclient gravement
contre la charité.

Article II. — Le second Objet de la Charité. Amour du Prochaiiit

297. — VI. Amour de soi. Ce que doit être cet amour.

L'amour de Dieu comprend implicitement l'amour de ses œuvres et^

entre toutes, de celles en qui brille son image, c'est-à-dire, des hommes.
Nous devons donc nous aimer nous-mêmes et aimer le prochain.

"'

10 Amour de soi, — Notre-Seigneur n'a pas formulé de précepte expK-
cite à ce sujet, jugeant bien que l'homme n'en avait pas besoin pour s ai-*

mer lui-même et qu'il aurait plutôt une tendance à tomber dans rexees'

opposé. Cependant, l'on peut voir un précepte impZic«;fe dans ces mots i
« Tu aimeras ton prochain comme toi-même. »

L'homme doit s'aimer d'une manière surnaturelle. — a) Il doit ainier

son âme qui a été créée à la ressemblance de Dieu, qui a été rachetée du

sang du Christ, et qui est prédestinée à la gloire. Or, le meilleur moyjen
d'aimer son âme, c'est de travailler à son salut : c'est surtout en :C$,

sens qu'il est vrai de dire que « charité bien ordonnée commence par.
soi-même». — h) Il doit aimer son corps, parce qu'il est l'instrument
de l'âme et qu'il est le temple du Saiat-Esprit : « Ne savez-vous pàsv
dit saint Paul, que vous êtes un temple de Dieu ?» (I Cor., m, 16).

Péchés contre Vamour de soi. — On pèche :
— A. par excès, si l'on poussa»

l'amour de soi jusqu'à Végoîsme et qu'on néglige le bien de Dieu et du pro-'
chain. — B. par défaut, quand on aime les biens temporels plus que les

biens spirituels et quand on s'enlève la vie du corps par le suicide Q\,
2» Amour du prochain. (V. N^ suivant).

298. — VII. Le Précepte de l'Amour du Prochain. Qui est le Prb-
Chain ? ";

10 L^ précepte. — Le précepte de l'amour du prochain a été promulguis
par Notre-SeigneuT. Nous le rencontrons déjà, il est vrai, dans la loi de
Moïse. Il est dit, en efîet, dans le Lévitigue (xix, 18) : « Tu aimeras ton

(1) Voir Tanqttbeet, Théologie moralei
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prochain comme toi-même.» Mais pour les Juifs, comme pour tous les

peuples anciens, le -prochain, ce n'étaient ni les esclaves qu'on traitait,

cdmme des êtres inférieurs, ni les ennemis qu'on exterminait ou qu'on
réduisait en servitude {Deut., xx, 13, 18).

20 Qui est le prochain f — Pour Notre-Seigneur
— et c'est là précisé-

ment qu'est la nouveauté du précepte
— le prochain ce sont tous les

hommes : « Vous avez appris, dit le Christ dans son Discours sur la mon-

tagne, qu'il a été dit : « Tu aimeras ton prochain, et tu haïras ton ennemi. »

Et moi je vous dis : « Aimez vos ennemis, bénissez ceux qui vous mau-
dissent, faites du bien à ceux qui vous haïssent et priez pour ceux qui
vous maltraitent et vous persécutent : afin que vous soyez les enfants de

votre Père qui est dans les cieux ; car il fait lever son soleil sur les méchants
et les bons, et descendre sa pluie sur les justes et les injustes. »(Jlfaf., v,

43, 45). Ainsi l'amour du prochaia doit embrasser non seulement les seuls

concitoyens d'un même pays ou les membres d'une même caste, mais
aussi les étrangers et les ennemis. « Il n'y a pas de distinction entre le Juif

et ié Gentil, dit à son tour saint Paul, parce que le même Christ est le

Seigneur de tous. » (Eom., x, 12).

;:299.
— VIII. Étendue du précepte. Devoirs envers nos ennemis.

1° Étendue du précepte. — Nous devons aimer tous les hommes,
d'après le « Commandement nouveau de Notre-Seigneur». Mais il est clair

que nos devoirs varient avec les catégories de personnes. Il est assez juste

quelles parents, les amis, les bienfaiteurs prennent la première place dans
notre affection : ce sentiment était trop naturel pour que Notre-Seigneur
eût besoin de le recommander. Nous ne parlerons donc pas ici des devoirs

de' l'amitié; nous nous bornerons à indiquer les devoirs qu'implique
Vamour des ennemis.

'2° Devoirs envers nos ennemis.— Par ennemis il faut entendre ceux qui
nous ont offensés, qui nous poursuivent de leur haine et pour qui nous

éprouvons une profonde antipathie. Comment devons-nous les aimer ?

Il ne saurait être question évidemment de Vamour sensible, car la sym-
pathie ne dépend pas de notre volonté. Le devoir de la charité ne nous

oblige qu'à un amour surnaturel qui consiste à voir dans tous les hommes
des frères du Christ, quoique quelquefois indignes, à leur souhaiter du
bien et à travailler à leur salut.

Ce précepte aun côté négatif et im côté positif :
—

a) le côté négatif. Il

flous défend la haine et le désir de vengeance :
— 1. la haine. Il nous est

permis de détester les doctrines pernicieuses, les mauvaises actions et les

vices du prochain ; mais notïe antipathie ''oit s'arrêter là et ne pas attein-
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dre la personne elle-même. — 2. Le désir de vengeance. Si nous avons été

lésés dans nos biens, dans notre honneur et notre réputation, nous avons

le droit de nous défendre et de recourir aux tribunaux pour en obtenir

réparation, par amour sincère de la justice, sans nous laisser guider par
lun motif de vengeance ou de haine. Nous avons le droit, en général, de

•désirer que les criminels soient punis par l'autorité légitime. A un autre

point de vue, nous pouvons même leur souhaiter les maux temporels
•comme moyens de les convertir ; mais il nous est défendu de les maudire
et de faire des vœux pour qu'ils se damnent. — h) Le côté 'positif. Le

précepte de l'amour des ennemis nous commande le pardon des injures
et le désir de la réconciliation :

— 1. le pardon des injures. Notre-Seigneur
nous en a donné à la fois le précepte et l'exemplQ. « Pardonnez-nous nos
offenses comme nous pardonnons à ceux qui nous ont offensés », nous
a-t-il enseigné dans le Pater. « On se servira pour vous rendre, a-t-il dit

ailleurs, de la même mesure avec laquelle vous aurez mesuré. y>{Luc,Yi,

38). Il est à peine besoin d'ajouter que Jésus a conformé sa conduite à

sa doctrine. Même aux heures cruelles de sa Passion, il n'a pas maudit ses

ennemis ; il a pardonné à ses bourreaux et il a versé son sang pour tous
les hommes sans excepter ceux qui le poursuivent de leur mépris. A la

suite de Notre-Seignexir, nous devons donc donner à nos ennemis toutes

les marques à' amitié et de hienveillance que nous dictent les circonstances.

Il est des cas où les refuser serait un signe de haine et de vengeance. Nous
devons, par exemple, rendre le salut à un ennemi qui nous salue le pre-
mier ; notre abstention serait prise en effet pour de la rancune et de l'ini-

mitié. Il ne faut pas exclure nos ennemis des aumônes communes, des

services que, par notre métier et notre profession, nous pouvons leur

rendre, et pas davantage de nos prières.
— 2. Le désir de la réconciliation.

Non seulement il faut pardonner ; la charité demande que nous ayons
le désir de nous réconcilier. Toutefois, si nous avons été offensés, nous ne
sommes pas tenus de faire les premières avances, et pas plus, de rendre

notre ancienne amitié si nous nous réconcilions.

300.— IX. Les Œuvres de Charité.

Tout homme a droit à notre amour, même nos ennemis. Or, l'homme
est composé d'une âme et d'im corps ; d'oîi il suit que notre charité doit

s'exercer sur im double terrain : dans Vordre spirituel et dans Yordre

temporel.

a) Les principales œuvres de miséricorde spirituelle sont d'instruire les

ignorants, de donner de bons conseils et de bons exemples, de consoler les

affligés, de prier pour les vivants et pour les défunts, et de reprendre les _
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pécheurs. Ce dernier devoir s'appelle la eorreetion fraternelle : nous en

parlerons plus en détail dans le paragraphe suivant.

&) Les œuvres de miséricorde temporelle sont de visiter les malades,
d'exercer l'hospitalité et de faire Vaumône. (V. N» 302).

301.— X. La Correction fraternelle.

La correction fraternelle est un avertissement charitable donné au pro-
chain, dans le but de le corriger de ses fautes ou de l'en détourner. Ce
devoir incombe généralement aux supérieurs, aux parents et aux amis

et, dans des cas beaucoup plus rares, aux inférieurs.

10 Le devoir de la correction fraternelle.— Le précepte de la correction

fraternelle est :
—

a) de droit naturel. Nous devons aider le prochain dans
ses besoins spirituels plus encore que dans ses nécessités corporelles ; —r
b) de droit divin. Jésus-Christ a dit à ses disciples : « Si ton frère a péché
contre toi, va, et reprends-le ». {Mat., xvni, 15 ; Luc, xvii, 3).

2o Conditions requises pour que la correction soit un devoir— Pour

que la correction fraternelle soit un devoir, il faut :
—

a) qu'il y ait certi-

tude de la faute commise et que cette dernière soit une faute grave ;
—

b) qu'il y ait espoir fondé de succès ;
—

c) que la correction puisse se faire

sans grave inconvénient. C'est pour cette raison que les inférieurs y sont

tenus très rarement et que les scrupuleux ne doivent jamais la faire parce

qu'Us exagéreraient leur obligation.

30 Conunent on doit faire la correction. — Lorsque le devoir de la cor-

rection fraternelle s'impose, il faut d'abord reprendre le prochain dans

IHntimité, puis, s'il n'écoute pas, il faut le reprendre en présence ou plutôt

par l'intermédiaire d'une ou de plusieurs personnes prudentes, et enfin

s'il persévère dans sa faute, il faut déférer le cas au supériexir.

Voici des circonstances où l'on peut et, quelquefois, l'on doit déférer

immédiatement le cas au supérieur :
—

a) si le délit est du domaine public,
car le coupable n'a plus de droit à sa réputation ;

—
6) si le bien public (1)

veut qu'on ait recours aussitôt au supérieur ;
—

c) quand on a de bonnes
raisons de croire que la correction secrète ne produira aucun résultat ;—

d) si l'inférieur a renoncé à ses droits et s'est, soumis à une règle,

comme dans certains ordres religieux.

302. — XL Le devoir de l'aumône. Son fondement. Sa pratique.

1° Le devoir de l'aumône. — La charité nous commande d'aimer l'âme

(1) Ainsi il y a obligation de dénoncer au supérieur un élève scandaleux à cause du
grave préjudice que pourrait causer son mauvais exemple.
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du prochain ; elle nous prescrit également de nous intéresser à sa misère

corporelle et de la soulager.
L'aumône est donc un devoir de charité, et non de justice. Pour qu'il

n'y ait pas de confusion dans l'esprit, disons im mot des rapports qui
existent entre les devoirs de charité et les devoirs de justice.

JUSTICE ET CHARITÉ. — a) La justice ordonne de rendre à chacun ce qui
lui est dû et spécialement de ne lui faire aucun tort. La charité va plus loin : elle

commande de lui faire du bien. Les devoirs de justice sont plutôt négatifs et se tra-

duisent dans cette formule : « Ne faites cas aux autres ce que vous ne voudriez pas
qu'on vous fît à vous-mêmes, s Les devoirs de charité sont, au contraire, positifs et

tiennent dans cette formule : « Faites à autrui ce que vous voudriez qu'on vous fît

à vous-mêmes. »

b) Les devoirs de justice supposent chez les autres un droit correspondant ; en
d'autres termes on peut en exiger l'exécution par la force ; les dçooirs de charité ne

correspondent à aucun droit, du moins à aucun droit inscrit dans les lois humaines
et ne sont pas dès lors exigibles. Aina, payer ses dettes est un devoir de justice, un
devoir strict, tandis que faire l'aumône est un devoir de charité, un devoir large.

c) La justice précède donc la charité. Avant de faire du bien à son semblable, il faut
commencer par ne pas lui faire du tort : il faut payer ses dettes avant de faire l'au-

mône. Mais, par ailleurs, la charité doit compléter la justice : un industriel n'a pas le

droit de profiter de la misère d'un ouvrier pour le faire travailler à vil prix, alors

même que les lois existantes ne lui imposeraient aucune obligation.

d) Au reste, il ne faut pas exagérer la distinction entre la justice et la charité, car
l'histoire nous démontre que beaucoup de devoirs de justice ont été d'abord des
devoirs de charité. Dans l'antiquité, par exemple, ce n'était un devoir de justice de

respecter la vie des autres qu'entre gens de la même tribu ; il était permis de tuer les

étrangers : les épargner n'était, par conséquent, qu'un devoir de bienveillance. Le
précepte de la charité universelle* date seulement de Notre-Seigneur, comme nous
l'avons déjà dit (N° 298), et comme nous allons le voir à propos de l'aumône.

2» Fondement du devoir de l'aitmône. — Le devoir de l'aumône est

imposé :
—

a) par la nature des choses (1). Il y a des circonstances : acci-

dents, vieillesse, maladie, événements imprévus, oh le pauvre ne peut
gagner son pain. Qui pourvoira à sa subsistance et à celle de sa famille,

sinon 4e riche ? Il y a donc pour ce dernier xme obligation rigoureuse
d'assistance ;

—
6) par les paroles de Notre-Seigneur : « Vous aimerez

votre prochain comme vous-même. » {Mat., xxii, 39). Or l'ambur se

traduit sxrrtout par des actes. Le riche n'est donc l'ami du pauvre que s'il

lui vient en aide dans sa détresse.

(1) Considéré au point de vue de la raison, ou, si l'on veut, du simple point de vue
humain, là bienfaisance n'a pas été et ne pouvait être inconnue des peuples antérieurs
à Jésus-Christ. Chez les Juifs, la loi mosaïque recommande une certaine bienveillance
à l'égard des étrangers (Lév., xix, 33), la bienfaisance envers les pauvres, le prêt sans
usure. {Deut., xxni, 19). Les Grecs et les Romains accordaient des secours aux malheu-
reux et pratiquaient l'hospitalité. Ce que la religion chrétienne créa de neuf, ce fut d'élar-
gir l'idée de bienfaisance en l'imposant comme précepte universel et obligatoire. .
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Il faut remarquer, par ailleurs, que Notre-Seigneur n'a pas voulu pré-
senter l'aumône comme un simple conseil, mais comme un devoir rigou-
reux. Il déclare, en effet, que le ciel n'appartiendra qu'à ceux « qui auront
donné à manger à ceux qui ont faim, à boire à ceux qui ont soif, recueilli

les étrangers, vêtu ceux qui sont nus, visité les malades et les prisonniers

{Mat., xxr7, 35, 36) ; dans la parabole du mauvais ricbe il montre que ce

dernier est condamné à l'Enfer, uniquement pour avoir repoussé le pauvre
Lazare et ne lui avoir pas accordé les restes, de sa table. {Luc, xvi, 19-26).

3» Pratique de l'aumône. — L'enseignement du Maître a été suivi et

mis en pratique :
—

a) par les Apôtres. Saint Jean écrit : « Mes enfants,
n'aimons pas de parole et de langue, mais en action et en vérité. » (I Jean,
III, 18). Saint Paul parle très souvent de la ebarité dans ses Épîtres et la

place au sommet des vertus cbrétiennes. (I Cor., xiii, 2-13; I Tim., vi, 17-

19). Non seulement il en parle, il en fait sa règle de conduite ; il organise
des collectes (I Cor., xvi ; II Gor., viii, ix) et porte lui-même des secours

aux indigents.
—

b) Par les premiers chrétiens. « La multitude des fidèles

n'avait qu'un cœur et une âme ; nul n'appelait sien ce qu'il possédait,
mais tout était commun entre eux. » {Actes, iv, 32). Le corps des diacres

fut institué pour la distribution quotidienne des aumônes. — e) Par les

Pères de l'Église. Certains même parmi eux, ont employé un langage véhé-

ment pour rappeler aux ricbes le devoir de la cbarité. Saint Basile va jus^

qu'à affirmer que « le superflu du ricbe est le bien du pauvre, et que celui

qui retient ce superflu est un voleur» (1).
—

d) Le commandement de la

cbarité imposé par Notre-Seigneur, a toujours fait partie de la doctrine

catholique. Léon XIII a rappelé ce grand devoir dans son Encyclique
« Jterum novarumr) : « Dès qu'on a suffisamment donné à la nécessité et

au décorum, c'est un devoir de verser le superflu dans le sein des pauvres.
C'est im devoir non pas de stricte justice, sauf les cas d'extrême néces-

sité, mais de cbarité obrétienne ; un devoir, par conséquent, dont on ne

peut poursiiivre l'accomplissement par les voies de la justice humaine.

Mais, au-dessus des jugements de l'homme et de ses lois, il y a la loi et le

jugement de Jésus-Christ notre Dieu qui nous persuade de toutes les

manières de faire habituellement l'aumône. »

303. — XII. La mesure de l'aumône!

Le devoir de la charité une fois établi, l'on peut se demander quelle doit

être la mesure de l'aumône.

(1) Ces paroles de saint BASII.E sont oratoires et doivent évidemment être interprétées
Le superflu du riche est le bien du pauvre dans ce sens que, d'après les desseins de la

Providence, il est destiné à soulager les pauvres.
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10 Règle générale. — L'on peut poser en règle générale que l'aumône
doit être proportionnée aux moyens de celui qui possède et à la nécessité

de celui qui soUicite :
—

a) AUX MOYENS DE CELUI QUI POS-
SÈDE. Il va de soi que, plus on a de superflu, plus on doit faire d'au-

mônes. Mais autant le principe est simple, autant les applications sont

difficiles. Il s'agit en effet de déterminer d'abord ce qui constitue le

superflu, puis la part qu'il convient de prélever sur ce superflu. Parmi les

biens que l'homme peut posséder, les uns sont nécessaires à sa vie, c'est-

à-dire à tout ce qu'il lui faut pour se nourrir, s'babUler et se loger ; les

autres sont nécessaires à sa condition, c'est-à-dire aux frais exigés par le

rang qu'il occupe dans la société. Le superflu c'est tout ce qui n'est néces-

saire ni à la vie ni à la condition. La part que l'on doit prélever sur ce

superflu varie naturellement avec les circonstances. Nous donnerons

quelques règles plus loin ;
—

h) A LA NÉCESSITÉ DE CELUI QUI
SOLLICITE. Or la nécessité peut être :

— 1. extrême : tel est le cas du

pauvre qui va succomber s'il ne reçoit promptement quelque secours ;
—

2. pressante : teUe est la situation d'un homme qui, faute de ressources,
est en danger de tomber malade ou de déchoir de sa condition ;

— 3. com-

mune : tels sont les mendiants qui ne gagnent point par le travaU les

choses nécessaires à la vie.

Ces distinctions établies, nous pouvons faire les applications suivantes :

2° Applications particulières.
— A. Quand le prochain est dans une nécessité

extrême, nous sommes obligés, à défaut d'autres, de l'aider non seul|ement de nos biens

superflus, mais aussi, dans une certaine mesure, des biens nécessaires à notre condi-
tion

; nous ne sommes pas tenus cependant à employer des moyens extraordinaires,
comme par exemple, en cas de maladie, de payer les dépenses exigées par un voyage
dans un pays de meilleur climat ou par une opération chirurgicale : ce sont là des

moyens auxquels on n'est pas tenu pour soi-même.

B. Quand le prochain est dans une nécessité pressante, nous devons l'aider de
notre superflu, et quelquefois aussi d'une partie des biens utiles à notre condition,
en proportion de là nécessité dans laquelle il se trouve. Cette règle qui interdit, dans
ces circonstances, le luxe, et en général, toute dépense vaine et frivole, trouve surtout
son application dans les calamités publiques, quand le pays souffre de la disette, ou
qu'il est ravagé par un fléau quelconque : guerre,, inondations, etc.

G. Quand.le pauvre n'est que dans une nécessité commune, nous devons le soutenir
de notre superflu. Cette règle n'exige pas que nous secourions tous les pauvres indis-

tinctement, sans pouvoir choisir le destinataire de nos libéralités, ni que nous donnions
tout notre superflu. Il est permis d'en réserver une partie à des œuvres utiles à la

religion ou à la société. Il est permis aussi d'augmenter son patrimoine et d'améliorer
sa situation (1).

(1) A notre époque, le devoir de l'aumône a perdu un peu de sa rigueur à cause du
grand nombre d'institutions de bienfaisance dans lesquelles les orphelins, les vieillards,
les pauvres peuvent trouver un abri contre la misère.
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304. — XIII. Les formes de l'aumône.

L'aumône a deux formes : elle est occasionnelle ou permanente.
10 Amnône occasionnelle.— C'est celle que « le riche donne à un malheu-

reux qu'il rencontre ou avec qui il est en relations, soit qu'il réponde à
la sollicitation de ce pauvre, soit qu'il agisse par im sentiment de charité

spontanée (1). »

20 Aumône permanente. — EUe consiste dans les institutions de bien-

faisance qui ont pour but de venir en aide aux pauvres, aux orphelins,
aux vieillards, aux malades, aux incurables, etc. Sous cette forme, l'au-

mône prend le nom d'assistance. Si elle est due à l'initiative d'ime ou de

plusieurs personnes charitables (2), c'est Vassistance 'privée. Si elle est orga-
nisée par l'État et a pour ressources des taxes imposées aux particuKers,
c'est V assistance publique.

LA THÈSE SOCIALISTE.— Les socialistes prétendent, de nos jours,

que l'aumône doit être supprimée, comme injurieuse à la dignité humaine.
En conséquence, ils proclament, d'un côté, le droit des pauvres à l'assis-

tance, et de l'autre, le devoir de l'État de les secourir par le prélèvement
de taxes sur les riches, comme la chose se pratique. en Angleterre.
Que l'État ait le devoir, non seulement de soulager la misère, mais— ce

qid est bien mieux— de la prévenir, c'est ce qui nous paraît incontestable.

Quant au système, qui s'appelle l'assistance légale, nous admettons
volontiers qu'il a des avantages, mais il a malheureusement aussi de

nombreux inconvénients. Il accorde, en effet, à l'État tine espèce de main-
mise sur la fortune des riches, qui peut dégénérer en abus. Il a, en outre,

le tort très grave d'encourager l'imprévoyance et de diminuer l'effort et

l'émulation de l'individu (3). Au surplus, l'assistance légale offense la

dignité humaine, tout aussi bien que l'aumône : eUe humilie le pauvre
puisque, pour obtenir l'assistance, il faut la soUiciter et qu'on ne peut la

(1) Voir Vacant-Mangenot, Article «Aumône ».

. (2) L'Église a créé autrefois et crée encore aujourd'hui des œuvres multiples et des
ordres religieux pour le soulagement de toutes les misères. Il suffit de nommer les Sœurs
hospitalières, les Frères de Saint-Jean de Dieu qui veillent les fous, les Frères de la
Miséricorde qui se vouaient au rachat des captifs, les Petites Sœurs des Pauvres, les

Sœurs de Saint-Vincent de Paul, les Frères de la Doctrine chrétienne qui instruisent

gratuitement les enfants du peuple, etc. Citons aussi, en dehors des ordres religieux, les

Conférences de Saint-Vincent-de Paul qui visitent les pauvres à domicile, la Société de
Saint-François-Régis qui s'occupe du mariage des pauvres, l'Œuvre des malades, le Tra-
vail de Marie qui donne du travail aux femmes sans ouvrage, etc.

(3) L'une des formes actuelles de la charité et certainement l'une des plus recomman-
dables, c'est l'assistance par le travail. Donner une occupation aux malheureux qui sont
sans travail et qui ne manquent ni de force ni de bonne volonté, et leur accorder ensuite
une rémunération largement proportionnée à leur tâche est sans doute le meilleur mbyen
de relever le pauvre et de le tirer de l'oisiveté.
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solliciter sans faire profession de pauvreté. D'autre part, elle laisserait

toujours dans la détresse les pauvres honteux, les malades qui ne peuvent
pas ou ne veulent pas aller à l'hôpital.

Sans nul doute, l'aumône individuelle a ses imperfections, il peut arriver

qu'elle fasse défaut, qu'elle soit surabondante un jour, et insuffisante un
autre jour. Ce n'est pas ime raison pour conclure qu'il faut l'abolir ; car

elle seule, nous venons de le dire, peut atteindre ime certaine catégorie de

misères qui, en dépit de la thèse socialiste, s'estimeraient plus humiliées

d'avoir recours à l'assistance publique.
L'on pourrait encore ajouter que la charité chrétienne est autre chose

qu'un secours matériel. Elle est le don de soi, un courant de sympathie,
une communion des cœurs. Par dessus le corps elle veut toujours attein-

dre l'âme en parlant au malheureux d'espérance et en lui montrant le

ciel.

305. — XIV. Les péchés opposés à l'amour du prochain.

Les péchés principaux opposés à l'amour du prochain sont : 1° la haine

(No 299) ; 2» Venvie et la jalousie (N° 269) ; 3° la discorde, qui est une dis-

sension produite par une opposition de sentiments et de volontés. Elle

n'est pas toujours une faute grave. Dans les matières libres, l'on a le droit

de différer d'opinion, pourvu qu'on ne mette pas d'opiniâtreté ni d'aigreur
à soutenir sa manière de voir ; mais il y -a souvent à craindre que la dis-

corde ne dégénère en paroles offensantes, en querelles et en xixes ; 4° la

sédition, qui est ime discorde de plus grande étendue et qui met aux prises
les diverses parties d'une même cité ou d'une même société. Elle est le

principe des guerres civiles et des luttes fratricides. Toutefois, s'opposer
à un pouvoir tyrannique par des moyens constitutionnels ou simplement
lé^times, n'est pas séditieux en soi, et il est permis parfois de résister à une
autorité qui opprime les consciences ; 5'* le scandale, péché grave contre

l'amour que nous devons porter à l'âme du prochain et dont il a été ques-
tion à la 7«e Leçon (N° 215).

Conclusion pratique.

1° Faire souvent des actes de charité. Nous aimons ce qui est beau, ce qui
est bon, et ce qui est bien. Puisque Dieu a toutes ces perfections à xm degré
infini, nous devons l'aimer par-dessus tout.

2° Après rm péché mortel, si on ne peut se confesser aussitôt, faire au
moins un acte de charité parfaite qui, jointe à la contrition, efface le péché.

3° L'aumône est bénie de Dieu. N'ayons pas de plus grande joie que de

soulager la misère du prochain. « Si tu as beaucoup de biens, donne large-



190 LA CHARITÉ

ment ; si tu en as peu, aie soin de partager même ce peu de bon cœur. »

{Tohîe, IV, 9). « Ce que tu serais fâché qu'on te fît, aie soin de ne le faire

jamais à un autre. Mange ton pain avec ceux qui ont faim et avec les

indigents et couvre de tes vêtements ceux qui sont nus. » {ToMe,iv, 16, 17).

4° Un Américain, M. Carnegie, d'abord petit ouvrier à six francs par
semaine dans une manufacture de coton, aujourd'bui milliardaire, a écrit

un Kvre « V Évangile de la richesse» où il indique les trois façons suivantes

de dépenser son superflu : 1. le laisser à ses descendants : c'est le pire ;
—

2. léguer sa fortune par testament à des oeuvres d'intérêt commun : c'est

prouver qu'on n'est capable de bien faire qu'après sa mort ; 3. la troisième

façon d'agir, la seule digne d'un cbrétien, c'est, après avoir pourvu à ses

besoins et selon sa condition sociale, de devenir le simple chargé d'affaires

de ses frères moins fortunés. (Voir le Correspondant, 10 mai 1904.)

LECTURES. — 1° La pécheresse justifiée par son amour pour Jésus-Christ. {Luc
vu).

2° Charité de Tobie. {Tobie, n).
30 Parabole du bon Samaritain, (iwc, x, 30, 37).

QUESTIONNAIRE.— 1.1° Qu'est-ce que la charité ? 2° Quelle en est la nature ?

3° Quel est son objet ? 4° Quel est son motif ? 5° Qu'est-ce que la charité parfaite ?

6° Qu'est-ce que la charité imparfaite ?

II. 1" Quels sentiments implique l'amour de Dieu ? 2° Comment se manifeste la

bienveillance ? S» Et l'amitié ?

III. 1° La vertu de charité est-elle nécessaire f 2° L'acte de charité est-il absolu-

ment nécessaire au salut ?

IV. 1° Quel degré d'amour impose le précepte de la charité ? 2° Quand le précepte
oblige-t-il ?

V. 1" Quels sont les péchés contre la charité ? 2° Quel est le plus grave ?

VI. 1° L'amour du prochain comprend-il l'amour de soi ? 2° Comment faut-il

entendre l'amour de soi ? 3° Quels sont les péchés qui sont opposés à l'amour de soi ?

VII. 1° De quelle époque date le précepte de la charité envers le prochain ? 2" Qui
était le prochain pour les Juifs et les peuples anciens ? 3° Qui est-il pour Notre-

Seigneur ?
,

VIII. 1 ° L'amour du prochain varie-t-il avec les catégories de personnes ? 2° Quels
sont nos devoirs envers nos ennemis ?

IX. Quelles sont les œuvres de charité dans l'ordre spirituel et dans l'ordre cor-

porel ?

X. 1° Qu'est-ce que la correction fraternelle ? 2° Est-on obligé de la faire ?

30 Quelles sont les conditions requises pour que la correction soit un devoir ? 4° Com-
ment doit-on procéder pour la faire ?

XI. 1° Par qui nous est imposé le devoir de l'aumône ? 2° Ce devoir a-t-il été pra-

tiqué dans les temps anciens ?

XII. 1° Quelle doit être la mesure de l'aumône ? 2° Y a-t-il plusieurs degrés dans
la nécessité du prochain et le superflu du riche ? 3° Donnez quelques règles pratiques
qui déterminent la mesure de l'aumône.
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XIII. 1° Quelles sont les formes de l'aumône ? 2° Qu'entendez-vous par assistance

privée, assistance publique et assistance légale ? 3° Quelles sont les prétentions des
socialistes à propos de l'aumône ? 4° Quels reproches font-ils à l'aumône privée ?

XIV. Quels sont les péchés opposés à l'amour du prochain ?

DEVOIRS ÉCRITS. — l" Dire quelles sont les raisons que nous avons d'aimer
Dieu. 2 ° Comment peut-on concilier l'ampur de soi avec la charité parfaite ? 3° Quand
on pèche mortellement, que préfère-t-on à Dieu ? 4° Pourquoi tous les hommes sont-ils

notre prochain ? 5" Quels sont les pauvres les plus dignes d'inlérêt, ceux à qui sur-

tout doivent aller nos aumônes ? 6° Pourquoi la charité est-elle la plus grande des
trois vertus théologales ?



192 LA PÈEFECTION CHRÉTIENNE

18® LEÇON

La Perfection chrétienne.

LA-

PERFECTION
CHRÉTIENNE

f 1° Définition.

2° Moyens.

3° Moyens prin-
cipaux.

Les Conseils
évangélianes.

4° Antres
Moyens de Per-

fection.

5°Les huit Béa-
titudes.

\ a) général.
\ b) particuliers.

a) Pauvreté volontaire.
b) Chasteté perpétuelle.
c) Obéissance parfaite.

Leur raison d'être.

Au nombre
de trois.

i^eur

que.
prait

( a) D
'

S b) D;

ans le monde,

1.

2.

3,

Dans les Or-
dres reli-

gieux.

Définition.
Conditions.
Droit d'exis.
tence.

Utilité.

a) Usage de la prière et des sacrements,
h) Pratique de la méditation.
c) Soumission à la volonté divine.

d) Examen de conscience.

a) Moyens proposés par N.-S.
b) Récompenses attachées à la pratique de

moyens.
ces

306. — Mots.

Perfection (latina perficere b, faire com-
plètement, achever). Qualité portée au
plus haut degré.

Ce mot, déjà expliqué à propos de la
Nature de Dieu (N" 35), a dans cette

leçon un sens plus restreint. La Perfec-
tion chrétienne dont il s'agit ici, est une

perfection toute relative. Pour que la per-
fection fût absolue, il faudrait que nous
aimions Dieu non seulement autant que
nous le pouvons, mais encore autant

qu'il est aimable et mérite d'être aimé.

Or, c'est là chose impossible à une créa-

ture, car Dieu seul peut s'aimer d'un
amour infini.

État de perfection. L'état de perfec-
tion ne doit pas être confondu avec la

perfection elle-même. On dit qu'une
personne est parfaite quand elle aime
Dieu autant qu'il est possible de l'ai-

mer ici-bas. On dit, au" contraire, qu'elle
est dans un état de perfection lorsqu'elle

appartient à un Ordre religieux dans

lequel elle s'est obligée par vœux à pra-
tiquer tout ce qui est de perfection.

Conseil. Tel qu'il est ici entendu, ce

mot s'oppose au commandement. Tan-
dis que le commandement est une règle
de conduite obligatoire, le conseil est une
direction morale facultative.
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La Loi nouvelle comprenant des pré-
ceptes et des conseils, cette leçon est

donc le complément de la Morale qui
a été exposée dans les chapitres pré-
cédents. Elle avait sa place marquée
après les commandements de Dieu et

de l'Église. Nous avons préféré la met-
tre ici pour qu'elle soit comme une

conclusion générale de la Morale ca-

tholique.
Béatitade- l. Bonheur suprême; féli-

cité souveraine et sans mélange d'in-

quiétude.
— 2. La Béatitude évangélique

est un moyen qui a été proposé par
Notre-Seigneur pour arriver au bonheur
suprême.

DÉVELOPPEMENT

307. — I. La Perfection chrétienne. Définition. Moyens.

Comme nous l'avons dit (N» 164), la Morale catholique a pour objet des

préceptes et des conseils. Les préceptes qui sont formulés dans les dix

Commandements de Dieu et les six Commandements de l'Église, s'im-

posent à toute vie chrétienne. Ils peuvent se résumer en deux points :

l'amoxir de Dieu et l'amour du prochain {Mat., xxii, 36, 40), et ils ont

pour but d'écarter tout ce qui est contraire à ce double amour.

Or, tandis que beaucoup de chrétiens n'ont d'autre objectif que l'accom-

plissement de ces devoirs strictement obligatoires, il y a aussi des âmea
à qui ce minimum paraît insuffisant et qui recherchent une autre voie par
où elles puissent s'élever plus haut dans l'amour de Dieu : ces âmes aspi-
rent à ce qu'on appelle la Perfection chrétienne.

10 Définition. — La Perfection chrétienne c'est donc le plus haut degïé
de charité ou amour de Dieu auquel une âme puisse atteindre. Pour que
la charité soit parfaite, il faut que Dieu seul règne complètement dans
notre âme, il faut que l'amour divin serve de règle à toutes nos pensées,
à tous nos désirs et à toutes nos actions. Vouloir ce que Dieu veut, comme
il le veut, et parce qu'il le veut, telle est la meilleure formule qui exprime
cet amour.

20 Moyens.'— Il faut entendre par moyens de perfection tout ce qui peut
conduire à la perfection de l'amour divin en supprimant ce qui lui fait

obstacle : le péché mortel d'abord, puis l'attachement aux biens de ce

monde dont la recherche immodérée conduit fatalement au péché.

a) Le moyen général d'atteindre la perfection, c'est sans doute Yimitation
de Jésus-Ghrist, car il est à la fois le Maître infaillible qui nous en a tracé

les règles^et le divin Modèle qui a voulu nous servir d'exemple.

6) Les moyens particuliers sont nombreux. Toutefois, des enseignements
de l'Évangile, les théologiens en ont déduit trois principaux qu'on a

appelés pour cette raison Conseils évangéliques, à savoir : la pauvreté
volontaire, la chasteté perpétuelle et l'obéissance parfaite.

D. a (t IL) 13
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308. — IL Les Conseils évangéligtïies.

1° Le Conseil évangélique, considéré en général et en tant que distinct

du- Précepte, est toute direction morale recommandée aux chrétiens par
l'Évangile comme moyen de tendre plus efficacement à la perfection et

d'obtenir une plus grande récompense céleste. Le Conseil n'est pas, à

vrai dire, la perfection ; mais il en est Vinstrument.

2° Dans un sens -plus restreint, le nom de Conseil évangélique est

réservé, comme il a été dit au paragraphe précédent, à la pratique de la

pauvreté volontaire, de la chasteté perpétuelle et de la parfaite obéissance.

A. Pauvreté volontaiie. — Le conseil a été donné par Notre-Seigneur,
comme moyen de perfection, au jeune homme riche qui était venu le trou-

ver pour savoir ce qu'il fallait faire « pour entrer dans la vie étemelle ».

Le Christ voulant s'unir par des liens plus étroits ce jeune homme qiy
avait été jusque-là irréprochable sur la pratique des Commàn cléments de

Dieu, lui conseilla la pauvreté volontaire : « Si tu veux être parfait, lui dit-

il, va, vends ce que tu as, donne-le aux pauvres et tu auras un trésor dans
le ciel ; puis viens et suis-moi. » {Mat., xix, 21). Et pour montrer combien
il attachait d'importance à ce conseil, il ajoutait im peu plus loin : « Qui-

conque aura quitté à cause de mon nom, ses frères ou ses sœurs, ou son

père, ou sa mère, ou sa femme, ou ses enfants, ou ses terres ou ses maisons,
recevra le centuple et possédera la vie éternelle. » {Mat., xix, 29).

Il convient de noter que la pauvreté qui est ici conseillée, n'est pas la

simple pauvreté affective mais la pauvreté réelle, l'abandon effectif des

biens temporels.

B. Chasteté perpétuelle. — La continence perpétuelle ou virginité est

la renonciation non seulement aux plaisirs défendus de la chair, mais
même au mariage. Ce moyen de perfection a été enseigné par Notre- Soi-

gneur, quand, après avoir proclamé l'indissolubilité du mariage, il prc-
senta la continence comme un état plus parfait, et plus apte à mériter

le royaume descieux. {Mat., xix, 12). Toutefois, il est bon de remarquer
que ce conseU, donné d'ime manière générale, ne s'applique pas à tous

indistinctement, car il peut se faire qu'il ne soit pas avantageux à certaines

personnes, en raison de leur faiblesse.

C. Obéissance parfaite. — L'obéissance qui a pour but de soumettre
notre volonté propre à celle de Dieu et de ses représentants, découle :

^—

a) des paroles de Notre-Seigneur : « Si quelqu'un veut venir après moi, qu'il

ee renonce soi-même, qu'il porte sa croix et qu'il me suive » {Marc, viii, 34) ;

et —-
6) de Yexemple donné par le Sauveur dont la vie tout entière, de la

Crèche au Calvaire, nous offre le plus admirable modèle de renoncement.
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de sacrifice et d'immolation volontaire potir l'humanité coupable, si bien

que saint Paul a pu écrire*« qu'il s'est abaissé, se faisant obéissant jusqu'à
la mort,^ et à la mort de la croix ». {PMI., ii, 8).

309. — III. Raison d'être des Conseils évangéliaues.

Pour comprendre la raison d'être des Conseils évangéliques, il faut se

rappeler que, par le péché originel transmis à toute la postérité d'Adam,
l'homme a perdu la maîtrise absolue de la volonté sur les sens. Malgré
la grâce sanctifiante, la concupiscence reste en nous avec toute son inten-

sité et nous pousse au péché. Il s'agit donc de lutter contre cet entraîne-

ment des sens et de remplacer ces penchants mauvais par des inclinations

contraires, par des habitudes du bien que nous appelons vertus morales'

acquises.
Ainsi le cœur de l'homme se trouve placé entre deux amours ou deu^

biens de nature opposée, entre l'amour de Dieu qui est sa véritable fin et ?a

suprême béatitude, et l'amour des biens de ce monde. S'il veut obtenir les

uns, il faut qu'il sacrifie les autres. Or, les biens do ce monde dont les

hommes convoitent la possession, sont principalement : les richesses, les

plaisirs des sens et les honneurs. Pour lutter contre ce triple danger que
saint Jean appelle la concupiscence des yeux, la concupiscence de la chair

et l'orgueil de la vie (I Jean, ii, 16), il faut pratiquer les trois Conseils évan-

géliques, c'est-à-dire :

A. La pauvreté volontaire. — Le détachement des richesses est la pre-
mière condition de la charité : et cela se comprend bien. Par là même, en

effet, que l'on possède les choses de la terre, le cœur se prend d'amour

pour elles. Les richesses s'emparent de l'esprit : elles lui donnent des jouis-

sances et des joies qui le distraient du service divin. Elles sont donc un
obstacle à l'amour de Dieu : c'est pourquoi Notre-Seigneur déclare que
«le riche entrera difficilement dans le royaume des cieux». {Mat.,xix,23).
D'où le conseil de la pauvreté volontaire qui sacrifie la fortune par l'au-

mône et qui s'en détache entièrement l'esprit et le cœur.

B. La chasteté perpétuelle. — La raison d'être de ce conseil nous est

indiquc-e par ces paroles de saint Paul : « Celui qui n'est pas marié a souci
des choses du Seigneur, il cherche à plaire au Seigneur ; celui qui est marié
a souci defe choses du monde, il cherche à plaire à sa femme et il est par-
tagé. » (I Cor., Yii, 32, 33). Ainsi, d'après saint Paul, le, célibat doit être

préféré au mariage, parce qu'il permet de diriger plus facilement les pen.
Bées et les affections vers Dieu, l'usage du mariage partageant le cœur et

le détournant', au moins en partie, du service de Dieu.
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G. L'obéissance parfaite. --- Rien ne répugne davantage à notre nature

que do jenoncer à notre volonté propre. Aussi l'homme ne peut-il rien

faire de plus agréable à Dieu que de soumettre sa volonté à celle d'un

supérieur qu'il considère comme l'intermédiaire do la volonté divine.

L'obéissance parfaite est donc le meilleur moyen de vaincre notre orgueil
et de nous attacher à Dieu.

310. — IV. Pratique des Conseils évangéUques. Les Ordres reli-

gieux.

Les Conseils évangéliques peuvent être pratiqués soit dans le mondes
Boit daTis l'état religieux.

10 Dans le monde. -— Les Conseils évangéliques s'adressent, en efEet,

à tous lés hommes. Quelque situation qu'on occupe dans la vie, rien n'em-

pêche qu'on aspire au plus haut degré de l'amour de Dieu et qu'on prenne
les moyens qui vous y conduisent. Il n'est donc pas nécessaire d'être dans
un état de perfection (N» 306) pour être -parfait. Il y a des chrétiens dans
le monde qui pratiquent los vertus les plus éminentes, qui soumettent leur

volonté à des règles auxquelles ils ne sont pas astreints, comme il y a des

religieux qui sont dans l'état dé perfection sans être parfaits et sans obser-

ver les obligations qu'ils se sont volontairement imposées

. 20 Dans l'état religieux..— Ordres religieux. — A. DÉFINITION. —
Les Ordres religieux (1) sont des associations d'hommes ou de femmes qui
vivent en commun et se proposent de tendre à la perfection en s'enga-

geant par vœu à pratiquer les trois Conseils évangéliques conformément
à une règle approuvée par l'Église. {Gan. 487.)

L'état religieux peut, par conséquent, être comparé à une école où l'on

s'efforce par divers moyens do parvenir à la perfection de charité. C'est;

pourquoi celui qui ombrasse l'état religieux n'est pas tenu d'avoir la cha-'^

rite parfaite ; il est obligé seulement d'y tendre et do faire tous ses efforts

pour l'acquérir. Du reste, le chemin montant de la perfection ne peut être

gravi en une fois, et les auteurs ascétiques y distinguent trois degrés aux-

quels ils ont donné les noms do : vie purgative, vie illuminative et vie uni-

tive.— a) Le premier degré est celui des commençants : le travail qui s'im-

pose au début du chemin do la perfection, c'est la lutte contre les mau-
vaises habitudes imparfaitement corrigées et contre les. passions encore

rebelles, et l'arme employée c'est la mortification des.sens etde l'esprit.

Ce premier travail est un travail de purification et de réforme :. d'oîi le

(1) Ne pas confondre l'Ordre religiettx avec la Congrégation religieuse: dans le pre-
mier, on fait des vœux solennels reconnus comme tels par l'Eglise ; dans la seconde, on
ne fait que des vœux simples, soit perpétuels, soit temporaires.
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nom de vie purgative.
—

b) Au second degré de la vie spirituelle, la volonté,

ayant vaincu les obstacles qui barraient le chemin, se tourne plus facile-

ment vers Dieu, et guidée par les lumières do la foi, elle pratique avec joia

les vertus inspirées par la charité divine : c'est alors la vie illuminative.—
c) Le troisième degré est celui des âmes parfaites qui, grâce à l'oraison

et à la contemplation qui est ici-bas comme le prélude do la vision béati-

fique, vivent dans une complète union avec Dieu, rejetant toute affection

qui n'est pas entièrement pour lui et adorant sa volonté sainte en tout,

même et surtout dans les épreuves : et c'est alors la vie unitive.

B. CONDITIONS. — Deux conditions sont requises pour constituer

un Ordre religieux proprement dit :
—

a) Il faut qu'on y fasse les trois

vœux perpétuels de pauvreté (1), de chasteté et d'obéissance : vœux qui
sont généralement solennels et dont le Pape seul peut relover. — &) II

faut qu'il y ait une règle spéciale approuvée par le Pape qui fixe le sens

et l'étendue des vœux et détermine le genre de vie et d'apostolat des reli-

gieux : c'est ce dernier point qui donne à chaque Ordre sa physionomie
propre.
Les communautés religieuses qui n'ont été approuvées que par l'au-

torité épiscopale, ou même par le Pape, mais non à titre d'Ordre religieux,

portent le nom de Congrégations.

C. LBUB DROIT A L'EXISTENCE. — Que l'Église ait le droit de

créer des Ordres religieux, la chose paraît incontestable, tant au point de

vue du droit naturel qu'au point de vue du droit divin. — a) Au point
de vue du droit naturel. «La liberté d'association, dit Mgr Gibier, est un
droit naturel. Toutes les fois qu'une association n'a rien de contraire à
l'ordre social, elle a le droit d'exister et personne no peut l'en empêcher...
Les hommes s'assemblent dans un but scientifique, commercial, financier.

Pourquoi ne pourrait-on pas s'assembler pour pratiquer ensemble la per-
fection (2) ?» — b) Au point de vue du droit divin. L'Église représente
Notre-Seigneur sur la terre. Elle a donc pour mission de favoriser tout ce

qui peut développer la charité. Or, tel est le cas des Ordres religieux où

chacun, par la prière, par la mortification et par la pratique des conseils

évangcliques, travaille à l'envi à sa sanctification individuelle.

D. LETJB UTILITÉ. — Le monde conteste l'utilité des Ordres

religieux ; du moins il fait une distinction entre les Ordres actifs qui se

consacrant à l'instruction de la jeunesse et au soin des malades, et les

<! ) Dans les Ordres religieux à vœux solennels on renonce au droit de posséder ; dans
1 s Congrégations à vœux simples on renonce seulement au droit de disposer librement
J p ses biens sans l'autorisation de ses supérieurs.
{D Mgr GiBiEa. « La Conslilution de l'Église.t
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Ordres contemplatifs adonnés uniquement aux exercices ascétiques. S'il

consent à ne pas condamner les premiers, il proclame l'inutilité absolue
des seconds.

Cette opinion injuste dérive de la méconnaissance du rôle que les Ordres

contemplatifs jouent dans le monde. Les religieux qui se livrent exclusive

ment à la prière, à la méditation et aux oeuvres de pénitence et d'expia-
tion, adorent Dieu pour la société, aussi bien que pour eux-mêmes, et

satisfont à la justice divine pour les fautes de l'humanité coupable. Leur
vie, toute de renoncement et de sacrifice, outre qu'elle a une valeur parti-
Gulièrement méritoire aux yeux de Dieu, peut être pour le monde une leçori

do la plus grande utilité et de la plus salutaire influence (1).

311. — V. Les autres Moyens de Perfection.

En dehors des Conseils évangéliques qui s'adressent plus spécialement
aux Ordres religieux, il y a encore d'autres moyens de perfection, et l'on

peut même dire que chaque état de vie a les siens.

Toutefois, si l'on fait abstraction des différences d'état et de condition,
il est permis de signaler comme principaux moyens de perfection, propres
à toute vie chrétienne :

—
a) Vusage fréquent de la prière et des sacrements :

la vertu et la perfection sont, en effet, bien plus l'œuvre de Dieu que celle

do l'homme ;
—

b) la pratique de V oraison : il est bon de méditer souvent
sur les vérités do la Foi, sur nos fins dernières, sur l'amour de Dieu et sur

les moyens de l'augmenter dans notre âme ;
—

e) la sanctification de la

journée par Voffrande à Dieu de toutes nos actions : travail, repas, délas-

sements ; par la soumission de notre volonté à la volonté divine, en accep-
tant avec une courageuse résignation les peines et les épreuves envoyées ou

permises par la Providence et en sachant même aller au-devant des priva-
tions et des sacrifices ;

—
d) Vexamen de conscience, qui repasse les fautes,

et renouvelle souvent la résolution d'éviter le péché et de progresser dans
la vertu.

(1) Le monde objecte aussi contre les Ordres religieux que les vœux de pauvreté et
d'o]>éissance sont nuls parce qu'on ne peut renoncer à des droits qu'on tient de la nature.
Cette prétention est absurde, car il y a bon nombre de droits qui n'ont aucun caractère
obligatoire. Pourquoi ne serait-on pas libre de se dépouiller de ses biens et de les donner
aux pauvres ? Pourquoi serait-il défendu de renoncer au droit de se marier pour pou-
voir mieux se consacrer au service de Dieu et du prochain ? L'égoïsme doit-il être pré-
féré au dévouement et à la cbarité ? Mais c'est surtout le vœu d'obéissance que les adver-
saires de la religion ne comprennent pas, pour la bonne raison qu'ils s'en font générale-
ment une idée fausse. Ils se figurent que l'obéissance consiste dans l'abdication totale
de la volonté et dans la soumission d'un individu aux caprices d'un autre. Ils oublient
aue les Supérieurs sont liés eux-mêmes par la Règle et que, s'ils commandent. c'est con-
formément à cette Règle et toujours selon les principes de la loi divine et de la loimorale.
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312. — VI. Les huit Béatitudes évangéliques.

On donne le nom de Béatitudes aux htiit moyens que Notïe-Seigneuï a
énumérés dans son Discours sur la Montagne et qui doivent permettre
à l'homme d'arriver au bonheur. Les voici telles que saint Matthieu nous
les rapporte.

1. a Bienheureux les pauvres en esprit, car le royaume des deux est à eux. —
2. Bienheureux ceux qui sont doux, car ils posséderont la terre. — 3. Bienheureux
ceux qui pleurent, car ils seront consolés.— 4. Bienheureux ceux qui ont faim et soif

de la justice, car ils seront rassasiés. — 5. Bienheureux les miséricordieux, car ils

obtiendront miséricorde.— 6; Bienheureux ceux qui ont le cœur pur, car ils verront
Dieu, — 1. Bienheiu-eux les pacifiques, car ils seront appelés enfants de Dieu. -^
8, Bienheureux ceux qui souffrent persécution pour la justice, car le royaume dea
cieux est à eux. {Mat., v, 3-11).

Ainsi Notre-Seigneur propose le moyen d'obtenir la récompense, en même temps
qu'il indique la nature de cette récompense :

— 1. Aux pauvres en esprit, à ceux qui
détachent leur cœur des richesses il promet ce que les hommes cupides convoitent
si avidement : la vraie richesse, le royaume des cieux. — 2. Aux doux, il promet ce

que les ambitieux aspirent à obtenir par la violence et la force brutale, la possession
de la terre par la conquête des âmes. — 3. Aux affligés, à ceux qui savent rester

grands devant la souffrance et le malheur, appartiendra ce après quoi les volup-
tueux soupirent: le seul et unique bonheur, c'est-à-dire la consolation divine. —
4. Les justes, ceux qui accomplissent fidèlement la loi évangélique, seront rassasiés

par l'abondance des vrais biens : la grâce en ce monde et la gloire en l'autre. —
5. Les miséricordieux, qui savent compatir à la misère d'autrui, trouveront un Dieu
qui leur sera miséricordieux, dans la înême mesure où ils l'auront été aux autres. —
6. Aux cœurs purs, à ceux qui n'ont pas l'âme souillée par les passions et par le vice,
sera octroyé le bonheur de voir Dieu face à face : la vision béatifique.

— 7. Les paci-
fiques qui traitent leurs semblables en frères et jamais en ennemis, seront élevés à la

dignité « d'enfants de Dieu c, ils seront les fils du Dieu de paix.
— 8. Les persécutéa

qui auront subi des tourments pour la défense de la Foi, de la justice et de l'Église,
obtiendront le royaume des cieux comme récompense et comme compensation. La
huitième béatitude propose donc la même récompense que la première : le royaume
des cieux. Tel est, en effet, le suprême bonheur de l'homme et le but vers lequel doit
s'orienter toute sa vie.

Conclusion générale.

Quel que soit l'état de vie auquel Dieu nous ait appelés, nous devons
nous rappeler toujours que le terme de notre activité doit être la vie éter-

nelle. Sans doute, chaque condition entraîne ses obligations particulières
et les devoirs d'état ne sont pas les mêmes pour le père de famille que pour
lo célibataire, pour le patron que pour l'ouvrier, pour le religieux que pour
le laïc, mais il n'en est pas moins vrai que, dans tout état de vie, pourvu
qu'il soit honnête,. le salut est possible. L'histoire de l'Église ne nous

témoigne-t-elle pas qu'il y a eu des saints dans toutes les conditions, parmi
les riches et les pauvres, les savants et les ignorants, sur les trônes comme
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dans les masuïes, dans les siècles les plus, corrompus comme aux âges
les plus vertueux ? Le point qui importe, c'est donc que « chacun demeure'

dans la vocation où dans l'état où il a été appelé, maître ou esclave, dans
l'état de virginité ou dans celui du mariage et qu'il y persévère selon Dieu, »

(I Cor., VII, 20.)

LECTURES. — 1 ° Conseils de Notre-Seigneur pour atteindre la perfection.
A. Vigilance sur soi-même. {Mat., xxiv, 42, 44 ; xxv, 13

; xxvi, 41
; Marc, xiii,

33, 35 ; XIV, 38).
B. Renoncement à soi-même et à ses inclinations. {Mat., x, 38, 39 ; xvi, 24, 27

;

Marc, vm, 34-39 ; Luc, xiv, 27), Renoncement à tous les biens temporels. {Mat.,
XIX, 21-27 ; vm, 20-22 ; Marc, x, 28

; Luc, IX, 57
, 62).

2° Conseils de l'apôtre saint Paul. Mortification des inclinations qui s'opposent au

règne de Jésus-Christ. {Rom., vi, vni, xn; Gai., v; Col., m; II Cor., iv; Tit., n,
12). Vie d'union constante avec Jésus-Christ pris pour règle de nos pensées, de nos
affections et de nos actions {Col., m, 3, 17 ; I Cor., x, 31 ; Gai., vi, 14) et inspirant
toute notre vie de son amour et de l'amour du prochain. {Rom., vm, 35

;
xii

;
I Cor.,

xn).

QUESTIONNAIRE. — I. 1° Que faut-il entendre par perfection chrétienne?
2° Qu'entendez-vous par moyens de perfection ? 3° Quel est le moyen général d'at-

teindre la perfection ? 4° Y a-t-il beaucoup de moyens particuliers ? 5° Quels sont
les trois principaux ?

II. 1° Qu'est-ce que le conseil évangélique ? 2° Qu'est-ce que la pauvreté volon-
taire ? 3° Quand et à qui Notre-Seigneur a-t-il donné ce conseil ? 4" Qu'est-ce que la

chasteté perpétuelle ? 5° Ce conseil a-t-il été donné explicitement par Notre-Seigneur?
60 Qu'est-ce que l'obéissance parfaite ? 7° Comment Notre-Seigneur nous a-t-il donné
ce conseil ?

III. 1° Quelle est la raison d'être des conseils évangéliques ? 2° Montrez comment
la pauvreté volontaire, la chasteté perpétuelle et l'obéissance parfaite sont des

moyens de perfection.
IV. 1° Les conseils évangéliques peuvent-ils être pratiqués dans le monde?

2° Qu'est-ce qu'un Ordre religieux ? 3° N'y a-t-il pas des degrés dans la voie de la

perfection ? 4° Quelles sont les conditions requises pour constituer un Ordre reli-

gieux ? 5° Peut-on leur contester le droit à l'existence ? 6° Quelle est leur utilité ?

7" Doit-on faire une distinction entre ceux qui sont dans la vie active et ceux (|ui

mènent une vie contemplative ?

V. Quels sont les autres moyens de perfection propres à toute vie chrétienne?

VI. 1 o Qu'est-ce que la béatitude en général ? 2° Qu'est-ce que les Béatitudes évan-

géliaues ? 3° Dans quel but Notre-Seigneur nous les a-t-il indiquées dans son discours
sur la Montagne ?

DEI70IRS ÉCRITS. — 1° Notre-Seigneur a dit: « Soyez parfaits, comme votre
Père céleste est parfait. » {Mat., v, 48). Faut-il voir dans ces paroles un ordre ou une

simple invitation à la perfection ? 2° La perfection est-elle possible en dehors des
conseils évangéliques ? 3° La perfection consiste-t-elle dans les austérités et les

pénitences corporelles ou dans l'accomplissement scrupuleux des exercices de piété
et des règles auxquelles on est astreint ? 4° Si ce ne sont là que des moyens, dire en

quoi consiste la perfection chrétienne. ' •
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Le nombre placé après chaque mot
indique le numéro ; la lettre n renvoie
à la note du numéro indiqué.

Abstinence, mode, 252 ; temps, 253.

Accession, 225.

Achat, 227.
Acte. Notion de l'acte humain ; condi-

tions requises pour sa moralité, 159,
causes qui influent sur la moralité
de l'acte humain, 160.

Adoeation, 167.
AORESSEFB injuste, 212.

Alcoolisme, 270.
At-TRTTtSTB (morale), 158.

Ambition, 266.

Amoto, de Dieu, de soi, du prochain,
des ennemis. Voir le mot Charité.

Amulette, 176.
Anxmajtx. Manière de les traiter, 214 ;

propriété des animaux sauvages,
domestiques, 225.

Apostasie, 286.

Arbitbage, 227.

Assistance, des parents, 200 ; assistance

privée, publique, légale, 304
; par le

travail, 304 (n).

Asstjkances (contrats d'), 228.

Attmone, 29t ; devoir, 302 ; mesure,
règles pratiques, 303 ; formes, 304,

Avabice, 267.

Avocats, 229.

Bal et danse, 220.
BÉATiTinJEs (les huit), 306, 312.

BlENHEUEEtrX, 173.

Biens ecclésiastiques, 255 (n.).

Biens trouvés, vacants, 225.
Blasphème 186.

BoTiBSE (opérations de), 228.

Calomnie, 240.

Capitaux (péchés), 264 et suiv.

Cabême, 243, 250.

Cabtes (tireuses de), 178.

Célibat, 309.

Censures doctrinales, 286 (n).

Charité, 291 ; parfaite et imparfaite,
292

;
envers Dieu, 293 ; péchés oppo»

ses, 296 ; envers le prochain, 297-298 ;

œuvres de charité, 300 ; pé(àiés oppo-
sés à la charité envers le prochain, 305.

Chasteté, 279 ; vœu de chasteté per-
pétuelle, 308-309.

Citoyens, leurs devoirs, 204.

Colère, 271.

Commandements, 155 (de Dieu), 164 et

suiv, ; de l'Église, 244 et suiv.

Communion pascale, 247.

Communisme, 224,

Compensation, 233,

Concupiscence, 261.
Confession annuelle, 246.

Conscience, 255 ;
ses différentes for-

mes, règles de conduite, 258-259.
Conseils évangéliques, 306, 308-309.

Contrats, 226, 228.

Coopération, 231.

Correction, 201 ; fraternelle, 301.

Crainte, relativement aux actes hu-

mains, 160.

Croix, 1 75
Culte de Dieu, 167, 170-171 ;

de la

Sainte Viei^e, des Anges et des Saints,
173 ; des Reliques, 174 ; des Croix et

des Images, 175.
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DÉCALOGUB, 155, 164.

DÉLATION, 235, 240.
'Denieb du Culte, 255.

DÉPÔT, 229.

©ÉSBSPOrB, 287, 290.
IDÉsiBs (mauvais), 218.

Devoir, son fondement, 157 ; devoirs
envers Dieu, 167 et suiv. ; envers la

famille, 199 et suiv. ; envers nous-
mêmes et le prochain,, 208 et suiv.

©IFFAMATION, 235, 240.

Dimanche, substitué au Sabbat, 192;
sanctification du dimanche : devoirs
de culte et de repos, 193 et suiv.

Dispense (des lois), 165 ; du jeûne, 251 ;

de Tabstinence, 252.

Divination, 178.
DoMiiAGE injuste, 229 ; réparation, 230

et suiv.

-©ouTB (téméraire), 241.
DfeoiT de propriété, 224 ; violation du

droit de propriété, 229
; réparation,

230 et suiv.

iDiTEL, 213 ;
duel judiciaire, 208, 213.

'DîJucE (Culte de), 167, 173.

Écoles (neutres), 202 (n.).

^ÉDUCATION, 201.

^LBCTEtTB, ses devoirs, 204.

ÉLÈVES, 202.

Enfants, leurs devoirs, 200.

Ennemis (amour des), 299.

Envie, 269.

'épilepsie, 160.

Erbeub, vincible, invincible, 160
;
cons-

cience erronée, 258.

Espérance, 287, nature, objet, motif,
288 ; nécessité, adversaires, 289 ;

péchés opposés, 290.

^taTj devoirs des citoyens envers l'État,
204 ;

son intervention dans le contrat
de louage, 227 ;

état religieux, 310.

•FÊTES, 243 ; d'obligation, de dévotion,
245.

FÉTICHISME, 178 (n.).

Fidèles, leurs devoirs, 206.
Fin des actes humains, 161.

Foi, 280 ; foi divine et foi catholique,
281 ; analyse de l'acte de foi, disposi-
tions préliminaires, 282 ;

la foi et la

raison, 283 ; nécessité de la foi, 284 ;

devoirs de la foi, 285 ; péchés oppo-
sés, 286.

FoECE (vertu de), 277. -

Feancs-maçons, 286.

GOUEMANDISB, 270.
Gouvernants, leurs devoirs, 205.
Grève (le droit de), 227.

GuEEBB, droits et devoirs des belligé-

rants, 212.

H
Habitude, 160.

Hérésie, 286.

HosnciDE, 208
; espèces, 211

;
cas où

il est permis, 212.

Humilité, 279.

Hypoceisie, 266.

Hyperdulib, 167, 173.

Hypnotisme, 178.

Hystérie, 160.

Iconoclastes, 175.

Idolateie, 176, 178.

Ignorance, 160, 258.
IiLAGEs (culte des), 175.

Impots, 204 ;
fraude dans le paiement

des impôts, 229,

Impeécation, 180, 187.

Incrédulité, 176, 179.

Indipi^eence, 176, 179.

Indifférentisme, 286.

Injure, 242.

Injustice, 229-230-231.

Ivrognerie, 270.

Jalousie, 269.

Jeu, 228.

Jeune, mode, 249 ; temps, 250.
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JtroBMENT (de Dieu>, 213
; jugement

téméraire, 241.

Jttrbe, 180.

Jurons, 186.
Justice (vertu), 276.
Justice et Charité, leurs rapports, 302.

Latbie (culte de), 167, 170.

Lectures (mauvaises), 220.
Légitime défense, 212.
Loi (en général), 162 ;

loi naturelle, 163 ;

lois divines, loi primitive, loi mosaïque,
loi chrétienne, 164 ;

lois ecclésias-

tiques, 165
;
lois civiles, 166.

Louage (contrat de), 227.
Luxure (péchés de), 216, 221.

M
Magie, 178.

Magnétisme, 178.

Maléfice, 176.

Marchands, 229.

médisance, 235, 240.

MÉDIUM, 178.

Mensonge, 238.

MÈRES, leurs devoirs, 20i.

Messe, obligation de l'assistance à la

messe, 194 ; causes qui excusent, 195.

Morale, 155-156
; indépendante, 158

;

chrétienne, 158.

Moralité, 155, 159 et suiv.

Mortifications des sens et de l'esprit,
310.

Motifs de crédibilité, 282
; de la

foi, 281, 282.

Mutilations, 210.

N
Nécessité de moyen et de précepte,

280.

Neurasthénie, 160.

Neuvaines, 178.

Obéissance (des enfants), 200 ; obéis-

sance parfaite, 308-309.
Observance (vaine), 178.

Occasions du péché, 221.

Occultisme, 176.

OccurATioN, 225.
Œuvres serviles, libérales, mixtes, 191 ;

œuvres défendues le dimanche, 196 ;

causes qui excusent, 197.
Ordres religieux, 310.

Orgueil, 266.

OUVRIERS, leurs devoirs, 22 7.

Parents, leurs devoirs, 201.

Paresse, 272.

Pari, 228.

Parjure, 180.

Pasteitrs, leurs devoirs, 207.

Patrons, leurs devoirs de justice et de
charité, 227.

Pauvbeté volontaire, 308-309.

PÉCHÉ, 255, 260 ; péché mortel, 262
péché véniel, 263.

Pensées (mauvaises), 218.
Perfection chrétienne, 306, 307.
Possesseur de bonne foi, de mauvaise

foi, de foi douteuse, 231.

Prescription, 225.

Présomption, 266, 287, 290.

Prêts, 227.

Probabiliorisme, 259.

Peobabilisme, 259.

Prochain, 291 , amour du prochain, 298.

Promesse, 184.
Propriété (le droit de), adversaires,

existence et origine du droit de pro-
priété, 224

;
fondement du droit de

propriété, 224 (n.) ; manières d'ac-

quérir la propriété, 225.

Prudence, 275.

Quiétistes, 289.

R
Rapine, 229.

Receleur, 231.

Religieux (état), 310.

Retjqubs, 167.

Respect humain, 285.

Restitution, devoir, 231 ; mode, 232 ;

causes qui excusent, 233.
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Sabbat, 192.

Sacbilègb, 176,179.
Saints (culte des), 173.

Sat.atbe, 222 ; le juste salaire, 227.

Scandale, 208, 215.

ScKtrpui-Ei 255 ; conscience scrupiùeuse,
255, 258.

Sbcbet, 239.
SÉPTTLTUKE ccclésiastique, 255 (n.).

Sebmekt, 180 et suiv.

Sebviles (œuvres), 191, 196.

SBBviTEtrBs, leurs devoirs, 202.
Sociale (question), 224.

Socialisme, 224.
SoiXDAEiTÉ (morale de la), 158 ; soli-

darité dans le devoir de la restitution,
231.

Somnambulisme, 178.

soecibbs, 178.

Sortilège, 176.

SoirpçpNS (téméraires), 241.

Spectacles, 220.

SPIEinsMB, 178.

Successions, 225.

Suggestion (mauvaise), 218 (n.).

Suicide, 208, 210.

supeeflu, 303.

SupÉEiEUBs, leurs devoirs, 203.

SUPEBSTITION, 176, 178.
SuBHOMBiE (morale du), 158 (n.).

Syndicalisme, 224.

Tables tournantes et parlantes, 178.

Talisman, 176.

télépathie, 178.
TÉMOIGNAGE (faux), 235, 237.

Tempérance, 278.

Tentation, 261 ; tentation de Dieu

185, 213.
Théologales (vertus), 273.
Teavail (contrat de), 227.
Tbentain grégori3n, 178 (n.).

Trésors, 225.
Trouvés (objets), 225.

TunOEISME, 259.

U
Usuriers, 222.

Vaine gloire, 266.

Vente, le juste prix, 227.

Vertus, 273, 274
; morales, 273, 279 ;

cardinales, 275 et suiv

Vices, 264 et suiv.

Vie religieuse : purgative, illUminative,

unitive, 310.

Vigiles, 243, 250.

Vocation, 200.

Vœu, 180, 188 et suiv.

Vol, 229.
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TROISIÈME PARTIE

LES MOYENS
DE SANCTIFICATION

313. — Objet de la troisième partie.

Le Dogme, c'est-à-dire les vérités que nous devons croire, et la Morale,
c'est-à-dire les préceptes qui doivent régler notre conduite, ont été jus-

qu'ici l'oô/ei de notre étude (1). Dans une troisième partie, nous nous occu-

perons des moyens que Dieu met à notre disposition pour nous sanctifier

et nous permettre d'atteindre la fin à laquelle il nous a destinés : la gloire

du ciel- La grâce est, à vrai dire, le seul et unique moyen, mais comme,
dans l'état actuel dos choses, la grâce s'obtient surtout par la prière et

les saci'emenls, c'est à juste titre qu'on les appelle tous les trois : les

moyens de sanctification. Cette troisième partie se subdivise donc à son

tour en trois sections :

l^e Section : La Grâce (l^e Leçon),

2™e Section : La Prière (2™^ Leçon).

3™^ Section : Les Sacrements (3"»^ Leçon et suiv.).

(1) Voir les deux premiers fascicules de la Doctrine catholique

Modifications de la 10'^^ Édition : pp. 83 (18« ligne), 97 (5« ligne de la note)
275 (13« ligne), 299 (31« ligne), 301 (10« ligne), 302 (les dernières lignes), 310 (tout le 3°).





LA GBACE

PREMIERE SECTION

PREMIÈRE LEÇON

La Grâce.

Division Je
Iieçon.

la

LA GBACE

Article II.

Grâce
habituelle.

1° Grâce actuelle.
2" Grâce habitueUe.
3° Mérite.

A. Définition.
B. EsTpèces.

C. Nécessité.

Article I.

Grâce actuelle.

D. CoTumenl
Dieu dis-

tribue la

grâce.

E. Grâce effi-

cace.

A. Définition.

B. La Justifi-
cation.

G. Effets.

a) Ce que l'homme ne peut faire
sans la grâce.

b) Ce qu'il peut faire sans la

grâce.

a) aux justes.
b) aux pécheurs.
c) aux infidèles.
d) aux enfants qui meurent sans

le baptême.

a) NesupprimepasJelibrearhitre.
b) En quoi elle diffère de la grâce

suffisante.
c) Nécessité; de notre coopération.
d) La prédestination à la gloire.

a) Notion.
b) Dispositions requises.
c) Nature.

1 de

Par la grâce
habituelle
nous deve-
nons

Amis
Dieu;

2 ses fils adojp-
tifs et hé-
ritiers ;

3 participants
de la natu-
re divine;

4 temples de la

Trinité;
5 capables de

faire des
actioûs qui
méritent le

ciel.
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LA GRACE
(Suite) Article III.

Le Mérite.

A. Définition.

B. Espèces.

C. Fondement.

D. Conditions.

E. Objet.

( a) Mérite de justice.
'( b) Mérite de convenance.

de la part de
1 l'homme
2 l'œuvre.
3 Dieu.

314. —Mots.
Grâce, a) Dans le langage courant, le

mot « grâces désigne : — 1. une faveur
accordée à quelqu'un, sans mérite de sa

part ; ou— 2. une qualité qui rend quel-
qu'un aimable.

h) Dans la langue théologique, le mot
grâce signifie aussi faveur, don, mais
don surnaturel qui vient de Dieu.

Nota. — A. Pour bien comprendre
cette leçon, un peu difficile, il importe
de bien faire la distinction entre les

mots naturel et surnaturel, vie naturelle
et vie surnaturelle, fin naturelle et fin
surnaturelle, ordre naturel et ordre

surnaturel.

Naturel et surnaturel. Voir pour l'ex-

plication de ces mots N° 64 (1" fasc.)

Vie naturelle. Vie surnaturelle. Voir
N» 315.

Fin naturelle. Ordre naturel. La fin

dernière de l'homme, en tant que créa-
ture raisonnable, c'est Dieu : l'homme,
en elTet, aspire au bonheur suprême, et
Dieu seul peut être ce bien ; mais, de

par sa nature d'être fini, il ne peut con-
naître Dieu, être infini, d'une façon
immédiate : c'est là sa fin naturelle et
l 'ordre naturel des choses.

Fin surnaturelle. Ordre surnaturel.
Voir Dieu face à face, à découvert, et

non par le moyen des créatures, est une
fin qui dépasse les exigences de la nature
humaine : c'est une fin surnaturelle

qui constitue un nouvel ordre de choses :

Vordre surnaturel.

DÉVELOPPEMENT

315. — I. La Vie surnaturelle. La Grâce.

1° La Vie surnatuielle.—Entendue au &&qa strict du mot, Iskvie surna-

turelle est la Vie qui est au-dessus de toute nature créée ou possiBle ; c'est

la vie divine qui s'épanouit dans le Père, dans le Fils et dans le Saint-

Esprit. Mais cette vie divine, rien ne peut empêcher Dieu de nous en faire

largesse et de nous la communiquer, au moins dans une certaine mesure.
Entendue au sens large du mot, et par rapport à l'homme, la vie sur-

naturelle c'est cette participation à la vie divine que Dieu a octroyée
au premier homme (N» 65), que celui-ci perdit par le péché originel (N° 68),

mais que Dieu a bien voulu nous rendre par la Kédemption du Christ

(NO 102).

Toutefois, la vie surnaturelle, étant une participation à la vie intime de

Dieu, est une fin surnaturelle qui ne peut s'obtenir que par des moyens
surnaturels, car tout moyen doit être adapté à la fin. Oi le inoyen dont
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Dieu se sert pour verser en nous quelque chose de sa vie propre, pour
grefier la vie divine sur notre vie naturelle et nous préparer à la gloire
du ciel, s'appelle la grâce.

2° La Grâce. — A. DÉFINITION. — La grâce est un don surnaturel

que Dieu nous accorde, à cause des mérites de Jésus-Christ, comme
moyen de nous conduire à la vie étemelle.

La grâce est :
—

a) un don. Qui dit don, dit chose gratuite. Or, nous
allons voir que la grâce est de caractère surnaturel, et qu'elle dépasse, de
ce fait, les exigences de notre nature : elle ne peut donc être autre chose

qu'un don ;
—

b) surnaturel. La grâce est en corrélation avec la gloire
du ciel : la grâce est le moyen, le ciel est la fin. Or, aucune créature, avons-
nous dit (314), n'a droit à la béatitude du ciel. Mais si eUe n'a pas droit à

la fin, comment aurait-elle droit au moyen ? D'où il suit que la grâce, c'est-

à-dire le moyen d'arriver au ciel, est non seulement un don, mais un don
surnaturel ;

—
e) gue Dieu nous accorde. La grâce étant une participation

à la vie divine, il va de soi que Dieu seul peut nous communiquer ce qui

n'appartient qu'à Lui ;
—

d) à cause des mérites de Jésus-Christ. Dans le

principe, Dieu avait octroyé cette vie surnaturelle à nos premiers parents,

mais, depuis leur chute, U ne l'a accordée aux descendants d'Adam et

Eve qu'en vue des mérites de Jésus-Christ, qui, dans ce but, s'est offert

sur la Croix, comme Eédempteui et restaurateur de la justice primitive ;—
e) comme moyen de nous conduire à la vie éternelle. L'on ne parvient

à la béatitude du Ciel que par un seul moyen ; et ce moyen, surnatureJ,
comme la fin à laquelle il conduit, c'est la grâce. En dehors de la grâce,
il est possible que nous fassions dos actes bons et dignes de louange, mais
il n'y en a aucun qui soit dans l'ordre du salut.

B. ESPÈCES. — Au point de vue de la nature et des effets, il y a lieu

de distinguer deux sortes de grâces : — a) la grâce actuelle, et — b) la

grâce habituelle. La première est do caractère transitoire, tandis que la

seconde est permanente et réside en notre âme ; ce qui justifie les deux

appellations différentes, les deux expressions « actuelley> et « hdbituelho

étant opposées l'une à l'autre et désignant, la première, une grâce passa-

.gère (« actualis » actuel, « actus » acte) et la seconde, une habitude, comme
disent les théologiens, dans le sens étymologique du mot (« habitus » état),

un état propre à l'âme.

Division de la Leçon.
— Nous allons parler de ces deux sortes de

grâces. Puis nous aurons un troisième point à étudier. Comme la grâce,
tant actuelle qu'habituelle, est le seul moyen de gagner la béatitude du
Ciel, nous nous demanderons s'il est possible de la mériter. La leçon com-

prendra donc trois articles : }° De la Grâce actuelle ; 2° De la Grâct habi-

tuelle ; 3° Du Mérite.
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Article I. — De la Grâce actuelle.

316. — IL La Grâce actuelle. Déîinition. Espèces.

1° Définition. — La grâce actuelle- est un secours transitoire que Dieu
donne à l'âmo pour l'aider à éviter le mal et à faire le bien dans l'ordie du
salut,

La Grâce actuelle est :
—

a) un secours transitoire. Elle est une grâce
du moment, qui est donnée en vue d'un acte, et n'est pas une qua-
lité inhérente à l'âme ;

—
h) que Dieri donne à Vâme, ou, si l'on veut, aux

facultés de l'âme. — 1. Ou bien elle est une illumination de Vesprit : elle

est comme un jet de lumière qui éclaire notre intelligence et fait luiro la

vérité à nos yeux. Elle n'est pas une révélation, dans le sens strict du

mot, car si elle nous aide à découvrir et à mieux connaître une vérité de

foi, elle ne nous enseigne pas des choses inconnues de tous. — 2. Ou bien

elle est une impulsion, une motion de la volonté. Par la grâce actuelle, la

volonté est aiguillée dans le chemin du salut ; elle y est, pour ainsi dire,

poussée, et si elle no résiste pas à cette influence, elle reçoit des forces sur-

naturelles qui l'encouragent et la soutiennent. — c) Pour l'aider à éviter

le mal et à faire le bien dans l'ordre du salut. Soit qu'elle éclaire notre

esprit ou qu'elle touche notre cœur, la grâce actuelle a toujours pour but

de nous détourner du mal, c'est-à-dire du péché, et de nous pousser au
bien et à des œuvres do salut.

2° Espèces. — La Grâce actuelle prend différents noms, selon l'aspect sous lecpiel
on la considère.
A. Au point de vue du MODE, la grâce est : — a) intérieure, quand Dieu agit

directement sur notre intelligence et notre volonté : bonnes pensées, saints désirs,

pieuses résolutions ;
—

b) extérieure, quand Dieu agit indirectement sur nous pour
nous sanctifier : prédications, bons exemples, salutaires influences, éducation chré-

tienne, événements heureux qui poussent notre âme à la joie, à la confiance et à

l'espérance, ou malheurs et revers qui jettent le trouble dans notre âme, la portent
à la reflexion et à la conversion.

B. Au point de vue du MOMENT où elle agit, la grâce actuelle est :
—

a) pré-
venante ou antécédente ou excitante, si, précédant l'exercice de notre volonté, elle nous
excite à faire le bien ;

—
b) concomitante ou adjuvante, si elle accompagne notre acte

et nous aide dans l'accomplissement du bien ;
—

c) subséquente, si elle suit notre acte

et affermit notre volonté dans le bien.

C. Au point de vue des effets, la grâce est :
—

"a) suffisante (juand, tout en donnant
le pouvoir de faire le bien, elle n'est pas suivie d'effet ;

—
b) efficace, quand elle est

suivie d'effet.

317. — ni. Nécessité de la Grâce actuelle.

1° Erreurs — L'on peut diviser les adversaires de la doctrine catholique sur la grâce
en deux groupes : le premier, sous prétexte de sauvegarder le libre arbitre, exagère
les pouvoirs de notre nature et nie la nécessité de la grâce ou lui accorde trop peu d'in-

fluence; le second exagère au contraire notre infirmité naturelle et l'in/^wence de Zag/ôcc.
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A, Au PREMIER GROUPE appartiennent les Pélagiens, les Semipélagiens et les

Rationalistes. — a) Les Pélagiens, ainsi nommés de leur chef, le moine Pelage, qui
vécut au V* siècle, niaient la transmission du péché originel, et, du même coup, la

nécessité du Baptême et -de la grâce, estimant d'ailleurs que l'homme, doué du libre

arbitre, est capable de vaincre les tentations et de garder les commandements. —
b) Les Semipélagiens (1), tout en admettant la nécessité de la grâce pour le salut, pré-
tendaient que l'homme peut la mériter. Cette doctrine enseignée par Gassien, fon-
dateur d'un monastère à Marseille, fut condamnée par le Concile d'Orange en 529.—

c) Les Rationalistes nient la fin surnatâî-elle de l'homme, le péché originel, et par
conséquent, le besoin de la grâce, l'homme étant capable par ses propres forces

d'atteindie sa destinée.

B. Au SECOND GROUPE appartiennent les Protestants, les Botanistes et les

Jansénistes. — a) D'après les Protestants (Luther, Calvin) la nature humaine,
viciée par le péché originel et privée du libre arbitre, fait nécessairement le mal,
comme l'homme justifié, sous Vempire de la grâce, fait nécessairement le bien. —
b] D'après les BaXanistes (Baius, professeur d'Écriture Sainte à la Faculté de Louvain
au XVI" siècle), il n'y a pas de distinction à faire entre l'ordre naturel et l'ordre sur-

naturel : la grâce et la gloire font partie intégrante de la nature humaine, tout aussi

bien que les yeux et les oreilles font partie du corps et que la raison appartient à

l'âme. Il en lésulte que, par le péché originel, l'homme a été lésé essentiellement dans
sa nature, et qu'il est incapable désormais d'aucune bonne œuvre sans la giâce
sanctifiante. — c) Les Jansénistes. Jansénius, dans son livre VAugustinus, a renou-
velé à peu près les erreurs de Luther et de Baius. D'après lui, aucune grâce n'est don-
née avant la grâce de la foi : d'où il suit que les actions des infidèles, et, en général,
de ceux qui ne sont pas justifiés, ne peuvent être moralement bonnes.

2° La doctrine catholique.
— La doctrine de l'Église qui a été définie

par le Concile de Trente, établit la vérité contre ces deux groupes d'adver-

saires :

GONTBE LE PBEMIUJB GBOUPE, elle définit ce que l'homme ne

'peut pas faire sans la grâce,

1'^ Proposition. — Sans la grâce, Vliomme déchu et non encore justifié,

ne peut rien faire dans Tordre du salut. Concile de Trente, sess. VI, can. 3.

La grâce est nécessaire pour le commencement comme pour l'accroisse-

ment de la foi, pour le commencement et l'achèvement des bonnes œuvres,
en un mot, pour le commencement et la consommation de notre salui.

Cette proposition qui est de foi s'appuie :
— A. SUE LA SAINTE

ÉCBITUBE. — a) Témoignage de Notre- Seigneur, a Personne ne peut
. venir à moi, si mon Porc qui m'a envoyé ne l'attire. » (Jean, VT, 44). La
grâce est donc nécessaire pour le commencement de la foi. 11 en est de

(1) Les Semipélagiens renouvelaient à peu près l'erreur des chrétiens de la primitive
Église qu'on a appelés « Judaîsants ». Ceux-ci, qui furent en réalité les premiers adver-
saires de la grâce, affirmaient, ou bien que la grûce ne suffisait pas sans la loi mosaïque
et la circoncision, ou bien qu'elle était communiquée seulement aux Juifs et qu'elle
était méritée par les œuvres. Saint Paul réfute leurs erreurs dans son Épîire avx
Romains. Tout en rappelant aux Juifs et aux Gentils leurs fautes du passé, il dit aux uns
et aux autres qu'ils ne peuvent recevoir la justice que par la seule miséricorde de Dieu
et la Rédemption du Christ, et non par les œuvres de l'Ancienne Loi.
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même pour les bonnes œuvres. « Comme le sarment, dit en effet Notre -

Seigneur, ne peut de lui-même porter du fruit, s'il ne demeure imi à la

vigne, ainsi vous ne le pouvez non plus, si vous ne demeurez en moi. Je
suis la vigne, vous êtes les sarments. Celui qui demeure en moi, et en qui
je demeure, porte beaucoup de fruit, car, séparés de moi, vous ne 'pouvez
rien faire.i> (Jecm, xv, 4, 5).

— b) Témoignage de saint PomI. « Qu'avez-
vous que vous ne l'ayez reçu ? u (I Gor.,iv, 7). «Nous ne sommes pas capables
dé former de nous-mêmes aucune bonne pensée comme venant de nous-
mêmes ; mais c'est Diew qui nous en rend capables. » (II Cor., m, 5). <t C'est

par la grâce de Dieu que je suis ce que je suis, et sa grâce envers moi n'a

pas été vaine. » (I Cor., xv, 10). « C'est Dieu qui opère en vous le vouloir

et le faire, selon qu'il lui plaît. » (Phil., ii, 13). « Nous sommes justifiés

gratuitement par la grâce par le moyen de la Rédemption qui est en Jésus-

Christ, t (Bom., m, 24). 11 ressort de ces différents textes, d'une part, que
nous avons besoin du concours de Dieu, autrement dit, de la grâce, pour
les œuvres qui concernent notre salut, et d'autre part, que la grâce est

essentiellement gratuite, et n'est pas le fruit de nos œuvres, sinon la grâce
ne serait plus une grâce. (Bom., xi, 6).

B. SUB LA BAISON. — Les moyens doivent toujours être adaptés à
la fin. Or le salut est, comme il a été dit, d'ordre surnaturel : il dépasse
les facultés de notre être. Les moyens qui y conduisent, doivent donc

être, eux aussi, du même ordre, c'est-à-dire surnaturels, et ils ne peuvent
l'être que sous l'influx de la grâce.

2me Proposition.
— Sans le secours de la grâce, Vhomme déchu ne peut

accomplir, pendant longtemps, toute la loi naturelle, ni vaincre toutes les

tentations graves. Évidemment, certains préceptes plus faciles de la loi

naturelle, un précepte, même dif&cile, pris isolément, peuvent être accom-

plis, et plusieurs tentations graves peuvent être surmontées sans la grâce.

L'impossibilité ne porte que sur l'observance totale de la loi naturelle et la

victoire entière sxir toutes les tentations pendant un long espace de temps.

Cette proposition, qui est certaine, s'appuie:
— k. SUB LA SAINTE

ÉGBITUBE. Œ VeiUez et priez, recommande Notré-Seigneur, afin que
vous n'entriez pas en tentation. » (Mat., xxvi, 41). « Car je sais, dit saint

Paul, que le bien n'babite pas en moi, c'est-à-dire dans ma chair ; le vou-

loir est à ma portée, mais non le pouvoir de l'accomplir. Car je ne fais pas
le bien que je veux, et je fais le mal que je ne veux pas... Malheureux
homme que je suis ! Qui me délivrera de ce corps de mort? La grâce de

Dieu par Notre-Seigneur. » (Bom., vu, 18-24), Ces différentes parbles indi-

quent bien que l'homme déchu ne peut, sans la grâce, surmonter touteg

les difficultés auxquelles il est en butte.
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B. 8VB LE TÉMOIGNAGE DE LA GONSOIENGE ET DE UEIS-
TOIBE. — La conscience est là pour nous dire que la nature humaine,
telle qu'elle est, est incapable d'un efîort continu pendant un long espace
de temps, et Vhistoire nous atteste que la loi naturelle a été violée par
les hommes les plus sages et les plus réputés do l'antiquité, tels que Socrate

Platon, Aristote...

3me Proposition.
— Le jusie a besoin de la grâce actuelle 'pour 'persévérer

longtemps dans l'état de grâce sanctifiante. Cette proposition qui est de foi,

s'appuie sur de nombreux textes de la Sainte Écriture, en particulier, sur

ceux que nous avons vus dans la proposition précédente, et sur le témoi-

gnage de la conscience qui nous attestent combien difficile est la pratique
du bien.

4me Proposition.
— Le juste ne peut, sans un privilège spécial, éviter ,

durant toute sa vie, toiis les péchés, même véniels. Ce privilège a été certai-

nement accordé à la Sainte Vierge. Cette proposition a été ainsi définie

par le Concile de Trente : « Si quelqu'un dit que l'homme, une fois justi-

fié, peut, pendant toute sa vie', éviter tous les péchés, même véniels (1),

si ce n'est par un privilège spécial de Dieu, comme l'Église le croit de
la Bienheureuse Vierge, qu'il soit anathème. » {Sess. VI, can. 23).

La proposition s'appuie sur do nombreux textes de la SAINTE ÉGlîl-
TUBE. «Il n'y a pas d'homme qui ne pèche.» (II PrïroZ*^*., vi, 36). «Le

juste tombera sept fois par jour et il se relèvera.» (Prov., xxiv, 16).

t Nous péchons tous en beaucoup de choses. « {Jacques, m, 2).

5me Proposition.
— La persévérance finale est tm don particulier de Dieu.

La persévérance finale consiste dans la coïncidence de la mort avec
l'état de grâce. Sans doute, celui qui est justifié, peut, avec des grâces
ordinaires, observer la loi et éviter le péché mortel, mais comme il y a

toujours danger de chute, il faut reconnaître que, si Dieu l'appelle à lui au
moment où il est en état de grâce, c'est un grand don, une grâce spéciale.

GONTBE LE SECOND GROUPE d'adversaires, qui exagère le rôle

de la grâce, la doctrine catholique établit ce que l'homme peut faire
sans la grâce.

V° Proposition .
— L'Tiomme de'cliu peut, avant la justification, connaître des

vérités de Vordre naturel et accomplir des actions moralement bonnes. Art.

de foi défini par le Concile de Trente, sess. Ml, can. 7, contre les Luthériens
et les Calvinistes.

(1) Certains théologiens, faisant la distinction entre les péchés véniels délibérés et
les péchés véniels semi-délihérés, disent que les saints peuvent, sans privilège spécial,
éviter tous les péchés délibérés, mais non tous les péchés semi-délibérés qui viennent
de la faiblesse humaine.
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Celte proposition s'appuie : A. SUE LA SAINTE ÉGBITUUE. —
a) Diou parle ainsi aux pécheura : o Mon fils, as-tu péché? JN'e le fais plus,
mais prie pour tes fautes passées.» {Ecclésiastique, xxi, 1). « Eetoumez-
vous vers moi, dit le Seigneur au peuple- juif, et je me tournerai vers

vous. » {ZacJi., I, 3).
—

b) En parlant dos païens, saint Paul déclare qu'ils

sont « inexcusables, puisque, ayant connu Dieu (par la raison) Os ne l'ont

pas glorifié comme Dieu. )){Rom., i, 21). Or les appels de Dieu aux pécheurs
et les reproches do saint Paul aux païens seraient incompréhensibles
s'il n'était pas i)ossible d'accomplir des actions moralomeut bonnes, en

dehors de la grâce.

B. 8UB LA RAISON. — Pour qu'une action soit moralement bonne,
il suffit qu'elle soit honnêto sous le rapport de l'objet, de la fia et dos cir-

constances (N'* 161). Or, qui oserait i)rétendre que les infidèles ne puis-
sent pas accomplir de semblables actions, par exemple, faire l'aumône

par pure bonté ?

gme Proposition.
— Toutes les actions des infidèles ne sont pas des pécltés

et les vertus des pMlosophes ne sont pas d^s vices, comme le prétendait
Baius. L'on peut même aller plus loin et l'on doit dire que Vinfidclité

négative, c'est-à-dire l'infidélité de coûx qui n'ont pas eu et n'ont pu
avoir connaissance de la révélation, n'est pas coupable, puisqu'elle
dérive de l'ignorance involontaire : « Comment, dit saint Paul, invoque-
ront-ils le Seigneur, s'ils ne croient en lui ? Et comment croiront-ils en

lui, s'ils n'en ont pas entendu parler? » {Rom., x, 1-1),

318. — iV. Distribution de la Grâce.

Étant donné, d'une part, que le sahit ne peut so faire sans la grâce, et

de l'autre, que la grâce est un don purement gratuit, il importe de savoir

comment Dieu la distribue. Les points principaux de la doctrùie catho-

lique peuvent se résumer dans les propositions suivantes :

Proposition générale.
— « Dieu veut le salut de totos les hommes. »

(
J Tim.,

II, 4). Il leur donne donc à tous des grâces suffisantes.

Si Dieu, en imposant aux hommes des Commandements, ne leur accor-

dait pas, eh même temps, les grâces nécessaires pour pouvoir les observer,
il demanderait l'impossible. Or, cette hypothèse réj)ugno à la sagesse
et à la bonté du Créateur. « Dieu ne commande pas l'impossible, dit le

Concile de Trente, mais on commandant, il avertit et do faire ce que l'on

peut et de demander ce qu'on ne j)eut pas. » Toutefois, si Dieu accorde

à tous des grâces suffisantes, il ne s'ensuit pas qu'il distribue à tous les

mêmes grâces. Tout donateur est maître de ses dons, et les obligés n'pnt

pap à récriminer, parce que lee uns sont mieux partajyég que le? autres.
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Daus cotte distribution gratuite dé la grâce, nous alJoDB voir comment
Dieu procède avec une quadruple catégorie de personnes : les justes, les

pécheurs, les infidèles, les enjanis.

V^ Proposition.
—• Aux justes (1) Dieu donne des grâces vraiment suffi-

santes pour accomplir tous les préceptes et résister aux tentations. De foi.

Concile de Trente, sess. ,VI, can. 18, contre Luther, Calvin et Jansénius.

Cette proposition s'appuie, entre autres, sur ce texte de Paint Paul :

« Dieu osl" fidèle, il ne permettra pas que vous soyez tentés au-dessus de

vos forces, mais il vous fera tirer avantage de la tentation, afin que vous

puissiez persévérer. » (I Cor., x, 13).

2me Proposition.
— A tous les pécheurs Dieu accorde des grâces suffi-

santes pour quHls puissent faire pénitence.
Cette proposition, qui est cei'taine, s'appuie sur do nombreiis textes

de la SAIJS'TE ÉOBITUBE. — a) Ant-ien Testament. « Je no veux point
la mort de l'impie, dit le Seigneur au peuple juif, mais qu'il se convertisse

de sa mauvaise voie et qu'il vive. Convertissez-vous, convertissez- vous,

quittez vos voies corrompues... En quelque jour que l'impie se conver-

tisse, son impiété ne lui nuira point.» {ÉzécMel, xxxiu. II, 12).
—

b)

Nouveau Testament. « Le Seigneur, dit saint Pierre, use de patience avec

vous, ne voulant pas qu'aucun périsse, mais que tous viennent à la péni-
tence. » (II Pierre, m, 9).

Les textes de l'Ancien et du Nouveau Testament abondent, où Dieu
exhorte et presse les pcclieurs de se convertir. Or, ces invitations seraient

dérisoires si Dieu ne donnait pas aux pécheurs les moyens do se convertir.

Il est vrai que les grâces ne leur sont pas distiibuées à toute heure, mais

seulement en temps opportun, mais s'ils veulent prêter l'oreille, ils perce-

vront, de temps à autre, l'appel de Dieu : « Voici que je me tiens à la

porté et Je frappe. » {Apoc, m, 20). Que ce soit à l'occasion d'mie lecture

pieuse, d'im sage conseil, d'une bonne inspiration, ou encore à la suite

d'une grande tribulation ou l'âme est désemparée, tel le fils prodigue que
la misère ramène au foyer paternel, il importe jjeu sous quelle forme la

grâce passe, l'essentiel c'est de ne pas s'en détourner et de lui soumettre

une volonté docile.

gine Proposition.
— Aux infidèles, païens et hérétiques, Diev accorde

les grâces suffisantes au salut. Proposition ceriaine. « Dieu veut que tous

les hommiis soient sauvés. » Nous l'avons étiibii dans la proposition géné-
rale. « &i qu^lqu'im, dit saint Thomas, étant élevé dans les forêts parmi

(I) Quant aux Juifs qui ont vécu sous l'ancienne Ldi, Dieu leur a donné également
des grâces suffisantes pour observer ses Comiuaudements. Souvent, en elTet, le Sei-

gneur se plaint des infidélités d'Israôl (Isaie, v, 4) : plaintes qui seraient dénuées de
»ens 8f, ea même temps fjue les préceptes. Dieu ne donnait pas leg moyens de les observer
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les brutes, suivait ce qu'il connaît de la loi naturelle, en clierchant le bien

et en évitant le mal, on doit croire comme une chose très certaine, ou

que Dieu lui ferait connaître, par une inspiration intérieure, les choses

nécessaires à croire, ou qu'il lui enverrait quelque prédicateur de la foi,

comme il envoya Pierre à Corneille, a

4me Proposition.
— Même aux enfants qui mewent sans le baptême,

Dieu a préparé tous les moyens de salut. S'ils ne leur sont pas appliqués,
cela provient des causes natiu-eUes, dont Dieu n'est pas tenu d'empêcher
les effets par miracle.

Certains théologiens disent que le salut des enfants dépend de la vigi-

lance et de la piété des parents, et que si les enfants ne font pasleur salut,

ce sont les parents qui doivent en porter la responsabilité. Formulée ainsi

et d'une manière absolue, cette thèse,— qui peut être vraie dans certains

cas,— ne repose sur aucun argument. Il est admis du reste que les âmes
des enfants qui meurent sans avoir reçu le baptême, vont dans un endroit

appelé limbes, où, sans jouir de la vue de Dieu, elles ne souffrent aucune

peine et ne sont même pas privées de tout bonheur naturel (S. Thomas).

319. — V. Grâce efficace et Kbre arbitre. Corollaires.

Considérée dans ses effets, la grâce actuelle est, avons-nous dit (N" 315), efficace

ou suffisante, selon qu'elle est suivie, ou non, de son effet. Une question se pose donc.
Comment l'homme peut-il encore être libre, s'il reçoit de Dieu une grâce efficace,

c'est-à-dire une grâce qui sera certainement suivie de son effet ?

i" Erreurs. — Les adversaires qui appartiennent au second groupe (N° 316), et

qu'on peut désigner sous le titre générai de Prédestinatieiis, n'admettent pas que
l'homme soit libre sous l'empire de la grâce efficace.

2° La âoctrine catholique.
— Quelle que soit la nature de la grâce efficace, elle ne

supprime pas le libre arbitre. De foi, Concile de Trente, sess. VI, can, 4.

Cette proposition s'appuie :
— A. SUR LA SAINTE ÉCRITURE. — a) Ancien

Testament. Il est dit du juste que « sa gloire sera éternelle, parce qu'il a pu violer le

commandement de Dieu et ne l'a point violé, faire le mal et ne l'a point fait» {EccU-
siastiqup, sxxi, 10).

—
b) Nouveau Testament. Saint Paul, tout en reconnaissant que

c'est par la grâce de Dieu qu'il est ce qu'il est, ne craint pas de dire qu'il a travaillé

plus que tous les autres Apôtres (I Cor., xv, 10). Ces paroles ne s'expliqueraient pas,

si, sous l'influence de la grâce, la liberté était supprimée.
B. SUR LA TRADITION. — Les prédestinatiens invoquent certains textes de

saint Augustin. Mais il convient d'interpréter les paroles du grand Docteur, non pas
isolément, mais en connexion les unes avec les autres. Car si, d'un côté, il confesse
la grande difficulté de concilier le libre arbitre et la grâce, il dit, de l'autre, à propos
du mol de saint Paul . « Ne vous laissez point vaincre par le mal » {Rom., xii, 21) :

t C'est à la volonté même que s'adresse le précepte de ne pas se laisser vaincre ; il

l'avertit qu'elle n'est vaincue que parce qu'elle le veut. Car vouloir et ne vouloir pas
sont des actes propres de la volonté. » (De la Grâce et du libre arbitre).

C. SUR LA RAISON. — Nous avons vu (N° 61) que la liberté est une faculté
naturelle de l'homme. Or, il appartient à la sagesse de Dieu de mouvoir les êtres selon
leur nature. S'il luî pTa1t d'appeler l'homme à un état supérieur et de parfaire .sa
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nature, il n'est pas admissible qu'il commence par supprimer les propriétés de cette

même nature.

Corollaire I. — GRACE EFFICACE ET GRACE SUFFISANTE. Étant donné

qu'avec la grâce efficace l'homme fait infailliblement le bien, tout en le faisant libre-

ment, tandis qu'avec la grâce suffisante il ne le fait pas, quoiqu'il puisse le faire, en

quoi consiste la différence entre les deux grâces î Quelle est leur nature intrinsèque î

Les théologiens ne sont pas d'accord sur ce point et ils ont proposé différents sys-
tèmes dont les deux principaux sont :

—
o) le système thomiste qui se réclame de

saint Thomas et—•

b) le système moliniste, dû au jésuite espagnol, Molina (1535-1601).

Il faut noter d'abord que, dans les deux systèmes, on fait une distinction entre la

grâce suffisante et la grâce efficace, et on admet que la grâce efficace ne supprime
pas le libre arbitre. Mais :

—
a) d'après les thomistes, la grâce efficace diffère intrinsè-

quement de la grâce suffisante ; en d'autres termes, la grâce n'est pas efficace parce que
l'homme y correspond, mais l'homme y correspond parce qu'elle est efficace. Il y
a ce qu'Us appellent prémotion physique; en d'autres termes, la grâce est cause

physique de nos actes salutaires, elle détermine physiquement la volonté de l'homme,
mais conformément à la nature de la volonté elle-même, c'est-à-dire librement. —
b) D'après les molinistes, il y a bien deux sortes de grâces ; mais la grâce • suffisante

ne diffère de la grâce efficace qa'extrinsèquement, non intrinsèquement. Selon les

congruistes, molinistes mitigés (Suakez), la grâce tire son efficacité des bonnes dis-

positions de notre volonté au moment où nous la recevons : c'est donc une grâce,
comme ils disent, congrue, c'est-à-dire qui tombe à point, qui nous convient, et à

laquelle Dieu prévoit que nous consentirons. D'où il peut arriver que la même grâce,
suffisante chez l'un, soit efficace chez l'autre, du fait d'une volonté mieux disposée à

la recevoir. De toute façon, la grâce e//tcace est un plus grand bienfait, parce qu'elle
est donnée dans des circonstances où Dieu prévoit que l'homme y correspondra.

Corollaire II. — NÉCESSITÉ DE NOTRE COOPÉRATION. Quelle que soit la

nature de la grâce efficace et de la grâce suffisante, il est certain que l'homme peut
résister à la grâce, qu'il est libre de lui accorder ou de lui refuser sa coopération. C'est

par notre faute que la grâce, simplement suffisante, devient inefficace. Saint Augus-
tin lui-même, dont les Jansénistes prétendaient à tort avoir tiré leur doctrine,

enseigne qu'il dépend du libre arbitre de l'homme de consentir ou de résister aux
sollicitations de la grâce. Il suit de là qu'il importe au plus haut point :

— 1. de

prier pour obtenir le plus de grâces possibles, et — 2. de ne pas résister aux grâces
que nous recevons.

Corollaire m. — LA PRÉDESTINATION A LA GLOIRE. La prédestination
à la gloire est l'éternel décret de Dieu qui destine les élus au Lonheur du ciel. Ce

décret, quoique infaillible quant à son exécution, ne supprime en rien la liberté

humaine. Le décret est-il antérieur ou postérieur à la prévision des mérites surnatu-
rels de l'homme? Les thomistes et les molinistes ne sont pas d'accord sur ce point.

Quelque mystérieux que soit le dogme de la prédestination, ce qui est certain, c'est

que :
— 1. Dieu veutle salut de ceux qui se sauvent ; et— 2. il permet la perte des

autres sans la vouloir : il n'y a pas de prédestination à la damnation.

Article IL — De la Grâce habituelle.

320. —VL La Grâce habituelle. Définition.

Définition. — La grâce Tiàbituelle est celle qui demeure en noire âme
et la rend juste et sainte aux yeux de Dieu. D'où les autres noms qu'on lui

donne de grâce justifiante et grâce sanctifiante •

p. 0. (I III).
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La grâce liabituelle est :
—

a) 7a grâce qui demeure en notre âme. Tandis

que la grâce actuelle est un secours essentiellement passager, la grâce
habituelle est un don permanent : elle est une qualité inhérente à l'âme ;—

6) qui la rend juste. La grâce habituelle fait passer l'âme de l'état de

péché mortel à Yétat de justice ou état de grâce. En quoi consiste cette justi-

fication? Quelles sont les dispositions requises pour l'obtenir î Quelle en
est la nature ? Nous le dirons dans le paragraphe suivant ;

—
c) et sainte

aux yeux de Dieu, Non seulement la grâce habituelle juatilie l'âme, mais
encore eUe la sanctifie. Nous dirons comment, en montrant les effets

qu'elle produit en nous (N» 322).

321. — VIL La Justification. Dispositions requises. Nature.

1° Notion. — Le mot justifier, quand il s'agit de Dieu, signifie rendre juste, pro-
duire la justice là où elle n'était pas. La justification est donc une opération divine

qui remet les péchés, originel et actuels s'il y a lieu, et fait passer le pécheur de l'état

de péché à l'état de grâce et de justice. Quelles dispositions requiert-elle cher, les adul-
tes?— car il ne saurait être question des enfants qui sont justifiés par le Baptême,
vu qu'ils sont incapables d'aucune disposition,

— et quelle en est la naturel Nous
exposerons sur ces deux points les erreurs des Protestants et la doctrine catholique.

2° Dispositions reqiuisès.
— A. ERREUR PROTESTANTE. — D'après les Pro-

testants (Luther, Calvin), l'homme étant, depuis le péché originel, privé du libre

arbitre et, par conséquent incapable de toute bonne œuvre, la foi seule, la foi sans
les œuvres, est la seule condition de la justification, et la foi, entendue dans le sens

des novateurs, n'est pas la foi proprement dite, par laquelle nous croyons, sur la

parole de Dieu même, toutes les vérités qu'il a révélées à son Église, mais la confiance

qui nous fait croire que nos péchés sont remis par l'imputation, ou, si l'on veut,

par l'application des mérites de Jésus-Christ.

B. LA DOCTRINE CATHOLIQUE. — D'après le Concile de Trente, sess. VI,
eh. VI, les dispositions requises sont:— o) la foi, c'est-à-dire' l'assentiment de notre

esprit à toutes les vérités révélées et, en particulier, au dogme de la justification du
pécheur par la grâce, par la rédemption du Christ Jésus ;

—
b) l'espérance, c'est-à-dire

la foi aux promesses divines, qui nous fait attendre avec confiance la grâce méritée

par le Rédempteur ;
—

c) un commencement d'amour de Dieu, aimé' comme la source
de toute justice ;

—
d) la. contrition, au moins imparfaite, des péchés mortels avec

le désir de recevoir le sacrement de baptême (ou de pénitence) ; dans le cas où l'on

ne peut recevoir ces sacrements, est requis l'acte de charité parfaite ou de contrition

parfaite.

3° Nature de la justification.
— A. ERREUR PROTESTANTE. — Selon le

système protestant, dans la justification, les péchés ne sont pas vraiment détruits

mais recouverts, voilés, cachés par les mérites de Jésus-Christ qui nous sont impu-
tés La grâce n'opère pas dans l'homme justifié une rénovation vraie et intrinsèque.
La justification est une sorte de jugement, une déclaration extérieure qui nous pro-
clame justes, bien qu'intérieurement nous restions les mêmes.

. B. LA DOCTRINE CATHOLIQUE. — Dans la justification, les péchés ne sont

pas seulement couverts par la grâce sanctifiante. Ils ne cessent pas seulement d'être

imputés *,
ils sont vraiment remis et effacés, La justification transforme l'âme, en

la sanctifiant par un don réel, non par une imputation morale. De foi. Concile de

Trente, sess. V, can. 5.
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Cette proposition s'appuie :
—

a) sur V Écriture Sainte. « Détourne la face de mes
péchés. Efface toutes mes iniquités.» {Ps., l, 11). « Repentez-vous et convertissez-
vous pour que vos péchés soient effacés {Actes, in, 19). Notre-Seigneur n'est-il pas
appelé a l'Agneau de Dieu qui efface les péchés du monde ? » {Jean, i, 29) ;

—
b) sur la

raison. La raison ne saurait admettre que Dieu déclare juste celui qui intrinsèquement
reste injuste.

Gorollaiies. — a) Personne ne peut être certain d'une certitude de foi qu'il est

justifié. De foi. Concile de Trente, sess. VI, ch. ix, contre les Protestants qui pré-
tendent que, pour être justifié, il suffit de croire qu'on Vest. Cependant, les théolo-

giens admettent que les justes peuvent savoir d'une certitude morale qu'ils sont en
état de grâce ;

les marques auxquelles ils peuvent le reconnaître sont :1e témoignage
de leur conscience, l'amour sincère de Dieu, la ferveur dans la prière, le ferme propos
d'éviter le péché, le mépris des biens de ce monde, la pratique de la mortification ;

toutes choses qui supposent la charité et la grâce habituelle.— h) La grâce s'accroît

par les bonnes œuvres. De foi. Concile de Trente, sess. VI, ch. x. « Que. celui qui est

juste se justifie encore
;

et que celui qui est saint se sanctifie encore. » (Apoc, xxii,

11).
—

c) La grâce de la justification est amissible et, en fait, elle se perd par tout

péché mortel. De foi. Concile de Trente, sess. VI, can. 23. — d) La grâce, perdue par
le péché mortel, peut être recouvrée par les moyens qui effacent le péché lui-même

(contrition parfaite, sacrement de Pénitence..".). D'où l'on voit à nouveau que la

grâce implique toujours notre coopération.

322. — VIII. Eîîets de la Grâce sanctifiante.

1° Par la grâce habituelle, nous devenons les amis de Dieu. « Si quel-

qu'un m'aime, dit Notre-Seigneur, mon Père l'aimera et nous vien-

drons à lui. » {Jean, xiv, 23).

2° La grâce nous fait fils adoptifs de Dieu et ses héritiers. « Voyez quel
amour le Père nous a témoigné, que nous soyons appelés enfants de Dieu
et que nous le soyons en effet. » (I Jean, m, 1). « Or, si nous sommes
enfants, nous sommes aussi héritiers, héritiers de Dieu et cohéritiei-s du
Christ. » {Bom., viii, 15, 17).

3° La grâce nous fait participants de la nature divine. « Par le Christ,
dit saint Pierre, Dieu nous a commimiqué des grands et précieux dons

qu'y, avait promis pour nous rendre aussi participants de la nature divine. »

(II Pierre, i, 4). La participation à la nature divine n'est pas évidemment
une participation substantielle, autrement nous serions des dieux ; elle

est accidentelle, dans ce sens que la similitude divine est imprimée dans
notre âme. De même que le fer jeté dans la fournaise devient semblable
au feu, ou que le cristal baigné des rayons du soleil, brille,du même éclat ;

ainsi l'âme ornée de la grâce devient semblable à Dieu. La grâce nous

dispose à connaître Dieu, comme il se connaît lui-même ; elle est la semence
de la gloire, elle la contient en germe comme la semence contient l'arbre.

4° Par la grâce le juste devient le temple de la Trinité. L'âme, embellie

par la grâce, est pour ainsi dire un lieu saint dans lequel habitent les trois
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Personnes divines. Toutefois, cette habitation, quoique commune à la

Trinité, est attribuée spécialement à l'Esprit-Saint (N® 121) parce qu'il

est regardé comme le sanctificateur des âmes.

5° La grâce habituelle, accompagnée des vertus infuses, théologales
et morales, des dons de V Esprit-Saint et des grâces acluelles par lesquelles
elle est conservée et augmentée, constitue en nous une nouvelle vie

qu'on appelle la vie surnaturelle.

0" La grâco habituello nous rend capables de faire des actions qui nous
méritent le ciel.

Article IIL — Du Mérite.

323. — IX. Le Mérite. Définition. Espèces. Fondement.

10 Définition. — Le mérite, au sens général du mot, est le droit à une

récompense, acquis par une œuvre libre et moralement bonne. Le mérite

surnaturel dont il s'agit ici, ou œuvre méritoire, est toute œuvre que
l'homme accomplit sous l'influence de la grâce, et qui lui donne droit à

one récompense surnaturelle. Il ne faut, donc pas confondre le mérite avec
la prière : les biens que nous obtenons par la prière sont dus à la libéralité

de Dieu et aux mérites de Jésus-Christ, tandis que par le mérite ils nous
sont accordés en raison de la valeur de l'œuvre.

2" Espèces.
— On distingue deux sortes de mérites : le mérite de

justice et le mérite de convenance.— o) Il y a mérite de justice, lorsqu'une
œuvre, étant de valeur moralement égale à la récompense, donne droit

à celle-ci en stricte justice : ce mérite, qui suppose un engagement formel
de la part de Dieu, est le mérite parfait, celui des justes.

—
b) Le mérite

de convenance est celui où la récompense surpasse la valeur de l'œuvre

et n'est due, par conséquent, qu'en raison d'une certaine convenance.
Ce mérite imparfait convient aussi aux pécheurs.

3° Fondement. — Comme on peut le voir par les définitions qui pré-

cèdent, le mérite de justice a pour fondement la valeur de l'œuvre et la

promesse de Dieu. Le mérite de convenance n'est fondé ni sur la valeur

de l'œuvre ni sur la promesse de Dieu, mais sur une pure convenance,
sur ce fait que toute œuvre surnaturelle mérite une certaine considération

auprès de Dieu.

324. — X. Conditions du mérite.

1° Conditions pour le mérite de justice. — A. DE LA PART DE L'HOMME. —
Il y a deux conditions :

—
o) l'état de vie présente. L'homme ne peut mériter que sur

cette terre, alors qu'il est dans ce qu'on appelle l'état d'épreuve; après la mort.
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« l'arbre reste où il est tombé» (Ecclésiaste, xi, 3) ;
—

b) l'état de grâce. Pour porter
des fruits, il faut que le rameau soit uni au cep. Or, nous ne pouvons être unis à Dieu

qu'autant que nous sommes en état de grâce.

B. DE LA PART DE L'ŒUVRE. — L'œuvre doit être :
—

a) libre. Une œuvre
n'est moralement bonne que si elle est libre ;

—
b) moralement bonne. Une mauvaise

action, loin de mériter une rémunération, est digne de châtiment ;
—

c) surnaturelle.

En dehors de la grâce, le bien que nous faisons par les seules forces de la nature, ne

peut mériter qu'un autre bien dans le même ordre : il constitue un mérite naturel

et ne donne droit qu'à une récompense du même ordre.

C. DE LA PART DE DIEU. — Le mérite de justice suppose la volonté de Dieu,
manifestée par des promesses. Il va de soi que la créature ne peut avoir de droit envers

Dieu que si Dieu le veut ainsi. Que Dieu ait promis de récompenser nos bonnes œuvres,
maints textes de la Sainte Écriture nous le témoignent : a Réjouissez-vous et tres-

saillez de joie, dit Notre-Seigneur, parce que votre récompense est grande dans les

cieux. » [Mat., v, 12). « Chacun, dit saint Paul, recevra son propre salaire selon son

travail. »
(I Cor., m, 8). « Reste la couronne de justice qui m'est réservée, que le Sei-

gneur, juste juge, me rendra en ce jour. « (II Tim., iv, 8.)

2° Conditions pour le mérite de convenance. — Le mérite de convenance requiert
les mêmes conditions que le mérite de justice, sauf l'état de grâce et la promesse
de Dieu.

325. — XI. Objet. Mesure. Perte. Restitution du mérite.

1° Objet. — A, MÉRITE DE JUSTICE. — Le juste peut mériter :
—

a) l'aug-
mentation de la grâce sanctijiante, et — b) l'augmentation de la gloire du ciel. De joi,

Concile de Trente, sess. VI, can. 32.

B. MÉRITE DE CONVENANCE. — Comme ce mérite convient aux pécheurs
comme aux justes, il faut déterminer la situation des premiers et des seconds vis-à-vis
de la grâce.

—
a) Le pécheur ne peut mériter, en aucune manière, la première grâce

actuelle, vu qu'elle est un don purement et absolument gratuit : cette proposition
est certaine. Mais il peut niériter la grâce habituelle, ou justification, par la foi, la

pénitence, la piière et, en général, par toutes les bonnes œuvres faites sous l'in-

fluence de la grâce actuelle.— b) Le juste peut, en répondant à la grâce actuelle,
mériter : 1. la grâce ejjicace, pour conserver et augmenter la grâce sanctifiante et

vaincre les tentations ;
— 2. la persévérance jinale ;

— 3. des grâces pour les autres :

c'est ainsi qu'il est permis de croire que la conversion de saint Augustin est due
aux larmes de sainte Monique ;

— 4. il peut aussi mériter les biens temporels, mais
seulement dans la mesure où ils sont utiles à son salut.

2" Mesure. — Une œuvre est plus ou moins méritoire selon que le motif qui l'ins-

pire est plus ou moins pur. Or ce qui fait la pureté du motif c'est son rapport avec la

charité. Plus la charité, — ou amour de Dieu,— est vive, plus le mérite croît. De là
vient qu'une action, insignifiante aux yeux des hommes, a plus de prix devant Dieu
que telle actionyd'éclat, si elle procède d'un motif plus parfait. Ex. : le denier de la
veuve est plus méritoire que la forte somme du riche qui donne par ostentation.

3° Perte et restitution. — Les mérites sont en connexion étroite avec la grâce
habituelle ; ils en dépendent et en sont comme les fruits. Ils se perdent donc, comme
la grâce sanctifiante, par le péché mortel ; et comme elle, ils se recauYççiiSt et nous |Qnt
restitués par la charité parfaite et le sacrement de Pénitence.

' '
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Conclnsîon pratiqne.

1° Dieu qui nous a élevés à l'ordre surnaturel, a droit à notre recon-

naissance très vive.

2° Efforçons-nous d'augmenter en nous la grâce sanctifiante, par la

prière, par les Sacrements et principalement par T Eucharistie qui donne
non seulement la grâce mais l'auteur de la grâce.

3° Souvenons-nous que la beauté qui est dans notre âme par la grâce
peut nous être ravie par un seul péché mortel.

4° Demander à Dieu chaque jour et avec instance la grâce des grâces,
le don de la persévérance finale.

LECTURES. — 1° Conversion de saint Paul (Actes, rs), 2° La Samaritaine {Jean,
IV). Saint Etienne fortifié par la grâce {Actes, vi).

QUESTIONNAIRE. — I. 1° Qu'est-ce que la vie surnaturelle î 2° Qu'est-ce que
la grâce î 3° Quelles sont les deux sortes de grâces ? 4° Pourquoi appelle-t-on l'une,
actuelle, etl'autre habituelle î 5° Gomment se divise la leçon ?

II. 1° Qu'est-ce que la grâce actuelle ? 2° Quelles en senties espèces î

III. 1° Quels sont les adversaires de la doctrine de l'Église sur la grâce T 2° Formu-
lez, en quelques propositions, d'après la doctrine catholicpie, ce que l'homme ne peut
pas faire sans la grâce et ce qu'il peut faire sans la grâce.

IV. 1° Gomment Dieu distribue-t-il la grâce î 2° Quelles grâces donne-t-il aux
justes î 3° Aux pécheurs ? 4° Aux infidèles î 5° Aux enfants qui meurent sans le bap-
tême î

V. 1° Quelle est l'erreur des prédestinations sur la conciliation de la grâce avec la

liberté ? 2° La grâce efficace supprime-t-eile la liberté ? 3" Quelle est la nature de la

grâce efficace, et de la grâce suffisante, d'après le système thomiste et le système
moliniste î 4° Devons-nous coopérer à la grâce î

VI. Qu'est-ce que la grâce habituelle î

VII. 1° Qu'est-ce que la justification î 2" Quelles dispositions requiert-elle chez les

adultes ? Exposez sur ce point l'erreur protestante et la doctrine catholique. 3° Quelle
est la nature de la justification, d'après les Protestants ? 4° Quelle est-elle d'après
la doctrine catholique ? 5° Peut-on savoir d'une certitude absolue qu'on est en état

de grâce î 6° La grâce est-elle susceptible d'accroissement î 7° La grâce de la justifica-
tion est-elle amissible î 8° Peut-elle être recouvrée î

VIII. Quels sont les effets de la grâce sanctifiante î

IX. 1° Qu'est-ce que le mérite î 2° Quelles en sont les espèces î 3° Quel en est le

fondement î

X. 1° Quelles sont les conditions du mérite de justice î 2° Et du mérite de conve-
nance ?

XI. 1° Quel estl'objet du mérite ? 2° Quelle en est la mesure î 3° Peut-on perdre et

recouvrer les mérites ?

DEVOIRS ÉCRITS. — 1° Quelle grâce est nécessaire pour le salut î La grâce
actuelle ou la grâce habituelle, ou les deux à la fois ? Expliquez votre réponse.
2° Quand Notre-Seigneur dit • Sans moi vous ne pouvez rien faire», est-ce à dire

que nous ne puissions rien faire de bien sans la grâce î 3° Jésus-Christ a-t-il mérité
la grâce pour ceux qui vont en Enfer ? 4" Dieu n'aurait-il pas pu nous forcer à faire

)8 bien? Quelle raison l'en a empêché î
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L'Oraison dominicale. La Salutation angéliqiie
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3° Nécessité.

LA PRIÈRE / 40 Efficacité.

5° Objet.

6» Sujet.

7" Oraison do-
minicale.
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I a) mentale.
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( 1. des quiétistes.
12.b) Objections, j , ^^^ rationalistes.

c) Temps où le précepte oblige.

a) démontrée J 1. Ecriture Sainte.

par l 2. Tradition.

( 1. Etat de grâce
t% /-. ^ jw^^o \ 2. Attention.
b) Conditions ; 3. Humilité.

requises.
^

4^ confiance.

(
5. Persévérance.

a) Biens spirituels.
b) Biens iemporeZs (condltionnellemenl"

a) Nous-mêmes.
b) Tous les hommes.
c) Défunts — âmes du Purgatoire.

à) Préambule,
b) Sept demandes.

Ses trois variies^
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326. —Mots.

Prière, a) Entendue dans un sens large,
la prière est généralement définie : une
élévation de notre âme vers Dieu pour
l'adorer, le remercier, lui demander par-
don et implorer ses grâces.

—
b) Dans

un sens restreint, le mot prière (latin
K precariri supplier, demander avec ins-

tance) signifie la demande d'une grâce.
Dans la leçon, le mot est entendu dans
les deux sens. Mais les objections des
adversaires portent sur la prière, prise
dans son sens restreint (N° 328).
Oraison dominicale- — A. Le mot

oraison (latin « oratio» discours, prière)
a gardé les deux sens du mot latin. Il

signifie :
—

a) discours : « Les oraisons
funèbres » de Bossuet ;

—
b) prière ou

invocation adressée à Dieu ou aux saints.
B. Dominicale (lat a dominusD Sei-

gneur). Prière enseignée par Notre-Sei-

gneur à ses disciples. Elle est connue
encore sous les noms de Pater et Notre
Père, du premier mot par lequel elle

commence en latin ou en français.
Salutation ai^éli^ue.— A. Salutation:

acte de déférence par lequel on aborde
une personne.

B. Angélique. Prière ainsi appelée,
parce qu'elle débute par les paroles de

l'ange Gabriel à Marie lorsqu'il lui annon-
ça le mystère de l'Incarnation. On l'ap-

pelle aussi « Ave Mariai et <t Je vous
salue Marie y> du premier mot de la

prière.

DÉVELOPPEMENT

327. — I. La Prière. Définition. Espèces.

1° Définition. —- La prière est ttne élévation de notre âme vers Dieu

pour lui rendre nos hommages, et pour lui demander les choses dont nous
avons besoin.

Ainsi entendue, la prière poursuit un double but :
—

a) Elle remplit un
devoir de culte. Rendre nos hommages à Dieu, c'est l'adorer, c'est le

remercier de ses bienfaits, et c'est en même temps implorer notre par-
don pour les fautes que nous avons commises. — b) Le second but con-

cerne les intérêts de notre âme : par la prière, nous demandons à Dieu
ce qui nous est nécessaire pour faire notre salut. Bien que ce second objec-
tif de la prière paraisse indépendant du premier, U s'y rattache cependant
par un lien qu'il n'est pas difficile d'apercevoir. En effet, solliciter de

Dieu une grâce, n'est-ce pas reconnaître, d'im côté, sa puissance et, de

l'autre, notre faiblesse? La prière, considérée à ce point de vue, est donc
un acte de soumission et de dépendance, et partant, un acte d'adoration,

2" Espèces.
— La prière est :

—
a) mentale, quand elle est faite au fond

du cœur et qu'elle n'est pas exprimée par, des paroles. Cette forme de

prière s'appelle aussi oraison mentale et méditation ; elle est im acte de

l'inteUigence et de la volonté. L'intelligence réfléchit sur les choses de

Dieu, sur les vérités de la foi ; elle pense aux grâces dont l'âme a besoin

et aux moyens de les obtenir. La volonté fait des applications pieuses et

prend de saintes résolutions ;
— h) vocale, quand les pensées de l'esprit
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et les dispositions intérieures de l'âme se traduisent par des paroles La
prière vocale se subdivise en : -.

— 1. prière privée, si nous la faisons en notre

propre nom, soit que nous priions seuls ou même en commun, par exemple,
en famille ; et— 2. en prière publique, quand elle est faite, au nom et par
l'autorité de l'Église, par un ministre délégué à cet effet : ainsi la célébra-

tion de la Messe, la récitation du bréviaire sont des prières publiques.

328, — II. Nécessité de la Prière. Objections. Temps où le précepte
de la prière est obligatoire.

10 Nécessité de la prière.
— D'après la doctrine catholique, la prière

est nécessaire à tous les adultes, de nécessité de précepte, et même de
nécessité de moyen, du moins d'après les lois ordinaires de la Providence.—

a) Si nous envisageons la prière au sens large et comme acte d'ado-

ration, la cbose est évidente : le précepte : « Tu adoreras le Seigneur, ton

Dieu», est formel. — 6) Si nous considérons la prière, en tant que demande
des choses dont nous avons besoin, le précepte découle :

— 1. de Vensei-

gnement et de l'exemple de Notre-Seigneur ;
—

1) de son enseignement :

• Demandez et vous recevrez» {Mat., vii, 7). « Veillez et priez, afin que
vous n'entriez pas en tentation» {Mat., xxvi, 41). Ces paroles indiquent
bien que la prière est le seul moyen efficace d'obtenir la grâce et do vain-

cre les tentations ;
—

2) de son exemple. Notre-Seigneur ne s'est i)a8 con-

tenté de formuler le précepte do la prière ; il a voulu donner l'exemple :

il a prié pour ses amis, pour les Apôtres ;
il a même prié pour ses ennemis :

« Mon Père, pardonnez -leur, dit-il sur la croix en regardant ses bourreaux,
car ils ne savent ce qu'ils font» {Luc, xxiii, 34) ;

— 2. le précepte découle

encore de Venseignement des Apôtres et des Pères de l'Église. Les Apôtres
ordonnent aux fidèles d'être « assidus à la prière » {Eom., xii, 12). Les
Pèi-es de V Église ont suivi la même doctrine et ils attribuent la victoire

sur les tentations à l'influence de la prière persévérante.
— 3. La raison

admet comme une chose naturelle que celui qui a besoin d'une grâce se

tourne vers celui qui peut la lui accorder et la sollicite de sa bonté, plein
de foi, de confiance et d'humilité.

2° Objections. — La prière, en tant que demande, a deux classes d'adversaires :

les quiétistes et les rationalistes. — A. Les QVIÉTISTES prétendent que la prière
est un acte imparfait, qu'elle est en contradiction avec le pur amour de Dieu, auquel
les âmes doivent tendre, la perfection consistant à se désintéresser de son salut et

à se conformer à la volonté divine, quelle qu'elle soit. — B. Les RATIONALIS-
TES (1) allèguent deux raisons principales pour combattre la prière :

—
a) Ils objec-

(1) Nous ne croyons pas utile de mentionner comme adversaires de la prière, les

athées, les agnostiques et les panthéistes ; il est évident, en effet, que si l'on nie Dieu,
si on le déclare inconnaissable, ou si on ne le conçoit pas comme un être personnel, dig»
tinct du monde, on rejette du même coup la possibilité de la prière.
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tent tout d'abord que Dieu est immuable, qu'il régit l'univers par des lois générales,
et que dès lors, il est insensé de lui demander de bouleverser ses plans, de défaire son

œuvre, en un mot, de violer les lois de la nature pour obéir aux caprices de notre
volonté mobile. — b) A supposer même que Dieu veuille changer ses plans,

— si la

chose était possible et ne répugnait pas à sa sagesse infinie,
— la prière serait toujours

superflue. Ne connaît-il pas nos besoins aussi bien que nous î S'il juge qu'il convient
de nous accorder les faveurs que nous sollicitons, pourquoi ne pas laisser à sa bonté le

mérite d'être spontanée ?

Réponse.— A, Aux QUIÉTISTES qui ne sont pas des adversaires de notre reli-

gion, il est facile de répondre qu'un acte commandé par Notre-Seigneur, et dont les

Pères de l'Église ont été unanimes à proclamer l'utilité, ne saurait être un acte

imparfait. D'ailleurs, par la prière, nous ne demandons pas à Dieu de se conformer à
notre volonté, mais nous nous conformons à la sienne en lui demandant les grâces
qu'il veut que nous obtenions par ce moyen.

B. Aux RATIONALISTES, la doctrine catholique répond :
—

a) que le but de
la prière n'est pas de changer les décrets éternels de Dieu qui sont immuables, mais
tout simplement d'obtenir, grâce à la prière que Dieu a prévue de toute éternité, les

biens spirituels que nous demandons et même les biens temporels lorsqu'ils peuvent
servir à notre salut. — b) Il ne faut pas alléguer non plus que la prière est inutile

parce que Dieu connaît nos besoins, car nous ne prions pas pour informer Dieu,
mais pour obtenir, par notre humilité, et notre confiance, les biens que nous demau'
dons.

3° Le temps où le précepte de la prière est obligatoire.
— Notre-Sei-

gneur recommande de « prier toujoui'S et sans se lasser» {Ltio, xviii, 1).

Saint Paul dit que nous devons être « assidus à la prière » {Eom., xii, 12),

qu'il faut prier sans cesse» (I Thess., v, 17). De ces exhortations ins-

tantes, nous pouvons conclure que la prière frégitentc nous est recom-
mandée comme un devoir. Mais quand s'impose-t-elle comme une obli-

gation grave, il est difficile de le déterminer.— a) Sans aucun doute, il faut

prier dans les tentations : « Priez, dit Notre-Soigneur à ses disciples,

pour ne pas entrer en tentation» {Mat., xxvi, 41).
—

&) Il y a, en outre,— sinon obligation stricte,
— au moins grande utilité à prier tous les

jours, matin et soir ; le matin, afin de demander les grâces nécessaires

poïiT la journée ; le soir, pour remercier Dieu des bienfaits reçus et implorer
le pardon des fautes commises. — c) Il convient encore de prier quand
on doit recevoir un sacrement et à plus forte raison, quand on est en

danger de mort.

Nota. — Il importe peu d'ailleurs que la prière soit vocale oii mentale,

qu'elle s'exprime en longues formules ou qu'elle soit une simple oraison

jaculatoire, c'est-à-dire un élan rapide de notre âme vers Dieu, ou une

contemplation muette des perfections divines. Ce qui est essentiel c'est

qu'elle sorte du fond du cœur, car la prière vocale ne vaut que par la

prière mentale ; autrement, elle ne serait qu'>m vain son qui frappe l'air,

une formule viie et sans valeur.
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329. — III. Efficacité de la prière. Conditions requises.

La prière a un triple effet. Elle est :
—

a) méritoire, c'est-à-dire qu'elle

peut obtenir la grâce sanctifiante et son augmentation, du moment que
l'on pose les conditions reqiuses pour le mérite (N<* 324) ;

—
b) satisfac-

toire. Comme la prière est avant tout un acte d'humilité, elle a la vertu

d'expier pour nos fautes ;
—

c) impétratoire, en tant qu'elle a la vertu
de nous obtenir les grâces actuelles que nous demandons. Il va de soi

cependant qu'à ce point de vue, la prière, considérée en soi, ne peut avoir

une efficacité absolue, puisque Dieu reste toujours libre de ses dons ; mais
elle a du moins une effica(yité morale. Sur quoi repose cette efficacité' et

quelles en sont les conditions, c'est ce que nous allons voir.

1° Efficacité de la prière.
— h'efficacité de la prière nous est démontrée :

A. PAB LA SAINTE ÉCBITUJRB.BXLq repose sur les paroles de Notre-

Seigneur : « Demandez et vous recevrez... Qui de vous, si son fils lui

demande du pain, lui donnera une pierre? Ou, s'il lui demande tm poisson,
lui donnera un serpent? Si donc vous, tout méchants que vous êtes, vous
savez donner de bonnes choses à vos enfants, combien plus votre Père

qui est dans les eieux donnera-t-il ce qui est bon à ceux qui le prient! »

{3Iat., VII, 7-11). Ailleujs, il promet d'exaucer toutes les prières faites en

son nom : « Tout ce que vous demanderez au Père en mon nom, je le ferai

afin que le Père soit glorifié dans son Fils » {Jean, xiv, 13). Conformément
à ces promesses. Notre-Seigneur nous montre, sous forme de parabole,
le publicain justifié par son humble prière {Luc, xviii, 14). Au bon larron

qui se tourne vers lui avec confiance il promet le ciel {Lue, xxiii, 43).

B. PAB LA TBABITION. — Lee Pères de l'Église parlent souvent
des effets de la prière. Plusieurs même, comme TertuUien et saint Gré-

goire de Nysse, ont écrit des traités complets sur ce sujet. « La prière, dit

saint Augustin, est la force de l'homme. » Saint Bernard déclare qu'il n'y
a rien de plus puissant qu'un homme qui prie.

2° Conditions requises.
— Pour être complètement efficace, la prière

requiert : Vétat de grâce, Vattention, Vhumilité, la confiance et la persévé-
rance.

A. L'ÉTAT DE GBAGE. — La première condition pour obtenir une
chose de quelqu'un, c'est d'être son ami. Or, l'on ne peut être l'ami de

Dieu que' si l'on est en état de grâce. Cela ne veut pas dire que les prières
des pécheurs ne puissent être, elles aussi, exaucées, comme nous l'avons

vu par l'exemple du publicain et du bon larron, mais elles ne le sont que
grâce à la pure miséricorde {livine.
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B. L'ATTENTION .
— Ce serait une dérision de demander à Dieu

d'écouter une prière à laquelle nous ne prêtons pas nous-mêmes attention.

Il pourrait alors nous adresser ce reproche qui a été fait aux Pharisiens :

• Ce peuple m'honore des lèvres, mais son cœur est loin de moi » {Mat., xv,

8). Quand nous prions, il faut donc que notre esprit pense aux choses que
notre bouche exprime, il faut que nous apportions :

—
a) Vattention exté-

rieure par laquelle nous bannissons
,

toute action incompatible avec la

prière. Toutefois, on ne saurait accuser d'irrévérence celui qui, priant au
milieu de son travail, a forcément de nombreuses distractions ;

—
h) V at-

tention intérieure par laquelle nous éloignons de notre pensée toute

préoccupation étrangère. Les distractions volontaires, consenties sans rai-

son suffisante, sont des péchés véniels, même dans les prières qui ne sont

pas de précepte. EUes ne suppriment pas cependant toute la valeur de

la prière et n'empêchent pas que Dieu puisse, quand même, l'exaucer.

Les distractions involontaires, aussi fréquentes qu'elles puissent être,

ne constituent aucun péché.

C. VHUMILITÉ. — L'humilité est xme des conditions essentielles de

la prière, car « Dieu résiste aux orgueilleux et il donne sa grâce aux hum-
bles » {Jacques, iv, 6). La parabole qui nous montre l'humble prière du

publicain exaucée, tandis que celle du pharisien superbe est repoussée,
a pour but de nous donner cet enseignement. Or, nous prions avec humi-

lité, lorsque nous sommes conscients de notre néant, lorsque nous pro-
clamons devant notre Créateur, que nous lui devons tout, que nous

tenons tout de sa miséricorde, et non de nos propres mérites.

, D. LA CONFIANCE. — Manquer de confiance serait faire injure à

Dieu ; ce serait une insulte à sa bonté et à ses promesses. Aussi Notre-

Seigneur insiste-t-il souvent sur cette qualité. « Mon fils, dit-il au para-

lytique, aie confiance, tes péchés te sont remis » {Mat., ix, 2). 11 faut donc
« aller avec confiance au trône de la grâce » {Héb., iv, 16) ;

il faut demander
avec foi et sans hésiter ; car celui qui hésite est semblable au flot de la

mer, agité et ballotté par le vent {Jacques, i, 6).

E. LA PEB8ÉVÉBANCE. — Pour que nous comprenions mieux
notre misère et notre indignité. Dieu difîère à nous accorder ses grâces.
Notre prière doit, par conséquent, être persévérante et inaccessible au

découragement. Nous devons imiter le solliciteur importun qui se présente
la nuit chez son ami, et qui finit, après plusieurs refus, par obtenir les trois

pains qu'il demande {Luc, xi, 5-8). La foi de la Chananéenne qui implore
de Notre-Seigueur la guérison de sa fille, n'est exaucée qu'après de per-
aévérantes instances (Mai., XV, 21-28).
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330. — IV. Objet et Sujet de la Prière.

1** Objet.
—

Quels biens pouvons-nous demander dans nos prières?
—

a) Nous pouvons demander tous les biens spirittiels qui concernent le

sahit de notre âme. Toutefois, même sur ce terrain, il convient d'observer
l'ordre voulu par la Providence. Il ne faut donc pas solliciter des grâces

qui auraient pour but de supprimer toute difficulté et toute tentation,

puisque Dieu nous les envoie justement pour nous éprouver et nous don-
ner des occasions de mérite. Nous ne devons pas non plus, du moins d'une
manière absolue, implorer des grâces spéciales comme le don des miracles

ou des prophéties : ces sortes de grâces risqueraient de compromettre
les intérêts de notre âme en fournissant un aliment à notre orgueil.

6) Les biens temporels ne peuvent être demandés que conditionnelle-

ment, c'est-à-dire en tant que Dieu les juge u>tiles à notre salut. Sans nul

doute, nous avons le droit de demander la santé, la fortune, le snccès

dans nos entreprises, l'éloignement d'un malheur qui nous menace. Mais
il ne faut pas oublier que tous ces avantages ne sont que des biens relatifs
et que Dieu ne s'est pas engagé à nous les octroyer toujours. S'il avait

fait une telle promesse, l'amour des biens temporels serait pour beaucoup
l'unique mobile de leurs supplications. Or, il peut arriver que les biens

de la terre nous soient plus nuisibles qu'utiles : il est bon alors que Dieu
nous les refuse. Dans ce cas surtout, si notre prière est humble, nous sau-

rons bénir la main qui nous frappe et ne pas maugréer contre les desseins

de la Providence.

Il n'est pas permis de demander dos choses indifférentes au salut,

comme la chance au jeu, et, à plus forte raison, est-il défendu de solliciter

des choses mauvaises, par exemple, de nons venger de notre prochain, car

ce serait demander à Dieu de participer à une mauvaise action.

2° Sujet.
— Poîtr qui devons-noiis prier?

— Nous devons prier :
—

a) ^ouv nous-mêmes ; cela va de soi : « Charité bien ordonnée commence par
soi-même » ;

—
b) pour notre prochain : pour l'Église, nos parents, nos

supérieurs, nos bienfaiteurs, nos amis. Nous devons même prier pour nos
ennemis ; la charité ne permet pas d'excepter personne : « Priez, dit

Notre-Seigneur, pour ceux qui vous maltraitent et vous persécutent »

{Mat., V, 44) ;
—

c) pour les défunts, non pas pour les élus, ni les damnés,,
mais pour les âmes du Purgatoire.

Quelle t^st l'efficacité de ia prière que nous faisons pour les autres?

Qu'elle ne reste jamais sans fruit, cela est certain, mais elle n'obtient

toute sa valeur que si ceux pour qui nous prions sont dans les dispositiong

requises pour que la prière soit efficace.
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331. — V. Les deux principales Formules de Prière.

Parmi les priores que nous avons coutume d'adresser à Dieu, deux
tiennent le premier rang: V Oraison dominicale et la Salutation ange-

ligve.

1° L'Oraison dominicale- — Enseignée par Notre-Seigneur, l'Oraison

dominicale est la prière par excellence, la plus agréable à Dieu et la plus
efficace. Maintes fois, le Sauveur avait critiqué la manière de prier des

Pharisiens ; il leur reprocliait surtout deux grands défauts : Vostenta-

tion et le verbiage. Aussi, avant d'apprendre à ses Apôtres cotte formule

incomparable de prière, réolame-t-il d'eux V humilité et la concision :

a Lorsque vous priez, ne faites pas comme les hypocrites, qui aiment
à prier debout dans les synagogues, et au coin des rues, afin d'être vus
des hommes... Pour toi, quand tu veux prier, entre dans ta chambre (la

chambre désigne ici « le cœur » qui doit rester fermé aux choses du dehors)

et, ayant fermé ta porte, prie ton Père, dans le secret... Dans vos prières,
ne muUipliez pas les paroles, comme font les païens, qui s'imaginent être

exaucés à force de paroles (1). Ne leur ressemblez pas, car votre Père sait

de quoi vous avez besoin, avant que vous le lui demandiez. Vous prierez
donc ainsi : Notre Père qui êtes aux eieux... etc. {Mat., vi, 5-13).

Excellente par son origine, l'Oraison dominicale n'est pas moins par-
faite par son contenu, car eUe renferme tout ce que nous pouvons désirer,

et dans Vordre où nous pouvons le désirer (V. N» suivant).

2° La Salutation angélique.
— Cette prière est la meilleure que nous

puissions adresser à la Sainte Vierge. Elle est composée de trois parties :—
a) du salut que l'ange Gabriel adressa à Marie quand il lui annonça

le mystère de l'Incarnation : « Je vous salue, pleine de grâce ; le Seigneur
est avec vous, vous êtes bénie entre les femmes » {Luc, i, 28) ;

—
b) des

paroZes prononcées par Elisabeth le jour de la Visitation : « et le fruit de

vos entrailles est béni» {Luc, i, 42),
—

c) et d'ime invocation ajoutée par
l'ÉgUse : « Sainte Marie, mère de Dieu » (2), etc.

Nous allons dire quelques mots de ces deux prières.

(1) Beaucoup de peuples païens ont attaché et attachent encore de nos jours une
importance capitale à l'abondance des mots pris en eux-mêmes et indépendamment
des sentiments qu'ils expriment. C'est ainsi gue dans les Indes et l'Extrême-Orient, les

Bouddhistes ont inventé des «moulins à prières» pour fléchir plus sûrement la divinité.

(2) L'usage de VAve Maria dans son entier est de date relativement récente. La pre-
mière moitié de la prière, composée du salut de l'ange Gabriel et des paroles de sainte

Elisabeth, devint populaire à partir du xn» siècle ; la seconde fut généralement intro-
duite au XV» siècle, amplifiée et propagée au xvi° sièle (V. Vacakt-Maxgenot. Article
« Angélique » {Salutation).
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332. — VI. Analyse de l'Oraison dominicale.

Cette prière est composée d'un 'préambule et de sept demandes.

1° Le préambule.
— Il contient quelques mots très brefs et pleins de

mystère pour esciter notre confiance filiale : « Notre Père, qui êtes aux
deux. — a) Père, Dieu l'est dans l'ordre de la natmo et dans celui de la

grâce. Il nous a donné la vie naturelle et la vie surnaturelle. — b) Noire
Père et non pas mon Père. Grande leçon d'égalité et de fraternité Nulle

part ailleurs, cette formule ne peut mieux se justifier. ÎSTous sommes tous

frères, puisque nous avons le même Père. Il n'y a qu'un seul Créateur,
un seul Rédempteur ; nous participofis tous aux mêmes grâces et aux
mêmes sacrements. Mais si nous sommes frères et égaux devant Dieu,
nous ne pouvons nous désintéresser les uns des autres ; notre destinée est

commune et notre prière n'a pas le droit d'être égoïste.
—

c) « Çui êtes

aux deux. » Dieu est partout, mais le ciel représente poiir nous le séjour
de sa gloire et notre future patrie. Il importe donc que nous tournions

notre regard de ce côté et que la vue du ciel oîi nous avons un Père plein
de bonté et de miséricorde, soutienne notre espérance.

2° Les sept demandes.— Nous avons vu que la charité a un double

objet : Dieu et le prochain. C'est bien cet ordre que suivent les sept
demandes du Pater. Les trois premières sont, en efîet, pour Ifieu ; les

quatre dernières pour le prochain.

A. LES TB0I8 PREMIÈRES DEMANDES. — Relativement à

Dieu, nous demandons :
—

a) que son nom soif, sanctifié. Le nom de Dieu se

confond ici avec la personne de Dieu. Que le nom de Dieu, que Dieu lui-

même soit sanctifié,
— non pas qu'il devienne plus saint, — car sa sainteté

est infinie et incapable d'accroissement, mais qu'il soit honoré par tous

les hommes. Que tous le traitent avec le respect qui lui est dû ; qu'ils se

gardent de profaner un nom aussi grand par le serment en vain, par l'im-

précation et le blasphème ;
—

6) que son règne arrive. Que la foi au Christ

fasse chaque jour de nouvelles conquêtes. Que Dieu soit reconnu de ceux

qui le connaissent mal, comme les païens, et d(' :;eux qui le nient et le

combattent, comme les athées. Que le royaume de Dieu soit peuplé de
nombreux sujets et de sujets fidèles ;

—
c) que sa volonté soit faite sur la

terre comme au ciel. Si nous voulons que Dieu règne dans nos cœurs, il

faut observer ses lois ;
il faut nous soumettre à la volonté divine, non seu-

lement dans le bonheur, — la chose est facile,
— mais même dans l'adver-

sité. Pas de plainte amère, pas de murmure dan=3 les revers et le malheur!

Que la volonté de Dieu soit faite ici-bas, comme elle l'est dans le ciel par
1^5 Angets et les saints, avec autant d'amour et de fidélité !
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B. LES QUATRE DERNIÈRES DEMANDES, — Eelativement a»

vroihain, c'est-à-dire à nos intérêts et à ceux des autres, nous demandons
'à Dieu :

—
a) qu'il nous donne notre pain qvstidien :— 1. d'abord le pain

qui est Valiment de notre corps. Nous demandons du pain, non pas pour
toute notre viO; mais pour un jour seulement. Dieu doit être touché de la

modicité de nos désirs. Nous demandons peu, car le luxe et l'abondance
des uns pourraient causer la misère et le dénûment des autres. Il est, d'ail-

leurs, excellent que notre cœur ne s'attacbe pas à la richesse et que notre

corps pratique la vertu de tempérance ;
— 2. le pain de notre âme, c'est-à-

dire la grâce qui éclaire notre intelligence et fortifie notre volonté, et

VEucharistie, le « pain vivant, d^cendu du ciel », {Jean, vi, 41) que le

Christ a bien voulu nous donner pour assouvir les besoins de notre cœur.— h) Cinquième demande : a Pardonnez-nous nos offenses comme nous

pardonnons à ceux qui nous ont offensés. » Dieu est notre Père commun,
et nous sommes tous frères, avons-nous dit plus haut. Or, des frères

s'aiment et se pardonnent leurs torts réciproques. Si nous ne pardon-
nions pas aux autres, de quel droit pourrions-nous demander à Dieu qu'il

nous pardonne? La miséricorde de Dieu ne doit-elle pas se mesurer à

notre miséricorde envers autrui? Puisque le pardon des injures est pour
nous une question de vie ou de mort étemelle, nous devons donc pardon-
ner à tous nos ennemis : à nos ennemis personnels, aux ennemis de notre

foi, de nos idées et de nos sentiments. — c) Sixième demande : « Ne nous
laissez pas succomber à la tentation. » La tentation nous vient du démon,
du monde ou de nos propres penchants. Il ne faut pas la considérer comme
un mal, puisque Dieu la permet et qu'elle peut être pour nous un excellent

moyen d'exercer notre force de résistance et d'éprouver notre vertu.

Aussi ne demandons-nous pas à Dieu d'écarter de nous la tentation,

mais seulement de ne pas nous y laisser succomber. — d) Septième
demande : « Mais délivrez-nous du mal. » Nous demandons à Dieu qu'il

nous garde de tous les maux qui seraient sans profit pour notre âme,

qu'il nous épargne les maux corporels, mais qu'il nous délivre surtout

du souverain mal qui est le péché. Le dernier mot : « Ainsi soit-il » résume
en quelque sorte toute la prière et formule le souhait que nos demandes
soient exaucées.

333. —VU. Analyse de la Salutation angéliaue.

1. — a Je vous salue, Marie. r> Le salut par lequel débute notre prière,

témoigne de notre respect envers Marie et de la joie que nous éprouvons
de parler à une Mère aussi tendre et aussi bonne.
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2. — a Pleine de grâce. » L'hommo ne vaut que par le degré de grâce

que Dieu lui communique, et par sa participation à la vie divine. Marie
a eu plus de grâce qu'aucune créature. Elle n'a pas été souillée eomme
nous, par le péché originel, son âme a été comme inondée des grâces
divines et des dons du Saint-Esprit.

3. — « Le Seigneur est avec vous. » Dans toute la force du terme, Marie
est bien le temple, de la divinité ; l'adorable Trinité a les rapports les plus
étroits avec elle.

4. — « Vous êtes bénie entre toutes les femmes. » Les femmes les plus
célèbres de l'Ancien Testament, Judith, Esther, etc. qui furent le salut

de leur peuple, ne peuvent être comparées à Marie. La Sainte Vierge sur-

passe en grandeur toutes les créatures du passé et celles de l'avenir.

5. — « Jésus, le fruit de vos entrailles, est héni. » C'est parce qu'elle est

la mère de Jésus qui est béni, dans tous les siècles, que Marie a droit à

notre culte et que nous allons à elle avec confiance.

6. — « Sainte Marie, mère de Dieu.» Cette invocation par laquelle
débute la seconde partie de la prière, est un rappel des titres de Marie : sa

sainteté (elle est pleine de grâces), et sa dignité de mère de Dieu (le Sei-

gneur est avec vous). Nous voulons ainsi la disposer en notre faveur et

exciter notre dévotion.

7. — « Priez pour nous pécheurs. » Nous demandons à Marie de com-

patir à nos misères et d écouter notre supplication. Marie est notre mère.
Une mère n'est jamais insensible à la prière d'un fils malheureux, alors

même qu'il serait coupable et malheureux par sa faute.

8. — « Maintenant. » Nous avons sans cesse besoin de soutien dans
les combats de la vie ; mais surtout « à Vhewre de notre mort», car l'heure

la plus redoutable pour nous est sans contredit la dernière, puisqu'elle
est celle qui doit fixer à jamais notre sort étemel. A aucun moment donc,
l'assistance de Marie ne peut nous être plus précieuse.

Conclusion pratique.

1° La prière doit tenir une large place dans notre vie chrétienne. « EUe
est à l'âme, dit le P. Faber, ce que la respiration est au corps », ce qui
revient à dire, qu'elle est une condition indispensable de la vie de l'âme.

Elle est la seule sauvegarde de l'innocence et de la vertu.

2° Priez beaucoup, mais plus encore, priez bien, o Vous demandez et

vous ne recevez pas, parce que vous demandez mal, avec l'intention de
satisfaire vos passions » {Jacques, iv, 3). Nous n'obtenons pas, parce que,

d'après la parole de saint Augustin, nous demandons de mauvaises

D. 0. (f. IIT). 3
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ckoses, ou que nous demandous mal, ou que nous demandons dans de
mauvaises dispositions. « Petimus mala, petimus maie, petimue mali. »

3° Kéciter souvent le « Notre Père ». Cette prière bien faite vaut les plus

longues formules.

40 Le Chapelet et le Eosaire qui se compose de trois Chapelets, sont

d'excellentes pratiques de piété, vu qu'ils contiennent les trois meilleures

prières : le Credo, le Pater et l'Ave Maria.

LECTURES. — 1° Ejjicaciic de la prière. Les Apôtres dans le Cénacle « persévé-
raient dans la prière» et ils reçurent l'Esprit-Salnt le jour de la Pentecôte (Actes,

II, 4) . Saint Pierre est délivré par un ange de sa prison, à la suite de la prière del 'Égl ise

{Actes, XII, 5-9). Délivrance de Paul et de Silas, grâce à leurs prières {Actes, xvi, 25).
2° Qualités de la prière. Humilité, la Parabole du pharisien et du publicain {Luc,

xvin, 10-14). La foi et l'humilité du Centurion {Mat., vm, 5-13). La foi du lépreux
{Mat., vm, 2). La foi de l'aveugle de Jéricho {Marc, x, 46-52).

3° La prière de Notre-Seigneur pour ses ennemis {Luc, xxili, 34). La prière de
saint Etienne pour ses bourreaux {Actes, vu, 60).

QUESTIONNAIRE. — 1. 1° Qu'est-ce que la prière ? 2° Quelles sont les différentes

sortes de prières ?

IL 1° La prière est-elle nécessaire î 2° Quelles sont les erreurs sur ce point ?

3° Quelles raisons allègue-t-on pour combattre la prière î 4° Quelle est la doctrine
de l'Église ? 5° Sur quoi se base-t-elle ? 6° Que répond-elle aux objections des adver-
saires 7 7° Quand le précepte de la prière est-il obligatoire î

in. 10 Quels sont les trois effets de la prière ? 2° Quelles sont les preuves de l'effi-

cacité de la prière ? 3° Quelles sont les conditions reguises pour que la prière soit

efficace ? 4° Les prières pour les pécheurs sont-elles efficaces î

IV. 1° Quel est l'objet de la prière ? 2° Les biens spirituels sont-ils le seul objet î

3° Comment pouvons-nous demander les biens temporels î Quel est le sujet de la

prière î

V. Quelles sont les deux principales formules de prière 7 2° Pourquoi Notre-

Seîgneur a-t-il enseigné une formule de prière à ses Apôtres î 3° De quelles paroles
se compose la Salutation angélique ?

VI. 1° De quoi se compose l'Oraison dominicale ? 2° Que signifie le préambule î

3° Comment se divisent les sept demandes ? 4° Donnez-en une brève explication.
VII. Donnez une brève explication de la Salutation angélique.

DEVOIRS ÉCRITS. — 1° Dire pourquoi nous n'obtenons pas par nos prières
tout ce que nous demandons. 2° La prière a-t-elle la même valeur, qu'elle soit faite

à genoux, assis, ou debout ? 3° Montrer que le Pater est la meilleure prière et qu'elle
contient tout ce que nous pouvons souhaiter de mieux pour Dieu et pour nous.
4° Quelle demande du Pater les missionnaires qui vont dans les pays infidèles veu-
lent-ils réaliser ? 5° A quelmoment de sa vie Notre-Seigneur a-t-il adressé spéciale-
ment à Dieu la troisième demande du Pater ?
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334. — Mots.

Sacrement (latin « sacramentum », ser-

ment, chose sacrée, chose secrète, mys-
tère). Dans la Sainte Écriture et dans les

écrits des Pères de l'Église, le mot est

employé surtout dans les deux sens de
choses sacrées et secrètes et de mystère.
C'est sexilement à partir du xii» siècle

que le mot sert à désigner les sept
sacrements de la Loi nouvelle.

Signe sacré. Le sacrement est souvent
défini sigTie sacré, c'est-à-dire un signe
qui indique une chose sainte que nous
ne voyons pas. Ainsi l 'eau dans le Bap-
tême signifie que l'âme de l'enfant est

purifiée du péché originel et reçoit la

grâce sanctifiante.

Ministre. Celui qui administre un
sacrement. Il est :

— 1. ordinaire, s'il

peut l'administrer en toute occasion ;
—

2. extraordinaire, s'il ne l'administre

qu'en cas de nécessité et en vertu d'une

délégation spéciale.
Sujet. Celui qui reçoit un sacrement

ou qui est apte à le recevoir.

Validité. Un sacrement est valide

lorsque le signe sensible, le ministre et

le sujet réunissent toutes les conditions

requises pour l'existence de ce sacre-

ment.

Licéité- Un sacrement est administré
et reçu licitement lorsque, le signe sen-
sible étant celui prescrit par l'Eglise, le

minisire et le sujet apportent les dispo-
sitions requises, le premier pour le

conférer dignement, le second pour le re-

cevoir acec fruit. Un sacrement peut être
conféré ou reçu validemenl sans l'être

licitement : ainsi le prêtre, qui est en état
de péché mortel, confère les sacrements
validement mais non licitement.

DÉ¥ELOPPEMENT

335. — I. Les Sacrements. Définition. Conditions requises.

1° Définition.— Un sacremont est un signe sensible, institué par Notre-

Seigneur Jésus-Christ, pour produire la grâce dans nos âmes.
2° Conditions requises.

— Il résulte de cette définition que trois choses
sont requises pour constituer un sacrement :

— A. Un signe sensible :—
a) un signe, non pas un signe quelconque, mais un signe représentatif

de la nature do la grâce qu'il produit : ainsi l'eau du baptême symbolise
la grâce qui lave pour ainsi dire l'âme de l'enfant, la purifie de la souillure

du péché ;
—

6) un signe sensible ; faute d'être perçue par nos sens, la

chose ne serait plus un signe.
— B. Un signe institué par Notre-Seigneur

Jésus-Ghrist. Il va de soi, en effet, que Dieu seul peut attacher à un signe
sensible la puissance de produire la grâce ;- d'où il suit qu'un signe ne

peut être sacrement que si Dieu, c'est-à-dire Jésus-Christ dans la Loi

nouvelle, l'a voulu ainsi. — C. Un signe qui produit la grâce dans nos

âmes. Les sacrements ne sont pas, comme le prétendent les protestants,
de pures cérémonies extérieures qui nous témoignent que la grâce est dans
notre âme, sans posséder le pouvoir de l'y mettre. Ils sont, non seule-

ment des signes, mais des causes qui produisent la grâce par leur propre
vertu, ex opère operato, comme dit le Concile de Trente, c'est-à-dire par
la vertu de la chose faite. En cela, ils diffèrent :

— 1. de la prière, des
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bonnes œuvres et des sacramentaux qui agissent ex opère operantis, c'est

à-dire tirent leur efficacité uniquement des dispositions religieuses du
sujet ; et— 2. de ce qu'on a appelé plus ou moins justement, « les Sacre-

ments de VAncienne Loi ». Ces derniers, et en particulier, la Circonci-

sion (1), ne produisaient pas la grâce, ni le renouvellement intérieur, mais
seulement une justice extérieure et légale : ils étaient plutôt les signes
de l'alliance de Dieu avec ceux qui faisaient partie de son peuple, et,

d'après le Concile de Florence, ils étaient une figure des Sacrements de
la Nouvelle Loi.

336. — n. Existence des Sacrements. Convenance du nombre sept.

1° Les ErreniS- — a) Au xvi^ siècle, les Protestants ont rejeté l'existence de sept
sacrements. Tantôt ils en ont admis deux : le Baptême et l'Eucharistie ; tantôt trois

ou quatre
• les deux déjà cités, et, en plus, la Pénitence et l'Ordre. De nos jours, si

l'on excepte les Ritualistes qui ont gardé les sept sacrements, en faisant la distinction .

entre les deux grands (Baptême et Eucharistie) et les cinq petits (2), les autres sectes

protestantes ne reconnaissent que le Baptême et l'Eucharistie. — b) Certains Moder-
nistes (Loisy) ont repris cette erreur à leur compte. Ils s'appuient d'ailleurs tous,

pour soutenir leur erreur, sur ce fait, que c'est seulement au xn^ siècle, que nous trou-

vons une classification des Sacrements et leur nombre fixé à sept.

2° La doctrine catholique.
— Les Sacrements de la Loi Nouvelle ont

été institués par Notre-Seigneur (3) au nombre de sept. Le dogme s'ap-

puie sur la tradition et la décision du Concile de Trente :

A. SUR LA TRADITION. — Celle-ci apparaît :
—

a) dans les monuments de

l'antiquité. L'on a retrouvé dans les Catacombes des peintures et des inscriptions
qui représentent les Sacrements de Baptême, c'e Confirmation, de Pénitence, d'Eu-
charistie et d'Ordre (4) ;

—
b) dans les écrits des Pères de l'Église et des théologiens. Il

y a lieu, toutefois, de distinguer ici deux époques. — 1. Acant le xu^ siècle, les Pères

ne traitaient pas, à vrai dire, la question du nombre des Sacrements, et ceux dont ils

parient le plus souvent, c'est-à-dire le Baptême, la Confirmation, l'Eucharistie et

l'Ordre ne sont mentionnés par eux qu'incidemment (5). La chose s'explique, d'ail-

leurs, par les deux raisons suivantes: la première, c'est que la loi de Varcane

(1) Les principaux Sacrements de la Loi Ancienne furent : la circoncision, les rites

expiatoires, les sacrifices, les pains de proposition, la manducation de l'Agneau pascal
et la consécration des prêtres.

(2) L'Église catholique ne fait pas de distinction entre les Sacrements. Il n'en est pas
moins vrai qu'elle est la première à reconnaître qu'ils ne doivent pas être mis sur le pied
d'égalité, soit au point de vue de la nécessité, soit au point de vue de la dignité.

(3) Pour la question de l'institution des Sacrements par Notre-Seigneur, voir les

Leçons qui traitent des Sacrements en particulier.
(4) Le Baptême est figuré par un pêcheur qui retire un poisson de l'eau ou par un

prêtre qui verse de l'eau sur la tête d'un enfant ; la Confirmation, par l'imposition des
mains sur la tête du baptisé. La Pénitence est représentée par un paralytique qui emporte
son grabat, en souvenir des paroles et du miracle de Notre-Seigneur (Mat., rx, 2) ; l'Eu-
charistie par un poisson ou par un vase plein de lait surmonté d'un nimbe ; l'Ordre, par
un Pontife qui étend la main droite sur la tête d'un Ordinand.

(5) Saint Augustin parle aussi de l'Extrôme-Onction et du Mariage,
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(V. N° 458) défendait de parler de certains dogmes devant les infidèles, voire même
devant les catéchumènes, pour ne pas les exposer à la moquerie ou à la profanation ;

la seconde c'est que le mot sacrement n'avait pas un sens délimité et s'appliquait aussi

aux mystères et aux choses sacrées (N^ 334), l'Église n'ayant pas encore fixé la doc-
trine sur les Sacrements en général, c'est-à-dire les points qui distinguent les Sacre-

ments des rites sacrés comme l'eau bénite, l'imposition des cendres, etc. — 2. A
partir du XDP siècle, l'enseignement unanime des théologiens est que les Sacrements
sont au nombre de sept.

c) Argument de prescription. Au moment de la Réforme protestante, au xvi« siècle,
1 est certain que toute l'Église admettait l'existence de sept sacrements Or, cette

croyance universelle qui existe aussi bien dans l'Église grecque que dans l'Église
latine, ne peut s'expliquer que si on la fait remonter jusqu'aux Apôtres. En effet, les

schismatiques grecs, qui ont cherché des prétextes au schisme dans l'addition du
mot « Filioque» au Credo, auraient trouvé l'occasion autrement belle, s'ils avaient

pu démontrer à l'Église romaine qu'elle avait introduit un nouveau sacrement. Il

est donc permis de conclure qu'à l'époque de leur séparation, c'est-à-dire au rs" siè-

cle, la doctrine de l'existence de sept sacrements était celle de toute l'Église et que,
par consécpient, elle tirait son origine des Apôtres; car, si dans les siècles précédents on
avait introduit un nouveau sacrement, l 'innovation n'aurait pu se faire sans soulever
des dissensions très vives dont nous ne trouvons aucun écho dans les écrits des Pères

B. 8UB LA DÉCISION DU CONCILE DE TBENTE qiii a eon-

dainné l'erreur protestante et qiii a ainsi défini la vérité cathoHque : « Si

quelqu'un dit que les Sacrements n'ont pas été institués par Notre -

Soigneur Jésus-Christ ou qu'il y en a plus ou moins de sept, savoir : le

Baptême,la Confirmation, l'Eucharistie, la Pénitencoi.rExtrême-Onction,
l'Ordre et le Mariage, qu'il soit anathème (1) » sess. VII, can. 1.

3° Convenance du nombre sept.
— Aux preuves précédentes l'on pour-

rait ajouter une raison de convenance. Le nombre sept paraît rentrer

dans le plan divin et répondre bien aux besoins des âmes qui varient avec

l'âge, la situation et les circonstances. Il est permis do voir dans ce chiffre

(1) Le Concile de Trente qui a défini que Notre-Seigneur a institué sept sacrements,
ne s'est pas prononcé sur la manière dont cette institution a été faite. Notre-Seigneur
a-t-il réglé tous les sacrements au point de vue matière et forme, et même cérémonies,
jusque dans les menus détails ? Ou bien lui a-t-il suffi de déterminer leur nature et de
laisser le reste au libre choix de l'Église ? Il paraît bien évident que Jésus-Christ n'a pas
fixé tous les détails des sacrements, et la chose fait d'autant moins de doute, que cer-
taines formules, comme celles de la Confirmation et de l'Absolution, ont varié avec les

siècles et avec les Églises, latine ou grecque. Du reste, le Concile de Trente est loin de
rejeter cette hypothèse, puisqu'il déclare que « l'Église a toujours possédé le pouvoir
d'éiablir ou de changer, dans la dispensation des Sacrements, et en gardant intacte la

substance, ce qu'elle jugerait convenir davantage à l'utilité de ceux qui les reçoivent ou
au respect dû aux Sacrements eux-mêmes, selon la diversité des choses, des temps
et des lieux «.

Nous pouvons donc conclure que, pour certains sacrements, Notre-Seigneur a laissé à
ses Apôtres le soin de régler les détails, même les plus essentiels, mais l'on ne saurait
aller plus loin et prétendre qu'il ait délégué à ses Apôtres jusqu'au pouvoir d'institution.
Ce dernier relève seulement de Dieu, et l'Éçrlise n'a jamais pensé qu'elle était en droit de
se l'attribuer.
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une analogie entre les institutions surnaturelles et les lois qui régissent
la vie naturelle.— 1. La naissance donne la vie naturelle, A cette première

étape correspond le Baptême qxd communique la vie surnaturelle.— 2. Se-

conde étape naturelle : la croissance. La Confirmation fortifie le chrétien

et en fait un soldat du Christ.— 3. Mais il ne suffit pas de naître et de gran -,

dir, il faut une nourriture qui entretienne la vie : V Eucharistie est l'aliment

spirituel de l'âme. — 4. Qu'il survienne une maladie de l'âme, comme il

est des maladies du corps, la Pénilence en est le remède infaillible. —
0. Cependant il arrive un jour où les infirmités peuvent être morteEes ;

VExtrême- Onciion intervient alors et apporte au moins im soxilagement,

quand elle ne prociu-e pas la guérison.
— 6. L'homme ne doit pas être

considéré seulement comme individu, mais comme faisant partie d'une

société. Or, toute société, pour se maintenir et vivre, doit avoir des aliefs

qui la dirigent : Y Ordre a pour but de les lui donner. — 7. Elle doit avoir

aussi des sujets qui la renouvellent, et tel est le but du Mariage.

337. — IIÎ. Le signe sensible. Matière et Forme.

Le signe sewsi6ie,qui est une des conditions essentielles d'im sacrement,

comporte deux choses : la matière et la forme.

1° Matière. — Par matière, il faut entendre les choses ou les actes exté-

rieurs et sensibles (1) dont on se sert pour faire un sacrement. La matière

peut être considérée en elle-même : c'est alors la matière éloignée ; ou
dans l'usage qui en est fait dans le sacrement : c'est la matière prochaine.
La matière éloignée c'est, par exemple, l'eau dans le Baptême, et la

matière prochaine c'est l'ablution, faite par immersion, aspersion ou
infusion.

2° Forme. — On appelle forme les paroles que le ministre prononce en

se servant de la matière. La forme a pour but de préciser la signification
de la matière. Ainsi le fait de verser de l'eau sur la tête d'un enfant indique-
rait tout aussi bien qu'on veut la laver ou la rafraîchir : la formrde du

Baptême signifie qu'on lave et qu'on purifie cet enfant de la tache du

péché originel.

CONCLUSIONS. — Comme la matière et la forme sont de l'essence du Sacre-

ment, il s'ensuit :
— 1. que tout changement substantiel, qui ferait cpe la matière

ou la forme ne seraient plus les mêmes, du moins d'après l'appréciation commune,
entraînerait l'invalidité, c'est-à-dire la non-e^iistence du sacrement. Au contraire,
si le changement n'était qa^accidentel, en d'autres termes, si la matière et la forme

(1) « Les choses qui ne peuvent être aperçues par les sens ne deviennent matières sa-
cramentelles que quand elles sont jointes à quelque signe extérieur qui les rend sensi-
bles. C'est ainsi, par exemple, que la contrition ne peut concourir au sacrement de péni-
tence qu'autant qu'elle se manifeste extérieurement par la confession, ou par quelque
signe qui frappe les sens. » {Gousset, Théologie dogmatique, t. II.)
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n'étaient pas sensiblement altérées, le sacrement serait valide. Par exemple, l'eau
à laquelle on ajouterait quelques gouttes de vin serait encore de l'eau naturelle et

pourrait servir au Baptême.
2. Il est requis, pour la validité d'un sacrement, qu'il y ait union, tout au moins

morale, antve la matière et la forme : ainsi le Baptême ne serait pas valide, si l'on

versait de l'eau sur la tête d'un enfant et si, quelque temps après, on prononçait
la formule. Dans le sacrement de Pénitence, s'il y a intervalle entre la confession
et l'absolution, le pénitent doit soumettre ses péchés déjà confessés au pouvoir des
clefs et renouveler sa contrition immédiatement avant de recevoir l'absolution ;

de même, dans l'extrême-onction, le ministre doit prononcer les paroles prescrites
en même temps qu'il fait l'onction sur les organes des cinq sens.

3. Il ne faut pas confondre la matière et la forme d'un sacrement avec les céré-

monies qui l'accompagnent. Tandis que les cérémonies sont accessoires et ont surtout

pour but de rehausser la dignité du sacrement et d'édifier les fidèles, la matière et

la forme sont de l'essence du sacrement (1).

338. —IV. Les Effets des Sacrements.

Tous les sacrements produisent deur sortes do grâooB : la grâce sancti-

fianie et la grâce sacramentelle. Trois d'entre eus impriment en outre

dans l'âme un caractère ineffaçable.

1° La grâce sanctifiante. — a) D'après l'institution de Notre-Seigneur,
deux sacrements sont destinés à conférer la première grâce sanctifiante :

ce sont le Baptême et la Pénitence. Pour cette raison on les appelle Sacre-

ments des morts, c'est-à-dire sacrements qui communiquent la vie sur-

naturelle aux âmes mortes par le péché. Toutefois, il peut arriver par acci-

dent qu'ils ne donnent que la grâce seconde : tel est le cas des catéchu-

mènes et des pénitents qui se trouvent justifiés par la charité parfaite,

avant de recevoir les sacremonts de Baptême ou de Pénitence. — b) Les

cinq autres sacrements : la Confirmation, VEucharistie, V Exfrenie- Onction,
VOrdre et le Mariage, supposent déjà la vie surnaturelle et ne donnent
ordinairement que la grâce seconde : aussi, les appelle-t-on Sacrements

des vivants, liions avons dit ordinairement, car, dans des, cas extraordi-

naires et accidentels, ils peuvent conférer la première grâce justifiante :

celui par exemple, qui, se croyant en état de grâce, bien que coupable
de pochés mortels, recevrait un sacrement des vivants avec la contrition

imparfaite seulement, obtiendrait, non seulement la grâce propre au sacre-

ment, mais encore la rémission de ses péchés,
— c'est du moins l'opinion

généralement admise.

(1) La diversité des rites qu'on constate chez les Grecs et chez le» Latins s'explique
très bien par cette distinction. Il ne s'agit là que de différences qui portent sur les

détails et non sur l'essence m.'îrae de la matière et de la forme des sacrements. Quoi qu'il
en soit, les Latins et les Grecs doivent se servir, dafls la pratique, du Iî,ituel qui est en
usage dans leur Église.
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2° La grâce sacramentelle. — Tous les Sacrements produisent, en

dehors de la grâce sanctifiante, une grâce spéciale ou sacramentelle, propre
à chaque Sacrement. Comme nos besoins varient avec l'âge et les circons-

tances, il va de soi que les sacrements, qui sont institués spécialement

pour soutenir notre faiblesse, doivent nous apporter la grâce qui répond
aux exigences do notre âme. Cette grâce sacramentelle constitue une

espèce de droit à obtenir de Dieu les grâces actuelles qui nous mettent
en mesure d'atteindre la fin du Sacrement que nous avons reçu, et de

remplir les obligations qu'il impose.
3° Le Caractère. — Outre la grâce qu'ils confèrent, trois sacrements :

le Baptême, la Confirmation et l' Ordre, impriment dans l'âme une marque
qu'on nomme caractère. Le Baptême imprime le caractère de chrétien,

autrement dit, il est la marque à laquelle on distingue le chrétien de
l'infidèle ; la Confirmation fait du chrétien un soldat du Christ, elle l'en-

rôle dans sa milice et lui donne la force de lutter pour défendre sa foi ;

l'Ordre sépare le prêtre du simple fidèle et le rend apte à exercer le minis-

tère sacré.

Il faut noter que cet eâet propre aux trois sacrements susdits est tou-

jours -produit par eux. Tandis que la grâce n'est conférée par les Sacrements

qu'autant que le sujet qui les reçoit y apporte les dispositions requiaes,
le caractère est toujours imprimé par l'administration valide de ces sacre-

ments.
D'autre part, le caractère est indélébile : rien ne peut l'effacer ; c'est

pourquoi, on ne peut conférer ces sacrements qu'une fois. Cette marque
subsiste même au-delà de la vie, d'après l'opinion générale des théologiens,
et elle doit être, pendant l'éternité, la gloire des élus et la honte des damnés.

339. — V. Le Ministre des sacrements. Conditions requises.

1° Le Ministre. — Cette question sera traitée à propos de chaque sacre-

ment. Nous allons établir ici, d'iuie manière générale, quelles sont, de la

part du ministre, les conditions pour l'administration valide et licite des

sacrements.

20 Conditions requises.
— A. POUB LA VALIDITÉ. — a) Le minis-

tre doit avoir le pouvoir d'administrer le sacrement qu'il confère. Ainsi

l'Ordre ne peut être conféré que par l'Évêque ; l'Eucharistie, la Péni-

tence, l'Extrême- Onction ne peuvent être conférées par un laïque, etc.—
&) En second lieu, le ministre doit avoir Yintention, au moins impli-

cite, de faire ce que V Église fait.

Pour bien comprendre le sens de celte formule : avoir Vintention, au moins impli-
cite, de faire ce que V Église fait, ilimporte de distinguer les différentes sortes d'inten-
tions. — 1. Si on la considère 4an? son mode, l'intention est : — 1) actuelle, quand
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elle existe au moment même de l 'acte ; elle est alors explicite ou implicite, suivant qu'elle
est exprimée ou non par des paroles ou autres signes ;

—
2) virtuelle, quand rinteution

qu on a eue auparavant, n'ayant pas été révoquée par un acte contraire de la volonté,

façon permanente (folie), soit d'une façon passagère (ivresse).
2. Si on la considère par rapport à la fin qu'on a en vue, l'intention est : extérieure

ou intérieure : — i) extérieure, quand le ministre accomplit le rite comme un acte
purement matériel et extérieur, et non comme un signe sacré ;

—
2) intérieure,

quand le ministre accomplit le rite sacramentel comme un rite sacré et se propose de
faire ce que fait l'Eglise.

3- Si on considère la manière dont la volonté se porte sur l'objet, l'intention est :— 1) aosowe, quand elle est indépendante de tout événement, ou — 2) condition-
nelle, quand elle dépend d'un événement, soit passé, soit présent, soit futur.
PRINCIPES. — Ces distinctions faites, l'on peut étaJblir les principes suivants :—
1) L'intention actuelle, de la part du ministre, quoique très désirable, n'est pas

nécessaire pour la validité des sacrements. —•

2) L'intention virtuelle suffit.— 3) L'in-

tention habituelle ne suffit pas : un sacrement conféré par un ministre en état de
sommeil ou d'ébriété, serait invalide. — 4) L'intention intérieure est requise. Toute-

fois, il suffit que celui qui a le pouvoir d'administrer un sacrement veuille accomplir
le rite institué par Jésus-Christ, qu'il veuille faire ce que fait la vraie Église instituée

par Jésus-Christ, encore que lui-même appartienne à une secte qu'il croit à tort être

la vraie : pour cette raison, le baptême conféré régulièrement par un hérétique ou
même un infidèle, est valide. Au contraire, celui qui ne voudrait pas accomplir le

rite institué par Jésus-Christ, ne conférerait pas le sacrement : c'est une des raisons

qui font, par exemple, que les ordinations anglicanes sont invalides (V- n° 434).
—

5
]
L'intention conditionnelle qui ne suspend pas l'effet d'un sacrement, comme il

arrive en général lorsqu'il s'agit du passé ou du présent, n'invalide pas le sacrement :

par exemple, il est permis de baptiser un enfant sous condition quand on doute de
sa mort ; un prêtre peut absoudre, sous condition, un pénitent (jui, ayant volé,
n'est pas absolument certain d'avoir restitué. Conféré sous une condition qui regarde
l'avenir, le sacrement serait nul ; ainsi l'absolution ne serait pas valide si un confes-

seur disait à son pénitent : je t'absous si tu as restitué dans un mois.

B. POUB LA LIGÉITÉ. — a) Pour administrer licitement un sacre-

ment, le ministre doit être en état de grâce : il faut que les choses saintes

soient traitées saintement. — h) Le ministre doit observer les règles du
Rituel romain. — c) Il doit avoir juridiction sur la personne à qui il

administre un sacrement. Le sacrement de Pénitence ne serait même pas
valide sans cette condition (V N° 395).

—
d) Le ministre doit être exempt

de censures ou d'irrégularités : les fidèles ne doivent donc pas recourir

à un ministre notoirement indigne, suspens ou excommunié, sauf le

cas de nécessité (1). Par ailleurs, il y a obligation pour les ministres, de

refuser les sacrements à ceux qui en sont indignes, par exemple, aux

pécheurs publics, à moins qu'ils ne donnent des signes do conversion

ou qu'on puisse le présumer.

(i) Dans le cas de nécessité, on admet aussi généralement, avec saint Thomas, que
celui qui administrerait un .-«acrement, le Baptême par exemple, ne Técherait pas-,

quoique en état de péché moriei.
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340. — VI. Le Sujet des Sacrements. Conditions reçiuises.

1° Sujet.
— Sonl. l'homme en étnt de vie, est le sujet def» 8&f*remcntp.

Mais, pour qu'il les reçoive vaUdement et avec fruit (licitement), certaines

conditions sont requises. Voici les conditions générales pour tous les sacre-

ments. Nous verrons les conditions spéciales à propos de chaque sacrement.

20 Conditions requises.
— A. POUB LA VALIDITÉ — a) Chez les

enfants et les adultes qui n'ont pas Vusage de la raison auctme condi-

tion n'est requise pour recevoir valident.ent lo Baptême, la DonfirTnation

rEucharistie et l'Ordre.— h) Chez les adultes qui ont l'usage de la raison,

l'iutention habituelle est toujours requise : elle s^lffit pour la Confirma,
tion, le Viatique et VExtrême Onction, et même, d'après une opinion

probable, pour le Baptême ; elle ne swffit pas pour les trois autres

sacrements. — c) Le Baptême est une condition nécessaire pour
recevoir les autres sacrements.

B. POUB LA LICÉITÉ — a) Les sacrements des morts (Baptême
des adultes. Pénitence), exigent au moins Vattrition.— b) Les sacrements

des vivants demandent Vétat de grâce. En outre, comme la grâce conférée

par les sacrements est toujours proportionnée aux dispositions du sujet,
une certaine préparation s'impose à la réception de chaque sacrement.

341. — Vn. Les Saeramentaux.

1° Notion.— Chez les anciens théologiens, les saeramentaux désignaient les rites

et cérémonies accessoires (ex. : exorcismes et onctions du baptême) employés par
l'Église dans l'adrainistration des sacrements. De nos jours, on appelle saeramentaux
a les choses (certains objets bénits) ou les actions (exorcismes, bénédictions, consé-

crations), dontl'Église se sert pour obtenir des effets, surtout spirituels «fCan. 11 '14).

2° Rapports avec les sacrements.— Les saeramentaux sont ainsi appelés à cause
de leur analogie avec les sacrements. Comme ceux-ci ils sont, en effet, des signes
extérieurs et visibles de la grâce divine. Ils en diffèrent :

— 1. par leur auteur. Les
sacrements ont tous Jésus-Christ pour auteur

;
les saeramentaux ont été institués,

tous ou presque tous, par l'Église « qui peut toujours en instituer de nouveaux »

(Can. 1145) ; nous avons dit presque tous, car le lavement des pieds et l'oraison domi-

nicale, rangés parfois parmi les saeramentaux, ont Jésus-Christ pour auteur
;

—
2. par leurs effets (voir ci-dessous) ;

— 3. par leur importance. Les sacrements, du
moins certains, sont nécessaires au salut ; aucun sacramental ne l'est.

3° Effets.— Tandis que les sacrements produisent la grâce sanctifiante par eur
vertu propre, ex opère operaZo, les saeramentaux n'obtiennent que des grâces actuelles,
et seulement en vertu des prières de VÉglise et des dispositions du sujet, ex opère
operantis. Ils peuvent remettre les fautes vénielles dont on a un certain regret, et la

peine due aux péchés déjà pardonnes. Ils peuvent, en outre, chasser le démon, procurer
certains hjens temporels, par exemple préserver des accidents.

4° Classification.— A. Les anciens théologiens distinguaient généralement six
on sept classes de sacrameataux :

— aj la prière publique: oraison dominicale ou
toute prière faite publiquement dans une église ;

— b) Veau bénite ;
— c) le pain

bénit ;
— d) la confession générale que fait le prêtre au commencement de la messe

;— e^ l'aM/noTie, spirituelle ou corporelle;— /jles ôénéiiictions .• bénédiction papale,
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bénédiction de l'évêque, bénédiction du prêtre à la fin de la messe ;
— g) tous les

o6/e/s (croix, médailles, chapelets, scapulaires) sanctifiés par les prières de l'Église
B. Certains théologiens modernes, estimant que beaucoup de pratiques pieuses,

comme la prière publique et l'aumône, n'ont aucun rapport avec les sacrements
et ne peuvent être rangés parmi les sacramentaux, divisent ceux-ci en deux classes :— a) les rites constitutifs, qui consacrent au culte divin soit des personnes (tonsure,
ordres mineurs, sacre des rois), soit des choses (consécration ou bénédiction des églises,
des cimetières, des autels, des vases sacrés, des vêtements liturgiques) ;

et— b) les

rites invocatifs, qui ont pour but, soit de chasser le démon (exorcismes pratiqués
sur les personnes ou sur les choses), soit d'attirer les faveurs divines sur les personnes
ou sur les choses (bénédiction d'un malade, d'une maison, des cierges, des cendres,
des rameaux, et autres bénédictions contenues dans le Rituel).

Conclusion pratique.

1° Remercier Notre-Seigneur qui, pour mieux condescendre à notre

faiblesse, a institué des signes par lesquels nous pouvons acquérir la grâce
d'une manière infaillible.

20 Eecevoir toujours les Sacrements avec tout le respect qui leur est

dû, c'est-à-dire avec toutes les dispositions requises.
3° User des sacramentaux comme de moyens qui peuvent coopérer à

notre sanctification.

LECTURES.— Les sacrements figurés : par exemple, le Baptême, par la Circonci-

sion {Genèse, xvxr) ; l'Eucharistie, par les Pains de proposition {Exode, xxv), et

l'Agneau Pascal {Exode, xu) ; l'Ordre, par la consécration des Lévites {Léo., viii
;

Nombres, viii ; Exode, xxix). Les sept lampes sur le chandelier d'or {Zacharie, iv, 2)

sont aussi une image des sept Sacrements.

QUESTIONNAIRE. — L 1° Qu'est-ce qu'un Sacrement T 2° Quelles sont les trois

conditions requises pour qu'il y ait Sacrement î

IL 1° Quelles senties erreurs sur l'existence et le nombre des Sacrements ? 2° Quel
est le dogme catholique ? 3° Sur quelles preuves s'appuie-t-il ? 4° Que penser du
nombre de sept Sacrements ?

IIL 1° Quelles sont les deux choses qui composent le signe sensible ? 2° Peut-on

changer la matière et la forme î 3° Doivent-elles être appliquées en même temps î

4° Diffèrent-elles des cérémonies î

IV. 1° Quels sont les effets des Sacrements ? 2° Sont-ils les mêmes pour tous î

3° Qu'entendez-vous par caractère imprimé par les Sacrements ?

V. 1° Quel est le ministre des Sacrements î 2° Quelles sont les conditions requises
de la part du ministre, pour qu'il confère les Sacrements validementî 3° Et licite-

ment.
VI. 1° Quel est le sujet des sacrements î 2° Quelles senties conditions requises

de la part du sujet, pour la validité des sacrements? 3° Et pour la licéité?

VII. 1° Qu'entendez-vous par «Sacramentaux»? 2° Leurs rapports avec les

sacrements? 3° Leurs effets? 4° En combien de classes peut-on les diviser?

DEÎVOIRS ÉCRITS. — 1° Si Notre-Seigneur n'avait pas attaché la grâce à des

choses sensibles (eau, huile, etc.), ces choses seraient-elles des signes ? 2° Pourquoi
l'Église ne peut-elle pas créer de nouveaux sacrements ? 3° Jésus-Christ aurait-il pu
nous donner la grâce par d'autres moyens que les Sacrements î 4° Pourquoi n'admi-

nistre-t-on certains Sacrements qu'une fois. 5° Peut-on quelquefois baptiser un

Infidèle, confirmer, cpmmifnier et erçtrémise;" une persoppe privée de ses se^s ?
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1» Définition.

2"» Espèces.

3° Figures.

4° Existence.

5° Signe sensi-
ble.

6» Effets.

8° Miiiistre.

9° Sujet.

10» Vœux.

11° Cérémonies

Le Baptême.

a) Baptême d'eau.

b) Baptême de désir,

c) Baptême de sang.

A. Erreurs.

B.Dogmecatho- (
^^ gainle Ecriture,

il p^ (
b^ Tradition.

A. Matière.
B. Forme.
C. Les trois modes d'ablution.

a) Efface tous les péchés.
b) Remet les peines dues aux péchés.
c) bonne la grâce sanctifiante.
d) Imprime un caractère.

A. Erreurs.

7° Nécessité. \ b. Doctrine ca-

tholique.

a) Baptême nécessaire au salut.

1. Baptême de
désir.

2, Baptême de
sang.

b)reut être sup-
pléé par le

A.

B.

A,

B

C.

A.

B.

a)

b)

c)

Au point de vue de la validité.

Au point de
vue de la

licéité.

a) Cas de nécessité.

b) Baptême solennel.

Enfants et adultes.

Conditions f

requises S a) pour la validité,
chez les J b) pour la licéité.

adultes. {

Parrains et Marraines.

En quoi ils ( a) Côté négatif
consistent. \ b) Côté positif

. Objection.

préliminaires.
concomitantes.
subséquentes.
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342. —Mots.

Baptême (grec • uaptizein» plonger
dans l'eau).

—
a) Dans VAncien Testa-

ment, ce mot a le sens général d'ablu-
tion. — b) Dans le Nouveau Testament,
le mot K baptisma » ou « baptismus»
désigne :

— 1. une purification {Marc,
vu, 8

; Héb., rs, 10) ;
— 2. un accable-

ment de maux : « Pouvez-vous, dit Notre-

Seigneur, boire le calice que je vais boire

et être baptisés du baptême dont je vais
être baptisé ? (Marc, x, 38) ;

— 3. ou le

rite baptismal proprement dit, soit celui

de saint Jean-Baptiste (Mat., in, 6, 7;

Marc, I, 4), soit celui de Jésus-Christ

(Rom., VI, 4 ; Eph., iv, 5 ; Col., ii, 12
;

I Pierre, m, 21).
Le mot français « baptême t> est tou-

jours pris dans cette dernière acception.

NOMS DU BAPTÊME DANS LE
NOUVEAU TESTAMENT. Le Bap-
tême porte différents noms dans le Nou-
veau Testament. Il est appelé :

— 1.

Bain de régénération (Tit., m, 5) ;
—

2. Sceau, parce qu'il imprime en nous le

caractère d'enfants de Dieu (Apoc, rx,

4) ;
— 3. Illumination, parce que les

baptisés sont éclairés de la grâce divine

Héb., VI, 4 ; x, 32).

Nécessité de moyen. Nécessité de pré-

cepte. Il faut rappeler ici la distinction

déjà établie sommairement (N° 280)
entre ces deux expressions.

A. Une chose est nécessaire au salut
de nécessité de moyen quand il n'y a

pas d'autre moyen d'arriver au ciel. Le
moyen est nécessaire —

a) soit d'une

façon absolue lorsque rien ne peut le rem-

placer : tel est le cas de la grâce sanc-
tiliante ;

—
b) soit d'une façon relative

quand le moyen, tout en étant celui qui
s'impose, dans le cours ordinaire des

choses, peut être cependant suppléé par
un autre s'il y a impossibilité d'employer
le moyen ordinaire : tel est le cas du

Baptême d'eau qui peut être remplacé
par le Baptême de désir ou le Baptême
de sang(N'' 347).

B. Une chose est nécessaire de néces-

sité de précepte quand elle est imposée
par un commandement auquel il faut

se soumettre, à moins qu'on ne soit dans

l'impossibilité de le faire : ainsi la confes-

sion et la communion sont de nécessité

de précepte.
Parrain (bas latin « patrinus » de « pa-

ter» père). Celui qui représente l'enfant

à son baptême, qui parle et prend des

engagements pour lui et devient ainsi

son père spirituel.

Bferraine (bas latin « matrina » de
«mater » mère). Celle qui, avec le par-

rain, répond pour l'enfant.

Ordinaire. On entend par ordinaire

l'évêque du diocèse.

DÉVELOPPEMENT

343. — I. Le Baptême. Définition. Espèces. Figures.

1° Dsïïnition. — Le Ba-ptême est nn sacrement qui efface le péclic ori-

ginel et nous fait chrétiens, enfants do Dieu et do l'Eglise.

2° Espèces.
— On distingue trois sortes do Eax)têmc3 :

—
a) le Bivptême

d'eau que nous venons de définir. Seul il est sacrement et il imprime un

caractère ;
—

h)\c> Baptême de désir ou de feu qui consiste dans l'acte de

contrition parfaite, avec le désir, au moins implicite, de recevoir le Bap-
tême d'eau ;

—
c) le Baptême de sang qui consiste dans le martyre subi

pour la foi du Christ. Ces deu^: derniers baptêmes ne sont pas des sacre-

mentP : ils ne sont que des Baptêmes improprement dite, et ils sont ainsi
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appelés parce qu'ils purifient l'âme de ses péchés et suppléent le sacre-

ment quand on est dans l'impossibilité de recevoir le Baptême d'eau.

30 Figures.
— En dehors do la circoncision, les principales figures du

Baptême sont :
—

a) VArche de Noé. De même que l'arche préserva Noé
et sa famille de la destruction universelle, ainsi le Baptême sauve l'homme
du péché originel, qui, si l'on considère les conséquences néfastes qu'il

entraîne, peut être comparé au déluge ;
—

ô) le passage de la mer Bouge.
Le Baptême nous arrache à la domination et à la vengeance du démon,
comme le passage de la mer Rouge permit aux Hébreux d'échapper à la

colère de Pharaon. — c) Naaman guéri de la lèpre après s'être plongé sept
fois dans le Joîirdain, scion l'ordre d'Elisée (IV Bois, v, 14) ;

—
d) la pis-

cine de Betsaîda dans laquelle les malades étaient guéris lorsque « l'Ange
du Seigneur descendait et en agitait l'eau » {Jean, v, 2-4), étaient aussi des

figures du Baptême.

344. — II. Institution divine du Baptême.

1° Les Erreurs. — L'existence du Baptême a été niée :
—

a) par les

Unitaires qui rejettent le dogme de la Sainte Trinité, et — fe) par les

Bationalistes qui n'admettent pas le péché originel.

2° La Doctrine catholique.
— Le Baptême est un vrai sacrement de la

Loi nouvelle. Cet article de foi, défini par le Concile de Trente, sess. VII,
can. 1, s'appuie sur la Sainte Écriture et la Tradition.

A. SAIj!^"1'JiJ ECHITCRE.— a) l'aroles de JS'oire- ^ieitj'ncur. Que le Bap-
tême ait été institué par Notre-Seigneur, maints passages de la Sainte

Écriture nous l'attestent (1); Dès le début de son ministère public, Jésus-

Christ affirme, dans son entretien avec Mcodème, la nécessité d'une

(1) Si le fait de l'institution du Baptême par Notre-Seigneur est certain, la date

paraît plus problématique. Il y a, en effet, sur ce point, trois opinions :
— a) Les uns

pensent qu'il faut en faire remonter l'institution au Baptême de Noire-Seigneur : c'est

l'avis de saint Grégoire de Nazianze, de saint Augustin, de P. Lombard et de saint Tho-
mas et c'est celui qu'adopte le Concile de Trente. D'après saint Augustin, « le Seigneur
s'est fait baptiser, non pas qu'il eût besoin d'être puriiîé, mais dans le dessein de puri-
fier les eaux au contact de sa cbair sans tacbe, afin de leur communiquer par là la vertu
de nous purifier ensuite. »— b) D'autres disent que Notre-Seigneur a institué le Baptême
au moment de son entretien avec Nicodème,et ils en donnent pour preuve que le Bap-
tême est administré par Jésus-Cbrist ou plutôt par ses Apôtres quelque temps après :

« Après cela (l'entretien avec Nicodème) Jésus se rendit avec ses disciples en pays de
Judée, et il y séjourna avec eux, et il baptisait » {Jean, m, 22).— c) D'après une troisième
opinion, le Baptême n'a été institué qu'après la Résurrection de Notre-Seigneur, au
moment où il a donné à ses apôtres l'ordre d'enseigner et de baptiser toutes les nations
{Matt., sxvm. 19). Dans ce cas, les Apôtres auraient reçu l'Eucbaristie et l'Ordre avant
le Baptême. Bien que cette dernière opinion soit adoptée par de nombreux exégètes,
il paraît plus sage et plus rationrtel de se rallier à l'une des deux premièreà qui sont plus
conformes aux décisions de l"Église (Concile de Trente).
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régénération spirituelle : « Nul, s'il ne renaît de l'eau et de l'Esprit, ne peut
entrer dans le royaume de Dieu» {Jean, m, 5). Après sa Késurrection
il dit à ses Apôtres : « Allez, enseignez toutes les nations, les baptisant
au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit {Matt., xxviii, 19). « Celui

qui auja cru et aura été baptisé sera sauvé» (Jfaro, xvi, 16). Mais si le

Christ impose le Baptême comme moyen d'entrer dans le royaume de

Dieu, c'est que le Baptême existe. Or, le Baptême dont il parle, doit être

administré au nom de la Sainte Trinité et ne saurait par conséquent se

confondre avec celui de saint Jean-Baptiste ; il s'agit donc d'un Bap-
tême qu'il a lui-même institué.

6) Pratique des Apôtres. Si nous lisons les Actes des Apôlres, nous

voyons ceux-ci conférer le Baptême à tous ceux qui veulent entrer dans la

nouvelle religion : aux Gentils, aux Juifs qui ont été circoncis ut même à

ceux qui ont reçu le baptême de Jean. Saint Pierre baptise trois mille per-
sonnes lejour de la Pentecôte {Actes, ii, 38, 41). Saint Paul i)arle souvent,
dans ses Epîtres, des frères (les chrétiens) qui ont été baptisés, sanctifiés au
nom du Seigneur Jésus-Christ {Bom., vi, 3 ; I Cor., t, 13 ; I Cor., vi, 11).

B. TBADITION. — La tradillon primitive (la Didaché, l'ép. de

Barnabe, au i^' siècle ; le Pasteur d'Hermas, saint Justin, Tertullien,

au ne et au nie siècles) est explicite sur l'existence du Baptême. Tous les

Pères de VÉglise admettent l'institution du Baptême parNotre-Seigneur.
Le symbole de Nicée en fait l'objet d'un article de foi : « Je crois en un
seul baptême pour la rémission des péchés. »

345. — III. Le signe sensible. Matière et Forme.

1° La Matière. — à) La matière éloignée du Baptême, c'est toute espèce
d'eau naturelle, eau de mer, de rivière, de puits, de marais, de fontaine,

en im mot, toute eau qui n'est pas substantiellement altérée, quelle que
soit sa qualité d'aUleui'S, bonne ou mauvaise, chaude ou froide, eau miné-

rale, eau de neige, ou de glace fondue. Tout autre liquide qui n'est pas
une eau naturelle : huile, vin, cidre, bière, lait, etc., ne serait pas une
matière valide (1). En cas de nécessité, celui qui n'aurait sous la main

qu'une matière douteuse, par exemple, de l'eau mélangée avec une matière

étrangère (du bouillon, de l'eau de lessive) devrait s'en servir, quitte
à renouveler le Baptême sous condition, s'il y avait lieu.

Pour le Baptême solennel, l'on emploie l'eau qui a été spécialement
bénite pour cet usage la veille de Pâques ou de la Pentecôte.

6) La matière prochaine est Vablution, ou acte de laver avec l'eau.

(1) L'usage de l'eau se justifie :
— o) par le choix de Notre-Seigneur et — b) par les

propriétés qu'elle a de laver et de rafraîchir.
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LES TROIS MODES D'ABLUTION.— L'ablution du Baptême peut
se faire de trois manières : pariofusion, pur immersion, et par aspersion,
Elle se fait :

—
«) par infusion, quand on verse de l'eau sur le corps ;

—
6) par immersion, quand on plonge le corps dans l'eau ;

—
c) par aspersion,

lorsqu'on jette l'oau sur la personne du baptisé.
La pratique do Vimmersion fut longtemps la seule, ou presque la seule

en usage : ce fut le mode d'ablution employé couramment par les Apôtres
et dans les premiers siècles de l'Église. Il ne faudrait pas cependant
conclure de là que les autres manières de baptiser fussent complètement
inconnues ou illégitimes.

Les Actes des Apôtres parlent, en effet, de plusieurs baptêmes, qui
seraient bien difficiles à expliquer par l'immersion ; par exemple, le Bap-
tême que saint Paul reçoit des mains d'Ananie {Act., ix, 18 ; xxii, 16), ne

peut s'entendre que par le modo de l'infusion ou de l'aspersion, et le Bap-
tême administré à trois mille personnes qui se convertirent après le dis-

cours de saint Pierre au Jour de la Pentecôte, n'a été possible que par
l'aspersion {Actes, ii, 41). En outre, il ressort des écrits des Pères et des

décrets des Conciles que l'on administrait le Baptême par infusion aux
malades qui gisaient dans leur lit.

Quoi qu'il en soit du mode d'ablution pratiqué dans la primitive Église
et au moyen âge, il est actuellement reçu dans l'Église latine, sauf de rares

exceptions (Église de MUan) de baptiser par infusion. Conformément à
l'ancienne discipline, l'on doit verser trois fois l'eau sur la tête de l'en-

fant, en formant chaque fois le signe de Crobc, et en prononçant en même
temps les paroles de la formule. Le Sacrement serait cependant valide,

si l'on ne versait l'eau qu'une seule fois. Il le serait môme, d'après l'avis

d'un grand nombre de théologiens, si, en cas de nécessité, l'on versait

l'eau sur une des autres parties du corps, mais il faudrait, dans ce cas,

réitérer le Baptême sous condition. Il est toujours indispensable que ce

soit la même personne qui verse l'eau et prononce la formule.

2° La Forme. — La forme du Baptême, dans l'Église latine, est ainsi

conçue : « Ego le hnptizo in nomine Patris, et Filii, et Spiritus sanctii)

ou, en français : « Jo te baptise, au nom du Père, et du Fils, et du Saint-

Esprit. » Cette formule exprime donc trois choses :
—

a) l'action du
ministre qui baptise,

—
h) la personne qui est baptisée, et— o) l'invocation

expresse et distincte des trois personnes de la Sainte Trinité. La for-

mule a d'ailleurs été prescrite par Notre-Seigneur lui-même, quand il a
dit à ses Apôtres : « AUez, enseignez toutes les nations, les baptisant au
nom du Fèxe, et du Fils, et du Saint-Esprit » {Mai., xxviii, 19^. Elle doit,

par conséquent, être employée telle qu'elle est, sans modificsKîons qui
en altèrent la substance.

o. 0. (f. IH).
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346. — IV. Les Effets du Baptême.

1° Le Baptême efface tous les péchés : péché originel, s'il s'agit d'un

enfant ; péché originel et péchés actuels, s'il s'agit d'un adulte : o Faites

pénitence, disait saint Pierre aux Juifs, le jour de la Pentecôte, et que
chacun de vous reçoive le baptême au nom de Jésus-Christ pour la

rémission de ses péchés » {Act., ii, 38) (1).

2° Outre les péchés, le BaptêroLe remet encore toutes les peines dues

aux péchés : c'est pourquoi, on n'impose aucune satisfaction aux adultes

pour les péchés qu'ils ont commis avant leur Baptême. Cependant il

ne supprime pas la concupiscence. Pas davantage il ne soustrait aux
misères de la vie et à la mort : il y a, du reste, à cela, deux raisons :

—
a) la première, c'est que Jésus-Christ notre chef n'en a pas été lui-même

exempté et que les disciples ne doivent pas avoir plus de privilèges que
le Maître ;

—
&) la seconde, c'est qu'il est bon que nous chargions la croix

sur nos épaules et que nous suivions notre Sauveur sur le chemin de la

souffrance, si nous voulons, comme lui, gagner la couronne de gloire.

3° Le Baptême confère à tous ceux qui le reçoivent dignement :
—

a) la grâce sanctifiante accompagnée de vertus infuses et des dons du

Saint-Esprit, et— b) la grâce sacramentelle, qui nous donne le droit d'ob-

tenir toutes les grâces actuelles nécessaires pour remplir nos obligations
de chrétien.

4° Enfin le Baptême imprime dans l'âme un caractère qui ne peut s'effa-

cer : telle est la raison pour laquelle on ne le confère qu'une fois. Même
sous condition, on n'a le droit de rebaptiser qu'autant qu'il y a im doute

grave sur l'existence ou la validité du Baptême (2).

347. — V. Nécessité du Baptême.

1° Errenis.— La nécessité du Baptême a été niée :
—

a) par les Pela-

giens et les Baiionalistes qui n'admettent pas l'existence du péché ori-

ginel ; et — 6) par les Protestants (calvinistes, luthériens, anglicans) qui

(1) Le catéchisme du Concile de Trente fait observer à ce propos que si les Juifs

avaient l'habitude, dans la primitive Église, de jeûner pendant quarante jours avant de
recevoir le Baptême, cette mesure n'avait point rapport à la satisfaction : c'était un
moyen de rappeler à ceux qui recevaient le Baptême, que, par respect pour la dignité
du sacrement, ils devaient vaquer sans interruption pendant quelque temps à la prière
et au jeûne.

(2) Ce doute existe :
— a) dans le cas des enfants abandonnés de leurs parents, quand

il n'y a aucune preuve qu'ils ont été baptisés ;
— b) dans le cas des hérétiques qui se

convertissent à la religion catholique. Si l'on veut prendre un exemple en Angleterre,
ce doute provient de ce que certaines sectes baptisent par aspersion, d'autres par
immersion sans attacher d'importance à l'union de la matière et de la forme •

seuls, les

Ritualistes paraissent administrer validement le Baptême. En théorie, l'on devrait donc
faire une enquête ; en pratique, elle est souvent impossible. L'on rebaptise alors sous
condition.
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prétendent d'une manière générale que le Baptême est nécessaire de

nécessité de précepte, mais non de moyen, vu que selon eux la foi seule

suffit à nous rendre justes.

2» La doctrine catholique.
— La doctrine catholique peut se formuler

en deux propositions :

V^ Proposition.
— Le Baptême d!emi est nécessaire de nécessité de moyen,

du moins relative, pour les enfants comme pour les adultes. Cet art. de foi,

défini par le Concile de Trente, sess. VII, can. 5, s'appuie sur la Sainte

Écriture et la Tradition.

A. SAINTE ÉGBITUBE. — La nécessité du Baptême d'eau découle
des paroles de Notre-Seigneur : « Nul, s'il ne renaît de l'eau et de l'Esprit,
ne peut entrer dans le royaume de Dieu » {Jean, m, 5). Le commandement
est formel et n'excepte personne de la règle générale, pas même les enfants.

B. TRADITION .
—

a) Les Pères de VÉglise proclament souvent dans
leurs écrits la nécessité du Baptême d'eau, conformément à l'ordre donné

par Notre-Seigneur.
—

V) Pratique de V Église. Il fut toujours en usage
dans l'Église de baptiser les enfants aussi bien que les adultes, toutes les

fois qu'il y avait péril de mort. En outre, l'Église a toujours blâmé ceux

qui voulaient retarder le Baptême, soit pour le recevoir dans de meilleures

dispositions, soit pour se dérober aux obligations qu'il impose, soit encore

pour être plus sûrs de leur salut en le recevant à leur dernier moment,—
c) Définition du Concile de Trente. D'après le Concile de Trente, le

Baptême d'eau est nécessaire à partir de la promulgation de l'Évangile.

CONCLUSIONS. — 1. En'pratique, il faut donc conférer le Baptême
aux enfants le plus tôt possible. Différer, sans motif grave, un mois ou

deux, d'après certains théologiens, et même seulement dix ou onze jours,

d'après saint Liguori, serait un péché mortel. S'il y avait danger de mort,
aucun délai ne serait permis.

2. Pour les adultes qui connaissent le précepte, le Baptême est néces-

saire à la fois de nécessité de moyen et de nécessité de précepte.

3. La question se pose parmi les théologiens de savoir si le Baptême est absolu-
ment nécessaire pour les enfants des infidèles chez qui l'Évangile n'a pas été pro-

mulgué. Une opinion assez commune (Suare z) l'affirme. Une autre opinion(PERRONE)
le nie, estimant qu'une loi donnée par Dieu ne saurait imposer d'obligation qu'à ceux

qui la connaissent, selon la parole de saint Paul: « Comment l'invoqueraient-ils,
s'ils ne croient point en lui ? Et comment croiront-ils en lui, s'ils n'en ont point
entendu parler ? Et comment en entendront-ils, parler si personne ne leur prêche ?»

{Rom., X, 14). D'après cette opinion, les enfants des infidèles se trouveraient dans la

même situation que les hommes qui vécurent avant l'institution du Baptême,
c'est-à-dire^sous la loi de nature ou sous la loi mosaïque, jouissant, par conséquent
des mêmes moyens de sanctification. Pratiquement, cette controverse est sans

importance ; car Suarez, tout en maintenant le principe de la loi, admet que V igno-
rance excuse de \'obli(^ation.
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2e Proposition. — Nécessaire d'une nécessité de moyen relative (n» 342),
le Baptême d'eau peut être suppléé par le Baptême de désir et le Baptême
de sang.

A. BAfTBME DE DÉSIB. — La charité parfiiito est incompatible
avec le péché mortel ; elle efface donc tous les péchés, aassi bien le péché
originel que les péchés actuels. Toutefois, la charité parfaite doit renfermer
le vœu, au moins implicite, du Baptême d'eau, c'est-à-dire le désir d'ob-

server ce qui est ou ce qu'on croit être la volonté de Dieu.

B. BAPTÊME DE SANG. — Le Baptême d'eau peut encore êlro sup-
pléé par le martyre. Notre-Seigneur dit on effet : « Celui qui perdra sa vie

pour moi, la sauvera» {Mat., x, 39). Or, il faut entendre par martyre la

mort ou dos tourments mortels subis patiemment pour la foi ou la morale
du Christ. — a) Le martyre implique la mort ou des tourments mortels ;

une immense douleur morale, comme celle de la Vierge au pied de la croix,
ne suffit pas ; mais si les tourments sont, de leur nature, mortels, il y a

martyre, bien que la mort ne s'en soit pas suivie : tel est le cas do saint

Jean qui fut jeté dans une chaudière d'huile bouillante et qui en sortit

indemne. — b) 11 faut que la mort soit endurée patiemment. S'il y avait

iaconscionco, comme dans le sommeil, ou si la volonté était rebelle et ne
consentait pas à la mort, ce ne serait plus le martyre. — c) 11 faut que la

mort soit endurée pour la /oi ou la morale du Christ. Le soldat qui donne
sa vie pour défendre son pays injustement violé, le philanthrope qui meurt

par dévouement à ses semblables ne sont pas des martyrs. Au contraire,
saint Thomas de Cantorbéry qui est tombé pour la défense des droits de

l'ÉgUse, samt Jean Népomucène qui fut torturé pour avoir refusé de
révéler le secret de la confession, furent de vrais martyrs.

Bemargues. — 1. Tandis que le Baptême de désir ne peut concerner

que les adultes, le Baptême de sang concerne les enfants aussi bien que
les adultes. — 2. Le Baptême de sang, comme le Baptême de désir,

n'étant pas des sacrements et ne conférant pas le caractère,' ils ne dis-

pensent pas de recevoir le Baptême d'eau, lorsque c'est possible, par
exemple, si le martyr survit à ses tourments.

348. — Vï. Le Ministre du Baptême.

Pour établir quel est le ministre du Baptême, il importe de distinguer

auparavant le Baptême solennel et le Baptême privé. « Lorsque le Bap-
tême est administré avec tous les rites et cérémonies prescrits dans le

Rituel, il s'appelle solennel ; sinon, c'est le Baptême privé» {Gan. 737).

A. Baptême solennel.— a) « Le ministre ordinaire du baptême solennel,
c'est le prêtre ; mais l'administration est réservée au curé ou à tout autre
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prêtre qui a la pormission du curé lui-même ou de l'Ordinaire, permission

qui est légitimement présumée en cas do nécessité» {Gan. 738), — 6) « Le
ministre extraordinaire du baptême solennel est le diacre qui cependant
ne doit pas user de son pouvoir sans la permission de l'Ordinaire ou du
curé du lieu..., permission qui est légitimement présumée en cas de néces-

sité» {Gan. 741).

B. Baptême privé.
— « Dans le péril de mort, il est permis oe conférer

le baptême privé» {Can, 759), n'importe quand et n'importe oii {Gan. 771).
Le baptême non solennel peut être administré par qui que ce soit,

pourvu que la matière, la forme et l'intention soient observées ; dans la

mesure du possible, il faut prendre deitx témoins, ou un tout au moins,

qui puissent témoigner de la collation du baptême, o

Parmi les personnes présentes, il faut préférer im prêtre à un diacre,

an diacre à un sous-diacre, un clerc à un laïc, un homme à une femme, à

moins que la femme ne sache mieux la manière de baptiser» {Gan. 742).
a Hors du péril de mort, l'Ordinaire ne peut permettre le baptême

privé, à moins qu'il ne s'agisse d'hérétiques qui reçoivent le baptême sous
condition à l'âge adulte. » L'ondoiement est donc désormais défendu.

Les cérémonies qui ont été omises dans l'administration du baptême
pour n'importe queUe raison, doivent être suppléées à l'église le plus tôt

possible» (6'aw. 759).

349. — Vn. Le Sujet du Baptême. Conditions requises chez les

Adultes. Parrains et marraines.

tt Tout être humain, vivant et non encore baptisé, peut recevoir le bap-
tême » (Gan. 745, § 1). Mais il y a lieu de distinguer Venfant del'adulte.

On considère comme enfant celui qui n'a pas encore sept ans accomplis,
et celui qui, idiot de naissance, a dépassé cet âge. Uadulte est celui qui
a l'usage de la raison (Gan. 745, § 2).

1® Baptême des enfants — Nous avons dit plus haut que l'on peut et

que l'on doit baptiser les enfants dans le plus bref délai possible. Cela ne
fait aucun doute dans le cas où les enfants appartiennent à des parents
chrétiens. MsÀB quand il s'agit dos enfants infidèles, est-ïl licite de les bapti-
ser contre le gré de leurs parents, sous prétexte que le Bfvptème estnéces-

saire au salut? En règle générale, on ne doit pas le faire parce que ce serait

aller contre "^le droit naturel des parents qui ont la garde de leurs enfants,
et que ces derniers seraient exposés dans un tel milieu à renier leur foi.

Xous avons dit en règle gén&rale, oav il y a plusieurs cas où le baptême
peut leur être conféré licitement :

—
a) dans le péril de mort, lorsqu'on

peut prévoir qu'ils n^ourront avant l'âge de lalBon
;

—
h) hors du péril
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de mort, mais seiilement lorsque leur éducation chrétieime est assurée :

1 ) si les parents ou tuteurs, ou tout au moins l'un des deux, y consentent ;

2) s'ils ont perdu tout droit sur eux ou ne peuvent exercer ce droit d'au-

cune manière (Can. 750).

2° Baptême des adultes. Conditions requises.
— Les adultes sont tenus

à certaines conditions pour recevoir le Baptême validement et avec fruit :—
a) Pour la VALIDITÉ, \me seule condition est requise : Vintention,

au moins habituelle, d'être baptisé, d^oh il suit qu'on n'a pas le droit de bap-
tiser un adulte contre son gré, ni un adulte qui est privé de ses sens, à

moins qu'il n'ait manifesté antérieurement sa volonté d'être baptisé ;

mais on a le droit de baptiser un dément privé de l'usage de la raison

depuis sa naissance. — b) Pour recevoir le Baptême AVEC FBUIT, il

faut de plus :
— 1. la foi. a. Celui qui croira et sera baptisé, dit Notre-

Seigneur, sera sauvé » {Marc, xvi, 16) ;
— 2. Vattrition, ou regret des péchés

mortels commis par le sujet lui-même : a Faites pénitence, dit saint Pierre,

et, que chacun de vous soit baptisé pour obtenir le pardon de ses péchés »

{Actes, II, 38). Du reste, l'attrition avec un commencement d'amour de
Dieu suffit, et l'adulte ne doit pas se confesser, puisque les péchés com-
mis avant le Baptême sont remis par le Baptême, et non par la Pénitence.
^— 3. De plus, il faut que l'adulte soit instruit des principaux mystères de
la religion chrétienne (1).

3° Parrains et Marraines.— A. o D'après un usage très ancien de l'Église,

personne ne doit recevoir le baptême solennel, sans avoir, autant que
possible, son parrain. »

f Même dans le baptême privé, il faut prendre un parrain, si on peut en

avoir facilement ; s'il n'y en a pas eu, qu'on en prenne un, quand on

supplée les cérémonies ; dans ce cas il ne contracte pas de parenté spiri-

tuelle» (Oaîi. 762).

(1) Le Catéchnménat.— Les conditions qui sont requises chez les adultes sont entière-
ment conformes à la pratique constante de l'Église. Dès les premiers siècles du chris-

tianisme, l'on ne conférait le Baptême qu'à ceux qui avaient reçu une certaine prépara-
tion, dont la durée pouvait être de deux et même de cinq ans. Cette préparation qui
s'appelait le Gatéchuménat, s'explique par la. nécessité où l'on était de n'admettre comme
fidèles que ceux qui s'en montraient dignes. C'était, en effet, l'ère des persécutions et
il y avait à craindre, comme le fait s'est produit plus d'une fois, que le nouveau baptisé
insuffisamment instruit, et peu convaincu, ou n'étant venu au christianisme que par
curiosité, n'abjurât trop facilement sa nouvelle religion. Le Gatéchuménat était donc
à la fois une instruction, une initiation chrétienne, en même temps qu'un contrôle et une
épreuve. Cette forme de Catéchuménat disparut vers la fin du v» siècle.

Les catéchumènes étaient divisés en trois classes :
— a) les inscrits ou écoutants aux-

quels il n'était permis que d'entendre prêcher et qui devaient sortir après l'homélie ;
—

b) les prosternés ainsi nommés parce qu'ils recevaient, à genoux, une bénédiction spé-
ciale, avant de sortir de la messe dite des catéchumènes ;

—
c) les élus ou compétents que

l'on instruisait des plus secrets mystères de la foi et qui se disposaient à recevoir pro-
chainement le Baptême.
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« On ne doit prendre qu'un parrain,
— de même ou d'autre sexe que

le baptisé,
— ou tout au plus un parrain et une marraine s {Can. 764).

• Celui qui baptise et le parrain contractent une parenté spirituelle avec

le baptisé seulement» {Gan. 768).

B. Principales conditions requises.
—

a) Conditions de validité. Il faut s— 1. avoir été baptisé, avoir l'usage de raison et l'intention de remplir
cette fonction ;

— 2. n'être ni hérétique, ni excommunié nommément ;— 3. ne pas être ni le père ni la mère ni l'époux du baptisé ;
— 4. tenir

ou toucber l'enfant, par soi ou par un procurateur, au moment où. le

ministre prononce la formule du Baptême {Gan. 765).

b) Conditions de licéité. Il faut ;
— 1. l'âge de 14 ans, à moins de dis-

pense ;
— 2. rbonorabilité ;

— 3. la connaissance des rudiments de la

foi ;
— 4. la permission de l'Ordinaire ou du Supérieur, si la personne

est engagée dans les Ordres ou appartient à ime congrégation religieuse

(Gan. 766),

350. — VIII. Vœux du Baptême. Objection.

1» Vœus du Baptême. — Tout bomme qui entre dans une société,

s'il en retire les avantages, doit aussi en contracter les engagements. Nous
ne pouvons donc pas revendiquer les privilèges que nous acquérons par
le Baptême sans en assumer en même temps les obligations : obligations

qui ne sont autres que les devoirs du eJirétien, et quft l'on ne peut appeler
vceuz que d'une manière impropre.

Les engagements que nous prenons au Baptême se présentent sous une
double forme : ils ont un côté négatif et un côté positif.

—
a) Gôté négatif.

Nous renonçons à Satan, à ses œuvres et à ses pompes. Satan, c'est le

chef et l'inspirateur du mal. Son œuvre, c'est le péché, c'est tout ce qui
est en rébellion contre Dieu : pensées, désirs, paroles, actions, contraires

à ses commandements Ses pompes, c'est tout cet appareil vain (parures,

luxe...) par lequel il veut, nous séduire, ce sont tous ces plaisirs que le

monde nous offre sous nulle formes (bals, spectacles, théâtres) ; ce sont

les fausses maximes qui nous disent de chercher le bonheur dans la jouis-
sance de la vie, et qui, en fait, nous entraînent à la perte de notre âme.
Il suffit, du reste, pour reconnaître l'enseigne du démon, de prendre la

contre-partie do l'Évangile. Là où le Christ prêche la pauvreté, le renon-

cement, le sacrifice, l'humilité, Satan proclame les bienfaits de la richesse,

de la jouissance, du plaisir et de la gloire.
—

h) Côte positif. C'est l'enga-

gement à suivre la doctrine du Christ, à nous attacher à lui, à le prendre
comme maître et comme modèle ; c'est donner une pleine adhésion à

sa parole et c'est conformer notre conduite à sa loi.
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2° Objection. — D'après les philosophes naturalistes, qui rejettent les

dogmes du péché originel et de la grâce, les vœux du Baptême sont de
nulle valew. Car, disent-ils, il n'est pas admissible que l'homme soit lié

par des obligations qu'il n'a pas contractées librement. L'enfant que l'on

baptise, ne peut, alors qu'il n'a pas l'usage de la raison, et partant, du
libre arbitre, être enchaîné à une doctrine et aux devoirs qu'elle impose,
par le fait d'une volonté étrangère, fût-ce même la plus respectable,
comme celle de ses parents.

Réponse. — Le raisonnement de ces philosophes, irréprochable de

prime abord, n'en pèche pas moins par la base en partant d'un principe

faux. On suppose, en effet, que l'homme naît dans Yindépendance et qu'il
ne peut être soumis à des obligations que dans la mesure où il les a libre-

ment acceptées. Or, cela est faux dans tous les ordres de choses. Qii'on le

veuille ou non, qui dit créature, dit être dépendant et obligé. Ces philoso-

phes en conviennent du reste, quand il s'agit de la vie natwtelle. Personne
de nous n'a demandé à naître. Ne faut-il pas pourtant que nous acceptions
la vie au moment et dans les conditions oil le Créateur nous la donne?
Bien plus, le fait de recevoir la vie ne nous entraîne-t-il pas à une foule

d'autres obligations? N'avons-nous pas des devoirs envers nos parents— que nous n'avons pas cependant choisis? Des devoirs envers la Société— où nous ne sommes pas entrés librement? Or, si cela est vrai, et n'est

pas contesté, lorsqu'il est question de la vie naturelle, pourquoi n'en serait-

il pas de même pour la vie surnaturelle? Pourquoi le baptisé ne serait-il

pas tenu, lui aiissi, d'accepter la grâce du Baptême et de, se soumettre
aux obligations qui en découlent?

Nous pouvons donc conclure, avec Mgr Pie, que « Dieu appelle qui il

lui plaît à la vie, à la vie surnaturelle, comme à la vie naturelle (1) », sans

qu'il nous soit loisible de rejeter les avantages et les devoirs attachés à

l'une et à l'autre vies.

351. — IX. Les cérémonies du Baptême.

L'on peut dire des cérémonies du Baptême qu'elles sont vénérables taat par leur

antiquité, vu qu'elles remontent au premier âge de l'Église, que par les i>érités cpi'elles

expriment sous le voile des symboles. Le catéchisme du Concile de Trente les divise

, en trois classes . 1° Celles qui précèdent le Baptême et qui se font avant qu'on ne
soit arrivé aux fonts baptismaux; 2° celles qui se pratiquent aux fonts mêmes;
3° et celles qui suivent l'administration du Sacrement.

1° Les cérémonies préliminaires.
—

a) Pour montrer que la porte de l'Église
comme celle du Ciel, ne s'ouvre que par le Baptême, le prêtre arrête Venfant à Ventrée

(1) Mgr Pie, tome III, Seconde Instruction synodale sur les principales erreurs du
temps présent.
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de l'église etlui pose les questions suivantes : Que demandez-vous àl'Église de Dieu T— La Foi.— Quel bien vous procure la foi î —r La vie éternelle.— b) Le prêtre souffle
sur le visage de l'enfant pour signifier que le démon doit être chassé de son âmfr. Puis
il fait un signe de croix sur le front et sur le cœur, pour indiquer que c'est la Croix de
Jésus-Christ qui rachète et qui sauve ; il étend la main droite sur l'enfant comme pour
dire que l'Église en prend possession au nom de Jésus-Christ. — c) Il met dans sa
bouche un peu de sel bénit : signe de la sagesse et de la pureté.

—
d) Il fait ensuite

diverses prières, appelées exorcismes, qui commandent au démon de se retirer poui
laisser la place à Jésus-Christ. Après quoi, le prêtre, mettant sur l'enfant l'extrémité
de son étole, insigne de son autorité, l'.introduit dans l'église ou dans la chapelle des
Fonts baptismaux. — e) Le prêtre récite alors avec les parrain et marraine le Sym-
bole des Apôtres et VOraison dominicale. Enfin, voulant rappeler que Notre-Seigneur
guérit un jour un sourd et muet en lui mettant un peu de salive sur les oreilles, il fait

avec de la salive un signe de croix sur les oreilles et les narines de l'enfant en disant :

ï Ephpketa », c'est-à-dire : ouvrez-vous, pour indiquer que ses sens doivent s'ouvrir
aux choses de Dieu.

2° Les cérémonies concomitantes du Baptême. — a) La renonciation à Satan. Le
prêtre interroge le futur baptisé ; « Renoncez-vous à Satan î — J'y renonce, répon-
dent pour lui le parrain et la marraine. — A ses œuvres î — J'y renonce. — A ses

pompes î — J'y renonce. — b) L'onction avec l'huile des catéchumènes. Le prêtre fait

sur la poitrine et entre les épaules de l'enfant une croix avec l'huile, spécialement
bénite pour cet usage par l'évoque le Jeudi Saint, afin d'indiquer que le futur chré-

tien doit être armé de souplesse et de force pour les luttes de la vie. — c) Nouvelle

profession de foi. Le prêtre, qui a quitté l 'étole violette pour prendre l'é tôle blanche,
interroge à nouveau le catéchumène qui a pourtant déjà fait précédemment sa pro-
fession de foi : N... croyez-vous en Dieu, le Père tout-puissant. Créateur du ciel et de
la terre ? — J'y crois. — Et en Jésus-Christ son Fils unique Notre-Seigneur qui est

né et qui a souffert î — J'y crois.— Croyez-vous au Saint-Esprit, à la Sainte Église

catholique, à la communion des Saints, à la rémission des péchés, à la résurrection
de la chair et à la vie éternelle î — J'y crois. — N... voulez-vous être baptisé î —
Je le veux. Après cette réponse, le prêtre administre le Baptême en versant par trois

fois l'eau sur la tête de l'enfant et en prononçant la formule en même temps : « Je
te baptise, au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit, »

3" Les cérémonies qui suivent le Baptême. — à) L'onction du Saint Chrême. Le
prêtre fait une onction, en forme de croix, au sommet de la tête de l'enfant avec le

Saint Chrême, mélange d'huile d'olive et de baume, bénit parl'évêquele Jeudi Saint.

C'est une manière de dire que le chrétien est consacré au Seigneur, comme le sont
les rois, les prêtres, et comme l'étaient jadis les prophètes.

—
b) L'imposition d'un

voile blanc, qui est, d'ailleurs, un souvenir de la robe blanche, dont on revêtait jadis
les catéchumènes, symbolise l'innocence et la pureté de l'âme du nouveau baptisé.—

c) Le cierge allumé que tiennent les parrain et marraine à la place de l'enfant, indi-

que la grâce et la foi qui brillent en son âme comme une lumière ardente. Enfin le

prêtre ajoute : « N... allez en paix et que le Seigneur soit avec vous ! » La cérémonie
ainsi terminée, le prêtre consigne dans les registres paroissiaux l'acte du baptême,
signé par lui ainsi que par le parrain et la marraine et par le père s'il est présent.

Conclusion pratiaue.

1° Eendre souvent grâce à Dieu de ce qu'il nous a faits chiétiens par
le Baptême.

2° Etre fiers de notre titre et lui faire honneur par notre conduite,
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Imiter les premiers chrétiens qui, sous la robe blanche de leur baptême,
attachaient le plus grand prix à la beauté de leur âme ainsi réconciliée

avec Dieu.

3° a Choisissez de préférence des patrons qui sont familiers à votre race,

à votre région, à votre nature ou encore le saint principal du jour»

(Mgr Dekamecourt).

LECTURES. — Figures du baptême. — 1» Passage de la mer Rouge {Exode, xm,
17,22 etxiv).

2° Naâman guéri de la lèpre (4™« Livre des Rois, v).
3° Baptême de Notre-Seigneur {Matt., m). Entretien de Notre-Seigneur avec

Nicodème {Jean, m). Baptême d'un geôlier de saint Pierre.

QXJESTIONNAIRE. — I. 1° Qu'est-ce que le Baptême ? 2° Quelles en sont les

espèces 1 3° Quelles en sont les figures dans l'Ancien et le Nouveau Testament ?

II. 1° Par qui l'existence du Baptême a-t-elle été niée ? 2° Quelles sont les preuves
qui nous attestent que le Baptême est un sacrement de la loi nouvelle ?

III. 1° Quelle est la matière éloignée du Baptême? 2° Quelle est la matière pro-
chaine? 3° Quels sont les trois modes d'ablution? 4° Quel est celui qui fut en usage
dans les premiers siècles de l'Église? 5° Et celui en usage actuellement dans l'Église
atine? 6° Quelle est la forme du Baptême?
IV. 1° Quels sont les effets du Baptême î 2° Pourquoi ne peut-on pas l'administrer

plusieurs fois î

V. 1° Le Baptême est-il nécessaire au salut î 2° Par qui la nécessité du Baptême
a-t-elle été niée î 3° Le Baptême est-il nécessaire pour tous les hommes, aussi bien
les enfants que les adultes, les infidèles que les fidèles î 4° Le Baptême est-il le seul

moyen de salut ? 5° Quelles senties conditions pour qu'il y ait martyre î

VI. 1° Quel est le ministre du Baptême au point de vue de la validité î 2° Quel
est-il au point de vue de la licéité en cas de nécessité ? 3° Quel est-il dans le cas du
Baptême solennel î

VII. 1° Quel est le sujet du baptême ? 2° Doit-on baptiser les enfants d'infidèles ?

3° Quelles sont les conditions requises chez les adultes î 4° Que savez-vous du caté-

chuménat? 5° Combien peut-on prendre de parrains? 6° Entre qui y a-t-il parenté
spirituelle? 7° Quelles sont les conditions requises pour être parrain validement?
8° Et pour l'être licitement?
VIII. 1° Qu'est-ce que les vœux du Baptême ? 2° Est-ce à juste titre qu'on les

appelle vœux î 30 Quelle objection font les rationalistes aux vœux du Baptême ?

4° Est-il vrai que ces vœux doivent être considérés comme de nulle valeur ?

5° L'homme n'a-t-il d'autres obligations que celles qu'il a contractées librement î

IX. 1° Comment peut-on diviser les cérémonies du Baptême î 2° Quelles sont
les cérémonies préliminaires î 3° Et les cérémonies qui accompagnent le Baptême 7

40 Et celles qui le suivent î

DEVOZBS ÉCRITS. — 1° Le Baptême administré par un hérétique, est-il valide ?

S'il l'est, pourquoi rebaptise-t-on les protestants qui se convertissent à la religion

catholique ? 2° Si vous vous trouviez devant un enfant, trè3 bien portant d'ailleurs,
comment feriez-vous pour le baptiser ? 3° Que serait le Baptême, si on versait l'eau

sur les vêtements et non sur le corps lui-même ? 4° Outre la grâce habituelle, le

Baptême donne-t-il aux enfants des grâces actuelles ? Celles-ci leur sont-elles néces-
saires T
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5e LEÇON

La Cîonfînnation.

LA CONFIR-
MATION

l°Déîinition.
2° Nature.

3° Existence.

4° Signe sensi-
ble.

5° Eîîets.

6» Nécessité.

7» Ministre.

8» Sujet.

9° Cérémonies.

352. —Mots.

a) Ecriture Sainte

b) Tradition.

1 , Pères de
l'Eglise.

Croyance de
l'Eglise
grecque.

Définition de
l'Eglise.

I

Onction avec le Saint Carême.

Paroles prononcées par l'Evoque

A. Erreurs,

B. Doctrine ca-

tholique
démontrée
par

A. Matière.

B. Forme.

a) Perfectionne la grâce du Baptême.
b) Donne l'Espri t-Sain f avec ses sept dons.
c) Imprime le caractère de soldat de J.-C.

a) Non de moyen.
b) De précepte— d'après opinion plus probable.

a) ordinaire : Evoque.
6) extraordinaire : Simple prêtre, délégué par le

Pape.

a) Tout baptisé, non encore confirmé.

b) Conditions ( 1. Pour la validité.
requises. \ 2 Pour la licéité.

c) Parrains et Marraines,

a) Imposition des mains.
b) Onction avec le Saint Chrême.
c ) Léger soufflet.

Confirmation (latin « confirmatio » « fir-

mare » affermir). Confirmer, c'est rendre

ferme, fortifier. Selon l'étymologie du
mot, la Confirmation est donc le sacre-

ment qui estYlestiné à fortifier, à complé-
ter la grâce conférée par le Baptême.
NOMS DE LA CONFIRMATION.

Les Pères de l'Église des quatre pre-
miers .siècles n'emploient pas le mot
confirmation. Ils appellent ce sacrement :

(1 imposition des mains » (saint Augus-
tin), a le chrême mystique t> (saint Cyrille
de Jérusalem). Saint Léonle Grand(v8siè-
cle) emploie, le premier, le verbe « confir-
marei d'où est venu le mot confirmation.

Onction. Cérémonie liturgique qui
consiste à appliquer de l'huile sur une
personne, pour lui conférer quelque
grâce ou la consacrer.

A. Bans- la reUg,io-n- juive, l 'onction-



60 LA CONFIRMATION

occupe une très grande place. Elle est,
en effet, le rite essentiel par lequel on
consacre les prêtres et les rois. . Ceux
qui avaient reçu une onction sacrée,
étaient entourés d'un tel respect que les

écrivains inspirés ne trouvèrent pas de
meilleur titre à donner à Notre-Seigneur
que celui de Christ ou Messie, mots qui
signifient tous deux : Oint par excel-

lence (V.'^olX).
B. Dans la liturgie catholique, les

onctions n'ont pas une moindre impor-
tance : elles figurent dans les cérémonies

du Baptême, de la Confirmation, de
l 'Extrême-Onction et de l'Ordre.

Chrême (gr. chrisma, onguent, onction).
Huile mêlée de baume. Le Saint Chrême
sert de matière aux sacrements de Confir-
mation et d^ Ordre. II est encore employé
au Baptême pour une des onctions, dans
la consécration d'un nouveau calice,d'une

pierre d'autel, d'une église.
— Dans la

bénédiction des fonts baptismaux, le Sa-
medi Saint et la Vigile de la Pentecôte,
le célébrant en verse quelques gouttes
mêlées à l'huile des catéchumènes.

DÉVELOPPEMENT

353. — I. La Confirmation. Définition, Nature.

1° Définition. — La Confirmation est un sacrement qui nous donne le

Saint-Esprit avec l'abondance de ses grâces et nous rend parfaits chrétiens.

2° Nature. — Bien que le Baptême et la Confirmation soient intime-

ment liés, au point que très longtemps ils ne furent jamais administrés

séparément, ils sont de différente nature et ne confèrent pas les mêmes
grâces. Le Baptême donne la première grâce qui fait de nous des chrétiens,
la Confirmation donne la seconde qui transforme les chrétiens en soldats

du Christ capables de lutter et de mourir pour leur foi. La Confirmation

complète donc l'oeuvre du Baptême.

354. — II. Institution divine de la Confirmation.

1° Les Erreurs. — L'existence de la Confirmalion a été rejetée :
—

a) par les Albigeois, et — h) par Luther et Calvin qui soutinrent que la

Confirmation était un rite purement ecclésiastique et nullement d'insti-

tution divine. Telle est encore l'opinion des Protestants de nos jours, à

l'exception toutefois des Ritualistes. Ce que les luthériens administrent

sous le nom de Confirmation n'est considéré par eux que comme une sim-

ple cérémonie.

2° La Doctrine catholiQne. — La Confirmation est un vrai sacrement de

la Loi nouvelle. Art. de foi qui s'appuie sur l'Écriture et la Tradition.

A. SAINTE ÉOBITUBE. — Pratique rie* Apôtreti. (elle-ci nous donne
une preuve évidente de l'existence du Sacrement. 11 «^st. eu effet, raconté

dans les Actes des Apôtres que « Pierre et Jean impcs rent les mains aux
Samaritains» qui avaient été baptisés auparavant par le diacre Philippe
et « qu'ils reçurent le Snint-Espritr> {Actes, vin. 12-17). Do môme, saint

P^ul, étant venu ^ ^.phùee, baptisa, a^ nom de .lésua, des discipleg dçi
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Jean et « leur imposa les mains pour faire descendre le Saint-Esprit sur

eux » {ActeSf xix, 1-G). 11 est bien clair, d'après ces deux récits, que
Pierre et Jean, d'un côté, Paul, de l'autre, ont donné l'Esprit-Saint par

l'imposition des mains, c'est-à-dire par un signe visible ; et comme iln'est

pas admissible de croire qu'ils aient agi en dehors de la volonté et des

prescriptions de leur Maître, c'est que le Christ avait institué lui-même
le Sacrement de Confirmation dans une circonstance qui n'a pas été

relatée par la Sainte Écriture.

B. TRADITION. — a) Pères de l'Église. Il importe peu que les Pères de l'Église
ne donnent pas à ce sacrement le nom de « Confirmation ». Ils en parlent comme d'un
vrai sacrement. Tertullien nomme la Confirmation à côté du Baptême et de l'Eu-
charistie comme étant l'un des trois actes de l'initiation chrétienne. « Deux sacre-

ments, dit saint Gyprien, au ni* siècle, président à la parfaite naissance chrétienne,
l'un en régénérant l'homme, et c'est le Baptême, l'autre en lui communiquant le

Saint-Esprit.» a N'oubliez pas le Saint-Esprit, dit saint Cyrille de Jérusalem aux
catéchumènes (iv» siècle), au moment de votre illumination : il est prêt à marquer
votre âme de son sceau {!).»

—
b) Crhyance de l'Église grecque. L'Église grecque

schismatique et toutes les sectes orientales sont unanimes à admettre la Confirmation
au nombre des sept sacrements. Cet accord ne peut s'expliquer autrement que par
l'origine apostolique de ce sacrement. — c) Définition de l'Église. Le Concile de
Trente a ainsi défini cet article de foi : a Si quelqu'un dit que la Confirmation n'est

qu'une cérémonie vaine et non pas plutôt un sacrement véritable et proprement dit...

qu'il soit anathcme. » [Sess. VII, can. i),

355. — III. Le signe sensible. La Matière et la Forme.

1" La Matière. — La matière éloignée est le Saint Chrême, composé
d'buile d'olive et de baume (2) consacré par l'Évêque le Jeudi Saint. La
matière prochaine consiste dans l'onction du Saint Chrême et l'imposition
de la main qui accompagne naturellement l'onction.

Ce n'est pas sans raison que le Saint Chrême a été choisi comme matière
du sacrement de Confi.rmation, car o aucune autre ne pouvait paraître

plus propre à représenter les effets produits par ce sacrement. » Comme
autrefois, en effet, l'athlète, avant d'entrer dans l'arène, se frottait tout

le corps d'huile, pour rendre ses membres plus agiles et plus vigoureux,
ainsi l'huile qui compose le Saint Chrême est le symbole de la souplesse
et de la force dont le chrétien a besoin de s'armer pour les combats de
la vie. D'autre part, le baume, par le parfum qu'il répand, signifie la

bonne odeur de toutes les vertus que doit pratiquer le chrétien.

2° La Forme. — La forme du Sacrement de Confirmation, eu usage
dans l'Église Latine, consiste dans les paroles suivantes, prononcées par

(1) Voir Vacant-Manqenot.
(2) L'huile doit être l'huile d'olive, et la raison en est que du temps de Notre-Sel-

gneur, il n'y avait pas d'autre huile connue en Judée. Le baume est une substance aro-
matique qui coule de certains arbres de Judée ou d'Arabie.
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l'Évêque, en même temps qu'il fait l'onction avec le Saint Chrême :

<t Je te marque du signe de la croix et je te confirme avec le Chrême du
salut, au nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit (1). » Ainsi le confir-

mand a) est marqué du signe de la Croix, qui est le signe du soldat

du Christ. — h) Il est confirmé du Chrême du salut, c'est-à-dire armé et

fortifié pour les luttes qui l'attendent.— c) Il est confirmé, comme il a été

baptisé, au nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit : c'est de la Sainte

Trinité, c'est de Dieu lui-même que doit venir la force. La formule indique
donc bien la nature du Sacrement.

356. — Les Effets de la Confirmation.

10 Sacrement des vivants, la Confirmation ne donne pas la première
grâce sanctifiante, elle accroît seulement et perfectionne la grâce reçue au

Baptême ou recouvrée par la pénitence.
2° Quant à la grâce sacramentelle propre au sacrement de Confirmation,

elle consiste plus spécialement dans le don de force qui doit permettre
au chrétien confirmé de lutter avec avantage contre les ennemis de sa

foi. La Confirmation met en effet dans l'âme du confirmand une infusion

plus abondante des dons du Saint-Esprit. Or ce qu'on appelle ici «dons »,

ce sont des habitudes surnaturelles qui nous poussent à suivre les mouve-
ments et les inspirations du Saint-Esprit pour notre salut. Ces dons,
au nombre de sept, sont :

—
a) la sagesse, qui nous donne le sens et le

goût des choses divines ;
—

&) l'intelligence, qui nous guide dans les mys-
tères de la EeUgion, sans toutefois nous en découvrir les secrets, et nous
fait entrer mieux dans les desseins de la Providence ;

—
c) le conseil, qui

nous dirige et nous montre ce qui est le plus utile à notre salut ;
—

d)la,

force, qui nous donne le courage de surmonter les obstacles et d'atteindre

notre fin ;
—

e) la science, non point la science profane, mais la science

de Dieu, c'est-à-dire la connaissance des moyens qui nous conduisent à

Dieu ;
—

/) la piété, qui nous fait considérer Dieu comme un Père à qui
nous pouvons nous adresser en toute confiance ;

—
g) la crainte de Dieu.,

qui a pour caiise, non pas sa justice et la rigueur de ses châtiments, mais
un mélange d'amour et de respect qui nous inspire une grande horreur de

lui déplaire.
3° En troisième lieu, la Confirmation imjinme dans l'âme le caractère

indélébile de soldat du Christ.

En dehors du caractère, toujours le même, les effets, produits par la Confirmation
sont proportionnés aux dispositions des confirmands. Sans doute, il ne faut plus

(1) Dans l'Église grecque, la formule est plus brève : le ministre ne dit que ces sim-

ples paroles : • Voici le sceau du don du Saint-Esprit. •
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espérer les prodiges que le Saint-Esprit multiplia dans la primitive Église ; il ne faut

plus attendre ni le don des langues, ni celui des miracles : c'étaient là autant de me-
sures de circonstance, destinées à la propagation de l'Évangile, qui n'ont plus, aujour-
d'hui, leur raison d'être. Mais, même diminuée dans ses effets, la Confirmation n'en
reste pas moins un don très précieux, puisqu'elle nous octroie la force de lutter, de
vivre et de mourir en chrétiens.

357. — V. La Confirmation est-elle nécessaire pour le saJut ?

1" La Confirmation n'est pas nécessaire de nécessité de moyen, puisque
le Baptême suffit à remettre tous les péchés et à communiquer la vie

surnaturelle.

2° « Quoique ce sacrement ne soit pas nécessaire de nécessité de moyen,
on ne doit pas négliger de le recevoir, lorsqu'on le peut» {Gan. 787). Le
refus formel de recevoir ce sacrement, ou même la négligence, constituerait

une faute grave, si le refus provenait du mépris ou si, à cause de cette

négligence, on s'exposait au péril prochain de perdre la foi. Ce serait, en

efîet, se rendre coupable de la privation de grâces extrêmement utiles au

salut, et aller directement contre la volonté de Notre-Seigneur et de l'Église.

358. —VI. Le Ministre de la Confirmation.

1° Ministre ordinaire. — Seul l'Évêque est le ministre ordinaire de la

Confirmation. De foi. Concile de Trente, sess. VII, can. 3. Nous avons

vu, en effet, dans les deux récits qui nous sont rapportés par les Actes,

que seuls les Apôtres, dont les Évêques sont les successeiirs, adminis-

trèrent la Confirmation à ceux qui avaient été baptisés par des ministres

inférieurs {Actes, vin ; xix).

2° Ministre extraordinaiie> — Un simple prêtre, avec délégation spé-
ciale du Souverain Pontife, peut être le ministre extraordinaire de la Con-
firmation. Le prêtre doit être délégué parce qu'il n'a pas la plénitude du

pouvoir sacerdotal, et seul celui qui a reçu tout poiivoir de Jésus-Christ,
c'est-à-dire le pape, peut le déléguer (1) : ce qui a lieu très souvent dans
les pays de missions.

« L'Évêque peut confirmer, dans son diocèse, même les étrangersi, à

moins que l'Ordinaire de ceux-ci n'en ait fait la défense expresse »

(Can. 783, §1). Il en est de même pour le ministre extraordinaire sur le

territoire qui lui a été assigné (Gan. 784). Dans un diocèse étranger, l'Évê-

que doit avoir l'autorisation de l'Ordinaire ou la présumer raisonnable-

ment, sauf pour ses propres diocésains qu'il peut y confirmer en parti-

culier, sans crosse ni mitre (Gan. 783, § 2).

(1) Si dans l'Église grecque l'évêque peut déléguer, c'est à cause d'une coutume depuis
longtemps établie, qui suppose, par le fait, une délégation tacite du pape.
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359. — VU. Le sujet. Conditions. Parrains et marraines.

1° Le Sujet.
— Toute -personne baptisée et non encore confinuév, quel

que soit son âge d'ailleurs, qu'elle ait l'usage de la raison ou non, peut
recevoir le Sacrement de Confirmation. Un enfant qui n'a pas encore

l'âge de raison recevrait la Confirmation vaîidement, pour la raison bien

simple que les sacrements opèrent par leur propre vertu et que la Confir-

mation n'exige par ailleurs aucun acte partie a ler de celui qui la reçoit.

Il n'y a donc pas lieu de nous étonner de la coutume qui s'était introduite dans

l'Église primitive de confirmer les petits enfants, coutume qui a subsisté dans l'Église
latine jusqu'au xi^ siècle et qui existe encore dans l'Église grecque. Tout en recon-
naissant la légitimité de cet usage, le Concile de Trente recommande aux évêques
d'attendre que le conOrmand ait atteint l'âge de raison, et le motif qu'il en donne,
c'est que la Confirmation a pour but d'armer le chrétien dans la lutte qu'il aura à
soutenir pour la foi du Christ, et que les enfants ne sont pas appelés à cette lutte.

D'après le nouveau Code, il convient de différer l'administration de ce sacrement

jusqu'à l'âge de raison, sauf dans le cas de danger de mort (Can. 788).

2° Conditions reg[aises.
— A. Au point de vue de la VALIDITÉ :— a)

Tout confirmand doit avoir été baptisé ;
— h) Les adultes doivent, en outre,

avoir IHnUntion, ani moins habituelle, de recevoir la Confirmation.

B. Au point de vue de la, LIGÉITÉ. Pour recevoir avec fruit la Confir-

mation, les adultes doivent :
—

a) être en état de grâce. La Confirmation

reçue en état de péché mortel, imprime le caractère sacramentel, mais
laisse en suspens les autres effets et constitue un grave sacrilège.

—
6) Ils

doivent connaître les points les plus importants de la doctrine chrétienne,

spécialement les vérités nécessaires au salut, et ce qui concerne les sacre-

ments de la Confirmation et de la Pénitence. Il n'est pas nécessaire

d'être à jeun, vu d'ailleurs l'usage très fréquent de conférer ce sacrement

l'après-midi.

3° Parrains et marraines. — Tout confirmand doit avoir un. parrain
ou Tine marraine, et n'en avoir qu'un seul (Can. 793 et 794)*

— A. Condi-
tions de validité. Outre les quatre conditions indiquées pour le Baptême
(p. 55), le parrain ou la marraine du confirmand doivent avoir été confir-

més {Can. 795),
— B. Conditions de licéité. Le parrain doit être autre que

celui du Baptême et du même sexe que le confirmand : ces deux condi-

tions admettent des dispenses pour des causes raisonnables.

Il y a parenté spirituelle entre le parrain et le confirmé {Can. 191) ; elle ne
constitue pas, comme pour le Baptême, un empêchement de mariage.

360. — VIII. Les cérémonies de la Confirmation.

1° L'Évêque impose les mains sur tous ceux qu'il doit confirmer, comme pour
indiquer que l'Esprit-Saint veut en prendre possession et les soustraire à l'esclavage
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du démon. En même temps, il fait une prière pour appeler sur eux les sept dons du

Saint-Esprit. 2° Après cette cérémonie préparatoire, l'Évêque, appelant chaque
conflrmand par son nom de baptême, lui fait avec le Saint Chrême, une onction sur

le front en forme de croix et prononce la formule sacramentelle. L'onction se fait

sur le front, en forme de croix, pour signifier qu'il ne faut pas rougir de la croix de
Jésus-Christ. 3° Après l'onction, l'Évêque donne un petit soufflet au confirmé, en lui

disant : « Que la paix soit avec vous ! » Le soufflet a pour but de rappeler au chrétien

qu'il doit être prêt à accepter l'outrage et l'humiliation pour le nom de Jésus-Christ,
et le souhait qui l'accompagne, lui signifie que la paix sera la récompense de son cou-

rage. La cérémonie se termine par la récitation du Symbole des Apôtres, de l'Oraison

dominicale et de la Salutation angélique.
«Les confirraands doivent être présents à la première imposition des mains et

ne point se retirer avant la fin de la cérémonie » (Can. 789).

Conclusion pratique.

1° Kemercier Dieu de ce qu'il a daigné perfectionner la grâce de notre

Baptême par celle de la Confirmation. 2° Dans aucxme circonstance do

la vie, nous ne devons rougir de notre foi. Un soldat est fier de son dra-

peau ; il le tient haut ; et pour le défendre des profanations de l'ennemi,
il préfère tomber glorieusement. Le chrétien est un autre soldat qui a

aussi son drapeau à protéger de toute souillure impie ; qu'U l'aime de

toute l'ardeur de son âme et le garde jusqu'à la mort !

LECTURES. — 1° Histoire de la descente du Saint-Esprit sur les Apôtres [Actes,

II). Leur courage après la Pentecôte {Actes, iv).
— 2° Saint Pierre et saint Jean font

descendre le Saint-Esprit sur les Samaritains {Actes, viii). 3° Saint Paul à Éphèse
impose les mains à douze disciples (.4ci., XIX, 1-6).

QUESTIONNAIRE. — l. 1° Qu'est-ce que la Confirmation ? 2° Quelle différence

y a-t-il entre la Confirmation et le Baptême ?

IL 1° Par quil 'existence de la Confirmation a-t-elle été niée ? 2° Prouvez que la

Confirmation est un vrai sacrement institué par Notre-Seigneur,
IIL 1° Quelle est la matière de la Confirmation î 2° Quelle en est la forme ?

IV. 1° Quels sont les effets de la Confirmation ? Qu'est-ce qu'un don du Saint-

Esprit ? 3° Quels sont les sept dons que l'on reçoit dans la Confirmation ?

V. 1° La Confirmation est-elle nécessaire au salut ? 2° Serait-ce une faute de ne pas
la recevoir, quand on le peut ?

VI. 1° Quel est le ministre ordinaire de la Confirmation ? 2° Quel en est le ministre
extraordinaire ?

VIL 1° Quel est le sujet de la Confirmation î 2" Quelles sont les conditions requises
pour la validité du sacrement ? 3° Et pour la licéité ? 4° L'Église prescrit-elle des

parrains et marraines pour la Confirmation comme pour le Baptême. 5° Quelles
conditions doivent-ils remplir pour être parrains validement et licitement?
VlII. Quelles sont les cérémonies delà Confirmation î

DEVOIRS ÉCRITS. — 1° Dire à quelle époque remonte la Confirmation ? 2° Si
vous aviez été confirmés avant votre baptême, cjue feriez-vous ? Devriez-vous rece-
voir la Confirmation une seconde fois ? 3°.Le Saint-Esprit descend-il sur nous à la

Confirmation de la même façon et avec le même appareil extérieur que sur les apô-
tres au jour de la Pentecôte î

D. C. (f. TIT). R
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361. Mots.

Présence réelle. Existence réelle, et

non symbolique, delà personne de Jésus-

Christ, sous les apparences du pain et du
vin consacrés.

NOTA. Puiscpie l'Eucharistie est un
sacrement qui contient la personne du
Christ, il va de soi que la première chose
à établir, en ce qui concerne ce sacre-

ment, c'est la réalité ou le fait de cette

présence; après quoi, il convient de
rechercher le mode de la Présence réelle,
autrement dit, la /naniere dont elle se fait.

Transsubstantiation (de deux mots la-

tins « transi) au-delà, et « substantian

substance). D'après son étymologie, ce

mot signifie le changement de la subs-
tance du pain et du vin en la substance
du corps et du sang de Jésus-Christ.

Ne pas confondre le mot « transsub-

stantiations :
— 1. avec le mot consubs-

tantiation (latin a cum » avec « substantia »

substance) ou existence de deux subs-
tances réunies ensemble ;

— 2. ni avec
le mot intpanativn (latin « m» dans

« pane » pain) ou fusion de la substance
du Christ avec la substance du pain.
Substance (V. N» 38). Ce qui subsiste

dans un être, qui reste toujours le même
dans cet être, malgré la multiplicité des

phénomènes qui peuvent l'afTecter. Ainsi
l'enfant devient homme, puis vieillard ;

les trois sont fort différents. Cependant,
tous les trois ont conscience d'être, mal-

gré les changements, le même individu,
la même personnalité. Le fond de l'être

qui est resté identique dans les trois

états, est ce qu'on appelle la substance.

Accident. Ce qui n'existe que dans et par
la substance, comme la couleur,Ie goût...
Les sens ne nous révèlent que les acci-

dents: la substance est connue seulement

par les phénomènes qui la manifestent.

Espèces. Le mot « espèces» (du latin
« species » ce qui paraît) estici synonyme
des deux mots accidents et apparences.
Les espèces du pain et du vin = les

apparences du pain et du vin.

L'expression « les Saintes Eaçèces
>

sert? à désigner la Sainte' Eucharistie.

DEVELOPPEMENT

362. — L L'Eucharistie.

1° Son excellence.— Dans son énumération des Sacrements, le Concile

de Trente met l'Eucharistie au troisième rang. La raison en est sans doute

que ce sacrement suppose l'initiation ckrétienne, qu'il ne peut être reçu

que par ceux qui ont été baptisée et vivent déjà de la vie de la grâce TI
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n'en est pas moins vrai que l'Eucharistie dépasse de beaucoup tous les

autres sacrements, par son excellence et son incomparable dignité, vu

qu'elle contient non seulement la grâce, mais Vauteur de la grâce.

2° Les deux aspects de l'Eucharistie. — L'Eucharistie se' présente à

nous sous un double aspect. Elle est : sacrement et sacrifice.

A. En tant que SACREMENT, l'Eucharistie est :
—

a) la 'présence
réelle de Jésus-Christ sous un signe extérieur ; et — h) Vunion de Jésus-

Christ, ainsi caché sous de faibles et chétives apparences, avec l'âme

chrétienne : union intime à laquelle nous donnons le nom de communion.
B. En tant que 8AGBIFIGE, l'Eucharistie est l'unique et sublime

sacrifice du culte catholique. Jésus-Christ a voulu que l'acte par excellence

des religions antiques, à savoir le. sacrifice, fût remplacé à jamais par un
autre d'idéale grandeur, et il a créé le sacrifice de la Messe.

3° Division du sujet.
— D'où une triple division. Nous traiterons dans

les trois leçons qui suivent : A. De la Présence réelle. — B. De VEutcha-

ristie considérée comme sacrement et de la communion. — C. De VEueîia'

ristie considérée comme sacrifice ou du sacrifice de la Messe.

363. — II. Le dogme de la Présence réelle.

l» Erreurs — A. A VANT LE PROTESTANTIS ME, les principaux adversaires
de la présence réelle furent :

—
a) les docètes (n^ siècle) qui, n'admettant pas la nature

humaine du Christ, niaient, par le fait, l'existence de sa chair dans l'Eucharistie ;—
b) Bérenger de Tours (xi^ siècle), pour qui l'Eucharistie n'était qu'un symbole du

Christ. Condamné par plusieurs conciles, il rétracta son erreur
;
—

c) les Albigeois
et, selon toute vraisemblance, Wicleff.

B. LES SACRAMENTAIRES. — Les théologiens catholiques appellent de ce

nom tous les protestants de la réforme qui ont erré sur le dogme de la présence réelle.—
a) Les uns, Zwingle, Œcolampade de Bâle, traduisant les paroles : « Ceci est

mon corps», par : « Ceci représente mon corps, est la figure de mon corps», soutinrent

que l'Eucharistie n'était qu'un symbole destiné à ranimer dans le cœur des fidèles

la foi au Christ.— b) D'autres, commeCALviN.tinrentle milieu entre lesluthériens qui
admettaient la présence réelle (1) et les zwingliens. Ils voulurent bien concéder un
certain mode de présence réelle, mais ils n'admirent pas la présence corporelle. Pour
eux, l'esprit du Christ se donne au communiant et lui communique, s'il a la foi, sa

vertu et sa force, à peu près comme le soleil envoie la chaleur et la vie à la terre qu'il
réchauffe de ses rayons. — c) Les anglicans considèrent l'Eucharistie comme une

espèce de manducation spirituelle du corps du Christ par le moyen de la foi (2).

2° Le dogme catholique.
— Le Concile de Trente a défini que : « dans

le sacrement de l'Eucharistie sont contenus vraiment, réellement et Buhs-

(1) Il convient de noter que le chef des réformateurs, Luther, loin de combattre la

présence réelle, la défendit contre les autres novateurs et prétendit même avec orgueil
qu'aucun papiste ne pouvait lui être comparé pour l'ardeur et la force avec lesquelles
il s'en était fait le champion,

(2) Il est juste de faire une exception pour les Ritualistes qui professent la doctrine

catholique sur ce point.
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tnnUellement le corps et le sang avec l'âme et la divinité de Notre-Seigneur
Jésus-Ohrist, et par conséquent, le OJvnst tout entier.n Sess. XIII, ch. i, ccm. 1.

Cette définition affirme deux clioses :
—

a) la réalité de la présence de

Notre- Seignewr. Il est, en effet, dans l'Eucharistie « vraiment
-n,
non point

en figure et en symbole ;
« réellement » et non en raison de notre foi ou

de notre imagination ;
« substantiellement -a dans sa propre substance,

et non pas d'une présence simplement virtuelle, c'est-à-dire par les effets

qu'il y produit ;
—

h) la -présence de toute la personne du Christ. L'Eucha-
ristie contient le Christ tout entier, c'est-à-dire son corps et son sang
a ce même corps qui, né de la Vierge Marie, est assis à la droite du Père »,

ainsi que son âme et sa divinité, comme nous l'expliquerons plus loin.

Le dogme, ainsi défini, s'appuie sur les témoignages de l'Écriture Sainte

et de la Tradition.

A. ÉGBITUBE SAINTE. — a) Promesse de V Eucharistie. — Saint

Jecm (VI, 26-70) nous rapporte un long discours où Notre-Seigneur
annonce formellement l'institution du Sacrement de l'Eucharistie. Ce

discours, qu'il importe de lire en entier si l'on veut s'en faire une idée

exacte, peut se diviser en trois parties principales.
— 1^' point. Notre-Sei-

gneur, s'adressant à la foule qui se presse autour de lui, à Caphamaûm,
le lendemain du miracle de la multiplication des pains, lui parle à peu
près en ces termes : a Vous me cherchez à cause du pain que je vous ai

donné, cherchez plutôt le pain de vie, le pain du ciel. Tâchez d'acquérir,
non la nourriture périssable, mais la nourriture qui subsiste en la vie

étemelle » (vi, 27). Mais où trouver cette nourriture, ce pain de vie? A
cette question qui devait jaillir naturellement de l'âme des auditeurs, Jésus

s'empresse de répondre qu'il est lui-même ide pain de vie, descendu du deh.

2^ point. Comme cette prétention de venir du ciel, alors que tous savent
son origine galiléenne et connaissent ses parents, suscite les murmures,
Jésus, bien loin de se reprendre, insiste davantage ; et après avoir établi

une comparaison entre la manne et le pain céleste qu'U fait entrevoir,
il identifie ce pain avec sa chair et son sang : « Je suis le pain vivant qui
est descendu du ciel ; si quelqu'un mange de ce pain, il vivra éternelle-

ment, et le pain que je donnerai pour la vie du monde, c'est ma chair. »

Nouvel étonnement des Juifs, nouveaux murmures ; ils se demandent
entre eux comment cet homme pourra leur donner sa chair à manger ».

(vi, 62). Jésus réitère son affirmation : « En vérité, en vérité, je vous le

dis, si voua ne mangez la chair du Fils de l'homme et si vous ne buvez son

sang, vous n'aurez pas la vie en vous» (vi, 53).

3« point. Jésus développe sa pensée. Après avoir affirmé qu'il est le

pain de vie, que ce pain de vie c'est sa chair, il ajoute : « Ma chair est une
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vraie nourriture et mon sang est un vrai breuvage s (vi, 55).
— Des paroles

aussi claires n'admettent pas le sens métaphorique que lui attribuent les

protestants. Il suffit, d'ailleurs, de savoir dans quel sens les auditeurs les

comprirent. S'ils avaient interprété les paroles du Christ dans le sens

figuré, ils n'auraient pas murmuré, et beaucoup de disciples ne se seraient

pas retirés, trouvant ce langage trop dur et cette promesse trop étrange.
D'autre part, si Notre-Seigneur eût voulu parler au sens figuré, il n'aurait

pas manqué de redresser la méprise de ses auditeurs. Loin de le faire, il

répète jusqu'à cinq fois « qu'il faut manger sa chair et hoire son sang, si

l'on veut avoir la vie » {Jean, vi, 53, 58). II est vrai que l'expression « m-an-

ger la chair n a dans les langues sémitiques une double signification : eUe

a le sens naturel, ou elle veut dire faire injure à quelqu'un, l'accuser, le

calomnier ; mais le second sens est inadmissible, car il serait ridicule de

prétendre que Jésus fasse ime obligation de le calomnier. Le premier sens

doit donc être retenu : c'est sa chair qu^il 'promet, c'est l'Eucharistie dont
il fait entrevoir à ses auditeurs la prochaine institution.

h) Institution de V Eucharistie. — La yeiUe de sa mort, Jésus-Christ

réalisa la promesse qu'il avait faite après le miracle de la multiplication
des pains. Lors de la dernière Cène, le Jeudi Saint, Jésus « prit du pain,
le bénit, le rompit et le donna à ses disciples en disant : Prenez et mangez :

« Ceci est mon corps qui sera livré pour vous». Ayant pris la coupe et

ayant rendu grâces, il la leur donna en disant : « Buvez-en tous, car ceci

est mon sang, celui de l'alliance, celui qui est répandu pour un grand nom-
bre en rémission des péchés (1). »

Telles sont les paroles de l'institution, rapportées avec de légères
variantes par trois évangélistes et saint Paul. Eien n'autorise à leur donner
un. sens figuré : ni le texte, ni les circonstances du discours.

1. Le texte. Jésus dit : « Ceci est mon corps ; ceci est mon sang», et

non « Ceci signifie mon corps, signifie mon sang ». Le pain et le vin ne

sont, d'ailleurs, pas des signes appropriés pour représenter le corps et le

sang ; jamais il ne viendra à l'idée de personne de prendre du pain et du
vin et de dire : ce pain et ce vin représentent ma personne, mon corps et

mon sang ; prenez-les en souvenir de moi. Luther était si convaincu de

la chose qu'il ne put s'empêcher d'écrire : « J'ai souvent sué beaucoup
pour prouver qu'il n'y a dans l'Euchaiistie que du pain et du vin ; mais
il n'y a pas moyen d'en sortir, le texte de l'ÉvangUe est trop clair. »

(1) Cette citation est empruntée aux récits de saint Matthieu et de saint Luc. Il y
a quatre narrations l'institution de l'Eucharistie : Mat., xxvi, 26-29 ; Marc, xiv,
22-25 ; Luc, xxn, 14-20 ; / Cor., xi, 23-25. — Saint Jean qui rapporte seul les paroles
de la promesse omet celles de l'institution.
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2. Les circonstances de personnes et de temps.
—

1) de personnes. Les

Apôtres, à qui Jésus s'adressait, étaient gens simples, incapables de saisir

les nuances et les subtilités du langage métaphorique. Prétendre qiie Jésus

fit usage d'artifices littéraires, incompréhensibles à ses auditeurs, revient,

à dire qu'il voulait les tromper, en faire des dupes, alors que, par le passé
et dans toutes les circonstances du même genre, il avait toujours expliqué
à ses Apôtres les paraboles dont ils ne comprenaient pas ou dont ils com-

prenaient malle sens (Voir Jean, iv, 32-34 ; viii, 21-23 ; Mat., xvi, 11;

xrx, 2I, 26).
—

2) Circonstance de temps. Jésus est à la, veille de sa mort.

Il le sait, il annonce même que l'un d'entre eux le trahira. C'est son tes-

tament qu'il veut dicter aux siens ; l'Eucharistie est l'héritage le plus

précieux qu'il désire leur laisser. Comment supposer qu'il traduise sa

dernière volonté dans une langue ambiguë et susceptible de fausses inter-

prétations? Si un père, sur son lit de mort, dit à son fils : « Ceci est la

maison que je te laisse», qui pourrait soutenir qu'il ne veut parler que
de l'image de sa maison? Inutile d'insister davantage ; les paroles de

Notre-Seigneur sont trop nettes pour qu'elles puissent signifier autre

chose que la présence réelle de son corps et de son sang, et de toute sa

personne dans l'Eucharistie.

e) Témoignage de saint Paul. — Après avoir rappelé comment Notre-

Seigneur institua l'Eucharistie, saint Paul, voulant corriger les abus qui
s'étaient glissés dans les assemblées chrétiennes à Corinthe, ne craint pas
de leur dire que : « Celui qui mange le pain ou boit le calice du Seigneur
d'une manière indigne, commet une faute contre le corps et le sang du

Seigneur» (I Cor., xi, 27). Cette parole n'a de sens que si le pain et le vin

eucharistique sont devenu.«5 le corps et le sang du Christ, et non un vague
symbole qui rappelle son souvenir.

B. TRADITION.— a) Témoignage des Pères de V Église.
— II serait facile de déta-

cher des écrits des Pères, de nombreux passages qui attestent leur foi à la Présence
réelle dans l'Eucharistie. En voici du moins quelques-uns pris parmi les principaux.
Au I" siècle, saint Ignace (f 107), disciple de saint Jean, combat l'erreur des

docètes qui « s'abstiennent de l'Eucharistie, parce qu'ils ne reconnaissent pas qu'elle
est la chair de notre Sauveur. »

Au 11^ siècle, saint Justin (t 165) écrit dans sa première Apologie adressée à l'em-

pereur Antonin : « Nous ne prenons pas ces choses comme un pain ordinaire, ni comme
un breuvage vulgaire ;

mais de même que, par la parole de Dieu, Jésus-Christ, notre
Sauveur a été fait chair et sang pour notre salut, ainsi nous avons appris que cet ali-

tnent qui nourrit notre chair et notre sang, est la chair et le sang de ce Jésus incarné,

après qu'il est devenu Eucharistie par la prière qui renferme ses paroles (les paroles
de Jésus).» Saint Justin était le directeur de l'école catéchétique de Rome, il repré-
sente donc la croyance de l'Église romaine.
Au iii^ siècle, Tertullien (f vers 240) dit que : a la chair se nourrit du corps et du

sang du Christ, afin que l'âme soit engraissée de Dieu». Origène (f 254), comparant
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la manne à l'Eucharistie, dit que la première n'était que la figure de la seconde et

que la chair du Christ est une vraie nourriture.
Au iv« siècle, saint Cyrille de Jérusalem (f 386) s'exprime avec non moins de net-

teté. « Sous l'apparence du pain, il nous donne son sang; de la sorte, nous devenons
des Porte-Christ, c'est-à-dire que nous portons le Christ en nous, puisque nous rece-

vons en nos meinbres son corps et son sang. »

Au v^ siècle, saint Jean Ghrysostome (f 407) dit au peuple d'Antioche : « Il y en
a c[ui disent : « J'aurais voulu voir Jésus-Christ, considérer ses traits, toucher ses

vêtements. »... Il vous est accordé bien plus, puisqu'il vous permet de le voirlui-même,
et non seulement de le voir, mais de le manger, de le toucher et de le recevoir au-dedans
de vous-mêmes... Nous tous qui participons à ce corps et qui buvons ce sang, n'ou-
blions pas que c'est Celui-là même que les Anges adorent au ciel que nous mangeons ».

Ces témoignages suffisent pour attester cpie, dès les premiers siècles du christia-

nisme, la Présence réelle était déjà un dogme incontesté.

b) Témoignage tiré des Liturgies.
— Les textes liturgiques, en d'autres termes, les

formules et les cérémonies employées dans l'administration de ce sacrement, sont
certainement un des meilleurs témoins de la croyance de l'Église sur ce sujet. Or,
toutes les liturgies antiques, latines ou grecques, orthodoxes ou schismatiques,
emploient des formules et des prières qui excluent entièrement le sens métaphorique.
Ainsi, danslalitui^ie des Constitutions apostoliques, qui représente l'ordre de la messe
à Antioche au in^ siècle, l'évêque appelle le pain consacré qu'il distribue aux assis-

tants : a Le corps du Christ.» Il dit après la communion : a Ayant reçu le précieux
corps et le précieux sang du Christ, rendons grâces à Celui qui a daigné nous admettre
à la participation de ses saints mystères. » Nous retrouvons des paroles angloguea
dans les liturgies de saint Chrysostome et de saint Ambroise.

c) Témoignage tiré de la pratique de V Église primitive.
— 1. Aux premiers siècles

de l'Église, la discipline de Varcane ou loi du secret défendait aux fidèles de révéler

aux païens les mystères de la foi, et en particulier, celui de l'Eucharistie ; les catéchu-
mènes eux-mêmes devaient passer par une longue initiation avant d'en être instruits.

L'Église voulait par là éviter les calomnies des païens qui, ne comprenant point le

mystère, accusaient les chrétiens de manger la chair d'un enfant et de boire son sang.
Cette discipline serait bien incompréhensible si l'Église n'avait pas cru à la Présence
réelle du Christ dans l'Eucharistie

;
il lui eût été si facile, en effet, de confondre ses

adversaires en leur répondant que le pain eucharistique n'était nullement le corps du
Christ, mais seulement le symbole ou la figure.

2. Les fidèles devaient adorer l'Eucharistie avant de la recevoir, témoin cette

parole de saint Augustin : « Personne ne mange cette chair sans l'avoirauparavant
adorée. » Les premiers chrétiens l 'entouraient des plus grands honneurs et Tarcisius

préférait mourir que de la livrer à des mains profanes. Tout cela ne s'expliquerait

pas en dehors de la foi à la Présence réelle (1).

d) Preuve tirée de la croyance générale et constante de V Église.
— Argument dit de

prescription.
— Avant l 'hérésie protestante, la croyance de l'Église au dogme de la

Présence réelle avait été générale. Malgré leur schisme, les Grecs continuaient de

partager la foi de l 'Église catholique. Or, il est bien évident que si le dogme avait été

introduit un certain jour par l'Église latine, les Grecs auraient trouvé là une excel-

(1 ) On peut voir par les inscriptions et les nombreuses peintures retrouvées aux Cata-
combes quelle était la foi des premiers fidèles à la Présence réelle. L'Eucharistie est figu-
rée tantôt par un vase plein de lait, couronné d'un nimbe, symbole de la divinité, tantôt

par un noisson qui porte sur son dos une corbeille dans laquelle sont contenus du pain
et du vin, le poisson étaiat le symbole du Christ se donnant en nourriture sous les espèces
du pain et du vin.

• - . .
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lente occasion de l'accuser d'innovation et de changement. Cette croyance commune
indique bien que le dogme a toujours été admis et nous vient des Apôtres.

364. — III. Le mode de la Présence réelle.

Étant donnée la vérité de la Présence réelle, il s'agit de savoir quel en

est le mode. En d'autres termes, trois questions se posent sur ce point :

l» Comment Jésus-Clirist se rend-il présent dans l'Eucharistie? 2» De
quelle façon est-il présent? 3° Combien de temps dure cette présence? La
Présence réelle est-elle permanente? Nous répondrons à ces questions
dans les trois paragraphes suivants.

365. — W. Comment se fait la Présence réelle.

Le Concile de Trente a défini que la Présence réelle se fait par transsubs-

tantiation, c'est-à-dire que Jésus-Christ devient présont dans la Sainte

Eucharistie par la conversion de toute la substance du pain en son corps
et de toute la substance du vin en son sans:, conversion qui ne laisse sub-

sister que les a/p'parences du pain et du vin {sess. XIII, can. 2).

Cette définition établit deux choses : 1° Le fait de la transsubstantia-

tion, et 2° le comment de la transsubstantiation.

1° Le fait de la transsubstantiation. — Le concile affirme qu'il y a

t conversion de toute la substance du pain au corps, et de toute la subs-

tance du vin au sang de Jésus-Christ ».

2° Le comment de la transsubstantiation. — La substance du pain et du vin est

détruite parla consécration ; il ne reste plus ni pain ni vin, il n'en reste que les appa-
rences. Donc :

—
a) point de consubstantiation ou présence simultanée de deux subs-

tances ;
—

6) ni à.' impanation ou union hypostatique du corps du Christ avec la subs-
tance du pain et du vin, comme l'ont soutenu Luther et ses partisans (1). Jésus
n'a pas dit, en effet : dans ceci, dans ce pain ou avec ce pain, est mon corps, mais :

« Ceci est mon corps » signifiant par là que ce qu'il tenait en main était son corps
et non autre chose. Sans doute, si l'on ne considère que ce que nos yeux peuvent
voir, rien n'est changé et il n'y a aucune différence entre le pain et le vin avant et

après la consécration ;
c'est apparemment le même pain et le même vin ; c'est la

même étendue, le même poids, la même couleur et le même goût. Les sens qui sont

(1) Les théologiens vont plus loin dans leurs investigations. Ils se demandent d'abord'
comment se fait le passage de la substance du pain et du vin en la substance du corps
et du sang de Jésus-Christ. Y a-t-il annihilation de la première, ou conversion en la subs-
tance du corps du Christ, conversion qui n'affecte que la substance du pain et du vin
et qui n'a d'autre effet sur le corps du Christ que de le rendre présent, là où il n'était pas
auparavant ? (Saint Thomas et P. Billot).— Ils essaient également de se rendre compte
de la manièi-e dont les accidents eucharistiques peuvent subsister sans leur substance
propre. Saint Thomas et la généralité des théologiens pensent qu'ils ont une réalité objec-
tive et qu'ils sont soutenus par la puissance de Dieu. Les Cartésiens prétendent au
contraire qu'ils ne sont plus que de simples apparences. La première opinion est seule
conforme à la doctrine de l'église et s'appuie ep particulier sur les paroles du Concile de
Tjrent.e,
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incapables de saisir autre chose que les phénomènes extérieurs, ne perçoivent pas le

changement. Et pourtant la substance, c'est-à-dire cet être insaisissable qui est au
fond des choses et que l'observation ne découvre pas, a disparu pour faire place à une
autre substance. Aux apparences ou, comme disent les théologiens, aux accidents du
pain et du vin correspond désormais une réalité nouvelle : le corps et le sang de
Jésus-Christ et non plus la substance du pain et du vin. Mais cette réalité, seule la foi
nous la révèle.

366. — V. Comment Notre-Seigneiir est dans l'Eucharistie.

Le Concile de Trente a défini que Jésus-Christ est présent tout entier

sous chaque espèce et sous chaque parcelle (1) des espèces, après leur

séparation {sess. XIII, ccm. 3).

Cette définition, qui visait l'erreur de Luther (2), et, en général, des

utraquîstes qui affirmaient la nécessité de la eommxmion sous les deux

espèces, établit : i" la présence du Christ tout entier sous chaque espèce ;

2° sa présence sous chaque parcelle des espèces, quand elles ont été

séparées.
1° La présence du Christ tout entier sous chaque espèce.

—
a) Les

paroles de la consécration changent le pain au corps et le vin au sang de

Jésus-Christ. Mais comme le Christ ressuscité est désormais vivant et

immortel, son sang ne peut plus être séparé de son corps, et là où est son

corps, là aussi est son âme.— h) D'autre part, comme sa nature humaine
et sa nature divine sont inséparables en raison de leur union hyposta-

tique, la présence de son corps ou de son sang implique la présence de sa

divinité : c'est donc le Christ tout entier, homme et Dieu, qui est présent
sous chaque espèce,

2° La présence du Christ tout entier sous chaque parcelle des espèces.— Il n'y est pas présent, cela s'entend bien, à la manière des substances

matérielles, qui, composées de parties juxtaposées, exigent une place dis-

tincte dans l'espace et supposent par conséquent une certaine étendue ;

le mode d'être du corps eucharistique peut être comparé, malgré les

différences qui les caractérisent, à celui d'une substance spirituelle,

comme l'âme dans le corps, et qui consiste à être tout entier dans le lieu

et dans chacune des parties.
Tout ce qui tombe sous nos sens doit donc être attribué aux: accidents

du pain et du vin, — vu que les accidents seuls sont observables, — et

non au corps du Christ lui-même. Par conséquent, si on divise l'hostie,

(1) Il n'y a donc pas de différence entre celui qui communie avec une parcelle, et celui

qui par mégarde reçoit plusieurs hosties, ou même celui qui communie sous les deux
espèces.

(2) En réalité, IiTTthee et les utraquistes se plaçaient au point de vue de l'institution

qui semble requérir la double communion, plutôt qu'ils ne niaient la présence totale du
Christ BOUS chaque espèce.
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le corps du Christ n'est pas divisé ; il demeure tout entier dans chacune

des fractions. Il ne subit aucun des accidents dont les espèces sacramen-

telles peuvent être l'objet : si donc l'on jetait une hostie dans la boue,

si on la profanait par d'indignes outrages, les criminels qui accompliraient
de telles infamies, pécheraient gravement, mais le corps du Christ ne

souffrirait aucune atteinte ni aucune souillure.

Bemarque.
— Même avant la séparation des parcelles, chacime d'elles

contient tout le corps et tout le sang de Jésus-Christ. Néanmoins le concile,

voulant se placer au seul point de vue pratique, a seulement défini

qu'après la séparation chaque parcelle contient le Christ tout entier.

367. — VI. La permanence de la Présence réelle.

Il a été défini par le Concile de Trente que Jésus-Christ est dans le

sacrement de l'Eucharistie, non seulement pendant Vusage, lorsqu'on le

reçoit, mais qu'il y est, avant et après l'usage, et aussi longtemps que les

espèces elles-mêmes subsistent {sess. XIII, can. 4).

Cette déliuition condamnait l'erreur des luthériens dont les ims (Bucek)
soutenaient que le Christ n'est présent que pendant l'usage, et les autres

(Chemnitz) admettaient sa présence depuis la consécration jusqu'à la

communion, mais non après.
La définition du concile établissait deux choses : 1° la permanence de

la Présence réeUe, et 2° les conditions de cette permanence.
1° La permanence du Christ sous les espèces.

— Lorsque Notre-Seigneur
a dit ces paroles : « Prenez et mangez, ceci est mon corps », le pain fut

changé aussitôt en son corps, et sa présence sous les espèces persévéra jus-

qu'à la communion des Apôtres ; autrement, il faudrait soutenir cette

chose étrange que le pain serait devenu le corps du Christ au moment
des paroles de la consécration, puis retranaformé en pain, et enfin changé
de nouveau en son corps à l'instant do la commimion : hypothèse ridicule

et inadmissible.

La permanence de la Présence réelle a toujours fait partie d'ailleurs de

la foi chrétienne. Dès les premiers siècles, l'on conservait déjà l'Eucha-

ristie dans les églises et on la portait aux malades. Au temps des persé-
cutions, les fidèles l'emportaient dans leurs maisons pour pouvoir se

communier eux-mêmes.

2° Les conditions de la permanence. — La Présence réelle dure aussi

longtem;^s que subsistent \e&' espèces dv pain et du vin. Si par conséquent
les espèces venaient à s'altérer, à se décomposer, Jésus-Christ ne resterait

pas présent. La raison en est que, pour l'Eucharistie, comme pour les

autres sacrements, le signe sensible est xme condition nécessaire. D'où il
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résulte que, si le signe n'est plus celui qui a étô fixé par l'institution même,
il n'y a plus la matière voulue pour constituer le sacrement.

368. — VIL Conséquences de la permanence de la Présence réelle.

La permanence de la Présence réelle entraîne avec elle trois consé-

quences : 1° le devoir de culte ; 2° le devoir de la visite au Saint Sacre-

ment ; 3° le port de l'Eucharistie aux malades.

1° Devoir de culte. — D'après le ConcUe de Trente, « on doit dans la

sainte Euoliaristie, adorer le Christ, fils unique de Dieu, d'un culte de

latrie, l'honorer par une solennité extérietfrp, 1p porter en 'pmcpssions, et

l'exposer publiquement aux adorations du peuple. » (Sess. XIII, ean. 6.)

Par ces» paroles, le concile établit dei.x choses :
—

a) le droit du Christ

dans l'Eucharistie au cïilte de latrie. Il a droit à ce culte dans l'Eucharistie,

parce qu'il est le fils unique do Dieu ;
—

6) les formes de ce culte. Il faut

honorer le Christ par des solennités extérieures. En conséquence, l'Église
a institué :

— 1. la fête du corps du Christ, appelée aussi Fête du Saint -

Sacrement et Fête-Dieu ;
— 2. les processions en son honneur ;

— 3. Vexpo-
sition du Saint-Sacrement ;

— 4. VAdoration perpétuelle, qui a pour but

d'honorer, à tout instant du jour, le Dieu caché de l'Eucharistie, et de

réparer les outrages qui lui sont faits (1).

2° Devoir de la visite au Saint-Sacrement. — Après le culte solennel

et public dont il vient d'être parlé, les convenances et la piété demandent

que nous rendions au Saint-Sacrement un culte privé et tout intime, que
nous allions lui porter souvent l'hommage de nos cœurs, et que nous nous

approchions de lui comme d'un ami qui ne demande qu'à entendre notre

voix, écouter nos requêtes et exaucer nos désirs.

3° Port de l'Eucharistie aux malades. — Si Jésus a voulu rester parmi
nouB pour recevoir nos adorations et se faire le confident de nos âmes, à

plus forte raison, est-il là pour aller à ceux qui ne peuvent pas venir à
lui et à ceux q\ii ont plus besoin de ses consolations parce qu'Us souffrent.

Aussi le Concile de Nicée ordonnait déjà d'accorder à ceux qui vont mou-
rir, la grâce de la communion, afin de ne pas les priver dii dernier et du

plus nécessaire des viatiques, L'Église a toujours persévéré dans cette

coutume et l'a favorisée par de nombreuses prescriptions.

369. — VIII. Le Mystère de la Présence réelle devant la raison.

Les rationalistes, qai rejettent le dogme de la Présence réelle comme contraire à la

raison, lui font de nombreuses objections. Les deux principales sont tirées :
—

a) de

(1) La lampe qui brûle jour et nuit devant le Saint-Sacrement, a pour but de symbo-
liser l'adoration des fidèles, et de rendre en leur nom le devoir de culte.
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la présence simultanée du corps du Christ dans le ciel et dans les hosties consacrées,
et— b) des rapports de la substance avec ses accidents.

Ire Objection.— Il est absurde, disent-ils, de prétendre que le même corps puisse
être présent à plusieurs endroits en même temps. Le corps de Jésus-Christ ne peut
donc se trouver à la fois au ciel et sous les espèces eucharistiques.

Réponse. — Il est évident qu'un corps matériel, étendu, circonscrit et limité par
l'espace, ne peut se trouver à plusieurs endroits ; mais le mode de la présence sacra-

mentelle de Jésus-Christ sous les espèces eucharistiques est absolument différent du
mode ordinaire de présence naturelle aux corps. Le corps glorieux de Notre-Seigneur
devient présent sous les espèces sans se déplacer, sans changer d'endroit, par le

fait de la transsubstantiation du pain et du vin ;
il devient présent à la manière de

la substance, non à la manière de l'étendue, et sans occuper aucun espace. Sanfe

doute, ce mode de présence est mystérieux et n'est pas à la portée de notre intelli-

gence, mais celle-ci ne peut affirmer que la coexistence du corps du Christ dans
le ciel et sous les espèces eucharistiques soit une absurdité.

2® Objection. — La substance, objectent encore les rationalistes, ne peut être

séparée de ses accidents. Supprimer la substance, c'est supprimer du même coup les

accidents qui en dépendent. Donc la transsubstantiation est une impossibilité.

Réponse. — Pour affirmer que la séparabiUté de la substance et des accidents est

une chose impossible, il faudrait connaître à fond leur nature intime. Or, de l'avis des

plus grands savants, il y a au moins un des deux termes dont la connaissance nous

échappe : personne ne peut dire au juste ce qpi'est la substance. « Notre science, a
dit Newton, se borne à voir des figures et des couleurs, à toucher des surfaces, à flairer

des odeurs ; mais quant à dire ce qu'il y a d'intime dans la substance, nous ne le

pouvons pas.» Mais si nous ignorons l 'essence intime de la substance, nous n'avons

pas le droit de soutenir que Vinséparabilité est une de ses propriétés.
Bien plus, les apparences sont plutôt en faveur de la séparabiUté. Si nous prenons,

par exemple, un homme de quarante ans, nous ne retrouvons rien dans son extérieur

qui rappelle l'enfant de cinq ans. Tout paraît changé en lui; son corps n'a gardé
aucune des molécules qui le composaient dans ce lointain passé, et cependant cet

homme a toujours conscience d'être la même personnalité. La nature a donc fait un
travail que nous ne comprenons pas ; elle a détaché en quelque sorte les qualités
extérieures de la substance humaine, tout en gardant la substance elle-même, intacte
et immuable. Pourquoi Dieu ne pourrait-il pas faire aussi bien et plus que Iji nature ?

Pourquoi ne pourrait-il pas séparer la substance des accidents ? Et, d'autre part, s'il

est vrai, comme l'a prétendu Leibnitz, que la substance est une force, pourquoi
Dieu ne pourrait-il pas se substituer à la force qui soutient les accidents du pain et
du vin î

Que les rationalistes proclament que le dogme de la Présence réelle est incom-
préhensible, qu'il est au-dessus de la raison, soit, nous sommes de leur avis, et nous
n'avons pas, plus qu'eux, l'intelligence des mystères : m? s qu'ils aillent plus loin et

déclarent que le dogme est contradictoire, c'est une chose qu'il leur est impossible
de démontrer.

Conclusion pratique.

1° Que notre premier acte devant l'Eucliaristie soit un acte de foi.

Aucun mystère ne paraît au piemier abord plus déconcertant pour notre
raison. Un iDieu, qui se cache sous un peu de pain : quel i)rodige! Mai»
il n'y a pas do merveilles qui dépassent la sagesse et la puissance de Dieu ?

sa sagesse pour les concevoir et sa puissance pour les accomplir.
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2» Après l'acte de foi Yacte de confiance. « Ne pouvons-nous pas tout
en Celui qui nous fortifie? » (PhUip., iv, 13).

3° Puis, la charité. L'Eucharistie est vraiment le grand mystère de
l'amour. Rester toujours auprès de ceux qui vous sont chers, se sacrifier

pour eux, s'unir à eux, tel est le triple vœu de tout amour. Ce qui est pour
l'homme un rêve, stérile et impuissant. Dieu pouvait le réaliser et l'a

réalisé.

4° Uhumilité. Quelle leçon d'humilité Notre-Seigneur nous donne dans

l'Eucharistie, dans ce sacrement où il s'anéantit et s'abaisse plus que dans
son Incarnation et sur la Croix, puisqu'il cache, sous les apparences du
pain et du vin, non seulement sa divinité mais encore son humanité !

c In cruce latebat sola Deitas

Sed hic latet simul et hwmanitas » (S. Thomas).
5*^ Rendre de fréquentes visites au Saint-Sacrement et prendre part

aux processions, etc.

LECTURES. — 1° Le miracle de la multiplication des pains et la promesse de
l'Eucharistie {Jean, vi). 2° L'institution de l'Eucharistie {Mat., xxvi, 26-28

; Marc,
XIV, 22-24

; Luc, xxii, 19, 20 ;
I Cor., xi, 23-25).

QUESTIONNAIRE. — I. 1° Quelle est l'excellence de l'Eucharistie î 2" Quels
en sont les deux aspects ? 3° Comment peut-on diviser le sujet ?

II. 1° Quels furent les adversaires de la Présence réelle ? 2° Qu'entendez-vous par
B sacramentaires » ? 3° Quelles sont les preuves de la Présence réelle ? 4° Connaissez-
vous le discours par lequel Notre-Seigneur promit l'institution de l'Eucharistie ?

5° Quelles sont les paroles de l'institution î 6° La foi à la Présence réelle est-elle

conforme à la Tradition ?

III. Quelles sont les questions qui se posent à propos du mode de la Présence
réelle î

IV. 1° Comment se fait la Présence réelle, î 2° Qu'est-ce que la transsubstantiation ?

3° La transsubstantiation exclut-elle la consubstantiation etl'impanation ?

V. 1° Comment Jésus-Christ est-il présent dans ] 'Eucharistie î 2° Est-il tout
entier sous chaque espèce et même sous chaque parcelle ? 3° Qu'arrive-t-il si on divise

l'hostie ? 4° Jésus-Christ est-il impassible sous le voile des espèces ?

VI. 1° Qu'entendez-vous par permanence de la Présence réelle ? 2° Quelles sont les

conditions de cette permanence î

VII. 1" Quelles suni les conséquences de la permanence de la Présence réelle ?

2» Quel culte devons-nous rendre à Jésus-Christ dans l'Eucharistie 7 3° Quelles sont
les formes de ce culte î 4° Comment lui rendons-nous le culte privé ? 5° Peut-on

porterrEucharistie aux malades î

VIII. 1° Quelles sont les deux objections que font les rationalistes au dogme de
la Présence réelle î 2° Qué'peut-on répondre î

DEVOIRS ÉCRnS. — 1° Dieu le Père et Dieu le Saint-Esprit sont-ils avec Dieu
le Fils dans l'Eucharistie ? 2° Jésus-Christ est-il présent dans une parcelle qu'on ne

pourrait voir qu'au microscope î 2° Notre-Seigneur est-il aussi réellement présent
dans l'hostie qu'il était dansî'étable de Bethléem ou bien sur la croix ? Y est-il de
la même manière î 4° <%uelle différence y a-t-il entre TEuCharîstie et les images de

Notre-Seigneur t
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370. _ Mots.

Eacharistie (de deux mots grecs .« eu »

bien, et » charisn, grâce). Étymologique-
ment, le mot signifie action de grâces.
Ce sacrement est ainsi appelé :

—
a) soit

parce que Notre-Seigneur rendit grâces
à Dieu son Père, avant de l'instituer ;—

b) soit parce que les premiers chré-

tiens avaient coutume, après la commu-
nion, de rendre grâces à Dieu par une
prière publique ;

—
c) soit parce que

l'Eucharistie est le meilleur moyen de
remercier Dieu de ses bienfaits.

Noms de l'Eucharistie. — a) Sacre-
ment de Vautel, à cause du lieu où Notre-

Seigneur se rend présent et réside en per-
manence;— b) la Cène du Seigneur (« cœ-
na » souper) .parce que Notre-Seigneurins-
titua ce sacrement après le repas delà Pâ-

que ;
—

c) le Saint-Sacrement, à cause de
son excellence;

—
rf)la SainteHostie{du la-

tin» ^osiio» victime). Jésus-Christ,sous les

Espèces oùil se cache, renouvelle à la Mes-
se le sacrifice de la croix et s'offre en victi-

me à Dieu son Père;— e)le Viatiqueil&tm
« viaticum-a « via-» route, voyage). L'Eu-
charistie est une provision pour le

voyage. Elle est ainsi appelée, quand on
l'administre aux malades pour les aider à
faire le voyage de ce monde à l'autre.

Communion (latin « communia » com-

munauté, union avec quelqu'un). Ce
mot est celui par lequel on désigne le

plus souvent l'Eucharistie, parce que
l'Eucharistie, bien que sacrement en
dehors de la communion (N° 367), est

destinée à communiquer Jésus-Christ à

l'âme chrétienne, à les unir ensemble.
Nota. Nous avons déjà rencontré ce

mot employé dans un autre sens (V. Com-
munion des Saints, N° 139).

DÉVELOPPEMENT

371.—I.Le Sacrement de l'Eucharistie. Définition. Existence. Nature.

1° Définition. — L'Eucharistie est un sacrement de la loi nouvelle

qui contient véritablement, réellement et substantiellement, sous les

espèces du pain et du vin consacrés, le corps, le sang, l'âme et la divinité

de Jésus-Cbrist, et produit la grâce dans nos âmes par la communion.

2» Existence. — L'Eucharistie est un vrai sacrement. Elle réunit, en

effet, les trois choses essentielles à tous les sacrements de la loi nouvelle :

à savoir, le signe sensible, l'institution divine et la production de la grâce.—
a) Le signe sensible, c'est-à-dire les espèces du pain et du vin. Bien

que la matière se compose de deux éléments, du pain et du vin, elle n'en

forme pas moins qu'un seul sacrement, car ces deux éléments sont le

même signe et poursuivent la même fin. Ils tendent à la nourriture de

notre âme, comme le manger et le boire concourent à la nourriture de notre

corps;
—

h)Vinstitution divine. Ce point a été démontré par les preuves
de la ÎPrésence réelle (N" 363) ;

—
c) 'production de la grâce. L'Eucharistie

contient Jésus-Christ lui-même qui est l'auteur et la source de la grâce.

3° Nature. — L'Eucharistie est un sacrement d'une nature spéciale.

Tandis, en efîet, que les autres n'existent qu'au moment où on les admi-

nistre, l'Eucharistie est et reste sacrement, aussi bien avant qu'après

l'usage. Par exemple, le Baptême n'a d'existence que la durée très courte

oîi le ministre prononce la formule en versant l'eau sur la tête de l'en-
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faut ; au contraire. Notre-Seigneur réside sous le voile des espèces à l'état

de sacrement, indépendamment de la communion des fidèles (N» 367).

372. — II. Le signe sensible.

. 1° Matière. — La matière éloignée de l'Eucliaristie c'est le jjain de

froment et le vin de la vigne ; la matière ^prochaine ce sont les espèces du

pain et du vin consacrées.

A. LE PAIN. — a) Au point de vue de la validité, « le pain doit être

de pur froment, et assez récent pour écarter tout danger de corruption »

(Can. 815). Mais il est indifférent qu'il soit avec ou sans levain. Ce der-

nier, qui est ^pelé pain azyme, est employé par l'Église latine, et le

premier, par l'Eglise grecque.
— h) Au point de vue de la licéité, le pain

ne doit pas être moisi. Dans l'Église latine, l'hostie doit être ronde et

plus grande pour le prêtre qui célèbre la messe que pour les fidèles qui
communient. « Le prêtre doit se servir de pain azyme ou fermenté, selon

son propre rite, quel que soit l'endroit où il célèbre » (Gan. 816). « Même
en cas de nécessité, il y aurait faute grave à consacrer une espèce sans

l'autre, comme aussi à consacrer les deux hors de la messe » (Can. 817).

B. LB VIN.— a) Au point de vue de la validité, le vin doit être naturel,

c'est-à-dire, uniquement le fruit de la vigne, donc ni mêlé d'eau ou de
tout autre liquide, ni corrompu substantiellement (vinaigre). Nôtre-

Seigneur s'est servi en effet, de vin dans l'institution de ce sacrement,
témoin les paroles qui nous sont rapportées par saint Matlliieu (xxvi, 29) :

« Je ne boirai plus désormais de ce fruit de la vigne jusqu'au jour où je
le boirai nouveau avec vous dans le royaume de mon Père. » — h) Au
poiat de vue de la licéité, on ne doit se servir ni du moût ou vin doux,
ni d'un vin qui commence à s'aigrir.

Au vin l'Eglise a toujours eu pour coutume de mêler quelques gouttes
d'e<zw. Le Concile de Trente, sess. XXII, ch. vii en a fait un précepte appuyé
sur les trois raisons suivantes :

— 1 . Notre-Seigneur a dû le faire selon la cou-

tume des Juifs.— 2. Ce mélange rappelle' le sang et l'eau qui coulèrent du
côté du Christ.— 3. Il signifie également l'union des deux natures en Jésus

Christ, ou bien encore «l'union du peuple fidèle avec Jésus-Christ son chef».

2° Forme. — La, forme de l'Eucharistie consiste dans les paroles
employées par Notre-Seigneur et que nous appelons les paroles de la con-
sécration : « Ceci est mon corps ; ceci est mon sang. » Toute altération qui
enlèverait \aux paroles sacrées leur véritable sens, rendrait nuUe la consé-
cration, a Le prêtre doit célébrer la messe dans la langue liturgique de
son rite -a (Can. 819), et observer les rubriques de son missel sans en rien

retrancher ni ajouter » (Can. 818).

D. C. (f. III). 6
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373. — III. Les Effets de l'Eucharistie.

L'Eucharistie a des effets sur Vâme et sur le corps.

1° Effets sur l'âme — A. L'Eucharistie accroî/la grâce sanctifiante. Elle

est dans la vie spirituelle ce que le pain et le vin sont par rapport à la

vie corporelle; elle soutient et développe la vie de l'âme, mais ne la pro-
duit paa, dp même que le boire et le mnnger entretiennent la vie dn corps,
mais ne l'engendrent pas. Concile de Trente, sess. XIII, c7i. vii et can. 5.

[B. La grâce sacramentelle propre au sacrement de l'Eucharistie est

l'accroissement de la charité et des grâces actuelles excitant aux actes de
cette vertu. Chez le communiant qui s'approche de la sainte Table avec

les dispositions requises, l'Eucharistie se manifeste donc par tm degré
plus élevé de charité envers Notre-Seigneur et envers le prochain :

—
a) envers Notre-Seigneur. La chose s'explique aisément, car celui qui

mange la chair et boit le sang du Sauveur, demeure en Jésus et Jésus

en lui {Jean, vi, 57) ;
—

b) envers le prochain. Il s'établit entre ceux qui

participent à la même table, une rmion plus étroite ; ils deviennent comme
les membres d'un même corps, les rameaux de la même vigne, apparte-
nant au m'ême cep qxii est le Christ. « Puisqu'il y a un seul pain, dit saint

Paul, nous formons un seul corps, tout en étant plusieurs » (I Cor., x, 1 7).

Il ne faut donc pas s'étonner si l'Eucharistie inspire tant d'actes de
dévouement et tant de sacrifices qui paraissent au-dessus de la nature.

Les multiples prodiges de la charité chrétienne s'expliquent par les com
munions fréquentes qui font des fidèles un seul corps mystique et resser-

rent êhaque jour davantage les liens qui les unissent au Christ leur chef,

et entre eux.

C. L'Eucharistie remet les péchés véniels d'une manière immédiate et

par la vertu même du sacrement, d'après les uns, ou, d'après les autres,

d'une manière indirecte, c'est-à-dire en poussant le commimiant à des

actes de charité et de contrition qui effacent les péchés véniels.

D. EUe nous préserve du péché mortel, en nous armant contre les assauts

du démon et des passions. EUe est « l'hostie salutaire » qui nous fortifie

et nous secourt contre les « ennemis de notre âme ».

E. EUe ne remet pas « ex opère operato » la peine temporelle due au péché.
Mais eUe excite chez le communiant la ferveur de la charité et le pousse à

des actes qui lui obtiendront une certaine diminution de peine tempcreUe.

2° Effets sur le corps.
— A. L'Eucharistie diminue la concupiscence. La

vertu qui sortait du corps de Notre-Seigneur et qui guérissait les malheu-

reux, tourmentés par les esprits impurs {Luc, vi, 18, 19), se retrouve dans
l'Eucharistie. Aussi a-t-on pu appeler la communion : « Le vin qui fait

germer les vierges » {Zacharic, ix. 1 7).
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B. Elle est tin gage de la résurreotion glorieuse des corps el de la vie

éternelle : a Celui qui mange ma chair, dit Notre- Seigneur, et qui boit

mon sangj a la vie étemelle ; et je le ressusciterai au dernier jour. » La
vie étemelle n'est d'ailleurs que la suite et le couronnement de la vie de
la grâce. Or, aucun sacrement ne contribue plus que l'Eucharistie à

conserver et à augmenter en nous la grâce sanctifiante. Elle e?t donc

plus qu'aucun autre, le gage de notre salut éternel.

374. — IV. Nécessité de l'Eucharistie. La Communion sous les deux

espèces.

1° Nécessité de l'Eucharistie. — L'Eucharistie est nécessaire, non pas
de nécessité de moyen, mais de nécessité de précepte.

—
a) Elle n'est pas

nécessaire de nécessité de moyen pour le salut. En effet, pour être sauvé,
il suffit d'être en état de grâce. Or, la première grâce n'est donnée que
par le Baptême et n'est recouvrée que par la Pénitence. L'Eucharistie,
en sa qualité d'aliment de la vie surnaturelle, suppose cette vie chez le

communiant et ne la donne pas. C'est pourquoi le Concile de Trente, trai-

tant la question de la communion des enfants, sess. XXI, ch. iv, dit

qu'elle n'est nidlement nécessaire avant l'âge de discrétion, puisque,
avant cet âge, ils ne peuvent perdre la grâce baptismale par laquelle ils

sont devenus enfants de Dieu (1).
—

6) L'Eucharistie est nécessaire aux
adultes de nécessité de précepte, tant de précepte divin. — paroles de

S. Jean ci-dessous, — que de précepte ecclésiastique. A tous ceux qui
ont l'âge de raiso^i, l'Église fait un devoir grave de communier au moins
une fois Van, au temps de Pâques (N^ 247), et quand ils sont en danger
de mort même s'ils avaient communié ce jour-là (can. 864).

20 La commonion sous les deux espèces.
— Le doublé précepte qui oblige les fidèles

à communier, impose-t-il la communion sous les deux espèces? — A. Il n'y a aucun

précepte divin sur ce point, du moins pour les laïques ou les clercs qui ne célèbrent

pas le Saint Sacrifice de la Messe. Notre-Seigneur a dit, il est vrai : « Si vous ne man-
gez la chair du Fils de l'homme, et si vous ne buvez son sang, vous n'aurez point la

vie en vous» (Jean, vi, 53) ; mais il a dit aussi : « Si quelqu'un mange de ce pain,
il vivra éternellement.» (Jean, vi, 58). En outre, l'Eucharistie est souvent désignée
dans le Nouveau Testament sous le simple nom de « fraction du pain» (Actes, ii, 42

;

-Luc,XXIV, 30). Notre-Seigneur ne fait donc pas de la communion sous les deux espèces
une condition nécessaire (2).

(1) L'ancienne pratique de l'Église qui communiait les enfants aussitôt après leur

Baptême, ne lui avait donc pas été dictée par la croyance que l'Eucharistie fût néces-
saire au salut.

(2) Même dans les premiers siècles, où les fidèles communiaient sous les deux espèces,
la communion sous la seule espèce du pain était déjà en usage. Ainsi les chrétiens empor-
taient le pain consacré dans leurs demeures pour pouvoir se communier eux-mêmes
aux époques de persécution. En outre, les malades communiaient généralement sous la
seule espèce du pain, et les enfants, sous la seule espèce du vin. La communion sous la

seule espèce du pain avait également lieu le Vendredi Saint à la messe des présanctifiés.
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B. Non seulement la communion sous les deux espèces n'est pas de précepte divin
mais elle a été même interdite par le Concile de Trente qui a prohibé la communion
sous l'espèce du vin à cause des inconvénients qu'elle offrait: danger de répandre
le précieux sang et répugnance que pouvaient éprouver les fidèles à le recevoir du
même calice {sess. Xa.1, can. 2).

375. — V. Le Ministre de l'Eucharistie. Corollaires.

1" Le ministre. — 11 y a lieu de distinguer le ministre qui consacre au
saint Sacrifice de la Messe et le ministre qui dispense la communion. 11

sera question du premier dans la leçon suivante (N» 387). Il ne s'agit ici

que du ministre qui dispense d'Eucharistie.

A. « Le ministre ordinaire de la sainte commimion est le prêtre seul »

(CaTO.845). a Tout prêtre peut distribuer la communion pendant la Messe

« Le droit et la charge de porter publiquement hors de l'église la sainte commu-
nion aux malades, même à ceux qui ne sont pas ses paroissiens, appartient au curé,
dans les limites de sa paroisse. Les autres prêtres ne le peuvent qu'en cas de nécessité,
ou avec la permission, au moins présumée, du curé ou ael'Ordinaire » (Can. 848).

« Tout prêtre peut porter non publiquement la communion aux infirmes, avec
l'autorisation, au moins présumée, du prêtre à qui la garde du très saint sacrement
est confiée» {Can. 849).

a C'est au curé qu'il appartient de porter, publiquement ou non, la communion
en viatiopie aux infirmes de sa paroisse » {Can. 850).

B. « Le ministre extraordinaire de la communion est le diacre, avec

permission de l'Ordinaire ou du curé du lieu, permission qxii n'est concé-

dée que pour une raison grave, et qui est légitimement présumée en cas

de nécessité » {Gan. 845) (1).

2» CorollaireSc— Trois questions se posent par rapport au ministre de l'Eucharis-

tie.— a) Quelles sont ses obligations ? — b) Quand doit-il distribuer la communion ?—
c) Où doit-il la distribuer ?

a) LES OBLIGATIONS DU MINISTRE. — Le prêtre qui a charge d'âmes est

tenu d'administrer les sacrements, par consécpaent la communion, aux fidèles qui
la demandent dans des conditions raisonnables. Il doit la refuser à ceux qui en sont

publiquement indignes, tels que les excommuniés, les interdits, les infâmes, s'ils

n'ont pas fait preuve d'amendement et n'ont pas réparé le scandale public (Can. 855,

§ 1).Est-il tenu de porter le Saint Viatique aux malades qui sont atteints d'une mala-
die contagieuse? En principe non, parce que l'Eucharistie n'est pas nécessaire au

salut, de nécessité absolue. En pratique, oui, à cause du scandale qui en résulterait

si un prêtre se refusait à administrer le Viatique et l'Extrême-Onction, par crainte

du danger.

où le prêtre et les fidèles communiaient avec les hosties consacrées la veille, à la messe
du Jeudi S»int. .

(1) Dans l'Église des premiers siècles, les diacres donnaient la communion aux fidèles

et la portaient aux absents. Comme on le voit, les attributions des diacres ont été, de nos
jours, particulièrement restreintes sur ce point comme sur d'autres.

Les laïques qui autrefois se communiaient eux-mêmes, soit à leur demeure, soit

même à la sainte Table, où ils recevaient le pain consacré dans leur main nue (en Occi-

dent, les femmes devaient couvrir leurs mains d'un linge blanc), ne sont plus autorisés
maintenant à toucher l'Eucharistie. Cependant, dans les pays de missions, il est encore

permis, de nos jours, à ceux gui sont emprisonnés pour leur foi, de conserver secrète-

ment l'Eucharistie et de se communier.
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b) TEMPS DE LA COMMUNION. — t II est permis de distribuer la très sainte
Eucharistie tous les jours.»

« Le Vendredi Saint il est permis seulement de porter le saint Viatique aux infir-

mes. »

« Le Samedi Saint la sainte communion ne peut être administrée que pendant la

Messe ou tout aussitôt après. ».

« La sainte communion ne doit être distribuée qu'aux heures où le sacrifice de la

Messe peut être offert, à moins qu'une cause raisonnable n'excuse une autre heure. »

« Cependant le saint Viatique peut être administré à toute heure du jour et de la

nuit» {Can. 867).

c) LIEU DE LA COMMUNION.— «La sainte communion peut être administrée

partout où il est permis de célébrer la Messe, même dans un oratoire privé, à moins
que, pour de justes raisons, et dans des cas particuliers, l'Ordinaire du lieu ne l'ait

défendu» (Can. 869). Les ecclésiastiques et les chefs d'État reçoivent la communion
à l'autel ; les fidèles la reçoivent au banc de communion.

376. — VI. Le Sujet de l'Eucharistie. Dispositions requises.

1° Sujet.
— A. Au point de vue de la VALIDITÉ, tout baptisé peut,

de droit divin, recevoir l'Eucharistie. — B, Au point de vue de la

LIOÉITÉ, la discipline actuelle de l'église requiert en outre :
— a)Vvisage

delà raison {!), et — &) une instruction su-ffisante. De plus, pour commu-
nier avec irmt, U faut apporter un certain nombre de dispositions dont
nous allons parler.

2° Dispositions requises.
— Les unes regardent Vâme ; les autres, le

corps.
A. DISPOSITIONS DE L'AMB. — a) La seule disposition de l'âme

qui soit de précepte grave, c'est Vétat de grâce. « Que l'homme s'éprouve
soi-même, dit saint Paul ; car celui qui mange et boit indignement le

corps du Seigneur, mange et boit son provre jugement-'-' (l Cor., xi, 28. 20).

D'après le Concile de Trente, sess. XIII, cTi. vn, et le nouveau Code

{Gan. 856), celm qui est conscient d'un péché mortel, eût-il même le repen-
tir de sa faute, ne doit pas recevoir l'Eucharistie avant de s'être purifié

par la confession sacramentelle, toutes les fois qu'il peut aller trouver
un prêtre. Ces paroles posent à la fois la règle et l'exception.

1. La règle. Est oblii.é de se coulcsscr quiconque est conscient d'un péché

(1) Autrefois on administrait l'Eucharistie aux nouveau-nés, soua l'espèce du vin.
En Orient cette coutume existe encore aujourd'hui, tandis qu'elle a totalement disparu
dans l'Église latine. Il n'y a pas lieu de s'étonner de cette ancienne pratique de l'Église,
vu qu'en principe les enfants peuvent recevoir validement tous les sacrements, sauf
ceux qui, de par leur nature, exigent l'âge de raison, comme la Pénitence, l'Extréme-
Onction et le Mariage.

Quant aux fous qui ont des intervalles de lucidité, on peut leur donner la communion
dans les moments où ils jouissent de la raison. Ceux qui ont eu la raison, avant de tom-
ber en démence, peuvent recevoir la communion à l'article de la mort, s'il n'y a pas de
danger d'irrévérence. Ceux qui sont à la fois sourds-muets et aveugles de naissance, ne
peuvent être admis^^à la communion, parce qu'ils ne sauraient en avoir l'inteUlseace.
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mortel. Mais que doit faire celui qui est dans le doute f Si le doute porte sur
l'existence et la gravité du péché, il n'est pas tenu de se confesser, bien

que pratiquement il soit mieux de le faire. Celui qui doute si le péché
mortel qu'il a certainement commis, a été remis par le sacrement de Péni-

tence, doit se confesser, d'après les équiprobabilistes. Au contraire,

d'après les probabilistes, il peut s'abstenir. Celui qui se souviendrait
d'avoir omis d'accuser une faute grave, ne serait pas obligé de se confesser

de nouveau avant de communier, car le péché involontairement oublié

a été remis, quoique indirectement, par l'absolution. — 2. L'exception.
Le concile dit que la confession est nécessaire « toutes les fois qu'on peut
aller trouver un prêtre». Il est donc permis de conclure qu'il veut faire

une exception quand, d'im côté, il y a pour le prêtre ou les fidèles, olli-

gaiion ou de célébrer ou de eommu-nier, et, de l'autre, quand il y a défaut
de confesseur, soit qu'on ne trouve pas de prêtre pour se confesser, soit

que le prêtre présent n'ait pas le pouvoir de vous absoudre, par manque
de juridiction. De toute façon, l'obligation subsiste de se confesser le

plus tôt possible.

h) Les autres dispositions de l'âme, qui sont au moins de conseil, sont

une foi vive en la Présence réelle, une profonde hvmiilité, un ardent désir

de la communion et vm. grand amour de l'Eucharistie.

B. DISPOSITIONS DU GOBPS.— Deux dispositions sont requises :

le jeûne et la décence.

a) Le jeûne euoJiaristigue consiste à n'avoir pris aucime nourriture

solide ni liquide depuis minuit. Bien qu'elle ne vienne pas d'un comman-
dement de Notre-Seigneur (1), mais simplement d'im précepte ecclésias-

tique, l'obligation du jeûne est tout à fait stricte et ne comporte pas de

légèreté de matière.

Pour que le jeûne soit rompu, il faut :
— 1. que la substance vienne du

dehors ; ainsi le sang coulant des gencives, et les aliments qui sont restés

dans la bouche, ne rompent pas le jeûne.
— 2. IL faut que la substance

ingérée soit digestible : les cheveux, les ongles, les fragments de métal,

par exemple, ne le sont pas.
— 3. Il faut que la substance ait été prise

(i) Notre-Seigneur avait en effet institué l'Eucliaristie après le repas légal de la Pâque,
et c'est également après un repas appelé agape, que, du temps des Apôtres, l'on célébrait
l'Eucharistie. Au second siècle, les deux choses furent séparées, vraisemblablement à
cause des abuR qui s'étaient introduits, et que saint Paul reproche très vivement aux
Corinthiens dans la première lettre qu'il leur adresse. Dans l'esprit de saint Paul, l'agape
devait être un repas commun, partagé par les riches et les pauvres, les premiers se fai-

sant les pourvoyeurs des seconds. Or, il était arrivé que les riches mangeaient séparé-
ment et que le luxe de leurs tables faisait contraste avec la misère de la table des pauvres
(I Cor., XI, 20-21). Pour éviter ces abus, et dans le but de témoigner plus de respect à
un aussi auguste sacrement, l'Église fit du jeûne une loi très rigoureuse.
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par manière de nourriture ou de boisson, et non par mégarde, comme si on
avalait un flocon de neige, ou quelques gouttes d'eau qui se seraient

mêlées à la salive en se lavant la bouche (1).
— 4. Il faut que la nourriture

soit prise après mimât. Le temps doit être déterminé, soit par l'heure

réelle ou solaire, soit par l'heure légale marquée par les horloges publiques
et comptée au premier coup qui sonne l'heure.

Causes qui excusent du jeûne.
— La loi du jeûne cesse :

— 1. quand il y
a nécessité de célébrer ou de communier. Ainsi un prêtre qui ne serait plus
à jeun, devrait dire la messe les dimanches et fêtes d'obligation, si la

non-célébration devait causer un scandale : dans le cas contraire, ou s'il

était connu du public que le prêtre n'est plus à jeun, il devrait s'abs-

tenir. Si un prêtre laissait le sacrifice de la Messe incomplet, par suite

d'indisposition, un autre prêtre devrait l'achever, même s'il n'était plus
à jeun. Un laïque qui se rappellerait trop tard qu'il n'est plus à jeun, par
exemple, à la table de communion, pourrait communier, pour éviter le

scandale. — 2. La loi du jeûne cesse quand il faut éviter la frofanation
de la Sainte Eucharistie ; un. laïque pourrait alors, à défaut d'un prêtre,

prendre lui-même l'hostie et se communier, sans être à jeun.
— 3. La loi

du jeûne cesse surtout dans le cas de danger de mort (2). « Aussi longtemps
que dure le danger de mort, le Saint Viatique peut, sur le conseil prudent
du confesseur, être administré plusieurs fois à des jours différents » {Can.

864, § 3).

b) La décence.— La modestie est absolument requise de ceux qui s'ap-

prochent de la Sainte Table. Les femmes doivent ôter leurs gants et

n'avoir rien de mondain ni de choquant dans leur toilette ; les militaires

(1) Ce ne serait pas non plus rompre le jeûne que de goûter un aliment, pourvu qu'on
le rejette aussitôt sans l'avaler. Il serait très inconvenant de mâcher du tatoac, avant
d'aller communier, bien que probablement le jeûne ne serait pas rompu (V. Vacant-
Mangenot, art. communion).

(2) Autrefois, quand le malade n'était pas en danger de mort, l'on n'avait pas le droit
de lui donner la communion en viatique, pas même au temps pascal. Cette discipline a
été changée par deux récents décrets de la Congrégation du Concile (7 décembre 1906,
6 mars 1907), et par le nouveau Code, qui accordent dispense du jeûne aux conditions
et sous les restrictions suivantes :

— a) Il faut que le malade soit dans l'impossibilité
d'observer le jeûne, qu'il soit alité, ou ne puisse sortir de chez lui. — 5) La dispense du
jeûne n'est accordée qu'après un mois de maladie et s'il n'y a pas d'espoir de prompte
convalescence. — c) La dispense ne porte que sur les liquides et les .médicaments pris
en manière de boisson. Il n'est pas permis de prendre des pastilles pour la toux, ni des
œufs à la coque, à moins que ces substances ne soient délayées dans l'eau, le vin, etc. —
Ces conditions une fois remplies, les malades peuvent, sur le conseil prudent de leur

confesseur, user de la dispense une ou deux fois par semaine (Can. 858, § 2).

Remarque. — Quand un malade communie en viatique, il faut préparer une table
couverte d'un linge blanc et sur laquelle on place un crucifix entouré de deux lumières,
un rameau et un vase contenant de l'eau bénite, puis un autre vase avec de l'eau. Quand
la cérémonie est terminée, l'on doit jeter au feu l'eau dont s'est servi le prêtre pour se
purifier les doigts après la communion.
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déposent leurs armes. Les personnes atteintes d'une difformité ou d'une

infirmité repoussante, ne doivent pas demander la communion en public,
à cause du respect dû au sacrement, et pour ne pas être ime cause d'éton-

nement et de gêne pour les autres oommimiants.

377. — VII. La Communion fréquente et quotidienne. Dispositions

requises.

Tout chrétien qui a l'âge de raison, doit communier, au moins une fois l'an, au

temps de Pâques. Il doit, en outre, apporter un certain nombre de dispositions qui
ont été énoncées dans le N" précédent. Ces deux choses une fois établies, deux autres

questions se posent comme des corollaires naturels. — 1° Est-il bon de communier
plus souvent et même tous les jours î — 2° Si oui, quelles dispositions spéciales sont

requises ? Ces deux questions, après avoir été longtemps en discussion, tout au moins
au point de vue pratique, ont été définitivement tranchées par le décret du 10 décem-
bre 1905 de la S. C. du Concile, et par le nouveau Code (Can. 863).

1° La communion £réç[uentè et quotiâienne. — La communion fréquente, c'est-à-

dire qui a lieu plusieurs fois par semaine, et la communion quotidienne correspondent,
dit le décret, aux désirs de Notre-Seigneur et de son Église.

a) Aux désirs de Notre-Seigneur. — 1. Le Sauveur a déclaré qu'il était le « Pain
vivant descendu du ciel », et il a mis ce pain en comparaison avec la manne, voulant
faire comprendre à ses disciples que « comme les Hébreux dans le désert ont mangé
chaque jour la manne, de même l'âme chrétienne peut chaque jour se nourrir du
Pain céleste et y puiser la force. »— 2. he pain quotidien que Jésus nous a enseigné
à demander dansl'oraison dominicale {Luc, xi, 3) désigne, d'après la plupart des Pères,
le pain eucharistique qui nourrit l'âme, autant que le pain matériel qui nourrit le

corps.
b) Aux désirs de V Église. Le décret rappelle que, d'après le Concile de Trente, il

serait à souhaiter « qu'à chaque Messe les assistants fissent non seulement la commu-
nion spirituelle, mais aussi la communion sacramentelle. » Cette pratique seront, d'ail-

leurs, conforme àl'usage de la primitive Église. Les Actes des Apôtres nous attestent

que les premiers chrétiens <t persévéraient dans la doctrine des Apôtres et dans la

Communion de la fraction du pain» {Act., ii, 42). Et il en fut ainsi jusqu'au v^ siècle.

D'une manière à peu près générale, les fidèles n'assistaient pas à la messe sans y com-
munier. Puis la ferveur se refroidit, et, à partir du ix« siècle, la communion hebdo-
madaire devint assez rare, même parmi les personnes pieuses.
Plus tard, malgré les enseignements de saint Thomas et de saint Bonaventure sur

les avantages de la communion fréquente et quotidienne, l'hérésie janséniste trouva
un terrain bien préparé, et en exigeant, d'autre part, des dispositions très difficiles,
à savoir une digne et longue pénitence après chaque péché mortel, et un amour de
Dieu pur et sans mélange, qui requérait la volonté effective de plaire à Dieu en toutes

choses, elle arriva à supprimer toute communion fréquente chez ses adeptes. L'er-
reur janséniste fut condamnée par les décrets d'Innocent XI (1679) et d'Alexan-
dre VIII (1690). Mais « le venin janséniste qui, sous prétexte de l'honneur et du res-

'

pect dus à l'Eucharistie, s'était infiltré, môme dans les âmes pieuses, ne disparut pas
tout à fait», et les discussions reprirent au sujet des dispositions requises pour la

communion fréquente.
2° Les dispositions reç[Uises.

— Jusqu'au décret de 1905, l'Église n'avait pas
déterminé, d'une manière très précise, les dispositions qui sont requises pour la com-
munion frécpiente, et au xviri? siècle, les théologiens s'étaient ralliés en majeure par-
tie àl'enseignement de saint Alphonse.de Liguori qui ne permettaitla communion fré
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quente qu'à ceux qui
— 1 ne commettent point le péché mortel ou le commettent rare-

ment et par fragilité, et— 2 qui n'ont pas l'habitude des péchés véniels délibérés.

Cette doctrine n'a pas été acceptée par le décret de 1905. Celui-ci se contente, en

effet, d'exiger les deux seules dispositions suivantes: — a) l'état de grâce, et
—

b) une
intention droite et pieuse qui consiste en ce que celui qui communie <£ ne se laisse pas
conduire par l'usage, par la vanité ou par des motifs humains».
Les autres dispositions indiquées ne sont que de conseil. Il convient évidemment

que ceux qui font la communion fréquente et quotidienne soient exempts de péchés
véniels, au moins pleinement délibérés, et de l'affection à ces péchés. Toutefois ce

n'est pas une condition absolue, car « il suffit qu'ils soient exempts de fautes mor-
telles, et résolus à n'en plus commettre à l 'avenir. » Donc, contrairement à la doctrine
de saint Liguori :

— 1. il n'est pas exigé que l'on ne commette plus ou très rarement
le péché mortel: il suffit d'être en état de grâce, au moment où l'on communie et

d'avoir le sincère propos de ne pas pécher mortellement à l'avenir, résolution, d'ail-

leurs, sans laquelle on ne peut pas être en état de grâce ;
— 2. l'ajfection aux péchés

véniels, même pleinement délibérés, n'est plus un obstacle à la communion quoti-
dienne. Doit-on prendre auparavant l'avis de son confesseur ? Le décret en donne le

conseil, mais n'en impose pas l'obligation (1).

378. — VIII. La Communion des enfants.

Pour ce qui concerne la communion des enfants, deux questions se

posent : 1° Vâge de la 'première communion ; 2° les dispositions requises.

1° L'âge. — La question de Vâge (2) de la première communion, traitée

déjà dans le décret « Quam singidari -a du 8 août 1910, a été précisée et

réglée définitivement par le nouveau Gode. D'après le § 1 du Oan. 854,
« on ne doit pas admettre à la communion les enfants qui, à cause de la

faiblesse de leur âge, n'ont pas encore la connaissance ni le goût de la

sainte Eucharistie. » Ainsi, l'admission d'im einfant à la première commu-
nion n'est pas seulement une question d'âge, mais surtout d'usage suffi-

sant de la raison : il faut que l'enfant ait au moros une connaissance

sommaire et le goût (désir) de la sainte Eucharistie.

(1) Ce décret s'applique également aux ordres religieux, dont un précédent décret,
paru le 1 7 décembre 1 890, avait déjà réglé la situation qui était la suivante :

— a) Dans
les instituts de femmes et dans les instituts d'hommes dont les supérieurs ne sont
pas prêtres, le confesseur ordinaire ou extraordinaire a seul le droit de régler la fréquence
des communions des religieux ou religieuses. Les supérieurs ne peuvent intervenir que
dans les cas de faute grave et publique. — b) Les règles qui fixent les communions à cer-
tains jours doivent être considérées comme un minimum et non comme un nombre fixe

qu'il n'est pas permis de dépasser ; sinon, les ordres religieux seraient dans une situation
inférieure aux simples laïques CV. Can. 595).

(2) La discipline de l'Église a varié sur ce point. Primitivement, l'Église communiait
les enfants « dès leur premier âge ^ et « sous l'espèce du vin ». Puis cet usage disparut dans
l'Église latine et l'on ne communia plus les enfants avant l'ûge de discrétion. Le IV" Con-
cile de^^atran (1215) promulgua le double précepte de la confession et de la communion
annuelle; obligatoire pour tous les fidèles ayant atteint l'âge de raison. Mais, au cours
des siècles, malpré le précepte, l'époque de la première communion fut généralement
retardée et fixée entre neuf et quatorze ans, suivant les prescriptions des âifFérents
statuts diocésains.
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2° Les dispositions requises.
— A. Mais comment fixer le minimum des

dispositions requises? Le nouveau Code distingue deux cas, — et par là il

complète heureusement le décret « Quam singulari ». — à) « En 'péril de

mort, pour que la sainte Eucharistie puisse et doive être administrée aux

enfants, il suffit qu'ils sachent discerner le Corps du Christ (le pain eucha-

ristique) de la nourriture commune», du pain corporel {Gan 854, § 2).
—

6) « Hors du péril de mort, U. faut exiger une connaissance plus pleine de la

doctrine chrétienne et une préparation plus soignée : à savoir, la connais-

sance au moins des mystères nécessaires de nécessité de moyen pour le

salut et une certaine dévotion pour la sainte Eucharistie, le tout propor-
tionné aux capacités de leur âge» {Gan. 854, § 3).

B. Qui devra décider si l'enfant a les dispositions requises? Le conjesseur
et les parents ou les dépositaires de l'autorité paternelle {Gan. 854, § 4).

Toutefois, il appartient au curé de contrôler les dispositions de l'enfant,

même par un examen s'il le juge opportun, et de veiUer à ce que les enfants

suffisamment préparés soient admis le plus tôt possible à la Table Saiute

'Gan. 854, § 5).

379. — IX. La Comiminion spirituelle.

La communion spirituelle consiste dans un vif désir de recevoir Notre-Seigneur,
présent dans l'Eucharistie, sans toutefois le recevoir réellement. Trois actes consti-.

tuent la communion spirituelle :
—

o) Vacte de foi à la Présence réelle ;
—

6) le sou-

venir des bienfaits spirituels que Notre-Seigneur nous a acquis par sa passion et qu'il
nous dispense par la sainte communion ;

—
c) Vacte de charité, joint au désir de le

recevoir dans la communion sacramentelle.

L'on peut faire la communion spirituelle à tout moment du jour, mais l'instant

le plus propice est celui de la communion du prêtre, au sacrifice de la messe.
Les effets de la communion spirituelle sont de la même nature que ceux de la com-

munion sacramentelle, mais d'une efficacité moindre et variant avec les dispositions
de celui qui la fait. Quelle que soit du reste sa vertu, la communion spirituelle a tou-

jours été hautement approuvée et recommandée par l'Église.

Conclusion pratique.

1° Communier souvent et, si nous le pouvons, tous les jours, pour obéir

au désir ardent de Notre-Seigneur et'de l'Église.

2° « Comme les Sacrements de la nouvelle loi, tout en agissant» par
eux-mêmes, dit le Décret de 1905, produisent cependant un effet plus

grand à raison des dispositions plus parfaites de ceux qui les reçoivent,
il faut veiUer à ce qu'une préparation soigneuse précède la Sainte Com-
munion, et à ce qu'une action do grâces convenable la suive, en tenant

compte des facultés, de la condition et des obligations de chacun . »
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3° Faire avant la oommunion des actes de foi, d'humilité, de oontrition

et d'amour.

4° Après la oommunion, faire des actes d'adoration, d'action de grâces,
d'offrande et de demande.

LECTURES. — 1° Les Figures de VEucharistie, — a) Le fruit de Varhre de vie

{Genèse, II).Gomme l'arbre de vie du Paradis terrestre, l'Eucharistie est un gage d'im-
mortalité. — b) Sacrifice de Melchisédech (Genèse, xiv). Melchisédech prêtre et roi

offre à Dieu le pain et le vin.— c) La manne [Exode, xvi). -^ d) Le sacrifice de l'Agneau
pascal {Exode, xii). Le Christ nous a rachetés de la servitude du péché par la vertu
de son sang, comme l'Agneau pascal a délivré les Hébreux de la servitude d'Égjrpte.—

e) Les pains de proposition offerts tous les samedis devant l'arche {Exode, xxv).—
/) Sacrifices pacifiques célébrés avec des gâteaux de farine {Lévitique, n).
2° La foi du Gentenier {Mat., vin, 5-11). La foi de l 'hémorroïsse {Mat., rx, 20-22).

La foi de la chananéenne {Mat., xv, 21-28).
3° Apparition de Jésus aux disciples d'Émmaus {Luc, xxiv, 13-35).

QUESTIONNAIRE. — l. 1° Qu'est-ce que l'Eucharistie î 2° L'Eucharistie est-elle

un vrai sacrement î 3° Quelle en est la nature î

IL 1° Quelle est la matière éloignée et la matière prochaine de l'Euchaiistie?
2° Que faut-il pour que le pain et le vin soient matières valides et matières licites?

3° Pourquoi ajoute-t-on de l'eau au vin? 4° Quelle est la forme de l'Eucharistie?

IIL 1° Quels sont les effets de l'Eucharistie sur l'âme ? 2° Quels sont ses effets sur
le corps ?

IV. 1° L'Eucharistie est-elle nécessaire au salut? 2° La communion sous les deux
espèces est-elle de précepte divin ? 3° Pourquoi a-t-elle été interdite par l'Église ?

V. 1° Quel est le ministre ordinaire de l'Eucharistie 7 2° Quel en est le ministre
extraordinaire ? 3° Quelles sont les obligations du ministre î 4° Quel est le temps de
la communion ? 5° Quel en est le lieu ?

VI. 1° Quel est le sujet du sacrement de l'Eucharistie ? 2° Quelles sont les dispo-
sitions requises ? 3° Celui qui est dans le doute s'il a un péché mortel peut-il commu-
nier ? 4° Celui qui est conscient d'un péché mortel peut-il parfois communier ?

5° Quelles sont les dispositions du corps ? 6° Qu'est-ce que le jeûne eucharistique ?

7° Que faut-il pour que le jeûnesoit rompu ? 8° Quelles sont les causes qui excusent
du jeûne ? 9° En quoi consiste la décence ?

VII. 1° Est-il bon de communier fréquemment et même tous les jours î 2° La com-
munion fréquente est-elle conforme aux désirs de Notre-Seigneur et de l'Église ?

3° Quelles sont les dispositions requises pour la communion quotidienne î

VIII. 1° Quelle a été autrefois la discipline del'Église à propos de la première com-
munion des enfants î 2° Quelle est la discipline actuelle î 3° A quel âge est-elle fixée î

4° Quelles sont les dispositions requises ?

IX. 1° Qu'est-ce que la communion spirituelle î 2° Quels actes constituent la com-
munion spirituelle ? 3° Quels en sont les effets î

DEVOIRS ÉCRITS. — 1° Il y avait un usage chez les Romains qui consistait à
écrire sur une feuille de papier l'objet de la condamnation et à faire avaler au con-
damné à mort, soit cet écrit, soit les cendres de ce papier. Connaissez-vous une
parole de saint Paul à propos de la communion sacrilège qui paraît faire allusion à
cet usage î 2° Les fous peuvent-ils communier ? 3° Que doit-on faire si, au moment
de la communion, on se souvient d'avoiroublié d'accuser un péché mortel en confes-
sion 7
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380. —Mots.

Sacri&ce (latin « sacrifidum d « sacrum »

chose sacrée, « facere» faire).
—

a) Dans
un sens large, ce mot désigne toute

olïrande faite à la divinité : ainsi les

fruits de la terre offerts à Dieu par Gain,
et lés premiers nés des troupeaux offerts

par Abel, étaient des sacrifices. — 6)

Pour le sens théologique, voir N° 381.

Sacrifice hamain. Immolation d'une

personne offerte comme victime à la

divinité. Cette forme condamnable du
sacrifice remonte à la plus haute anti-

quité : nous la trouvons pratiquée chez

les Grecs et les Romains, et surtout chez

les Gaulois et les Germains.
Messe (latin « missa» « mittercn ren-

voyer). Selon toute vraisemblance, le

sacrifice eucharistique aurait été appelé
Messe, sacrifice de la Messe, parce qu'à

l'origine del'Égliseon renvoyaitles caté-

chumènes, à la fin de la partie dite
« messe des catéchumènes» et ensuite
les fidèles, à la fin du sacrifice propre-
ment dit (V. N° 485) par ces paroles :

Ite, missa est. Allez, l'assemblée est dis-

soute ou renvoyée.
SES AUTRES NOMS. Le sacrifice

eucharistique a été appelé .
—

a) en

Occident, cène, oblation, communion,
mystères ;

—
6) en Orient, synaxe (com-

munion), liturgie (prière).
La Messe est le sacrifice du corps et

du sang de Jésus-Christ, offerts sur l'au-

tel sous les espèces du pain et du vin,

pour représenter et renouveler le sacri-

fice de la croix, et nous en appliquer les

mérites.

DEVELOPPEMENT

381. — I. Le Sacrifice en général.

Pris dans son sens strict et théologique, le mot « sacrifice » désigne
l'offirande d'une chose sensible qu'on détruit si c'est un être inanimé,
ou qu'on immole si c'est un être animé, faite, par un ministre légitime, à
Dieu seul, pour reconnaître son souverain domaine et, dans le cas de

péché, pour apaiser sa justice.
De cette définition nous pouvons déduire :

—
a) V essence du sacrifice :

destruction d'une chose sensible ou immolation d'un être vivant. La meil-

leure manière pour l'homme d'exprimer sa dépendance et celle des autres

créatures, c'est évidemment la mort volontaire, c'est-à-dire le fait de
remettre librement sa vie entre les mains de Celui de qxii on la tient. N'est-

ce pas du reste ce que Dieu voulait faire entendre à l'humanité, lorsqu'il
commanda à Abraham de lui immoler son fils Isaac? Mais lorsque, aus-

sitôt après, satisfait de l'obéissance aveugle de son serviteur, il substitua

un bélier à Isaac, il désavoua du même coup les sacrifices humains aux-

quels il avait droit, et il indiqua la manière d'y suppléer ;
—

b)le ministre

du sacrifice. Le sacrifice est un acte de culte piiblic. Personne ne peut
l'accomplir s'il n'a des titres à parler au nom de la société. Dans la loi

évangélique comme dans la loi mosaïque, seuls les prêtres sont délégués

pour cette mission ;
—

c) le bût du sacrifice qm est de reôonn^tre le sou-

verain domaine de Dieu, et d'apaiser sa justice, si nous l'avons offense
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De par la création, il existe entre le Créateur et sa créature un lien qui
les rattache l'un à l'autre : lien de souveraineté de la part du premier,
lien de dépendance de la part du second. Le sacrifice c'est l'acte par lequel
nous exprimons cette relation et nous proclamons, d'un côté, l'infinie

grandeur de Dieu et, de i' autre, notre néant, et, dans le cas de nature

déchue, notre ingratitude et notre repentir.

382. — II. Existence du sacrifice dans toutes les religions.

1° Chez les Païens. — Toutes les religions de l'antiquité eurent leurs

sacrifices. Les Égyptiens, les Perses, les Grecs, les Eomains, et plus tard,
les G-aulois et les Germains immolaient des victimes à la divinité. Consi-

dérant les dieux comme des maîtres à qui tout appartient, ils voulaient
leur offrir les préndces de leurs biens poiir leur plaire et se les rendre

favorables (1). Puis, en mangeant eux-mêmes ime partie des victimes

immolées, ils trouvaient, dans ce fait d'être les commensaux de la divi-

nité, un gage de bienveiQance et de pardon.
2° Sous la Loi mosaïque. — Les Juifs avaient trois sortes de sacrifices :— 1. les holocaustes (du grec, « holos » entier, « kaustos » brûlé) oîx la vic-

time était entièrement consumée par le feu, et non pas, par conséquent,

partagée après son immolation, entre les prêtres et les fidèles (V. Lévitique,

I, le rite de l'holocauste) et qui avaient pour but de reconnaître la domi-
nation absolue de Dieu sur ses créatures ;

— 2. les sacrifices expiatoires
destinés à apaiser la colère du ciel et dans lesquels les victimes étaient

en partie brûlées sur l'autel et en partie mangées par les prêtres (2) ;
—

3. les sacrifices pacifiques qui avaient pour fin de remercier Dieu, de lui

demander une grâce, ou d'accomplir un vœu. Une partie de la victime
était brûlée ; }ip.G seconde, réservée aux prêtres, et une troisième, à ceux

qui faisaient offrir le sacrifice (3).

3° Sous la Loi nouvelle. — Il u'y a qu'im seul sacrifice : le sacrifice

que Jésus-Christ a institué à la dernière Cène, qu'il a consommé le len-

demain sur la Croix et que la Messe renouvelle tous les jours (E° 380).

383. — III. Existence du sacrifice de la Messe (4).

1° Adversaires. — L'existence du sacrifice de la Messe a été niée :
—

(1) Il y avait aussi, cbez certains peuples, par exemple, chez les Grecs, cette pensée
qu'il existait chez les dieux une certaine jalousie qu'il était bon de désarmer par l'of-

frande volontaire d'une partie de ses biens.
(2) Chaque année, les Juifs célébraient la grande fête de l'expiation. Dans cette céré-

monie, le grand prêtre immolait un taureau et un bélier puis chargeait un bouc de tous
les péchés du peuple et le chassait ensuite dans le désert (bouc émissaire).

(3) Voir ViGOTTEOUx. Dictionnaire de la Bible.

(4) Pour l'existence du Sacrifice de la Croix. Voir N" 101.
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a) par Luther qui regardait le sacrifice de la Messe comme injurieux pour
le sacrifice de la Croix ;

—
b) par les calvinistes et les anglicans (à l'excep-

tion des ritualistes) qui, n'admettant pas la Présence réelle, rejettent, par
le fait, le sacrifice de la Messe.

2° Le dogme catholique. — Le sacrifice de la Messe est un vrai sacrifice.

Cet article de foi, défini par le Concile de Trente, sess. XXII, cam,. 1,

repose sur la Sainte Écriture, la Tradition et la raison théologique.

A. ÉGBITUBE SAINTE, — a) Ancien Testament. Le sacrifice de la

Messe a été annoncé dans l'Ancien Testament par^e prophète Malachie :

« En tout lieu, de l'aurore au couchant, l'on sacrifie, et une oblation

pure est offerte à mon nom» {MalacMe, i, 11). Or, cette ohlation dont

parle le prophète, ne peut désigner ni les sacrifices anciens, puisqu'ils
devaient être remplacés par un autre, ni le sacrifice de la Croix qui n'a

été offert qu'une fois et à un seul endroit, sur le Calvaire ; elle annonce
donc vLû. autre sacrifice, qui doit être célébré dans tout l'univers. Ce sacri-

fice ne peut être autre que le sacrifice de la Messe.

&) Nouveau Testament. — 1. En instituant le sacrement de l'Eucha-

ristie, Jésus-Christ a dit : « Ceci est mon corps qui est donné pour vous

(Luc, XXII, 19) ; qui est rompu pour vous {Mat., xxvi, 26). Ceci est le

calice de mon sang qui est répandu pour vous. » Ces paroles, prises au sens

littéral, signifient que Jésus-Christ, en même temps qu'U instituait un

sacrement, offrait aussi un vrai sacrifice. Or il ne peut être question du
sacrifice de la Croix ; car, outre que les verbes « est rompu », « est répandu »

sont mis au présent dans le texte grec, et ne peuvent être interprétés du
sacrifice de la Croix .qui ne devait avoir lieu que le lendemain, le mot
fl rompre)) s'explique du sacrifice de la Messe, quand il s'agit de rompre
le pain, mais ne s'applique pas au sacrifice de la Croix ; de même l'expres-
sion « répandre le calice » désigne bien la consécration du vin au sacrifice

de la Messe, mais ne convient guère à l'effusion du sang au Calvaire.

Comme on le voit, Jésus-Christ, en instituant l'Eucharistie, livre déjà
son corps et verse son sang. Or, il a ordonné à ses Apôtres de faire ce qu'il
avait fait lui-même à la dernière Cène. Nous pouvons donc conclure que
la Messe est un vrai sacrifice, quoique non sanglant.

2. Saint Paul, dans son Épître aux Corinthiens, établit une comparai-
son entre l'Eucharistie, les sacrifices juifs et les repas des païens : « Le
calice de \bénédiction que nous bénissons, n'est-il pas la participation
au sam,g du Ghristf Et le' pain que nous rompons n'est-il pas la partici-

pation au Corps du Seigneur?... Voyez Israël selon la chair ; ceux qui

mangent les victimes ne participent-ils pas à l'autel î... Vous ne pou-
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vez participer à la fois à la table du Seigneur et à la table des démons (1) >

( 1 Cor., X, 16, 18,20). D'après saint Paul, les olirétiens offrent donc, comme
les païens, de vrais sacrifices ; et l'Eucharistie qu'ils mangent et boivent

à la table du Seigneur, c'est-à-dire l'Eucharistie en tant que sacrement
et communion, est le fruit du sacrifice offert à un Dieu imique, tout comme
la chair des victimes que les païens mangeaient, provenait des sacrifices

qu'ils offraient aux idoles. Dans la pensée de l'apôtre saint Paul, l'Eu-

charistie est donc un vrai sacrifice au même titre que les sacrifices païens.

B. TRADITION.— a) De nombreux passages que nous trouvons dans
les éerits des Pères de l'Église, en particulier, chez saint Justin, saint Iré-

née, Tertullien, saint Cyprien, saint Augustin, attestent que, dès les pre-
miers siècles de l'Église, la célébration de l'Eucharistie était considérée

comme un sacrifice. Nous lisons, par exemple, dans la a Doctrine des Douze

Apôtres r> ces exhortations aux fidèles : « Au joxir du Seigneur, réunissez-

vous, rompez le pain, et rendez grâces, après avoir confessé vos péchés,

pour que votre sacrifice soit pur. » — h) Les plus anciennes liturgies

contiennent des avis et des prières pour la célébration du saint sacrifice.

C. LA BAI80N THÉOLOGIQUE vient à l'appui de la Sainte Écri-

ture et de la Tradition. Nous avons dit déjà que l'homme n'a pas de meil-

leure manière d'adorer Dieu et de lui exprimer sa soumission que par le

sacrifice. Il convenait donc que la religion chrétienne ne fût pas inférieure

aux religions juive ou païennes et qti'elle eût, eUe aussi, son sacrifice. Or,

le sacrifice de la Croix ne pouvait suffire, vu qu'il était un acte transitoire.

Les protestants allèguent, il est vrai, sa valeur infinie et, par conséquent,
l'inutilité d'un autre sacrifice ; mais à tort, car de même que Jésus-Christ

a institué les sacrements pour nous appliquer les mérites de sa Passion,

bien que celle-ci fût d'un prix infini, de même il a créé le sacrifice de la

Messe pour renouveler le sacrifice de la Croix et nous en appliquer les

fruits.

384. — IV. L'essence du sacrifice de la Messe.

Le sacrifice de la Messe est un vrai sacrifice (2). Sur ce point, tous les théologiens

(i) Voir aussi l'Épître nux Hébreux (xm, 10).

(2) Vrai sacrifice, la Messe est-elle un sacrifice relatif seulement, ou un sacrifice

absolu ? — a) Certains, comme Vasquez, prétendent que la Messe n'est qu'un sacri-

fice relatif qui n'impliquerait pas une immolation véritable de la victime, vu que le

Clirist glorieux ne peut plus désormais mourir, mais seulement sa présence réelle sur

l'autel et la représentation de sa mort sur la croix. — b) La plupart des théologiens
admettent, au contraire, que la Messe est sans doute un sacrifice relatif, mais de plus,
un sacrifice absolu : — 1. Sacrifice relatif, dans ce sens qu'elle rappelle le sacrifice de
la croix : « Toutes les fois que vous mangez ce pain et que vous buvez ce calice, dit saint

Paul, vous annoncez la mort du Seigneur» (I Cor., xi, 26) ;
— 2. sacrifice absolu. Com-
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sont d'accord; mais ils diffèrent d'opinion, lorsqu'il s'agit de dire en quoi il consiste,

quelle en est l'essence. Est-il constitué par la consécration et la communion, ou par la

consécration seule ?

SELON LES UNS (Bellarmin, saint LiGUORi),non seulement la consécration par
laquelle la victime est immolée, mais aussi la communion par laquelle la victime est

consommée, appartiennent à l'essence du sacrifice de la Messe, et ils invoquent
comme raison que tout sacrifice doit comprendre, àla fois, l'immolation etla destruc-

tion de la victime.

B. D'APRÈS UNE OPINION PLUS PROBABLE, suivie généralement par
les théologiens modernes, l'essence du sacrifice de la messe consiste uniquement dans
la consécration des deux espèces, et la communion, quoique partie intégrante, n'en
est nullement une condition essentielle. La consécration seule renferme, en effet,

les trois choses constitutives du sacrifice, à savoir :— a)rimmolation d'une victime ;—
b) le prêtre qui immole, et— c) le but de l'immolation, qui est de reconnaître le

souverain domaine de Dieu. La communion n'étant que la participation àla victime,
ne fait pas le sacrifice, elle le complète seulement, et elle le complète parce que le

sacrifice eucharistique a été institué sous la forme d'aliment et de breuvage et doit

dès lors se terminer par la manducation de la victime (1).

385. — V. Rapports du sacrifice de la Cîroix et du sacrifice de la

Messe.
«

La Messe étant, d'après le Concile de Trente, sess. XXII, cJi. i, un
sacrifice représentatif et commémoratif du sacrifice de la croix, il y a lieu

d'établir leurs ressemblances et leurs différences.

1° Ressemblances. — Le sacrifice de la Messe est identique à celui de
la Croix sous un double rapport. Des deux côtés, c'est :

—
a) la même

victime qui est offerte ; c'est Jésus-Christ lui-même qui est sacrifié. —

ment pourrait-on encore lui donner le nom de sacrifice, si la messe n'était qu'une
simple commémoration de la croix et si elle n'impliquait pas une nouvelle immolation ?

En quoi consiste cette immolation, il est assez difficile de le déterminer. — 1) D'après
Lessïus, les paroles de la consécration sépareraient en réalité le corps du sang et
causeraient la mort sanglante de la victime, si la loi de concom.itance, c'est-à-dire la
nature inséparable des deux parties, ne s'y opposait. — 2) Selon le cardinal Fran-
ZELIN, l'immolation n'est pas là. Il faut la voir plutôt dans ce fait que l'humanité du
Christ, qui est glorieuse dans le ciel, suJûit une véritable immolation, lorsqu'elle est
réduite pour ainsi dire à l'état de pain et de yin, lorsqu'elle s'enferme et s'anéantit
sous les espèces sacramentelles pour servir ensuite d'aliment. Depuis l'Ascension, le

corps du Christ resplendit, vivant et immortel, dans la gloire du ciel. Et par les paroles
de la consécration, ce même corps se cache sous les espèces du pain et du vin, « invi-

sible, impalpable, sourd, muet, paralysé». Cet anéantissement ne vaut -il pas une mort?
La victime eucharistique n'est-elle pas sacrifiée, réduite à néant, plus qu'aucune vic-
time des sacrifices anciens ? Ainsi, l'Eucharistie se rattache à l'Incarnation et à la
Passion ; et le premier anéantissement du Fils de Dieu, qui commença à l'heure où le
t Verbe se fit chair », et qui se poursuivit sur « l'arbre de la Croix », a son plein couron-
nement dans l'immolation de l'autel, qui doit se perpétuer et se renouveler à jamais à
travers les siècles (Voir Tksniîsre. Somme de la prédication eucharistique. Tome I).

(1) Théoriquement, la solution de cette question a une importance capitale.au point
de vue de l'assistance à la Messe, car, par exemple, si la seconde opinion est vraie, il

suffit d'être présent à la consécration pour assister à la substance de la messe. — Pra'
tiguement, la question a été tranchée par l'Église qui ordonne d'entendre la messe
entière (V. n" 194).

p. 0. ff. UT) 1
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&) C'est le même prêtre. Sur la Croix, c'est Jésus-Christ qui s'immole de
son plein gré : « Personne, a-t-il dit, ne m' ôte la vie, mais je la donne de moi-
même» {Jean, x, 18). A la Messe, c'est lui encore, par l'intermédiaire des

prêtres. C'est pour cette raison qu'au moment de la consécration le prêtre

prononce les paroles comme si c'était Jésus-Christ lui-même qui parlait :

« Ceci est mon corps » et non pas : « Ceci est le corps de Jéstis-Christ. »

2° Différences. — Les deux sacrifices diffèrent :
—

a) sous le rapport
de l'immolation de la victime. Sur la Croix, la victime a versé son sang,
et eUe est morte réellement, tandis qu'à la Messe l'immolation n'est que
mystique;

—
b) sous le rapport du sacrificateur, txoub avons déjà dit que

si le grand prêtre est le même des deux oôtéa, à la Messe il se sert du minis-

tère des prêtres;
—

c) sous le rapport des effets. Le sacrifice de la Croix

a accompli l'œuvre de la Eédemption. Le sacrifice de la Messe ne fait que
nous en appliquer les mérites.

386. — VI. Les Effets du sacrifice de la Messe. Sa valeur.

1° Effets. —- Le sacrifice de la Messe produit les mêmes effets que le

sacrifice de la Croix, puisqu'il en est le renouvellement et l'application.
Il atteint une quadruplé fin :

—
a) V adoration. La Messe, par le fait même

qu'elle est un. vrai sacrifice, remplit envers Dieu le devoir de l'adoration ;—
6) Vaetion de grâces. En offrant à Dieu son Fils unique qui partage avec

lui sa substance et tous ses attributs, nous lui rendons grâces pour tous

ses bienfaits. « Cet adorable sacrifice, dit saint Ieénée, fut constitué, afin

que nous puissions n'être pas ingrats envers Dieu»; — c) la satisfaction
ou propitiation. Jésus-Christ a prononcé, en effet, ces paroles en insti-

tuant le sacrifice de la Messe : « Ceci est mon sang qui est répandu pour
la rémission des péchés {Mat.- xxvi, 28) ;

—
d) Vimpétration. Jésus-Christ

sur l'autel est un médiateur, qui intercède pour nous auprès de son Père.

La Messe produit-elle toujours ces quatre effets : latreutique, eucJiaris-

tique, propitiatoire et impétratoiref
— Oui et infailliblement, quand il

s'agit des deux premiers. La victime qui est immolée à l'autel, Jésus-

Christ, rend à Dieu l'adoration et l'action de grâces de la manière la plus

parfaite. Quant à l'effet propitiatoire, la Messe ne remet pas les péchés
directement, mais elle dispose à la pénitence et donne les grâces de
conversion. "L'effet impétratoire est obtenu directement, mais non infailli-

blement, car il en est de la Messe comme de la prière : pour que son effet

Boit efficace, eUe requiert certaines concUtions de la part de celui qui
demande et de l'objet que l'on demande (V. N» 329).

2° Valeur du sacrifice de la Messe. — Dans quelle mesure la Messe

produit-elle les effets que noue venons d'énumérert — a) Au point de



I.E SACRIFICE DE LA MESSE 99

*

vue de la victimey la Messe est certainement d'une valeur infinie, puis-

qu'elle est le même sacrifice que celui de la Croix. — b) Au point de vue
de V application, ses fruits sont proportionnés aux dispositions de ceux

pour qui le sacrifice est ofliert. Ces fruits sont de deux sortes : généraux
et spéciaux. Les fruits généraux sont ceux qui sont appliqués à toute

l'Église, et plus spécialement, à ceux qui assistent à la Messe. Les fruits

spéciaux sont ceux que le prêtre a l'intention d'appliquer à certaines per-
sonnes déterminée^ à l'avance. Étant donné que la Messe est une prière,
le prêtre est libre de l'offrir à l'intention de telle ou telle personne qu'il
lui plaît.

387. — VII. Le Ministre du sacrifice de la Messe. Conditions

reguises.

1° Le Ministre. — Les prêtres seuls sont les ministres du sacrifice de
la Messe : art. de foi défini par Je Concile de Trente, sess. XXII, cam. 2

contre Luther et Calvin qui prétendaient que tous les chrétiens étaient

prêtres. C'est atix Apôtres uniquement et à leurs successeurs dans le

sacerdoce, que Notre-Seigneur a dit, après l'institution de l'Eucharistie :

« Faites ceci en mémoire de moi » {Luc, xxii, 19). La pratique de l'Église
ne laisse d'ailleurs aucun doute sur ce sujet ; eUe nous montre, depuis les

temps les plus reculés, les évêques et les prêtres de l'Orient et de l'Occi-

dent célébrant seuls le saint sacrifice de la Messe. La même tradition,

qui nous apprend qu'ua laïque peut baptiser, ne parle jamais que des

évêques et des prêtres comme ministres de l'Eucharistie.

Les diacres, qui peuvent, avec la permission de l'évêque ou du ctiré

du lieu (p. 84), distribuer la sainte communion, n'ont pas le pouvoir de
consacrer le corps et le sang de Jésus-Christ.

2° Conditions requises.
— A. Pour la VALIDITÉ, il faut que le

ministre ait : a) le pouvoir d'Ordre, (et
—

6) Vintention de faire ce que
l'Église fait.—B. Pour la LIGÉITÉ, il doit :

—
a) être en état de grâce,—

6) être à jeun, et — c) observer les cérémonies prescrites. Eu outre,
comme la Messe est l'acte le plus grand du ministère sacerdotal, les prê-
tres sont tenus d'y apporter les meilleures dispositions, et ils ne doivent
monter à l'autel qu'avec toute la sainteté, la pureté de cœur et la piété

qu'exige une fonction si sacrée.

388. — yill. Le Sujet du sacrifice de la Messe.

Il faut entendre par sujet du sacrifice de la Messe tous ceux pour qui
le saint sacrifice peut être offert. Le Concile de Trente nouff enseigne que
le sacrifice de la Messe est offert pour les vivants et les morts.
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1° Pour les vivants.— On peut offrir le sacrifice de la Messe :
—

a) pour
les fidèles, justes ou pécheurs ;

—
h) pour les infidèles, les hérétiques

et les schismatiques, afin d'obtenir leur conversion à la foi catholique. ;
—

c) pour les excommuniés tolérés ;
—

d) mais non pour les excommuniés
dénoncés, vu que l'Église, en les excommuniant, a eu en vue précisément
de les priver dos suffrages publics. Toutefois, rien n'empêche que le prêtre
offre la messe pour eux, en son propre nom, et sans recevoir d'honoraire.

2° Pour les défunts. — a) Le sacrifice de la messe ne peut être offert

pour ceux qui sont incapables d'en rècaeUlir les fruits, c'est-à-dire pour
les damnés, pour les enfants morts sans le Baptême, et pour les Saints.

On offre bien la Messe en l'honneur des Saints, mais seulement pour rendre

grâce à Dieu des dons qu'il leur a accordés, ou bien pour obtenir, par
leurs mérites et leur intercession, les biens spirituels et temporels qui

peuvent être utiles à notre âme. — 6) En outre, il est défendu par les lois

ecclésiastiques, de dire la Messe pour ceux qui sont morts en dehors de

la communion de V Église : infidèles, hérétiques, schismatiques, excom-
muniés dénoncés, à moins que des signes positifs n'attestent leur bonne
foi et leur mort en état de grâce.

—
c) Mais on peut offrir le saint sacrifice

de la Messe pour la délivrance des âmes du Purgatoire : de foi. Concile

do Trente, sess. XXII, can. 3. Si les sacrifices de l'ancienne loi avaient

déjà une vertu propitiatoire, comme le témoigne la manière de faire de
Judas Machabée (II Mach., xii, 44), qui offrait des sacrifices pour ses

soldats morts dans les combats, combien plus sûrement la messe doit

obtenir la rémission des peines dues au péché.

Conclusion pratique.

1° Assister le plus souvent possible à la sainte Messo et avec tout le

recueillemont et toute la piété dont nous sommes capables. 2° Considérer

le saint sacrifice de la Messe comme le spectacle le plus grand et le plus
sublime que la terre puisse nous offrir, comme l'acte religieux le plus par-
fait. — « Le sacrifice des autels, dit .Mgr Pie, est le centre de tout culte

catholique. Faites cesser le sacrifice : le temple devient triste et solitaire

comme un tombeau, c'est une maison vide et inhabitée, car le sacrifice

qui se célèbre sur l'autel est toute la vie du temple... Le sacrifice des autels

est le seul hommage digne de Dieu : sans lui la terre n'aurait rien à offrir

au ciel : le Très-Haut n'abaisserait jamais les yeux sur cet univers impuis-
sant à l'honorer, et la création, œuvre désormais inutile à la gloire de

Dieu, retomberait dans 16,15 abîmes du néant» {Œuvres sacerdotales). 3° Voir

les pratiques recommandées pour l'assîstahco à la Messe à la Coïiclusion

pratique de la 4^ Leçon de la Liturgie.
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LECTUREîS.— 1° Le sacrifice de Melchisédech qui offre à Dieu du pain et du vin,

figure du sacrifice de la Messe {Genèse, xiv, 18),
2° Comparaison entre le sacerdoce de Melchisédech et celui de Jésus-Christ dans

VÉpître aux Hébreux (vu, viii, ix).
3" Histoire des sacrifices de l'Ancienne Loi : l'holocauste, le sacrifice expiatoire,

le sacrifice impétratoire (Lécitique, i, in, iv).
4° Sacrifice de Salomon {/" Livre des Rois, vili ; 11^ Livre des Paralipomènes, v,

et vn).
5° Institution de l'Eucharistie comme sacrifice {Luc, xxiï, 19).

QUESTIONNAIRE. — 1. 1° Qu'est-ce que le sacrifice, dans son sens théologique ?

2° Quelle est l'essence du sacrifice en général ? 3° Tout homme est-il qualifié pour
offrir un sacrifice au nom de la société î 4° Quel est le but du sacrifice.

II. 1° Connaissez-vous plusieurs espèces de sacrifices ? 2" Trouvons-nous des sacri-

fices chez les païens ? 3° Combien de sortes de sacrifices y avait-il chez les Juifs ?

4° Quels sont les deux sacrifices de la loi nouvelle î

III. 1° Qui sont ceux qui nient l'existence du sacrifice de la Messe ? 2° Sur quoi
s'appuie le dogme catholique qui affirme l'existence du sacrifice de la Messe î 3° Con-
naissez-vous le texte du prophète Malachie qui annonce le sacrifice de la Messe ?

4° Par quelles paroles Notre-Seigneur a-t-il institué le sacrifice de la Messe î 5° Quelle
comparaison fait saint Paul entre le sacrifice eucharistique et les sacrifices païens ?

6° Comment peut-on prouver l'existence du sacrifice de la Messe par la tradition «"t

la raison théologique î

IV. 1° Quelle est l'essence du sacrifice de la Messe ? 2° Est-il constitué par la

consécration et la communion, ou parla consécration seule ?

V. 1° Quels sont les rapports du sacrifice de la Messe et du sacrifice de la croix T

2° Quelles en sont les ressemblances et les différences ?

VI. 1° Quels sont les effets du sacrifice de la Messe ? 2° Quelle en est la valeur î

3° Quels en sont les fruits ?

VII. 1° Quel est le ministre du sacrifice delà Messe ? 2° Quelles sont les conditions

requises pour offrir validement le sacrifice de la Messe? 3° Et licitement?
VIII. 1° Quel est le sujet du sacrifice delà Messe ? 2° La Messe peut-elle être offerte

pour tous les vivants et pour tous les morts ?

DEVOIRS ÉCRITS. — 1° Quelles sont :
—

a) les resseiaolances ;
—

b) les diffé-

rences qui existent entre les sacrifices anciens, le sacriiice de la croix et le sacrifice

de la Messe ? 2° Qu'est-ce qu'une messe de la Sainte Vierge ? 3" Quel est le sens de ces

paroles de <t l'Imitation de Jésus-Christv liv., iv, ch. 5 : « Quand le prêtre célèbre, il

honore Dieu, il réjouit les anges, il édifie l'Êglise,il procure aux vivants un secours
efficace et aux morts le repos, et il se rend lui-même participant de toutes sortes de
biens ?»
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9e LEÇON

Le Sacrement de Pénitence.

1° Ses rapports
avec la
vertu de
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B. Divergences.

A. Erreurs.
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But.
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b) Nécessité.
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. Restitue les mérites perdus.
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de moyen, dans le cas de péché mortel commis
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et de pré- ^ a) divin.
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Co-nâifinn'i (
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B r<,^^,-y,-/^^o ( ») Contrition.
Conditions ) j

requises.
-, b) Confession.
( r.) Satisfaction.
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389. —Mots.
Pénitence. L'étymologie de ce mot est

discutée par les théologiens.
—

a) Selon
les uns, il vient du latin : « pœnam»
peine, châtiment et « ienerei> subir, la

pénitence consistant à réparer par une
peine qu'on subit, le mal qu'on a fait en

péchant. — b) Certains théologiens mo-
dernes pensent, au contraire, que péni-
tence vient de l'adjectif a penitusT inté-

rieur, et désigne un sentiment intime qui
afflige le cœur. Ils jugent cette étymo-
logie plus satisfaisante parce que l'es-

sence de la pénitence consiste bien plus
dans le regret intérieur que dans une
manifestation extérieure.

Remettre les péchés = pardonner les

péchés.
Beteuii les péchés = ne pas absoudre.

Remettre ou retenir les péchés rentrent
dans ce qu'on appelle le pouvoir des clés.

Lier et délier.— a) Ces deux mots sont

généralement synonymes de remettre et

retenir les péchés.
b) Dans un sens plus large, lier peut

se dire du pouvoir de faire des lois, d'im-

poser à la volonté des prescriptions posi-
tives, des commandements ou d'infli-

ger des peines. Délier c'est écarter les

liens qui empêchent les fidèles d'entrer
dans l'Église.

Juridiction. Pouvoir d'exercer le mi-
nistère spirituel sur toute l'Église ou sur
une partie déterminée, La juridiction
est :

—
a) ordinaire quand elle est atta-

chée à un titre .qui donne charge d'âmes;—
b) déléguée, quand elle est simple-

ment accordée à un inférieur par un
supérieur ecclésiastique.

Approbation. On dit qu'un prêtre est

approuvé, quand il est reconnu apte à
confesser.

Nota.— Il ne faut pas confondre l'Or-

dre, l'approbation et la juridiction.
—

a) Le pouvoir d'Ordre est le pouvoir
d'administrer les sacrements, conféré

par l'ordination : il est irrévocable. Tout

prêtre a toujours ce pouvoir.
—

b) Ij ap-

probation est la reconnaissance par
l'Évêque, des capacités et des aptitudes
d'un prêtre.

—
c) ha^ juridiction confère le

pouvoir sur des sujets déterminés : ainsi

le curé a juridiction sur ses paroissiens.

D'après le nouveau Code, l'approba-
tion, en tant que formalité distincte de
la concession de la juridiction, n'est plus

requise [Can. 872).

DÉVELOPPEMENT

390. — I. La Vertu de pénitence et le Sacrement de Pénitence.

La Pénitence peut être considérée comme vertu et comme sacrement.

10 JEU TANT QUE VEBTU, la pénitence est, d'un côté, la douleur
et la détestation du péché commis, et, de l'autre, la résolution à la fois de
ne plus le commettre et de le réparer. Ainsi la pénitence implique :

—
a) yow le 'passé, le regret et la désapprobation du mal commis ;

—
h) pour

Vavenir, la ferme volonté de ne plus retomber dans les mêmes fautes et

de satisfaire à la justice de Dieu qui a été offensé.

20 EN TANT QUE 8AGBEMENT, on peut définir la Pénitence : un
sacrement institué par Notre-Seigneur Jésus-Christ pour remettre les

péchés commis après le Baptême.

A. Ressemblances. — La vertu et le sacrement de Pénitence se ressem-

blent :
—

a) par l'objet, et — 6) par le but. La Pénitence — qu'elle soit

vertu ou sacrement— a toujours pour objet les péchés que l'on a commis
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et pour but le pardon de Dieu qu'on a offensé et dont on veut apaiser la

justice. Des deux côtés, il y a détestation des péchés et ferme propos.

B. Divergences. — La vertu et le sacrement de Pénitence diffèrent :—
a) par leur antiquité. La vertu de pénitence est de tous les temps. Les

Juifs la pratiquaient déjà : David fit pénitence pour ses crimes ; le pro-

phète Jonas prêcha la pénitence aux habitants de Ninive. Le sacrement
de Pénitence date seulement de Notre-Seigneur ;

—
6) par lewr nécessité.

lia, vertu de pénitence est nécessaire au salut pour tous ceux qui sont

coupables de fautes graves : tout pécheur, à quelque religion qu'il appar-
tienne, doit regretter et expier ses péchés. Be foi. Concile de Trente,

8BSS.YI, ch. VI. Le sacrement de Pénitence n'est un précepte que pour les

chrétiens ;
—

c) par leur nature. Tandis que la vertu est intérieure et ne

requiert que la confession devant Dieu, le sacrement de Pénitence est

extérieur et exige que la confession soit faite devant le prêtre.

391. — IL Erdstence du Sacrement de Pénitence.

!« Erreurs. — a) Les montanistes (rb siècle) et les novatietis (in^ siècle) n'ont pas
nié d'une manière absolue Vexistence du Sacrement de Pénitence, mais ils en ont
contesté l'e^cacité en prétendant que certains péchés, l'idolâtrie, l'homicide, l'adul-

tère et l'apostasie étaient irrémissibles. — b) Les protestants ont rejeté, pour la plu-

part, l 'existence du Sacrement de Pénitence, en enseignant qu'il n'est pas un sacre-

ment distinct du Baptême ou qu'il n'a d'autre propriété que de déclarer les péchés
remis, sans les remettre par lui-même.

2° La doctrine catholique.
— Contre ces erreurs, la doctrine catholique

démontre l'existence du sacrement de Pénitence, en établissant les deux

propositions suivantes, à savoir :
— 1. que Jésus-Christ a donné à son

Eglise le pouvoir des clés, c'est-à-dire le pouvoir en général de gouverner
et, en particulier, de remettre ou de retenir tous les péchés, sans nulle

exception, commis après le Baptême ; et — 2. que Vacte du jugement,— confession, contrition et satisfaction, d'une part ; absolution de

l'autre,
—

par lequel s'exerce le pouvoir des clés, constitue la matière

et la forme, le signe sensible d'ît% vrai sacrement distinct du Baptême.

A. 1'® Proposition. — Jésus-Christ a donné à son Église le voiwoir des

clés. Cette assertion, définie par le Concile de Trente, sess. XIV, ch. i,

ca/n. 3, s'appuie sur l'Écriture Sainte et la, Tradition.

a) ÉOBITUBE SAINTE. Le pouvoir des clés a été promis d'abord,

par Notre-Seigneur à saint Pierre et aux Apôtres, puis il leur a été conféré

après la Résurrection. — 1. Paroles de la promesse. 1) A Pierre d'abord.

Celui-ci venait de confesser la divinité du Christ. Notre-Seigneur, vou-

lant le récompenser de sa foi, lui déclara qu'il serait le fondement de son

église, quHl en aurait les clés, que tout ce qu'il lierait ou délierait sur la
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terie, serait lié ou délié dans le ciel {Mat, xvi, 19).
—

2) Aux Apôtres
ensuite. Le pouvoir de lier et de délier que le Christ.avait promis à Pierre

seul, il le promet aussi à tous les Apôtres : « Tout ce que vous lierez sur

la terre, leur dit-U, sera lié dans le ciel et tout ce que vous délierez sur

la terre sera délié dans le ciel» {Mat., xviii, 18). Donner les clés d'une
maison ou d'un royaume est une locution symbolique dont le sens

n'échappe à personne. EUe signifie que celui à qui les clés sont remises est

le maître de la maison, qu'il est le chef et le législateur du royaume,
qu'il lui appartient d'y introduire ceux qui en sont dignes et d'en exclure

les autres. Or, le péché est le seul obstacle au royaume des cieux. Il est

donc permis de conclure que le pouvoir de lier et de déUer, promis à saint

Pierre et aux Apôtres, n'est rien autre que le pouvoir de remettre les

péchés et d'enlever l'obstacle à l'entrée dans le royaume, l'Église d'abord

et le ciel ensuite.

2. Paroles de Vinstitution. Le pouvoir qui avait été promis à saint Pierre

et aux Apôtres leur fut conféré par le Christ ressuscité : « La paix soit

avec vous! leur dit-il. Comme mon Père m'a envoyé, moi aussi je vous
envoie. » Après ces paroles, il souffle sur eux et leur dit : « Eecevez le Saint-

Esprit. Ceux à qui vous remettrez les péchés, ils leur seront remis ; et

ceux à qui vous les retiendrez, ils leur seront retenus» {Jean, xx, 21-23).
Il résulte de ces paroles que les Apôtres ont reçu de Jésus-Christ la même
mission que lui, qu'ils ont comme lui le pouvoir de remettre les péchés, c'est-

à-dire de délivrer le pécheur de ses fautes et de le rendre juste devantDieu.

b) TRADITION. — Enseignement des Pères et pratique de. V Église.
L'on peut dire, d'uae manière générale, que le pouvoir des clés fut toiî-

jours en usage dans l'Église et que les Pères le considéraient comme d'ins-

titution divine. Les nombreuses discussions qui surgirent dans les pre-
miers siècles furent relatives à la manière d'exercer ce pouvoir. Elles

portèrent surtout sur le point de savoir s'il était opportun de remettre

tous les péchés ; et il est assez probable que, pendant un certain temps,
l'absolution fut refusée aux apostats (lapsi), aux homicides et aux adul-

tel es. Mais c'était là en réalité une simple question de disciphne,
— ana-

logue à ceUe qui, de nos jours encore, réserve l'absolution de certains

péchés au Souverain Pontife et aux évoques, — car ceux qui ne voulaient

pas qu'on accordât l'absolution pour certains péchés ne contestaient

nullement à l'Église le pouvoir de les remettre

B. 2"*^ Proposition. — Le rite par lequel s'exerce le pouvoir de remettre
les péchés, constitue un vrai sacrement, distinct, du Baptême. De foi,

Concile de Trente, sess. XIV, can. 1 et 2.

Nous retrouvons, en eâet, dans le pouvoir des olés accordé par Notre-



106 LE SACBEMENT DE PÉNITENCE

Seigneur à son Église, les trois choses qui sont requises et qui suffisent

pour former un sacrement : le signe sensible, l'institution par Jésus-Christ

et la production de la grâce.
—

a) Le signe sensible. Les péchés sont remis

par un acte de jugement. Or, tout jugement est un signe, puisqu'il suppose
deux choses : la comparution du pécheur et la confession de sa faute,
d'une part, et la sentence du juge, d'autre part,. En outre, contrairement
à ce que prétendent les protestants, ce signe est distinct de celui du

Baptême, vu que le Baptême est conféré par l'ablution, et la Péni-

tence sous forme de jugement : il n'y a donc pas lieu de confondre les

deux sacrements; — b) Vinstitution divine. Nous en avons donné les

preuves dans la première proposition.
—

c) Production de la grâce. Les

péchés sont remis par la sentence du prêtre qui joue le rôle de juge. Or,
les péchés ne peuvent être remis sans l'infusion de la grâce. Nous sommes
donc en droit de conclure que si le Christ a donné à son Église le pouvoir
de remettre les péchés par un signe sensible, par un acte de jugement,
il a entendu attacher à ce signe la vertu de produire la grâce : il en a

fait im rite sacré et l'a élevé à la dignité de sacrement.

392. — III. Le Signe sensible du Sacrement de Pénitence.

1° La Matière. — La matière éloignée du sacrement de Pénitence

consiste dans tous les péchés, soit mortels, soit véniels, confessés déjà
ou non, commis après le Baptême. Quant à la matière prochaine, d'après

l'opinion la plus commune, adoptée par le Concile de Trente, sess. XIV,
c7i. m, can. 4, eUe consiste dans les trois actes du 'pénitent : la contrition,

la confession et la satisfaction (
1 ). Comme nous l'avons vu précédemment,

Jésus-Christ a institué ce sacrement sous la forme d'un jugement. Or,
tout jugement se compose de deux éléments constitutifs : la matière

elle-même du jugement et la sentence.

La matière du jugement est représentée ici par les trois actes du péni-
tent, à savoir la confession des fautes, la contrition et la satisfaction. II

(i) Selon une autre opinion (scotiste), les actes du pénitent ne sont pas la matière
du sacrement de Pénitence : ils n'en sont qu'une condition indispensable. Pour eux, la
matière et la forme consistent dans l'absolution : ils allèguent comme raison que seule
l'absolution produit la grâce et que seule elle est t«Biours un signe sensible. L'on donne,
en effet, l'absolution à ceux dont la contrition n'est pas apparente, à des soldats sur le

champ de bataille, alors qu'ils n'ont pas le temps de se confesser ; on donne même
l'absolution sous condition à un homme en danger de mort et privé de l'usage de ses

sens. Si les actes du pénitent étaient la matière nécessaire du sacrement, l'absolution
serait nulle dans ces différents cas, par défaut de matière. Au contraire, d'après l'opi-
nion scotiste (Ballerini, Berardi), le sacrement existerait, vu que les actes du pénitent
ne sont pas la matière, mais simplement une condition requise dans le cours normal
des choses. Pratiquement, cette dernière opinion paraît donc préférable à l'opinion
thomiste, adoptée par le concile de Trente et que nous avons suivie plus haut. De toute

façon, les pénitents ne sont jamais dispensés de la contrition intérieure.
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convient cependant de remarquer que oes trois actes du pénitent cons-

tituent une matière d'un genre spécial, vu qu'ils ne sont pas des éléments

physiques, comme l'eau du Baptême ou le clirême de la Confirmation

C'est pour cette raison sans doute que le Concile de Trente les appelle
a . la quasi-matière » du sacrement de Pénitence, indiquant ainsi que la

matière de ce sacrement n'est pas assimilable à celle des autres.

2° La Forme. — L'ABSOLUTION. La forme consiste dans Vabsolu-

tion des péchés. L'absolution est la sentence par laquelle le ministre du
sacrement remet les péchés du pénitent.

'—
a) Les paroles essentielles

de la formule de l'absolution, dans l'Église latine, sont les suivantes :

« Ego te absolve a peccatis tuis in nomiae Patris et FUii et Spiritus Sancti.

Je t'absous de tes péchés au nom du Père... Selon l'avis général des théo-

logiens, ces simples mots « Ego te absolve » suffiraient à la validité, mais
l'omission volontaire d'un de ces mots essentiels annulerait le sacrement
ou tout au moins l'exposerait à l'invalidité. — b) Au point de vue de la

lieéité, il faut observer les prescriptions du Eituel romain : en dehors du
cas de nécessité, le confesseur n'a le droit de rien omettre de la formule

indiquée.
La formule doit être proférée de bouche, et non par écrit ni par signes.

Elle doit être dirigée sur la personne présente; si celle-ci n'était éloignée

que de quelques pas, elle serait regardée comme moralement présente. De
même, il est permis d'absoudre les soldats sur le champ de bataille ; bien

qu'ils puissent se trouver à une grande distance du prêtre qui absout, ils

forment alors un tout moral.

Est invalide, au contraire, l'absolution donnée à un absent, soit par
lettre, soit par intermédiaire, comme le télégraphe. Certains auteurs pen-
sent qu'U n'est pas certain que l'absolution donnée par téléphone soit

invalide, parce que, s'il y a dans ce cas absence physique, il y a au moins

présence morale. Dans la pratique, sauf le cas d'extrême nécessité, il

est illicite d'absoudre par téléphone.

FOBME CONDITIONNELLE.— Toute condition qui suspend l'effet

du sacrement est invalide : tel est le cas des conditions qui marquent un
futur incertain. Dire par exemple : je t'absous si dans huit jours tu as

restitué, est ime forme invalide. Au contraire, devant une personne dont
la mort est douteuse, le prêtre peut dire : je t'absous si tu vis.

Pouj que l'absolution conditionnelle soit licite, il faut :
—

a) une raison

grave de juger que la forme absolue expose le sacrement au danger de

nidUté, et— b) qu'il y ait nécessité ou grande utilité pour le pénitent de
recevoir aussitôt l'absolution.



108 LE SACREMENT DE PÉNITENCE

393. — IV. Les Effets du Sacrement de Pénitence.

1° Le Sacrement de Pénitence remet tous les péchés, quelque graves
qu'ils soient. Il ne déclare pas seulement qu'ils sont remis, comme le pré-
tendent les protestants, il les remet effectivement. De foi, Concile de

Trente, sess. XIV, can. 9.

2° Il remet les péchés, non seulement quant à la faute ou eoulpe, mais
aussi "quant à la peine éternelle. La rémission des péchés se fait, en effet,

par l'infusion de la grâce habituelle ; or, celle-ci nous rend participants
de la nature divine ; eUe nous transforme en amis et eu héritiers de Dieu.

Il ne peut donc plus être question de la peine éternelle méritée par le

péché, pour celui qui est régénéré par le Sacrement de Pénitence.

3° Il diminue même la peine temporelle due aux péchés. La satisfaction

imposée par le confesseur n'a pas d'autre but ; elle ne peut servir à la

rémission du péché ou de la peine éternelle, puisque c'est chose déjà

accomplie par l'absolution ; elle concourt donc à la remise totale ou par-
tielle de la peine temporelle.

4° ïlrestitue les mérites perdus. D'après l'enseignement commim, toutes

les bonnes œuvres du pénitent, accomplies en état de grâce, puis voilées

en quelque sorte par le péché, revivent quant à leur droit à la grâce et à

la gloire. Le péché ne détruit donc pas les mérites et les bonnes œuvres ;

il n'est qu'im obstacle qui les empêche d'avoir leur effet.

6° La grâce soGramenteïle, propre au sacrement de Pénitence, consiste

dans le droit d'obtenir en temps opportun les grâces actuelles qui doi-

vent aider le pénitent à lutter contre ses mauvais penchants et à éviter

les rechutes.

394. — V. Nécessité du Sacrement de Pénitence.

1° Le sacrement de Pénitence est nécessaire au salut {nécessité de

moyen relative, v. N^ 342) pour tous ceux qai, après leur Baptême, sont

tombés dans le péché mortel. La raison en est que ce sacrement est le

setil moyen ordinaire qui ait été institué par Notre-Seigneur Jésus-Christ,

pour remettre les péchés commis après le Baptême. Toutefois, dans le

cas d'impossibilité, par exemple, s'il n'y a pas de prêtre ou si l'on a perdu
l'usage de ses sens, il suffit de former le vœu de recevoir le sacrement de

Pénitence, autrement dit, d'avoir la volonté de se confesser, jointe à la

contrition parfaite.

2° Nécessaire de nécessité de moyen, dans le cas de péché mortel,
le sacrement de Pénitence est, de plus, nécessaire de nécessité de précepte,
tant divin qu'ecclésiastique :

—
a) de précepte divin, puisque ce sacrement
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est, comme nous venons de le dire, le seul moyen institué par Notre-

Seigneur pour remettre les péchés commis après le Baptême ;
—

b) de

précepte ecclésiastique (V. N" 246).

395. — VI. Le Ministre du Sacrement de Pénitence.

1° Le Ministre. — Seuls, les évêques (1) et les prêtres sont les ministres

du sacrement de Pénitence. De foi. Concile de Trente, sess. XIV, ch. vi.

Le pouvoir de remettre les péchés n'a pas été accordé à tous les fidèles,

comme l'enseignent à tort les luthériens. C'est aux Apôtres seuls, et, par
eux, à leurs successeurs, que Notre-Seigneur a adressé ces paroles :

« Les péchés seront remis à ceux à qui vous les remettrez. »

2» Conditions requises.
— A. POUB LA VALIDITÉ. — « Outre le

pouvoir d'ordre, pour l'absolution valide des péchés, le ministre doit avoir

le pouvoir de juridiction, soit ordinaire, soit déléguée, sur le pénitent»
(Gan. 872) : juridiction qui « doit ôtre expressément concédée, par écrit ou
oralement» {Can. 879). « Tout confesseur approuvé en quelque endroit et

pourvu de juridiction, peut absoudre vahdement et licitement, même les

vagabonds et les étrangers d'un auirî diocèse .>),((7aî*. 881).
— B. POUB

LA LICÉITÉ. — Ces conditions sont celles qui sont requises pour toute

administration des sacrements (Y. N» 339).

3° Restriction dé la juridiction. Les cas réservés. — Comme la juri-

diction émane d'un supérieur, il s'ensuit qu'elle peut être restreinte

par lui de différentes façons. Elle peut être limitée :
—

a) quant aux

personnes. Un prêtre peut recevoir la juridiction pour tout le diocèse

à l'exception des communautés religieuses ;
—

6) quant au temps :

il peut la recevoir pour un mois, pour im an ou pour plus ;
—

c) quant au
lieu : la JTiridiction peut être Umitée à un endroit. De droit commun,
les curés sont censés approuvés serdement pour leur paroisse ; d'après

l'usage, leur juridiction vaut pour tout le diocèse ;
—

d) quant aux

péchés. Certains péchés, d'un caractère plus grave, peuvent être réservés

au Pape ou à l'Évêque, avec censure ou sans censure (2). Celui qui a reçu

(1) Dans les premiers siècles de l'Église, l'absolution des péchés graves, dits péchés
canoniques, tels que l'idolâtrie, l'apostasie, le meurtre... était réservée à l'Évêque. Mais,
vers le iv» siècle, lorsque le nombre des fidèles eut grossi considérablement, et avec lui

le nombre des pénitents publics, les évêques déléguèrent pour chaque église des prêtres
appelés « pénitenciers^ qui avaient pour mission d'entendre les confessions, de déter-
miner les exercices de pénitence et enfin d'absoudre les pénitents. Le jour où les paroisses
furent instituées, le pouvoir d'absoudre, comme les autres offices, fut confié tout natu-
rellement aux curés. Aussi le IV» Concile de Latran, en portant le décret de la confession

annuelle, ordonna-t-il aux fidèles de se confesser à « leur propre prêtre ».

(2) Péché réservé avec censure. Cette expression signifie que l'Église, à la fois, réserve
le péthé et le frappîB d'une pfeine ecclésiastique, app'elée censure (excommunication,
suspense, interdit).
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une juridiction, soit ordinaire, soit déléguée, ne peut absoudre des péchés

qui sont réservés au supérieur de qui il tient sa juridiction, à moins que
ce dernier ne lui en ait donné le pouvoir.

D'après le nouveau Droit canonique :— 1. les Curés peuvent absoudre,
au temps de Pâques, et les missionnaires, en temps de mission, des cas

réservés aux Ordinaires {Gan. 899). En outre, toute réserve cesse :
—

2. pour les malades retenus chez eux et les fiancés qui veulent se marier ;
—

3. quand le confesseur ne peut demander le pouvoir d'absoudre sans

inconvénient pour le pénitent ou sans danger de violer le secret sacra-

mentel ;
— 4. hors du territoire de l'évêque qui a réservé, même si le

pénitent s'en est éloigné pour obtenir l'absolution {Can. 900).

RemarçLUe.
— CAS OU L'ÉGLISE SUPPLÉE LA JURIDICTION. — Il peut

arriver qu'un prêtre confesse sans avoir la juridiction. Dans ces cas, l'absolution
est-elle toujours invalide ? Il y a trois cas où l'Église entend, dans l'intérêt commun
des fidèles, suppléer la juridiction ;

—
a) « dans le danger de mort, tout prêtre, même

non approuvé, peut absoudre validement et licitement tous les pénitents de tous leurs

péchés ou censures, même réservés et notoires, quand bien même un prêtre approuvé
serait présent, sauf ce qui est prescrit dans les can 884, 2252 » (Can. 882) ;

—
h) dans

le cas où il y a erreur commune, de la part des fidèles, en d'autres termes, lorsque les

fidèles pensent qu'un prêtre possède la juridiction, alors que la juridiction apparente
qu'il a, est invalide, soit parce que ce prêtre n'est pas approuvé ou est excommunié ;—

c) dans le cas où le confesseur a une juridiction probable [Can. 209).

396. — VII. Le Sujet du Sacrement de Pénitence. Conditions

reçLuises.

1° Sujet.
— Tout baptisé, qui est tombé dans le péché, mortel ou

véniel, est sujet du sacrement de Pénitence.

2° Conditions requises.
— Pour recevoir validement et licitement ce

sacrement, le pénitent doit produire certains actes, ou, si l'on préfère,

apporter certaines dispositions. Il doit avoir la contrition de ses fautes, les

confesser et les réparer par une expiation proportionnée au délit. Ces

trois actes : contrition, confession, satisfaction, feront l'objet des trois

leçons suivantes.

Conclusion pratique.

1° Bénir la divine miséricorde de Notre-Seigneur qui nous a offert

dans le sacrement de Pénitence un moyen efficace de nous réconcilier

avec Dieu et de recouvrer la grâce sanctifiante.

2° User de ce moyen toutes les fois que noua avons eu le malheur de

commettre tm péché mortel.

3° Ne pas oublier que, même si nous n'avons que des fautes vénielles

à nous reprocher, le sacrement de Pénitence cous donne tme augmentation
de grâce
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LECTURES. — 1° Institution du Sacrement de Pénitence {Jean, xx). 2° Piscine

probatique, figure du Sacrement de Pénitence {Jean, v). 3° Guérison du lépreux et du
paralytique (Luc, v).

QUESTIONNAIRE, — I. 1° Qu'est-ce que la vertu de pénitence î 2° Qu'est-ce

que le sacrement de Pénitence ? 3° Quelles sont les ressemblances et les divergences
qui existent entre les deux ?

II. 1° Par qui l 'existence du sacrement de Pénitence a-t-elle été niée ? 2° Comment
la doctrine catholique eri!|démontre-t-elle l'existence ? 3° Qu'appelle-t-on pouvoir
des clés ? 4° Montrez que Jésus-Christ l'a donné à son Église ? 5° Le rite par lequel
l'Église exerce ce pouvoir des clés, constitue-t-il un vrai sacrement ?

III. 1° Quelle est la matière éloignée et la matière prochaine du sacrement de
Pénitence? 2° Comment le Concile de Trente appelle-t-il les trois actes du pénitent?
3° Quelle est la forme du sacrement de Pénitence? 4° Quelle formule est requise
au point de vue de la validité? 5° Et au point de vue de la licéité? 6° La forme condi-
tionnelle est-elle toujours valide? 7° Quand est-elle licite?

IV. Quels sont les effets du sacrement de Pénitence î

V. Le sacrement de Pénitence est-il absolument nécessaire au salut î

VI. 1° Quel est le ministre du sacrement de Pénitence î 2° Quelles sont les condi-
tions requises pour que les prêtres l'administrent validement ? 3" Comment la

juridiction peut-elle être limitée ? 4° Qu'appelez-vous cas réservés î 5° Quand le

confesseur peut-il absoudre des cas réservés ? 6° Quels sont les trois cas où l'Église
supplée la juridiction ?

VII. 1° Quel est le sujet du sacrement de Pénitence ? 2° Quelles sont les condi-
tions requises pour recevoir validement et licitement ce sacrement ?

DEVOIRS ÉCRITS. — 1° Le pouvoir de remettre les péchés n'appartient-il pas
à Dieu seul î 2° Était-il possible d'obtenir avant Jésus-Christ la rémission des

péchés et comment ? 3° Quelle différence y a-t-il entre le Baptême et le sacrement de
Pénitence ? Produisent-ils les mêmes effets î 4° Le sacrement de Pénitence est-il tou-

jours un sacrement des morts ? 5° L'absolution peut-elle remettre les péchés commis
avant le Baptême ?
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103 LEÇON

La Contrition.

/ 1» Définition.

2° Nature.

3° Nécessité.

4° Espèces.

LA
CONTRITION ] 50 QuaUtés

60 EKets.

7° Ferme
ros.

A. Douleur et détestation du pécbé.
.B. Ferme propos.

Motif désinté-
ressé.

Motifs moins
parfaits.

\ Amour deDieu.

[ a) Laideur du
péché.

b) Crainte du
châtiment.

pro-

A. Contrition
parfaite.

B. Contrition
imparfaite.

A. Intérieure.
\ B. Surnaturelle.
G. Souveraine.
D. Universelle.

A. La contrition parfaite remet les péchés mortels
sans le sacrement de Pénitence.

B. li'atlrition ne remet pas les péchés mortels sans
le sacrement de Pénitence.

A. Définition.
B. Nécessité.

G. Qualités.
a) ferme.
b) efficace.

c) universel.

397. — Mots.

Contrition (du latin « conterere d, broyer,

piler).
—

a) Étymologiquement, ce mot

signifie l'action par lacçuelle
un corps

solide est réduit en parties minimes. —
b) Métaphoriquement, il veut dire cette

disposition par laquelle le cœur endurci

parle péché est amolli ; c'est la componc-
tion du cœur, c'est-à-dire une vive dou-

leur causée par le péché qu'on a com-
mis.

Attrition (du latin « atterere* briser).

L'âme pénitente est brisée parl'attrition

tandis qu'elle est broyée par la contri-

tion.

Attrition est le met théôlogique qui
désigne la contrition imparfaite. En réa-

lité, les deux mots : contrition et attri-

tion, pris dans leur sens étymologique,
ne diffèrent guère. Du reste, le cœur peut
être aussi bien broyé de douleur dans
l'attrition que dans la contrition : ce

qui différencie les deux douleurs, c'est

uniquement le motif qui détermine le

regret du péché (V. N° 399).
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DEVELOPPEMENT

398. — I. La Contrition. Définition. Nature.

1° Définition. — La contrition est une douleur intérieure et une détes-

tation du péché que l'on a commis, avec le propos de ne plus pécher à

l'avenir.

20 Nature. — D'après cette définition même, la contrition comprend
deux éléments. Elle est :

—
a) un sentiment de Vâme, et— b) un actb de la

volonté. Le premier élément regarde le fasse : en considérant son péché
tant dans son opposition avec la bonté divine que dans sa laideur intrin-

sèque et dans le châtiment qu'il entraîne, l'homme coupable ne peut pas
ne pas détester ses fautes et en être affligé. Mais il faut noter que ce regret

qui est au fond de l'âme et doit, du moins, dans les cas ordinaires, se

manifester à l'extérieur, n'est pas nécessairement une douleur sensible,

traduite par des larmes ou tout autre signe de tristesse. L'autre élément
concerne Y avenir. On ne peut désavouer et regretter le passé sans prendre
de résolution pour l'avenir. Ce ne serait pas détester son péché que d'être

prêt à le commettre de nouveau.

3° Nécessité. — La contrition est le plus nécessaire des trois actes du

pénitent. Le cas de nécessité peut dispenser de la confession et de la

satisfaction, mais jamais de la contrition. Il va de soi, en effet, qu'on
ne peut obtenir le pardon de ses fautes, que si on en a le regret joint au

ferme propos de ne plus les commettre.

399. — IL Les deux formes de contrition. Contrition parfaite et

Attrition.

La contrition est toujours une douleur de l'âme causée par le péché
et une ferme résolution de la volonté. Mais ces deux sentiments peuvent
être, excités en nous par différents motifs, d'où les théologiens distinguent
deux espèces de contrition. Selon la nature des motifs, la contrition est

parfaite ou imparfaite. Ce n'est donc pas l'intensité de la douleur qui
différencie ces deux formes de la contrition, mais uniquement le motif

plus ou moins parfait qui les produit.

1° Contrition parfaite.
— La contrition est appelée parfaite, quand elle

a pour motif Vamour de Dieu {charité parfaite). Le pécheur qui a cette

contrition déplore ses fautes, non pour leurs conséquences, — perte du
ciel et châtiment de l'enfer,

— mais parce qu'elles ont offensé un Dieu
infiniment bon et infiniment aimable, et qu'elles ont été la cause des souf-

frances et de la mort de Jésus-Christ.

D. C. (f. III). 8
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2° Contrition imparfaite ou Attrition. — La contrition est imparfaite

quand on regrette le péché, non pour l'injure qu'il fait à Dieu, mais pour
le tort qu'il nous cause. Les deux principaux motifs d'attrition sont : la

ionte du péché et la crainte du châtiment. — a) La honte du péché. Tout

péché grave est une désobéissance à la loi de Dieu, une ingratitude envers

notre créateur et notre bienfaiteur : il est donc une honte et un déshon-

neur devant Dieu et souvent devant les hommes. — 6) La crainte du
châtiment : peine de l'Enfer si nous mourons en état de péché mortel, ou

peines temporelles que Dieu peut nous envoyer pour nous servir d'aver-

tissement et nous amener à résipiscence.

La crainte d'offenser Dieu à cause du châtiment est généralement appe-
lée a crainte servilei) par opposition à « Za crainte filiale^), celle du iils

qui accomplit la volonté de son père par amour pour lui. La crainte ser-

vile elle-même se subdivise en :
— 1. crainte servilement servile et— 2, en

crainte simplement servile. La première consiste à craindre le châtiment
sans haïr le péché : l'amouj du péché vit toujours dans le cœur du pécheur.
La seconde fait que le pécheur, non seiilement évite le mal parce qu'il

est cause de la punition, mais rejette aussi toute affection au mal.

400. — III. Qualités de la Contrition et de l'Atlrition.

La contrition, soit parfaite, soit imparfaite, doit avoir quatre qualités

pour produire ses fruite. Elle doit être intériewre, swrnaturelle, souveraine

et wviverselle.

1° Intérienre. — La contrition doit être sincère et venir du cœur, S,ans

doute la contrition, étant une partie du sacrement, doit se manifester

par des signes sensibles. Il est bon que quelque formule la traduise ; mais
il ne faut pas que cette formule procède de la routine. La vraie contrition

ne consiste ni dans les paroles, ni dans l'émotidn de la voix, ni dans les

larmes : la doxdeur et le ferme propos doivent être dans le cœur et la

volonté.

2° Surnaturelle. — Il est nécessaire qu'il y ait rapport entre la fin et le

moyen. Or, la fin, c'est la rémission du péché par l'intusion de la grâce
habituelle. La contrition, qui est ici le moyen d'atteindre cette fin, doit

donc, elle aussi, être sumaturoUe, tant au point de vue du principe que du
motif qui l'inspirent :

—
a) du principe. La contrition doit être excitée

dans l'âme sous l'influence de la grâce actuelle ; elle ne doit pas être

une douleur purement naturelle ;
—

h) du motif. La raison pour laquelle
on regrette sa faute doit être inspirée par la foi, comme c est le cas des

motifs énumérés plus haut : savoir, la bonté de Dieu, la laideur du péché,
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la crainte de l'enfer. Celui qui regretterait le péché par un motif humain,
comme par exemple la crainte de perdre la réputation, la santé ou la

fortune, n'aurait pas une contrition surnaturelle.

3** Souveraine. — Le péché est le souverain mal. Il faut donc le détes^

ter plus que tous les autres maux, et être prêt à tout sacrifier et à tout

souiïrir plutôt que de le commettre : « Celui qui aime son père ou sa mère

plus que moi, n'est pas digne de moi», dit Nôtre-Seigneur {Mat., x, 37).

I] n'est pas requis pour cela d'établir une comparaison entre le péché et

les maux les plus redoutables : la maladie, les soufîrances, la mort, le

martyre, etc. Les comparaisons do ce genre ne serviraient qu'à frapper

l'imagination. La contrition, avons-nous dit plus haut, ne demande
pas une douleur sensible ; elle est dans la volonté et non dans la sensi-

bilité.

40 Universelle. — La contrition doit embrasser tous les péeJiés mortels.

La rémission des péchés mortels se fait, en effet, par l'infusion de la grâce ;

or, colle-ci ne pouvant coexister dans une âme avec le moindre péché
mortel, il s'ensuit que l'un ne peut pas être remis sans l'autre. Il faxit donc

que la contrition soit universelle. Mais pour cela, il n'est' pas nécessaire

de considérer tous les péchés pris en particulier ; il suffit de les détester

dans leur ensemble.

Quant aux péchés véniels, il n'est pas requis que la contrition s'étende

à tous, car comme ils ne détruisent pas la grâce sanctifiante, l'un peut
être remis sans l'autre. En pratique, il est préférable d'accuser tous ses

péchés véniels, et d'en concevoir une vraie contrition.

Bemarque. — Outre les qiiatre quahtés précédentes, la contrition doit

présenter une certaine union morale avec l'absolution. Comme la contri-

tion est une paitie essentielle du sacrement, elle doit être unie à la forme

quant à Vintention, et quant au temps. La doideur conçue à propos du

péché, doit donc se rapporter à l'absolution et lui être antérieure. EUe
peut cependant précéder de quelques jours, pourvu qu'elle n'ait pas été

rétractée par un acte contraire {intention virtuelle). Il n'est pas exigé
non plus que la contrition dure xm temps notable : son essence consiste

dans la douleur elle-même et le regret, et non dans la prolongation de ces

deux sentiments.

401. — JV. Effets de la Contrition parfaite et de la Cîontrition

imparfaite.

l** Effets de la Contrition parfaite. -^ La contrition parfaite remet
les péchés par elle-même, mais s'il s'agit de péchés mortels, elle implique
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toujours le vœu de recevoir le sacrement de Pénitence. Deux points à

établir :
—

a) Elle a la vertu de remettre les pêches mortels en dehors du
saerement. En effet, la contrition parfaite contient toujours, au moins

virtuellement, la charité parfaite (399). Ce qui est vrai de celle-ci est

donc vrai de ceUe-là. Or, la charité nous est souvent présentée dans la

Sainte Écriture comme remettant les péchés. Ainsi, il est dit dans l'An-

cien Testament que : « Dieu aime ceux qui l'aiment» {Prov., viii, 17), et

que a ceux qui se convertissent à lui de tout cœur sont justifiés » {Ezé-

chiel, XVIII, 30). Dans le Nouveau Testament, Jésus-Christ dit de la femme
pécheresse que ses nombreux péchés lui sont pardonnes parce qu'elle a

beaucoup aimé {Lue, vu, 47). Mais si la contrition parfaite suffisait, avant
l'institution du sacrement de Pénitence, à remettre les péchés, eUe a

encore la même efficacité ; sinon- la Loi nouvelle serait plus compliquée
et plus difficile que la Loi ancienne.

5) Toutefois, la contrition parfaite, pour remettre les péchés, implique
le vœu du sacrement (1).: Concile de Trente, sess. XIV, c7i. iv. La raison en

est que Notre-Seigneur, en instituant le sacrement de Pénitence, a rendu

obligatoire la confession de tous les péchés mortels commis après le Bap-
tême. En pratique, il faut donc toujours recourir au sacrement de Péni-

tence, même pour les péchés mortels remis par la contrition parfaite.

2» Eîfets de la Contrition imparfaite.
—

a) En dehors du sacrement de

Pénitence, l'attrition ne suffit pas pour la rémission des péchés mortels.

EUe ne remet même pas les péchés véniels dans une âme privée de la

grâce sanctifiante, mais eUe peut les remettre dans une âme en état de

grâce.
—

h) Bans le sacrement de Pénitence, l'attrition suffit pour la

rémission des péchés. Ainsi l'a déclaré le Concile de Trente, sess. XIV,
ch. IV. Si, en effet,- la contrition parfaite était ime condition nécessaire,

Notre-Seigneur, en instituant le sacrement de Pénitence aurait fait une
institution vaine et sans raison d'être, puisque les péchés seraient déjà
remis par la contrition parfaite, avant l'absolution du prêtre.

Mais quelle sorte d'attrition est requise?
— 11 est évident que la crainte

servilement servile, celle où le pécheur garde toutes ses attaches au mal

qu'il a commis, ne suffit pas pour le justifier, même avec le sacrement
de Pénitence. Il ne s'agit donc ici que de la QX&mtQ simplement servile. La
crainte simplement servile est celle de l'enfant prodigue qui, faisant im
retour sur lui-même et envisageant l'affreuse misère dans laquelle il était

tombé, se mit à détester son péché qui en était la cause, puis alla trouver

(1) Il suffit que le vœu soit implicite — le vœu implicite consistant dans la volonté
générale de faire tout ce qui est nécessaire au salut.



LA CONTRITION 117

son père, confessa son crime, obtint son pardon et fut réintégré dans ses

droits (1).

CONCLUSIONS. — De ce qui précède, il est permis de conclure :— 1. que la contrition imparfaite est ime condition requise et sursaute
du sacrement de Pénitence ; et— 2. que la contrition parfaite n'est exigée

que dans le cas où on est dans l'impossibilité de se confesser.

4C2. — V. Le ferme propos. Définition. Qualités.

1° Définition. — Le ferme propos est la résolution bien arrêtée de ne

plus retomber dans les péchés que l'on a commis.

2° Nécessité. — Le ferme propos est une condition nécessaire de la con-

trition : le regret du mal commis implique la volonté de ne plus le com-
mettre.

3° Qualités.
— Le propos de ne plus pécher doit être ferme, efficace et

universel.

A. FEEME. — Le pénitent doit avoir la volonté déUhérée de ne plus
retomber dans le péché. La crainte de la rechute n'indique pas que le

propos manque de fermeté ; craindre un malheur n'est pas le vouloir. Le

pécheur connaissant sa faiblesse par l'expérience du passé, peut prévoir

qu'il retombera un jour dans le péché, bien que pour le moment il ait

la résolution sincère de ne plus le commettre : la crainte est un acte de

l'intelligence, et le ferme propos, un acte de la volonté.

B. EFFICACE. — Qui veut la fin, veut les moyens. Il ne suffit pas,

par conséquent, de voiiloir éviter le mal ; il faut encore en prendre les

moyens : il y a donc obligation stricte de fuir les occasions prochaines
du péché.

C. UNIVERSEL. — Le ferme propos doit s'étendre à tous les péchés
mortels, considérés en général, tant ceux qui ont été commis que ceux qui
auraient pu l'être. Sur ce dernier point, il diffère de la contrition, car celle-

ci, en tant que douleur intérieure, ne s'applique qu'aux péchés commis.

Quant aux péchés véniels, il n'est pas requis que le ferme propos les

embrasse tous, vu qu'ils n'excluent pas la grâce et l'amitié divine. Mais il

est préférable de se proposer d'en diminuer le nombre et la fréquence.

(1 ) Les théologiens se posent encore cette question de savoir si l'attrition qui a pour
motif la crainte de l'Enfer suffit, sans un certain amour de Dieu, à la justification ? Il

y a des raisons de croire que non, car le Concile de Trente parlant de ceux qui se dispo-
sent à la justification, dit qu'ils « commencent à aim.er Dieu » sess. VI, ch. vi. Toutefois,
il est bon de noter que ce com.mencemenl d'amour de Dieu n'est pas requis par le Concile
comme motif de contrition ; il est présenté seulement comme un acte qui accompagne
!a contrition : le pécheur, en effet, qui regrette ses péchés parce qu'il a perdu la grâce
et ses droits au ciel, veut désormais observer les commandements parmi lesquels se
trouve précisément celui d'qimer Dieu.
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Conclusion pratique.

1° Ne pas oublier que la contrition est essentiellement surnaturelle,

que nous ne pouvons la produire de nous-mêmes et que, dès lors, il faut

la demander à Dieu par la prière.
2° Considérer souvent les motifs de contrition que nous offre la foi.

Commencer par les motifs de la contrition imparfaite : honte du péché,

perspective de l'Enfer ; puis s'élever de ces motifs imparfaits au motif

de la contrition parfaite.
3" Contempler Jésus dans sa Passion. Penser que le péché doit être

un mal afEreux puisqu'il a causé la mort d'un Dieu et qti'il est puni par
des peines étemelles.

4° Eenouveler fréquemment le ferme propos de ne plus pécher à

l'avenir.

5° Ne pas se coucher avec un péché mortel sur la conscience et dire

chaque soir, en méditant le sens des mots, cette formule de contrition :

« Mon Dieu, j'ai un grand regret de vous avoir offensé parce que vous
êtes infiniment bon et que le péché vous déplaît ; je prends la ferme réso-

lution, moyennant votre sainte grâce, de faire pénitence et de ne plus
vous offenser à l'avenir. »

LECTURIS. — 1° La pécheresse absoute pour son amour contrit {Luc, vu).
2° L'enfant prodigue, modèle de repentir {Luc, xv). 3° Contrition du publicain {Luc,
xvm). 4° Contrition de saint Pierre {Mat., xxvi, 75). 5° Saint Charles Borromée,
pour s'exciter à la contrition, faisait trois stations avant de se confesser : la pre-
mière en enfer pour voir les châtiments que mérite le péché, la seconde au pied de
la Croix pour y méditer sur les souffrances de l'Homme-Dieu, victime du péché, la

troisième au ciel pour contempler cette éternité de bonheur perdue par le péché.

QUESTIONNAIRE. — L 1° Qu'est-ce que la contrition ? 2° Quels éléments

implique la contrition î

II. 1° Quelles sont les deux formes de la contrition ? 2" D'où vient la différence
entre les deux formes ? 3° Qu'est-ce que la contrition parfaite ? 4° Qu'est-ce que la

contrition imparfaite î 5° Quels sont les deux principaux motifs d'attrition ?

6° Qu'est-ce que la crainte servile ? 7° N'y a-t-il pas deux sortes de craintes serviles ?

III. 1° Quelles sont les qualités de la contrition, soit parfaite, soit imparfaite ?

2° La contrition doit-elle être conçue par rapport à l'absolution î

IV. 1° Quels sont les effets de la contrition parfaite ? 2° Remet-elle toujours les

péchés en dehors du sacrement de Pénitence ? 3° La contrition imparfaite remet-elle
les péchés véniels ? 4° Avec le sacrement de Pénitence quelle sorte d'attrition est

reqpiise ? S» Quand la contrition parfaite est-elle requise ?

V. 1° Qu'est-ce que le ferme propos î 2° Est-il nécessaire T 3° Quelles qualités
doit-il avoir ?

DEVOIES ÉCRITS. — 1° Tout regret d'avoir mal fait, constitue-t-il toujours un
acte de contrition î 2° La contrition est-elle aussi nécessaire que la confession pour,
le pardon des péchés î 3° Expliquer toutes les différences qu'il y a entre la contrition

parfaite et la contrition imparfaite sous le rapport de leur nature et de leurs effetp.
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403. —Mots.

Confession (latin « conjessio » aveu).—
a) Dans son sens général et étymologique,
la confession est l'aveu des fautes qu'on
a commises. — b) Pour le sens restreint

et théologique, voir n" suivant.
Tribunal de la confession. Saint Tri-

bunal, Tribunal de la Pénitence. Ces trois

expressions désignent soit le confession-

nal, soit la confession elle-même.
Habitadinaiie. Celui qui retombe sou-

vent dans le même péché, qui en a con-
tracté l'habitude.

Récidiviste. Celui qui commet de nou-
veau le'nnême péché. On peut donc être
récidiviste sans être habitudinaire.
Par rapport à la confession, on appelle

habitudinaire celui qui se confesse pour
la crémière fois de quelque mauvaise
habitude, et récidiviste celui qui, après
l'avertissement du confesseur, est re-

tombé dans le même péché, sans avoir
fait d'efforts pour se corriger de cette

mauvaise habitude.

Sceau de la Confession ou Sceau sa-

cramentel. Obligation rigoureuse impo-
sée au confesseur de ne rien dévoiler
de ce qu'il a appris par la confession
sacramentelle. Ce secret absolu et invio-
lable s'appelle sceau, du latin « sigillum «

cachet, sceau, par analogie avec les let-

tres qu'on ferme par un cachet lorsqu'on
veut les tenir secrètes.

DEVELOPPEMENT

404. — I. La Confession. Définition. Espèces.

1° Définition. — La confession est l'accusation de ses péchés commis

après le Baptême, faite à un prêtre approuvé, pour en recevoir l'absolu-

tion. — La confession est :
—

a) l'accusation de ses péchés commis après
le Baptême, — 1. Elle est une accusation, c'est-à-dire un aveu par lequel
on se reconnaît coupable, et non pas 'un simple récit ;

— 2. des péchés
commis après le Baptême : ce qui revient à dire qu'on ne reçoit le sacre-

ment de Pénitence qu'après avoir reçu auparavant le Baptême. —
&) L'accusation des péchés doit être faite à un prêtre approuvé. EUe ne se

fait donc pas directement à Dieu ni à n'importe quel homme, mais unique-
ment à ceux qui ont reçu le pouvoir des clés, c'est-à-dire aux prêtres et

aux prêtres seids qui ont l'approbation de leur Évêque ;
—

c) pour en

recevoir Vabsolution. La confession n'est pas, comme nous venons de le

dire, un simple récit des fautes commises ; elle se fait en vue de Vabso-

lution.

2° Espèces. — La confession peut être secrète ou publique.
—

a) La
confession secrète ou auriculaire est celle qui se fait en secret à un prêtre

approuvé, et que nous venons de définir plus haut. — b) La confession

publique, c'est-à-dire ceUe qui se faisait devant l'assemblée des chrétiens,

est supprimée de nos jours : elle n'a du reste existé dans l'Église primitive,

qu'à titre d'exception, et là oh elle a été imposée comme obligatoire, les
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papes, et en particulier saint Léon, sont intervenus pour condamner
cet usage comme abusif (1).

En outre, la confession peut être :
—

c) générale si elle embrasse les

péchés de la vie entière ;
—

d) particulière, si elle ne s'étend qu'aux
pochés commis depuis la dernière confession.

405. — II. L'institution divine de la Confession.

10 Erreurs. — Les luthériens et les calvinistes ont généralement nié

l'institution divine de la confession : ils ont représenté la confession auri-

culaire comme une invention du pape Innocent III au IV^ Concile de

Latran (1215). Les uns l'ont regardée comme une institution utile ; les

autres comme intolérable et nuisible à la société. Les protestants modernes,
même les rituaJistos qui en reconnaissent l'utilité, en rejettent la nécessité.

2° Le dogme catholique.
— La confession sacramentelle est d'institution

divine, et non d'institution efclésiastigne. Elle est Vœuvre de Jésus -Christ,

et non par conséquent une invention humaine. — Cet art. de foi, défini

par le Concile de Trente, sess. XIV, ch. v et can. 6 contre les Protestants,

s'appuie sur VÉcriture Sainte, la Tradition et la raison.

A. ÉGBITUBE SAINTE. — L'institution divine de la confession se

déduit des textes mêmes qui nous ont démontré l'existence du sacrement
de Pénitence (V. N" 391). D'après ces textes, Jésus-Christ a conféré aux

Apôtres et à leurs successeurs le pouvoir des clés : autrement dit, il les a

établis les juges des consciences. Il leur a donné la mission de lier ou de

délier, de condamner ou d'absoudre. Or, un tel jugement suppose connais-

sance de la cause, et, par conséquent, la comparution du coupable devant
le tribimal du juge et l'aveu de ses fautes. Le pouvoir accordé par Jésus-

Christ à son Église serait en effet illusoire si, en instituant, d'un côté, le

tribimal de la Pénitence, il n'avait pas imposé, de l'autre, airs pécheurs,

Vobligation de se présenter devant ce tribunal et de confesser leurs fautes,

(1) Il ne faut pas confondre en effet confession publique et pénitence publique. Il n'y a
eu d'obligatoire, dans la discipline primitive de l'Église," que la pénitence publique pour
les fautes graves et publiques. Il est vrai que le fait de se soumettre à la pénitence
publique, c'est-à-dire aux pratiques humiliantes imposées par l'Église, constituait un
aveu implicite de culpabilité, mais il n'en est pas moins sûr, et c'est ce que nous voulons
établir ici, que la confession publique des pécbés secrets n'a été déclarée obligatoire en
certains endroits que par abus, abus contre lequel les papes se sont élevés. Ce qui était
obligatoire, c'était la confession secrète ou auriculaire, de tous les pécbôs graves, soit

publics, soit secrets. Quant à la révélation publique des péchés secrets, elle n'a jamais
été que de conseil, comme en témoignent ces paroles d'ORiGÈNB : « Si le médecin auquel
vous vous êtes adressé, est d'avis que votre mal est tel qu'il convient de l'exposer et de
le soigner devant toute l'Église assemblée, mesure qui édifiera vos frères et vous guérira
plus aisément, n'hésitez pas à le faire après mûre délibération et sur l'avis de cet habile
médecin. » (V. Tixeront, Le sacrement de Pénitence dans l'antiquité chrétienne, et

Vacandasd, La confession sacramentelle dans l'Église primitive).
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OU même s'il y avait pour eux un autre moyen de se justifier. La confession

a donc été instituée par Jésus-Christ, au moins d'ime manière implicite.

B. TRADITION. — Comme les textes de la Sainte Écriture qui prouvent que
Jésus-Christ a donné à ses Apôtres le pouvoir des clés ne démontrent l'institution
de la confession que d'une manière implicite et par voie de conséquence, il né faut

pas s'étonner si le dogme de la confession a subi dans le cours des âges une certaine
évolution dans son exposition et dans sa pratique.
Au pouvoir des clés donné par Jésus-Christ à son Église correspond évidemment

chez les fidèles le devoir de soumettre leur conscience à ce pouvoir. Mais de quelle
façon ? Par la confession publique ou par la confession secrète ? En outre, le jugement
doit-il être suivi d'une pénitence publique ou d'une pénitence secrète ? Deux questions
de discipline qui n'étaient pas réglées par Notre-Seigneur, et étaient laissées à lalibre
détermination de l'Église. Orl'Église a pour principe d'adapter ses règles de disci-

pline aux besoins du moment : d'où des différences d'usage qu'il ne faut pas prendre
pour des évolutions du dogme lui-même.

D'après le témoignage des Pères de l'Église et des Conciles, nous pouvons diviser
l'histoire de la confession en trois périodes.

—
a) Dans la première période qui com-

prend les cinq premiers siècles, l'Église attache surtout une grande importance à la

pénitence publique. Toutefois, la confession secrète existait déjà, non seulement pour
obtenir la rémission des péchés, mais surtout pour savoir s'il fallait se soumettre à la

pénitence publique. Nous avons là-dessus :
— 1. les témoignages de saint Ambroise

et de saint Pacien (rv^ siècle) qui déclarent que pour déterminer la pénitence à imposer
au pénitent, l'évêque ou le prêtre avaient besoin de connaître en détail, parl'aveu du
pénitent, les fautes qu'il a commises ;

— 2. les témoignages d'Origène, de saint Cyprien
et autres qui montrent que la confession auriculaire faisait déjà partie du régime
pénitenciel aux origines du christianisme.— b) Dans la seconde période qui commence
au.vi^ siècle, la confession auriculaire devient plus fréquente, comme il ressort des
Pénitentiels. D'après ces livres qui étaient les rituels de l'époque et qpii contenaient
tout le cérémonial du sacrement de Pénitence (peines canonicpies à imposer propor-
tionnées à la gravité des péchés, formule de l'absolution, etc.), le pénitent confesse
les fautes au prêtre seul— c) Dans la troisième période{yiu^ siècle), la discipline de

l'Église va plus loin, et les conciles particuliers proclament l'utilité et même la néces-

sité de la confession auriculaire.
La thèse protestàôte qui prétend que la confession auriculaire date du IV*» Concile

de Latran (1215) est donc historiquement fausse. Le concile n'a pas inventé la confes-

sion secrète, mais il l'a imposée comme une obligation, àl'exclusion de la confession

publique. En déterminant le temps où elle est un devoir, et les personnes que ce devoir

atteint, le concile n'a pas créé la confession auriculaire, il en a seulement consacré

l'icsage. C'est par conséquent une. erreur grossière de soutenir que le pape Inno-
cent III a été l'inventeur de la confession secrète dans le IV^ Concile de Latran, alors

qu'il s'est contenté d'en promulguer la nécessité et de déterminer l'époque où le pré-

cepte oblige (V. N» 246).

C. EAJSOà'. — La raison nous api^orte une preuve indirecte de l'ins-

titution divine de la confession en établissant, d'une part, l'utilité et,

par conséquent, la convenance de cette institution faite par Jésus-Christ,

et, de l'autre, en montrant combien il est absurde de prétendre qu'une
telle institution soit d'invention humaine :

—
a) Utilité et convenance de

cette insUtution. 1. Pour l'individu, la confession est le meilleur moyen
de réparer ses fautes. Tout péché est, vis-à-vis de Dieu un acte de déso^
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béissanoe et d'argueil : la confession est un acte dé soumission et d'hu-

milité. Elle est, en outre, eri harmonie avec les besoins de notre âme ; en lui

inspirant le regret des fautes du passe et la volonté de bien faire dans l'ave-

nir, elle est un principe de relèvement moral et elle assure par là la paix
et la tranquillité du cœur, -r- 2. Pour la société, elle est une puissante sau-

vegarde, en apaisant les discordes, en procurant la restitution des biens

volés et en prévenant les scandales. — b) La raison démontre aisément

qu'il est absurde de prétendre que la confession soit d'institution huvaine.
A priori, comment pourrait-on admettre qu'un homme ait eu assez, d'au-

dace et de pouvoir pour faire accepter de ses contemporains une chose

.qui répugne à la nature humaine? A posteriori, et à supposer qu'il en soit

ainsi, l'histoire devrait nous rapporter le nom de Vinventeur. Les pro-
testants ont bien dit que la confession auriculaire devait être attribuée

à Innocent III ; nous avons vu plus haut qu'il n'en est rien. Or, elle n'a

pas été établie non plus dans les siècles précédents, car il est évident que
dans cette hypothèse les hérétiques des premiers siècles : ariens, grecs,

schismatiques, etc., n'auraient pas manqué d'accuser l'Église de varier

dans son enseignement.
11 faut donc conclure que la confession sacramentelle a toujours été

reçue dans l'Église, qu'elle vient des Apôtres et de Jésus-Christ, et, par
conséquent, qu'elle est d'institution divine.

406. — IIÎ. QuaKtés de la Confession.

La confession doit être humble, simple et entière.

1° Humble. — Le pécheur est un coupable qui s'accuse, non pour se

justifier, mais pour implorer son pardon. Il doit donc avoir l'attitude

humiliée de quelqu'un qui a conscience de sa faiblesse et de sa misère.

2° Simple.
— La confession doit se faire sans artifice et sans déguise-

ment. Le pécheur doit présenter les faits tels qu'ils sont, sans essayer de
les dénaturer, sans les charger de détails superflus. La simplicité com-
mande la discrétion; il convient d'exprimer les points délicats avec beau-

coup de réserve dans le langage, en laissant de côté les circonstances inu-

tiles ; encore moins est-il permis de manifester les défauts ou les péchés
des autres sans nécessité.

3° Entière. — Le pénitent doit accuser tous ses péchés, tels qu'il les

connaît, donnant comme certains ceux qui sont certains, comme douteux
ceux qui sont douteux, et il doit répondre avec franchise aux justes inter-

rogations du confesseur.

Jj intégrité est, sans nul doute, la qualité essentielle de la confession. Nous
allons voir, dans les trois articles suivants, quelles en sont les conditions,

quels sont les w,oyen8 de Vassurer, et quelles causes excuserhi dte i'iutégritér
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407. — IV. Conditions de l'intégrité.

Il faut entendre ici par conditions de l'intégrité ce qu'il est indispensa-
ble de déclarer dans la confession, pour que celle-ci soit entière. En d'au-

tres termes, quelle est la matière nécessaire de la confession? Quelle en
est la matière libre? Quelle matière est suffisante? Et quelle matière est

insuffisante?

1° Matière nécessaire. — La matière nécessaire de la confession com-

prend :
— A. tows les péchés mortels commis après le Baptême, et non

encore directement remis par l'absolution. Ces péchés doivent être déclarés

quant à leur espèce, quant à leur nombre et quant aux circonstances. —
a) Espèce. Le Concile de Trente dit que le prêtre ne peut exercer son juge-
ment s'il ne connaît tous les péchés selon leur espèce. Il ne suffit donc pas
de dire en général : « J'ai péché contre tous les commandements » ni même :

« J'ai péché contre tel commandement. » Il faut spécifier la faute, vu que
l'espèce change la gravité du péché. Ainsi la malice du jugement témé-
raire n'est pas la même que celle du mensonge, la médisance n'a pas le

même caractère que la calomnie, bien qu'ils soient tous des péchés contre

le VIII^ Commandement.— h) Nombre. Le pénitent doit déclarer le nom-
bre des péchés mortels dont il a connaissance. S'il ne se souvient plus du
nomhre exact, il doit dire le nombre approximatif, en ajoutant le mot :

« environ^. — c) Circonstances. Il faut déclarer les circonstances qui

changent l'espèce du péché et il convient de dire aussi celles qui en aug-
mentent notablement la malice : circonstances de personnes, de lieu,

de quantité, etc. Ainsi frapper ses parents est plus grave que frapper une
autre personne ; voler dans une église un objet sacré est en même temps
un vol et un sacrilège ; voler cent francs est plus grave que de voler un

franc, etc. (Voir Cam. 901).
B. Il faut encore considérer comme matière nécessaire les péchés graves

involontairement omis dans une confession précédente. L'.oubli ne dis-

pense pas de les accuser lorsqu'on s'en souvient, mais comme ils ont été

indirectement remis, il n'y a pas urgence à le faire le plus tôt possible.
Il suffit de les accuser à sa prochaine confession.

2° Matière libre- — A. D'après une opinion probable (S. Alphonse de

Liguori), on n'est pas obligé d'accuser les péchés douteux. Mais, en pra-

tique, il vaut mieux le faire pour la tranquillité de la conscience, à moins

que la personne ne soit scrupuleuse. Si un péché a été accusé comme dou-

teux et qu'on reconnaît plus tard qu'il a certainement été commis, faut-il

l'accuser à nouveau? Oui, d'après un grand nombre de théologiens. Non,
d'après d'autres (Lugo, Lehmkuhl), car le péché a été directement remis,

le confesseur ayant, en prononçant pa sentence d'absolution, sous-
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entendu ces paroles : o Si tu as vraiment commis le péclié, je t'absous, »

Or, à ce moment, le péché avait été réellement commis ; il a donc été

remis directement.

B. Les pécMs véniels sont également matière libre de la confession. Tou-

tefois, il vaut mieux les accuser pour concevoir ime contrition plus grande
et recevoir im pardon plus complet.

3<* Matière suffisante. — Si le pénitent n'a pas de péché mortel, les

fécMs véniels, ou même un péché mortel ou véniel déjà remis, dont il con-

. çoit une nouvelle contrtiion, sont une matière suffisante (Oan. 902).
40 Matière insuffisante.— Les imperfections et les péchés douteux, accu-

sés seuls et en dehors de toute autre faute, ne sont pas matière suffisante,

parce que la matière doit toujours être un péché réel ou un péché réelle-

ment commis.
COBOLLAIBE. — Est-il permis de diviser sa confession en déclarant

une partie de ses péchés à un confesseur, et une autre partie à un autre î

Oui, si l'on accuse d'abord tous ses péchés mortels à im confesseur et ses

péchés véniels à un autre. Mais ce serait commettre un sacrilège, si, inver-

sement, on accusait ses péchés véniels à un premier confesseur sans avoir

été absous de ses péchés mortels. Celui qui, étant sujet à une mauvaise

habitude, s'adresserait chaque fois à un autre confesseur pour ne pas la

faire connaître, ne ferait pas une confession sincère.

408. — V. Moyens d'assurer l'intégrité de la Confession.

Il y a deux moyens d'assurer l'intégrité de la confession : 1° Vexamen
de conscience qui est le moyen ordinaire, et 2° la confession générale, qui
est le moyen extraordinaire.

1° L'examen de conscience. — Ln seule façon de connaître ses péchés,
c'est de s'examiner sérieusement la conscience. Celui qui a péché grave-
ment, doit donc apporter à l'examen de sa conscience le même soin qu'il

met aux choses importantes de la vie. Cependant la diligence qui est ici

requise, difîère avec les conditions du pénitent. Plus celui ci se confesse

souvent, plus il a de facilité à faire son examen de conscience.

MÉTHODE A OBSERVEE. — Il y a plusieurs façons de s'examiner
la conscience. La méthode la plus simple, la pltis courante et la plus com-

plète est de passer en revue les Commandements de Dieu et de l'Église,
les péchés capitaux et les devoirs de son état, et de voir si on est coupable
sur ces différents points. Une autre méthode consiste à s'examiner sur

les devoirs envers Dieu, envers le prochain et envers soi-même. En réa-

lité, les deux méthodes concordent.

2° La Confession générale.
— La confession générale, qui est la répé-

tition de plusieurs confessions, ou même de toutes, n'est nullement
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requise pour assurer l'intégrité de la confession. Cependant elle est :
—

a) nécessaire, si les autres confessions ont été invalides, par défaut de sin-

cérité ou pour toute autre raison. — b) Elle est utile pour ceux qui dou-
tent (1) de la valeur de leurs précédentes confessions et qui veulent com-
mencer une vie nouvelle. La confession générale est donc recommandée
à certaines étapes de la vie, où l'on a besoin de grâces et de lumières plus
abondantes, par exemple, avant la première Communion solennelle, avant
le choix d'un état, dans tine maladie dangereuse.

—
c) La confession géné-

rale peut aussi être nuisible et par conséquent défendue ; c'est le cas

pour les scrupuleux, pour ceux qui ont pécbé contre la pureté, parce

qu'il n'est pas prudent que leuj imagination revienne souvent sur ces'

sujets.

Bemarque, — Quand on réitère ses confessions pour cause de sacrilège,
on doit, si on s'adresse à un autre confesseur, accuser d'abord le sacrilège,

puis les péchés omis volontairement, ensuite tous les péchés mortels. Si

la confession est faite au même confesseur, il suffit d'accuser le sacrilège,

puis les péchés omis et, d'une manière générale, tous les péchés déjà
accusés.

409. -^ VI. Les Causes qui excusent de l'intégrité de la Confession.

L'intégrité peut être matérielle ou formelle. L'intégrité matérielle consiste dans
l'accusation complète de tous les%)échés mortels non encore confessés. L'intégrité
formelle comprend tous les péchés dont le pénitent se souvient, en dehors de ceux

qu'il peut omettre pour juste raison.

L'intégrité formelle est seule requise, quand de justes raisons s'opposent à l'intégrité
matérielle. Toutefois, quand ces raisons n'existent plus, il y a obligation de compléter
la confession en matière nécessaire.

Principe général-
— Il est permis de poser comme principe général que deux rai-

sons excusent de l'intégrité matérielle de la confession, à savoir : l'impuissanco phy-
sique et l'impuissance moi aie.

A. IMPUISSANCE PHYSIQUE. — Celle-ci peut provenir de trois causes :
—

a) deVoubli. Il est clair que si, malgré un examen de conscience sérieuxj on ne se rap-

pelle pas un ou plusieurs de ses péchés, on se trouve, par le fait, dans l'impuissance
physique de les accuser ;

—
6) du défaut de pouvoir physique. Les muets qui ne savent

pas écrire, les étrangers qui ne connaissent pas la langue du confesseur et qui n'ont

pas d'interprète (2) à leur disposition sont dans l'impossibilité physique de se confes-

ser ;
—

c) du défaut de temps. Quand il y a, par exemple, danger de mort immédiate.

Ainsi, au moment d'un naufrage, dans un incendie, sur le champ de bataille, le temps
faisant défaut, les pénitents sont dispensés de l'intégrité matérielle de la confession.

(1) Il est bon de remarquer que dans le cas de doute sur la validité des confessions

précédentes, on n'est pas obligé de les recommencer ; c'est un principe qu'on a le droit
de réputer un acte valide jusqu'à preuve du contraire. Il y aurait toutefois présomp-
tion contre la valeur de l'acte dans le cas de conscience relâchée.

(2) Il faut remarquer que, même s'ils peuvent se servir d'un interprète laïque, ils

ne sont pas tenus de le faire ; ils sont toujours en droit de craindre que ce dernier ne.
viole le secret.
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B. IMPUISSANCE MORA LE.— II y a impuissance morale toutes les fois que de

l'intégrité matérielle de la confession, il doit résulter un grâce dommage spirituel ou

temporel, extrinsèque à la confession. Il est bien entendu que le dommage doit être

extrinsèque, car s'il était intrinsèque à la confession, comme la crainte d'encourir la

réprimande de la part du confesseur, ou de baisser dans son estime, il n'excuserait

pas de l'intégrité matérielle.

Il y a crainte 'de grâce dommage :— a) pour le pénitent, quand celui-ci, par exemple,
peut être diffamé, non vis-à-vis du confesseur, mais devant d'autres personnes. Le
cas est assez fréquent dans les hôpitaux où les lits sont parfois si proches les uns des
autres qu'un malade ne peut se confesser sans être entendu de ses voisins ;

—
b) pour

une tierce personne. Si le pénitent a de graves raisons de croire que de sa confession
entière il résultera un dommage important pour un tiers— si ce tiers, par exemple,
étant au service du confesseur, peut être déconsidéré à ses yeux et perdre sa place.
Dans ce dernier cas, et autres du même genre, si on ne peut trouver un confesseur

étranger, on est dispensé de l'intégrité matérielle.

410. — VII. Les obligations du Confesseur.

Les devoirs du confesseur concernent deux moments :
—

a) le moment
de la confession, et— b) le temps qui sidt la confession.

1° Moment de la Confession.— Au confessionnal, le prêtre est, à la fois,

père, docteur, juge et médecin.

A. Il est père. C'est le nom que lui donnent les pénitents. Il doit donc être plein de

bonté, de charité et de patience. Plus l'aveu coûte au pécheur, plus il doit l'encoura-

ger par son indulgence, plus il doit éviter toute marque d'impatience et tout signe
de réprobation.

B. Il est docteur. Il doit donc avoir la science compétente pour rés(4udre les cas qui
se présentent d'ordinaire (1). Mais il peut arriver qu'il ait besoin d'étude et de ren-

seignements, il doit alors avoir conscience des difficultés pour les signaler et récla-

mer le temps qui lui est nécessaire pour les résoudre, li'expérience complète la science,
mais ne la supplée pas.
En tant que docteur, le confesseur doit instruire le pénitent. Il doit lui enseigner :—
a) les cérités dont la connaissance est nécessaire au salut, s'il les ignore,

—
b) les

obligations qui lui incombent. Il doit le corriger de ses erreurs, si son ignorance est

vincible ; l'avertir, par exemple, s'il considère comme grave ce qui ne l'est pas, et

réciproquement, s'il estime léger ce qui est grave. Mais si l'ignorance est incincible

et qu'il y a tout lieu de croire que le pénitent ne tiendra pas compte de l'avertisse-

ment, le confesseur n'est pas tenu de l 'instruire, à moins que l 'ignorance ne porte sur
des vérités dont la connaissance est nécessaire au salut, ou que l'erreur ne soit une
cause de scandale ou de détriment pour le bien public.

C. Il est médecin. Le confesseur est le médecin des âmes. Il doit donc rechercher
les causes des maladies spirituelles, appliquer les remèdes pour les guérir et prévenir
les rechutes. Les principaux remèdes ont déjà été indiqués à propos du VP Com-
mandement (V. N» 221).

(1) Il doit connaître :
— a) les diverses espèces de péchés, les moyens de distinguer

un péché grave d'une faute vénielle ;
— b) les obligations propres à chaque état ;

—
c) les causes de restitution et les raisons qui en dispensent ;

— d) les empêchements de
mariage ;

— e) les cas réservés, etc.
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D. Il est fuge. En tant que juge, le confesseur doit :
—

o) instruire la cause et,—
b) prononcer la sentence.

a) Pour instruire la cause, il doit écouter le pénitent, l'interroger s'il le juge à pro-
pos, tout en prenant soin d'éviter toute question inutile et indiscrète.

b) Après avoir instruit la cause, il doit porter la sentence, c'est-à-dire concéder,
différer ou refuser l'absolution.— 1. Il doit concéder l'absolution à tout pécheur dont
il n'y a pas lieu de douter des bonnes disppsitions.

— 2. En sa qualité de juge, et plus
encore, de médecin, il doit différer l'absolution, s'il prévoit qu'un délai sera utile à
l'âme du pénitent.

— 3. L'absolution doit enfin être refusée à ceux qui n'ont aucune
contrition de leurs fautes et aucun ferme propos. Ainsi on ne doit pas absoudre :

^-

1) ceux qui ne consentent pas à restituer ;
—

2) ceux qui ne promettent pas de fuir

l'occasion prochaine du péché. Celui, en effet, qui ne veut pas quitter l'occasion pro-
chaine et volontaire (1) manque de vraie contrition, attendu qu'aimer l'occasion

c'est déjà aimer le péché ;
—

3) les habitudinaires qui refusent d'employer les moyens
propres à vaincre leurs mauvaises habitudes ;

—
4) les récidivistes, c'est-à-dire ceux

qui retombent toujours dans les mêmes fautes graves qu'ils ont déjà maintes fois

confessées sans qu'il y ait le moindre amendement de leur part et aucun signe ordi-

naire de bonnes dispositions.

2° Devoirs du Confesseui après la Confession. — Deux devoirs incom-
bent au confesseur en dehors du saint tribunal après la confession. Il

doit :
—

a) réparer les erreurs qu'il a commises, et— h) garder le secret.

A. Réparation des erreurs commises. — Les erreurs peuvent porter sur

la validité du sacrement ou sur les obligations du pénitent.
^—

a) Sur
la validité du sacrement. Le prêtre qui, par défaut de juridiction ou tout

autre motif, est cause de l'invalidité du sacrement, est obligé de réparer
le grave dommage qu'il a causé au pénitent.

—
h) Sur les obligations

du pénitent. Si le confesseur a induit le pénitent en erreur, s'il l'a obligé

par exemple à la restitution, alors qu'il n'y était pas tenu, ou s'il l'a

dispensé de restituer, lorsqu'il était obligé de le faire, il est tenu de

corriger son erreur.

B. Le secret sacramentel. — a) LE DEVOIE. — Le sceau sacramentel,— c'est-à-dire l'obligation de garder le secret sur tous les péchés révélés

par la confession, — est inviolable. « Le confesseur doit donc éviter soi-

gneusement, potir n'importe quel motif, tout mot, tout signe, tout ce

qui pourrait tiant soit peu découvrir le pénitent » (Gan. 889, § 1).

b) L'OBJET DU SEGBET SAGBA31ENTEL..— i. Tombe directe-

ment sous le sceau du secret tout ce qui a été connu en confession et ne

peut être révélé sans que la confession soit rendue odieuse : tous les

péchés, mortels, véniels, passés, présents, futurs. Un pénitent déclare

(1) Nous avons déjà vu (N" 221) qu'il faut distinguer deux sortes d'occasions : l'occa-
sion nécessaire et l'occasion volontaire. L'occasion nécessaire est :

— a) matériellement
nécessaire, si on ne peut l'éloigner : tel est le cas de celui qui est en prison avec de mau-
vais compagnons ;

—
b) moralement nécessaire si elle ne peut être supprimée sans grave

dommage, par exemple, la perte de son emploi. — L'occasion volontaire est celle qui
dépend de notre volonté.
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qu'il veut commettre im vol, xm assassinat : le confesseur n'a pas le droit

de le découvrir. — 2. Tombe indirectemeni sous le sceau tout ce qui peut
faire connaître les péchés du pénitent d'une manière indirecte : les cir-

constances du péché, les défauts du pénitent, la pénitence imposée, les

péchés du complice.
Aucun motif ne peut dispenser de l'obligation du secret : ni le bien du

confesseur, ni le bien du pénitent, ni le bien de l'état. La science acquise
au confessionnal est une science négative ; elle est comme si eUe n'existait

pas. Mais il convient de remarquer que le prêtre n'est pas tenu au secret :— 1. si le pénitent n'a pas l'intention de faire une confession sacramen-

telle, ou — 2. si ce qu'il avoue est déjà connu du prêtre par im autre

moyen que la confession.

c) LB SUJET DU 8ECBET. — Sont tenus au secret sacramentel :
—

1. le prêtre qui a entendu la confession ;
— 2. l'interprète qui a servi d'in-

termédiaire, et, en général ;
— 3. tous ceux qui, volontairement ou invo-

lontairement, ont surpris le secret de la confession.

Conclusion pratique.

1» Remercier Notre-Seigneur d'avoir institué la confession, puisqu'elle

est, comme nous l'avqns vu, en harmonie avec les besoins de notre âme.
20 Apporter à l'examen de conscience le plus grand soin, et s'efforcer

d'exciter en nous le regret de nos péchés par la considération des souf-

frances de Notre-Seigneur, mort sur la crois pour racheter nos fautes.

3° Manière de se confesser.— Il importe de se bien ponfesser et, pour cela, de con-
naître le cérémonial de la confession.

a) Quand le pénitent arrive au confessionnal, il s'agenouille, puis, après avoir fait

le signe de la Croix, il dit : « Mon Père, bénissez-moi, parce que j'ai péché. « Le prêtre
le bénit en disant : « Que le Seigneur soit dans votre cœur et sur vos lèvres, pour
que vous fassiez une bonne confession au nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit. .

Ainsi soit-il.»

b) Le pénitent récite alors la première partie du Confiteor : « Je confesse à Dieu

tout-puissant... jusqu'à ces mots : c'est ma faute.» Il dit depuis combien de temps
il s'est confessé, s'il a reçu l'absolution et s'il a accompli sa pénitence.

c) Puis il commence sa confession : « Mon Père je m'accuse... Quand il a terminé
sa confession, il peut ajouter cette formule : « Je m'accuse de tous ces péchés, de
ceux dont je ne me souviens pas, de tous ceux de ma vie passée et particulièrement...
de tel péché plus grave qu'il nomme) ; j'en demande pardon à Dieu et à vous, mon
Père, la pénitence et l'absolution, si vous m'en jugez digne».

Puis il se frappe la poitrine, achève le Confiteor : « C'est ma faute, etc. »

c) Il écoute alors les avis du confesseur, accepte la pénitence qu'il lui impose.
/) II récite enfin l'acte de contrition tandis que le prêtre lui donne l'aljsolution.

4° Après la confession, le pénitent doit remercier Dieu de la grâce qu'il

vient de recevoir, repasser dans son esprit les avis qui lui ont été donnés,

d; c. (f. III). 9
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renouveler ses bonnes résolutions, et, autant que possible, faire aussitôt

sa pénitence.

LECTURES.— 1° David avoue son péché devant le prophète Nathan (II Rois, xii).
20 Confession des Juifs à saint Jean-Baptiste (Marc, i).

3° Confession des premiers chrétiens {Actes, xrs, 18).
4° Saint Jean Nêpomucène, martyr du secret de la confession. Saint Jean Népo-

mucène était aumônier de Venceslas VI, empereur d'Allemagne, roi de Bohême, et

confesseur de l'impératrice Jeanne. L'empereur, écoutant des calomnies sur l'im-

pératrice, voulait le forcer à révéler la confession de la princesse. Refus du prêtre.
Venceslas le fit alors torturer et jeter dans la Moldau.

QUESTIONNAIRE. — I. 1° Qu'est-ce que la confession ? 2° Quelles en sont les

espèces î

II. l" Quelles sont les erreurs sur l'institution de la confession ? 2° Sur quoi s'ap-

puie le dogme catholique de l'institution divine de la confession ? 3° Le dogme de
la confession a-t-il subi une certaine évolution dans la suite des siècles ? 4° En com-
bien de périodes peut-on diviser l'histoire de la confession ? 5° La thèse protestante
qui prétend que la confession auriculaire date du IV^ Concile de Latran est-elle

conforme àl 'histoire ? 6° Gomment la raison nous apporte-t-elle une preuve indirecte
de l'institution divine de la confession ?

III. 1° Quelles sont les qualités de la confession ? 2° Qu'est-ce que l'intégrité ?
.

IV. 1° Qu'entendez-vous par conditions de l'intégrité ? 2° Quelle est la matière
nécessaire de la confession ? 3° Quelle est la matière libre de la confession ? 4° Les

péchés véniels sont-ils matière suffisante ? 5° Citez une matière insuffisante. 6° Est-il

permis de diviser sa confession ?

V. 1° Quels sont les moyens d'assurer l'intégrité de la confession ? 2° Quelle
méthode doit-on observer dans l'examen de conscience ? 3° La confession générale est-

elle quelquefois nécessaire ? 4° Est-elle toujours utile ?

VI. 1° Qu'est-ce que l'intégrité matérielle ? 2° Qu'est-ce que l'intégrité formelle 7

3° Quelles sont les justes raisons qui excusent de l 'intégrité matérielle ?

VII. 1° Quelles sont les obligations du confesseur au moment de la confession ?

2° Quels sont ses devoirs après la confession î 3° Qu'est-ce que le secret sacramentel ?

4° Quel en est l'objet î 5° Quel en est le sujet ?
'

DEVOIRS ÉCRITS. — 1° A quelle date remonte la confession ? 2° Quelle diffé-

rence y a-t-il entre le tribunal de la Pénitence et les tribunaux humains ? 3° Peut-

on, par humilité, augmenter le nombre des péchés qu'on a commis ? 4° Le mensonge
commis en confession est-il un simple mensonge ? 5° Le prêtre pdut-il donner ou
refuser l'absolution à son gré ? 6° Est-il permis à un prêtre qui dépose en justice et

jure de dire toute la vérité, de révéler un secret de confession î
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411. —Mots.

Satislaction (du latin < satisîactio *

« satisyi assez « facerey», faire). Étymo-
logiquement, ce mot signifie : faire au-

tant que l'on doit. Qui dit satisfaisant,
dit une chose à lacpielle il ne manque
rien. — a) Dans son sens général, la

satisfaction est la réparation du mal

que l'on a fait; c'est, si l'on veut, le

paiement d'une dette (juel'on a contrac-

tée.— b) Dans son sens restreint et théo-

logique, la satisfaction est la peine impo-
sée par le confesseur dans le sacrement
de Pénitence en réparation des fautes

commises (v. n° 412).
Indulgence (du latin « indulgentiat

bonté, complaisance, remise de peine).
Rémission de la peine temporelle due
au péché. Pour bien comprendre le sens

de l 'indulgence, il faut se rappeler que
tout péché implique :

—
a) une offense

faite à Dieu, et— b) comme conséquence,
une peine soit éternelle, soit temporelle.

L'offense et la peine éternelle sont remi-
ses par l'absolution. Quant à la peine
temporelle qui reste, elle doit être expiée
par la satisfaction ou compensée par les

mérites de Jésus-Christ, de la Sainte

Vieige et des Saints. Lorsque l'autorité
de l'Église permet qu'elle soit compen-
sée, elle accorde au pécheur une indul-

gence, c'est-à-dire une remise de peine.
Jubilé (du latin « fubilav cris de joie).

Solennité juive qui avait lieu tous les

cinquante ans, et qui avait pour effets

de remettre les dettes, d'affranchir les

esclaves et de rendre aux propriétaires
primitifs les fonds de terre qui leur
avaient été aliénés {Lévit., xxv et xxvn).

L'Église a repris ce mot pour dési-

gner une indulgence plénière (V. Déve-

loppement).
Faire son Jubilé. Accomplir toutes les

œuvres prescrites pour gagner l'indul-

gence plénière.

DÉVELOPPEMENT

412. — I. La Satis&iction. Définition. Espèces.

1° Définition. — La saUsfacUon est la réparation de l'injure faite à

Dieu et du tort causé au prochain.
— La satisfaction est :

—
a) la répara-

tion de Vinjv/re faite à Dieu. Tout péché offense Dieu, puisqu'il est tou-

jours une désobéissance à ses commandements. Il faut donc que l'homme

coupable, s'il veut rentrer en grâce, apporte une satisfaction propor-
tionnée à la gravité de sa faute. Nous avons déjà vu que l'homme est

incapable de fournir une compensation adéquate. Cette satisfaction a

été donnée par Jésus-Christ qui, sur la croix, a pleinement satisfait à la

justice de Dieu en payant la rançon due pour nos péchés; mais il faut que
l'homme coopère à la Eédeniption du Christ (V. N^s 101-103). — h) La
satisfaction doit être aussi une réparation du tort causé au prochain, s'il

y a lieu. Nous disons : s'il y a lieu, car nos péchés ne portent pas tous

préjudice au prochain ; mais il y en a qui le lèsent, soit dans sa personne,
soit dans ses biens, soit dans son honneur (Voir l'explication des V»
VIP et V« commandements, 2^ fascicule) ; dans ces différents cas, il y
a obligation rigoureuse de réparer.
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29 Espèces. — lia satisfaction est : sacramentelle ou extrasacramenteUe.
—

a) La satisfaction sacramentelle est la pénitence que le prêtre impose
ayant l'absolution et que le pénitent s'engage à accomplir. Elle n'est alors

pour ce dernier que la volonté de satisfaire ; mais ainsi entendue, elle est

partie essentielle du sacrement, et, si elle faisait défaut, elle rendrait

le sacrement invalide. L'accomplissement de la pénitence est seulement

partie intégrante du sacrement : l'omission, par oubli ou par négligence,
le rendrait incomplet, mais non pas invalide.

&) La satisfaction extrasacramenteUe est celle que nous accomplissons
de notre propre gré, afin de mieux réparer nos fautes. C'est de la satis-

faction sacramentelle qu'il est question dans cette leçon.

413. — II. Nécessité de la Satisfaction.

1° Eînenis. — A. D'après les protestants, la foi seule suffisant à la justification,
les satisfactions peuvent être utiles et pratiquées comme œuvres médicinales pour
réparer les scandales et prévenir les rechutes, mais elles ne sont pas nécessaires. Car,
disent-ils :

—
a) le péché ne peut être pardonné sans que la peine due au péché le

soit aussi, et—•

b) si la satisfaction était nécessaire, c'est que la Rédemption du Christ

aurait été insuffisante.

B. Les Jansénistes, allant à l'autre extrême, voulaient qu'on instaurât à nouveau
la discipline sévère des premiers siècles et que les pécheurs ne fussent pas absous
avant d'avoir accompli leur pénitence.

2° La doctrine catholique. Première proposition.
— Contre les protes-

tants. Bien que la peine éternelle soit toujours remise avec la faute, il

reste la plupart du temps une peine due au péché pour laquelle le pécheur
doit satisfaire à la justice de Dieu. — Cet art. de foi, défini par le Concile

de Trente, sess. XIV, can. 12, s'appuie sur la Sainte Écriture, la Tradition

et la raison.

A, ÉGBITUBE SAINTE.— Nous trouvons dans l'Ancien Testament
de nombreux exemples qui prouvent la thèse catholique. Ainsi Adam,
malgré son repentir et son pardon, a eu des peines temporelles à subir :

t Tu mangeras ton pain à la sueur de ton front... » {Gen., m, 19). Moïse
et Aaron, bien que pardonnes de leur péché d'incrédulité, ne purent pas,
en punition de leur faute, entrer dans la terre promise {Nombres, xx, 12).

David obtint le pardon de son double crime, adultère et homicide, mais
il fut sévèrement puni de Dieu et il fit une longue et dure pénitence.

B. TBABITION. — Les Pères de l'Église ont toujours enseigné que
les péchés graves commis après le Baptême devaient être expiés par la

satisfaction. Plus nous remontons vers les origines du christianisme, plus
la pénitence était longue et laborieuse. Elle durait souvent de nombreuses

années, parfois toute la vie, et comportait des peines sévères. Ainsi le
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Concile de Barcelone, au vi* siècle, ordonne aux pénitents de se tondre la

tête, de passer leur vie dans le jeûne et la prière, et institue par là, pour
les pécheurs coupables de péchés graves, une espèce d'existence mona-
cale. Plus tard, la pénitence devient plus douce et plus brève : on publie
alors les Pénitentiels où se trouvaient déterminées les peines à infliger

pour chaque péché grave ; par eseniple, le pénitentiel de Théodore impose
sept ans de pénitence pour l'homicide volontaire, quarante jours pour une

blessure, sept ans pour un parjure volontaire, trois ans pour im vol

important, quarante jours pour la détraction, etc.

C. MAISON. — La raison démontre aisément la convenance de la

satisfaction :
—

a) De la -part de Dieu. En tant que législateur. Dieu doit

infliger xme sanction aux violateurs de ses lois, pour qu'à l'avenir elles

soient mieux observées. Il ne faut pas dire, comme le prétendent les pro-
testants, que la satisfaction du Christ ayant été infinie, ce serait lui faire

injure d'y ajouter notre satisfaction personnelle, car si le Christ est

la tête, nous sommes ses membres {Eph., iv, 16), s'il est le cep de la

vigne, nous en sommes les rameaux {Jean, xv, 4), et si nous voulons deve-

nir ses « cohéritiers», n'est-il pas juste que nous souffrions avec lui î

{Bom., VTii, 17).
—

h) De la part du pénitent. Si les péchés étaient remis
sans aucune satisfaction, le pécheur serait tenté d'en oublier la gravité.
Les peines, en même temps qu'elles sont la réparation du maj, devien-

nent donc un frein et une sauvegarde pour l'avenir.

Deuxième proposition.
— Les pénitents peuvent être absous avant d'avoir accom-

pli leur pénitence, du moment qu'ils s'engagent à satisfaire. — Cette proposition
contre les Jansénistes dont l'erreur fut condamnée, en 1690, par Alexand're VIII,
s'appuie sur V Écriture''Sainte et la Tradition.

A. ÉCRITURE SAINTE.— Dans les exemjples que nous avons cités dans la pro-

position précédente , nous avons vu que Dieu avait remis les péchés d'Adam, de Moïse
et Aaron, de David, avant qu'ils eussent accompli leur pénitence. Il est, du reste,

déclaré, dans le prophète Ezéchiel (xxxrn, 12), que Dieu pardonnera àl.'impie le jour
où il se détournera de son péché, et, par conséquent, avant qu'il ne l'ait expié par
la pénitence.

B. TRADITION. — Il est vrai que dans les premiers siècles de l'Église, l'usage
était d'imposer d'abord la pénitence et de ne donner l'absolution que lorsqu'elle
était achevée. Toutefois, l'on avait coutume d'absoudre avant l'accomplissement de
la pénitence dans de nombreux cas : par exemple, dans le péril de mort, en temps
de persécution, et quand on craignait de voir les pénitents passer àl'hérésie si on leur
différait l'absolution. Il faut donc considérer l'ancien usage, non comme un point de
doctrine, mais comme une règle de discipline quel'Église étaitlibre de modifier.

414. — III. Les devoirs du Confesseur par rapport à la Satisfaction.

1° Le confesseur doit toujours imposer une pénitence au pécheur qu'il absout, à
moins que celui-ci ne soit dans l'impossibilité absolue de l'accomplir. Telle est, d'ail-

leurs, la pratique constante de l'Église dont le Concile de Trente fait une obligation
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stricte, sess., XIV, ch. viii. Cette obligation du confesseur se déduit de ses fonctions.

En tant que ministre, il doit, en effet, assurer l'intégrité du sacrement ; en tant que
juge, il doit infliger une peine proportionnée au délit ; et, comme médecin,. il doit

prescrire les remèdes propres à guérir les maladies et à éviter les rechutes.

2° La pénitence que le confesseur impose doit être salutaire, convenable, pénale
et médicinale :

—
a) salutaire, c'est-à-dire apte à produire le bien spirituel et le salut

du pécheur. Il faut donc prescrire à l'avare de faire l'aumône, au sensuel de se livrer

à la mortification, à l 'orgueilleux de pratiquer l'humilité, etc. — b) convenable. La
pénitence doit être proportionnée :

— 1. au nombre et à la gravité des fautes ;
— 2. aux

facultés du pénitent, à son âge, à sa condition : on ne peut imposer l'aumône à un
pauvre, quand bien même on voudrait le guérir de son avarice ;

— 3. aux dispositions
morales du pénitent. Plus la contrition est vive, plus la satisfaction peut être dimi-
nuée,
En outre, la pénitence imposée par le confesseur doit être :

—
c) pénale. L'œuvre

prescrite ne doit pas seulenient être bonne, elle doit encore avoir pour but de punir
les péchés ;

—
d) médicinale. Il ne suffit pas de réparer le mal ; il faut encore prémunir

contre les rechutes.

d° Les principales œuvres de pénitence que le confesseur peut imposer sont :—
a) la prière,

—
b) le jeûne, et— e) Vaumône. Toutes trois ont, en effet, le caractère

d'œuvres pénales. Par la prière, l'homme s'humilie puisque la prière a pour but de
soumettre nos facultés et tout notre être à Dieu ; par l'aumône, il se prive dçs biens
de la fortune ; par le jeûne, il supprime une partie des biens du corps et s'impose des

privations qlii pèsent à sa nature.

415. — IV. Les devoirs du pénitent par rapport à la Satisfaction.

1° Le pénitent doit accomplir sa pénitence à Vépoque et de la manière

qiù lui ont été prescrites. Si le temps n'a pas été assigné, il doit la faire

le plus tôt possible pour mieux assurer l'intégrité du sacrement de Péni-

tence. Si la pénitence a été différée, l'obligation reste toujours de l'ac-

complir sans retard.

La pénitence est valide, si eUe a été accomplie en état de péché mor-

tel, car, même en cet état, elle est une œuvre bonne et pénale ; elle a donc
les deux caractères essentiels de la satisfaction. Toutefois, le péché mor-
tel pose un obstacle à la rémission de la peine, qui n'a lieu que lorsque le

péclieur a recouvré la grâce. Celui qui a oublié par sa faute la pénitence
enjointe n'est pas obligé de recommencer sa confession, —^ du moins

d'après l'opinion la plus commune.

2° Eégulièrement le pénitent est tenu d'accomplir sa pénitence par
lui-même : il ne peut se faire suppléer par im autre que si le confesseur

y consent, comme cela peut arriver pour l'aumône.

3° Outre la pénitence sacramentelle imposée par le confesseur, le

pécheur peut accomplir d'autres satisfactions volontaires comme supplé-
ment de la satisfaction sacramentelle. De même encore, les peines que
Dieu lui inflige peuvent lui servir de satisfaction s'il sait les supporter avec

patience, en union avec le Christ souffrant et mourant sur la Croix.
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416. —V. Cas où la pénitence peut être supprimée, commuée, ou
diminuée.

1° Le confesseur n'est pas obligé de prescrire ime pénitence quand le

pécheur est dans l'impossibUité physique ou morale de l'accomplir, si

par exemple, il est proche de la mort ou bien s'il est privé de l'usage de

ses sens.

2° Il peut la commuer pour une juste raison, si, par exemple, il y a

utilité notable pour le pénitent ou difficulté dans l'exécution de la péni-
tence assignée.

3° Il peut la Mminuer, c'est-à-dire ne pas l'imposer en proportion des

fautes commises :
—

a) s'il a des raisons de craindre que le pénitent ne

l'accomplisse pas ;
—

h) s'il a la volonté de satisfaire pour lui : ainsi saint

François Xavier avait coutume de s'infliger, dans ce but, de crueUes

macérations et des privations de toute sorte ;
—

c) si l'Église veut com-

penser, et accorder des remises de peine appelées indulgences.

Ail. — VI. Les Indulgences. Notion. Espèces.

1° Définition.— Uindulgence est la remise de la peine temporelle due
aux péchés déjà pardonnes, et que l'Église accorde en vertu des mérites

surabondants de Notre-Seigneur, de la Sainte Vierge et des saints.

2° Espèces. — A. Sous le rapport des EFFETS, l'indulgence est plé-
nière ou partielle :

—
a) plénière, si eUe remet toute la peine temporelle due

au péché ;
—

b) parfdelle, si eUe n'en remet qu'ime partie. Pour comprendre
le sens de cette dernière expression, il faut se rappeler que, dans les pre-
miers siècles de l'Église, tous les péchés graves étaient punis d'une péni-
tence canonique dont la durée était, comme nous l'avons dit, déter-

minée par les Pénitentiels. En se relâchant de sa rigueur primitive, l'Église
a suppléé à la satisfaction qu'elle exigeait jadis, par les indulgences dont
la valeur est mesurée sur les anciens canons pénitentiaux. Par consé-

quent, quand on dit que l'Église accorde une indulgence partielle, par
exemple, de sept ans et sept quarantaines, de cent, de quarante jours, cela

ne signifie pas qu'il y a autant d'années et de jours de Purgatoire qui sont

remis, mais que la peine remise autrefois par une pénitence de sept ans

et sept quarantaines (c'est-à-dire sept carêmes) l'est aujourd'hui par l'in-

dulgence susdite.

B. Sons le rapport du SUJET, il y a :
—

o) Vindulgence pour len vivants

que l'Église accorde aux fidèles par voie d'absolution {Gan. 911), et —
h) Vindulgence pour les défvmis qui est concédée par voie de suffrage,
c'est-à-dire par la médiation et les prières des fidèles. En d'autres termes,

l'Église, ne pouvant remettre directement les peities des âpies du Purg^-
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toiie, puisque eelles-oi ne sont plus soumises à sa juridiction, permet aux
fidèles de leur attribuer leurs propres indulgences, en vue d'obtenir de
Dieu leur soulagement ou leur délivrance.

0. Sous le rapport du MODE^ les indulgences sont : personnelles, locales

ou réelles :
—

a) 'personnelles, c'est-à-dire accordées directement à une
ou plusieurs personnes : telles sont les indulgences établies en faveur des

communautés, des confréries, etc. ;
—

6) locales quand elles sont attachées

à un endroit, à une église, à une chapelle ;
—

c) réelles quand elles sont

attachées à un objet : crucifix, chapelet, médailles.

D. Sous le rapport de la DUBÉE, les indulgences sont perpétuelles ou

temporaires :
—

a) perpétuelles si elles sont accordées à perpétuité,
—

5) temporaires si elles sont accordées pour im temps. Dans le premier cas,

elles durent jusqu'à ce qu'elles soient révoquées ; dans le second, elles

cessent à l'expiration du temps marqué.

Remarque. — L'expression latine « loties gwoftes» signifie que l'on peut gagner
l'indulgence toutes les fois qu'on en remplit les conditions. D'une manière générale,
les indulgences plénières ne peuvent être gagnées cpi'une fois, le jour où elles sont

concédées [Can. 928). Il y a cependant exception :
— 1. pour l'indulgence, dite de

la Portioncule (2 août) ;
— 2. pour l'indulgence, applicable seulement aux défunts,

le jour de la Commémoration des Morts (2 novembre) ;
— 3. pour les indulgences,

attachées aux Confréries de la Sainte Vierge, et qu'on peut gagner aux fêtes de
Notre-Dame du Mont-Carmel (16 juillet), de Notre-Dame des Sept-Douleurs (S^ di-

manche de septembre) et du Saint Rosaire (l^r dimanche d'octobre).

418. — VII. Existence du pouvoir de concéder des Indulgences.
1° Erreurs. — Luther combattit d'abord les abus qui s'étaient produits dans la

concession des indulgences, et accusa l'Église d'en faire une pieuse industrie pour
gagner de l'argent ; par la suite, il s'attaqua au principe lui-même. Les protestants
modernes ont repris les mêmes objections.

2° La doctrine Càtholiqtue.
— L'Église a le pouvoir d'accorder des indulgences.

—
Cet article de foi, défini par le Concile de Trente sess. XXV, s'appuie sur la raison

théologique et sur la tradition.

A. RAISON THÉOLOGIQUE. — Le pouvoir de concéder des indulgences
découle de trois dogmes : de la surabondance des mérites de Jésus-Christ, de la com-
munion des Saints et du pouvoir des clés. Il est incontestable tout d'abord que la

Passion del'Homme-Dieu a payé pour tous les péchés des hommes une satisfaction

infinie. A ce trésor de valeur inestimable viennent s'ajouter les mérites de la Sainte

Vieige et des Saints. D'autre part, tous les membres de l'Église sont solidaires les

uns des autres ; ils peuvent donc profiter des biens qui forment la masse commune. Et
commel'Église est une société hiérarchique, il s'ensuit que c'est le chef qui a la garde
du trésor et qu'il peut en disposer, comme bon lui semble, et dans l'intérêt de ses

subordonnés.
B. TRADITION.— On ne peut contester que la discipline i)énitentielle del'Église

ait subi une certaine évolution. Mais, si les indulgences n'existaient pas à l'origine
sous leur forme actuelle, il est facile d'en retrouver l'égujcaZent. Ainsi, dans les six

premiers siècles, la pénitence longue et dure infligée pour certaines fautes graves
était remise :

—
a) dans le cas de nécessité à ceux qui étaient en péril de mort ; et—

^ elle était parfois abrégée et adoucie en dehors du c^s de nécessité et grâce kVyn-
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tercession des martyrs. Après le VI° siècle, les peines canoniques furent parfois com-
muées en certaines œuvres réputées de même valeur : prière, aumône, visite des

églises, des Lieux saints. A partir du xi^ siècle, l'Église concéda les indulgences pro-
prement dites. Elle le fit pour promouvoir à des œuvres pieuses, par exemple, aux
expéditions en Terre-Sainte, à la construction des églises. L'argent qui était donné
n'était pas le prix de l'indulgence, mais une aumône qui devait servir à ces œuvres
de piété pu de bienfaisance. S'il y a eu des abus, cela ne prouve rien contre le prin-

cipe lui-même de l'indulgence, et d'ailleurs, les abus furent réprouvés par les papes
et les conciles, entre autres, par le IV« Concile de Latran et le Concile de Trente.

3° Ceux qui ont le pouvoir de concéder des indulgences.
— Le pouvoir de

concéder des indulgences appartient évidemment aux chefs de l'Église.
Outre le Souverain Pontife, qui peut accorder à volonté toutes sortes d'indulgences

à tous lès fidèles du monde catholique, sont de droit commun autorisés à concéder
des indulgences, pour les vivants seulement (Can. 913) :

— 1. les cardinaux : 200 j.

(Can. 239) ;
— 2. les archevêques, chez eux et dans leur province : 100 j. (Can. 274) ;

—
3. les évêqxies résidentiels, dans leur diocèse : 50 j. (Can. 349). A la consécration d'une

église ou d'un autel, l'Évêque consécrateur peut accorder une indulgence d'un an
à ceux qui visitent l'église ou l'autel le jour même de la consécration (Can. 1166).
En outre les Êvêques, chacun dans son diocèse, peuvent donner la bénédiction papale
avec indulgence plénière deux fois l'an : à Pâques et un autre Jour de fête, à leur

choix (Can. 914). Ajoutons enfin que le nouveau Code accorde à tout prêtre qui
. assiste les mourants le pouvoir de leur appliquer, à l'article de la mort, la bénédic-

tion papale avec indulgence plénière (Can. 468, § 2).

419. — VIII. Le sujet des Indulgences. Conditions reauises.

1° Sujet.
— Pour avoir droit aux indulgences, il faut :

— a) être bap-
tisé et non excommunié ;

— b) être en état de grâce, au moins à la fin des

œuvres prescrites ; et — c) être sujet de celui qui concède l'indulgence

(Can. 925, § 1). « Sauf indication contraire, l'indulgence accordée par
l'Évêque peut être gagnée par tous ses diocésains, même hors du diocèse,

et les étrangers de passage dans son diocèse » (Gan. 927).

2° Conditions requises-
— Pour que le sujet, qui est capable de gagner

les indulgences, les gagne réellement, il doit :
— a) avoir Vintention au

moins générale de les gagner, et — b) remplir les œuvres prescrites dans
le temps et de la manière indiqués dans la concession (Gan. 925, § 2).

Les principales œuvres généralement prescrites sont : la confession, la

communion, la visite d'une église avec récitation de certaines prières aux
intentions du Souverain Pontife (5 Pater et 5 Ave).

Nota. — 1. Les œuvres prescrites peuvent être commuées par le confes-

seur en faveur du pénitent qui, retenu par un empêchement légitime

(ex. : maladie), ne peut les accomplir (Gan. 935),
— 2. On ne peut gagner

plusieurs indulgences attachées à divers titres à un même objet ou à

un même lieu par une seule et même œuvre, à moins qu'il ne s'agisse de la

confession ou de la communion ou sauf indication contraire (Gan. 933).
—

3. On peut gagner les indrdgences pour soi, mais on ne peut pas les
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appliquer à un vivcmt. Toutes les indulgences concédées par le Pape sont

applicahles <mx défunts, sauf indication contraire (Gan. 930).

420. — IX. L'indulgence du Jubilé.

1" Définition. — Le jubilé est une indulgence plénière, plus solennelle

que les autres, et à laquelle sont attachée certains piivilèses (1). L'ins-

titution du Jubilé remonte à Boniface VIII (bulle du 23 fév. 1300).
Il fut d'abord établi pour la première année de chaque siècle. Puis le

pape Clément VI décréta qu'il serait célébré tous les cinquante ans à

partir de 1350, et Paul II décida qu'il aurait lieu tous les vingt-cinq ans
et débuterait dans l'année 1475.

2° Espèces. — Il y a deux sortes de jubilés :
—

a) le jubilé ordinaire, et—
b) le jubilé extraordinaire. Le premier est celui qui s'accorde tous les

vingt-cinq ans à Rome. Il commence aux premières vigiles de Noël et finit

aux secondes Vêpres de Noël de l'année suivante. Cette année porte le nom
d'année saiate. Le pape l'étend ensxiite par une Bulle à tous les diocèses

de l'Église catholique. Le second est accordé pour quelques circonstances

particulières : avènement d'un nouveau pape, cessation d'un fléau, etc.

3° Œuvres prescrites.
—

a) Les œuvres prescrites pour l'iadulgence du

jubUé ordinaire sont : la confession et la oommxmion, ainsi que des visites

d'églises ;
—

b) pour le jubilé extraordinaire, il faut y ajouter le jeûne et

l'aumône.

Conclusion pratique.

1° Accomplir sans délai la pénitence qui nous a été imposée par le

confesseur et y ajouter quelques autres actes de satisfaction : prières,

mortifications, aumônes. Accepter les épreuves que Dieu nous envoie dans
le but d'expier pour nos péchés.

2° Profiter de toutes les occasions de gagner les indulgences. Nous
souvenir pour cela que la plupart des associations pieuses. Congrégations
de la Sainte Vierge, Confréries du Rosaire, Œuvres de la Propagation
de Is foi, de la Sainte Enfance ; les objets bénits et indulgenciés, tels que
les chapelets, les croii, les médailles ; un certain nombre de prières :

Angélus, Litanies, Actes des vertus théologales, Oraisons jaculatoires,
sont enrichis de précieuses indulgences.

(1) Les privilèges concédés en temps de jubilé concernent le pénitent et le confesseur.
Le principal privilège pour le pénitent c'est de pouvoir se confesser à tout prêtre
approuvé. Quant aiix confesseurs, ils ont la faculté d'absoudre de presque tous les

pèches et de toutes lés censures réservées au pape ou aux évêques, de commuer les vœux
faits par les fidèles, sauf celui de chasteté, et celui d'entrer en religloa.
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3° Les personnes qui ont coutume de communier chaque jour, quand
même elles s'abstiendraient une ou deux fois par semaine, peuvent
gagner toutes les indulgences plénières sans être obligées de se confesser

soit chaque semaine, soit chaque quinzaine {S. G^Indulgences, 14 février

1906).
4° Le moment oîi l'indulgence plénière peut nous être le plus utile,

c'est assurément celui où nous sommes sur le point de paraître devant
Dieu. Prendre soin alors d'appeler le prêtre qui nous appliquera l'indul-

gence plénière in articulo mortis, connue encore sous les noms de béné-
diction apostolique et absolution générale. Pour la gagner, il suffit, outre

les conditions ordinaires, d'accepter courageusement la mort et d'invo-

quer le Saint Nom de Jésus (1).

«

LECTURES.— 1" Pénitence imposée à David par Nathan (II Rois, xn). 2° Zachée
satisfait à Dieu et au prochain {Luc, xix, 8). 3" Le pardon accordé par saint Paul
au pécheur de Corinthe est une forme de l'indulgence et prouve bien que l'Église a

toujours usé du pouvoir de diminuer la pénitence (Il Cor. , ii) .

QUESTIONNAIRE. ~ 1. 1° Qu'est-ce que la satisfaction ? 2° Pourquoi s'impose-
t-elle au pénitent î

II. 1° Quelles sont les erreurs sur la nécessité de la satisfaction î 2° Comment la

doctrine catholique démontre-t-elle la nécessité de la satisfaction ? 3° La satisfaction

doit-elle nécessairement précéder l'absolution î

III. 1° Quels sont les devoirs du confesseur par rapport à la pénitence à imposer
au pécheur ? 2° Que doit être cette pénitence ? 3° Quelles sont les principales œuvres

que le confesseur peut imposer î

IV. 1° Quels sont les devoirs du pénitent par rapport à la satisfaction î

V. Y a-t-il des cas où la pénitence peut être supprimée, commuée ou diminuée ?

VI. 1° Qu'est-ce que l'indulgence ? 2° Quelles sont les différentes espèces d'indul-

gences î 3° Que signifie l'expression latine « toties quoties» ?

VII. 1° Les protestants reconnaissent-ils àl'Église le pouvoir de concéder des indul-

gences î 2° Sur quoi s'appuie la doctrine catholique î 3° A qui appartient dansl' Église
le pouvoir de concéder des indulgences ?

VIII. 1° Que faut-il pour avoir droit aux indulgences î 3° Quelles sont les con-
ditions requises î

IX. 1° Qu'est-ce que l'indulgence du jubilé î 2° Combien y a-t-il de sortes de jubi-
lés ï 3° Quelles sont les oeuvres prescrites pour gagner l'indulgence du jubilé î

DEVOIRS ÉCRITS. — 1° Puisque iTésus-Ghrist a satisfait pour nous, pourquoi
devons-nous encore satisfaire ? 2° Reslt-t-il toujours, après l'aljsolution, une peine
temporelle à expier ? 3° Faut-il avertir le confesseur, s'il oublie de donner une péni-
tence ? 4° Peut-on changer soi-même sa pénitence ? 5° La pénitence est-elle le seul

moyen de satisfaire pour nos péchés î 6° Quaùd nous appliquons nos indulgences aux
âmes du Purgatoire, n'agissons-nous pas à notre détriment ?

(1) Acte d'acceptation de la mort. — « Seigneur, mon Dieu, dès aujourd'hui, j'accepte
volontiers et de plein cœur, de votre main, le genre de mort qu'il vous plaira de m'en-
voyer, avec toutes ses angoisses, ses peines et ses douleurs. » — A cette prière Pie X a
attaché (9 mars 1904) une indulgence plénière à gagner au moment de la mort, et
Benoit XV a concédé (16 nov. 1916) Vindulgencç d§ 7 9n? et 7 a., chaque fojg qu'on
récite cet acte après la commuoion.
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421. —Mots.

Extrême-Onction. Ce sacrement s'ap-

pelle ainsi, parce que sa matière consiste

dans une onction faite avec l'huile des
infirmes sur les sens du malade, et que
cette onction est la dernière quel'homme
reçoive. Extrême-Onction signifie donc
dernière onction, et non onction que l'on

reçoit quand on est à l'extrémité.

Les anciens écrivains ecclésiastiques

l'appelaient « Onction des infirmes n. Au
xii^ siècle, on donna à ce sacrement le

nom d'Extrême-Onction, soit pour mon-
trer que c'est, comme nous venons de le

dire, la dernière onction que l'homme
reçoive, soit pour le distinguer de la Con-
firmation qui s'appelait alors le sacre-

ment de l'Onction.

De nos jours on désigne aussi l'Ex-
trême-Onction sous les noms de sacre-

ment des malades, sacrement des infir-

mes, sacrement des mourants.
Recevoir les Saintes Hoiles. Cette

expression a le même sens que recevoir

l'Extrême-Onction.
NOTA. L'Extrême-Onction et la Con-

firmation sont les deux seuls sacrements

qui emploient Vhuile comme matière :

Saint Chrême pour la Confirmation,
huile des infirmes pour l'Extrême-Onc-
tion.

Les onctions faites dans l'administra-
tion du Baptême et de V Ordre sont des

cérémonies accessoires, et nullement la

matière nécessaire.

DÉVELOPPEMENT

422. — I. L'Extrême-Onction. Définition.

Jj Extrême-Onction est rm sacrement institué par Nôtre-Seigneur,

pour le soulagement spirituel et corporel des malades. — L'Extrême-
Onction est instituée :

—
a) pour le soulagement spirituel des malades. Elle

est, en effet, le complément de la Pénitence et a pour but d'achever son

œuvre en détruisant les restes du péché .; et— b) pour Je soulagement cor-

porel et même la guérisondu malade, si Dieu le juge à propos (Voir plus
loin les effets de l'Extrême-Onction, N» 425).

423. — II. Existence du Sacrement de l' Extrême-Onction.

1° Erreurs. — a,) Luther, assimilant FExtrême- Onction aux sacramen-

taux, prétendait qu'elle pouvait être administrée, en dehors du cas de

maladie. — 6) Les protestants modernes, à l'exception des ritualistes,

et les modernistes rejettent ce sacrement.

2° La doctrine catholique.
— L'Extrême-Onction est tm vrai sacrement

de la loi noavelle, institué par Jésus-Christ et promulgué par l'apôtre
saint Jacques.

Cet art. de foi a été ainsi défini par le Concile de Trente : « Si quelqu'un
dit que l'Extrême-Onction n'est pas vraiment et proprement un sacre-

ment institué par Notre-Seigneur Jésus-Christ et promulgué par saint

Jacques, mais seulement un rite qui vient des Pères, ou ime invention

humaine, qu'il soit anathème » sess. XIV, can.. 1. La décision du Concile

de Trente s'appuie sur l'Écriture Sainte et la Tradition.
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A. ÉOBITUBE SAINTE, — Le rite de l'Extrême-Onction est décrit

par saint Jacques dans les termes suivants : « Quelqu'un est-il malade

parmi vous? Qu'il appelle les 'prêtres de l'Église, et que ceux-ci prient sur

lui en Voignant d'huile au nom du Seigneur. Et la prière de la foi sauvera

le malade, et le Seigneur le rétablira, et s'il a commis des péchés, ils lui

seront pardonnes» {Jacques, Y, 14-15). Nous trouvons dans ce texte les

trois choses essentielles à tout sacrement : signe sensible, institution

divine, production de la grâce.
—

a) Signe sensible. Saint Jacques parle
de prière et d'onction. — b) Institution par Jésus-Christ. Saint Jacques,
à vrai dire, n'en fait pas mention, mais les paroles qu'il emploie, mon-
trent bien que les prières et les onctions qu'il.recommande, sont déjà en

vigueur, et qu'il entend promulguer un rite qui n'a pu être institué que
par le Christ. A guel moment peut-on fixer l'institution divine de ce sacre-

ment? Il n'est pas possible de le déterminer, car les évangUes sont muets
sur ce poiat. Certains théologiens ont cru que Notre-Seigneur a institué

ce rite au moment où il a envoyé ses Apôtres prêcher pour la première
fois en Galilée. Leur manière de voir s'appuie sur les paroles suivantes de

saint Marc (vi, 13). « Ils chassaient beaucoup de démons, oignaient d'huile

beaucoup de malades et les guérissaient.» L'opinion la plus commune,
estimant que l'onction décrite par saint Marc n'avait pour but que la

guérison corporelle des malades, pense que le sacrement ne fut institué

qu'après la Résurrection. — c) Production de la grâce. Saint Jacques dit,

en effet, que « la prière de la foi sauvera le malade », ce qui peut s'interpré-
ter sans doute de la santé du corps, aussi bien que de la santé de l'âme ;

mais les paroles qu'il ajoute : « S'il a commis des péchés, ils lui seront

pardonnes », indiquent bien qu'il est principalement question de la guéri-
son de l'âme.

B. TRADITION.— a) Les Pères de V Église, Origène, saint Jean Chry-
sostome, saint Augustin, saint G-régoire le Grand ont toujours considéré

l'Extrême- Onction comme un sacrement. — 6) Cette croyance des Pères

est confirmée par la pratique de l'Église, tant de l'Église latine que de

l'Église grecque.

424. — III. Le signe sensible de l' Extrême-Onction.

1** Matière. — La matière éloignée est l'huile d'olive, qrd doit être, sui-

vant le rite de l'Église latine, bénite par l'Évêque (1) le Jeudi Saiat. Il

n'est pas permis d'employer une autre huile que l'huile des infirmes qui a

reçu une bénédiction spéciale. On n'aurait le droit de se servir de l'huile

(1) Un simple prêtre pourrait être délégué par le Souverain Pontife pour bénir l'huile
comme cela arrive dans l'Eglise grecque.
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des catéchumènes ou du Saint Chrême que dans le cas de nécessité. La
matière prochaine de l'Extrême-Onction est VoncUon que le prêtre fait

sur les cinq sens du malade avec l'huile des infirmes.

Quant au choix de la matière, voici dans quels termes le catéchisme du
Concile de Trente en fait remarquer le symbolisme : « Cette matière est

très propre à représenter l'efEet que le Sacrement produit intérieurement
dans l'âme. Car, comme l'huile a la propriété d'adoucir les souffrances du

corps, ainsi la vertu du sacrement tempère la tristesse et la douleur de
l'âme. L'huile est encore un remède qui rétablit la santé ; elle apporte la

joie ; elle sert d'aliment à la flamme qui nous éclaire et rend au corps fati-

gué les forces et la liberté de ses mouvements. »

2° Forme.— La forme consiste dans les paroles que prononce le prêtre
en même temps qu'il fait une onction sur les organes des cinq sens, les

yeux, les oreilles, les narines, la bouche, les mains et les pieds : « Que, par
cette onction et sa très sainte miséricorde, le Seigneur vous remette toutes

les fautes que vous avez commises par la vue, l'ouïe, l'odorat, le goût, le

toucher. » « L'onction des pieds peut être omise pour une cause raison-

nable» {Can. 947),
« Dans le cas de nécessité (c'est-à-dire en temps d'épidémie, et dans le

danger extrême de mort) une seule onction suf6t, sur un seul sens, ou
mieux sur le front, avec la formule abrégée prescrite, sauf obligation de

suppléer chaque onction, lorsque le danger a cessé » {Can. 947).

425. — IV. Les Effets de l'Extrême-Onction.

L'Extrême-Onction produit deux sortes d'effets : sur l'âme et sur le

corps.

1° Effets sur l'âme. — A. Sacrement des vivants, l'Extrême-Onction

augmente la grâce sanctifiante.

B. Mie remet les péchés :— a) la proposition est certaine^ s'il s'agit des

péchés véniels ;
—

&) elle est généralement admise, s'il s'agit des péchés
mortels lorsque le malade est dans l'impossibilité de recevoir le sacrement

de Pénitence (1). Les deux propositions ressortent des paroles de saint

Jacques : « S'il a commis des péchés, ils lui seront pardonnes »
;
—

c) elle

remet en outre, dans la mesure des dispositions du malade, la peine

temporelle due à ses péchés déjà pardonnes. A ce dernier point de vue,
l'Extrême-Onction est le complément de la satisfaction dans le sacre-

ment de Pénitence.

(1) Il convient d'ajouter que, si le malade se rétablit et recouvre l'usage de ses sens,
il reste obMgé de confesser les péchés mortels dont il a obtenu la rémission par le sacre-

ment de l'Extrême-Onction.
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C. La grâce saoramenhïle propre à l'Extrême-Onction consiste dans une

grâce de réconfort, qni fortifie l'âme du malade contre les tentations der-

nières et les assauts du démon, et lui donne la patience et la résignation
à la volonté de Dieu.

2° Effets sur le COips.
— L'Extrême- Onction peut rendre la santé cor-

porelle, si Dieu le juge utile à sa gloire et au salut de l'âme du malade.
Cet effet est, d'ailleurs, plus fréquent qu'on ne pense, et c'est bien à tort

que l'on redoute de recevoir ce sacrement, comme s'il devait être un arrêt

de mort. Toutefois, û est bon d'ajouter que l'Extrême- Onction ne rend

pas la santé, d'ime manière miraculeuse, mais simplement en aidant les

causes naturelles, en agissant sur la volonté et en soutenant les forces du
malade,

426. —V. Nécessité de l'Extrême-Onction.

1» L'Extrême-Onction n'est pas nécessaire de nécessité de moyen. La
seule condition pour être sauvé, c'est l'étoi de grâce ; or, le sacrement de
Pénitence suffit à le rendre à celui qui l'a perdu. L'Extrême- Onction n'est

donc nécessaire que dans le cas oii le malade, étant en état de péché mor-

tel, ne peut recevoir le sacrement de Pénitence.

2° Est-elle nécessaire de nécessité de précepte? Beaucoup de théologiens
ne le pensent pas, mais tous conviennent qu'on peut être tenu, sous peine
de faute grave, de recevoir le sacrement:— a) s'il y a, comme nous venons
de le dire, impossibilité de recevoir le sacrement de Pénitence, et— h) s'il

y a crainte de scandale, dans le cas de refus.

427. —VI. Le Ministre de l'Extrême-Onction.

c Tout prêtre et le prêtre seul administre valîdement ce sacrement. »

« Le ministre ordinaire est le curé du lieu où se trouve l'iafirme ; mais
en cas de nécessité, ou avec la permission, du moins raisonnablement

présumée, du curé ou de l'Ordinaire du lieu, tout autre prêtre peut admi-
nistrer ce sacrement » {Gan. 938).

« Le ministre ordinaire est tenu en justice d'administrer ce sacrement

par lui-même ou par un autre ; en cas de nécessité tout prêtre y est tenu

par charité» {Gan. 939).

428. —VII. Le sujet de l' Extrême-Onction.

1° Conditions requises pour la validité.— Pour la validité, trois condi-

tions sont nécessaires : — a) avoir été ha/ptisé, car le Baptême est la porte
de tous les sacrements ;

— h) avoir ou avoir eu Vusage de la raison
.^

p. C. (f. III). 10
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puisquel'Extrême-Onction doit enlever les restes du pécM.Ne doivent donc

pas être administrés : les enfants qui n'ont pas l'usage de la raison, les

fous qui ne l'ont jamais eu. Ceux, au contraire, qui n'ont plus l'usage de
la raison mais qui l'ont eu, de même que ceux qui sont privés de l'usage
de leurs sens, peuvent et doivent être administrés, lorsqu'il y a lieu de

présumer qu'ils auraient demandé le sacrement s'ils l'avaient pu ;
—

c) être en danger de mort ou par infirmité ou par vieillesse (Gan. 940, § 1).

n n'est pas nécessaire que le danger soit imminent ; il suffit qu'il soit réel

et prochain. Ne doivent donc pas être extrémisés ceux qui ne sont pas
malades, quoique en danger de mort : les condamnés à mort, les soldats,

les navigateurs. Mais il faut administrer :
— 1. ceux qui doivent subir

une opération grave, puisque l'opération suppose une maladie, et —
2. les vieillards, la grande vieillesse étant la plus incurable des maladies.

n ne faut pas administrer celui qui est certainement mort, mais, d'après
le témoignage des docteurs modernes, la vie ne quitte le corps que peu
à peu. Par conséquent, toutes les fois qu'on a de bonnes raisons de croire

que la mort n'est qu'apparente, on peut administrer le sacrement sous

condition.

Conditions requises pour la licéité. — Les conditions requises pour
recevoir avec fruit l'Extrême-Onction, sont :

—
a) l'état de grâce. Eégu-

lièrement la contrition parfaite, ou l'attrition jointe au sacrement de

Pénitence, est requise chez celui qui est en état de péché mortel, vu que
l'Extrême-Onction est un sacrement des vivants. Celui qui volontaire-

ment le recevrait en état de péché mortel commettrait un sacrilège.

Mais si le malade, ne jouissant plus de l'usage de ses sens, est dans l'im-

possibilité de se confesser, il faut et il suffit qu'il ait l'attrition de ses

péchés ;
—

&) la volonté de recevoir le sacrement, expresse ou présumée.

NOTA. — L'Extrême-Onction peut être réitérée : — a) dans une nou-

velle maladie dangereuse ;
—

6) dans la même maladie, à condition que
ceUe-ci soit prolongée, qu'il y ait eu convalescence au moins apparente,
et qu'il y ait nouveau péril (Gan. 940, § 2).

429. —yIII. Les Cérémonies de F Extrême-Onction.

1° Dans la chambre du malade doit se trouver une table recouverte d'un linge
blanc sur laquelle on dépose un crucifix entre deux cierges allumés, une assiette conte-

nant six boules d'ouate destinées à essuyer les onctions, un peu de mie de pain, de
l'eau bénite et un rameau bénit.

2° A son entrée, le prêtre dit : o Que la paix soit sur cette maison et sur ceux qui
l'habitent. » Et il asperge avec l'eau bénite le malade et les assistants en récitant:

Asperges me...
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30 Le prêtre dit alors deux oraisons, puis le Confiteor avec Misereatur et Indulgen-
tiam, et aussitôt après, il fait les onctions, en forme de croix, sur les yeux, les oreilles,

le nez, la bouche, les mains et les pieds en disant « Que par cette onction... »

40 Enfin le prêtre récite trois oraisons dans lescjuelles il rappell'e les promesses de

Notre-Seigneur rapportées par saint Jacques et demande à Dieu oour le malade la

santé de l'âme et du corps.

Conclusion pratique.

1° Remercier Dieu de nous avoir accordé un secours si utile au moment
de notre mort.

2° Souhaitons de recevoir ce sacrement à notre heure dernière.

3° Procurons-le aux autres, à nos parents, à nos amis : il n'y a pas de

charité plus grande et de meilleure façon de prouver notre attachement
à ceux que nous aimons.

LECTURES.— Maladie et guérison du roi Ezéchias (IV Rois, xx ; Isaîe, xxxvxn).

QUESTIONNAIRE. — 1° Qu'est-ce qu« l'Extrême-Onction î 2° Quelle en est

la nature î

II. 1° Par qui l'existence de l'Extrême-Onction a-t-elle été niée î 2° Comment peut-
on prouver que l'Extrême-Onction est un vrai sacrement î 3° A quel moment a-t-elle

été instituée par Jésus-Christ ?

III. 1° Quelle est la matière de l'Extrême-Onction î 2° Que signifie l'huile qu'on a
choisie comme matière ? 3° Quelle est la forme de ce sacrement ? 4° Dans le cas de

nécessité, combien faut-il faire d'onctions î

IV. 1° Quels sont les effets de l'Extrême-Onction sur l'âme î 2° Produit-elle aussi

quelcpiefois des effets sur le corps ?

V. 1° L'Extrême-Onction est-elle absolument nécessaire au salut î 2° Est-elle

nécessaire quelquefois, au moins de nécessité de précepte î

VI. 1° Quel est le ministre de l'Extrême-Onction ? 2° Tout prêtre peut-il toujours
l'administrer validement ?

VII. l» Quelles sont les conditions requises pour recevoir l'Extrême-Onction
validement î 2° Et licitement î 3° Peut-on administrer ce sacrement plusieurs fois î

VIII. Quelles sont les cérémonies de l'Extrême-Onction ?

DEVOIRS ÉCRITS. — 1° Quels effets produit l'Extrême-Onction chez ceux qui
ne sont pas baptisés î 2° Peut-elle quelquefois remplacer le sacrement de Pénitence ?

Peut-elle aussi remplacer la contrition î 3° Si un prêtre faisait les onctions sur le

malade, pendant qu'un autre réciterait la formule, la matière serait-elle unie à la

forme, et le sacrement serait-il valide ? 4° Un excommunié peut-il recevoirl'Extrême-
Onction î Si oui, dire pourquoi. 5° L'Extrême-Onction peut-elle être utile à un enfant
de cinq ans ou à un fou ? Expliquez votre réponse.
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14e LEÇON

L'Ordre.

1° Définition.

2° Existence.

3° Hiérarchie.

L'OBDBE
4° Signe sensi-

ble.

5° Effets.

6° ministre.

7» Sujet.

A. Erreurs.

B. Dogme ca-

tholique.

A. d'Ordre.

B. de juridic-
tion.

A. Matière.

B. Forme.

( o) Protestants.
( 6) Modernistes.

(
a) Ecriture Sainte.

]
b) Tradition.

( c) Baison théologique.

Tonsure — n'est pas un Ordre.

a) Ordres mineurs.

1. Sous- diaco-
nat.

2. Diaconat.
3. Prêtrise.
4. Episcopat.

c) Questions controversées.

( a) Pape.
I b) Evoques.

I
Imposition des mains.

I

Paroles prononcées par l'évêque.

&) Ordres ma-
jeurs.

( A.

]
^'

( G.

C. Les ordinations anglicanes.

A. Pouvoir d'exercer les fonctions ecclésiastiques.
Grâce sanctifiante.
Grâce sacramentelle. D. Caractère.

A. Ordinaire.
B. Extraordinaire.
C. Conditions pour la licéité.

a) Validité.

Conditions re

quises.

.\

b) Licéité.

i. État de grâce.
2. Qualités requises.
3. Exemption d'irré-

gularités et

d'empêchements.

43(;. — Mots.

Ordre, a) Dans son sens général, l'or-

dre estl'heureuse disposition des choses :

l'ordre de l'univers.— b) Ordre religieux

(Voir N"» 310).
—

c) Dans son sens res-

treint et théologique, le mot Ordre dési-

gne le sacrement qui confère le pouvoir

sacerdotal. Ce sacrement s'appelle ainsi

soit parce qu'il « distingue dans l'Église
les clercs des laïques pour le gouverne-
ment des fidèles et l'administration du
culte divin » (Can. 948), soit parce qu'il
se divise en plusieurs degrés conférant,
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chacun, un grade nouveau et des fonc-
tions spécicdes. Ces différents degrés
forment ce qu'on nomme- la hiérarchie

d'Ordre qu'il ne faut pas confondre avec
la hiérarchie de juridiction (Voir N° 131 et

plus loin N° 433).
Ordination. Rite par lequel est conféré

le pouvoir d'Ordre. L'Ordination est,

par rapport à l'Ordre, comme la cause,

par rapport à l'effet. L'Ordination est

un acte transitoire ; elle est, en réalité,
le sacrement, tandis que l'Ordre est la

dignité permanente. Toutefois, ces deux

mots sont employés dans le même sens
recevoir le sacrement de l'Ordre = rece-

voir l'Ordination.

Diacre (du grec « diakonoss serviteur).
Le diacre est ainsi appelé, parce qu'il a

pour fonction d'être l'auxiliaire du prê-
tre et de le servir à l'autel.

Prêtre (du grec « presbuteros » com-
paratif de « presbusi) âgé). Ce nom vient
de ce que, à l'origine, les prêtres étaient
choisis parmi les anciens de la commu-
nauté chrétienne.

Évêque (Voir N° 131).

DÉVELOPPEMENT
'

431. — I. Le Sacrement de l'Ordre. Définition.

L' Ordre— si on entend ce mot dans le sens d' Ordination— est un sacre-

ment qni donne le pouvoir de remplir les fonctions ecclésiastiques, et la

grâce pour les exercer saintement.

L'Ordre est un sacrement qui donne :
—

a) le pouvoir de remplir les

fonctions ecclésiastiques, c'est-à-dire d'offrir le saint Sacrifice de la Messe,
d'administrer les sacrements et de prêcher la parole de Dieu. L'Ordre
n'a donc pas le même but que les autres sacrements. Tandis que les cinq

premiers tendent à la sanctification individuelle, l'Ordre est institué pour
le bien de la communauté. Par le sacrement de l'Ordre, If prêtre devient
le médiateur entre Dieu et les hommes. Il assume une double mission :

d'im côté, il doit, au nom de la société qu'il représente, rendre à Dieu le

ciilte qui lui est dû ; de l'autre, il doit communiquer aux hommes, par
la voie des sacrements, les grâces que Dieu tient à leur disposition, et leur

enseigner la doctrine chrétienne, ce qu'ils doivent croire et pratiquer ; et—
b) la grâce de les exercer saintement. Les fonctions en général que le

prêtre doit exercer, et, en particulier, celle de consacrer et d'offrir le Corps
et le Sang de Jésus-Christ, au saint Sacrifice de la Messe, sont tellement

saintes qu'elles requièrent une grâce spéciale. En même temps qu'il donne
le pouvoir de remplir des fonctions si élevées, le sacrement de l'Ordre con-

fère la grâce qui est nécessaire pour les exercer saintement.

432. — IL Eidstence du Sacrement de l'Ordre.

1° Erreurs. — a) Les protestants, sauf les ritualistes, n'admettent pas l'existence
du sacrement de l 'Ordre. D'après eux, tous les chrétiens sont prêtres, de par leur Bap-
tême, et il leur suffit, pour pouvoir exercer ce ministère sacerdotal, de recevoir une
délégation publique.

—
b) Les modernistes considèrent le sacerdoce comme une insti-

tution purement ecclésiastique.
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2" La doctrine catholique.
— L'Ordre est mi vrai sacrement de la loi

nouvelle, institué par Jésus-Christ. Cet art.de foi qui a été défini par le

Concile de Trente, sess. XXIII, ch. i et m et can. 1 et 3, s'appuie sur la

Sainte Écriture, la Tradition et la raison thêologique.
A. ÉGEl TURE 8Ai N Thl. — a) Preuve indirecte. ( hez les Juifs, comme

du reste dans toutes les religions païennes, noue trouvons un sacerdoce

qui est le privilège d'un petit nombre. Du temps des patriarches, quel-

ques élus exerçaient les fonctions de prêtres. Soas la loi mosaïque, la tribu

de Lévi était chargée spécialement d'instruire le peuple, des choses de la

religion, et d'offrir les sacrifices. Ces faits de l'histoire religieuse des peu-

ples ne prouvent pas, il est vrai, l'existence du sacerdoce catholique, mais
ils constituent une présomption en sa faveur, car il est bien permis de

supposer que Jésus-Christ, qui a institué le sacrifice de son corps et de son

sang, n'a pas manqué d'établir un sacrement qui donne le pouvoir de
célébrer ce sacrifice.

6) Preuve directe. L'existence du sacerdoce nous est révélée par maints

passages de la Sainte Écriture. Nous lisons, en efîet, dans les Évangiles,

que Jésus-Christ fit une sélection parmi ses disciples : « Ce n'est pas vous

qui m'avez choisi, mais c'est moi qui vous ai choisis» {Jean, xv, .16). A
ces disciples élus, devenus désormais les Apôtres, Notre-Seigneur attribue

deux fonctions spéciales :
— 1. A la dernière Cène, il leur donne le pouvoir

de célébrer VEucharistie ; en leur enjoignant de faire ce qu'il venait de

faire lui-même : « Faites ceci en mémoire de moi» {Lue, xxii, 19), il les

consacre prêtres. Or, les paroles par lesquelles le Christ confère le sacerdoce
à ses Apôtres, s'adressent également à leurs successeurs, puisque le sacri-

fice, en vue duquel il est créé, doit se perpétuer à travers les âges.
— 2. Il

leur donne en outre le pouvoir de rertiettre les péchés (V. N» 391).
Par ailleurs, nous sommes en droit de conclure que le rite par lequel

sont conférés les pouvoirs de célébrer l'Eucharistie et de remettre les

péchés, constitue un vrai sacrement ; car il en contient les trois élé-

ments essentiels : le signe sensible, l'institution divine et la produc-
tion de la grâce :

—
a) le signe sensible. Les Apôtres, pour transmettre

les pouvoirs sacerdotaux, imposaient les mains à un petit nombre, comme
il ressort des recommandations que saint Paul fait à Timothée : « N'im-

pose pas trop vite les maias à personne» (I Tivi., v, 22).
—

b) L'institu-

tion divine. Nous venons d'en donner les preuves plus haut. — c) Pro-

duction de la grâce. La chose nous est attestée par les paroles de saint Paul

qui écrit à Timothée^ « Ne néglige pas la grâce qui est en toi et qui t'a été

conférée... lorsque l'assemblée des anciens t'a imposé les mains n (I Tim.,

IV, 14). a C'est pourquoi je t'avertis de ranimer la grâce de Dieu que tu as

reçue par Vimposition de me» mains d (II Tim., i, 6).
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B. TEADITION. — a) Témoignage des Fères de VÉgli&e. Déjà au
ii^ et an iii^ siècles, ils affirment que le sacerdoce n'appartient pas à tous

les fidèles : saint Clément, de Rome, saint Ignace d'Antiocàe et Tertullien

blâment ceux qui attribuent les fonctions sacerdotales aux laïques.
—

h) Pratique de V Église. Les liturgies les plus anciennes de l'Église grecque
comme de l'Église latine, contiennent les rites et les prières par lesquels
on conférait les trois ordres sacrés de la hiérarchie : diaconat, prêtrise
et épiscopat.

C. BAISON THÉOLOGIQUE.— L'ÉgHse est une société hiérarchique
qui comprend des sujets et des chefs. Or, on ne devient le sujet de cette

société que par un rite qui est le sacrement de Baptême. Il convenait
donc qu'un autre rite fût établi pour constituer les chefs : ce rite, c'est

r Ordre.

433. — III. La Hiérarchie d'Ordre et la Hiérarchie de juridiction.

1° Hiérarchie d'Ordre. — Le sacerdoce est, comme nous venons de le

montrer, un vrai sacrement. Mais ce sacrement se présente sous une forme

spéciale. Il se compose de différents degrés, appelés eux-mêmes Ordres,
et qui ont pour but de conduire à la dignité suprême du sacerdoce. Ces

degrés ou Ordres, au nombre de sept, se classent en deux groupes : les

Ordres mineurs et les Ordres majeurs.

LA TONSURE. — Avant de parler de ces Ordres, il convient de dire un mot de
la tonsure. Cette cérémonie, qui est d'institution ecclésiastique (1), n'est pas un ordre

spécial, mais comme une sorte d'introduction dans le clergé et de préparation aux
Ordres. Le tonsuré devient a clercy (du grec Kleros, lot), c'est-à-dire, d'après l'éty-

mologie du mot, qu'il prend le Seigneur pour son lot, pour son héritage, à l'instar

de ceux qui, chez les Hébreux, étaient attachés au culte divin, et à qui le Seigneur
défendit de participer au partage de la terre promise quand il dit : « C'est moi qui suis
ta portion et ton héritage. » {Nombres, xvni, 20) (2). Ainsi le clerc renonce au monde
et se voue au service de Dieu : il porte l'habit ecclésiastiçpie qui indique qu'il est

séparé du monde et, dans les cérémonies de l'Église, il revêt le surplis, symbole de la

pureté, qui doit être une des règles de sa vie.

A. LES ORDRES MINEURS. — Il y a quatre Ordres mineurs, à savoir : les

Ordres de portier, de lecteur, d'exorciste et d'acolyte.
—

a) Le portier garde les clefs

et la porte du temple. « Autrefois, pendant le saint sacrifice de la Messe, il était là

pour veiller à ce que personne n'approchât trop près de l'autel et ne troublât le prêtre
occupé à la célébration du mystère (3). » — i) Le lecteur a pour fonctions de lire

dans l'église la Sainte .Écriture et de faire le catéchisme. — c) h'exorciste reçoit le

pouvoir de chasser les démons. De nos jours, ce pouvoir est réservé aux prêtres qui,

(i) L'origine de la tonsure remonte, selon les uns* aux Apôtres* et selon les autres,
au IV» ou au v» siècle.

(2) Catéchisme du Concile de Trente;
(3) Idem.
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eux-mêmes, ne peuvent s'en servir qu'avec l 'autorisation expresse de l'évêque.
—

d) Uacolyte a pour fonctions de porter les ciei^es allumés, à la Messe, et particulière-
ment àl

'

Évangile, et de préparer le pain et le vin qui doivent servir au saint sacrifice*

B.LE8 ORDRES MAJEURS OU SACRÉS. — Ces Ordres, appelés

majeurs à cause de leur importance, et sacrés parce qu'ils consacrent d'une
manière définitive au service de Dieu les sujets qui les reçoivent, sont : le

SOUP-diaconat, le diaconat et le sacerdoce.

a) Le Sous-diaconat. — Le sous-diacre, comme son nom l'indique, doit

servir le diacre à l'autel. Il prépare le calice et la patène, met de l'eau

dans le vin destiné au sacrifice.. Il lit l'épître, lave les linges sacrés. Il

s'engage à réciter le bréviaire et à garder toujours la eTiasteté (l).

6) Le Diaconat. — Cet Ordre confère le pouvoir d'assister le prêtre à

l'autel, de chanter l'Évangile aux messes solennelles et même, en cas de

nécessité, de distribuer la communion. Le diacre a le droit, avec la permis-
sion de l'Ordinaire ou du Curé, d'administrer le Baptême solennel ; il a
encore le droit de prêcher, avec la permission de l'Evêque.

c) Le Sacerdoce. — Cet Ordre se subdivise en deux Ordres ou en deux

degrés : la prêtrise et l'épiscopat.
— 1. La Prêtrise. Le prêtre a le pouvoir

d'offrir le sacrifice de la Messe et d'administrer tous les sacrements, à

l'exception de la Confirmation et de l'Ordre qui sont réservés à l'évêque.— 2. L'EpisGopat. C'est le degré le plus élevé de la hiérarchie. L'évêque
reçoit la plénitude du sacerdoce ; il a le pouvoir d'administrer tous les

sacrements et de gouverner la portion de l'Église qui est placée sous sa

juridiction.

QUESTIONS CONTROVERSÉES. — Tous les Ordres, ci-dessus énumérés,
sont-ils différents ? Sont-ils tous des Sacrements î Deux questions sur lesquelles les

théologiens ne sont pas d'accord.

PREMIÈRE QUESTION. — Tous les Ordres sont-ils différents ? — Que le

quatre Ordres mineurs et les trois Ordre.- majeurs diffèrent les uns des autres, la chose

(1) Cette obligation de garder le célibat est née de la parole de saint Paul : « Celui
qui n'est pas marié a souci des choses du Seigneur et cherche à plaire au Seigneur. »

(I Cor., vn, 32). L'état de continence étant plus parfait que celui de mariage, il conve-
nait que ceux que saint Paul appelle « les dispensateurs des mystères de Dieu » (I Cor.
IV, 1 ) flssent profession de célibat. Aussi, dans le but d'obéir au Conseil du grand Apôtre,
les Pères de l'Église insistent-ils sur ce point. Saint Jérôme dit, par exemple : « Qu'on ne
choisisse pour évêques, pour prêtres et pour diacres que des hommes vierges ou veufs ;

ou, s'ils sont mariés, qu'ils vivent dans la continence, après avoir reçu le sacerdoce. »

Saint Épiphane n'est pas moins explicite quand il écrit : a L'Église n'élève jamais à
l'ordre de diacre, de prêtre, d'évêque, ni même de sous-diacre, celui qui vit dans l'état
du mariage, mais seulement celui qui, ayant une épouse, s'en est éloigné volontaire-
ment ou en a été séparé par la mort. » Le Concile d'Elvire, en 305, fait du célibat une règle
absolue. Le but du célibat découle des fonctions ecclésiastiques ; il convenait que le prê-
tre n'eût pas d'autre famille que celle des âmes qui lui sont confiées, pour que son
dévouement et son zèle fussent tout entiers à leur service.
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n'est pas controversée, maisl'épiscopat est-il un Ordre distinct de la prêtrise (1) î—
a) Beaucoup d'anciens théologiens et quelques modernes {Billot) ne le pensent pas, et

ils allèguent comme raison principale que ce qui fait la distinction des Ordres, c'est

leur situation par rapport à l'Eucharistie. Or, comme l'évêque n'a pas sur ce point
plus de pouvoir que le prêtre, ils en concluent que la prêtrise et l'épiscopat sont le

même Ordre. — b) La plupart des théologiens modernes sont d'avis contraire : ils

font valoir comme argument que si le prêtre a le même pouvoir que l 'évêque dans la

célébration de l'Eucharistie, il ne peut pas communiquer ce pouvoir à d'autres et ils

estiment que c'est là une raison suffisante, non seulement pour élever l'évêque à une
dignité plus grande, mais pour faire que l'Ordre qui lui donne un tel pouvoir, soit

distinct de celui de la prêtrise
SECONDE QUESTION.— Tous les Ordres sont-ils sacrements ?— a) Il est cer-

tain d'abord qu'il n'y a q}i''un sacrement de l'Ordre ; comment se fait-il alors qu'il y
ait plusieurs Ordres î C'est que le sacrement, du moins quant à la grâce et aux autres

effets, se confère, pour ainsi dire, en plusieurs fois. Les Ordres, pris isolément, sont
donc comme une part du sacrement. Le sont-ils tous î Les théologiens sont divisés

encore sur ce point.
—

b) Il est certain que le diaconat, la prêtrise et l'épiscopat ont
tous les caractères propres au sacrement, c'est-à-dire le signe sensible (imposition
des mains) ,rinstitution divine et la production de la grâce.

—
c) Mais le sous-diaconat

et les Ordres mineurs sont-ils aussi sacrements ? Non, d'après la plupart des théolo-

giens modernes qui donnent, comme raison déterminante, que ces Ordres ne réunis-

sent pas les conditions essentielles aux sacrements. — 1. Ils sont en effet, semble-t-il,

d'origine ecclésiastique : le sous-diaconat est sans doute un dédoublement du dia-

conat, comme les Ordres mineurs sont des subdivisions du sous-diaconat. Tous ces

Ordres furent créés parles chefs del'Église pour remplir certaines fonctions devenues

trop lourdes pour l'Ordre qui en était chargé. En se détachant, ces fonctions consti-

tuèrent un nouvel Ordre d'un degré inférieur. — 2. N'étant pas d'institution divine,
ils ne sont pas productifs de la grâce, puisque seul Notre-Seigneur était capable d'atta-

cher à un signe la production de la grâce.
— D'après l'opinion la plus commune, il

n'y a donc que le diaconat, la prêtrise et l'épiscopat qui aient les caractères de

sacrement,

2° Hiérarchie de juridiction.
— Outre la hiérarcMe d'Ordre, il y a, dans

l'Église, la hiérarchie de juridiction. Les deux sont indépendantes l'une

de l'autre. Tandis que la première est toujours conférée par l'ordination,

la seconde provient de la volonté du supérieur. La juridiction découle de
la mission que. Jésus-Christ a donnée à ses Apôtres et à leurs successeurs

de gouverner son Église. Le pape est donc à la tête de cette hiérarchie :

il a la juridiction suprême sur tous les fidèles et tous les pasteurs ; les évê-

ques ont le pouvoir de régir leurs diocèses respectifs sous l'autorité du

Pape. Le pouvoir d'Ordre suffit pour l'administration valide des sacre-

ments, sauf pour le sacrement de Pénitence ; mais pour l'administration

licite, la juridiction est toujours requise.

(1) Historitiuement, jusqu'au ii" siècle, les mots étèque et prêtre sont synonymes et

désignent les prêtres qui régissent les Eglises fondées par les Apôtres. Mais si le titre

manque, la fonction correspondant à ce qu'on appellera plus tard le pouvoir épisco-
pal, comprenant, entre autres, la plénitude de l'Ordre, existe. Appartenant exclusi-
vement aux Apôtres et à leurs délégués, elle les constitue dans le plus haut degré
de la hiérarchie, au-dessus des prêtres.
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Nota. — DANS U ÉGLISE SCHISMATIQUE GRECQUE qui, tout en conser-
vant le dogme catholique, a rejeté la suprématie du Pape, les Évêques et les Prêtres

jouissent donc du pouvoir d'Ordre, mais non du pouvoir de juridiction. II s'ensuit

qu'ils administrent calidement, bien qu'illicitement, tous les sacrements, même
celui de Pénitence, en raison de l'erreur commune avec titre coloré (V. n° 395).

434. — IV. Le Signe sensible du Sacrement de l'Ordre.

1° miatière.— A. Dans V Église latine, l'Ordre se confère :
—

a) par Vim-

position des mains, et— 6) par la présentation des instruments qui doivent

servir aux fonctions sacrées de l'Ordre qui est reçu (Uvre des Évangiles

pour le diaconat, calice et patène pour la prêtrise, onction du Saint Chrême
faite sur la tête et les mains, et présentation de la croix, de l'anneau et de

la mitre pour l'épiscopat.
— B. Dans l'Église grecque, il n'y a que Vimpo-

sition des mains : c'était, du reste le seul rite usité durant les neuf pre-
miers siècles.

11 résulte donc de la pratique des deux Églises que Vimposition des

mains est la matière essentielle du sacrement de l'Ordre (diaconat, prê-

trise, épiscopat), et que la présentation des instruments doit être considé-

rée comme une cérémonie obligatoire dans l'Église latine, et non comme la

matière indispensable. Ceux qui prétendent le contraire objectent un
« décret d^Eugène IV aux Arméniens v dans lequel la présentation des ins-

truments est assignée comme matière du sacrement de l'Ordre ; mais il

paraît évident que le pape n'a pas voulu déclarer que l'imposition des

mains était insuffisante, et qu'il entendait seulement amener l'Église

grecque au rite et aux usages de l'Église latine.

2° Forme. — La forme consiste dans les paroles que l'Évêque prononce
en même temps qu'il impose les mains et qu'il fait toucher les objets qui
servent aux fonctions de l'Ordre conféré.

LES ORDINATIONS ANGLICANES. — Au commencement du schisme de

l'Église d'Angleterre (xva« siècle, sous le règne de Henri VIII), les évêques anglicans
continuèrent de conférer les Ordres selon le rite catholique ; leurs ordinations étaient

donc valides. Mais plus tard, du temps d'Edouard VI, à l'instigation de Cranmer,
archevêcpie de Cantorbéry, on introduisit un nouveau rite où toutes les paroles qui
regardent le pouvoir de consacrer l'Eucharistie, étaient supprimées.

Ces sortes d^ordinations étaient-elles encore valides ? On discuta longtemps sur ce

sujet. A la fin du xrs^ siècle (13 septembre 1896), Léon XIII trancha définitivement
la question en déclarant explicitement dans son Encyclique « Apostolicœ curse» que
le rite nouveau, introduit sous le règne d'Edouard VI, n'est pas le vrai sacrement de

rOrdre institué par le Christ, et que les ordinations anglicanes ne sont pas valides.

Pour le démontrer, la lettre s'appuie sur un argument d'autorité et sur la raison

théologique
—

a) Argument d''autorité. Léon XIII rappelle :
— 1. la conduite des

papes Jules III et Paul IV (xvi® siècle) qui, dans des documents officiels, déclarèrent

invalides les ordinations anglicanes, et — 2. celle du pape Clément XI (1704) qui
décréta que l'ordination de l'anglican Gordon était nulle, à cause d'un vice de forme.
'— ^ Raison théologiquei Léon XIII expose les raisons pour lesquelles l'ordination
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selon le rite anglican est invalide, savoir : un vice de forme et le défaut d'intention.—
1. Vice de /orme, ) 'Ordinal anglican ayant supprimé les paroles essentielles qui confè-

rent le pouvoir de consacrer le corps et le sang de Notre-Seigneur. — 2. Défaut d'in-

tention, car les anglicans ont modifié le rite « dans le dessein manifeste d'en intro-
duire un'autre non admis par l'Église. » Or, la forme et l'intention sont des conditions
nécessairies à l'existence des sacrements. Il en résulte que les Ordinations anglicanes
qui pèchent sur ces deux points, sont invalides.

435. — V Les Effets du Sacrement de T Ordre.

1° L'Ordre (1) confère « le pouvoir de consacrer, d'offrir et d'administrer

le corps et le sang du Christ, de remettre et retenir les péchés » Concile de

Trente, sess. XXIII, eh. i. « Tout Pontife, dit saint Paul, est établi pour
les hommes en ce qui regarde le culte de Dieu, afin d'offrir des oblations et

des sacrifices pour les péchés» {Eéb., v, 1). Or, comme dans la loi nouvelle,
il n'y a qu'un sacrifice, celui du corps et du sang du Christ, c'est avant
tout pour célébrer l'Eucharistie que les prêtres reçoivent le sacerdoce.

2° L' Ordre produit la grâce sanctifiante, non pas la première grâce qui

justifie un pécheur, mais la seconde ou, si l'on veut, une augmentation de

grâce pidsque l'Ordre est un sacrement des vivants.

3° L'Ordre confère une grâce sacramentelle. Cette grâce constitue un
droit à recevoir les grâces actuelles qui sont nécessaires à l'accomplisse-
ment des fonctions sacrées : grâces dont la mesure varie avec les dispo-
sitions du sujet.

4° Enfin l'ordre imprime un caractère ineffaçable. Concile de Trente,
sess. XXIII, can. 4. Un prêtre ne cesse jamais d'être prêtre. La déposi-
tion, la dégradation lui font perdre le droit d'exercer ses fonctions, mais
elles ne peuvent supprimer le caractère qu'il a reçu ni lui enlever le pouvoir
d'ordre inséparable du caractère. Un prêtre interdit consacrerait donc
validement le corps et le sang de Jésus-Christ, et un évêque apostat ou

déposé conférerait validement les sacrements de Confirmation et d'Ordre.

436. — VI Le Ministre.

1° Au point de vue de la VALIDITÉ, a) Vévêque seul est le ministre

ordinaire du sacrement de l'Ordre. De foi. Concile de Trente, sess. XXIII,
can. 7.

h) Un simple prêtre, avec une délégation du Souverain Pontife, peut
être le ministre extraordinaire de la tonsure, des ordres mineurs et du sous-

diaconat. En fait, les abbés des monastères, qui ne sont pas revêtus de
la dignité épiscopale, les confèrent à leurs sujets. Pour le diaconat, la

question de droit est discutée.

(1) Nous ne parlons ici que de l'Ordre de la. prêtrise, parce que tous les Ordres qui
précèdent convergent en réalité vers celui-là comme vers leur fin.
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2» Au point de vue de la LIGÉITÉ, l'évêque doit :
—

a) avoir la juridic-
tion sur les sujets qu'il ordonne : il ne peut ordonner un étranger que si

celui-ci est muni d'une lettre à'excorporation le détachant de son diocèse,
ou en vertu d'une délégation de l'évêque de l'ordinand ;

—
6) observer

toutes les règles canoniques, dont les principales regardent le temps
{Gan. 1006), le lieu {Gan. 1009) et le sujet de l'ordiaatiôn (V. N" suivant).

437. — VII. Le sujet du Sacrement de l'Ordre.

1° Le sujet. — Seul Vhomme baptisé peut recevoir les Ordres {Gam,. 968).

20 Conditions requises.
— A. Pour la VALIDITÉ. Comme il réstdte

du canon qui précède, deux conditions générales sont requises. Le sujet
doit :

—
a) être du sexe masculin, et — b) avoir été baptisé. De plus, les

adultes doivent avoir Vinteniion, au moins habituelle, de recevoir le sacre-

ment (1).
— B. Pour la LIGÉITÉ. Pour être ordonné licitement, le sujet

doit, outre l'eitof de grâce requis pour tout sacrement des vivants :
—

a) posséder, au jugement de l'Évêque, les qualités voulues, et — b) être

exem/pt de toute irrégularité et de tout autre empêchement {Gan. 968).

I. PRINCIPALES QUALITÉS OU CONDITIONS REQUISES. — En
dehors de la vocation (v. Conclusion pratique), le sujet doit :

—
a) avoir été confirmé,—

b) être de bonnes mœurs,— c) avoir l'âge canonique : 21 ans accomplis pour le sous-

diaconat, 22 pour le diaconat, 24 pour la prêtrise,
—

d) avoir la science requise,
—

e) avoir reçu les ordres inférieurs,
—

/) avoir observé les interstices, ou intervalles

entre la réception de chaque ordre : au gré de l'évêque entre la tonsure et les ordres

mineurs, un an entre l'ordre des acolythes et le sous-diaconat, trois mois au moins
entre le sous-diaconat et le diaconat et entre le diaconat et la prêtrise, à moins que
la nécessité ou l'utilité de l'Église n'appelle une dérogation à cette règle. Jamais
les ordres mineurs ne peuvent être reçus en même temps que le sous-diaconat, ni

deux ordres sacrés le même jour, ni même tous les ordres mineurs en même temps,
à moins qu'on n'ait une permission spéciale du Souverain Pontife, — g) s'il s'agit
des ordres majeurs, avoir un titre canonique : pour les prêtres séculiers, bénéfice,

patrimoine ou pension {Can. 974-979).

II. EXEMPTION D'IRRÉGULARITÉS ET D'EMPÊCHEMENTS. —
Le nouveau Code distingue deux sortes d'obstacles à la réception ou à l'exercice des
Ordres : les irrégularités proprement dites et les simples empêchements. L'irrégularité
est un obstacle, qui est, de soi, perpétuel et ne peut être supprimé que par la dispense ;

au contraire, l'empêchement est, de sa nature, temporaire et peut disparaître de
deux façons : soit par la dispense soit par la cessation de la cause qui l'a produit.

a) Principales irrégularités.
— Les irrégularités peuvent provenir d'une double

source : de défauts ou de délits. — 1. Irrégularités provenant de défauts. Sont irrégu-
liers :

—
1) les fils illégitimes, que l'illégitimité soit publique ou occulte ;

—
2) ceux

qui, en raison, d'in/irmités physiques ou morales (aveugles, sourds, mutilés, neuras-

théniques...) ou de déformations (bossus, pygmées...) ne pourraient exercer les fonc-
tions sacrées avec décence ;

—
3) les épileptiques, les fous, les possédés ;

—
4) les

(1) Les enfants pourraient recevoir validement les Ordres, tout aussi bien que le

Baptême, la Confirmation et rBucharistie ; mais ils ne pourraient en exercer les fonc-
tions que plus tard et s'ils consentaient à en assumer tes obligations.
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bigames qui ont contracté successivement deux ou plusieurs mariages valides (Can.
984).

— 2. Irrégularités provenant de délits. Sont irréguliers :
—

1) les apostats, les

hérétiques, les schismatiques ; — 2) les homicides volontaires. L'ancienne irrégularité
ex bello (de la guerre) a disparu pour autant qu'elle se distingue de l'homicide volon-

tc^re ;
—

3) les clercs qui ont exercé solennellement un Ordre sacré qu'ils n'ont pas
reçu : v. g. un diacre qui a célébré la messe (Can. 985).

b) Principaux empêchements. — Sont simplement empêchés :
—

1) les fils des

aeatholiques, aussi longtemps que leurs parents persévèrent dans leur erreur ;
—

2) les hommes mariés ;
—

3) les esclaves jusqu'à ce qu'ils aient reçu la liberté ;
—

4) ceux qui sont astreints au service militaire jusqu'à ce qu'ils s'en soient acquittés
(Can. 987).

438. —VIII. Les Cérémonies des Ordinations.

Les cérémonies des Ordinations présentent un certain nombre de traits généraux
que nous retrouvons dans chacune, et des traits particuliers qui les distinguent les

unes des autres.

1° Traits généraux.— Chaque Ordination comprend :
—

a) des monitions ou aver -

tissements dans lesquels l'Évêque expose aux ordinands les charges qui incombent
àl'Ordre qu'ils sont sur le point de recevoir ;

—
b) des oraisons que le Pontife adresse

à Dieu pour lui demander que ceux qu'il va ordonner remplissent leurs fonctions avec

dignité ;
—

c) la vêture qui consiste à revêtir les clercs des ornements de leur Ordre ;—
d) la porrection des instruments qui consiste à faire toucher à chaque ordinand les

divers objets dont il se servira dans les fonctions de son Ordre.

2° Traits particuliers.
— A. LA TONSURE. Dans la collation de la tonsure,

l'évêque coupe àl'ordinand quelques mèches de cheveux, en forme de croix, pour sym
boliser le renoncement au monde, et il le revêt du surplis, symbole d'innocence et de
profession cléricale.

B. LES ORDRES MINEURS.— a) Le portier touche les clefs, ferme et ouvre la

porte de l'église, sonne la cloche ;
—

6) le lecteur touche le livre des leçons ;
—

c)

l'exorciste, le livre des exorcismes : missel ou rituel ;
—

d) Vacolyte, un chandelier
et une burette parce qu'il doit présenter le vin et l'eau aux ministres sacrés.

C LE SOUS-DIACONAT. — L'évêque adresse aux ordinands une première
monition où il leur rappelle que l'engagement qu'ils vont prendre est irrévocable,
monition qui se termine ainsi : « Si vous persévérez dans votre désir de vous consacrer
à Dieu, au nom du Seigneur, avancez. » Les ordinands font alors un pas vers l'autel

pour marquer leur décision. Puis on appelle ceux qui vont être ordonnés diacres et

prêtres, et sur l'invitation de l'Archidiacre, tous les clercs de ces trois Ordres font
la prostration et restent la face contre terre pendant la récitation des Litanies des
saints. Après quoi, l'Évêque adresse une seconde monition aux sous-diacres et leur
fait toucher le calice avec la patène, les burettes pleines d'eau, ainsi que le livre des

épîtres. Il les revêt de l'amict, du manipule et de la tunique.
D. LE DIACONAT.— Après l'imposition des mains, l'évêque revêt les diacres de

l'étole et de la dalmatique, et leur confère le pouvoir de chanter l'Évangile en leur

faisant toucher, soit le livre des évangiles, soit le missel.

E. LA PRÊTRISE.— L'évêque impose les mains sur la tête de chaque ordinand ;

tous les prêtres présents font de même après lui. Il procède alors à la vêture des nou-
veaux prêtres ; il leur croise l'étole sur la poitrine e t leur met la chasuble, qui reste pliée

jusqu'à la fin de la messe. Puis, au chant du « Veni Creator», il leur consacre les mains
en faisant àl'intérieur une onction, en forme d" croix, aveci'huile des catéchumènes.
Il leur fait toucher, ensuite, le calice contenant du vin et la patène avec une hostie,
et leur confère le pouvoir de célébrer le saint sacrifice de la Messe. A partir de ce



158 l'obdbb

moment, les nouveaux prêtres disent à haute voix avec l'évêque les prières de la

messe, prières de l'oblation et de la consécration. Après la communion, ils font leur

profession de foi en récitant le symbole des Apôtres, puis ils viennent s'agenouiller
devant le Pontife qui, en leur imposant les mains, leur confère le pouvoir-de remettre

les péchés. Après quoi, l'évêque déplie la chasuble pour-signifier que l'Ordination est

complète ; il reçoit leur promesse d'obéissance et leur donne le baiser de paix.
F. CONSÉCRATION D'UN ÉVÊQUE. — Le sacre d'un nouvel évêque se fait

par trois évêques dont l'un est consécrateur et les deux autres, assistants. On com-
mence par la lecture des bulles pontificales qui permettent de procéder à la consécra-
tion.

Le nouvel élu prête alors serment de fidélité à la sainte Église et subit un examen
sur la foi et sur les devoirs qui incombent à sa charge ;

il fait la prostration, pendant
qu'on chante les Litanies des Saints. Puis, le prélat consécrateur met le livre des

évangiles sur le cou et les épaules de l'élu ; avec les deux assistants il impose les mains
sur sa tête en disant : « Accipe Spiritum Sanctum. Reçois le Saint-Esprit. » Ensuite le

consécrateur oint avec le Saint Chrême la tête et les mains de l'élu.

Après les deux onctions, le consécrateur présente au nouvel évêque le bâton pasto-
ral, l'anneau et le livre des évangiles, et lui donne le baiser de paix.

Intronisation.— A la fin de la Messe, le consécrateur remet la crosse entre les mains
du nouvel Évêque ; il le prend par la main droite, et le premier évêque assistant le

prend par la main gauche et tous deux le conduisent au fauteuil que vient de quitter
le consécrateur : c'est ce qu'on appelle Vintronisation Le consécrateur entonne alors

le Te Deum après lequel le nouveau consacré donne sa première bénédiction. épis-
copale.

Conclnsion pratique.

1" Tonte vocation est sacrée, ptiisque c'est la voix de Dien, mais com-
bien plus celle qui pousse l'enfant vers le sacerdoce! Personne ne doit donc
l'entraver : ni les parents, alors même qu'ils pourraient souhaiter pour
leurs enfants les honneurs, les avantages et les richesses de ce monde, ni

l'enfant lui-même qui entend la voix de Dieu parler en lui et serait gra-
vement coupable s'il y fermait l'oreille et ne correspondait pas à l'appel
de la grâce.
La vocation ecclésiastique se discerne, non pas, du moins d'ime ma-

nière habituelle, par une impulsion irrésistible, comme la chose eut lieu

pour les Apôtres, pour saiat Paul et d'autres personnages privilégiés,
mais par des signes ordinaires. Ces signes, ces marques qui révèlent la

vocation, sont au nombre de trois : les aptitudes naturelles, une inclination

sumatureDe et l'appel des supérieurs.
— 1. Les aptitudes naturelles. Il faut

entendre par là les qualités du corps et de l'âme qui rendent le pujet capa-
ble de remplir avec dignité un ministère d'une si haute élévation. —
2. Ij inclination surnaturelle. L'inclination, c'est le goût de l'état sacer-

dotal ; mais il importe au plus haut point que cet attrait soit surnaturel,
au point de vue des motifs qui l'inspirent. Il ne faut donc pas se laisser

guider dans son inclination par la perspective, du reste illusoire, d'avan-

tages temporels, par l'espérance d'une vie tranquille, des honiieuTS ou des
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richesses, mais uniquement par l'amour du service de Dieu et par le zèle

du salut des âmes.— 3. Uappel des supérieurs. C'est à ceux-ci qu'il revient

de contrôler les sujets qui aspirent au sacerdoce et de décider s'ils possè-
dent les marques de vocation que nous venons d'indiquer.

2° Montrer notre attachement à l'Église en favorisant le recrutement
de ses ministres par la prière et l'aumône. Prenons sur nos ressources,

quelque modestes qu'elles soient, pour soutenir Vœuvre de Saint-Joseph
qui a pour but de venir en aide aux enfants des familles peu aisées qui

aspirent au sacerdoce.

30 Témoigner toujours à l'égard des prêtres la plus grande vénération.

Leuis défauts et leurs imperfections n'empêchent pas qu'ils restent,

quand même, les représentants de Dieu et, comme tels, ont droit au plus

profond respect. L'Église l'a du reste entendu ainsi, puisqu'elle porte l'ex-

communication contre ceux qui frappent un clerc d'une manière injurieuse

lorsque l'injure est assez grave pour être im péché mortel.

LECTURES. — 1° Ordination des Apôtres {Luc, xxn, 19). -20 Élection de saint
Mathias {Actes, i, 23-26). 3° Election et Ordination des sept diacres {Actes, vr, 1-6).

QUESTIONNAIRE. — I 1° Qu'est-ce que le Sacrement de l'Ordre î 2" Quel pou-
voir donne-t-il ?

II. 1° Par cpii l'existence du Sacrement de l'Ordre a-t-elle été niée ? 2° Comment
la doctrine catholique prouve-t-elle que l'Ordre est un vrai sacrement î

III. 1° Qu'entendez-vous par la hiérarchie d'Ordre î 2° Qu'est-ce que la tonsure ?

3° Quels sont les quatre Ordres mineurs et leurs fonctions î 4° Quels sont les Ordres

majeurs ? 5° Tous les Ordres sont-ils différents î 6" La prêtrise et l'épiscopat sont-ils

des Ordres distincts î 7° Tous les Ordres sont-ils sacrements î 8° Qu'est-ce que la hié-

rarchie de juridiction î

IV. 1° Quelle est la matière du Sacrement de l'Ordre î 2° Quelle en est la forme T

3° Pourquoi les ordinations anglicanes sont-elles invalides î

V. Quels sont les effets du Sacrement de l'Ordre î

VI. 1° Quel est le ministre du Sacrement de l'Ordre î 2° Quelles sont les conditions

requises pour l'administration licite de l'ordre î

VII. 1° Quel est le sujet du sacrement de l'Ordre î 2° Quelles sont les conditions

requises pour la validité ? 3" Pour la licéité ? 4° Qu'est-ce que l'irrégularité ? 5° Qu'est-
ce que l'empêchement ? 6° Quelles sont les principales irrégularités ? 7° Quels sont les

principaux empêchements ?

VIII. 1° Quels sont les traits généraux de toutes les ordinations ? 2° Quelles sont
les cérémonies particulières de la tonsure î 3" Quelles sont celles des Ordres mineurs î

4° Connaissez-vous une cérémonie propre au sous-diaconat ? 5° Quelles sont les

cérémonies du diaconat, de la prêtrise ? 6° Comment se fait la consécration d'un
évêque ? 7° Qu'est-ce que l'intronisation

î^
8° Parlez de la vocation et de ses marques.

DEVOIRS ÉCRITS. — 1° Pourquoi les prêtres sont-ils appelés « ministres de
Jésus-Christ», « pasteurs des âmes»? 2° Les évêques anglicans sont-ils de véritables

évêques î 3° Les parents ont-ils le droit de détourner leurs enfants de la vocation

ecclésiastique î Commettent-ils une faute grave en le faisant ?
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15e LEÇON
Le Mariage.

LE UABIAGE

1° Notion. Essence. Fins.

A ïr«.«.« J o) Gnostlques et Manichéens.
A.Iirreura.

j j,j Protestants.
2» Existence. < 3. Doctn-

ne catho

lique

30 Inséparabilité du contrat et dn sacrement.

a) Ecriture Sainte.
b) Tradition.

A. Unité. j
a) Polygamie simultanée défendue.

t b) Polygamie successive permise.

40 Propriétés
dn mariage
chrétien-

a) Divorce
en géné-
ral.

B. Indisso-
lubilité.

b) Divorce
civil en
France.

1. toléré sous la loi mo-
saïque.

2.défendu par Notre-Sei-
gneur et par l'Eglise.

1. Loi mauvaise.

1. Epoux.
2. Coopé-

ration à
la loi.

5° Le Signe sen-
sible.

6° Effets.

70 Ministre.

8° Sujet.

go Empêche-
ments.

10° Célébration
du mariage.

2. Avocats
et procu»
reurs.

3. Juges et
maires.

Contrat ou consentement réciproque
exprimé et accepté.

{

l A, Matière i

t B. Forme |

A. Augmentation de la grâce sanctifiante.
B. Grâce sacramentelle.

f A. Contractants eux-mêmes.
( B. Prêtre n'est que le témoin nécessaire.

l Conditions re-
j
a) Validité,

t quises. i b) Licéité.

A. Pouvoir de l'Église.

B. Espèces.

C. Dispense.

( a) prohibants;
b) dirimants.

A. Préliminaires.
B. Célébration.
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439. —Mots.

Mariage (latin « matrimonium » a ma-
tris munîw», fonction de la mère). Éty-
mologiquement, le mot mariage désigne
la fonction de la mère à qui incombe la

charge d'élever les enfants.
Le mariage s'appelle aussi :

—
a) union

conjugale (latin <i conjugium » « cum, jun-
geret unir sous le même joug) parce que
le mariage est une union qui met
l'homme et la femme sous le même joug ;—

b) noces (latin « nuptiae » « nubere » cou-
vrir d'un voile) parce que la fiancée porte
un voile, en signe de pudeur et de sou-
mission à son mari.

Fiançailles. Promesse mutuelle de ma-

riage. Elles sont :
—

a) solennelles si

elles sont contractées devant le prêtre
et des témoins ;

—
b) privées si elles se

font entre les fiancés seuls.

Clandestin (latin « dandestinus TKi-clam

secrètement). D'après l'étyraologie, c'est

un mariage sans témoins (V. N° 449).

Bans. Les bans de mariage sont des

promulgations publiques d'un futur ma-
riagev faites àl 'église, dans le but de con-
naître les empêchements, s'il en existe.

Empêchement. Tout ce qui s'oppose,
soit à la validité, soit à la licéité du ma-
riage.

DÉVELOPPEMENT

440. — I. Le Mariage. Notion. Essence. Fins.

1° Notion. — Le mariage, en tant que contrat, est une convention

bilatérale par laquelle rhomme et la femme consentent à s'unir dans
le but d'élever leurs enfants et de se prêter un mutuel appui dans la

vie commune. — En tant que sacrement, le mariage c'est ce même contrat

entre baptisés élevé par Notre-Seigneur à la dignité de sacrement (Gan.
1012 § 1). Le mariage est donc un sacrement qui sanctifie l'union

légitime de l'homme et de la femme et leur donne les grâces néces-

saires pour remplir leurs devoirs d'état.

2° Essence.—De la définition du mariage-contrat, il suit que le mariage
consiste essentiellement dans le consentement par lequel l'homme et la

femme s'accordent des droits et s'engagent à des devoirs réciproques.
Pour que ce consentement soit valide, il faut qu'il soit :

— a) intérieur,

c'est-à-dire sincère et non simulé. « Le consentement intérieur est toujours

présumé conforme aux paroles ou aux signes employés dans la célébra-

tion du mariage » (Gan. 1086, § 1) ;
— b) libre. Toute cause qui supprime

la liberté, — l'ignorance des fins du mariage, l'erreur sur la personne, la

violence, la crainte grave provenant d'une cause extrinsèque et injuste,— rend le mariage ntd (Gan. 1082 et suiv.) ;
— c) manifesté extérieure-

ment, a Les parties doivent être présentes en personne ou par procurev/r (1)

(1) « La procuration exige, en deho.rs de ce qui peut être prescrit par les statuts

diocésains, • un mandat spécial signé par le mandant et par le Curé ou l'Ordinaire du
lieu d'expédition, ou par un prêtre délégué du Curé ou de l'Ordinaire, ou au moins par
deux témobs » (Can. 1089, § 1).

D. C. (f. III). il
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et manifester leur consentement par paroles sans pouvoir user de signes

équivalents quand elles peuvent parler (Can. 1088). « Le mariage peut
aussi être contracté validement 'par interprète » (Gan. 1090).

3° Fins. — La fin principale du mariage est de donner des enfants
tant à la société civile qu'à la société ecclésiastique, comme le déclare

Léon XIII dans son Encyclique « Arcanum ». La fin secondaire est

Vassista/ïice mutuelle que l'homme et la femme promettent de se prêter
dans les multiples besoins et difficultés de la vie (Can. 1013, §1).

441. — II. Existence du Sacrement de Mariage.

1° Erreurs. — à) Dans les premiers siècles du christianisme, les gnostiques et les

manichéens combattirent le mariage en alléguant comme raison qu'il propage le

péché originel, et que par conséquent il n'est pas honnête.— b) Les protestants, tout
en concédant que le mariage était une institution religieuse, ne voulurent pas admet-
tre qu'il fût sacrement.

2° La doctrine catholique.
— Le mariage, qui était, avant Jésus-Christ,

im simple contrat, est un vrai sacrement de la loi nouvelle. Cette propo-
sition, définie par l'Église, s'appuie sur la Sainte Écriture et la Tradition.

A. ÉGEITUBE SAINTE.— Dans sa Lettre aux ÉpMsiens (v, 25-33),
saint Paul réprésente l'union de l'homme et de la femme comme le signe
sacré de l'union qui existe entre le Christ et son Église, celle-ci devant
être l'exemplaire de celle-là. Par cette manière de parler, l'Apôtre indique
bien que le mariage est considéré par lui comme un sacrement, et qu'il en

remplit d'aDleurs les trois conditions, à savoir :
—

a) le signe sacré, puisque
l'union de l'homme et de la femme signifie l'union sublime du Christ et do

son Église ;
—

&) la production de la grâce. Une union qui doit symboliser
l'union du Christ et de son Église, qui doit être aussi parfaite, ne peut se

réaliser que si elle est soutenue par une grâce spéciale ;
—

c) Vinstitution

divine, car la grâce ne saurait être attachée à un signe qu'en vertu de l'ins-

titution divine (1).

(1) La question de savoir quand Notre-Seigneur a institué ce sacrement est plus
complexe :

— a) D'après certains théologiens, cette institution eut lieu aux noces de
Gana. En assistant à ce mariage et en l'honorant de son premier miracle, le Sauveur
aurait eu l'intention de le sanctifier par sa présence, et d'élever à la dignité de sacre-

ment, ce qui jusque-là n'avait été qu'un contrat, certes plus solennel que les autres,
et souvent accompagné de cérémonies religieuses, mais quand même un simple contrat.— b) Une opinion plus ijraisemblable soutient que le sacrement fut institué, lorsque le

Christ rétablit l'unité et l'indissolubilité primitives. Aux pharisiens qui étaient partagés
en plusieurs écoles sur la question de déterminer le nombre des causes de divorce, et qui
l'interroffeaient un jour à ce sujet, le Seigneur répondit que le divorce n'est permis pour
aucune raison, et que l'homme n'a même pas le droit de se séparer de sa femme, sauf
dans le cas d'adultère (Mat., xix, 3-9). Jésus-Christ indiquait par là qu'il voulait rame-
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B. TBABITION, — a) Doctrine des Pères de V Église. Bien que l'en-

seignement des Pères ait connu un certain développement, et que, dans les

quatre premiers siècles, ils aient été plus occupés à défendre l'iionnêteté

du mariage contre les gnostiques et les manichéens, qu'à traiter la ques-
tion elle-même du mariage-sacrement, nous avons de nombreux témoi-

gnages qui nous prouvent que le mariage était considéré comme sacre-

ment. Aiûsi TertuUien, Origène, saint Athanase, saint Chrysostome par-
lent du mariage des fidèles comme d'une cérémonie très solennelle qui
doit conférer une grâce particulière.

h) Témoignage des liturgies. Nous trouvons dans les plus anciens sacra-

mentaiies et rituels les prières et les cérémonies qui accompagnaient
la célébration du mariage et desquelles on peut déduire qu'il était admi-
nistré comme un vrai sacrement. — c) Définition des Conciles. Le Concile

de Florence (décret d'Eugène IV aux Arméniens) déclare que « le sep-
tième sacrement est le sacrement de Mariage qui est le signe de l'union du
Christ et de l'Église ». Le Concile de Trente, sess. XXIV, can. 1, a défini,

contre les Protestants, que le Mariage est un vrai sacrement.

442. — III. Inséparabilité du contrat et du sacrement. Le mariage
civil.

Nous venons de voir que Jésus-Christ a élevé le contrat de mariage à
la dignité de sacrement. Mais de guelle façon V^-t-il fait? — a) A-t-ii

ajouté au contrat naturel quelque signe extéi'ieur, comme la bénédiction

du prêtre, en lui donnant la vertu de produire la grâce? — h) Ou bien le

contrat seul a-t-il été transformé en sacrement?

1° Inséparabîlité du contrat et du Sacrement. — D'après la doctrine

catholique, non définie, mais certaine, a dans le mariage chrétien, le

contrat ne peut être séparé du sacrement et il ne saurait y avoir de contrat

vrai et légitime sans qu'il y ait, par cela même, sacrement (1). » Il ne faut

donc pas considérer le sacrement de Mariage comme siirajouté au contrat.

C'est le contrat matrimonial lui-même qui est devenu sacrement, si bien

que parmi les chrétiens Vun ne peut pas exister sans l'autre (Can. 1012, § 2),

2° Mariage civil-
— Que faut-il penser alors de ce qu'on appelle « le

mariage civil r>f La réponse se déduit de la doctrine catholique. Le contrat

ner le mariage à sa pureté primitive, supprimer, par conséquent, les libertés (polygamie
et divorce) que Moïse n'avait concédées aux Juifs qu'en raison de la dureté de leurs
cœurs, et attacîier, en même temps, une grâce proportionnée aux obligations nouvelles
qu'il imposait, c'est-à-dire la grâce sacramentelle. — c) 'Une troisième o'pinion croit que
le sacrement de Mariage a été institué après la B,ésurrection et qu'il a été promulgué
par saint Paul, dans sa « leitr-e aux Éphésiens » (y, 95-33).

(i) Encyclique de Léon XIII « Arcanum ; 10 février lêsO.



164 LE MAEIAGE

et le sacrement étant inséparables, le mariage civil n'est qu'un mariage
apparent. Il n'a d'autre but pour les chrétiens que de produire certains

effets civils et de régler certaines questions secondaires : dot, succes-

sions, etc. ; mais il n'a aucun pouvoir sur le lien lui-même, c'est-à-dire

sur la substance du mariage.

443. — IV. Les propriétés du Mariage chrétien. La Polygamie et le

Divorce.

1° Propriétés du Mariage chrétien. — Le Mariage chrétien, tel que
Jésus-Christ l'a institué, a deu3: propriétés principales : l'unité et l'in-

dissolubilité :
—

a) Vunité, c'est-à-dire l'imion d'un seul homme avec une
seule femme

,-

—
b) Vindissolubilité ou la permanence du lien conjugal

jusqu'à la mort d'un des deux époux (Can. 1013, § 2). En faisant de ces

deux choses les points essentiels de tout Mariage chrétien, Notre-Seigneur
a voulu condamner à la fois la polygamie et le divorce.

2° Polygamie.— La polygamie est :
—

a) simultanée, quand il y a union d'un seul

homme avec plusieurs femmes en même temps ;
—

b) successive, quand un homme,
devenu veuf, contracte un nouveau mariage.

a) La polygamie simultanée était en vigueur autrefois chez la plupart des peuples
et elle l'est encore aujourd'hui chez les infidèles. Permise par Dieu aux patriarches,
mais à titre de tolérance, elle fut condamnée par Notre-Seigneur qui voulut ramener
le mariage à son institution primitive, et depuis, elle a toujours été défendue sévère-
ment par l'Église, comme contraire au but secondaire du mariage, à la commu-
nauté de vie, à la paix de la famille et à l'égalité des deux contractants.

6) Quant à la polygamie successive, elle n'est pas une polygamie, à proprement
parler : aussi a-t-elle toujours été permise. Le premier lien ayant été rompu par la

mort, rien n'empêche que l'époux resté seul, en contracte un nouveau. « La femme, si

son mari meurt, dit saint Paul, est affranchie de la loi» (I Cor., vn, 39), c'est-à-dire

du lien conjugal.

3° Divorce. — Le divorce est la rupture du lien conjugal. Admis par toutes les

fégislations antiques, et même parla loi mosaïque, il a été, comme la polygamie, for-

mellement condamné par Notre-Seigneur, et défendu par l'Église qui le considère
comme opposé, non seulement à l'institution primitive du mariage, mais même au
droit naturel. Plus encore que la polygamie, le divorce nuit à la fin secondaire du
mariage, c'est-à-dire à l'éducation des enfants et à la vie commune. « Permettre la

rupture du lien matrimonial, dit Léon XIII, c'est donner l'inconstance comme règle-
dans les affections qui devraient durer toute la vie, changer le support mutuel en

aigreur mutuelle, encourager les violations de la foi conjugale, rendre presqueimpos-
sible l'éducation des enfants (l).» Le divorce doit donc être condamné, comme
allant contre le bien de la famille et, partant, contre le bien de la société.

4° Le divoice civil en France. — a) Que faut-il penser alors de la loi du 27 juillet
1884 qui a établi le divorce dans la législation française ? — b) Et dans quelle situa-

tion se trouvent, par rapport à cette loi, les catholiques français en général î

(1) Encyclique de Léon XIII « Arcanum », 10 février ISSU,
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a) Sur la première question, tous les théologiens sont unanimes à considérer la loi

du divorce comme mauvaise, parce qu'elle se propose la rupture du lien matrimonial
et qu'elle a les plus fâcheuses conséquences, tant pour l'individu que pour la famille
et la société.

h) Seconde question. Dans quelle mesure peut-on coopérer à Vexécution de la loi ?

Y a-t-il des cas où les époux peuvent demander le divorce, les avocats et les procu-
reurs plaider la cause de leurs clients, le juge prononcer la sentence de divorce, et le

maire l'exécuter î

1. LES ÉPOUX.— 1) Les époux, qui ont contracté mariage invalidement, ou
dont le mariage a été déclaré nul par le S. Pontife, ont le droit de recourir au tribunal
civil pour obtenir le divorce. Ils n'ont pas pour but, dans ce cas, de rompre un lien qui
n'existe pas, leur mariage étant invalide, ou déclaré nul, mais simplement d'obtenir
la cessation des effets civils. — 2) Les époux qui sont unis par un mariage valide

pèchent gravement s'ils demandent le divorce civil dans Vintention de contracter une
nouvelle union. — 3) Mais si les époux n'ont pas Vintention de se remarier, ont-ils le

droit de demander le divorce, dans le seul but d'obtenir la cessation des effets civils ?

Sur ce point, les théologiens ne sont plus d'accord. Les uns répondent non en allé-

guant que la loi est intrinsèquement mauvaise, et contraire au droit divin et ecclé-

siastique. D'autres théologiens de grande autorité (Ballerini-Palmieri, Lehmkuhl,
Gériicot, etc.) répondent oui, la loi du divorce n'étant pas, selon eux, intrinsèquement
mauvaise, puisqu'elle n'atteint pas le lieji conjugal. Il est évident, en effet, que, du
moment quel'Église considère le mariage civil comme une pure formalité, il n'y a pas
lieu d'attacher plus d'importance au divorce civil qu'au mariage civil lui-même. Du
reste, ajoutent les partisans de cette opinion, il ne faut pas dire que les décisions des

congrégations romaines sont contre cette manière de voir, car si certaines réponses
paraissent favoriser la première opinion, il y en a d'autres qui appuyent la seconde.
C'est ainsi que le Saint-Office, consulté sur ce que devait faire un président de tri-

bunal, appelé par ses fonctions à prononcer des sentences de divorce, et disposé
d'ailleurs à se démettre, en cas de faute, répondit qu'il ne devait pas abandonner
sa charge (26 juillet 1887). Quelle que soit l'opinion qu'on adopte, il convient d'ajouter
que :

— 1. si la séparation (1) suffit à obtenir l'effet voulu, les époux ne doivent pas
demander le divorce absolu, mais seulement la séparation, et — 2. si des raisons

graves autorisent le divorce, les conjoints doivent faire, au préalable, une promesse
authentique de ne pas convoler à d'autres noces.

2. AVOCATS ET PROCUREURS.— Étant donné que les avocats et les procu-
reurs sont les mandataires de leurs clients, ils ont le droit de plaider leur cause, toutes

les fois que les époux ont de justes raisons de demander le divorce.

3. JUGES ET MAIRES.— Si le juge et le maire sont obligés, l'un, de prononcer,
l'autre, d'exécuter la sentence, sous peine de perdre leur place, ils ont le droit de le

faire, pourvu qu'ils n'aient d'autre but que d'atteindre les effets civils (2).

(1) Il existe en France, à côté du divorce complet qui, au point de vue de la loi, rompt
le lien conjugal, un divorce restreint appelé la séparation de corps, qui n'a pas pour effet

de détruire le lien, mais de dispenser de l'obligation de la vie en commun.
Contrairement au divorce, la séparation n'est pas toujours considérée comme un

mal par l'Église. Elle le permet même pour des causes légitimes, comme l'adultère,

l'apostasie, l'hérésie d'un des deux époux avec danger de perversion pour l'autre, et
en général, quand il y a un grave dommage spirituel pour une partie... Elle le permet
encore par mutuel consentement : par exemple, lorsque les deux époux veulent entrer
en religion. Lorsque l'homme veut être prêtre, il faut que sa femme entre au couvent
si elle est encore jeune ; si, au contraire, elle est âgée, il suffit qu'elle fasse vœu de chas-
teté devant l'Évêque et des témoins.

(2) Voir pour ces deux questions de la polygamie et du divorce ; » Tanqfeeet »,

fhéologie morale, et Vacant-Mangbnot. ^
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CONCLUSIONS.— De ce qui précède nous pouvons conclure:— a) que le mariage
des fidèles (1) contracté validement ne peut jamais, sauf dans des cas exceptionnels,
être rompu quant au lien ; et— b) que si, dans des circonstances très rares, le divorce
civil peut être toléré, selon une opinion probable, on ne doit jamais avoir en vue la

rupture du lien matrimonial, mais seulement la suppression des effets du mariage
civil.

•

444. —V. Le signe sensible du sacrement de Mariage.

Matière et forme- — La matière et la forme du sacrement de Mariage
consistent, non pas, comme certains l'ont prétendu, dans le contrat, d'une

part, et la bénédiction sacerdotale, de l'autre, mais uniqiiement dans le

cojih'at, c'est-à-dire dans le consentement en tant qu'il est ex'primé et

accepté par les deux parties. « La cause efficiente du mariage, déclare

Eugène IV, dans son décret aux Arméniens, est le mutuel consentement

exprimé par des paroles, de se donner actuellement l'un à l'autre. »

445. — VI. Les Effets du Sacrement de Mariage.

1° Le Mariage étant un sacrement des vivants, il produit, non la pre-
mière grâce de justification, mais la seconde, ou, si l'on préfère, une aug-
mentation de la grâce sanctifiante.

2° Il confère aux époux la grâce sacramentelle qui leur donne droit aux

grâces actuelles dont ils ont besoin pour remplir les multiples devoirs de

leur état.

Il va de soi que ces deux effets ne sont obtenus que si le sacrement est

reçu dans de bonnes dispositions, c'est-à-dire en état de grâce et avec une
intention droite.

446. —VII. Le Ministre du Sacrement de Mariage.

Les ministres du sacrement de Mariage sont les époux eux-mêmes,
et non le prêtre qui les bénit.

Que les ministres soient les contractants eux-mêmes, cela ressort :
—

a) de la nature du sacrement. Le sacrement de Mariage consiste, en effet,

comme nous l'avons vu, dans le contrat. Ceux-là sont donc les ministres

(1) Privilège Faulinien. — « Un mariage légitime entre non-baptisés (infidèles),
même consommé, est dissous en faveur de la foi par le privilège paulinien» (Can. 1 120, § 1).
Ce privilège, autorisant l'époux qui se convertit à se séparer de son conjoint qui, res-
tant dans l'infidélité, ne veut ni se convertir ni cohabiter pacifiquement, et à contracter
un nouveau mariage, s'appelle « privilège de la foi », parce qu'il est établi en faveur
de la foi, ou « privilège paulinien », parce qu'il fut accordé par saint Paul aux convertis
de la primitive Église : « Si quelque frère a une femme qui n'a pas la foi et qu'elle consente
à habiter avec lui, qu'il ne la renvoie point... Si l'incrédule se sépare, qu'il se sépare : le

frère ou la sœur ne sont pas asservis dans ces conditions. » (I Cor., vu, 12-15). Le privi-
lège paulinien ne concerne évidemment, de nos jours, que les pays de missions ; il ne
s'applique pas au mariage contracté par un baptisé avec un non-baptisé avec la dis-

pense de l'empêchement de disparité de culte (Can. 1120, § 2).
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du sacrement qui appliquent la matière et la forme, c'est-à-dire qui font

le contrat ;
—

&) de la 'pratique de VÉglise. Avant la promulgation du
nouveau Code, l'ÉgUse regardait comme valides les mariages contractés

en dehors du curé, là où le décret du Concile de Trente condamnant les

mariages clandestins n'était pas en vigueur ; aujourd'hui encore, en cer-

tains cas (p. 171) elle reconnaît la validité de mariages contractés sans le

curé : c'est donc qu'elle ne considère pas le prêtre comme ministre,

c'est-à-dire comme une condition essentielle du sacrement.

447. — VIII. Le Sujet du Sacrement de Mariage.

1° Conditions requises pour la validité.— Les conditions requises pour
recevoir validement le sacrement de Mariage sont:— a) d'avoir été baptisé.
D'oti il suit que le mariage des infidèles peut être valide comme contrat,

mais il ne saurait être sacrement, vu que le Baptême est une condition

absolument nécessaire pour recevoir les autres sacrements ;
—

6) le

consentement mutuel (V. 440) ;
—

c) la présence du curé et de deux témoins,

sauf les cas d'exception (V. p. 171) ; et — d) qu'il n'y ait aucun empêche-
ment dirimant (N° 448).

Conditions requises pour la licéité. — Pour recevoir licitement et avec
fruit le sacrement de Mariage, il faut :

—
a) être en état de grâce. Le Mariage

est un sacrement des vivants : il exige donc l'état de grâce, et ce serait

commettre un sacrilège que de le recevoir avec la conscience d'un péché
mortel. Les futurs époux doivent par conséquent se préparer à ce grand
acte par ime bonne confession : mais, comme celle-ci ne doit pas être néces-

sairement faite au curé qui marie, il suffit que ce dernier s'assure si la con-

dition est remplie, en leur demandant ce qu'on appelle a le billet de confes-

sion», c'est-à-dire un certificat qui témoiscne qu'ils sont en rè.s:le sur ce

point ; et — h) qu'il n^y ait pas d'empêchement prohibant (N° 448).

448. — IX. Les Empêchements de Mariage. Dispense.

1° Pouvoir de l'Église d'établir des empêchements.— L'Église a le

pouvoir d'établir des empêchements dirimant le mariage. Cette proposition

s'appuie :
—

a) sur la définition du concile de Trente sess. xxiv, can. 4 et

sur les décisions de Pie IX, dans le Syllàbus, condamnant ceux qui pré-
tendent le contraire ;

—
b) sur la raison. Du fait que le mariage entre

chrétiens a été élevé à la dignité de sacrement, il est devenu une chose

sainte, et dès lors soumise à l'autorité de l'Église, de même que les règles

régissant les contrats civils dépendent du pouvoir civil.

Le pouvoir d'établir, pour les baptisés, des empêchements prohibants
ou dirimants^ par ime loi générale ou par une loi particulière, appartient
à l'autorité suprême, Pape et conciles généraux (Oa/n>. 1038, § 2).
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2° Différentes sortes d'empêchements. — Les empêchements sont :
—

a) proMhantSt quand ils rendent le mariage iUioite, mais non invalide ;
—

6) dirimants, quand ils rendent le mariage invalide.

A.EMPÊCHEMENTS PROHIBANTS. — Les empêchements prohibants sont :— 1. Le vœu simple de virginité, de chasteté parfaite, le vœu de ne pas contracter

mariage, de recevoir les Ordres sacrés et d'entrer en religion ;

'— 2. la parenté légale

provenant de l'adoption, là où cette parenté constitue un empêchement prohibant
de droit civil (c'est le cas pour la France) ;

— 3. l'empêchement de religion mixte,
ou la diversité de religion entre deux personnes baptisées, dont l'une est catholique
et l'autre appartient à une secte hérétique ou schismatique (Can. 1058-1060).

B. EMPÊCHEMENTS DIRIMANTS. — D'après le nouveau Droit canonique,
les principaux empêchements dirimants sont :

— 1. le défaut d^âge requis ; 16 ans

accomplis pour les hommes et 14 ans pour les femmes. Bien qu'après cet âge le ma-
riage soit valide, les jeunes gens ne doivent pas se marier avant l'âge reçu dans leur

pays ;
— 2. le lien matrimonial sauf le cas du privilège Paulinien (V. N" 443"). Si le

premier mariage était nul pour quelque raison, il ne serait permis de contracter un
second mariage qu'après la constatation, faite par le tribunal ecclésiastique compé-
tent, de la nullité du premier ;

— 3. La disparité de culte, entre un catholique et

une personne non baptisée ;
— 4. la réception d^un Ordre sacré, les vœux solennels

et les vœux simples, dans les cas spécifiés par le Saint-Siège ;
— 5. V adultère, soit

avec promesse de mariage, soit avec meurtre de l'un des époux ;
le meurtre concerté

de l'un des époux, même sans adultère ;
— 6. la consanguinité :— 1) en ligne directe,

légitime ou naturelle, à tous les degrés ; en ligne collatérale (1) jusqu'au 3« degré
inclusivement ;

— 7. Vaffinité (2) en ligne directe à tous les degrés ; et en ligne colla-

térale jusqu'au 2^ degré seulement ;
— 8. l'empêchement d'honnêteté publique, pro-

venant d'un mariage invalide, au premier et second degré en ligne directe entre

l'homme et les parents de la femme et réciproquement ;
— 9. la parenté spirituelle,

seulement entre le sujet du baptême, d'une part, et le baptisant et le parrain ou la

marraine, d'autre part.
— 10. La parenté légale provenant de l'adoption, là où

comme en Italie, la loi civile en fait un empêchement dirimant (Can. 1067 et suiv...

3° Dispense des empêchements de mariage. -— A. POUVOIB DE
L"ÉGLISE. De même que l'Église a le pouvoir d'établir des empêche-
ments, de même elle a celui d'en dispenser. Cependant les dispenses ne

sont jamais accordées sans cause.

B. DISPENSE DES EMPÊCHEMENTS PROHIBANTS. —
L'Église peut dispenser de tous ces empêchements, vu qu'ils sont tous

d'institution ecclésiastique. Toutefois, l'Église ne dispense pas de l'empê-
chement de religion mixte, sinon pour de justes et graves motifs, et à

condition que la partie non catholique laisse toute liberté à la partie

catholique :
—

a) de pratiquer sa religion et— b) d'élever tous les enfants

(1) Manière de compter les degrés. D'après le droit Canon, le degré de parenté dans la

ligne collatérale se compte par le nombre de générations jusqu'à la souche commune :

ainsi les frères et sœurs sont au 1^"^ degré, les cousins germains au 2' et les issus de ger-
mains au 3". Si le nombre de générations n'eat pas le même des deux côtés, le degré de
parenté est celui de la personne la plus éloignée de la souche commune : ainsi oncle et

IlièC6 SOIlti 3.11 2*^ dcsTé
(2) L'affinité ou alliance est la parenté que le mari coptracte avep les pareiits de sa

femme, et la femme avec les parents de son mar}.
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dans la religion catholique, et que ces engagements soient régulièrement

pris par écrit. En outre, les deux parties doivent promettre de ne pas se

présenter devant le ministre hérétique, à moins que ce dernier ne fasse

fonction d'officier civil (comme maire ou adjoint) et qu'il s'agisse d'obte-

nir les effets civils (Gan. 1061 et 1063).

C. DISPENSE DES EMPÊCHEMENTS DIBIMANTS. — Per-

sonne ne peut dispenser des empêchements de droit naturel, comme la

parenté au premier degré dans la ligne directe, ni des empêchements de
droit divin, comme le lien. Le Pape peut abroger tous les empêchements
de droit ecelésiastique ou en dispenser. L'Évêque ne peut en dispenser

que si le droit commun ou un induit lui en accorde le pouvoir (Gan. 1040).

D. DE LA REVALIDATION DU MARIAGE.— Un mariage invalide soit

par suite d'un empêchement dirimant dont on n'a pas obtenu la dispense, soit par
défaut de consentement, soit par défaut de la forme substantielle, peut être rendu valide

de deux façons :
— a^ ou par revalidation simple ; dans le premier cas, par la cessation

ou la dispense de l'empêchement dirimant et le renouvellement du consentement
(Gan. 1133, § 1) ;

dans le second cas, lorsque la partie qui n'a pas donné son consen-
tement le donne, du moment que le consentement de l'autre partie persévère (Gan.
1136, § 1) ; dans le troisième cas, le mariage doit être contracté selon la forme légitime
en présence du curé compétent et d'au moins deux témoins (Gan. 1137) ;

— b) ou

par ce qu'on appelle en droit canonique 1^ sanatio in radice (sorte de guérison radicale),

qui dispense de tout empêchement qui pourrait exister (Gan. 1138, § 1), La sanatio

in radice ne peut être accordée que par le Souverain Pontife (Gan. 1141),

449. — X. La célébration du Mariage.

Il faut entendre ici par célébration du Mariage les 'préliminaires du

Mariage et la célébration elle-même du Mariage.
1" Piéliminaiies du Mariage. — Le Mariage chrétien doit être précédé—
a) du consentement des parents ;

—
h) des fiançailles, qui sont toutefois

facultatives ; et— c) de la publication des bans.

A. CONSENTEMENT DES PAEENTS. — Quand les contrac-

tants ont l'âge requis (p. 168), le droit canon n'exige pas le consentement
des parents pour la validité du mariage, même entre mineurs (1). Toutefois
« le curé doit exhorter les enfants mineurs à ne pas contracter de noces

contre la volonté raisonnable de leurs parents (1) ; que s'ils refusent, il

ne doit pas assister à leur paariage, sinon après avoir consulté l'Évêque
du lieu » (Gan. 1034).

(1) Au contraire, le droit civil français exige le consentement des parents lorsque les

futurs sont mineurs. Depuis la loi du 21 juin 1907, la majorité matrimoniale est fixée
à 21 ans pour les fils comme pour les filles (elle était fixée autrefois à 25 ans pour les

fils). Quand le^ futurs sont majeurs, ils sont tenus, jusqu'à l'âge de trente ans révolus,
de justifier du consentement de leurs père et mère : mais, à défaut de ce consentement,
il peut être procédé au mariage trente jours après notification de l'union projetée faite
aux parents ou ascendants par un notaire au nom des intéressés,
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B. FIANÇAILLES. — Les fiançailles consistent dans la promesse de

mariage que les futurs époux se font réciproquement. Elles ne sont pas
une condition préliminaire indispensable du mariage, mais lorsqu'elles
existent elles obligent en conscience. Toutefois, pour qu'elles soient

valides et produisent leurs effets canoniques, il est nécessaire qu'elles
soient écrites et signées 1) par les deux parties et 2) soit par le Curé ou
r Ordinaire du lieu, soit au moins par deux témoins. Si les deux parties ou
l'une des deux ne savent ou ne peuvent écrire, il faut qu'on le mentionne
dans l'écrit et qu'on ajoute un autre témoin qui signe avec le Curé ou

l'Évêque, soit avec les deux témoins. Les fiançailles, bien que valides,

et lors même qu'aucune cause juste n'excuserait de la violation de la

promesse faite, ne donaent pas action pour obliger au mariage, mais
seulement pour la réparation des dommages s'il y en a eu (Çan. 1017).

C. PUBLICATION DES BANS. — Avant de célébrer le mariage, il

faut savoir si rien ne s'oppose à sa validité et à sa licéité (Gan. 1019, § 1).

Dans ce but, le IV^ Concile de Latran et le Concile de Trente ont ordonné

que tout mariage entre catholiques soit précédé de trois publications.

D'après le nouveau Code (Gan. 1024), les publications doivent se faire,

trois dimancbes consécutifs, ou fêtes d'obligation, soit à la messe parois-

siale, soit à tout autre office où l'assistance est nombreuse, dans les

paroisses où les futurs ont domicile et quasi-domicile (1). Trois jours
doivent séparer la célébration du mariage de la dernière publication. Si le

mariage n'a pas été célébré dans les six mois qui suivent, il faut faire de

nouvelles publications, sauf avis contraire de l'Ordinaire (Gan. 1030).
Tous ceux qui connaissent des empêchements à un mariage sont tenus

de les révéler (Gan. 1027), à moins qu'ils ne soient liés par le secret

sacramentel ou professionnel, ou qu'il n'en résulte pour eux un grave

dommage.

2° La célébiation du Maiiage. — Le mariage consistant essentielle-

ment dans le consentement des parties (N" 440), il s'agit de savoir devant

qui, en quel temps et en quel lieu ce consentement doit être donné et

quelles sont les cérémonies qui l'accompagnent.

K. PRÉSENCE DU CURÉ. — Seuls sont valides les mariages contractés
devant le Curé ou l'Évêque du lieu, ou un prêtre délégué par eux, et au moins deux

(1) La publication des baus n'est pas requise :
— a^ si le mariage ne peut être différé

sans grand inconvénient, par exemple, à l'article de la mort ;
— b) dans les mariages des

princes, en raison de la coutume.— c^ « Il n'y a pas de publication pour les mariages avec
dispense de disparité de culte ou de religion mixte, à moins que l'Évêque ne juge oppor-
tun de le permettre, et pourvu qu'il y ait dispense apostolique et qu'on omette la men-
tion de la partie non catholique » (Can. 1026). — d) L'Évêque peut remplacer les bans
par l'affichage public à la porte de l'église paroissiale ou autre... (Can. 1025) ou même,
pour une légitime raison, en dispenser (Can. 1028, § 1).
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témoins (1) [Can. 1094). Tout mariage qui n'est pas contracté devant les témoins
susdits s'appelle mariage clandestin (2).

« Si le Curé ou l'Ordinaire du lieu ou un prêtre délégué font défaut ou qu'on ne

peut aller les trouver sans grave inconvénient, — a) le mariage contracté devant les

témoins seuls est valide et licite, dans le cas de péril de mort, et même hors du cas
de péril de mort, lorsqu'on prévoit que la situation présente peut durer un mois ;

—
h) dans les deux cas, s'il est possible d'avoir un autre prêtre, il doit être appelé
et assister au mariage, sans préjudice de la validité du mariage devant les témoins
seuls » [Can. 1098).

B. LE TEMPS DU MARIAGE. — « Les mariages peuvent être contractés
en tout temps de l'année. Seule la bénédiction solennelle est défendue du l^'' dimanche
de l'Avent au jour de Noël inclusivement, et du mercredi des Cendres au dimanche
de Pâques inclusivement. Mais les Évêques peuvent, même dans ces temps, la per-
mettre pour de justes raisons, en invitant les époux de s'abstenir d'une trop grande
pompe » (Can. 1108).

C. LE LIEU DU MARIAGE. — a) « Le mariage entre catholiques doit être célé-

bré à l'église paroissiale. Pour toute autre église, oratoire public ou censé public,
il faut la permission de l'Évêque du lieu ou du Curé. Les Évêques peuvent permettre
les mariages dans les édifices privés, seulement dans quelques cas extraordinaires,
et toujours pour de justes raisons ; mais ils ne doivent pas les permettre dans les

églises ou oratoires, soit de séminaire, soit de religieuses, sinon pour une cause

urgente et avec toutes les précautions nécessaires. — h) Les mariages entre catho-

liques et non catholiques doivent être célébrés en dehors de l'église ;
si cependant il

devait en résulter de graves inconvénients, l'Ordinaire pourrait accorder une dis-

pense {Can. 1109, § 3).
—

c)
« Le mariage de conscience, c'es1 -à-dire le mariage con-

tracté en secret et sans proclamations de bans, ne peut être permis que par l'Ordi-

naire, pour une cause très grave et urgente » [Can. 1104).

D. CÉRÉMONIES QUI ACCOMPAGNENT LA CÉLÉBRATION DU
MARIAGE. — a) Le prêtre débute par une brève allocution dans laquelle il expose
aux époux la grandeur du sacrement qu'ils vont recevoir et les obligations qu'il

impose.— b) Puis il leur demande à tous deux leur consentement par ces mots : <t N...

voulez-vous prendre N..., ici présente, pour votre légitime épouse, selon le rite de
notre mère la Sainte Église ? » Lorsqu'ils ont répondu l'un après l'autre . « Oui, je le

veux », il les prie de se donner la main droite, et faisant le signe de la croix, il dit : « Je
vous unis par le lien du mariage au nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit.» Et
il les asperge d'eau bénite, li'union des mains symbolise la fidélité inviolable que les

3poux doivent se garder réciproquement. — c) Bénédiction de l'anneau. Le prêtre
nénit un anneau, et le présente à l'époux qui le met lui-même au doigt annulaire de
son épouse, comme signe de l'alliance indissoluble qu'ils contractent, et de leur
mutuelle fidélité. Dans certains pays il lui remet aussi des pièces de monnaie pour
signifier que désormais leurs biens, leurs efforts, leurs travaux seront communs. —
b) Bénédiction des époux. A la Messe qui suit ordinairement le mariage, les époux
viennent s'agenouiller sur les marches de l'autel, une première fois après le Pater,
et une seconde fois après le Benedicamus Domino, et reçoivent du célébrant une
bénédiction spéciale qui rappelle la bénédiction que les patriarches donnaient à leurs

enfants. Cette double cérémonie est omise en temps prohibé, et quand l'épouse a

déjà reçu, dans un mariage précédent, la bénédiction solennelle (Can. 1143).

(1) Les njariages doivent être régulièrement célébrés devant le curé de l'épouse, à
moins qu'une juste raison n'excuse (Can. 1097, § 2).

(2) La clandestinité est donc l'absence d'une condition requise pour la validité d i

mariage, mais ce n'est pas un empêchement de mariage.
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Conclusion pratique.

1° Avant le Mariage. Ceux qui ont la vocation du mariage doivent s'y

préparer par une vie chaste et chi'étienne. Quand le moment est venu de
se déterminer, il importe qu'ils prient, qu'ils prennent l'avis de leurs

parents et de leur confesseur, et que dans leur choix ils se laissent guider,
bien moins par les qualités extérieures, par la beauté, les richesses, que
par les qualités de l'int-eUigence et les vertus du cœur.

20 Après le Mariage. Les époux doivent s'aimer d'un amour chaste. Les
maris doivent aimer leurs épouses comme le Christ a aimé son Église

{Eph., V, 25). Ils doivent s'entr'aider et s'édifier mutuellement, et surtout

élever leurs enfants dane l'amour et la crainte du Seigneur.

LECTURES. — 1° Eve est présentée par Dieu à Adam pour être sa compagne
{Gen., n, 23-25). 2° Mariage d'Isaac et de Rébecca {Gen., xxiv). 3° Les noces de Gana
{Jean, n). 4° Unité et indissolubilité du mariage {Mat., xix

; Rom., vu, 3). Privilège

paulinien (I Cor., vrr, 12-16). Les devoirs mutuels des époux {Eph., y, 22-33).

QUESTIONNAIRE.— L 1° Qu'est-ce que le mariage comme contrat? et comme
sacrement? 2° Quelle en est l'essence? 3° Conditions de valid!ité du consentement?
4° Fins du mariage?

II. 1° Par qui le sacrement de Mariage a-t-il été combattu î 2° Donnez les preuves
de son existence.

III. 1° Peut-on séparer le contrat du sacrement de Mariage ? 2° Qu'est-ce que le

mariage civil î

IV. 1° Quelles sont les propriétés du Mariage chrétien ? 2° La polygamie a-t-elle

toujours été et est-elle toujours défendue î 3° Le divorce était-il défendu chez les

Juifs ? 4° Pourquoi est-il condamné par l'Église ? 5° Que pensez-vous du divorce civil
en France ? 6° A-t-on quelquefois le droit d'y coopérer ?

V. Quel est le signe sensible du sacrement de Mariage T

VI. Quels senties effets du sacrement de Mariage ?

VII. Quel est le ministre du sacrement de Mariage ?

VIII. 1° Quelles conditions sont exigées pour être sujet du sacrement de Mariage T

2" Quelles sont les dispositions requises ?

IX. 1° Quels sont les empêchements prohibants du Mariage î 2° Quels sont les

empêchements dirimants ? 3° L'Église peut-elle dispenser de tous les empêchements
prohibants ? 4° Peut-elle dispenser aussi de tous les empêchements dirimants î

5° Comment peut se faire la .revalidation d'un mariage nul?
X. 1° Qu'entendez-vous par célébration du mari,age ? 2° Quels sont les prélimi-

naires du mariage ? 3° Le consentement des parents est-il toujours requis î 4° Qu'est-
ce que les fiançailles î 5° Que faut-il pour qu'elles soient valides ? 6° Obligent-elles au

mariage ? 7° Dans quel but fait-on les publications de bans ? 8° La présence du curé

est-elle nécessaire pour la validité du mariage î 9° Quelles sont les exceptions ?

10° Les mariages peuvent-ils être célébrés en tout temps de l'année ? 11° Où doit se

célébrer le mariage entre catholiques, et entre catholique et non catholique î 12° Le
mariage secret est-il permis ? 13° Quelles sont les différentes cérémonies qui accom-

pagnent la célébration du mariage ?

DEVOIRS ÉCRITS- — 1° Le contrat de mariage est-il plus ancien que le sacre-
ment de Mariage ? 2° Y a-t-il des cas où le sacrement de Mariage peut être rompu î

3° Le divorce est-il permis à ceux qui n'ont contracté que le mariage civil î 4° Ceux
qui connaissent des empêchements de mariage sont-ils toujours obligés de les décou-
vrir î 5° Dire pourquoi l'Église ne peut pas dispenser de tous les epapêchements», .
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PREMIÈRE LEÇON

La Litiugie. Notions générales

LA
LITURGIE

loDéfinitioii.

20 UtiBté.

30 Espèces.

4° Livres litur-

giaues.

( a) assure la dignité du culte public.
}b)

^

alimente la piété.

A. Orientales. ! Les sept principales.

B. Occidentales.

a) Missel.

b) Bréviaire.
c) Rituel.

d) Pontifical.

a) romaine.
b) ambrosienne.
c) mozarabique.
d) gallicane — parisienne

I é) Cérémonial des Evêques
\ f)

-'

50 Langue litur-

gique.

60 Chant litur-

gique.

7" Division.

/) Martyrologe.

A. A l'origine.
|
Langue des . peuples évangélisôs,

B. De nos jours,
|
Latin en Occident.

Î'

A. A l'origine. \ Chants parfois improvisés.

B . De nos jours
|
Plain-chant ou chant grégorien.

1 A. Les Lieux du culte.

)
B. Les Objets du culte.

1 G. Les Actes du culte.

\ D. Le Temps du culte (Année liturgique).

450. —Mots.

Liturgie (du mot grec « leitourgia » ser-

vice puilic, ou de deux mots grecs « lei-

tos » public, V ergon » œuvre). Comme
l'étymologie l'indique, ce mot servait

autrefois à désigner tout ministère public,
soit profane, soit religieux.

a) Au sens profane, il se dit des services

rendus aux princes par leurs officiers ou

aux prophètes parleurs disciples (V. texte

grec de la version des Septante, III Mois

XIX, 21
; IV lîois, VI, 15).

b) Au sens religieux, il exprime les

choses du culte divin. — 1. Il est dit, par
exemple, au 11^ Livre des Machabées
(m, 3), que « Zeleucus », roi d'Asie, four*
nissait toutes les dépenses nécessaires à
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la liturgie des sacrifices. » De même, les

vêtements des prêtres de l'Ancienne Loi
sont qualiûésàe liturgiques {Exode, xxxi,
10).
— 2. Dans le Nouveau Testament, le

mot est employé dans le même sens.

Saint Luc nous montre Zacharie rem-

plissant dans le temple « les jours de sa

liturgies {Luc, l, 23). Les Actes des Apô-
tres (xm, 2), représentent les prêtres de

l'Église d'Antioche « jeûnant et remplis-
sant le service liturgique ».

Rnbriqiaes (du latin « rubrican terre

rouge). Règles de la Liturgie. Les rubri-

ques sont ainsi appelées parce que ces

règles sont écrites en lettres rouges dans
les livres liturgiques (Missel, Bréviaire,
Rituel, etc.), la rubrique étant une craie

rouge qui sert aux charpentiers pour
tracer le bois qu'ils ont à travailler.

Rite (du latin « ritus » cérémonies ;

adverbe « rites fait dans les formes). —
a) Ordre prescrit pour les cérémonies
du culte.— b) Ensemble des cérémonies :

le rit romain, le rit grec.
Cérémonies. Entendu dans le sens rel

gieux, ce mot désigne les formes exté-
rieures des actes du culte : par exemple,
les attitudes, les gestes, les mouvements
que l'Église prescrit dans la célébration
de la Messe, l'administration des Sacre-
ments et les offices du culte public.
Le mot cérémonies s'applique plus spé-

cialement aux rites secondaires et acci-

dentels (V- n° 452).

DÉVELOPPEMENT

451. — I. La Liturgie. Notion. Utilité.

1° Définition. — La liturgie est l'ensemble des règles établies par
l'Église dans toutes les choses qui concernent le culte 'public.

La liturgie est : a) Vensemble des règles établies par V Église. Ces règles
ou « rubriques yi dérivées autrefois des coutumes particulières des diffé-

rentes Églises, émanent aujourd'hui de la Sacrée Congrégation des

Kites, instituée en 1588 par Sixte- Quint dans le but de fixer les rites et

les cérémonies du culte et de veiller à leur maintien et à leur exacte

observation. — b) Ces règles regardent les choses qui concernent le culte

public : — 1. les choses. Ce mot vague que nous employons à dessein,

indique que la liturgie a un cbamp assez vaste. Les lieux (édifices du CTilte),

les objets, les actes et les temps du culte : tout cela est de son ressort et

doit obéir à ses lois. Une chose qui, de sa nature, appartient au culte

public, mais n'est pas conforme à ses règles, n'est pas liturgique ;
— 2. les

choses qui concernent le culte public. Seul le culte public est soumis à ces

règles ; il faut donc exclure du domaine de la liturgie tout acte du culte

extérieur privé.

2° Utilité. — L'utilité de la liturgie ressort du double but qu'elle pour-
suit : elle tend, en effet, à assurer la dignité du culte et à alimenter la

piété.

a) EUe veut assurer la dignité du culte public. L'homme doit à son

Créateur l'hommage de tout son être, de son corps comme de son âme-

Les attitudes du corps, les gestes des mains, les paroles des lèvres, les

êtres de la création, les monuments qui s'élèvent majestueux dans les
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airs, les riches habits sont autant de moyens que nous pouvons employer
pour adorer Dieu. Mais pour que l'ordre et l'harmonie régnent partout,
rien ne doit être laissé au caprice tadividuel : il faut que l'Église inter-

vienne et établisse des règles qui garantissent la dignité du culte.

&) La liturgie a en outre pour but à^alimenter notre piété. Évidemment
la vraie piété sort du cœur, et le culte extérieur ne serait qu'une hypocrisie
et une vaine manifestation, s'il n'avait pour base le culte qui vient de

l'âme, le culte intérieur. Il n'en est pas moias vrai que, par réciproque,
le culte extérieur favorise le culte intérieur et que la majesté et la pompe
du culte public servent à réchauffer l'âme et à l'élever vers Dieu.

452. — II. Les différentes espèces de litui^es.

Les théologiens divisent les cérémonies del'fîglise en deux classes. II y a : o) les

rits essentiels, tels que la matière et la forme des sacrements, et — b) les rits secon-
daires comme les cérémonies du Baptême, en dehors de la matière et de la forme.
Les premiers remontent à l'origine de l'Église; ils sont d'institution divine, par
conséquent immuables. Les seconds sont de date plus ou moins ancienne ; ils ont
été établis successivement et peuvent varier suivant les besoins des fidèles. Au début
du christianisme et à l'époque des persécutions, l'Église mit beaucoup de simplicité
dans le culte : selon toute vraisemblance, le Baptême administré par les Apôtres, ne

comportait pas d'autres cérémonies cpie l'aspersion ou l'immersion des néophytes
dans l'eau ; de même, la Messe se réduisait, en dehors des paroles de la consécration,
à la récitation de l'Oraison dominicale. Lorsque l'Église put vivre au grand jour,
elle commença à entourer d'une certaine pompe l'administration du Baptême, la

célébration de la Messe, les funérailles des martyrs, et elle institua ainsi tout un
ensemble de cérémonies (1) qui, par leur éclat et leur symbolisme, devinrent un langage
vivant pour la piété des fidèles. Toutefois, les différents peuples chrétiens jouirent
d'une certaine liberté dans la détermination de ces cérémonies secondaires : c'est ce

qui explique le grand nombre de liturgies que nous rencontrons si nous remontons
dans le passé, et qui peuvent se diviser en deux groupes : les liturgies orientales
et les liturgies occidentales.

1° Liturgies orientales. — Les principales, au nombre de sept, sont : 1. la liturgie
de saint Jean Chrysostome, appelée autrefois liturgie des Apôtres et qui paraît remon-
ter à la plus haute antiquité. Elle est suivie, de nos jours, par les Grecs orthodoxes
dans les patriarcats de Jérusalem, d'Antioche, d'Alexandrie, et aussi, mais en langue
slave, chez les Bulgares et les Russes ;

— 2. la liturgie de saint Jacques ou de Jéru-

salem, qui tire son nom de l'apôtre saint Jacques le Mineur, premier évêque de
Jérusalem. Elle n'est plus observée qu'une fois l'année, le jour de la fête de saint

Jacques ;
— 3. la liturgie copte qui remonte à saint Cyrille d'Alexandrie et même

(1) Que la liturgie chrétienne ait fait des emprunts aux cultes païen et juif, il n'y
a pas lieu de s'en étonner. Les premiers chrétiens n'étaient-ils pas des païens et des
Juifs convertis ? N'est-il pas naturel alors qu'ils aient gardé dans leur manière de rendre
le culte à Dieij certains de leurs anciens usages ? Cela n'empêche pas la liturgie chrétienne
d'être une liturgie originale qui dérive, au moins dans ses éléments principaux comme
la Cène ou repas eucharistique, de la doctrine du Christ. Le reproche que lui ont fait
les Protestants du xvi» siècle et, de nos jours, Renan, Sabatier, Hamack, d'être une
liturgie d'importation étrangère, est donc dénué de fondement (V. Mgr Ditchsske, Lea
Origines du Culte chrétien ; DOM Cabeol, Revue pratique d'Apologétique III).

D. C. (f. III). ^'-^
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peut-être à saint Marc. Rédigée primitivement en grec, puis transcrite en copte,
elle est encore en usage en Egypte ;

— 4. la liturgie de saint Basile suivie dans les

églises syriaques ;
— 5. la liturgie arménienne, composée dans cet idiome et toujours

observée par les Arméniens ;
— 6. la liturgie des Nestoriens, au nombre de trois,

suivie dans les diverses Églises nestoriennes de l'Asie-Mineure ;
— 7. la liturgie des

Maronites, écrite en syriaque et observée dans le Liban par le peuple dont elle porte
le nom (1).

2° Litcu^es occidentales. — Les principales sont :
— 1, la liturgie romaine, suivie

par l'Église de Rome depuis sa fondation. Attribuée par la tradition à saint Pierre,
transmise oralement, elle n'a été écrite que plus tard, à une époque incertaine. Les

plus anciennes rédactions se trouvent dans les Sacramentaires de saint Gélose {v^ siè-

cles), et de saint Grégoire le Grand (vi^ siècle). Comme ce dernier pape y fit de nom-
breuses modifications, la liturgie romaine fut connue aussi sous le nom de grégo-
rienne. A la suite d'un décret du Concile de Trente, le pape Saint Pie V en publia
une édition nouvelle et la déclara obligatoire pour tout l'Occident (1570), ne tolérant

que les litui^ies en usage depuis plus de deux cents ans, c'est-à-dire l'ambrosienne
et la mozarabiçïue.

— 2. la liturgie ambrosienne ou de Milan, composée par saint

Ambroise et suivie encore de nos jours dans l'Église de Milan.— 3. la liturgie moza-

rabique composée aux vi« et vii« siècles par saint Léandre et saint Isidore, remplacée
au XI* siècle par la liturgie romaine et qui n'est plus en usage que dans quelques
églises de Tolède. — 4. la liturgie gallicane qui se rapproche des litui^ies orientÊiles,
sans doute parce que les premiers évêques c[ui ont prêché la foi en Gaule étaient

orientaux. Cette liturgie fut en usage en Gaule depuis le n* siècle jusqu'à Pépin et

Charlemagne, qui, voulant ramener l'unité des rites, lui substituèrent la litui^ie
romaine. Au xvu* siècle, malgré le décret du Concile de Trente dont nous avons

parlé plus haut, un certain nombre de diocèses s'écartèrent de nouveau de la liturgie
romaine. Au xvni« siècle, l'archevêque de Paris, Charles de Vintimille composa
toute une litui^ie, appelée liturgie parisienne (2). Adoptée par toute la France à peu
près, elle fut Êibandonnée au milieu du xix« siècle, et, suivant le désir de Pie IX,
remplacée dans tous les diocèses par la liturgie romaine. La liturgie romaine, obliga-
toire dans presque toute l'Église latine, est seule l'objet de notre Cours.

453. — III. Les livres liturgiçiues.

Les principaux: livres liturgiques où se trouvent les prières et les céré-

monies qui concernent le culte public sont : le missel, le bréviaire, le

rituel, le pontifical, le cérémonial des Évêques et le martyrologe.

1° Le Missel.— C'est le livre qui contient toutes les prières de la Messe.

A l'origine, il s'appelait « sacramentaire » c'est-à-dire le livre qui renferme

les prières du sacrement par excellence, l'Eucharistie. Toutefois, les sacra-

mentaires, dont les principaux auteurs furent les deux papes saint Gélase

et saint G-régoire le Grand, ne contenaient que le Canon, les oraisons et

les préfaces, en d'autres termes, toute la partie que le prêtre devait

(1) Les Grecs, les Syriaques et les Arméniens qui sont rentrés dans l'Église catho-

lique ont obtenu la permission de conserver leurs liturgies nationales.

(2) Mgr de Vintimille publia non seulement une liturgie parisienne, mais, sous le

titre de Bréviaire parisien, il fit une refonte complète du bréviaire gui fut bientôt

adopté dans presque toute la France. Mais, au milieu du xix" siècle, sous l'influence des
écrits de dôm Gïtékanger, et conformément aux désirs du Saint-Siège, on revint au bré-
viaire romain.
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réciter ou chanter à l'autel. Le reste, évangile, épîtres, leçons,
—

qui était

dit par les diacres, les sous-diacres et les lecteurs,
— était mis à paît

dans autant de livres spéciaux, à savoir dans Vévangéliaire ou livre des

évangOes,. dans VépistoUer et le leotionnaire.

Vers le ix^ siècle, on fit des missels où on réunit ce double élément. Ces

nouveaux missels appelés pUniers, étaient devenus nécessaires pour les

paroisses de peu d'importance qui manquaient de ministres inférieurs, et

par suite de l'usage qui s'introduisit alors de dire des messes basses.

2° Le Bréviaire. — C'est le livre qui renferme Vofiee divin qui doit

être récité ou chanté par ceux qui sont dans les ordres sacrés ou qui

jouissent de quelque bénéfice ecclésiastique (Voir 5« Leçon).
3° Le Rituel. — Ce livre contient les rites pour l'administration des

Sacrements, les bénédictions et quelques autres fonctions comme l'ordre

des processions, des funérailles, etc.

4° Le Pontifical. — Ce livre renferme les rites des fonctions propres
aux évoques, comme la consécration des saintes huiles, des églises, des

autels, des vases sacrés et l'administration des sacrements de Confirma-
tion et de r Ordre.

5° Le Cérémonial des Évêques.
— Ce livre contient les cérémonies pro-

pres aux églises cathédrales et collégiales. La plupart de ces cérémonies

regardent l'évêque ou du moins supposent sa présence.
6° Le Martyrologe (de deux mots grecs : « marturon » martyrs « logos »

louange).
— Ce livre ainsi appelé, parce que primitivement on n'y ins-

crivait que les noms des martyrs, renferme actuellement les noms et

l'éloge des saints dont l'Église célèbre la fête chaque jour.
En dehors des six livres liturgiques que nous venons de mentionner

et qui sont spécialement à l'usage du clergé, il existe, pour les fidèles,

des recueils, appelés eucologes, livres d'heures ou paroissiens qui renfer-

ment les prières de la messe et les principaux offices. Il y a aussi, à l'usage
des chantres, deux livres : le graduel ou recueil des chants de la Messe,
et VantipJionaire, recueil des autres offices.

454. — IV. La langue liturgique.

1" A L'ORIG-INE, la langue de là liturgie fut celle des peuples où

l'Évangile était annoncé. Il est regardé comme certain que les Apôtres
célébrèrent les saints mystères en cTialdaîgue ou syriaque à Jérusalem,
en grée à Antioche, à Alexandrie et autres vUles de langue grecque. En
Occident, ^n Afrique, en Espagne, en Angleterre, en G-aule, nous ne trou-

vons que des liturgies latines, et la chose s'explique aisément par le fait

que tous ces pays avaient été conqxiis par les Eomains et que la langue
des vainqueurs leur avait été imposée comme une nécessité.
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2° DE NOS JOUES, le latin est resté la langue liturgique de tous les

pays d'Occident, bien que cette langue ne soit plus parlée dans aucun.

Seules quelques formules en grec (Kyrie, eleison) et en hébreu (hosanna,
alléluia, sabaoth) ont été retenues pour marquer l'unité de l'Église,

formée d'abord des Juifs, puis des Grecs et ensuite des Eomains.

L'Église a gardé le latin comme langue liturgique pour les raisons

suivantes :
—

a) pour que cette langue unique puisse servir de lien entre

les différentes Églises du monde ;
—

6) pour éviter les erreurs qu'aurait

pu entraîner la traduction du latia dans les langues vivantes plus ou
moins formées et dont les mots auraient parfois manqué de précision et

de justesse. Il y a lieu sans doute de regretter que les fidèles ne compren-
nent pas la langue dans laquelle on célèbre le culte public, mais il y a

moyen d'y remédier par les traductions du latin en langue vulgaire et par
les explications données par les prêtres.

455. — V. Le Chant liturgique.

1" A L'ORIGINE, il fut d'usage de chanter des psaumes dans les

assemblées des fidèles. 11 y avait même des chants improvisés sur l'heure

sous l'influence d'une inspiration spéciale de l'Esprit-Saint, comme en

témoigne l'apôtre saint Paul dans sa première Épître aux Corinthiens

(XIV, 26). Mais cette liberté, qui était laissée aux premiers chrétiens, dégé-
néra par la suite en abus. Le pape, saint Gélase, intervint au v« siècle pour
les corriger. Au vi^ siècle, le pape saint Grégoire donna au chant de

l'Église sa constitution définitive. Ce chant, appelé pour cette raison,

ehant grégorien, ou plain-chant (chant imi) parce qu'il était exécuté sur

un ton grave et que les modulations théâtrales en étaient exclues,

devint le chant liturgique de l'Église.

2° DE NOS JOUES, le chant grégorien est resté la règle de l'Église.

Tout récemment, le pape Pie X dans son « Motu proprio)) (22 nov. 1903)
recommanda de reprendre le chant grégorien partout où il avait été plus ou
moins abandonné, sans proscrire toutefois la polyphonie classique, sur-

tout ceUe de l'école de Palestrina qui se rapproche beaucoup du chant

grégorien.
Il est défendu dans le même «Motu proprio » de chanter quoi que ce soit

en langue vulgaire dans les fonctions solennelles de la liturgie, dans les

parties propres ou communes de la Messe et de l'Office. Quant aux
instruments qui peuvent accompagner le chant, l'orgue doit être l'ins-

trument principal. « Il n'est pas permis d'employer le piano, le tambour,
la grosse caisse, les cymbales, les clochettes et autres instruments pareils

Il est absolument interdit à ce qu'on appelle fanfare de jouer dans l'église. »
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Mais l'Évêque peut autoriser la fanfare dans les processions qui se font

hors de l'église.

456. — VI. Division de la Liturgie.

La liturgie étant, comme nous l'avons dit, l'ensemble des règles sur

toutes les choses qui appartiennent au culte public, nous parlerons dans
cette quatrième partie de la Doctrine Catholique : 1° des lieiix ou édifices

consacrés au culte ; 2° des objets du culte ; 3° des Actes du culte et 4° des

temps du culte (Année liturgique).

Conclusion pratique.

1° Eomercions l'Église qui n'a rien négligé pour aviver notre piété et

tourner nos âmes vers Dieu. 2° Admirons-la dans les éléments qu'elle a

choisis tant pour sanctifier nos âmes que pour honorer Dieu. Chaque
chose est un symbole précieux plein de sens. Ainsi, l'eau qui est la matière

du Baptême symbolise la purification de l'âme, l'huile, d'une nature

grasse et onctueuse, représente l'effusion du Saint-Esprit dans nos
coeurs et la guérison de nos plaies spirituelles. La croix que nous trouvons
de tous côtés dans les églises, sur les objets et dans les cérémonies du
culte n'est-elle pas là pour nous remettre sans cesse en mémoire le signe
de notre Rédemption et pour honorer Dieu le Père dans l'image du Fils

crucifié? Aimons à recueillir toujours ce pieux enseignement.

QUESTIONNAIRE.— 1. 1° Qu'est-ce quelalitui^ie 7 — 2° Expliquez votre défini-

tion. Quelle est l'utilité de la liturgie ?

II. 1° Quelles sont les deux classes de cérémonies î 2° Quelle différence y a-t-il

entre les rites essentiels et les rits secondaires ? 3° Quelles sont les principalesliturgies
orientales î 4° Quelles sont les liturgies occidentales î 5° Quelle est la plus importante
des liturgies occidentales î 6° Quelle est la litui^ie suivie en France î 7° Quelle est

celle dont il sera question dans ce cours 7

III. 1° Quels sont les principaux livres liturgiques ? 3° Le missel s'est-il toujours
appelé ainsi 7 3° Qu'est-ce que le bréviaire î 4° Qu'est-ce que le rituel î 5° Qu'est-ce

que le pontifical ? 6° Qu'est-ce que le cérémonial des évoques 7 7° Qu'est-ce que le

martyrologe ?

IV. 1° Quelle fut la langue liturgique à l'origine 7 2° En quelle langue les Apôtres
célébrèrent-ils les saints mystères 7 3° Quelle est actuellement la langue liturgique,
dans tous les pays d'Occident ? 4° Pourquoi l'Église a-t-elle choisi le latin, de préfé-
rence aux langues vivantes 7

V. 1° Quel fut le chant qui fut employé dans les assemblées des premiers chré-
tiens 7 2° Qu'est-ce que le plain-chànt ? 3° Pourquoi l 'appelle-t-on encore chant gré-

gorien ? 4° Quelles sont les règles prescrites par Pie X à propos du chant liturgique ?

VI. Comment se divise le cours de liturgie î

DEVOIRS ÉCRITS. — 1° Par quelles particularités un rite se distingue-t-il d'un
autre rite 7 2" A quel rite appartenez-vous î 3° Quel rôle joue la liturgie dans la reli-

gion catholique ?
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lier des

Eglises.

b)Accessoi-
res de
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tures.

. Dépen-
dances.
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457. — Mots.

Lieux sacrés. Ainsi appelle-t-on « les

lieux (églises, cimetières) qui sont consa-
crés au culte divin ou à la sépulture
des fidèles par une consécration ou une
bénédiction liturgiques conformes aux
rituels approuvés » (Can. 1154).

Cimetière (du grec « koimêtêrion » dor-

toir).Cemot désignaitprimitivement l'en-

droit où l'on dormait : chambre, dortoir,

portique pour les pèlerins.
— Plus tard,

sous l'influence du dogme chrétien qui
enseigne que la mort n'est pas la fin de

l'être, mais une dormition, un sommeil
passager, on a appelé cimetière l'endroit
où les morts reposaient et dormaient
leur dernier sommeil.
Catacombes. Ce mot désigna d'abord

le lieu où furent ensevelis les corps de
saint Pierre et de saint Paul sur la voie

Appienne. Puis, cette dénomination fut
étendue à tous les cimetières souterrains
de Rome.

Il y a donc cette différence entre le

cimetière et la catacombe, que le cimetière

désigne aussi bien les lieux à ciel ouvert

que les souterrains où reposent les

morts, tandis que le mot catacombe n'est

appliqué qu'aux souterrains.
Catacombe a pour synonymes :

crypte (du grec « kruptos » caché), hypogée
(de <t hypo », sous, « gê » terre).

Basilique (du grec « basiUkos » royal).
Suivant l'étymologie, la basilique était,
chez les Grecs, l'habitation du roi. Chez

'^*1) Nappes.
2) Pare-

ments.
3) Croix.
4) Luminai-

re.

DCrédence.
2) Table de
commu-
nion.

3)Lampe du
Saint-Sa-
crement.

c) Chaire.

d) Confessionnaux.
e) Orgue.
f) Cloches,

les Romains, c'était l'édifice où l'on ren-
dait la justice;

D'après une opinion assez vraisem-

blable, les églises chrétiennes furent

appelées basiliques à l'époque où Cons-

tantin, converti au christianisme, concéda
au culte chrétien plusieurs basiliques ci

viles et bâtit des églises sur le même plan.
Église (du grec « ekklêsia » assemblée).

Ce mot qui, d'après l'étymologie, veut
dire assemblée, est employé dans cette

leçon pour désigner le local, l'édifice

sacré, où les chrétiens exercent le culte
divin. L'église est donc un « édifice sacré
affecté au culte divin et destiné à la
réunion des fidèles pour l'exercice public
du culte » (Can. 1161).

Vestibule (du latin « vestibulum » vesti-

bule, entrée).

Portiç[ue (du latin «. portions », de
« porta » porte). Ainsi, les mots vestibule

.et portique ont la même signification éty-

mologique : ils désignent l'entrée d'un
édifice.

Nef (du latin k navis » vaisseau). Espace
compris entre deux rangées de piliers ou
entre les piliers et les murs de l'église, et

qui va du portail au chœur.
Nef principale ou grande nef : celle du

milieu. Nefs latérales ou bas-côtés.

Abside (du grec « apsis » chose arrondie).
Ainsi est appelée la dernière partie de

l'église parce qu'elle a la forme d'un

hémicycle ou demi-cercle.
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Sanctoaire (du latin a sanctuarium s,

sanctus saint). Chez les Juifs, le sanc-

tuaire, nommé aussi le o Saint des saints »,

était le lieu le plus saint du temple où
était placée VArche dJ'alliance. — Dans
les églises chrétiennes, le sanctuaire est

l'endroit où se trouve le maître-autel. Pri-

mitivement, le sanctuaire s'appelait aussi
et presbytère » parce qu'il contenait, outre
le trône de l'évêque, les sièges des prêtres.

Nota. — Le mot ^presbytère » désignait
autrefois le collège des prêtres qui desser-
vait un diocèse. Au vie siècle, il fut em-
ployé pour désigner la maison du clergé.
Tabernacle (du Latin a tabemaculum »

tente). Quand le peuple hébreu, sorti

d'Egypte, était en marche vers la terre

promise. Moïse, sur l'ordre de Dieu, fit

construire une sorte de grande tente sou-
tenue par un échafaudage de planches
et destinée à servir de ieu de prière.
Dans un parvis se trouvait Vautel des
holocaustes. L'intérieur du Tabernacle
lui-même était divisé en deux parties :

—
a) le Saint c'ést-à-dire tout l'espace qui
allait du parvis au sanctuaire et dans

lequel était placé le bassin d^airain où
les prêtres se purifiaient les mains et les

pieds avant d'exercer leur ministère ;
—

b)le Saint des Saints on sanctuaire au mi-
lieu duquel était Pautel des parfums entre
la table des pains de proposiiion et le

chandelier d'or à sept branches.

Plus tard, le Tabernacle fut remplacé
par un temple magnifique que Salomon
éleva à Jérusalem, dix siècles environ
avant Jésus-Christ, qui fut renversé par
les Babyloniens, puis reconstruit et dé-
finitivement détruit par les Romains l'an

70 après Jésus-Christ.
Le mot tabernacle désigne actuelle-

ment le pavillon ou petite tente, placée
au milieu de l'autel, où l'on conserve les

hosties consacrées et la custode.

Âmbon (du grec « anabainein » monter).
Tribune à laquelle on montait par degrés.
L'ambon avait généralement trois tribu-

nes distinctes. La tribune supérieure
était réservée au diacre qui y chantait

l'évangile promulguait les édits et man-
dements de l'évêque, annonçait les

jeûnes, les vigiles et les fêtes, lisait les

Actes des Martyrs au jour où l'on célé-

brait leur mémoire. C'est du haut de
cette tribune que les diacres et les prêtres
adressaient leurs instructions au peuple
et que les nouveaux convertis faisaient

leur profession de foi. La seconde tri-

bune, moins élevée que la première, ser-

vait au sous-diacre pour la lecture de

l'épître, et la troisième, aux clercs infé-

rieurs pour les autres lectures. Un grand
candélabre était ordinairement joint à

l'ambon : de là est resté l'usage que le

diacre chante l'évangile, accompagné de
deux acolytes qui portent un flambeau.

DÉVELOPPEMENT

458. — I. Les Lieux du Culte au début du Cîhristiamsme.

Dans tous les temps et dans toutes les religions, il y eut des Vieux saints

ou sanctuaires spécialement consacrés au culte de la divinité. Les Juifs,

adorateurs du vrai Dieu, s'assemblaient dans les synagogues, pour prier ;

mais à vrai dire, ils n'avaient qu'un seul temple, celui de Jérusalem, où
il leur fût permis d'offrir des sacrifices.

Les lieux du cuite des premiers chrétiens furent presque exclusivement

les maisons privées et les Catacombes.

1° Les Maisons privées.
— Les premiers disciples du Clirist, qui fondè-

rent des communautés, soit à Jérusalem, soit dans les autres villes de

FAgJP Mineure, demandèrent tout d'abord asile au temple et aux synago-
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gués, pour pratiquer les nouveaux rites prescrits par Jésus à ses Apôtres.
Mais bientôt rejetés par leurs compatriotes qui n'adhéraient pas a la doc-

trine du Maître, Us furent contraints de se réunir dans les maisons privées

pour célébrer leur liturgie, suivant en cela, du reste, l'exemple de l'Eglise

naissante qui s'assembla dans une saUe (céwacZe) située au premier étage
d'une maison, pour y attendre, dans la prière, la venue de l' Esprit-
Saint.

Quand le christianisme, sorti de son berceau, se fut propagé en Occident,
ce fut la maison romaine qui servit de lieu de réunion. Avec son entrée

sur la voie publique, son atrium (cour entourée de portiques), à la suite

duquel étaient une salle de bains, des pièces d'habitation et de nombreuses

dépendances, eUe offrait tout ce qui était requis pour la commodité du
culte. Elle devint donc la « do-

mus ecclesiœ » la maison de

l'église, c'est-à-dire le local où
la communauté chrétienne qui
constituait l'église de l'endroit,

s'assemblait pour célébrer les

saints mystères.

Mais, lorsque l'ère des persé-
cutions s'ouvrit, la maison pri-

vée ne fut plus, pour les chré-

tiens, un lieu sûr. Pour se déro-

ber aux investigations de leurs

ennemis, ils durent chercher des

retraites cachées, ou du moins

protégées par la loi, oii il lexrr

fût possible d'exercer leur culte.

Ces nouveaux lieux du culte

furent les cimetières, désignés

plus tard sous le nom de « Cata-

combes ».

2° Les Catacombes. — A. DÉ-
FINITION. — Les Catacombes
sont des cimetières souterrains

dont les premiers chrétiens

firent usage pour y enterrer

leurs morts, pour s'y réfugier en

temps de persécution et y exer-

cer leur culte.

FiQ. 1. — Une galerie des Catacombes.

On voit à droite, et à gauche, les loculi,

ouvertures dans lesquelles on déposait les corps
des clirétiens. De tous les côtés se trouvent des

inscriptions gravées sur des plaques de marbre
et sur les sarcophages.
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B. DESCEIPTION.— Les oimetièreB de la Rome souterraine, connus
assez généralement sous le nom des personnes riches qui avaient mis
le terrain à la disposition des chrétiens— cimetières de Priscille,de Domi-
tille, de Prétextât — consistaient en un système de galeries très étroites

(0=180 à 1™50) et superposées, formant ainsi parfois cinq étages, qui

communiquaient ensemble par des escaliers. Les parois de ces galeries
étaient creusées horizontalement et, selon leur hauteur, recevaient de

trois à douze tombes. Les gaines oii les corps étaient déposés, s'appelaient
« ÎOGUli ». (FiG. 1).

A certains endroits, la galerie s'élargissait : une porte donnait accès dans
une chambre « cubiculum » qui était comme un caveau de famille. Là, les

corps étaient placés, soit dans les îoculi, soit, quand il s'agissait de per-

sonnages riches ou illustres, dans des sarcopJiages mis à plat sur le sol ou
abrités par des niches. Il arrivait

aussi qu'au fond d'un « cubiculum »

l'on, creusait des fosses verticales

au-dessus desquelles on pratiquait
ime niche cintrée : ces sortes de
tombes qui étaient recouvertes

d'une table de marbre, portaient, à

cause de leur forme, le nom à'arco-

solium (1).

C'est dans les cubictila que les

chrétiens, obligés de fuir devant les

persécutions, se réunissaient pour
prier et c'est sur la table d'un arco-

solium, où se trouvaient les restes

d'un ou plusieurs martyrs, que l'on

célébrait le Saint Sacrifice. (Fig. 2).

Fia. 2. — Autel élevé sur le tombeau
d'un martyr.

Dans les Catacombes, beaucoup de tom-
beaux de martyrs placés au fond des
cubicules, servent d'autels. — L'on voit

ici, au-dessus, le monogramme du Cbrist,
surmontant des palmes, emblème du
martyre. Sur l'autel une inscription latine

porte le nom du martyr. Souvent aussi il

y a en dessous d'autres inscriptions qui
rappellent ses vertus.

C. L'ART RELIGIEUX DANS LES
CATACOMBES. — Les nombreuses

inscriptions, peintures et sculptures
qu'on a -retrouvées dans les catacombes,
sont du plus haut intérêt pour l'Apolo-

gétique et la Théologie dogmatique : elles traduisent, en effet, quoique d'une
manière obscure et voilée, la foi de l'Eglise primitive. Nous disons d'une manière

obscure, car il convient de noter que Vallégorie et le symbolisme régnent partout
dans les produits de l'art des premiers siècles. Ainsi le voulait la discipline de

(1) Le mot I Arcosolium, » (de deux mots latins « arcus s arc et « solium » urne pour les

morts) désigne l'ensemble du monument, c'est-à-dire le tombeau creusé dans la roche
des cubicula et surmonté d'une niche en forme d'arc.
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Varcane (1), que l'JEÎglise s'était imposée alors comme une loi pour éviter les dan-

gers qu'elle courait sans cesse au mÙieu du monde païen. Ce besoin de mystère éclate

partout dsuis les monuments primitifs de la Religion chrétienne : rien nulle part
qui pût trahir au regard des non initiés le secret des choses saintes.

a) Inscriptions.
— Elles sont, en général, d'une grande simplicité qui contrasté

avec le faste des inscriptions païennes. Souvent, le nom seul du défunt, parfois son

âge, la date de sa mort et, plus rarement, à la suite de son nom, une courte invoca-
tion : « Vivas in Deo, in Christo, in pace, cum s mclis ; Vis (repose) en Dieu, dans le

Christ, en paix, avec les Saints. » Certaines inscription ^ expriment la croyance des

premiers chrétiens en un seul Dieu, dans la divinité de Notre-Seigneur et du Saint-

Esprit : d'autres font allusion aux sacrements de Baptême et de Confirmation.
« Fidem accepit, il a reçu la foi »

;
« Signatus munere Christi », il est marqué du don

du Christ.

b) Peintures. — Les parois et les voûtes des cryptes, ainsi que celles des cubicula,
sont souvent revêtues de stuc et ornées de nombreuses fresques. Notre-Seigneur est

fréquemment représenté sous la figure allégorique du Bon Pasteur qui symbolise
le dévouement et la charité, et sous les traits de l'Agneau qui rappelle son immolation
sur la Croix. Les peintures nous offrent également des sujets bibliques : Noé dans l'ar-

che, le sacrifice d'Abraham considéré comme type du sacrifice sanglant de la Croix
et du sacrifice non sanglant de la Messe. Mais les peintures les plus précieuses assu-
rément sont celles qui symbolisent les sacrements : ainsi, l'Eucharistie est figurée

par un poisson (2) qui porte sur son dos le pain et le vin, le sacrement de Pénitence

par l'imposition des mains, etc.

c) Sculptures.
— La sculpture tient aussi une place importante dans les cimetières

des premiers chrétiens. On lui doit les sarcophages dont la face antérieure et les deux
côtés sont couverts souvent de bas-reliefs. Les sujets chrétiens qui y apparaissent
plus fréquemment sont : les orants et crantes, Noé dans l'arche, Daniel entre les

lions, Jésus changeant l'eau en vin, le Bon Pasteur... Souvent aussi, on voit gravées
sur les tombeaux, tantôt une colombe, symbole de l'innocence et aussi du martyre et

de la résurrection, tantôt une ancre, emblème de l'espérance, tantôt une palme, signe
de la victoire.

D. HISTORIQUE. -^ La loi romaine déclarant sacré et inviolable tout tombeau
à quelque personne ou à quelque religion qu'il appartînt, deux conséquences s'ensui-

virent : la première, c'est que les chrétiens ne pouvaient, au temps de la persécution,
trouver de meilleur refuge que les cimetières, et la seconde, c'est que les riches conver-
tis considérèrent comme une œuvre de charité d'offrir à leurs frères dans la foi, l'asile

de leurs domaines funéraires.

A l'origine, les cimetières où les premiers chrétiens se réfugient et exercent leur

culte, sont donc des propriétés privées. Mais peu à peu, quand les sépultures devinrent

(1) Discipline de Taicane ou du Secret. — L'Eglise primitive se souvenant de la
parole de Notre-Seigneur : « Ne livrez point les choses saintes aux chiens »(.Mai., vu, 6),
s'était fait une règle de cacher une partie de sa foi et de son culte à ceux qui n'étaient
pas entrés dans son sein par le Baptême. C'était une mise en garde contre les païens
idolâtres qui, faute de comprendre la nouvelle religion, l'auraient tournée en dérision,
et contre les catéchumènes dont la foi trop novice aurait pu y trouver un écueil; c'était
aussi une mesure de sagesse pour ne pas provoquer la persécution. La discipline du
secret avait pour objet principal les mystères et notamment celui de la Trinité ainsi
que les rites et îa doctrine des sacrements. Cette discipline dura jusqu'au vi» siècle,
longtemps encore par conséquent, après le triomphe du christianisme.

(2) Le poisson est le symbole arcane du Christ, parce que le mot grec tx^uj qui veut
dire poisson se compose des initiales des mots lésons Christos Théou Uios SôtCF Jésus-
Christ, fils de Dieu, Sauveur).



188 LES LIEUX DU CULTE

trop nombreuses pour rester la propriété d'une famille, celle-ci céda ces terrains funé-
raires à l'Eglise. C'est ainsi qu'au in* siècle, une partie des cimetières, devenue pro-
priété de l'Eglise, est administrée par elle. Malheureusement, le droit de l'Eglise sur
ses cimetières ne tarda pas à être troublé par l'édit de persécution de Valérien qui
les mit sous séquestre et en interdit l'entrée gous peine de mort. Après des alterna-

tives de tranquillité et de tourmente, l'Eglise recouvra ses biens confisqués par Dio-

clétien, et put jouir de la liberté sous le règne de Constantin le Grand. Un premier
édit (312) permit aux chrétiens de tenir leurs assemblées ordinaires et de bâtir des

églises. Un second édit (313), promulgué à Milan, mit le christianisme sur le pied
d'égalité avec les autres cultes. A partir de cette date, les lieux du culte furent les

basiliques.

459. — II. La Basilique chrétienne.

1° OriginS'
— Les premières églises, bâties par les chrétiens et dénom-

mées basiliques, dérivent à la fois de la maison romaine (Fig. 3), et de la

basilique civile (Fig. 4.) —a) A la maison romaine, elles empruntèrent

Intérieur

de la maison

COUR
• /^^ •

(E»a)^5siN

Ou ATKIUM

Fia. 3. — Maison romaine.

tSh
,o

u o • • • L

Fig. 4. — Basilique civile romaine.

Vatrium. (FiG. 5). EUes étaient, en effet, précédées d'une cour ou portique,
comme nous allons le voir dans la description.

—
6) De la basilique civile

elles prirent la forme rectangulaire, le toit "élevé et les vastes propor-
tions. Mais ce qui distingue la basilique chrétienne de la basilique civile,

c'est que la première est coupée par des nefs parallèles tracées par des

portiques intérieurs, tandis que la seconde est une simple salle rectangu-
laire.
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2° Description.
— Les basiliques chrétiennes étaient divisées en trois

parties principales : le vestibule, la nef et Vabside. (Fig. 6).

A. VESTIBULE. — La première partie dé

l'église s'appelait vestibule, ou portique ou nar-

fhex. — a) Le nartJiex extérieur était destiné à

isoler l'église du tumulte de la rue et servait de

station à la première classe de pénitents appelée
« lugentes » ou pleurants (1). Au centre de ce

portique, il y avait une vasque pleine d'eau où
les fidèles se lavaient les mains et le visage
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raies étaient pour le peuple, la droite, pour les hommes et la gauche pour
les femmes.

L'intérieur de l'église se divisait en trois nefs :
—

c) la nef du milieu
qui conduisait droit à l'autel et qui restait libre ; les écoutants avaient le

droit d'y pénétrer pour entendre l'instruction ;
—

d) la nef de gauche pour
les femmes; — e) la

nef de droite pour
les hommes.
Les nefs latérales

étaient elles-mêmes

partagées par des

cloisons. — f) Au-
dessus du compar-
timent des femmes,
dans le voisinage de

l'ahside, se tenaient

les vierges consa-
crées à Dieu; — g)

de l'autre côté, au-

dessus du compar-
timent des hom-
mes, étaient les

moines.

A l'extrémité de

la nef, et avant
d'entrer dans le

sanctuaire propre-
ment dit, se trou-

vaient :
—

Ji) le

chœur réservé aux
sous - diacres, aux
clercs

.
mineurs et

à tous ceux qui
étaient chargés de
la psalmodie; et —
i) les amhons ou tri-

bunes pour les lec-

tures et les sermons.

C. ABSIDE. —
Cette troisième par-

FiG. 7. — Autel d'une basilique ancienne recouvert
d'un ciborium.

De cliague côté du citoorium ou baldaquin se trouvent les

cierges. — Deux lustres, l'un à droite, l'autre à gauclie, sont
suspendus au plafond du ciborium; et dans le milieu, pend
une colombe eucharistique qui servait jadis de ciboire.
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tie s'appelait le sanctuaire, l'endroit saint où s'accomplissait le divin

sacrifice. Autour de l'abside, il y avait des sièges poux les prêtres, et, au
fond, — l) la chaire de l'évêque, plus élevée de plusieurs degrés. Assis
sur ce siège, l'évêque qui présidait, pouvait voir au-dessus de l'autel et

dominer l'assemblée. — m) Au centre de l'abside était V autel recouvert
du ciborium. (Pig. 7). (1).

n) Des deux côtés du sanctuaire, ou d'un côté seulement, on plaçait des
armoires de bois, plus ou moins richement décorées, dans lesquelles on
conservait les divers objets nécessaires

au service du culte — vases sacrés,

vêteinents sacerdotaux, etc.— et quel-

quefois même la Sainte Eucharistie.

460. — III. Les Eglises. Modifi-

cations apportées à la forme des

Basîliqaes.

Peu à peu, la basilique primitive
subit un certain nombre de modifica-

tions. Nous allons indiquer les princi-

pales en suivant la même division que
dans le paragraphe précédent. Cela

nous aidera à mieux comprendre l'ori-

gine des églises et de leurs différentes

parties. (Fig. 8).

A. Le Vestibule. — a) LE NAE-
THEX EXTÉRIEUR où se tenaient

les pleurants, disparut, quand, les ci-

tés étant devenues chrétiennes, les

églises purent s'ouvrir directement sur

les places publiques.
—

&) LA VASQUE
ou fontaine sacrée, située au milieu du

portique, disparut en même temps, et fut remplacée par le BÉNITIER
qui fut placé, d'abord extérieurement, à l'entrée des portes, puis mis à

l'intérieur de l'église et tout près de l'entrée. — c) Le CLOCHER. — La

FiQ. 8. — Plan d'une église.

(1) Le cïborium était un dais ou baldaquin soutenu par quatre colonnes et surmonté
de la croix, EÏtre les colonnes pendaient des voiles qui restaient fermés pendant la
consécration pour entourer l'autel d'un plus profond mystère ; on les ouvrait au mo-
ment de l'élévation qui avait lieu un peu avant la communion. L'usage du ciborium
remonte au iv» siècle. Les ciboria ont aujourd'hui disparu, mais il en reste encore,
surtout en Italie, un assez grand nombre.
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basilique primitive ne comportait pas de cloclier. Airs premiers siècles

du christianisme, les fidèles étaient convoqués aux offices,par des diacres

(cuTSores) qui se rendaient à chaque domicile. Même après les persécu-
tions, il est probable que, jusqu'au vi^ siècle, il n'y eut ni cloches ni

aucun instrument pour appeler les fidèles à l'église. Le peuple qui assis-

tait assidûment aux offices, était averti par l'évoque ou les prêtres, du

jour et de l'heure de la prochaine réunion.— Lorsque l'usage des cloches

fut adopté, il fallut leur assigner une place. Pour que leur voix pût
porter au loin, l'on songea tout naturellement à les mettre sur tm point
élevé; on les plaça dans des tours ou clochers à jour, appelés aussi cam-

paniles (du latin « campana » cloche). Les clochers furent, à l'origine, indé-

pendants de l'église et situés à quelque distance ; puis on les fit rentrer

dans l'église elle-même, généralement sur les côtés de l'entrée principale,
ou dans le milieu, et quelquefois aussi au centre du transept.—

d) LE BAPTISTÈRE. — Il n'y eut primitivement aucun baptis-
tère. On se servait, pour baptiser, de l'eau des fontaines et des rivières

{Actes VIII, 38 ; xvi, 13-15).

A Rome, les nouveaux convertis étaient conduits au Tibre pour y être baptisés,
comme Notre-Seigneur l'avait été par saint Jean dans les eaux du Jourdain. Pendant
les persécutions, le Baptême était administré dans les cimetières : on utilisait l'eau

qui venait des sources naturelles ou qui était amenée dans des citernes par des espèces
de conduits. Après les persécutions, et dès le temps de Constantin, on construisit

des édifices, distincts de l'église, mais à une distance de celle-ci, relativement petite,

pour indiquer que le Baptême est la porte par laguelle on entre dans l'Église : ces

édifices furent appelés « ecclesiae baptismales y> églises baptismales ou baptistères (1).

L'usage des baptistères isolés et de grande dimension dura jusqu'au Yxn? siècle,

c'est-à-dire jusqu'au moment où, le baptême des enfants s'étant généralisé, l'admi-
nistration solennelle de ce sacrement cessa d'être pour ainsi dire réservée aux grandes
fêtes de l'Epiphanie, du Samedi Saint et de la Vigile de la Pentecôte. Le baptistère
fut désormais rattaché à l'église, et transporté d'abord dans le narthex, puis dans
l'intérieur.

Les baptistères primitifs étaient très spacieux à cause du grand nombre de catéchu-

mènes qui recevaient le Baptême "en même temps (aux fêtes que nous venons de

citer) et à cause du mode d'administration qui était généralement l'immersion (2).

(1) I II est presque indubitable que chaque ville épiscopale possédait un baptistère
et, à cause de l'inégalité des diocèses, on peut admettre que d'autres villes auront quel-
quefois possédé un baptistère en vue d'épargner un voyage très long jusqu'à la ville

dans laquelle' résidait l'évêque. » (H. Lbclercq). L'existence d'un baptistère dans une
ville est donc, sinon une preuve absolue, au moins une forte présomption, en faveur
de l'existence d'un évêché dans cette ville.

( 2) Depuis Constantin, l'administration solennelle du Baptême n'avait lieu que dans les

baptistères proprement dits, construits près de l'église.
—

Ainsi, la veille de Pflques,
dans la nuit qui précédait le matin de la Résurrection, on bénissait d'abord le cierge

pascal, puis l'eau; après quoi l'évêque demandait aux catéchumènes s'ils renonçaient
au démon, au monde et à ses pompes. Après leur réponse affirmative et leur profession
de foi (récitation du symbole des Apôtres),Ies catéchumènes se retiraient dans des salles
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Ils consistaient en une salle ronde ou octogonale. Au milieu et en contre-bas du sol
se trouvait la piscine baptismale où l'on descendait par des marches.

Dédiés presque toujours à saint Jean-Baptiste, ils étaient décorés avec une grande
magnificence, de pçintures, de mosaïques et de sculptures dont le sujet le plus com-
mun était le Baptême de Notre-Seigneur, et ils étaient souvent ornés de figures sym-
boliques telles que :

— 1. le cerj, image de l'ardent désir du catéchumène de recevoir
le baptême, — 2. le poisson, qui figurait non seulement le Christ, mais le chrétien

lui-même, celui-ci étant souvent désigné par les Pères sous le nom de pisciculus,

petit poisson,
— 3. la colombe, qui rappelle le Baptême de Notre-Seigneur.

De nos jours, le baptême étant administré par infusion, et dans le plus
bref délai après la naissance, le baptistère n'a pins que des proportions
restreiates. Il se trouve ordinairement dans le fond de l'église, non loin

du portail, et consiste en une cuve divisée à l'intérieur en deux parties :

l'ime qui contient l'eau baptismale, et l'autre qui doit recevoir cette eau

après le baptême et l'écouler par un conduit ménagé à l'iatérieur.

B. La Nef. — Dans le principe, l'église présentait dans son ensemble

l'aspect d'un vaisseau dont la proue était figurée par l'abside et la poupe
par la façade. Disposition dont le.symbolisme était bien évident : l'Eglise
n'est-eUe pas la société des fidèles qui, tel un, vaisseau sur la haute mer,

vogue vers le rivage dé l'éternité à travers les flots de ce monde?
Vers le xii^ siècle, les églises subirent dans leur forme une transforma-

tion de la plus haute importance. Au symbolisme du vaisseau, on ajouta
celui de la croix. La nef étant considérée comme un bras de croix, fut cou-

pée à son extrémité par un autre bras, de dimension plus ou moins grande
(croix latine ou croix grecque). Ce nouveau bras de croix s'appela le

transept : ainsi l'église fut l'imagé du Christ en croix dont le corps était

représenté par la nef, les deux bras par le transept, et la tête par l'abside.

Au point de vue de l'ARCHITEC-
TURE, les églises d'Orient adoptèrent
le style byzantin, caractérisé par la

croix grecque (FiQ. 9), la coupole et la

magnificence du décor (Sainte-Sophie
de Constantinople).
En Occident, les trois principaux

styles furent : le style roman, le style

gothique ou ogival et le style Renais- FiQ- 9- — Croix latine, grecque, lorraine,
sance. — a) Le roman est caractérisé papale,

par la croix latine, l'arc plein cintre

(FiG. 10) employé dans la construction des voûtes, des arcades et des fenêtres. Le
premier, dans l'ordre chronologique, il a prévalu du rs^ au xn^ siècle (Saint-Ger-
main-des-Prés de Paris, Sainte-Radegonde de Poitiers, Saint-Sernin de Toulouse,

t +

séparées pour ôter leurs vêtements et se rendaient ensuite à la piscine. L'évêque assisté
des diacres pour les hommes et des diaconesses pour les femmes, plongeait trois Çois le
catéchumène dans l'eau, et, à chaque immersion, invoquait une des personnes île la
Sîiinte Trinité.

o n. <r ïîT^ 13



194 LES LIEUX DU CULTE

Sàint-Ambroîsè de MUan). Au temps des Croisades, l'Occident ayant été mis en

contact avec l'Ofient, l'architecture byzantine influa sur le style roman : d'où les

édifices de style mixte, appelés romano-byzantins, qui se signalent surtout par

l'introduction des coupoles (cathédrale de Saint-Front de Périgueux).
—

b) Le style

ogival a pour principale caractéristique la coûle d'ogive^ (Fm. 11). Il s'étend du

FiG. 10. — Arc plein cintre. FiG. 11. Arc en ogive.

xne siècle au milieu du xvi^, et comprend trois périodes. La première (xii^ et

xm s.«) est le gothique à lancette, ainsi nommé parce que, les fenêtres étant très

étroites et allongées, l'ogive qui les surmonte leur donne la forme d'un fer de lance.

La seconde est l'époque du gothique rayonnant : les fenêtres, devenues très larges,

se terminent dans la partie supérieure par des rosaces (FiG. 12). La troisième

période (xv« siècle au milieu du xvi«) est l'époque du style flamboyant : les

meneaux des fenêtres, avec leurs contours compliqués, prennent la forme des

flammes, et les chapelles, groupées autrefois autour du chœur, sont disposées

le lono' des bas-côtés, depuis le portail jusqu'au transept. Le style gothique est

le temps de nos belles cathédrales (Paris, Amiens, Reims, Orléans, Chartres, Tours,

Lyon, Coutances, Strasbourg, Cologne, etc.).
—

c) Le styie Renaissance, qui

débute au xv« siècle, marque un retour vers l'art antique. On remet en honneur le

style srec avec ses quatre ordres de colonnes, corinthiennes, ioniques, doriques et

toscanes ;
au plein cintre et à l'ogive on substitue la ligne droite, et les fenêtres

prennent'une forme carrée ou rectangulaire. Le style Renaissance atteint son apogt>
au xvi« siècle. Ses principaux chefs-d'œuvre sont : Saint-Pierre de Rome, Saint-

Paul de Londres, La Madeleine et Sainte-Geneviève de Paris (Panthéctn).

C. L'Abside-
— Originairement, les restes vénérés des saints étaient

Tjlacés dans des sarcophages au-dessus desquels on élevait un autel. Mais

dès l'époque carlovingienne, on les retira des tombeaux fixes pour les

renfermer dans des coffres meubles, facilement transportables, appelés

châsses (1). (Fig. 13). Cette coutume nouvelle amena deux modifications

(1) C'est surtout au moment des invasions normandes et sarrasines que cette inno-

vation se fit. Comme ces barbares, dans leurs incursions, se jetaient de préférence surles

liches abbayes et sur les églises qui possédaient des trésors, dans le but de les piller, les
, _. «-,. 1 X—li j :„x j. ^ X

Tioléep
is poii-

isseurs.
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dans le sanctuaire. — a) Tout d'abord, il fallut assigner une place à ces

châsses portatives. La chaire épiscopale étant estimée l'endroit le plus

FiG. 12. Rosace. FiG. 13. — Châsse.

honorifique, on la déplaça sur le côté et on y déposa les reliquaires (1).
—

(6) De plus, comme il ne convenait pas que le célébrant tournât le dos aux
saintes reliques, le prêtre célébra désormais la messe, le visage tourné

vers le fond du sanctuaire, et non plus, comme par le passé, face à l'as-

semblée. L'autel fut souvent ramené eu avant de l'abside vers le transept

pour le rapprocher du chœur et de l'assemblée.

Les églises secondaires, telles que les baptistères et les églises funéraires

qui étaient, à l'origine, des dépendances de l'église principale avec laquelle
elles étaient souvent reliées par des portiques, donnèrent naissance au:s:

chapelles annexes construites dans l'église même, soit autour de l'abside,

soit même le long des nefs latérales.

T>. Les Annexes de l'Eglise-
—

a) LA SACEISTIE. — La sacristie est

l'endroit où l'on garde les vases sacrés, les ornements d'église, les registres

de baptêmes, de mariages et de décès, et où les ecclésiastiques se revêtent

(1) Bien que les mots châsse et reliquaire soient employés ici dans le môme sens, il

est bon de ne pas oublier la distinction qui les caractérise. «La cbâsse, dit VioIlet-le-Duc,
contient un corps saint : c'est le cercueil. Le reliquaire, c'est le vase,le coffre, le meuble
enfin dans lequel on renferme, soit une partie d'un corps saint, soit un objet sanctifié.»
Il suffisait donc de posséder une parcelle des restes d'un saint, un moineau d'étoffe
ou un objet lui ayant appartenu pour en faire un reliquaire.Et comme on leur attri-

buait une vertu pour ainsi dire infaillible, les reliquaires se multiplièrent à l'infini :

les uns faisaient partie des bagagesque la plupart des princes et seigneurs faisaient porter
avec eux en voyage ; les autres se plaçaient dessus ou dessous les vêtements, de manière
à mettre toujours le possesseur sous la protection du saint dont il portait les reliques.
La croyance dégénéra du reste en superstition, si bien que le clergé dut s'élever contre
les abu.'î et déclarer fausses Pt sans valeur toutes les reliques dont l'origine n'était pas
lifiment constati^e par l'EstliSR
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pour les exercices du culte. Elle a donc remplacé les armoires qui se

trouvaient de chaque côté du sanctuaire (n^ 459) et le sacrarium, sorte de
niche profonde située près du chœur, où l'on conservait les vases sacrés et

même la Sainte Eucharistie.

Les sacristies qui, dans la plupart des églises du moyen âge, formaient
des bâtiments séparés, font maintenant partie de l'édifice et ont ordinai-

rement leur sortie dans le chœur.—
&) LE CIMETIÈEE. — Au temps des persécutions, les chrétiens

eurent deux sortes de cimetières (1) : les Gatacomhes dont nous avons

parlé, et des cimetières à ciel ouvert, d'apparence très modeste. (V. n° 457).
A partir du iv^ siècle, les catacombes sont délaissées comme lieux d'inhu-

mation et les sépultures se font autour de la Confession des martyrs
(V. vP 463, n.) dont on veut s' approcher le plus possible. Les plus favori-

sés arrivent même à pénétrer dans l'intérieur des basiliques : le privilège
est accordé d'abord aux évêques, puis il s'étend aux personnages les plus
illustres par leur rang social, par leur dignité et par leurs vertus. Vers la

fin du V® siècle, les ensevelissements dans les basiliques iirbaines est déjà
devenu très fréquent et bientôt les temples sont transformés en véritables

mausolées. Jugeant que c'était là un abus, le pape Pelage II (vi® siècle)

promulgua la défense d'inhumer dans le lieu saint. Aujourd'hui, on n'en-

terre plus dans les églises que les évêques et les personnages illustres, et

à condition que le corps soit déposé en terre et non dans im monument,
et jamais sous l'autel même ; il faut en outre la permission de l'autorité

civile. La pratique d'établir les cimetières autour de l'égUse est aussi aban-

donnée, la loi civile prescrivant une certaine distance entre eux et les ha-

bitations.

Le cimetière doit être bénit selon les rites liturgiques approuvés
(Can. 1205, § 1). Cette bénédiction liturgique ayant été rendue très

difficile par la législation civile française, « chaque tombe ou chaque
sépulture de famille doivent être bénites en particulier » (Can. 1206, § 3).

Ce qui est dit de la profanation et de la réconciliation des églises (p. 198)

s'applique aux cimetières (Can. 1207).

461. — IV. Les différentes espèces d'Églises. Règles liturgiques.

1° Les diîîérentes espèces d'Eglises.
— Les églises se divisent en églises

proprement dites et en oratoires ou chapelles.

(1) Crémation ou Incinération. — Les Romains brûlaient leurs morts et ils en recueil-

laienj, les cendres dans des urnes funéraires. Les Juifs, au contraire, avaient leurs tom-
beaux^de famille, et se conformaient à la parole que Dieu dit à Adam : « Tu retourneras
à la terre d'où tu as été tiré» {Gen., m, 19). La crémation autorisée en France par une
loi (1886), n'a jamais été admise par le cbristianisme. D'après le Can. 1240, ceux qui
veulent que leur corps soit intinéré, sont privés de la sépulture ecclésiastique.
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A. ÉGLISES PKOPREMENT DITES. — CeUes-ci se subdivisent, à

leur tour, suivant leur dignité, leur importance et leur destination, en :

—
à) basilique. Il y a sept basiliques majeures dont quatre à Eome, deux

à Assise et une à Anagni. Les basiliques mineures sont en plus grand
nombre. Durant son pontificat. Pie IX a décerné ce titre à 25 églises de

France : citons, entre toutes, la basilique de Lourdes. Outre l'avantage
des indulgences quileur sont attachées, les basiliques ont laprééminencesur

les autres églises, la cathédrale exceptée (1);
—

b) cathédrale. L'église cathé-

drale (du latin « cathedra » siège) est celle où se trouve le siège d'un évêque.
Elle s'appelle métropolitaine, patriarcale ou primatiale, suivant que
l'évêque est métropolitain, patriarche ou primat ;

—
c) abbatiale, si c'est

le siège d'un abbé ;
—

d) collégiale, si elle est desservie par Tin chapitre,
c'est-à-dire par des chanoines qui y chantent tous les jours l'office en

dehors de la cathédrale ;
—

e) conventuelle, si elle est unie à un monastère ;—
/) paroissiale, c'est-à-dire celle oii les fidèles d'une même paroisse

célèbrent le culte public.

B. ORATOIEES. — Les oratoires sont des édifices religieux qui ont

été construits à l'usage d'une communauté, d'une famille ou d'un parti-
culier. Ils sont :

—
a) publics s'ils sont destinés au culte public;

—
b) privés

s'ils sont érigés dans des demeures particulières pour une famille ou une

personne (2) ;
—

c) semi-publics lorsqu'ils ne servent ni à tous les fidèles

indistinctement, ni simplement à une famille ou à un particulier, mais
à une commimauté ou à une réunion de persormes : tels sont les oratoires

des séminaires, des collèges, des hôpitaux, des orphelinats, des prisons, etc.

2° Règles liturgiques.
— Celles-ci concernent l'érection des églises et

oratoires, leur orientation, leur dédicace, leur titulaire ou patron.

A. ÉRECTION. — On ne peut bâtir une église ou un oratoire public
sans la permission expresse et écrite de l'Ordinaire du lieu (Gan. 1162, § 1).

La permission une fois accordée, l'évêque ou son délégué prend possession
du lieu au nom du Seigneur par la plantation d'une croix et la bénédic-

tion de la première pierre.

B. ORIENTATION. —
D'après les constitutions apostoliques du

iv^ siècle, le vaisseau de l'église doit être tourné vers l'Orient, les fidèles

devant regarder de ce côté pour y adorer Jésus-Christ. L'orientation n'est

plus ime règle absolue et n'est pas universellement observée.

(1) Le titre de basilique et les privilèges qui y sont attachés ne peuvent appartenir
à une église que par une concession du S. S. ou une coutume immémoriale (Can. 1180).

(2) Autrefois ils ne devaient pas être placés au-dessous d'une cliambre à coucher ;

d'après le canon 1196, il suffit que l'on choisisse pour cela une chambre convenable,
réservée à cet effet et libre de tout usage domestique.
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G. DÉDICACE. — Les églises et oratoires publics ne peuvent être

livrés au culte sans avoir été, auparavant, consacrés ou bénits. La consé-

cration et la hénédiction d'une église sont donc le rite par lequel l'édifice

est retiré des cboses profanes, et affecté au culte divin.

La consécration des églises remonte aux premiers siècles : elle est un
acte si important que le clergé et les fidèles doivent en célébrer l'anniver-

saire cbaque année (Cam,. 1167). C'est à l'Ordinaire du lieu qu'il revient

de consacrer (Gan. 1155, § 1) : il se sert à cet effet du Satat Cbrême et de
l'huile des catécliumènes : douze croix sont peintes sur les murs pour
représenter les douze apôtres qui sont les colonnes de l'Église. On ne
coisacre généralement que les églises importantes. Une église construite

av ic du bois, du fer ou un autre métal, peut être bénite, mais non pas
consacrée (Gan. 1165, § 4). Les oratoires puhUcs sont régis par le même
droit que les églises (Gan. 1191). Les oratoires privés ne peuvent être

ni consacrés ni bénits comme les égHses (Gan. 1196).

Nota.— L'église peut être exécrée ou profanée : — a) exécrée, quand elle est
détruite complètement, ou si la majeure partie des murs est en ruines ou §i l'Évêque
la réduit à des usages profanes (Can. 1170). L'exécration fait perdre à l'église sa
consécration ou sa bénédiction : une nouvelle consécration ou bénédiction est donc
nécessaire ;

— b) profanée, par exemple, par un meurtre, par la sépulture d'un infi-

dèle ou d'un excommunié. La profanation n'enlève ni la consécration ni la bénédic-

tion, mais elle rend l'église impropre à la célébration des offices et à l'administration
des sacrements. L'église profanée doit donc être réconciliée selon les rites de la litur-

gie (Can. 1174, § 1). D'après le Can. 1172, l'église étant violée, le cimetière contigu
n'est plus considéré comme violé lui-même et vice-versa.

D. TITTJLAIEE ET PATEON. — Aucune église ne peut être consa-

crée ou bénite sans un Titre ou Titulaire qui lui est donné, soit à la pose
de la première pierre, soit au jour de la consécration ou de la bénédic-

tion (Gan. 1168, § 1).

Le tittdaire, c'est donc le mystère (ex. :• Sainte Trinité) ou le saint

(ex. : saint Denis) sous le nom desquels l'église a été consacrée ou bénite,

et qui'sert à la dénommer et à la distinguer des autres. Quand le vocable

est un saint, on l'appelle plus ordinairement patron.
Le patron est une personne créée — ange ou saint— sous la protection

de qui se place un pays, une viUe, Tine communauté, une corporation.

Ainsi, le patron protège le lieu, tandis que le titulaire protège l'église.

Comme on le voit, le titulaire peut être vm. mystère ; au contraire,

le patron est toujours un ange ou un saint. Mais il arrive souvent, sur-

tout en France, que le titulaire de l'église se confond avec le patron du
lieu.



MOBILIER DES EGLISES. AUTEL 199

462. — V. Mobilier des Églises.

Il faut entendre par moMlier de l'église : Vautel avec ses accessoires, la

chaire, les confessionnaux, Vorgue et les cloches.

463. — VI. L'Autel.

1° Définition- — D'une manière générale, l'autel est le monument de

pierre ou de bois sur lequel on célèbre le saint sacrifice de la Messe.

.cro'.x Jl'ôi«»el

FlG.14 Autel.

2° Espèces. -^ On distingue :
— a) VaMel immobile ou fixe, et —

h) Vautel mobile ou portatif. Le premier consiste en une table entière

reposant sur des supports qui font corps avec eUe, le tout consacré par
l'Évêque (Gan. 1197, § 1). Le second consiste en une simple pierre
consacrée qu'on enchâsse dans la table d'autel. La pierre sacrée, sur

laquelle cinq croix sont gravées en mémoire des cinq plaies de Notre-

Seigneur, doit être de dimension suffisante pour recevoir l'iiostie et la

majeure partie de la base du calice (Gan. 1198, § 3). Elle est absolument
nécessaire pour la célébration de la messe ; il est permis de célébrer en
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dehors du lieu saint, comme le font souvent les missionnaires et les

aumôniers aux armées en campagne, mais jamais sans la pierre sacrée.

Les autels mobiles, du moment qu'ils contiennent une pierre consacrée,

peuvent être de n'importe quelle matière : bois, pierre, marbre, métal...

3° Historio[ae.
—

o) Dans VAncienne Loi, le premier autel dont 'û est fait mention
dans la Sainte Ecriture, est celui sur lequel Noé offrit un sacrifice à Dieu au sortir

de l'arche {Gen., vni, 20). Quand les Hébreux furent délivrés de la captivité d'Egypte,
Moïse institua deux autels :

— \.Vautel des holocaustes, sur lequel on immolait les

victimes offertes à Dieu, et — 2. l'autel des parfums, sur lequel le prêtre offrait tous
les jours, matin et soir, un parfum d'une composition particulière. Ces deux autels,
comme du reste le Tabernacle lui-même, étaient portatifs.—

b) Au début du christianisme, les premiers autels furent de simples tables de

bois, comme celle du Cénacle sur laquelle Notre-Seigneur institua la Sainte Eucha-
ristie. Aux Catacombes, la Messe se célébra sur le tombeau des martyrs, l'Eglise
voulant par là associer au sacrifice de Jésus-Christ les victimes qui avaient été immo-
lées pour confesser (1) sa foi. Après les persécutions, l'Eglise conserva cette tradition
de ne célébrer la messe que sur les ossements des martyrs. C'est en souvenir des usages
primitifs que l'autel présente encore de nos jours la forme d'un tombeau, ou d'une

table, ou des deux à la fois.

4P Consécration. — L'autel doit être consacré : cette cérémonie est ré-

servée à l'évêque ou à un délégué du Souverain Pontife. Aucun autel

ne peut être consacré s'il ne contient des reliques, qui sont déposées dans
une petite fosse, appelée tombeau ou sépulcre. Les reliques ne peuvent
recevoir un culte public dans les églises si eUes n'ont pas été reconnues
comme authentiques par l'autorité compétente, ce que le vicaire général
ne peut faire qu'en vertu d'un mandat spécial {Gan. 1283) (2).

L'autel consacré peut, comme l'église, perdre sa consécration si la table

subit une fracture notable, ou si la pierre du tombeau a été brisée et si le

tombeau a été privé de ses reliques.
La profanation de l'église entraîne celle des autels fixes, mais non celle

des pierres consacrées.

464. — VII. Les Accessoires de l'Autel.

Nous: comprenons ici sous le nom d'accessoires :
— 1° les accessoires

(1) Pour cette raison, le mot « confession t est souvent employé pour désigner le lieu
où le corps d'un martyr était inhumé. Plus tard, -on appliqua le même mot à l'autel
bâti au-dessus, du tombeau, dans les cubicula des Catacombes, puis à l'autel des basi-

liques que l'on avait élevé au-dessus de la crypte où était le tombeau. Le premier autel
était la confession souterraine et le second, la confession supérieure. Par extension, le

nom passa à la basilique elle-même qui contenait le corps du martyr.
Il faut noter également que le titre de confesseur n'était attribué autrefois qu'aux

martyrs qui avaient confessé leur foi devant les persécuteurs. Les reliques des saints
non martyrs auxquels on a donné le nom de confesseurs, ne furent admises à reposer,
ur l'autel, qu'au vi« siècle. Saint Martin parait être le premier qui ait eu cet honneur.
(2) Le Car?. 1286 prescrit aux Évoques de ne pas laisser soulever la question de l'au-

thenticité des reliques dans les sermons, les livres ou publications périodiques, d'aprèg
dp simples conjectures^ des arguments plus ou pioins probablps oi; des préjugés.
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proprement dits, c'est-à-dire tout ce qui fait corps avec l'autel ;
— 2° les

garnitures de l'autel, et — 3° les dépendances de l'autel.

1° Accessoiies proprement dits.
— Ces accessoires sont : les marches,

les gradins, le rétable et le tabernacle (Fig. 14).

A. Les Marches. — Tous les autels doivent avoir, au moins, im marcbe-

pied. Il est convenable que l'autel principal ou maître-autel ait trois

degrés, y compris le marchepied.
B. Les Gradins. — Ce sont les degrés (deux ou un seulement) qui se

trouvent en arrière de l'autel et sur lesquels on place les chandeliers

(FiG. 14), les reliquaires, les statues et les bouquets de fleurs.

C. Le Bétable (du latin « rétro » en arrière et table). Le rétable était

tout d'abord, comme l'étymologie l'indique, une seconde table placée
derrière celle de l'autel, et servant de

gradin pour recevoir les chandeliers et

autres ornements. Jusqu'au xiv* siècle, il

n'était pas fixé sur l'autel pour ne pas
cacher le siège de l'évêque qui se trou-

vait derrière et dans le fond de l'ab-

side (1). Par la suite, on n'a plus cons-

truit que des rétables fixes et on a em-

ployé à ce genre de construction les

matières les plus précieuses.

D. Le Tabernacle. — (FiG. 14). Le
tabernacle est l'accessoire le plus impor-
tant de l'autel, mais il n'en est pas un
accessoire nécessaire. Les autels n'ont pas
tous de tabernacle, et, à l'origine, aucun
autel n'en possédait. Les prêtres, et même
les simples chrétiens, conservaient la

Sainte Eucharistie dans leurs demeures ;

ils lui consacraient une armoire ornée et

fermée, et spécialement destinée à ren-

fermer le coffret précieux qui contenait

la sainte hostie. Plus tard, les Saintes

Espèces furent conservées dans le sacrarium ou les armoires placées à
côté de l'autel, ou encore dans des tours transportables que l'on dépo-
sait habituellement dans les sacristies et qu'on n'apportait à l'autel

FiG. 15. — Candélabre roman.

(1) Les rétables avaient pris, en effet, des proportions démesurées; ils contenaient
le plus ordinairement un grand panneau dans lequel était enchâssé soit un tableau, soit
une statue, et appelé contre-rétable.
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qu'au moment de la communion des fidèles. Dès le xii^ siècle, la Sainte

Eucharistie fut réservée, dans beaucoup d'églises cathédrales et conven-

tuelles, soit dans une colombe, soit dans une petite boîte d'or ou d'argent

suspendue sous le ciborium (Fig. 7). A partir du xvi*^ siècle, les armoires
et les suspenses furent remplacées par le tabernacle qui rentra dans la

construction de l'autel.

La rubrique actuelle de l'Eglise veut que le tabernacle soit garni, à l'in-

térieur, d'une étofîe de soie blanche et enveloppé, à l'extérieur, d'une
tenture appelée le conopé, en signe de respect, et pour désigner la présence
de Notre-Seignexir à l'attention et à la piété des fidèles.

2° Gamitnres de l'Autel- — Les garnitures de l'autel sont : les nappes,

l'antipendium, la croix et les chandeliers.

A Nappes.
—

(FiG. 14). L'autel doit être recouvert de trois nappes (0
est permis d'en plier une en deux), afin qu'en cas d'accident le précieux

sang soit absorbé par le linge qui est plus facile à purifier que la pierre. Elles

doivent être de chanvre ou de lin, et bénites par l'évêque ou son délégué.
La garniture ou tour d'autel, quoique non conformé aux traditions

liturgiques, n'est pas prohibée.

B. Antipendium, ou Parement.— La Eubrique recommande, sans en faire

une obligation, le parement ou devant d'autel : il peut n'être pas bénit.

C. La Croix. — (FiG. 14). La Rubrique ordonne de placer un crucifix

sur l'autel pour nous rappeler que le sacrifice de la Messe est le même que
celui de la croix.

D. Le Luminaire. — L'emploi du luminaire est d'un usage très ancien :

il remonte à l'Ancien Testament (1). Au début du christianisme, les cierges

s'imposaient comme une nécessité : il fallait bien éclairer les galeries sou-

terraines des Catacombes où l'on exerçait le culte. Mais, en dehors de la né-

cessité, le luminaire n'en restait pas moins une marg^ie d''honneur : de

même qu'on portait jadis des torches ou des flambeaux devant les princes
en signe de respect, ainsi les cierges devaient luire devant Jésus-Christ, le

prince des princes.

Primitivement, les chandeliers ou les lampes ne furent point placés sur

l'autel : il en aurait été encombré, vu l'absence de gradins. On les met-

tait dans les différentes parties de l'église et devant l'autel. Depuis le

x^ siècle, les chandeliers sont placés sur les gradins, et les candélabres

(Fig. 15) sur la table de l'autel. — On allume deux cierges aux messes

(1) Dans le Tabernacle de l'Ancienne Loi, il y avait le chandelier à sept branches,
de l'or le plus fin.(V. N" 457). Salomon plaça dans le temple qu'il fit bâtir, dix cbande-
liers d'or, indépendamment du chandelier à sept branches gui semblait annoncer et

symboliser l'institution des sept sacrements par Notre-Seigneur,
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basses, six aux messes solennelles et sept si c'est un évêque qui chante
la grand'messe, afin d'honorer sa dignité.

Les cierges, qui symbolisent la virginité du Christ, doivent être de cire

d'abeilles, et non de suif (1).

3° Dépendances de l'autel-— 11 est permis de rattacher à l'autel comme
en étant des dépendances : la crédence, la table de communion et la

lampe du Saint Sacrement.

A. Crédence. — (FiG. i4). La crédence est une table placée à droite de

l'autel pour recevoir différents objets qui servent à la messe : les buret-

tes, le bassin pour le lavabo et, dans les messes solennelles, le livre des

évangiles, le calice garni, et le voile appelé humerai. La crédence, de di-

mension relativement petite, a remplacé la table sur laquelle les fidèles

déposaient autrefois les offrandes de pain et de vin qui devaient servir

au sacrifice de la messe et à la communion sous les deux espèces.

B. La table de communion ou sainte table est la balustrade ornée d'xme

nappe où les fidèles viennent s'agenouiller pour recevoir la communion.
C'était primitivement une vraie table oblongue, d'une largeur de trente

centimètres environ, et sur laquelle on étendait une nappe au moment
de la commimion.

C. La lampe du Saint Sacrement. — Il est rigoureusement prescrit de

faire brûler, sans interruption, au moins (2) une lampe, devant l'autel où
réside le Saint Sacrement (3), à l'intérieur du sanctuaire. Elle doit être

alimentée avec de l'huile d'olive, mais l'évêque peut autoriser, dans les

églises pauvres, l'emploi de l'huile minérale, pétrole et essence de pétrole.
La lampe qui monte une garde d'honneur autour du Saint Sacrement

est à la fois le symbole du Christ, lumière du monde et des trois vertus

théologales du chrétien, de sa foi, de son espérance et surtout de la charité

qui doit embraser son cœur d'amour pour la Sainte Hostie.

465. — VIII. Les autres Parties du Mobilier de l'Église.

1° La ChaiiB' —' La chaire est la tribune d'où les prédicateurs ensei-

gnent les fidèles.

A l'origine, U n'y avait d'autre chaire que le siège de l'évêque : lui sexd

était le ministre ordinaire de la parole de Dieu et il l'annonçait, assis sur son

(1) L'on pourrait encore ajouter comme garnitures : le porte-missel et les trois
canons de l'autel. (Fig. 14).

(2) Noué disons au moins, car dans les grandes églises comme dans les basiliques de
Rome, on a continué d'en faire brûler sept. Les Grecs en ont treize, qui représentent
Notre-Seigneur et ses douze Apôtres.

(3) Dans l'Ancienne Loi, Dieu avait prescrit l'entretien ininterrompu du feu sacré
(ians le Tabernacle. Une lampe entretenue avec l'huile la plus pure offerte par le peuple,
brûlait sans cesse devant l'Arche d'alliance.
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siège épisoopal qui était, comme nous Tavons déjà dit, an fond dn sano-

tnaire, derrière l'autel. Outre la chaire épiscopale U y eut, par la suite,

une autre tribime qui servait aux lectures ou aux prédications : c'était

Vambon, appelé aussi « jubé », sans doute parce que celui qui devait chanter
les leçons ou l'évangile se tournait, avant de commencer, du côté de

l'évêque ou du célébrant et lui demandait sa bénédiction par ces mots :

a Juhe, domne, benedicere. »

Vers le xii^ siècle, la prédication se fit sur des estrades mobiles qu'on
transportait, suivant les circonstances, dans les différentes parties de

l'église. Plus tard, on construisit des chaires fixes qu'on adossa à un pilier
ou à un mur et qu'on plaça généralement au milieu de la nef, pour que
le prédicateur se trouvât au milieu de l'assistance.

2° Les Confessionnaux- — Le confessionnal est une sorte de meuble à
trois compartiments : le compartiment du milieu avec im siège est réservé

au prêtre qui doit entendre les confessions ; les deux autres munis d'un

prie-Dieu et d'im crucifix, sont pour les pénitents.
Les confessionnaux ne datent que du xvi^ siècle ; auparavant, les péni-

tents s'agenouillaient auprès du prêtre qui était assis sur un banc de

pierre.

3° L'Orgue.
—

L'orgue est un instrument de musique destiné à accom-

pagner le plain-chant et à rehausser l'éclat des offices religieux.

4° Les Cloches. — La cloche est un instrument de bronze, d'airain ou
autre métal, dont le son doit appeler les fidèles aux offices.

L'usage en remonte à la fin du vi® siècle. L'opinion qui en attribuait l'in-

troduction dans l'Eglise catholique à saint Pauliîj , évêque de Noie (353-

431), est considérée de nos jours comme manquant de fondement. Ce n'est

du reste qu'au xni^ siècle, que les cloches prirent les proportions con-

sidérables qu'elles ont souvent aujourd'hui, et qu'on songea à les décorer.

Les cloches qui sont destinées au culte, doivent être consacrées ou
bénites (Gan. 1169) par l'Evêque ou son délégué. Cette consécration, ou
bénédiction, appelée vulgairement le ba/piême de la cloche, comprend
plusieurs ablutions et des onctions avec l'huile des infirmes et le Saint

Chrême, accompagnées de prières spéciales. Il est d'usage de graver sur

la cloche les noms de la cloche elle-même (nom de saint ou de sainte),

ceux des donateurs, des parrain et marraine, et différentes inscriptions
telles que celle-ci qui se trouve sur une cloche de Metz :

« Laudo Deum verum ;
— Populum voco ; Congrego clerum ;

Defunctos ploro ; Pugo fulmina ;
— Pesta decoro. »

Louer le vrai Dieu, convoquer le peuple, réunir le clergé, pleurer les
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défunts, éloigner la foudre (1), embellir les fêtes : ce sont bien là les six

missions principales de la cloclie. L'usage des cloches ne relève que de
Vautorité ecclésiastique (Gan. 1169, § 3).

5° L'on pourrait encore ranger parmi le mobilier (du moins facultatif) de l'église, les

statues et les peintures qui représentent des scènes ou des personnages religieux.
Voici quelques règles de l'iconographie qui peuvent aider à les reconnaître et à en

comprendre le symbole,

a) Personnes de la Sainte Trinité. L'on représente : 1. Dieu le Père sous les traits

d'un vieillard ;
— 2. Dieu le Fils, tantôt sous la figure du Bon Pasteur, tantôt sous

celle d'un Agneau et, plus souvent, cloué sur une croix, avec l'inscription mise

par Pilate, INRI {Jésus Nazarenus, Rex Judseorum, Jésus de Nazareth, Roi des Juifs)
ou avec les trois lettres IHS {Jésus Hominum Sahator, Jésus Sauveur des Hommes) ;

3. le Saint-Esprit sous la forme d'une colombe ou sous l'emblème de langues
de feu.

—
h) La Sainte Vierge est représentée avec une couronne sur la tête en sa

qualité de reine, écrasant la tête d'un serpent, ou portant l'Enfant Jésus, qui tient

à la main un globe surmonté d'une croix. Notre-Dame des Sept-Douleurs est au pied
de la croix, tenant sur ses genoux le divin Crucifié que vient de Im remettre Joseph
d'Arimathie. Ce modèle est appelé pieta.—

c) Les Anges, vêtus de blanc, portent des ailes au dos et quelquefois un encen-
soir à la main. Saint Michel est représenté en guerrier terrassant un dragon ; saint

Gabriel avec une banderole sur laquelle on lit la Salutation Angélique ; l'Ange gardien
a le bâton du voyageur et conduit un enfant à la main, — d) Saint Joseph est repré-
senté avec les instruments de charpentier : hache, scie, rabot... un lis à la main et

l'Enfant-Jésus dans ses bras, — e) Les Evangélistes. Saint Matthieu est représenté sous
les traits d'un jeune homme; les autres ont pour attributs des animaux symboliques :

le lion désigne saint Marc, le bœuf, saint Luc, et l'aigle, saint Jean. — /) Les Apôtres.
Saint Pierre porte des clefs ou une croix renversée qui rappelle son supplice. Les
autres Apôtres sont représentés avec les instruments de leur supplice.

—
g) Les Vierges

ont une lampe à la main.— h) Les Martyrs tiennent des palmes ou les instruments de
leur supplice (saint Laurent avec un grÛ).

—
i) Saint Martin est à cheval et coupe

son manteau pour en donner la moitié à un pauvre; saint Louis, roi de France porte
la sainte couronne d'épines, saint Louis de Gonzague a un lis à la main et la couronne
ducale à ses pieds, etc.

L'auréole ou nimbe qui entoure généralement la tête de Notre-Seigneur . et des

Saints, est le signe de la gloire et du triomphe.

Conclusion pratique.

1° Les Juifs ne pénétraient dans leur Temple qu'avec un grand respect
mêlé de crainte. Le Seigneur ne leur avait-il pas dit ? « Tremblez à l'aspect
de mon sanctuaire » (Lév., xxvr. 2). Notre respect ne doit pas être moins

grand lorsque nous entrons dans les églises qui sont devenues par la pré-
sence eucbaristique la vraie maison de Dieu ; mais à la crainte nous pou-
vons substituer l'amour et la confiance si nous approchons du Seigneur,
le cœur pur.x

(1) La puissance que nos pères attribuaient à la cloclie d'éloigner la foudre et les

orages, ne dérive pas évidemment de la cloche elle-même mais de la bénédiction qu'elle
a reçue.
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2° La cloclie est la vois de Dieu qui nous invite à la prière ou nous convie
dans son temple. N'oublions donc pas de réciter VAngélus, quand elle

sonne le matin, à midi, et le soir, et répondons à son appel tous les diman-
ches et jours de fêtes.

QUESTIONNAIRE. — I. 1° Quels furent les lieux du culte des premiers chré-
tiens? 2° Où s'assemblèrent les premiers disciples du Christ? 3° Qu'est-ce que les Ca-
tacombes? 4° Faites-en une brève description? 5° Parlez de l'art religieux dans les

Catacombes. 6° Que savez-vous des inscriptions, dès peintures et des sculptures qu'on
y a retrouvées? 7° Faites en quelques mots^l'historique des Catacombes.

II. 1° Quelle est l'origine de la basilique chrétienne? 2° Faites la description des

basiliques primitives. 3° Qu'y avait-il dans le vestibule? 4° Dans la nef? 5° Et dans
l'abside?

III. 1° Quelles sont les principales modifications qu'on fit subir aux basiliques pri-
mitives? 2° Quelles furent les transformations du vestibule? 3° Quelles furent celles,

de la nef? 4° Celles de l'abside? 5° Qu'entendez-vous par annexes de réglise?6o Parlez
de la sacristie. 7° Que savez-vous sur les cimetières?

IV. 1° Quelles sont les différentes espèces d'églises? 2" Comment se subdivisent
les églises proprement dites? 3° Qu'est-ce que la basilique, la cathédrale, l'église abba-

tiale, collégiale, conventuelle, paroissiale? 4° Qii'est-ce qu'un oratoire? 5° Quelles
sont les règles liturgiques concernant l'érection des églises et oratoires, leur orienta-

tion, leur dédicace, leur titulaire ou patron? 7° Quelle différence y a-t-il entre le titu-

laire et le patron?
V. Qu'entendez-vous par mobilier des églises?
VI. 1° Qu'est-ce que l'autel? 2° Qu'est-ce qu'un autel fixe? 3° Qu'est-ce qu'un

autel portatif? 4° Faites l'historique de l'autel? 5° Que désigne-t-on par le mot
confession? 6° L'autel doit-il être .consacré?

VU. 1° Quels sont les accessoires proprement dits de l'autel? 2° Qu'entendez-
vous par gradins, rétable et tabernacle? 3° Quelles sont les garnitures de l'autel?

4° Combien doit-il y avoir de nappes sur l'autel? 5° Qu'entendez-vous par pare-
ment, croix et luminaire de l'autel? 6° Quelles sont les dépendances de l'autel? 7°

A quoi sert la crédence? 8° Qu'est-ce que la table de communion? 9° Que symbo-
lise la lampe du Saint Sacrement?

VIII. 1° Quelles sont les autres parties de l'église? 2° La chaire est-elle d'origine

primitive? 3° Qu'est-ce que l'ambon? 4° Parlez des confessionnaux, de l'oi^ue et

des cloches. 5° Que peut-on encore ranger parmi le mobilier de l'église? 6° Comment
représente-t-on les personnes de la Sainte Trinité, la Sainte Vierge, les Anges, saint

Joseph, les Evangélistes, les Apôtres, les Vierges, les Martyrs? 7° Que signifie l'au-

réole?

DEVOIES ÉCRnS. — l° Soit au point de vue local, soit au point de vue

mobilier, pouvez-vous établir quelque rapprochement entre le Tabernacle construit

par Moïse, et le Temple de Salomon, d'une part, et nos églises, d'autre part? 2° Quelle
fut l'origine des chapelles latérales? 3° Qu'y a-t-il de plus indispeùsable pour la cé-

lébration de la messe : l'église ou l'autel? 4° Dire ce que vous savez sur les sépultures
en général, les cimetières, les catacombes, etc.
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3e LEÇON

Les Objets du Culte.

1
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A. consacrés.

B. bénits.
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B. non bénits.

A. sacerdotaux.
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inférieurs.
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aux minis-
tres infé-

rieurs.

1. Forme.
2. Matière.
3 . Consécration.

a) Calice.

b) Patène.

a) Ciboire.
b) Ostensoir,
c) Custode.

a) Encensoir et navette.
b) Bénitier.

a) Corporal.
b) Pale.
c) Nappes d'autel.

o) Purificatoire.
b) Manuterge.
c) Nappe de communion.
d) Conopé.
e) Voile du calice.

/) Bourse.
g) Voile humerai.

a) Amict.
b) Aube.
c) Gordon.
d) Manipule.
e) Etole.
/) Chasuble.

tt) Dalmatique (diacre),

b) Tunique (sous-diacre)

a) Surplis ou Rochet.
b) Barrette.
c) Chape.

D. Matière des vêtements liturgiques.
\ E. Couleurs.

I a) Pantoufles. — b) Croix pectorale- — c) Tuni-
4» Insignes épis- )

celles. — d) Gants. — e) Anneau. — /) Mitre

copauz. .)
—

9) Crosse. — h) Gappa magna. — i) Grémial
V

—
3) Bougeoir.

5° Insignes ré-
servés au
Pape.

a) Mule.
b) Anneau du pêcheur,
rt Falda.
d) Tiare.
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DÉVELOPPEMENT

466. — I. Les Objets du Culte.

Sous cette dénomination générale il faut comprendre : 1° les vases

liturgiques ; 2° les linges liturgiques ;
— 3° les vêtements liturgiques.

467. — II. Article I. Les Vases liturgiques.

1° Définition. — On entend par vases liturgiques tous les vases dont
on se sert pour le culte divin.

2° Espèces.
—' Il y a trois classes de vases liturgiques :

—
a) ceux qui

sont consacrés ;
—

6) ceux qui sont bénits ;
—

c) les vases ou plutôt les ob-

jets qui ne sont ni consacrés ni bénits. A la première classe appartiennent
le calice et la patène ; à la seconde, le ciboire, l'ostensoir et la custode ; et à

la troisième, les burettes, Vencensoir, la navette, le bénitier et le gou/pillon,
la clochette, Vinstrument de -paix ou osculatoire et le vase d'ablution.

468. — III. Les Vases sacrés. Le Calice et la Patène.

1° Le Calice- A. DÉFINITION. — Le calice est le vase sacré qui sert

au Sacrifice de la Messe pour la consécration du vin (Fig. 16).

B. FORME. — La forme du calice a

varié beaucoup avec les époques.
—^

a)

Aussi longtemps que la communion sous

les deux espèces fut en usage, on se

FiG. 16. — Calice roman. FiG. 17. — Calice gothique.

servit de calices appelés ministériels, munis de deux anses, à cause de

leur grande dimension nécessitée par le nombre des communiants.
^—

&) Depuis q<ue la communion sous lés deux espèces a été interdite aux
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FiG. 17. Patène.

laïques, les calices ont diminué de volume ; les deux anses, devenues

inutiles, furent supprimées et la forme actuelle fut adoptée (1).

G. MATIÈEE.— a) Dans les huit premiers siècles, aucune règle n'était

établie sur ce point. Aussi, les calices de cette époque sont-Us de diffé-

rentes matières : en bois, en marbre, en agate, en cuivre,
en étain et, beaucoup plus souvent, en verre, en cristal,

en or et en argent.
—

6) La discipline actuelle de l'Eglise
veut que la cov/pe soit en or ou en argent doré à Vinté-

rieur (Pétain doré est permis dans le cas de pauvreté).
Le pied du calice peut être d'tm métal moins précieux.
D. CONSÉCEATION. — Le calice doit être consacré

avant d'être mis en usage : consécration que l'Evêque
seul a le droit de faire (2). « Le calice perd sa consécration :

—
a) s'U a subi

des lésions ou mutations qui lui ont fait perdre sa forme première et l'ont

rendu inapte à l'usage auquel il est destiné ;
—

b)

s'U a servi à de mauvais usages ou s'il a été mis en

vente. Le calice et la patène ne perdent pas leur

consécration par l'usure ou le renouvellement de

la dorure ; mais il y a obligation, dans le premier
cas, de faire redorer» (Gan. 1305).

2° La Patène. A. DÉFINITION. — La patène

(du latÎQ « patina » plat) est une sorte de petit

plat de forme ronde qui sert à recevoir la sainte

Hostie (EiG. 17).

B. FORME. — a) La patène était autrefois un

plat de grande dimension sur lequel les fidèles

déposaient les pains qu'ils apportaient pour être

consacrés ; c'était la patène ministérielle qui cor-

respondait au calice du même nom. — &) De nos

jours, elle est de dimension beaucoup plus res-

treinte et proportionnée à la coupe du calice

qu'elle doit recouvrir.

G. MATIÈEE ET GONSÉCEATION. — Tout
ce qui a été dit à propos du calice s'applique à

la patène (3).

469. — ly. Les Vases bénits.

1° Le Ciboiie* A. DÉFINITION. — Le ciboire est le vase qui ren-

ferme les hosties consacrées pour la communion des fidèles (Fig. 18).

Fio. 18. — Ciboire.

(1) La croix sur le pied du calice n'est pas de rigueur : en Italie.les calices n'en ont pas.
(2) Les Abbés mitres ontle droit de consacrer pour leur monastère. :(3) (Voir p. 210).

D. 0. (f. ni> 14
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B. POEME. — Le vase destiné à conserver la Sainte Eucharistie, a

varié "beaucoup de forme.— a) Il fut tantôt une tour, tantôt une colombe

qui étaient suspendues à la voûte du ciborium (N° 464), tantôt une urne

ou une cou/pe placées de la même façon.
—

b) Cette

dernière forme a prévalu, comme plus commode. Le
ciboire actuel est rme coupe fermée par wa. couvercle

qui s'en détache et dont les dimensions varient avec le

besoin des églises.

C. MATIÈEE. —' Dans les premiers siècles U en fut

du ciboire comme du calice : aucrme matière n'était

prescrite. Il y eut donc des ciboires en verre et même
en bois. — h) La dis-

FiG. 19. PaviUon.
cipline actueUe veut

que la coupe soit en or, ou en argent doré

à l'intérieur.

D. BÉNÉDICTION. — Le ciboire ne

doit pas, comme le calice, être consacré,

mais seulement bénit. Cette bénédiction

est réservée à l'Evêque ou à son délégué.
Nota. Le ciboire doit être recouvert

d'un pavillon d'étofîe précieuse : soie

blanche, drap d'or ou d'argent. Le pa-
villon est regardé comme le signe de la

souveraineté et indique par conséquent la

présence d'un souverain (Pig. 19).

2° L'Ostensoir et la Custode- A. DÉFI-
NITION. — Uostensoir (latia i^ostendere»

« ostensum » montrer), appelé autrefois

monstrance, est une pièce
d'orfèvrerie (Pig. 20) de di-

mension assez élevée pour
être aperçue du public. La
custode (FiG. 21) ou lunule

est une sorte de croissant

d'or ou d'argent destiné à re-

cevoir l'hostie consacrée, et à

être introduit au centre de l'ostensoirpour l'exposer à l'adoration des fidèles .

FiG. 21.

Custode. FiG. 20. — Ostensoir.

(3) (Noie de lapage précédente). Au calice et à la patène il faudrait ajouter comme
vase sacré la petite cuiller, en usage en Orient où la communion sous les deux espèces
s'administre par le mélange du pain et du vin consacrés dans le calice (communie
intincla). La petite cuiller sert à la présenter aux fidèles.
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B. FOKME. — L'ostensoir ne remonte pas aux premiers siècles du
christianisme. Cette façon d'exposer le Saint Sacrement au culte des
fidèles fut imaginée comme une protestation contre les hérésies qui s'atta-

quèrent au dogme de la 'présence réelle.

Les premiers ostensoirs avaient la forme d'une sphère ou d'tme tour.
La forme de soleil qu'Es ont maintenant date du xvi^ siècle.

G. MATI'ÈRE. — La custode qui reçoit la sainte Hostie doit être d'or
ou d'argent doré, avec des faces en verre ou en cristal pour laisser voir
l'Hostie.

D. BÉNÉDICTION. — La bénédiction n'est pas exigée pour l'osten-
soir lui-même ; mais elle est de convenance. Quant à la custode, eUe doit,
comme le ciboire, être bénite par l'Evêque ou son délégué

Nota. — a) Les vases sacrés, lorsqu'ils ren-

ferment la Sainte Hostie, ne peuvent être touchés
que par le prêtre et le diacre. Hors le cas de néces-
sité, U est défendu aux laïques de les toucher sous

peine de péché mortel. — h) Lorsqu'ils sont

vides, (t seuls les clercs et ceux à qui ce soin
est confié, peuvent toucher le calice et la patène

ainsi que les puri-

ficatoires, les pales
et les corpora/ux

qui ont servi au
sacrifice » (Can.
1306, §1). L'osten-

soir sans la cus-

tode peut être tou-

ché par tous les

laïques.
FiG. 22. — Encensoir. FiG. 23. — Navette.

470. — V. Les Objets liturgiques ni consacrés, ni bénits.

Les objets liturgiques, qui ne sont ni consacrés ni bénits, sont :

1° Les burettes, petits vases de cristal, de verre ou de métal, dans lesquels on met
le vin et l'eau destinés au Saint Sacrifice de la Messe.

2° Wencensoir (FiG. 22), petite cassolette suspendue à des chaînes, dans laquelle
on brûle de l'encens. L'usage de l'encens est de la plus haute antiquité : les Juifs

l'offraient à Jêhovah sur l'autel des parfums. L'Eglise s'en sert dans le même but :

pour rendre hommage au Saint Sacrement, c'est-à-dire à la divinité, et, par exten-

sion, pour honorer les personnes et les objets qui participent en quelque façon à la
nature et à l'autorité de Dieu.

3° Là navette (du latin navis vaisseau), ainsi appelée à cause de sa forme, sert à

contenir rcncens (Fig. 23).
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B. POEME. — Le vase destiné à conserver la Sainte Encliaristie, a

varié "beaucoup de forme.— a) Il fut tantôt une tour, tantôt une colombe

qui étaient suspendues à la voûte du ciborium (N» 464), tantôt une urne
ou une coupe placées de la même façon.

—•

b) Cette

dernière forme a prévalu, comme plus commode. Le
ciboire actuel est une coupe fermée par un couvercle

qui s'en détache et dont les dimensions varient avec le

besoin des églises.

C. MATIÈRE. —• Dans les premiers siècles il en fut

du ciboire comme du calice : aucune matière n'était

prescrite. Il y eut donc des ciboires en verre et même
en bois. — 6) La dis-

FiG. 19. Pavillon.
cipMne actueUe veut

que la coupe soit en or, ou en argent doré

à l'intérieur.

D. BÉNÉDICTION. — Le ciboire ne

doit pas, comme le calice, être consacré,

mais seulement bénit. Cette bénédiction

est réservée à l'Evêque ou à son délégué.
Nota. Le ciboire doit être recouvert

d'tm pavillon d'étoffe précieuse : soie

blancbe, drap d'or ou d'argent. Le pa-
villon est regardé comme le signe de la

souveraineté et indique par conséquent la

présence d'un souverain (Fig. 19).

2° L'Ostensoir et la Custode. A. DÉFI-
NITION. — la ostensoir (latLa nostendere»

« ostensum » montrer), appelé autrefois

nionstrance, est une pièce
d'orfèvrerie (Fig. 20) de di-

mension assez élevée pour
être aperçue du public- La
custode (Fig. 21) ou lunule

est une sorte de croissant

d'or ou d'argent destiné à re-

cevoir rbostie consacrée, et à

être introdidt au centre de l'ostensoirpour l'exposer à l'adoration des fidèles .

Fig. 21.

Custode. Fig. 20. Ostensoir.

(3) (Note de la page précédente). Au calice et à la patène il faudrait ajouter comme
vase sacré la petite cuiller, en usage en Orient où la communion sous les deux espèces
s'administre par le mélange du pain et du vin consacrés dans le calice (communio
intincla). La petite cuiller sert à la présenter aux fidèles.
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B. FOEME. — L'ostensoir ne remonte pas aux premiers siècles du
christianisme. Cette façon d'exposer le Saint Sacrement au culte des
fidèles fut imaginée comme une protestation contre les liérésies qui s'atta-

quèrent au dogme de la présence réelle.

Les premiers ostensoirs avaient la forme d'une sphère ou d'une tour.
La forme de soleil qu'Us ont maintenant date du xvi^ siècle.

C. MATÏÈEE. — La custode qui reçoit la sainte Hostie doit être d'or
ou d'argent doré, avec des faces en verre ou en cristal pour laisser voir
l'Hostie.

D. BÉNÉDICTION. — La bénédiction n'est pas exigée pour l'osten-
soir lui-même ; mais elle est de convenance. Quant à la custode, eUe doit,
comme le ciboire, être bénite par l'Evêque ou son délégué

Nota. —•

a) Les vases sacrés, lorsqu'ils ren-

ferment la Sainte Eostie, ne peuvent être touchés
que par le prêtre et le diacre. Hors le cas de néces-
sité, U est défendu aux laïques de les toucher sous

peine de péché mortel. — h) Lorsqu'ils sont

vides, « seuls les clercs et ceux à qui ce soin
est confié, peuvent toucher le calice et la 'patène

ainsi que les puri-

ficatoires, les pales
et les corporoMx
qui ont servi au
sacrifice » (Can.
1306, §1). L'osten-

soir sans la cus-

tode peut être tou-

ché par tous les

laïques.
FiG. 22. — Encensoir. FiG. 23. — Navette.

470. — V. Les Objets liturgiques ni consacrés, ni bénits.

Les objets liturgiques, qui ne sont ni consacrés ni bénits, sont :

1° Les burettes, petits vases de cristal, de verre ou de métal, dans lesquels on met
le vin et l'eau destinés au Saint Sacrifice de la Messe.

2° L'encensoir (FiG. 22), petite cassolette suspendue à des chaînes, dans laquelle
on brûle de l'encens. L'usage de l'encens est de la plus haute antiquité : les Juifs

l'offraient à Jéhovah sur l'autel des parfums. L'Eglise s'en sert dans le même but :

pour rendre hommage au Saint Sacrement, c'est-à-dire à la divinité, et, par exten-

sion, pour honorer les personnes et les objets qui participent en quelque façon à la

nature et à l'autorité de Dieu.
3° Là navette (du latin iiavis vaisseau), ainsi appelée à cause de sa îonue, sert à

contenir l'encens (Fig. 23).
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4° Le bénitier et le goupillon.
— (Fig. 24) Il s'agit ici, non des petits bassins qui

se trouvent à l'entrée de l'église, mais d'un vase portatif dont le prêtre se sert tous

les dimanches pour faire l'aspersion de l'eau bénite. Le goupillon était primitive-
ment une petite branche d'hysope, de buis ou autres plantes aux feuilles touffues

capables de retenir l'eau.

50 La clochette^ qui doit annoncer les moments les plus im-

portants de la messe.
6° L'instrument de paix ou osculatoire, objet de métal sur

lequel est gravée une croix ou quelque autre sujet pieux, et que
l'on fait baiser pour donner la paix. Jusqu'au xm^ siècle, les

clercs et les fidèles se donnaient le baiser de paix par accolade :

avec la simplicité des mœurs, cette manière de faire a disparu,
du moins pour les laïques, et l'instrument de paix lui fut subs»
titué.

7° Le vase d'ablution qui contient l'eau avec laquelle le prêtre
se purifie les doigts lorsqu'il donne la communion en dehors de

Ftg 24 ~ Béni- ^^ messe.

tier et 'sounUlon
^^ pourrait encore citer, comme objets liturgiques : le dais,

° ^ '

Vomhrellino qui abritent le Saint Sacrement dans les processions,
et les bannières qui sont des insignes de confréries ou des étendards, avec image de
la Sainte Viei^e ou des saints, et que l'on porte en procession.

471. ~ VI. Article IL Les Linges liturgiaues.

Les liTiges liturgiques se divisent en deux classes : 1° Ceux qui sont bénits

et 2° ceux qui ne le sont pas.

1° Linges bénits.
— Ce sont : le corporel, la pale et les nappes d'autel.

A. Le eorporal.
—• Le corporal (latin « corporale », de « corpus » corps) est

un linge sacré que le prêtre étend sur l'autel pour y déposer l'hostie et le

calice, c'est-à-dire le corps du Christ. Il doit être de chanvre ou de

lin, et sans broderies, tout au moins au milieu, pour que les parcelles ne

puissent s'y perdre. Mais il est permis de broder quelques lettres dans les

coins et on peut l'entourer de dentelles. Une petite croix marquée sur le

devant et tout près du bord, indique l'endroit qui doit être tourné vers le

prêtre.

B. La pale.
— La pale (latin « palla » manteau) sert à couvrir le calice.

Elle est de forme carrée et à peu près de la même largeur que le pied du
calice. L'usage de la pale ne date que du xiii^ siècle. Jusque-là, le corporal,

beaucoup plus étendu et ayant les dimensions d'une nappe qui recouvrait

le dessus de l'autel, était ramené sur le calice dans le but de le protéger.
Pour faciliter les cérémonies qui ordonnent de couvrir et de découvrir

alternativement le calice, on a diroinué les dimensions du corporal et on

y a ajouté un autre linge, distinct du corporal, et auquel on a donné le

nom de pale.

C. Les Nappes d'autel. (Voir Leçon précédente N° 464.)
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Le corporal, la pale et les nappes d'autel doivent être bénits par l'Evêqne
ou son délégué.

2° Linges non bénits- — Ce sont :
—

a) le purificatoire, petit linge,
ainsi appelé parce que le prêtre s'en sert pour essuyer le calice, ses lèvres

et ses doigts après la communion et les ablutions ;
—

&) le manuterge dont
le prêtre se sert, au lavabo, pour s'essuyer les doigts ;—'

c) la nappe de comrmmion ;
—

d) le conopé (N° 464) ;—
e) le voile du calice ;

—'

/) la bourse (Pig. 25) dans

laquelle on met le corporal; et — g) le voile humerai

que le sous-diacre met à la messe solennelle pour
envelopper la patène, et qui sert aux processions et

bénédictions du Saint Sacrement. Bien que le purifi- fiq, 25. Bourse.
catoire, le voUe du calice, la bourse, et l'huméral

soient rangés parmi les linges non bénits, c'est un usage assez courant
de les faire bénir.

Nota. — « Les purificatoires, pales et corporaux, qui ont servi au
Sacrifice de la Messe, ne doivent pas être donnés à laver aux laïques,
même religieux, sans avoir été purifiés auparavant par un clerc apparte-
nant aux Ordres majeurs ; l'eau de la première purification doit être jetée
dans la piscine, ou à son défaut, dans le feu » {Gan. 13Gô).

472. — VII. Article III. Les Vêtements liturgiques. Le Vêtement

ecclésiastique à T origine.

Avant de parler des vêtements liturgiques en particulier, il im-

porte de savoir quel était, à l'originej le vêtement des ecclésias-

tiques, tant dans la vie privée que dans l'exercice des fonctions
sacrées.

1° Vêtement des ecclésiastiques dans la vie imvée.
— Pendant les

premiers siècles du christianisme, les ecclésiastiques ne s'habillèrent

pas autrement que les laïques : au milieu de la persécution qui
sévissait si fréquemment, la prudence la

plus
élémentaire leur com-

mandait d'éviter toute distinction qui eut pu les faire reconnaître
et les signaler à l'attention. Or, pour les hommes, les deux habits

principaux étaient la tunique, avec ou sans manches, et la toge

(FiG, 26), sorte de grand manteau qui passait sous le bras droit,
tout en le laissant libre, et dont l'extrémité était relevée par-dessus
l'épaule gauche. Même vêtement à peu près chez la femme, avec
cette différence que la tunique (stola) et le manteau étaient d'un
tissu plus fin et plus ornementé.
Au vre siècle, une transformation complète se produisit dans le

vêtement laïque. Les Romains adoptèrent le costume court (sagum)
des Barbares sous la domination de qui ils étaient tombés. L'Eglise, au contraire,
resta fidèle aux anciens usages. La distinction qui s'établit entre le costume laïque
et le costume ecclésiastique, ne provient donc pas d'innovations de la part de

FiG. 26.
^

Toge romaine.
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l'EglisOj mais uniquement de ce fait que les Romains vaincus prirent le costume de
leurs vainqueurs tandis que les clercs continuèrent de s'habiller comme par le passé.

2° Vêtement des ecclésiastiques dans les fonctions sacrées. — Il n'est pas facile de
déterminer quel fut, aiix trois premiers siècles de l'Eglise, le costume des clercs dans
l'exercice des fonctions sacrées, les documents n'étant pas tous d'accord et ne don-
nant pas des indications précises sur ce point. Ce qui paraît à peu près certain, c'est

qu'il n'y eut guère de distinction entre le costume de la vie privée et celui dont les

clercs faisaient usage dans les cérémonies du culte, et il est probable que les deux seuls

traits caractéristiques consistèrent en ce que les vêtements qui servaient à la célébra-

tion des mystères, étaient ordinairement de couleur blanche et qu'ils étaient plus
propres et plus riches que les vêtements vulgaires.
Ce coup d'œU rétrospectif sur le costume primitif des ministres du culte chrétien

nous aidera à mieux comprendre les vêtements liturgiques qui sont aujourd'hui en

usage dans l'Eglise. Nous les rangerons en une triple classe :
—

à) les vêtements sacer-

dotaux :
—

h) les vêtements épiscopaux ; et — c) les vêtements réservés au Pape.

473. — VIII. Les Vêtements liturgiques des prêtres et des piinis-

tres inférieurs.

1° Vêtements sacerdotaux- — Les vêtements Ktuxgiqnes, dont le prêtre
se sert pour la célébration de la Messe, sont :

Vamict, Vaube, le cordon, le mani'pule, Vétole et

la cJiasuhle (FiG. 27).

A. L'AMICT (dn latin « amictus » manteau,
voile) (FiG. 14).

— L'amict est, comme l'indique

l'étymologie du mot, un vêtement qui recouvre

le cou et les épaules comme d'un voile. L'usage

paraît en remonter au viii^ siècle. « Il parut plus
convenable, dit Benoît XIV, que les prêtres, pour
célébrer, se couvrissent le cou et les épaules. » A
cette raison de convenance s'ajoutait dans les

pays froids un motif d'utilité. Dans lé principe,
l'amict couvrait la tête entière et n'était rabattu

sur les épaules qu'aux moments solennels de la

Messe. Vers le x^ siècle, quand s'introdidsit

l'usage de la barrette, l'amict ne fut plus relevé

sur la tête ; toutefois, certains Ordres religieux
conservèrent la coutume ancienne (Fig. 14).

Au 'point de vue symbolique, l'amict, en recou-

vrant la tête comme d'un casque, doit rappeler au prêtre qu'il est le sol-

dat du Christ et qu'il lui faut repousser les attaques du démon.

B. L'AUBE. — Primiti ement, l'aube n'était autre que la tunique
dont nous avons parlé dans le paragraphe précédent : vêtement commun
aux laïques et aux prêtres dans la vie privée. Comme nous l'avons déjà dit,

rt^ANIPUL*

Coudons

Aube

Fig. 27. — Prêtre revêtu

pour la messe.
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la tunique, une fois abandonnée par les laïques, au vi^ siècle, devint un
habit spécial des clercs, puis peu à peu elle fut réservée aux fonctions de

l'autel (x® siècle) et ornée, dans la partie inférieure et aux mancbes, de

dentelles et de broderies. Cette tunique fut appelée indistinctement dans

l'Eglise latine : talaris ou aube, talaris (latin « talus » talon) parce qu'elle
descendait jusqu'aux pieds et était donc une robe talaire, aube (latin

« alba ») à cause de sa couleur blanche.

L'aube, dit saint Thomas, représente la robe dont, par dérision, lo

Sauveur fut couvert chez Hérode. Par sa blancheur, elle est rm symbole
d'innocence. ^

C. LE CORDON. — Tout vêtement talaire, la timique par conséquent,

appelle la ceinture ou le cordon pour en retenir les plis. Le cordon est donc un
accessoire de l'aube ; il a pour but de l'empêcherde flotteret de traînerà terre.

Au point de vue symbolique, le cordon qui ceiat les reias, est le signe
de la chasteté. Les liturgistes voient aussi en lui im souvenir des liens

qui enchaînèrent Notre-Seigneur au Jardin des Oliviers, et des fouets de

la flagellation.

D. LE MANIPULE..— Les étymologistes ne s'entendent pas sur

l'ori^ne de ce mot : les uns le font venir du latin « mappula » petit linge,

et les autres, de « manipulus «.gerbe. Les deux étymologies s'expliquent
d'ailleurs très bien. Le manipule était, en effet, primitivement, le linge

ou mouchoir dont on se servait pour s'essuyer le visage ou les mains. Tout
comme les autres, les ecclésiastiques en faisaient usage dans la vie privée et

dans la célébration des mystères, et ils le portaient, comme c'était l'usage,
sur le bras gauche, pour laisser au bras droit toute liberté de mouvement.
Le maniprde employé d'abord par un motif de propreté, devint un vête-

ment liturgique quand les broderies et les dentelles en firent peu à peu un

objet de luxe. — On le marque aujourd'hui de trois croix, comme on
le fait pour l'étole.

Au point de vue symbolique, le manipide doit rappeler au prêtre la ser-

vitude qu'il s'est imposée librement pour la gloire de Dieu et pour le salut

des âmes. Il signifie les travaux et les larmes de la vie évangélique. Ce

manipule de pleurs et de souffrances est comme la gerbe des bonnes œu-

vres, le fruit des travaux apostoliques.

E. L'ÉTOLE (latin stola, robe traînante).
— Chez les Romains, la

stola était une longue robe à peu près semblable à la tuaique et n'en

différant que par les broderies et les passements qui l'ornaient dans toute

sa longueur, lia stola était la robe réservée aux riches matrones. Toutefois
« plusieurs grands personnages, Marc-Antoine d'abord, et plus tard Cali-

gula et quelques autres empereurs aux m.osura efféminées ayant a4outé à
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leurs toges les ornements de la stola matronale, ce vêtement devint com-
mun aux deux sexes. Mais comment la stola, qui était un vêtement

ample, s'est-elle réduite à cette bande étroite que nous appelons étole?

On suppose que l'on supprima la robe pour ne garder .que la bordure,

ora, d'où serait venu aussi à l'étole le nom à^orarium qui lui est quelquefois
doimé (1). » Les ecclésiastiques suivirent les usages des laïques : dans la

vie civile et dans les fonctions sacrées ils portèrent d'abord l'étole ou la

robe de distinction, puis, ils ne gardèrent de cette robe que la ricbe bor-

dure.

Devenu ornement liturgique, Vétole fut, au vi^ siècle, réservée aux évê-

ques, aux prêtres et aux diacres. Mais, d'après la règle établie par le concile

de Mayence (vrii^ siècle), les diacres ne pouvaient la porter que dans
l'exercice de leurs fonctions, à l'autel, tandis que les prêtres et les évêques
la portaient partout, même en dehors des fonctions ecclésiastiques et dans
la vie commune. De nos jours, ce droit est réservé exclusivement au Sou-

verain Pontife, comme signe de sa juridiction; les évêques, les prêtres et

les diacres ne doivent plus la porter que dans l'exercice des fonctions

propres à leur Ordre : à la Messe, pour les bénédictions et l'administration

des sacrements.

En outre, la manière de la porter, diffère avec chaque Ordre. Les diacres

la mettent transversalement sur l'épaule gauche, de façon à ce que les

deux extrémités retombent sous le bras droit. A la messe, les prêtres la

croisent sur la poitrine, au lieu que les évêques, pour ne pas recouvrir

leur croix pectorale, la laissent pendre de chaque côté (2).

L'étole est toujours ornée de trois croix placées, l'ime au milieu, et les

deux autres aux extrémités. Comme elle passe autour du cou, elle symbo-
lise le joug du Seigneur que le prêtre doit porter avec vaillance et par
lequel il doit s'assurer l'immortalité.

F. LA CHASUBLE (latin « casula » petite maison).
— La chasuble est

l'ornement liturgique que le prêtre met par-dessus l'aube et l'étole, pour
célébrer la Messe.

Primitivement, la chasuble était un manteau large et rond avec une
ouverture dans le haut pour y passer la tête. De grande dimension, elle

enveloppait le corps tout entier, le recouvrait pour ainsi dire, et l'abritait,

telle une petite maison. Elle fut d'abord un vêtement commun aux laïques
et aux clercs : l'on a trouvé, en effet, dans les Catacombes des peintures

(1) V. Maktigny, Dictionnaire des Antiquités chrétiennes.

(2) Autrefois, les prêtres ayant le privilège de porter une croix sur la poitrine, laissaient

pendre leur étole sur le devant comme les évêques. L'usage de croiser l'étole s'est donc
introduit pour remplacer la croix que les simples prêtres ne portaient plus,
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qm représentent des orants et des orantes vêtus de pénules exactement
semblables à la chasuble antique (Fig. 30).

L'Eglise grecque a toujours conservé cette forme ancienne. L'Eglise la-

tine lui fit subir, au contraire, différentes transformations. On commença
par la raccourcir, afin de donner aux prêtres plus de facilité pour la rele-

ver sur les bras; puis la chasuble étant encore gênante, on retrancha tout

ce qui empêchait les bras d'être libres et elle devint ce

qu'elle est aujourd'hui. Avec ses deux pans un peu
raides et étriqués dont l'un tombe sur la poitrine et

l'autre sur le dos (1), la chasuble actuelle a perdu au

point de vue artistique ce qu'elle a gagné en commo-
dité.

Au point de vue symbolique, la chasuble, tombant
sur les épaules du prêtre et le couvrant en entier, re-

présente, comme l'étole, le joug du Seigneur, et la

charité qui doit l'animer pour Dieu et pour les âmes.

2° Vêtements des ministres inférieurs. — Aux Messes

solennelles, le diacre et le sous-diacre portent les

mêmes vêtements que le prêtre, sauf la chasuble. Le
diacre la remplace par la dalmatique (Eig. 28) et le

sous-diacre par la tunique.

A. LA DALMATIQUE (latin, « dalmatica », de
« Dalmatia » Dalmatie).

— Cet ornement est ainsi

appelé parce qu'il était jadis l'habit distinctif des Dal-

mates. Les Komains l'empruntèrent à ce peuple au
11^ siècle. A son tour, l'Eglise l'adopta dans ses céré-

monies. EUe fut d'abord réservée aux papes, quand ils officiaient ponti-

ficalement, puis décernée par eux aux évêques comme une marque de

distinction. Au iv« siècle, le pape Sylvestre en fit l'insigne spécial des

diacres de Eome.
Avec le temps, la dalmatique s'est modifiée : les manches qu'elle avait

autrefois ont été supprimées et remplacées par deux pans d'étoffe qui
recouvrent les épaules.

B. LA TUNIQUE. — Bien qu'elle soit le vêtement spécial au sous-

diacre, la tunique est, en tout, semblable à la dalmatique. Autrefois, eUe

en différait par le tissu et par la forme. Moins large et moins ornée, eUe

Fig. 28. — Diacre
revêtu

de la dalmatique.

(1) La partie postérieure de la chasuble est généralement garnie, du moins en
France, d'or/rois qui dessinent la figure d'une croix et qui sont parfois d'une très
grande richesse.— li'orfroi (du latin « aurum »,or et « phrygium », phrygien, étoffe brodée
d'origine phrygienne) est le parement ordinairement brodé, qui se trouve sur les çha»
subies, les dalmatiques et les chapes.
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avait aussi les manches plus courtes. D'après certaLas liturgistes, la tuni-

que aurait son origine dans le colobium qui était une tunique descendant

jusqu'aux genoux et à manches très courtes : d'où son nom de colobium,
du grec Tcolohos qui veut dire coupé.
Au 'point de vue symbolique, la tunique comme la dalmatique repré-

sentent la joie que le diacre ou le sous-diacre doivent ressentir d'avoir

consacré leur vie au service de Dieu.

3° Autres vêtements communs aux prêtres et aux ministres inférieurs.— Aux vêtements liturgiques dont U vient d'être question, il faut ajouter :

le surplis, le rochet, la barrette et la chape.

A. LE SUEPLIS. — A l'origine, le surplis avait à peu près la même
longueur que l'aube. Il y eut toujours une tendance à le raccourcir ; de

nos jours, il descend plus ou moins bas, sans dépasser le genou. Il est

porté par les clercs quand ils assktent aux offices ou qu'ils remplissent
une fonction liturgique.

B. LE EOCHET. — Le rochet dérive aussi de l'aube. Il est actuelle-

ment une sorte de surplis à manches étroites et orné de dentelles, que
portent les évêques et les chanoines (1).

C. LA BAEEETTE. — Comme nous l'avons dit précédemment, la

barrette ne remonte pas aux premiers siècles. Dans les fonctions sacrées, les

prêtres allaient à l'autel, la tête couverte de l'amiet, et dans la vie civile,

ils se couvraient d'un capuchon qui dépendait du manteau alors en

usage et qu'on appelait birrus ou pénule. Au x^ siècle, cette mode de se

coiffer fut trouvée peu commode et peu gracieuse ; on lui substitua alors

une espèce de bonnet, d'abord de forme ronde, puis carrée : ce fut la bar-

rette.

(1) Dans la plupart des diocèses de France, le costume de chanoine consiste dans le

rochet. la mozette et l'aumusse.
t Lt'aumusse, dit Viollet-lb-Dttc (Dictionnaire raisonné du Mobilier français), est un

vêtement très ancien, propre aux deux sexes, mais qui, dès le xi« siècle, fut spécialement
affecté aux chanoines réguliers. L'aumusse est une cape avec capuchon, recouvrant tous
les autres vêtements, et destinée à préserver les religieux du froid pendant les offices de
nuit : aussi flt-on de très bonne heure des aumusses en fourrures. La forme des aumusses
des chanoines réguliers paraît arrêtée au commencement du xiii» siècle. Le capu-
chon était alors doublé et rembourré de manière à présenter comme deux cornes des
deux côtés de la tête. Ces deux coussins étaient-ils une tradition de forme plus ancienne,
ou bien étaient-ils placés pour permettre aux chanoines d'appuyer sans fatigue leur tête
contre les parois des stalles ou formes, souvent séparées, au xiii» siècle, par des montants
assez saillants ? C'est ce que nous ne saurions décider. L'aumusse, dans la plupart des
églises cathédrales, devait être portée sur la tête, de la Saint-Michel à Pâques, et, pen-
dant la belle saison, pliée sur l'épaule... Aujourd'hui, l'aumusse n'est plus guère figurée
dans le costume des chanoines que par une bande de fourrure portée sur le bras ou sur

l'épaule. Les parlements portaient l'aumusse. C'est en souvenir de cet usage que les

cours suprêmes portent une bande de fourrure sur leur épaules <
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D. LA CHAPE. —' (FiG. 29). Appelée aussi pluvial, la chape était

primitivement un manteau ouvert stir le devant, et pourvu d'un capuclion

que l'on relevait pour se préserver de la pluie dans les processions. Quand
eUe devint un vêtement liturgique, eUe reçut différentes modifications et

des embellissements successifs. Au Moyen Age,
elle fut ornée, sur le devant, de deux bandes

d'orfroi, et au xv^ siècle, le capuclion fut sup-

primé et remplacé par le chaperon.
La obape n'est pas réservée airs prêtres : elle

est portée, aux Vêpres, aux Saints et dans les

processions, par les ministres du culte les plus
élevés en dignité comme par les clercs de rang
inférieur.

40 Matière des vêtements sacrés- — L'amict
et l'aube doivent être en fil, le cordon eu lin

ou en chanvre ou même en soie. Quant aux
autres ornements sacrés proprement dits : ma-

nipule, étole, chasuble, dalmatique, tunique,

chape, ns doivent être en soie. On admet aussi

le drap d'or ou d'argent, et, par raison de pau-
vreté, le mélange de la soie et du coton.

5° Couleurs liturgiques des ornements sacrés.—
' Il n'y eut dans le principe qu'une seule

couleur : le hîanc. Au xii^ siècle, quatre couleurs étaient déjà admises.

De nos jours, n y a cinq couleurs liturgiques : le blanc, le rouge, le vert,

le violet et le noir.

a) Le hlanc, emblème de la joie et de la pureté, sert aux fêtes de Notre-

Seigneur, de la Sainte Vierge, des Confesseurs, des saintes Femmes non

martyres et aux dimanches entre Pâques et l'Ascension. —•

b) Le rouge, qui

symbolise le feu de la charité et de l'amour divin, sert pour les fêtes de la

Croix, du Précieux Sang,- des Apôtres et des Martyrs, et de la veille de la

Pentecôte au dimanche de la Trinité. — c) Le vert qui est le signe de

l'espérance, est réservé à presque tous les dimanches de l'année, en dehors

du temps où on emploie le blanc (temps pascal) et du temps où on emploie
le violet — d) Le violet, symbole de la tristesse et de la mortification, est

employé dans les temps de pénitence et de deuil, pendant l'Avent, de la

Septuagésime à Pâques, aux Quatre-Temps et aux Kogations.
—

e) Le

noir, signe de deuil, sert aux offices des morts et pour la cérémonie du
Vendredi-Saint.
A ces couleurs liturgiques, il faut ajouter le drap d'or qui peut être assi-

milé au Manc. —^ « Il peut aussi, en certaines occasions 8olennelles> là du

FiG. 29. — Chape
ancienne, avec capuchon.
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moins où c'est la coutume, remplacer le rouge ; quant au vert, nous en
doutons beaucoup, surtout après les nouvelles rubri-

ques ; mais ce qui est certain, c'est qu'il ne peut jamais
remplacer le violet ni le noir. « (S. C. E. 21 avril

1866) (1).

6° Bénédiction des ornements sacrés. — On peut
dire, d'une manière générale, que les vêtements sacrés

doivent être bénits, quoiqu'il y ait doute pour le

cordon, la dalmatique, la tunique, et surtout pour la

chape parce qu'elle ne sert pas directement à la messe.

Cette bénédiction appartient à l'évêque qui peut dé-

léguer un simple prêtre. Les ornements perdent leur

bénédiction lorsqu'ils sont détériorés, lorsqu'ils ont

perdu la forme appropriée à leur destination.

">
"«0)1' 474. — IX. Vêtements et insignes épiscopanz et

archiépiscopanx.

\p9 1° Vêtements et insignes épiscopaux.
— En dehors

de la soutane violette, les insignes épiscopaux sont :

(FiG. 30).

A. LES PANTOUFLES ou SANDALES.— D'après
l'ancienne discipline de l'Eglise, les prêtres n'avaient

pas le droit de monter à l'autel avec leurs chaus-

sures ordinaires. Les évêques ont gardé cet usage et

mettent des pantoufles en soie, brodées d'or.

B. LA GEOIX PECTOEALE. -- Les premiers
chrétiens avaient coutume de porter sur eux quelque

signe sacré qui leur rappelât le Christ : ils allaient

même, dans les circonstances périlleuses, jusqu'à

suspendre la Sainte Eucharistie sur leur poitrine. La
croix apparut plus tard comme l'insigne distinctif des

chrétiens. Depuis le xin^ siècle, eUe est réservée à

l'Evêque.
La croix épiscopale est en or, avec des reliques de

saints martyrs à l'intérieur : elle est destinée à lui

rappeler qu'il est le vicaire du Christ et qu'il doit

marcher sur ses traces.

C. LES TUNICELLES : c'est-à-dire la dalmatique
du diacie et la tunique du sous-diacre. Ces petites timiques, en soie très

Jégère, que l'Evêque met par-dessus l'amict et l'aube, ont pour but de

FiG. 30.
Statue d'évêque.

L'évêque est ici
coiffé de la mitre et

porte la crosse à la
main. II est vêtu des
ornements sacrés : de
la chasuble de forme
ancienne, de ï'étole

dont on voit les deux
extrémités près des
pieds, et du manipule
qui pend au bras
gauche.
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symboliser la plénitude des Ordres que le Pontife a reçus et les pouvoirs
qu'il a de les communiquer.
D. LES G-ANTS. — L'Evêque porte, à l'autel, des gants dont la cou-

leur varie avec l'office du jour. D'après les liturgistes, ils sont le symbole
de la pureté du cœur.

E. L'ANNEAU. — L'anneau, que l'Evêque porte toujours, est le

signe de l'union qu'il a contractée avec son diocèse.

F. LA MITEE (latin mitra, bandeau). — Primitivement, la mitre était

une sorte de bandelette retenue autour du front par des cordons. Elle est,

de nos jours, une coiffure de dimension im peu
haute, enrichie de broderies et de pierres pré-
cieuses et terminée en arrière par des fanons qid
tombent sur le dos et qui sont des vestiges des

cordons qui servaient jadis à fixer la mitre sur

la tête (FiG. 31).

La mitre indique la puissance de l'Evêque
et le «èZe.aveo lequel il doit combattre pour la

religion.

G. LA CEOSSE ou BATON PASTOEAL.
—'

D'origine fort ancienne, en usage déjà au
iv^ siècle, la crosse était de bois, et, selon

l'opinion de certains liturgistes, elle était le

bâton SUT lequel s'appuyait l'évêque, ordinai-

rement d'un âge avancé. A partir du vi^ siècle,

il y eut des crosses ornées d'or et même des

crosses en or ou en argent massif.

Au point de vue symbolique, la crosse est comme la houlette du pas-
teur qui doit diriger le troupeau, le ramener au bercail en usant de sévérité

quand il le faut. Elle est l'insigne de la juridiction : pour cette raison,

l'Evêque ne la porte pas en dehors de son diocèse, ni aux offices des morts,

l'Eglise militante n'ayant pas de juridiction sur l'Eglise souffrante.

H. IjA CAPPA magna (grande chape) est im manteau, en laine ou
en soie violette, plus ample et plus long que la chape.

I. Le GEÉMIAL (latin « gremium » giron) est un morceau d'étoffe qu'on
met sur les genoux de l'Evêque lorsqu'il est assis.

J. LE BOTJGEOIE est une sorte de chandelier portatif qu'on tient

allumé à côté'^de l'Evêque quand H lit quelque chose pendant l'office. Il

est une marque d'honneur pour la dignité épiscopale.

Fia. 31. — Mitre.

(1) (Note de la page précédente)' Voir Veiqhe, Cours élémentaire de Liturgie sacrie.
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2° Insignes réservés aux aichevêç[ues>
— Les arehevêques ont pour

insignes propres : le 'palliwm, et la croix arcTiié'pisco'pale.

A. LE PALLITJM est une bande de laine blanche, garnie de croix noires,

qui fait le tour des épaules, et dont les extrémités pendent, l'une en avant,
l'autre en arrière de la chasuble. Les paDiums confectionnés chaque
année à Eome avec la toison d'agneaux bénits par le Pape ou par un car-

dinal délégué, sont le symbole de la brebis perdue que le Bon Pasteur

porte sur ses épaules et ramène au bercail (FiG. 33).

Le pallium fut toujours considéré comme le manteau indiquant la plus
haute dignité (1). Aussi, le Pape le porte-t-il de droit ; il le confère comme

signe de juridiction supérieure aux patriarches et

aux archevêques. Parfois aussi il le confère à de

simples évoques quand il veut les honorer (2).

B. LA CROIX AECHIÉPISCOPALE est une
croix à double traverse, que l'archevêque fait

porter devant lui, l'image du Christ tournée de
son côté pour lui remettre devant les yeux son

divin modèle.

Nota. — Les Cardinaux sont revêtus comme les

évêques, sauf la couleur de leurs habits qui est

écarlate. Ils ont, en outre, comme insignes, spéciaux, la barrette rouge et

le chapeau rouge à grands bords et orné de trois rangs de glands qu'As

portent lorsqu'ils sont revêtus de l'habit de chœur. (Fig. 32).

475. — X. Insignes réservés au Pape.

1° Dans la vie privée.
— Le Pape porte :

—
a) une soutane de soie

blanche, ou de drap blanc pendant l'Avent et le Carême ;
—

6) la calotte

blanche ;
—

c) des chaussures ou mules de velours ou de laine rouge,
ornées d'une croix d'or que l'on baise lorsqu'on est reçu en audience ;

—
d) im anneau pastoral, appelé Vanneau du pêcheur parce qu'il est orné

d'une pierre représentant la scène où Notre-Seigneur commande à saint

Pierre de le suivre pour devenir pêcheur d'hommes {Math., iv, 19).—
I

e) Le chapeau du Pape est recouvert de soie rouge, avec un galon d'or

et un cordon à glands d'or.

Fig. 32.

Chapeau de cardinal.

(1) Le pallium était aussi porté par les princes : en France comme en Angleterre
c'était le pallium qu'on plaçait sur les épaules du roi au moment du sacre.

(2) Peut-être, à l'origine, le pallium était-il un orfroi de chasuble envoyé en présent
par le Souverain Pontife. Pendant tout le moyen âge, le pallium est très ample et descend
vers le bord inférieur de la chasuble ; dans lés temps modernes, il a été réduit à de
très petites dimensions (V. Don Gréa, La Sainte Liturgie).
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2» Dans les offices pontificaux.
—

(Fig. 33). Outre les ornements pon-
tificaux, le Pape a comme insignes spéciaux :

—^

a) la falda, longue robe de
soie blanche avec une queue traînante qui est portée par ua grand digni-
taire de la cour pontificale. La falda se met par dessus la soutane et avant
lès autres ornements ;

—
h) la tiare, sorte

de mitre formée de trois couronnes super-

posées, et ornée de pierres précieuses. Les
trois couronnes sont le symbole du triple

pouvoir d'Evêque, de Souverain Pontife et

de Eoi qui réside dans le Pape. Dans les

circonstances ordinaires le Pape porte la

mitre comme les autres Evoques ;
—'

c) la

sedia gestatorîa (expression italienne qui veut
dire chaise à porteurs), sorte de trône sur

lequel le Pape est porté dans les grandes
solennités.

Le Pape ne se sert pas de crosse comme les Évê-

ques. Les auteurs du moyen âge en donnent deux
raisons : l'une historique, l'autre mystique :

—
1. raison historique. D'après l'histoire ou plutôt
la légende, saint Pierre aurait remis son bâton

pastoral (ou crosse) à saint Euchaire, disent les uns,
en l'envoyant évangéliser la ville de Trêves, d'au-
tres disent à saint Martial, l'apôtre de Limoges, et

il n'aurait jamais revu ni missionnaire ni bâton. —
2. Raison mystique. La crosse del'évêque, dont le

sommet est recourbé, est un signe de juridiction
mais de juridiction limitée : le Pape n'en porterait
donc pas parce que sa juridiction est universelle. Il

Fin. 33. — Le pape
Grégoire le Grand (vu» siècle).

Le pape Grégoire le Grand
porte la tiare. Sa tête est au-
réolée d'un nimbe, symbole de
la sainteté. La colombe figure

l'Esprit- Saint, inspirateur du
Vicaire de Jésus-Christ. Autour
des épaules et descendant sur la

poitrine, l'on voit le pallium,
insigne des papes et des arche-

vêques.

est assez probable d'ailleurs que ces deux raisons
n'ont pas plus de valeur l'une que l'autre puisqu'il
paraît certain que des papes ont porté autrefois
là crosse, comme on peut le constater par des images anciennes de saint Grégoire
le Grand et de saint Gélase où ces deux papes sont représentés avec un bâton sur-

monté d'une croix ou d'un globe (1). Pourquoi ont-ils cessé d'en porter, c'est ce

qu'il serait bien difficile de dire.

L'habit de chœur du Souverain Pontife, dans les cérémonies ordinaires ou dans
les audiences, consiste dans le rochet à dentelles, la mozette rouge bordée d'hermine
et l'étole pastorale.

Conclusion pratique.

Ce n'est pas sans doute la richesse des objets du culte qui augmente la

(1) V. Dictionnaire d'Archéologie chrétienne
des Antiquités chrétiennes.

et de Liturgie : MartiOXY, Dictionnaire
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valeur du sacrifice de la Messe et de notre prière, mais elle doit rappeler
à notre pensée la majesté du Koi des rois qui réside à l'autel, puisque les

ministres qui s'approclient de lui se revêtent des habits les plus pré-
cieux et font usage de vases sacrés les plus beaux. Il n'y a donc pas

pour les grands et les riches de ce monde de meilleure manière d'user

de leurs richesses que de les employer au service de Dieu. Aucune occu-

pation n'est plus noble que de consacrer son temps et ses talents artis-

tiques à la confection des ornements d'église : Dieu bénit les person-
nes qui travaillent pour sa gloire extérieure.

QUESTIONNAIRE. — I. Qu'entendez-vous par objets du culte?

II. 1° Qu'entendez-vous par vases liturgiques î 2° Quelles sont les trois classes

de vases litui^iques?
III. 1° Qu'est-ce que le calice? 2° La forme du calice a-t-elle toujours été la

même? 3° Quelle doit en être la matière? 4° Le calice doit-il être consacré et

par qui? 5° Qu'est-ce que la patène? 6° Quelle en est la forme? 7° Quelle doit en
être la matière? 8° Doit-eUe être consacrée?

IV. 1° Qu'est-ce que le ciboire? 2° A-t-il varié de forme? 3° Quelle doit en
être la matière? 4o Le ciboire doit-il être consacré? 5° Qu'est-ce que le pavillon?
6° Qu'est-ce que l'ostensoir et la custode? 7° Quelle en est la forme? 8° Quelle doit

en être la matière? 9° L'ostensoir doit-il être bénit? 10. Et la custode? 11° Les vases
sacrés peuvent-ils être touchés par n'importe qui?
V. Quels sont les objets lituigiques qui ne sont ni consacrés, ni bénits?

VI. 1° Quelles sont les deux classes de linges liturgiques? 2° Qu'est-ce que le cor-

poral? 3° Qu'est-ce que la pale? 4° Quels sont les linges non bénits? 5° Qu'est-ce que
le purificatoire? 6° Les laïques peuvent-ils toucher tous les linges liturgiques?

VII. 1° Quel était le vêtement ecclésiastique à l'origine? 2° Quel était leur vête-
ment dans la vie privée? 3° Quel était leur vêtement dans les fonctions sacrées?

VIII. 1° Quels sont les vêtements dont le prêtre se sert pour la célébration de la

messe? 2° Parlez de l'amict. 3° de l'aube. 4° du cordon. 5° du manipule. 6° de l'étole,

70 de la chasuble. 8° Quels sont les vêtements des ministres inférieurs? 9° Qu'est-ce

que la dalmatique? 10° Qu'est-ce que la tunique? 11° Quels sont les autres vêtements
communs aux prêtres et aux ministres inférieurs? 12° De quelle matière doivent
être les vêtements sacrés? 13° Quelles sont les couleurs liturgiques des ornements
sacrés? 14° Les ornements sacrés doivent ils être bénits?

IX. 1° Quels sont les vêtements et insignes épiscopaux 2° Quels sont les insi-

gnes réservés aux archevêques? 3° Quels sont les insignes des cardinaux?

X. 1° Quels sont les insignes réservés au Pape doins la vie privée? 2° Et dans les

offices pontificaux?

DEVOIBS ÉCRITS. — 1° Quelles sont les différentes modifications qui ont été

apportées à la forme du calice et du ciboire ? Quelles furent les raisons de ces modifi-

cations? 2° Dire quelle fut l'origine des vêtements sacerdotaux? 3° Les objets litur-

giques sont-ils des accessoires nécessaires du culte?
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4e LEÇON

Les Actes du Culte.

Les Prières et les Cérémonies de la Messe.

A. Formules de prières.

PRIÈRES
et

CÉRÉMONIES
de la

MESSE

1° Eléments de
la Messe.

2° Espèces de
messes.

B. Cérémonies.
a) Attitudes liturgiques.
b) Gestes liturgiques.
c) Cérémonies symboliques.

A Grand'mp<i-iP ^ "^ Solennelle.A. Lirana messe.
^ j,^ chantée.

B. Messe basse.

Les six Parties

de la Mes-

1 " Partie :

Préparation an
Sacrifice.

2" Partie :

Instmction.

3» Partie ,

Oblation.

a) Aspersion.
b) Prières au bas de l'autel.

c) Introït.

d) Kyrie eleison.

e) Grloria in excelsis.

/) Collectes.

a) Epltre.
b) Graduel. Alleiuia. Tr*iit.

c) Evangile, d) Prône,
e) Credo.

/ d) Oblaiion.

1

du pain,
du vin.

b) Complément
de l'obla-

tion.

Oblation des
fidèles.

2. Prière au
Saint - Es-
prit.

3. Encense-
ment.

4. Lavabo.
S.Suscipe.Sanc-

ta Trinl-
tas.

B.Orat^l^tres.
7. Secrets.

n n ff TTT^ 15
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PRIERES
et

CÉRÉMONIES
de la

MESSE

[Suite.)

4» Partie :

Consécration.

Les. six Fatties

• de la Mes-

se.

5" Partie :

Conunnnion.

6" Partie : .

Action de grâ-
ces.

a) Préface.
b) Sanctus.

c) Canon.

a) Préparation
à la Com-
munion.

b) La Commu-
nion.

f 1 .Prières avant
'

la Consé-
cration.

2. Prière de la
Consécra-
tion.

3. Prières après
la Consé-
cration.

/ 1 . Pater et Li-
I bera nos.

2. Fraction de
rtiostie.

3. Agnus Dei.
4.Baiserde paix

et prières
avant la
Commu-
nion.

i. du prêtre.
2. des fidèles.
3. Ablutions.

a) Antienne de la communion.
b) Postcommunion.
c) Ite missa est.

d) Prières supplémentaires.

476. — Mots.

Messe. Voir, pour le sens de ce mot,
N" 380. Il n'est question, dans crtte le-

çon, que des cérémonies de la Messe,
et non de la Messe, considérée dans son
essence et en tant que sacrifice.

Messe pontificale. Messe qui est célé-

brée par un haut dignitaire de l'Eglise :

archevêque, évoque, et qui comporte
un ensemble de cérémonies particulières.
Tenir chapelle. On dit qu'un évêque

tient chapelle, lorsque, sans célébrer

lui-même, il assiste, avec ses irsi'nes

épiscopaux, à un oifice célébré devant
lui par un autre évêque ou un prêtre.

Le Pape, qui officierarementlui-même,
tient souvent chapelle papale.

Psaume. Poème sacré de l'Ancien
Testament qui était destiné à être chanté
dans les offices religieux avec accompa-
gnement de la harpe. Les psaumes, sont
au nombre de cent cinquante : une moi-

tié a pour auteur le roi David; l'autre
moitié est attribuée à des auteurs dif-

férents. Le psaume est divisé en petits
paragraphes appelés versets.

L'usage de chanter des psaumes est

passé du culte juif au culte chrétien.

Antienne. Verset tiré de, l'Ecriture
Sainte qu'on chante deux fois : avant
et après le psaume.
Acclamations et invocations litm^i-

Ques. On donne ce nom « à un certain
nombre de formules qui, dans leur briè-

veté, expriment un souhait ou sont une
affirmation de la foi. On les appellerait
aujourd'hui des oraisons jaculatoires.
Plusieurs sont empruntées à l'Ancien
Testament ou au Nouveau, comme
Amen, Alléluia^ Fax vobis, Dominus co-

biscum. Les chrétiens des premiers âges
aimaient ces formules dont ils se ser-

vaient comme d'un salut, d'un siffne de
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ralliement ou de reconnaissance, presque
comme d'un mot de passe (1). »

Amen. Mot hébreu qui signifie : en

vérité, il en est ainsi. Notre-Seigneur l'em-

ploie souvent dans ses discours pour don-
ner plus de force à ses affirmations,

a Amen, amen dico vobis. » « En vérité, en

vérité, je vous le dis »,répète-t-il souvent.

Ce mot est passé dans la liturgie catho-

lique avec le même sens. A la messe, il est

employé, soit par les fidèles pour approu-
ver ce que vient de dire le prêtre, soit

par le prêtre lui-même pour ratifier

les paroles du peuple (par exemple à la

fin du Pater).
Alléluia (de l'hébreu « halelu » îouez

et « lah » Dieu). C'était chez les Juifs un
cri de joie et de triomphe. L'alleluia a

gardé ce sens à la messe : aussi, le sup-

prime-t-on, pour marquer le deuil ou la

pénitence, aux messes des morts, aux

jours de jeûne, de vigile, pendant tout

le carême. En signe de joie, l'Eglise le

répète plus que d'habitude pendant
le temps pascal.
Dominus VObisCUin. Le Seigneur soit

avec vous. Equivalent de l'hébreu Emma-
nuel. Les Juifs se servaient de cette

formule comme salutation. Booz salue

ainsi ses moissonneurs {Rutk, ii, 4). Cette

expression a conservé le même sens à

la messe : c'est la formule de salutation

que le prêtre adresse aux fidèles. Le

prêtre doit être l'interprète des assis-

tants dans les prières qu'il fait à Dieu.

Avant de se faire leur porte-parole dans
les oraisons, il se tourne vers eux et leur

dit : tt Dominus vobiscum ». Le Seigneur
soit avec vous. Et le peuple lui répond :

« Et cum spiritu tuo ». Qu'il soit avec
votre esprit pour que vous soyez bien

inspiré et que vous formuliez bien nos

demandes. Et quand Je prêtre a fini son

oraison, le peuple répond Amen en signe
d'assentiment et comme pour lui expri-
mer sa satisfaction de ce qu'il a bien

traduit sa pensée.
Pax VOÎ)is. Formule identique au Do-

minas vobiscHm employée par l'évêque.

B[yrie eleison. Expression grecque
qui veut dire : Seigneur, ayez pitié de
nous. Cette formule d'invocation est fré-

quente dans la Sainte Ecriture. C'est

par ces paroles que les malades implorent
la pitié de Notre-Seigneur : « Ayez pitié
de nous, fils de David», disent les aveu-

gles de Jéricho {Mat., xx, 30). « Jésus,
notre maître, ayez pitié de nous », di-

sent les lépreux (Luc, xvn, 13). « Ayez
pitié de moi, fils de David», dit la Chana-
néenne. {Mat., xv, 22). Les chrétiens

emploient cette formule au milieu des

persécutions et dans leur détresse, pour
que Dieu les aide et vienne à leur secours.

La formule grecque est si populaire et si

antique qu'on l'a conservée, bien que
l'on ait l'équivalent en latin : miserere

nobis.

Deo'gratias. Grâces soient à Dieu.

Cett« formule revient souvent dans la

bouche des premiers chrétiens : us l'em-

ploient en signe de reconnaissance et

d'action de grâces et même au milieu des

tourments. Quand le préfet menace saint

Cyprien de la mort, celui-ci répond :

« Deo gratias ».

Dans la liturgie de la Messe cette for-

mule est employée après la lecture des

leçons, après l'épître,
•

et après l'évan-

gile de saint Jean, à la fin de la Messe.

Gloria Patri. Acclamation adressée à

la gloire de la Sainte Trinité, qui termine

chaque psaume.
Le Gloria Patri est appelé petite doxo-

logie (grec « doxa^^ gloire, «logos » discours)
ou discours à la louange des Personnes
de la Trinité, par opposition au Gloria

in excelsis qui est la grande doxologie.

Oraison (latin « oraiio » prière). Terme

général qui désigne toute prière adressée

à Dieu. Ce nom est appliqué 3 trois

prières de la Messe qui ont un caractère

collectif, c'est-à-dire que le prêtre fait au
nom de l'assemblée : savoir, la collecte

au début de la Messe, la secrète ou oraison

sur les oblations et la postcommunion ou
oraison d'actions de grâces.

a) V. DOM CabeôL, Le. Livre de la prière ttnliqup-
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TTpsaT'T'a Mot hébseu qui signifie :

sauvez, je vous prie. L'hosanna était un
cri de joie que les Hébreux poussaient à
l'eUvi pendant la fête des Tabernacles,
en agitant des rameaux verts : ainsi fit

le peuple juif à l'entrée de Jésus-Christ
dans Jérusalem.
L'hosanna était comme le vivat des

Hébreux.
Canon (grec a canon » règle). Ce mot

â plusieurs sens, tous conformes d'ail-

leurs à l'étymologie.
—

a) En droit ecclé-

siastique, il se dit des décisions de l'Eglise

qui ont force de loi, des règles qui concer-
nent la foi, la morale et la discipline.
Ex. : les Canons du Concile du Vatican
= les décisions du Concile du Vatican.—

b) En Ecriture Sainte il désigne les

livres reconnus par l'Eglise comme ins-

pirés. Ex. : Le canon du Nouveau Tes
tament = les livres du Nouveau Tes-
tament regardés comme inspirés.

—
c) En Liturgie, le mot canon désigne :— 1. le catalogue des Saints à qui l'Eglise
rend un culte public : canoniser c'est

inscrire au canon ou catalogue des
Saints ;

— 2. la partie essentielle de la

Messe depuis la fin du Sanctus jusqu'au
Pater. C'est dans ce sens que le mot est

employé dans cette leçon.
Le mot canon désigne aussi les tableaux

où' sont inscrites les prières les plus
importantes de la Messe, et que l'on place
au milieu de l'autel sous les yeux du
prêtre (Fig. 14).

DÉVELOPPEMENT

477. — I. Les Actes du Culte.

Les principaux actes du culte public sont :l°la Messe ; 2° l' Office divin ;

3° les Saints ou Bénédictions du Saint Sacrement ; 4° les Processions.

Entre tous, le Saint Sacrifice de la Messe est l'acte du Culte par excel-

lence : il domine tous les autres de sa grandeur incomparable. Il est bien

le centre et le foyer de la vie catholique. Dans cette leçon nous parlerons
des prières et des cérémonies de la Messe, et nous réserverons les autres

actes du culte pour la leçon suivante.

478. — II. La Messe. Formules de prières et Cérémonies en général

Considérée à un point de vue général, la Messe se compose de deux élé-

ments différents : 1° les formules de prières et 2° les cérémonies.

1° Formules de prières.
— Elles sont de deux sortes :

—
a) Les unes

sont immuables et font partie de toutes les messes : ce sont les Prières

préparatoires, le Kyrie eleison, le Gloria, le Credo, les prières de l'Offertoire,

le Canon, la préparation à la Communion et les dernières prières de la

Messe. L'ensemble de ces prières constitue ce qu'on appelle V Ordinaire de

la Messe. — h) Les autres varient et sont spéciales à chaque fête : ce sont

Vlntroït, les Collectes, VEpître, VEvangile, la Préface, les Secrètes et

PostcommAmions. Ces prières forment le Propre de la Messe : Propre du

Temps, Propre des Saints, Messes du Commun pour les Sainj^s qui n'ont

pas une messe spéciale, etc. — Pour que le sens des prières et* des cérémo-
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nies de la Messe soit plus intelligible, nous donnerons plus loin les paroles
de Vordinaire en latin et en français.

2° Cérémonies. — Il y a lieu de distinguer dans la Messe trois espèces
de cérémonies :

—
a) les attitudes liturgiques ;

—
6) les gestes liturgiques ;

et— c) les cérémonies symboliques. Les attitudes et les gestes ont pour but
de traduire les pensées du prêtre et les sentiments de son âme. Pour pro-
duire' une impression plus profonde, l'orateur ne joint-il pas le mouvement
à la parole? Il ne faut donc pas s'étonner que la liturgie ait voulu relever

la prière par des attitudes et des gestes qui en marquent mieux le sens.

Les cérémonies symboliques ont, au contraire, une signification morale
ou mystique ; eUes nous rappellent les mystères de la foi et de la vie chré-

tienne.

A. ATTITUDES LITURGIQUES. — Les attitudes du prêtre à la

messe peuvent se ramener à trois : il prie, soit debout, soit incliné, soit

les bras étendus. — a) Débout : c'est la marque de la confiance. Si le chré-

tien, en général, en sa qualité de fils adoptif de Dieu, peut tenir la tête

droite et regarder le ciel, à plus forte raison le prêtre, en tant que ministre

du sacrifice, a-t-il le droit de garder une attitude confiante et non humi-

liée, et de prier debout. — 6) Incliné :_ c'est le signe de l'humiliation.

Quelque grande que soit sa confiance, le prêtre ne doit pas oublier qu'il

est pécheur, et que, pour monter à l'autel, il faut qu'il ait le cœur pur.
4ussi, s'incline-t-il pour s'humilier et exprimer son repentir.

—
o) Les

bras étendus. Les premiers chrétiens avaient coutume de prier les bras

étendus en forme de croix pour rappeler la mort de Notre-Seigneur : c'est

dans cette attitude que les peintures des Catacombes nous représentent
les orants et les orantes antiques. Dans les premiers siècles, le clergé et

le peuple priaient généralement ainsi. D'après la rubrique actuelle, le

prêtre se contente d'étendre légèrement les mains dans une attitude de

supplication (1).

B. GESTES LITURGIQUES. — Mieux encore peut-être que les

attitudes, les gestes expriment les sentiments du prêtre.
—

a) Il fait la

génuflexion (2), et quelquefois même, comme le vendredi et le samedi

saints, il se prosterne en signe de respect et d'adoration. — 6) Il tourne

(1) Nous tte parlons ici que du prêtre. Les fidèles, eux, se tiennent pendant le Saint
Sacrifice, stSt âsbout, soit agenouillés et inclinés, soit même assis. Primitivement, il

n'était pas i'wiage de s'asseoir : ce privilège était réservé à l'évêque qui, seul, avait sa
chaire (catlie^a) ou siège, derrière l'autel. On ne s'asseyait que pendant les longs offices,
aux longues leetures de l'Écriture Sainte, ou dans les cas de fatigue et d'indisposition.

(2) Il y a deux sortes de génuflexions : la génuflexion à un genou et la génuflexion à
deux genoux. Le prêtre ne fait la génuflexion à deux genoux que devant le Saint Sacre-
m«3nt exposé : eu arrivant à l'autel avapt la megse et en qi^itt^nt l'aiitej après la messe,



230 LES ACTES DU CULTE

ses regards vers la terre pour s'humilier devant Dieu et reconnaître qu'il
n'est que cendre et poussière.

—
c) Il lève les yeux au ciel au moment

de la consécration, comme Jésus avait coutume de le faire avant d'opérer
ses plus grands miracles, pour implorer le secours de son Père. —^ d) Il se

frappe la poitrine au Confiteor, à Nobis quoque peccatoribus, à l'Agnus Dei
et au Domine, non sum dignus, pour indiquer qu'il est pécheur et qu'il a la

douleur de ses fautes.— e) Il ouvre les bras en se tournant vers le peuple pour
le salueretcomme pour l'inviterà prier aveclui.— /) Il joint les mains en signe
de recueillement et de piété.

—
g) Il se lave les mains à l' Ofîertoire, afin d'expri-

merla pureté qu'il doit avoirpour offrir le sacrifice.— ^)A plusieurs reprises il

baise l'autel qui contient des reliques de Saints. ; il baise le Missel à l'endroit

de l'Evangile qui vient d'être lu ou chanté ; il baise la patène au moment
où (:11e va recevoir le corps sacré de Notre-Seigneur. Dans ces différents

cas, le baiser peut avoir une double signification : il est la marque natu-

relle de l'affection et il est un témoignage de respect et de vénération.

C. CÊEÉMONIES SYMBOLIQUES. — Les principales cérémonies

symboliques sont : l'usage des lumières, l'usage de l'encens et l'emploi des

signes de croix. — a) Usage des lumières. A l'origine, les lumières avaient
sans nul doute un but à'utilité. Au milieu de l'obscurité des Catacombes
où les premiers chrétiens célébraient les Saints Mystères, la lumière

s'imposait comme une nécessité. Quand cette nécessité cessa et qu'on
put célébrer au grand jour, les lumières furent conservées dans le double
but :

— 1. de relever et à.^embellir le culte divin, et— 2. de représenter soit

Jésus-Christ, la vraie lumière qui doit s'immoler sur l'autel, soit l'âme
: chrétienne qui doit brûler de charité pour Dieu.

&) Usage de Vencens. Par sa fumée qtd s'élève vers le ciel, l'encens

symbolise Vadoration et la prière qui montent de nos âmes vers le trône

de Dieu. Il est aussi, une marque de vénération pour tout ce qui est saint :

c'est pourquoi on encense les reliques, le livre des évangiles, le prêtre qui
célèbre, le clergé et le peuple.

g) Emploi des signes de croix. — Le prêtre fait à la Messe de nombreux

signes de croix, sur lui-même, sur le livre, sur l'hostie et le calice, ou avec
l'hostie et le calice, ou sur les fidèles. La signification des signes de croix

varie selon les paroles ou les actes dont il est l'accompagnement et selon

le moment de la messe. — 1. Il a pour but général de rappeler les mystères
de la Sainte Trinité, de l'Incarnation et de la Eédemption. — 2. Avant la

consécration, il est un signe de bénédiction et de sanctification ; il a pour
but de préparer les éléments du pain et du vin à une plus haute destina-

tion. — 3. Après la consécration, il va de soi que le Corps et le Sang de
Jésus-Christ ne peuvent recevoir la bénédiction du prêtre ; le signe de

crois a donc alors un autre sens : il est purement symbolique et comme-
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moratif ; c'est le geste joint à la parole. D'un côté, la prière désigne le

Corps et le Sang de Notre-Seigneur; de l'autre, le signe de croix indique

que ce Corps et ce Sang présents sur l'autel sont la même victime que
c«lle qui fut immolée sur la croix.

479. — III. Les différentes espèces de Messes. Division de la Messe.

1° Espèces»
— On distingue deux sortes de Messes : la Grand'Messe

et la Messe basse. >

A.— La Grand' Messe est ainsi appelée parce qu'elle comporte des céré-

monies plus nombreuses et dui'e plus longtemps. Elle s'appelle aussi :— 1. Messe solennelle, si le célébrant est accompagné du diacre et du sous-

diacre ;
— 2. Messe chantée, si le célébrant est seul.

Dans les premiers siècles, la Messe était presque toujours solennelle. EUe
était célébrée par le pontife entouré des prêtres qui célébraient avec lui (1),

et servi par les autres ministres inférieurs qui exerçaient les diverses fonc-

tions de leur Ordre.

B. La Messe basse ou privée est la Messe qui n'est pas chantée par le

prêtre et qui est dite sans appareil. Bien qu'il ne devînt général qu'au
VTii^ siècle, l'usage des Messes privées n'en remonte pas moins à l'origine
du christianisme. Les Apôtres et leurs successeurs ont parfois célébré

les saints mystères sans solennité, soit dans les maisons particulières, soit

dans les prisons et les cimetières, et non pas seulement dans le cas de

nécessité, mais même par pure dévotion. L'accusation que les Protestants

font à la Messe basse d'être une pratique nouvelle et contraire à l'institu-

tion primitive, est donc dénuée de fondement historique. Toutefois,comme
c'est la Messe solennelle qui se rapproche le plus de la Messe primitive,
nous l'avons choisie de préférence pour en faire l'objet de la présente
étude.

2° Division de la Messe. — La Messe se compose de six parties princi-

pales, savoir : -r~ a) la préparation au sacrifice ;
—

6) Vinstruction ;
—

c) Yablation ;
—

d) le canon ;
—

e) la communion, et — /) Vaction de

grâces.
A l'origine, la Messe se divisait d'autre façon. La première partie, qui

allait jusqu'à l'offertoire, et qui comprenait la préparation et l'instruction,

portait le nom de Messe des catéchumènes. Elle était ainsi appelée parce que
les catéchumènes, ainsi que les Juifs, les païens, la 2^ et la 3^ classes des

(1) Autrefois, les évêques qui se rendaient visite, avaient coutume de concélébrer
en signe de communion et de même foi : aussi, au ix" siècle, les envoyés du Saint-Siège
à Constantinople refusèrent-ils de célébrer avec Pbotius qui s'était séparé de la foi

romaine.
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pénitents, o'est-à-diie les auditeurs et les prosternés, y étaient admis

jusqu'après l'instruction et étaient ensuite congédiés par le diacre. La
seconde partie, qui était le sacrifice eucharistique proprement dit, se

nommait Messe des fidèles parce que seuls les fidèles et la 4^ classe des

pénitents, les consistentes, pouvaient y assister. Il est clair que cet usage
devait disparaître avec le catéchuménat lui-même et la pénitence publi-

que ; mais le caractère différent des deux parties n'en a pas moins
subsisté. Tandis que la première consiste en lectures de l'Ecriture Sainte,
en chants de psaumes et en prédication sur ces lectures, et que les ministres

inférieurs et le peuple jouent le principal rôle, la seconde a rapport uni-

quement au sacrifice, et le prêtre est pour ainsi dire seul à intervenir.

480. — IV. Première Partie de la Messe. La préparation au Sacrifice.

La première partie de la Messe comprend : 1° une cérémonie prélimi-

naire, Yaspersion ; 2° les prières au bas de Vautel ; 3° Vlntroît ; éP le

Kyrie eleison ; 5° le Gloria in excelsis; et 6° les Collectes.

1° L'Aspersion.
— La Grand'Messe est généralement précédée de la

cérémonie préliminaire de Vaspersion. Le prêtre traverse les rangs des

fidèles et les asperge d'eau bénite, pendant qu'on chante :

Ant. Vous m'arroserez, Seigneur, avec

l'hysope, et je serai purifié, vous me la-

verez, et je deviendrai plus blanc que
neige. Ps, O Dieu, ayez pitié de mo selon
votre grande miséricorde, f. Gloire au
Père, etc. Ant...

Ant. Aspei^es (1) me hyssopo et mun-
dabor: lavabis me et super nivemdealba-
bor. Ps. Miserere mei, Deus, secundum
magnam misericordiam tuam... f. Gloria
Patri. Ant. Asperges me...

Comme il ressort des paroles, le but de cette cérémonie préliminaire est

de rappeler à ceux qui vont s'associer au Saint Sacrifice, qu'ils doivent

être exempts de toute souillure, « plus blancs que la neige » (2). Aux messes
basses cette cérémonie est supprimée, mais le prêtre, en sortant de la sa-

cristie, fait le signe de la croix avec l'eau bénite ; les fidèles font de

mêmiB en entrant dans l'église.

2° Les prières au bas de l'autel.
— Pendant qu'on chante Vintroît, le

prêtre récite au bas de l'autel :
—

a) le psaume Judica me ;
—

6) le Gonfi-

teor, le Misereatur et VIndulgentiam ; et — c) quelques autres prières.

(1) Pendant le temps pascal cette antienne est remplacée par le Vidi aquam.
(2) Cette idée de purification est, comme on peut le voir par l'antienne, d'origine

juive. Les prêtres faisaient des aspersions avec l'eau, soit sur les personnes, par exemple,
sur les'lépreux pour les guérir de la lèpre, soit sur des objets (tabernacle, vases du culte)
pouf les sanctifier.
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A. LE PSAUME JUDICA ME. — Après avoir fait le signe de la croix,

et dit le verset Introibo... qui va servir d'antienne, le prêtre commence
le psaume Judica me qu'il récite alternativement avec ses ministres (1).

Dans ce psatune que David obligé de fuir devant la persécution de ses

ennemis composa après son crime et la révolte de son fils Absalon, le Eoi-

Prophète s'abandonne à un double sentiment. Désireux de revenir à Jé-

rusalem et d'offrir de nouveau des sacrifices au Seigneur, il est partagé
entre la crainte du pécbeur devant son juge et la confiance en sa miséri-

corde. Ce sont les mêmes sentiments qui envabissent l'âme du prêtre,
avant de monter à l'autel. Lui aussi a conscience de son indignité et de sa

faiblesse, mais la confiance l'emporte.

Antienne. Introibo ad altare Dei.

117. Ad Deum qui Isetificat juventutem
meam.

Je monterai à l'autel de Dieu.

V. Du Dieu qui réjouit ma jeunesse.

Psaume 42.

Judica me, Deus, et discerne causam
meam de gente non sancta : ab homine
iniquo et doloso erue me.

iç. Quia tu es, Deus meus, fortitudo

mea : quare me repulisti? et quare tristis

incedo dum affligit me înimicusî
Emitte lucem tuam et veritatem tuam:

ipsa me deduxerunt, et adduxerunt in

montera sanctum tuum, et in taberna-
cula tua.

B7. Et introibo ad altare Dei : ad Deum
qui lœtificat juventutem meam.

Confitebor tibi in cithara, Deus, Deus
meus : quare tristis es, anima mea ? et

quare conturbas me?
iç. Sperain Deo, quoniam adhuc con-

fitebor illi : salutare vuHus mei et

Deus meus.
Gloria Patrl et Filio et Spiritui

Sancto.

içr. Sicut erat in principio et nunc,
et semper, et in sœcula sseculorum.
Amen.

Ant, Introibo ad altare Dei.

19. Ad Deum qui laetificat juventutem
meam.
Adjutorium nostrum innomineDomini.
w. Qui fecit eselum et terram.

Jugez-moi, ô mon Dieu et séparez ma
cause de celle d'un peuple infidèle : déli-

vrez-moi de l'homme injuste et trompeur.
iv. Car vous êtes ma force, ô mon

Dieu; pourquoi m'avez-vous repoussé?
et pourquoi faut-ii que je marche dans
la tristesse, livré aux coups de mes enne-
mis?

Envoyez votre lumière et votre vérité :

qu'elles me guident et me conduisent
sur votre sainte montagne et dans
vos tabernacles.

19. Et je monterai à l'autel de Dieu,
du Dieu qui réjouit ma jeunesse. .

Je vous célébrerai sur a harpe, ô Dieu,
mon Dieu : pourquoi es-tu triste, ô mon
âme, et pourquoi me troubles-tu?

B7. Espère en Dieu, car je le louerai en-

core ;
il est mon Sauveur et mon Dieu.

Gloire au Père, et au Fiis, et au Saint-

Esprit.
iç. Maintenant et toujours comme

dans le commencement ; et dans les siè-

cles des siècles. Ainsi soit-i'.

Ant. Je monterai à l'autel de Dieu.

19. Du Dieu qui réjouit ma jeunesse.
Notre secours est dans 'e nom du

Seigneur.
gr. Qui a fait le ciel et le terre.

(1) On omet ce psaume aux messes des morts et au temps de la Passion parce qu'jl
exprime une certaine joie.
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B. CONFITEOE. MISEEEATTJE. INDULaENTIAM. — Tout
confiant que le prêtre est dans la miséricorde de Dieu, il se rend bien

compte qu'H ne saurait avoir le cœur trop pur pour s'approcher de l'autel.

Il récite donc le Gonfiteor ; profondément iacliné, il confesse ses péchés

publiquement pour en obtenir mieux le pardon (1), puis le diacre et le

sous-diacre (ou les enfants de cbœur dans les messes basses), parlant au
nom des fidèles, demandent grâce à Dieu pour le prêtre et récitent le

Misereatur :

Que le Dieu tout-puissant ait pitié de

vous, qui! vous pardonne vos péchés,
et vous conduise à la vie éternelle.

Misereatur tui, omnipotens Deus, et

dimissis peccatis tuis, perducat te ad
vitara seternam.

Ils récitent à leur tour le Gonfiteor, et le prêtre reprend le Misereatur,

puis, voulant appeler sur lui-même et sur son peuple l'indulgence divine,

il dit :

Que le Seigneur tout-puissant eL misé-
ricordieux nous accorde l'indulgence,
l'absolution et la rémission de nos pé-
chés.

Indulgentiam, absolutionem et re-

missionem peccatorum nostrorum tri-

buat nobis omnipotens et misericors

Dominus.

C. LES DERNIÈRES PRIÈRES AU BAS DE L'AUTEL. — Une
seconde fois, le prêtre s'incline et implore la miséricorde de Dieu :

Deus tu conversus vivificabis nos.

B7. Et plebs tua laetabitur in te.

Ostende nobis, Domine, misericordiam
tuam.

iç. Et salutare tuum da nobis.

Domine, exandi orationem meam.
iç. Et clamor meus ad te veniat.

Dominus vobiscum.
iç. Et cura spiritu tuo.

Oremus.

O Dieu, vous vous tournerez vers
nous et vous nous rendrez la vie. •

iç. Et votre peuple se réjouira en vous.

Montrez-nous, Seigneur, votre mi-
séricorde.

B7. Et donnez-nous votre salut.

Seigneur, exaucez ma prière.

B7. Et que mon cri s'élève jusqu'à
vous.
Le Seigneur soit avec vous.

Bf. Et avec votre esprit.
Prions.

Ainsi les dernières paroles du prêtre, avant de monter à l'autel, sont

pour saluer les fidèles {Dominus vobiscum) et les inviter à prier avec lui

{Oremus), car eux aussi doivent être purs et saints pour offrir à Dieu, en
union avec lui, le sacrifice eucharistique. Il dit donc en gravissant les

degrés de l'autel et en baisant l'endroit de la pierre sacrée qui recouvre

les reliques des Saints :

(!) Ainsi faisait déjà le grand prêtre juif : le jour de la fête de l'Expiation, avant
d'entrer dans le Saint des Saints dont l'entrée lui était interdite tous les autres jours de
l'année, il commençait par se purifier et faisait l'aveu de ses fautes.
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Aufer a nobis, quaesumus Domine,
iniquitates nostras : ut ad sancta sanc-

torum puris mereamur mentibus introire.

Per Christum Dominura nostrum. Amen.

Oramus te, Domine, per mérita sancto-

rum tuorum, quorum reliquiïB hic sunt,
et omnium sanctorum : ut indulgere

digneris omnia peccata mea. Amen.

Nous vous en supplions. Seigneur,
effacez nos iniquités, afin que nous

approchions du Saint des Saints avec
un cœur pur. Par Jésus-Christ Notre-

Seigneur. Ainsi soit-il.

Nous vous en prions, Seigneur, par
les mérites de vos Saints, dont les re-

liques sont ici, {à ces mots le prêtre
baise Vautel) et de tous les saints, de

daigner me pardonner tous mes péchés.
Ainsi soit-il.

Nota. — Autrefois le célébrant ne montait à l'autel qu'au moment
de l'offertoire. Après les prières de la préparation, il se retirait sur le côté

où il écoutait la lecture de l'épître par le sous-diacre et celle de l'évangile

par le diacre. Nous retrouvons un vestige de cet ancien usage dans les

Messes pontificales.
ENCENSEMENT. — Après avoir baisé la pierre sacrée, le prêtre bénit

l'encens. Puis il encense successivement la crois de l'autel, les reliques
des saints qui ont mérité d'être associés au divin sacrifice, et tout l'autel

où vont s'accomplir les saints mystères. Enfin, il est encensé lui-même en

qualité de ministre du sacrifice.

L'usage de cet encensement dans l'EgHse latine ne remonte qu'au
ixe siècle : il n'y avait jusque-là qu'un seul encensement, au moment de

l'offertoire. Cette nouvelle coutume fut empruntée aux liturgies grecques.
3° Intioït- — Après l'encensement — qui n'a Heu qu'aux Messes solen-

nelles— le prêtre se dirige vers le côté gauche de l'autel, c'est-à-dire celui

qui se trouve à gauche par rapport au crucifix qui est au-dessus du taber-

nacle, et il récite Vintroît.

L'Introït n'est pas d'origine primitive : il ne date que du iv® siècle, alors

que l'Eglise sortie de l'ère des persécutions avait conquis toute liberté

d'alluaa dans les manifestations du culte. A cette époque, le pontife, accom-

. pagné des prêtres et des fidèles, commença à se rendre processionneUement
de la sacristie à l'autel. Pour occuper le temps que durait le parcours, on
eut l'idée de chanter un psaume : ce fut Vintroît, c'est-à-dire, d'après

l'étymologie du mot (latin « introitus » entrée), le psaume que l'on chantait

à l'entrée du célébrant. Ce psaume était choisi en rapport avec le mystère
ou là fête du jour, et plus ou moins long selon la distance qui séparait la

sacristie de l'autel : les chantres en modulaient les versets, et le peuple

reprenait toujours le même verset qui s'appelait l'antienne. L'introït a
été conservé, mais, outre qu'il est chanté au moment où le prêtre est

arrivé à l'autel, il a été singulièrement abrégé : il ne se compose plus, en

effet, que de deux versets tirés généralement des Psaumes, de la doxo-

logie Grloria Patri et de la répétition du premier verset ou antienne. Aux
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premiers mots de l' Introït, le prêtre fait le signe delà croix pour com-
mencer pieusemer 1 le divin sacrifice.

40 Kyrie eleison. — Dans les premiers siècles, c'est par le Kyrie eleison

que la messe débutait. C'était comme une prière publique faite par toute

l'assistance. Le diacre proposait aux fidèles ce qui devait être l'objet de
leur mtorcession : il demandait de prier poux la paix, pour la tranquillité
du monde, en un mot, pour le salut des peuples et les différents besoins de

l'Eglise. A chaque demande, le peuple répondait : Kyrie eleison. Seigneur

ayez pitié de nous. On retrouve un souvenir de cette ancienne coutume
dans les Litanies qui précèdent la messe du Samedi Saint.

La rubrique n'a plus conservé que trois Kyrie eleison, trois Ghriste elei-

son et trois Kyrie eleison : neuf invocations dont les trois premières s'adres-

sent à Dieu le Père, les trois secondes au Fils, et les trois dernières au

Saint-Esprit.

5° Gloria in excelsîs- — La liturgie romaine a intercalé entre le Kyrie
eleison et les collectes de la Messe le Gloria in excelsis.

Les premières paroles d u Gloria in excelsis sont celles que les anges firent

entendre aux bergers dans la nuit de Noël
; la suite n'est qu'un dévelop-

pement et pour ainsi dire un commentaire de ces paroles. On peut y dis-

tinguer tro!s parties : la première à la gloire de Dieu le Père tout-puissant ;

la seconde à l'adresse du Fils unique, à l'Agneau de Dieu qui efface les

péchés du monde ; et la troisième à la louange encore du Christ, seul saint,

seul Seigneur, avec l'Esprit-Saint dans la gloire du Père. Cette hymne, de

caractère joyeux et solennel, est omise aux messes des morts, dans les jours
de pénitence et aux messes votives privées, sauf aux messes votives des

Saints Anges et de la Sainte Vierge, le samedi.

Gloire à Dieu au plus haat des cieux,
et pax =ui la terre aux hommes de
bonne volonté. Nous vous louons. Nous
vous bénissons. Nous vous adorons.
Nous vous glorifions. Nous vous ren-

dons grâces à cause de votre grande
gloire. Seigneur Dieu, roi du ciel, ô Dieu
Père tout-puissant.

— Seigneur Jésus-

Christ, Fils unique de Dieu, Seigneur
Dieu, Agneau de Dieu, Fils du Père.
Vous qui effacez les péchés du monde,
ayez pitié de nous. Vous qui effacez les

péchés du monde, recevez notre prière.
Vous qui êtes assis à la droite du Père,

ayez pitié de nous.— Car vous êtes le seul

saint, le seul Seigneur, le seul Très Haut, ô

Jésus-Christ, avec le Saint-Esprit, dans
la gloire^de Dieu le Père. Ainsi soit-il.

Gloria in excelsis Deo, et in terra pax
hominibus bonse voluntatis. Laudamus
te. Benedicimus te. Adoramus te. Glo-
rificamus te. Gratias agimus tibi propter
magnam gloriam tuam. Domine Deus,
rex cœlestis, Deus Pater omnipotens.

—
Domine, Fili unigenite, Jésus Christe,
Domine Deus, Agnus Dei, Filius Patris.

Qui tollis peccata mundi, miserere

nobis. Qui tollis peccata mundi, suscipe

deprecationem nostram. Qui sedes ad
dexteram Patris, miserere nobis. —
Quoniam tu solus sanctus, tu solus Do-
minus, tu solus altissimus, Jesu Christe,
cum Sancto Spiritu in gloria Dei Patris.

Amen.
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6° Collectes (latin « collecta » assemblée). — Dans l'Eglise primitive, le

clergé et le peuple avaient coutume, avant de célébrer l'Eucharistie, de se

réunir dans un endroit déterminé d'avance, où l'on chantait des psaumes
et où le prêtre récitait une oraison sur le peuple. Quand cette première
cérémonie était terminée, on se rendait en procession à l'église où devait

avoir lieu la célébration des saints mystères : ces processions s'appelaient
aussi litanies parce qu'on y chantait les invocations des saints. Enfin,
le heu où l'on s'arrêtait pour la Messe était l'éghse do' la station (1).

Le mot collecte désignait donc l'assemblée des fidèles réunis pour se

rendre à la station et, par extension, l'oraison chantée par le célébrant.

A un autre point de vue, conforme aussi à l'étymologie (« coUigere » réunir),

elle est comme un abrégé des demandes multiples que le prêtre présente
à Dieu au nom des fidèles assemblés.

De nos jours, la collecte est précédée du Dominus voMscum et elle est

relative au mystère qu'on veut honorer ou au saint dont on célèbre la

fête. En la disant, ou en la chantani, le prêtre étend les bras : comme
Moïse sur la montagre, il prend l'attitude de la supplication.

— A la fin de

chaque oraison, le chœur répond Amen en signe d'assentiment ans.

prières qui viennent d'être dites.

481. — V. Deuxième partie de la Messe. L'InstrucUon.

h'insirtiction était, à l'origine du christianisme, la partie principale de
la messe des catéchumènes. Elle se composait, en effet, de diverses lec-

tures, entrecoupées de chants de psaumes et surtout de la lecture par
excellence, c'est-à-dire de l'EvangUe, et le tout devait conduire à l'instruc-

tion faite par l'Evêque lui-même ou celui qu'il désignait pour le suppléer.
La coutume primitive a donné naissance à la seconde partie de la Messe

qui comprend : 1° VEpître ; 2° le Graduel et VAlléluia ou le Trait suivis

parfois d'une Trose ; 3° VEvangile ; 4» le Prône ; et 5° le Credo.

1° Epître.
—

L'Epître est tirée, soit de l'Ancien Testament, soit du
Nouveau: Epîtres desApôtres, très souvent de saint Paul,Actes des Apôtres
ou Apocalypse. A la fin du chant de l'Epître par le sous-diacre, le servant

répond « Deo gratias ». Rendons grâces à Dieu : ce qui signifie qu'il faut

remercier Dieu pour l'instruction qu'il vient de donner par l'intermé-

diaire de son ministre sacré.

(1) Les stations
,^1
es plus fréquentes se tenaient dans les sept églises principales de

Rome qui étaient assez vastes pour contenir la multitude des fldèles et où reposaient
les reliques des martyrs célèbres. Ces sept églises sont : 1" Saint- Jiêan-de-Latran ;

2» Saint-Pierre au Vatican; 3° Sainte-Marie-Majeure; 4» Saint-Paul hors les murs;
s° Saint-Laurent hors les murs; 6° Sainte-Croix de Jérusalem -.•T" Saint-Sébastien hors
les murs.
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Nous avons dit précédemment qu'il y avait autrefois un certain nom-
bre de lectures qui ont été réduites aujoTird'liui à l'épître et à l'évangUe.
Des traces de l'ancienne coutume se retrouvent encore à différents jours
de l'année : c'est ainsi que le samedi des Quatre-Temps U y a cinq leçons
à cause des ordinations qui doivent avoir lieu ce jour-là. Jadis eEes se

faisaient la nuit au milieu d'une veille prolongée. On y miiltipliait les

instructions au peuple et aux ordinands : avec l'épître et l'évangile, il y
en avait sept, une à chaque ordre qui était conféré.

2» Graduel. Alléluia. Trait. Prose ou Séquence.
— A. GKADUEL. —

Le psaimie que l'on chantait jadis entre la lecture de l'épître et ceUe de

l'évangile, a été remplacé par le chant de deux versets emprimtés ordi-

nairement aux psaumes : c'est le graduel (latin « gradus » degré) ainsi

nommé parce que le psaume était autrefois chanté par le diacre sur les

degrés inférieurs de l'ambon (1).

B. ALLELUIA,— Le graduel est généralement suivi de deux alléluias,

d'un verset de la Sainte Ecriture et d'un troisième aUeluia. Au temps
pascal, on supprime le graduel ; on chante quatre aUeluias au lieu de trois

et deux versets : cet alléluia supplémentaire doit marquer la joie et le

triomphe.

C. TEAIT. — Primitivement, le trait était un psaume que l'on dési-

gnait sous ce nom parce qu'il était chanté tout d'un trait par le même
chantre et sans intervention du chœur. Le trait était chanté nur un

rythme lent et prolongé qui marque le deuil et le repentir : pour cette

raison, il remplace l'alleluia, à partir de la septuagésime jusqu'à Pâques et

aux messes des morts. Actuellement, il est chanté altemativeme it par
les deux chantres.

D. PEOSE OU SÉQUENCE. — a) Origine. Avant le ix^ siècle, on
avait coutume de prolonger le chant sur la dernière lettre de l'aUeluia sans

y ajouter de paroles : cette mélodie sans texte s'appelait neumé. Au tk ^ siè-

cle, on se mit à placer des paroles sous ces notes, et ces chants s'appelèrent

proses oïL séquences : proses parce que les paroles n'étaient pas assujetties
aux règles de la prosodie latine, ou séquences (latin «

seq;ui,entia » siiite) parce

qu'elles étaient la suite et comme le prolongement de l'aUeluia ou du trait.

—
fe) Nombre. Les proses se répandirent en tous lieux et se multiplièrent

de telle façon que presque toutes les fêtes avaient leurs proses. Elles ont

été réduites par saint Pie V au nombre de quatre : le Victimœ paschali,

pour le jour de Pâques, le Veni, Sancte Spiritus, pour la Pentecôte, le

(1) Il faut rappeler d'ailleurs que toutes les lectures : leçons, épitres, évangiles et

psalmodie des psaumes se faisaient i l'ambon.
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Lauda Sion, pour la Fête-Dieu, et le Dies irœ pour, les messes des morts,

auxquelles on a ajouté au xviii^ siècle le Stabat Mater dolorosa pour la

fête de Notre-Dame des Sept Douleurs.

3° Evangile.
— Aux messes solennelles, le diacre s'agenouille sur le

plus haut degré des marches de l'autel et récite la prière suivante oti il

est fait allusion à un trait de la vie d'Isaïe qui demanda à Dieu de purifier
ses lèvres pour qu'elles fussent dignes d'annoncer sa parole.

Munda cor meum, ac labia mea, omni-

potens Deus, qui labia Isaise prophetse
calculo mundasti ignito : ita me tua

grata miseratione dignare mundare, ut
sanctum evangelium tuum digne valeam
nuntiare. Per Ghristum Dominum nos-

trum. Amen.

Purifiez mon cœur et mes lèvres, Dieu

tout-puissant, qui avez purifié les lèvres

du prophète Isaïe avec un charbon ar-

dent. Ainsi, par votre miséricordieuse

bonté, daignez me purifier, afin que je

puisse annoncer dignement votre évan-

gile. Par Jésus-Christ Notre-Seigneur.
Ainsi soitil.

Le diacre va prendre alors le livre des évangiles sur l'autel, et demande
la bénédiction du prêtre : .

Jubé, domne, benedicere.
Dorainus sit in corde tuo et in labiis

tuis ut digne et competenter annunties

evangelium suum. Amen.

Daignez, Seigneur, me bénir.

Que le Seigneur soit dans votre cœur
et sur vos lèvres, afin que vous nnon-
ciez dignement et comme il faut son

Evangile. Ainsi soit-il.

Accompagné du sous-diacre, du thuriféraire et des acolytes qui portent
des flambeaux, pour signifier que l'évangile c'est la parole de Jésus-Christ,
et que Jésus-Christ c'est la lumière du monde, le diacre se rend du côté

droit du sanctuaire, puis après avoir salué l'assistance {Dominus voMscum)
et avoir dit de quel evangéliste la lecture est tirée, il fait xld. signe de croix

sur le livre au commencement du texte, sur son front, ses lèvres et sa

poitrine, puis il encense trois fois le livre sacré en signe de respect, et il

chante le passage assigné à la fête du jour. A cette lecture, les fidèles qui
sont restés assis depuis l'épître, se lèvent, se signent, en même temps que
le diacre, sur le front, les lèvres et la poitrine. Au Moyen Age, les cheva-

liers tiraient leur épée du fourreau, proclamant par ce geste qvCûs la met-

taient au service du Christ et qu'ils étaient prêts à verser leur sang pour
sa foi., A la fin de l'évangile, les servants disent : « Laus tibi, Ghriste,

Louange à vous, ô Christ », pour exprimer leur reconnaissance à Dieu. Puis

le sous-diacre porte le livre au célébrant qui baise le commencement du
texte sacré en disant à voix basse : Per evangelica dicta deleantur nostra

deUcta, que nos péchés soient effacés par les paroles du saint évangile.

40 Prône. — Après l'évangUe, l'évêque, ou celui qu'il désignait pour
parler à sa place, commentait les lectures qui venaient d'être faites et
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plus particulièrement l'évangile : cette causerie familière qui portait sur les

textes de la Sainte Ecriture ou sur les événements de l'époque, s'appe-
lait liomélie (du grec « oinilia » conversation). L'orateur s'y laissait aUer
souvent à l'inspiration du moment et ne se pliait pas à im plan rigou-
reux.

Le prône, tel qu'il se fait aujourd'hui, comprend trois parties :
—

a) les

prières pour les supérieurs spirituels (Pape et Evêque) et temporels (chef
de l'Etat), pour la paroisse et les fidèles défunts; — &) les bans de mariage
et les offices de la semaine ; et — c) en dernier lieu, l'instruction propre-
ment dite.

50 Credo. — L'instruction terminait autrefois la Messe des catéchu-

mènes. A ce moment, tous ceux qui n'avaient pas le droit d'assister au
sacrifice eucharistique recevaient l'ordre de se retirer.

Ce fut vers le vi^ siècle que le Credo fut intercalé à cette place. Dans les

cinq premiers siècles, cette profession de foi aurait paru inutile. L'évêque
de Constantiaople, Timothée, ordonna pour la première fois, vers 510,
de le chanter à Constantinople, en manière de protestation contre les

hérétiques. Peu à peu cet exemple fut suivi ailleurs. De nos jours, on le

chante tous les dimanches et aux fêtes ; en dehors de là, on le récite aux
messes basses où l'on célèbre une fête de Notre-Seigneur, de la Sainte

Vierge, d'un Apôtre, d'im Docteur, et à certaines Octaves. Le Credo que
l'on chante à la Messe n'est pas celui des Apôtres, mais celui de Nicco-

Constantinople : il se divise en trois parties. C'est ime profession de foi :
—

a) à Dieu le Père et aux œuvres de la création ;
—

&) à Dieu le Fils et aux
œuvres de la Kédemption ;

—
c) à Dieu le Saint-Esprit et aux œuvres de

sanctification.

Je crois en un seul Dieu, Père tout-

puissant, créateur du ciel et de la terre,
de toutes les choses visibles et invisibles.

Eb en un seul Seigneur Jésus-Christ,
Fils unique de Dieu, né du Père avsint
tous les siècles. Dieu de Dieu, lumière
de lumière, vrai Dieu de vrai Dieu. En-

gendré, non créé, consubstantiel au Père,

par qui tout a été fait. Qui pour nous
hommes et pour notre salut est descendu
des cieux. Qui s'est incarné, par l'opéra-
tion du Saint-Esprit, en la Vierge Marie,
Et s'est fatt Homme. Qui a été cru-

cifié pour nous
;
a souffert sous Ponce-

PUate et a été enseveli. Qui est ressus-

cité le troisième jour selon les Ecritures.

Qui est monté au Ciel, est assis à la droite

du Père. Qui viendra de nouveau dans la

Credo in unum Deum, Patrem omni-

potentem, factorem cœli et terrœ, visi-

bilium omnium, et invisibilium.

Et in unum Dominum, Jesum Ghris-

tum. Filium Dei unigenitum ;
et ex Pâtre

natum ante omnia sœcula; Deum de

Deo, lumen de lùmine, Deum verum, de
Deo vero. Genitum, non factum, consubs-
tantialem Patri

; per quem omnia facta
sunt. Qui propter nos homines et propter
nostram salutem, descendit de cœlis. Et
incarnatus est de Spiritu sancto ex
Maria virgine, et Homo eagttts est.
Crucifixus etiam pro nobis ; sub Pontio
Pilato passus, et sepultus est. Et resur-

rexit tertia die, secundum Scripturas ;

et ascendit in cœlum, sedet ad dexte-
ram Patris. Et itei-um venturtis est cam
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gloria judicare vivos et mortuos ; cujus

regni non erit finis.

Et in Spiritum Sanctum.Dominum et

vivificantem, qui ex Pâtre Filioque pro-
cedit. Qui cum Pâtre et Filio simul ado-

ratur, et conglorificatur ; qui locutus est

per Prophetas. Et unam, sanctam,
catholicam et apostolicam Ecclesiam.

Gonfiteor unum baptisma in remissio-

nem peccatorura. Et expecto resurrec-

tionem mortuorum et vitam venturi

sseculi. Amen.

gloire pour juger les vivants et les
morts et dont le règne n'aura pas de
fin.

Et je crois au Saint-Esprit, Seigneur
et auteur de la vie, qui procède du Père
et du Fils, Qui est adoré et glorifié con-

jointement avec le Père et le Fils, qui a

parlé par les Prophètes. Je crois l'Eglise
une, sainte, catholique et apostolique.
Je confesse un seul baptême pour la ré-

mission des péchés. Et j'attends la ré-

surrection des morts et la vie du siècle

à venir. Ainsi soit-il.

482. — VI. Troisième partie de la Messe. L'Oblation.

La troisième partie marque le début du sacrifice proprement dit. Elle

comprend : 1° Vohlation elle-même, et 2° le complément de l'oblation.

1° Oblation ou Offertoire- — Après avoir salué le peuple par le souhait

habituel {Dominus vohiscum), le prêtre dit : Oremus, Prions. Mais « cette

invitation n'est suivie d'aucun effet. Personne ne prie ; aucune prière
n'est marquée dans les livres, et aucune rubrique ne suppose que l'on en

fasse en particulier et secrètement. Il y a donc ici un hiatus- (1) » et les

liturgistes s'accordent à penser que jadis, après le départ des catéchu-

mènes, les fidèles se mettaient, sur l'avis du célébrant, à prier en silence

et qu'ensuite le prêtre résumait les vœux de tous en une prière solennelle

comme il l'avait fait pour la collecte. D'après Mgr Pnchesne, « on priait

pour les besoins ordinaires de l'Eglise, poux la paix, pour l'évêque, pour
la hiérarchie tout entière, pour l'empereur romain, pour les malades, les

pauvres, les prisonniers, les voyageurs, les marins, pour les hérétiques,
les schismatiques, les juifs et les païens. »

Après r Oremws le prêtre dit et le chœur chante l'antienne qui porte le

nom à' Offertoire. Autrefois, à ce moment, chaque fidèle apportait son

offrande afin de s'unir au sacrifice. « On offrait le pain et le vin qui
allaient servir au sacrifice et que l'on distribuait aux fidèles dans la

communion ; mais on faisait en même temps d'autres offrandes pour
les pauvres, pour les veuves, pour le clergé, pour les différentes œuvres
de l'Eglise. D'où l'on voit que l'offrande qui se fait encore durant la

messe à ce moment, n'est pas une simple démonstration charitable ou
même une aumône quelconque. Elle a dans l'origine un caractère presque
sacré; c'est l'offrande faite en vue du sacrifice et par laquelle le fidèle

s'unit au grand acte qui s'accomplit à l'auteL II faut en dire autant

(1) Voir MOB DiTGHBBNB, Originet du Culte chrétien.

D. 0. (f. III). 16
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des honoraireB de la messe contre lesquels on a si injustement pro-
testé (1). » /

Lorsque les fidèles défilaient devant l'autel pour remettre leur offrande,
on oliantait un psaume ; vers le xi^ siècle, l'offrande ayant été supprimée,
le psaume disparut en même temps, et il n'en resta comme souvenir que
l'antienne, appelée offertoire.

Pain bénit. —• Les oblations des fidèles xme fois terminées, les diacres

plaçaient sur les patènes les pains à consacrer et versaient dans les calices

la quantité de vin nécessaire à la communion ; le reste était mis à part

pour être bénit et était destiné à ceux qui ne communiaient pas : c'était

pour ces derniers ime façon de s'unir à ceux qui faisaient la communion

eucliaristique. Ces pains bénits mais non consacrés s'appelaient « eulogies »

d'un mot grec qui veut dire bénédiction : on devait se signer avant de les

manger.Nous avons conservé un vestige de cet usage dans la distribution

du pain bénit que l'on fait à la grand'messe.

A. Oblation du pain.
— Dans les sacrifices anciens, la victime était

toujours offerte à Dieu avant d'être immolée. Le sacrifice de la Messe

devaitjlui aussi, avoir son oblation. Après avoir lu l'antienne de l'offertoire,

le prêtre suppose donc, par anticipation, que la victime est déjà sur l'autel

et offre le pain comme s'il était déjà changé au corps de Notre-Seigneur.
C'est pourquoi il l'appelle « l'Hostie immaculée », faisant allusion aux vic-

times de l'Ancien Testament qui ne pouvaient servir aux sacrifices si

elles n'étaient sans tacbe. Voici, du reste, les paroles qui accompagnent
roblation :

Recevez, Père saint, Dieu éternel et

tout-puissant, cette Hostie sans tache

que je vous offre, moi, votre indigne
serviteur, à vous, mon Dieu vivant et

véritable pour mes péchés, mes offenses

et mes négligences sans nombre, pour
tous les assistants et pour tous les fidèles

chrétiens vivants et morts, afin qu'elle
serve à mon salut et au leur pour la vie

étemelle. Ainsi soit-il.

Suscipe, sancte Pater, omnipotens
seterne Deus, hanc immaculatam Hos-
tiam, quam ego indignus famulus tuus,
offero tibi Deo meo vivo et vero, pro
innumerabilibus peccatis, et offensio-

nibus, et negligentiis meis ; et pro omni-
bus circumstantibus, sed et pro omnibus
fidelibus christianis vivis atque de-
functis : ut mihi et illis proficiat ad sa-

lutem in vitam aeternam. Amen.

En déposant l'bostie sur le corporal, le prêtre fait avec la patène sur

laquelle elle se trouve, un signe de croix pour indiquer que la victime du
sacrifice de la Messe est bien la même que celle de la Crois.

B. Oblation du vin. — Cette partie comprend deux points :
—

a) le

mélange de l'eau et du vin, et — b) l'oblation du caKce.

(1) DOM CABBOt, Le livre de la prière nntiQUê.
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a) MÉLANGE DE L'EAU ET DU VIN. — Le prêtre, ou le diacre

aux messes solennelles, veise le vin dans le calice, le sous-diacre verse à
son tour quelques gouttes d'eau que le prêtre bénit, en même temps
qu'il récite la prière suivante (1) :

Deus qui humanse substantiae di-

gnitatem mirabiliter condidisti et mi-
rabilius reformasti : da nobis per hujus
aquse et vini mysterium, ejus divinitatis

esse consortes.'qui humanitatis nostrse

fieri dignatus est particeps, Jésus Chris-

tus FUius tuus Dominus noster : Qui
tecum vivit et régnât in unita'te Spiritus
Sancti Deus, per omnia ssecula ssecu-

lorum. Amen.

O Dieu qui, par une conduite admi-

rable, avez créé la dignité de la nature

humaine, et l'avez restaurée d'une ma-
nière plus admirable encore : faites que
par le mystère de cette eau et de ce vin
nous devenions participants de la divi-

nité de celui qui a daigné revêtir notre

humanité, J.-G. votre Fils, N.-S., qui,
étant Dieu, vit et règne avec vous en
l'unité du Saint-Esprit dïuis tous les

siècles des siècles. Ainsi soit-il.

h) OBLATION DU CALICE. — Le célébrant élève alors le calice pour
l'offrir au Seigneur, les yeux tournés vers le crucifix. En même temps,
il récite cette prière :

Offerimus tibi, Domine, calicem salu-

taris, tuam deprecantes clementiam, ut
in conspectu divinaa majestatis tuse,

pro nostra et totius mundi sainte cum
odore suavitatis ascendat. Amen.

Nous vous offrons, Seigneur, le calice

du salut, suppliant votre bonté qu'il
s'élève comme un parfum suave en pré-
sence de votre divine majesté, pour notre
salut et celui du monde entier. Ainsi soit-

il.

De même que le prêtre avait appelé auparavant le pain « bostie sans

tacbe » il appelle le vin « calice du salut », voyant déjà le sang du Cbrist

auquel il va être cbangé. Après avoir terminé la prière, le prêtre dépose le

calice en faisant rm signe de croix, comme U l'a fait avec la patène à

l'oblation du pain.

2» Prières et cérémonies qui complètent l'oblation. — A. Oblation

des fidèles»
— Quelle que soit la valeur de la victime, eUe ne peut plaider

notre cause devant Dieu que dans la mesure où. nos cœurs s'unissent au
sacrifice. Aussi convenait-il que l'oblation du pain et du vin, en tant que
matière du sacrifice de la Messe, fût suivie de celle des fidèles eux-mêmes :

de là cette prière empruntée au livre de Daniel qui est celle de trois jeunes

gens de Babylone qui préférèrent mourir au milieu des plus affreux tour-

Ci) A ce moment, le sous-diacre reçoit des mains du diacre la patène qu'il enveloppe
du voile iiuméral, puis il descend au bas de l'autel où il la tient élevée jusqu'à la fin du
Pater. A l'origine, la patène restait sur l'autel et recevait les pains consacrés qui ser-

vaient à la communion des fidèles. Vers le vin» siècle, les pains furent déposés sur un
linge ou sur un grand corporal : la patène, devenant inutile et ne devant plus servir qu'à
la fraction des pains, fut emportée à la sacristie ou confiée à un acolyte qui, n'ayant
pas le droit de toucher les vases sacrés, la tenait dans ses mains, enveloppée d'un voile ;

d'où l'origine de l'usage actuel
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ments, plutôt que de renier leur Dieu en adorant la statue du roi Nabu-
chodonosor :

In spiritu humilitatis, et in animo
contrito suscipiamur a te, Domine : et

sic fiât- sacrificium nostrum in cons-

pectu tuo hodie, ut placeat tibi, Domine
Deus.

C'est avec un esprit d'humilité et un
cœur contrit que nous vous demandons,
Seigneiu", d'être reçus de vous : que
notre sacrifice s'accomplisse aujourd'hui
en votre présence, de telle sorte qu'il
vous soit agréable, Seigneur Dieu.

B. Prière au Saint-Esprit.
— Après la triple oblation, du pain, du

vin et des fidèles, le prêtre fait une invocation au Saint-Esprit, appelée

épiclèse (du grec epildêsis, invocation). Le motif de cette invocation est

tiré de l'analogie entre la Messe et l'Incarnation. L'Eucharistie est en

quelque sorte une seconde incarnation. De même que l'Incarnation est

attribuée à l'opération du Saint-Esprit, de même nous reconnaissons ici

que sa toute-puissance peut changer les éléments du pain et du vin au

Corps et au Sang de Jésus-Christ.

Veni, sanctificator omnipotens, seterne

Deus, et benedic hoc sacrificium tuo
sancto nomini prœparatum.

C. Encensement- — Aux messes solennelles, la rubrique place ici un
nouvel encensement. Le prêtre bénit l'encens en disant :

Per intercessionem beati Michaelis

Venez, sanctificateur tout-puissant,
Dieu éternel, et bénissez ce sacrifice pré-

paré à la gloire de votre saint nom.

Archangeli stantis a dextris altaris in-

censi et omnium electorum, incensum
istud dignetur Dominus benedicere, et

in odorem suavitatis accipere. Per Chris-
tum Dominum nostrum. Amen.

Que par l'intercession du bienheureux
Michel Archange, qui se tient debout à
la droite de l'autel des parfums, et de
tous ses élus, le Seigneur daigne bénir cet

encens et le recevoir en odeur de suavité.

Par Jésus-Christ Notre-Seigneur. Ainsi

soit-il.

Le prêtre encense d'abord les oblations : il est juste qu'il commence

par elles, puisque ces substances vont bientôt être merveîQeusement

transformées. En même temps, il dit :

Incensum istud a te benedictumQue cet encens bénit par vous monte
vers vous. Seigneur, et que votre misé-

ricorde descende sur nous.

ascendat ad te, Domine, et descendat

super nos misericordia tua.

Ensuite, le célébrant encense la croix, les reliques et l'autel en disant :

Que ma prière monte vers vous, Sei-

gneur, comme l'encens en votre pré-
sence ; que l'élévation de mes mains soit

devant vous comme l'offrande du soir.

Seigneur, mettez une garde à ma bouche
et une clôture autour de mes lèvres ; que
mon cœur ne succombe point à des paro-
les de malice, pour chercher des excuses

à mes péchés.

Dirigatur, Domine, oratio mea, sicut

incensum in conspectu tuo : elevatio
manuum mearum sacrificium vesperti-
num. Pone, Domine, custodiam ori

meo, et ostium circumstantise labiis

meis : ut non declinet cor meum inverba
malitise ad excusandas excusationes in

peccatis.



PRIÈRES ET CÉRÉMONIES DE LA MESSE 245

Il rend alors l'encensoir an diacre en disant :

Accendat in nobis Domînus ignem
sui amoris et flammam œterase carita-

tis. Amen.

Que le Seigneur allume en nous le

feu de son amour, et la flamme de l'éter-

nelle charité. Ainsi soit-il.

D- LavabO' — Le prêtre va au coin de l'autel et se lave les mains. Une
double raison a pu inspirer cette cérémonie : — a) une raison mystique.
Le ministre du sacrifice de la Messe ne saurait être trop pur pour toucher
la divine Victime : ainsi faisaient déjà les prêtres juifs qui se purifiaient les

mains, en signe d'innocence, avant de s'approcher de l'autel ;
—

6) ime
raison naturelle. Autrefois, le célébrant qui avait imposé les mains sur la

tête des catéchumènes et des pénitents avant de les renvoyer, et qui avait

reçu les offiiandes et fait les encensements, avait besoin de se purifier
les mains. L'ablution est accompagnée de la récitation des versets suivants

du Psaume xxv :

Lavabo iater innocentes manus meas :

et circumdabo altare tuum, Domine.

Ut audiam vocem laudis, et enarrem
universa mirabilia tua.

Domine, dilexi decorem domus tuœ,
et locum habitationis gloriœ tuse.

Ne perdas cum impiis, Deus, animam
meam : et cum viris sangmnum vitam
meam.

In quorum manibus iniquitates sunt :

dextera eorum repleta est muneribus.

Ego autem in innocentia mea ingressus
sum : redkne me et miserere mei.

Pes meus stetit in directo : in ecclesiis

benedicam te, Domine.

Gloria Patri.,

Je laverai mes mains avec les justes
et je m'approcherai de votre autel, Sei-

gneur.
Afin d'entendre publier vos louanges

et de raconter toutes vos merveilles.

Seigneur, j'ai aimé la beauté de votre
maison et le lieu où habite votre gloire.
O mon Dieu, ne perdez pas mon âme

avec les impies, et ma vie avec les hom-
mes de sang.
Dont les mains sont souillées d'ini-

quités et la droite pleine de présents.
Pour, moi, j'ai marché dans l'inno-

cence : rachetez-moi et ayez pitié de
moi.
Mon pied est demeuré ferme dans le

droit chemin : dans les assemblées, je
vous bénirai. Seigneur.

Gloire au Père...

E. Suscipe, Sancta TrinitaS' — Le prêtre revenu au milieu de l'autel,

s'incline profondément et prie la Sainte Trinité de recevoir favorablement
l'adorable sacrifice qui lui est ofîert, à la gloire des Saints et pour le salut

des fidèles.

Suscipe, Sancta Trinitas, hanc obla-

tionem quam tibi offerimus ob memo-
riam Passioijis, Resurrectionis et Ascen-
sionis Jesu Christi Domini nostri : et in

honorem beatse Marise semper Virgi-

nis, et beati Joannis Baptistse, et sanc-

tpruin Apostolomip Pétri et Paijli, et

Recevez, ô Trinité sainte, cette obla-
tion que nous vous offrons en mémoire
de la Passion, de la Résurrection et de
l'Ascension de Jésus-Christ Notre-Sei-

gneur ;
et en l'honneui* de la bienheureuse

Marie toujours Vierge, de saint Jean-

Baptiste et des sainfs Apôtres Pierre e^
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istorum (1), et omnium Sanctorum : ut
illis proficiat in honorera, nobis autem
ad salutem ; et illi pro nobis intercedere

dignentur in cœlis, quorum memoriam
agimus in terris. Per eumdem Christum
Dominum nostrum. Amen.

Paul, de ceux-ci et de tous les autres
Saints : que cette oblation serve à leiir

honneur, et à notre salut et que ceux
dont nous honorons la mémoire sur la

terre daignent intercéder pour nous dans
le ciel. Par le même Jésus-Christ Notre-

Seigneur. Ainsi soit-il.

F. Orate, fratres*— Avant d'entrer dans un plus profond reoueillement,
le prêtre, une dernière fois jusqu'après la consécration, se tourne vers les

fidèles et les invite à prier par ces paroles :

Priez, mes frères. | Orate, fratres.

Il achève, à voix basse :

Afin que mon sacrifice qui est aussi le

vôtre, soit agréable à Dieu le Père tout-

puissant.
B7. Que le Seigneur reçoive par vos

mains ce sacrifice, pour la louange et la

gloire de son nom, pour notre bien et

^>elui de toute sa sainte Eglise.

Gr. Seciète-— Le prêtre répond Amen et dit l'oraison désignée autrefois

sous le nom de « Oratio super oblata », prière sur les offrandes. Lorsque les

oblations étaient terminées, le prêtre invitait aussitôt le peuple à prier,

puis il prenait la parole à son tour et exprimait les vœux de tous par une
oraison collective dans le genre de la collecte. Depuis que l'offrande a dis-

paru, cette prière s'appelle secrète parce que le prêtre la dit à voix basse.

Mais eUe a généralement gardé le caractère qu'elle avait à l'origine : l'idée

qu'elle rend presque toujours, c'est que Dieu veuille bien accueillir les

offrandes des fidèles et leur accorder, en retour, ses dons et ses grâces.

Ut meum ac vestrumsacrificiumaccep-
tabile fiât apud Deum Patrem omnipo-
tentem.

Bj. Suscipiat Dominus sacrificium de
manibus tuis, ad laudem et gloriam no-
minis sui, ad utilitatem quoque nostram,
totiusque Ecclesiœ suse sanctse.

483. — VII. Quatrième partie de la Messe. La Consécration.

La quatrième partie comprend : 1° la Préface, 2° le Sanctus, et 3° le

Canon.

1° Préface» — La préface (du latin prœfatio, « prœ » avant, « fari » dire)

est, comme son nom l'indique, Vintroduction des prières du canon. La
conclusion de la secrète en forme le début. Puis, le prêtre, ayant salué

(1) Ce mot istorum peut être interprété de différentes façons :
— 1. Ou bien il a

un sens récapitulatif et signifie : des saints que nous venons de nommer et de tous les
autres saints. — 2. Ou bien il désigne les reliques que renferme l'autel. — 3. Ou bien
encore, il s'agit des saints inscrits sur les diptyques et dont on lisait autrefois les noms
à cet endroit. Depuis que, au moins dans la litm-gie romaine, cette lecture a été

reportée au canon (Voir plus loin MemerJo des vivants), ce dernier sens ne peut plus
Atre adoptéi
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à nouveau l'assistance, comme pour la tenir en éveil et provoquer son

attention, l'invite à élever son cœur vers les choses du ciel, et, s'inclinant

vers la croix de l'autel qui est le mémorial des bienfaits de la Eédemntion
il commence une hymne d'action de arâces dans laquelle il énumère les

titres de Dieu à notre reconnaissance : l'Incarnation, la Rédemption, la

Passion. Cette idée commune revient dans les nombreuses préfaces des

anciens Sacramentaires (1). Les onze que la liturgie romaine a gardées,

auxquelles quatre nouvelles ont été ajoutées récemment, ne présentent

que de légères variantes avec la préface commune que voici :

f, Per omnia ssecula sœculorunt.

iç. Amen.
f. Dominus vobiscum. iç Et cum

spiritu tuo.

f. Sursum corda, iç. Habemus ad
D omlnum.

f. Gratias agamus Domino Dec nostro.

19. Dignum et justum est.

Vere dignum et justum est, œquum
et salutare, nos tibi semper et ubique
gratias agere, Domine sancte, Pater

omnipotens, œterne Deus, per Christum
Dominum nostrum. Per quem Majesta-
tem tiiam laudant Angeli, adorant Do-
minationes, tremunt Potestates, Cœli

cœlorumque Virtutes, ac beata Seraphim
socia exsultatione concélébrant. Cum
quibus et nostras voces ut admitti jubeas
deprecamur, supplici confessione di-

centes :

f. Dans tous les siècles des siècles

s;. Ainsi soit-ii.

f. Le Seigneur soit avec vous. iç. Et
avec votre esprit.

f. Elevez vos cœurs, et. Nous les avons
vers le Seigneur.

f. Rendons grâces au Seigneur notre

Dieu. H?. Il est cligne et juste de le l'aire.

Il est vraiment digne et juste, équi-
table et salutaire, de vous rendre grâces
toujours et partout, Seigneur saint.
Père tout-puissant. Dieu éternel, par

Notre-Seigneur Jésus-Christ. C'est par
lui que les Anges louent votre Majesté,

que les Dominations l'adorent, que tes

Puissances la révèrent en tremblant, et

que les cieux, les vertus des cieux et

les bienheureux Séraphins dans un
commun transport la célèbrent. Nous
vous conjurons d'ordonner que nous

soyons admis à unir nos vois pour chan-
ter avec eux, humblement prosternés :

2° Sanctns ou Trisagion (du grec « treis » trois fois, a Jiagios » saint).
—

Le Sanctus forme comme une enclave entre la préface et le canon, mais

cette hymne triomphale en l'honneur de la divinité est préparée par les

dernières paroles de la préface.
Considéré dans sa composition, le Sanctus est formé de deux parties :—
a) La première, qui va JTisqu'au Benedictus, est empruntée au prophète

Isaïe qui vit le Seigneur assis sur un trône élevé et des Séraphins qui se

tenaient au-dessus de lui et criaient l'un à l'autre : « Saint, Saint... » {Isaîe,

VI, 1, 3,).
—

b) La seconde partie, le Benedictus, est le même cri de joie

qui accueillit jadis l'entrée de Notre-Seigneur à Jérusalem. Le Benedictus

(1) Dans les premiers siècles, la préface était improvisée comme toutes les prières col-

lectives : c'est pour cette raison que les vieux Sacramentaires en contiennent un si

grand nombre;
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doit être chanté après rélévation pour mieux glorifier la venue de Jésus-

Christ sur l'autel. Au Sanotus, on sonne la clochette pour indiquer aux
assistants que le moment de la consécration est proche.

Saint, Saint, Saint est le Seigneur, le

Dieu des armées.
Les cienx et la terre sont pleinsdevotre

gloire. Hosanna au plus haut des deux.
Béni soit celui qui vient au nom du

Seignwir. Hosanna au plus haut des
deux.

Sanctus, Sanctus, Sanotus (1) Domi
nus Deus Sabaoth.

Pleni sunt cœli et terra gloria tua. Ho-
sanna in excelsis.

Benedictus qui venit in nomine Do-
mini. Hosanna in excelsis.

3° Canon. — Le canon, appelé aussi « Vaction » parce que c'est l'action

par excellence, comprend les prières et cérémonies de la Messe qui vont
du Sanctus au Pater. Comme ces prières n'étaient pas écrites à l'origine,
il n'est pas possible de préciser par qui et à quelle date le canon a été fixé,

du moins quant à sa forme actuelle, car, pour ce qui est du fond, il se

compose, d'après le ConeUe de Trente, de prières qui nous viennent
du Seigneur, des Apôtres et des successeurs de Pierre. Primitivement, il

était sans doute dit, comme toutes les autres parties de la Messe, de façon
à ce qu'U pût être entendu des fidèles. Mais au xi^ siècle, l'Eglise en a pres-
crit la récitation à voix basse, dans le but d'indiquer aux fidèles qu'il s'agit
d'un mystère qui est réservé aux prêtres, mais surtout pour les exhorter
à rentrer en eux-mêmes, à se recueillir, à adorer intérieurement et à

exciter des sentiments pieux dans leurs cœurs. — Au point de vue mys-
tique, l'autel, qui devient silencieux au moment le plus solennel, est la

figure de la crèche et du Calvaire qui ont vu se dérouler dans le silence

les deux grands mystères de la naissance et de la mort de Notre-Sei-

gneur.
Le canon peut se diviser en trois parties:

—
a) les prières avant la Consé-

cration ;
—

h) les prières de la Consécration ; et— c) les prières après la

Consécration.

A. Prières avant la Consécration. — Elles sont au nombre de cinq :

1. TE IG-ITUE. — Au début du canon, le prêtre dirige les yeux vers le

ciel, élève les bras, puis les abaisse et rejoint les mains sur l'autel en s'in-

clinant profondément. Dans cette attitude et avec ce geste de suppliant,
U commence la prière Te igitur où û demande à Dieu d'agréer ces dons

qui vont bientôt être transsubstantiés, et de conserver l'EgUse dans la paix
et dans l'union, sous la conduite du Souverain Pontife et de l'Evêque dio

césain :

jl) En hébreu, la triple répétition du mot Sanctua est une torme de superlatif.
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Te igitur, clementissime Pater, per
Jesum Ghristum FUmm tuum Dominum
nostrum, supplices rogamus ac petimus,
uti accepta habeas,

'

et benedicas hsec

t dona, hsec t munera, hœc t sancta
sacrificia illibata

;
in primis quse tibi

offerimus pro Ecclesia tua sancta ca-

tholica, quam pacificare, custodire, a .
>

nare et regere digneris toto orbe terra-

rum : una cum famulo tuo Papa nostro

N... et Antistite nostro N,.., et omnibus
orthodoxis atque catholicse et àposto-
licse fidei cultoribus.

Nou vous supplions,Père très clément,
et nous vous conjurons, par Notre-Sei-

gneur Jésus-Christ, votre Fils, d'agréer
et de bénir ces dons, ces offrandes, res

sacrifices saints et sans tache, que nous
vous offrons tout d'abord pour votre
sainte Ef^iise catholique, afin qu'il vous

plaise de la pacifier, de la protéger, de
la garder dans l'union et de la gouverner
par toute la terre, en communion avec
votre serviteur notre Pape N

,
et

notre Evêque N , et tous les ortho-
doxes et tous ceux qui sont dans la foi'

catho.ique et apostolique.

2. MEMENTO DES VIVANTS. — Ici le prêtre fait mention des par-
sonnes pour qui il veut plus spécialement prier. Dans les premiers siècles.

le diacre ou le célébrant lui-même lisait, à ce moment de la Messe, les noms

qui étaient inscrits sur les diptyques (1) : chefs de l'Eglise, martyrs,
bienfaiteurs, personnes qui avaient apporté de généreuses offrandes.

L'on voit de suite à quels abus pouvait conduire une coutume qui favo-

risait tant la vanité et était si bien faite pour exciter les jalousies. Saint

Jérôme ne blâme-t-il pas, en effet, ceux qui offrent leurs dons, uniquement
pour entendre proclamer le-Jirs noms? Aussi, ne faut-il pas s'étonner que
l'Eglise ait peu à peu supprimé cet usage : au vii^ ou au vrii^ siècle, il ne
fut plus permis de lire les noms qu'à vcix basse et au xii^ siècle, il fut

prescrit de les recommander secrètement.

Mémento, Domine, famulorum fa-

mularumque tuarum N et N... et om-
nium circumstantium, quorum tibi fides

cognita est, et nota devotio : pro quibus
tibi offerimus, vel qui tibi offerunt hoc
sacrificium laudis, pro se, suisque
omnibus, pro redemptione animarum
suarum, pro spe salutis et incolumitatis

suse, tibique reddunt vota sua œterno

Deo, vivo et vero.

Souvenez-vous, Seigneur, de vos ser-

viteiu's et de vos servantes N. et N..., et

de tous ceux qui sont ici présents, dont
vous connaissez la foi et la dévotion, pour
qui nous vous offrons ou qui vous offrent

eux-mêmes cesacriflce de louan;:es, }^our
eux et pour tous les laurs, pour la ré-

demption de leurs âmes, peur l'espé-
rance de leur salut et de leur conserva-
tion et qui vojs offrent leurs vœux à

vous. Dieu éternel, vivant et véritable.

3. COMMUNICANTES, — Après avoir, dans le Mementc de? vivants,
recommandé à Dieu l'Eglise militante, le prêtre s'a^iresse aux Saints de

l'Eglise triomphante, afin que, en considération de leuis mérite::. Dieu nous
accorde son secours et sa protection. Il nomme la Sainte Vierge d'abord.

(1) Les diptyques étaient des tablettes re-iées par une cliarnifre et qui s'ouvraient
et se fermaient comtr e 'in livre. Elles étaient recouvertes d'une couche de cire, Sir la-

quelle on écrivait au moyen d'un style.
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puis les donze Apôtres, et enfin, les douze premiers martyrs (1) célèbres

à Borne au in^ et au iv^ siècles : Lin, Glet, Clément, les trois premiers
successeurs de saint Pierre ; Sixte et Gorneille, deux autres papes mar-

tyrs ; Gyprien, le premier évêque martyr de Carthage ; Laurent, diacre

du pape Sixte II ; Ghrysogone, illustre Romain martyrisé sous Dioclétien ;

Jean et Paul, deux frères martyrisés sous Julien l'Apostat pour avoir

refusé de sacrifier aux idoles
; Gôme et Bamien, vraisemblablement deux

martyrs de Eome.

Participant à une même communion,
nous vénérons la mémoire, tout d'abord
de la bienheureuse Marie toujoursVierge,
mère de Dieu et de Notre-Seigneur
Jésus-Christ, et ensuite de vos bienheu-
reux Apôtres et Martyrs, Pierre et Paul,
André, Jacques, Jean, Thomas, Jacques,
Philippe, Barthélémy, Matthieu, Simon
et Thaddée, Lin, Clet, Clément, Xyste,
Corneille, Gyprien, Laurent, Chryso
gone, Jean et Paul, Côme et Damien,
et de tous vos Saints : accordez à leurs

mérites et à leurs prières qu'en toutes
choses nous soyons munis du secours
de votre protection. Par N.-S, J.-C
Ainsi soit-il.

Communicante, et memoriam véné-

rantes, in primis gloriosse semper virgi-
nis Mariae, genitricis Dei et Domini
nostri Jesu Christi : sed et beatorum

Apostolorum ac Martyrum tuorum Pétri
et Pauli, Andrese, Jacobi, Joannis, Tho-
mas, Jacobi, PhUippi, Bartholomsei,
MattheBi, Simonis et Thaddeei ; Lini,

Cleti, démentis, Xysti, Cornelii, Cy-
priani, Laurentii, Chrysogoni, Joannis
et Pauli, Cosmse et Damiani : et om-
nium sanctorum tuorum

; quorum me-
ritis precibusque concédas, ut in omni-
bus protectionis tuée muniamur auxilio.

Per eumdem Christum Dominum nos-
trum. Amen.

4. HANC IGITUR. — Après le Mémento et le Communicantes qui
forment une parenthèse dans les prières préparatoires du Canon, le prêtre

reprend la pensée de l'oblation Cette prière est donc la suite et le déve-

loppement du Te igitur. Le sens qu'il faut lui attacher est du reste bien

marqué par le geste du prêtre : l'imposition des mains sur le calice et l'hos-

tie. Dans l'Ancienne Loi, quand les Juifs offraient un sacrifice en expia-
tion de leurs péchés (sacrifice propitiatoire), ils étendaient les mains sur la

tête de l'animal qui allait être immolé, comme pour le charger de leurs

propres fautes :.c'était à leurs yeux une substitution de victime. En éten-

dant les mains sur le calice et l'hostie, le prêtre veut donc signifier que
Jésus-Christ qui va apparaître dans un instant sur l'autel, est bien la vic-

time qui s'est offerte à Dieu son Père pour nous et à notre place, et qu'il

convient, par conséquent, de nous unir à son sacrifice et de nous offrir

avec lui.

(1) Dans les premiers siècles du chiistianisme, cette liste était beaucoup plus longue
Il arrivait souvent çue, sur la proposition du prêtre et la ratificationde l'assemblée, on
inscrivait de nouveaux nonis au canon de la Messe : c'était, à proprement parler, laca-
nonisation. Seuls les martyrs, par l'eflusion de leur sang, étaient jugés dignes d'être

associés au sacrifice du corps et du sang de Jésus-unrisi. ue fui seulement vers la fin au
Ix« siècle que les noms des confesseurs furent insérés dans la liste des Saints. Plus tard^,
on restreignit la nomenclature et on se borna aux douze premiers martyrSi
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L'enfant de chœur sonne de nouveau pour avertir les fidèles que c'est

le moment de la consécration.

Hanc igitur oblationem servitutis

nostrœ ; sed et cunctse familisè tuœ,

qusesumus, Domine, ut placatus accipias;

diesque nostros in tua pace disponas,

atque ab œterna damnatione nos eripi,

et in electorum tuorum jubeas grege nu-
merari. Per Christum Dominum nos-

trum. Amen.

Nous vous prions donc, Seigneur, de
recevoir favorablement cette offrande

que nous vous faisons, moi, votre servi-

teur, et toute votre famille : accordez-
nous pendant notre vie la paix qui vient
de vous, préservez-nous de la damna-
tion éternelle et inettez-noiis au nombre
de vos élus. Par Notre-Seigneur Jésus-

Christ. Ainsi soit-il.

5. QTJAM OBLATIONEM.— Dans cette prière qui est le résumé des

quatre précédentes, le prêtre demande de nouveau à Dieu d'agréer cette

oblation, afin que le miracle de la transsubstantiation se fasse en notre

faveur. Il fait en même temps cinq signes de croix, trois sur les oblations

réunies et les deux autres séparément, l'une sur le pain, l'autre sur le vin,

voulant marquer que le changement mystérieux ne s'opère que par les

mérites de la croix. Ces cinq signes de croix peuvent aussi être considérés

par l'âme pieuse comme l'emblème des cinq plaies de Notre-Seigneur.
AÏQsi la figure du Sauveur, couvert de blessures douloureuses et crucifié,

est placée sous nos yeux au moment où il va de nouveau s'immoler
sur l'autel et répandre sur nous les grâces abondantes et précieuses qui
ont coulé de ses plaies sanglantes et de son flanc ouvert par la lance du
soldat.

Quam oblationem, tu, Deus, in omni-
bus qusesumus, bene t dictam, ad t scri-

ptam, ra t tam, rationabilem, accep-
tabilemque facere digneris ;

ut nobis
cor t pus et san t guis fiât dilectissimi

Filii tui Domini nostri Jesu Christi.

Nous vous supplions, ô Dieu, daignez
faire qu'en toutes choses cette oblation
soit bénie, approuvée, ratifiée, raison-
nable et acceptable : afin qu'elle devienne

pour nous le corps et le sang de votre
Fils bien-aimé Jésus-Christ Notre-Sei-

gneur.

B. Prières de la Consécration. — Voici le moment solennel du sacrifice

de la Messe. Le prêtre n'étant que le ministre et l'intermédiaire de Jésus-

Christ, parle et consacre en son nom : aussi, reproduit-il, dans leurs

moindres détails, les paroles et les actes du Sauveur à la dernière Cène.
Il reprend le récit de l'institution de l'Eucharistie et prononce les paroles
sacramentelles comme s'il était Jésus-Christ lui-même. En même temps,
il reproduit aussi fidèlement que possible les gestes que la Sainte Ecriture

attribue à Notre-Seigneur : regard tourné vers le ciel en signe d'action de

grâces, bénédiction du pain et du vin, etc.

a) CONSÉCEATION DU PAIN. — Avant de prononcer les ï^a^ol^a
de la Consécration, le prêtre fait l'historique de la Cène.
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Qui, la veille de sa Passion, prit du
pain dans ses mains saintes et vénéra-
bles (le prêtre prend Vhostie) ; et, ayant
levé les yeux au ciel (le prêtre lève les

yeux au ciel), vers vous, ô Dieu, son
Père tout-puissant, vous rendant grâces,
il le bénit (le prêtre signe VHostie), le

rompit et le donna à ses disciples en di-

sant: Prenez et mangez-en tous :

Cae ceci est mon cokps

Qui, pridie quam pateretur, accepit
panem in sanctas ac venerabiles manus
suas; et elevatis oculis in cœlum, ad te

Deum.Patrem suum omnipotentem, tibi

gratias agens, bene t dixit, frégit, dedit-

que discipulis suis, dicens : Accipite et

manducate ex hoc omnes :

Hoc EST ENiM Corpus meum.

Elévation. — Aussitôt après les paroles de la Consécration, le prêtre
fait la génuflexion pour adorer Jésus-Christ présent sur l'autel, puis il

élève l'Hostie pour la présenter à l'adoration des fidèles. Cette élévation

n'existait pas dans les premiers siècles : au moment de la Consécration,
l'autel était fermé par les rideaux qui pendaient au ciborium, et aucun

signe ne mettait en reHef le moment précis de la transsubstantiation ;

il n'y avait que la petite élévation de l'Hostie, qui a toujours lieu, un

peu avant le Pater (1). Ce fut pour protester contre l'hérésie de Bérenger
(xn^ siècle) que l'élévation de l'Hostie fut ordonnée pour la première fois

par HUdebert, évêque du Mans, puis archevêque de Tours, Plus tard,
au XIII® siècle, le pape Honorius porta un décret qui prescrivit aux prê-
tres d'élever la sainte Hostie, de manière à ce que les fidèles pussent la voir

et l'adorer ensuite (2).

V) CONSÉCRATION DU VIN. — Après avoir élevé l'Hostie et fait

la génuflexion devant elle, le prêtre procède à la consécration du vin.

Sans desserrer les doigts qui ont touché le Corps de Jésus-Christ et qu'il

gardera joints jusqu'aux ablutions, U découvre le calice et dit en le sou-

levant :

De la même façon, après la Cène, il

prit ce précieux Calice dans ses mains
saintes et vénérables, et vous rendant

pareillement grâces, il le bénit (Le prêtre

signe le calice) et le donna à ses disciples
en disant : Prenez et buvez-en tous :

Car ceci est le camcb de mon
sang, dxj nouveau et éternel testa-
ment : mystère de foi... qui sera
répaïtdxj pour vous et pour beaucoup
en rémission des péchés.

Simili modo, postquam cœnatum est,

accipiens et hune prôeclarum calicem in

sanctas ac venerabiles manus suas :

item tibi gratias agens,- bene t dixit,

deditque discipulis suis, dicens : Acci-

pite et bibite ex eo omnes :

me EST ENIM CALIX SANGUINIS M El,
NOVI ET ^TERNI TESTAMENTI : MYSTB-
RIUM ITDEI : QUI PRO VOBIS ET PRO JIUL-
TIS BFFUNDETUB IN REMISSIONEM PEC-
CATOEUM.

(1 ) Cet usage est resté chez les Orientaux.
(2) Un récent décret (1 8 mai 1 907) accorde une indulgence de sept ans et de sept qua-

rantaines aux fidèles qui regarderont la sainteHostie avec piété et amour, soit au moment
de l'élévation, soit pendant l'exposition du Saint Sacrement. Il accorde, en outre, à ceux
qui, fidèles à cette précieuse pratique, ajoutent l'invocation : « Mon Seigneur et
mon Dieu • i^ne indiilgence pJéiiière toutes les spip,aines, le joijr oii ijs co|nmu;îieDtî
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Hœc quotiescumque feceritis, in mei
memoriam facietis.

Toutes les fois que vous ferez ces

choses, vous les ferez en mémoire de moj.

Le prêtre fait la génuflexion pour adorer le Précieux Sang et, élevant

le calice, il le propose à l'adoration des fidèles. — L'usage de l'élévation

du calice s'est établi longtemps après celui de l'élévation de l'Hostie, vers

le XV* ou le xvi« siècle ; comme les fidèles restaient prosternés jusqu'à la

consécration du vin, une seule élévation était suffisante.

Aux deux élévations, l'enfant de chœur sonne la clochette pour avertir

les fidèles et soulève la chasuble du célébrant : ce dernier usage s'est

introduit jadis à cause de l'ampleur de la chasuble et a été conservé.

C. Prières après la Consécration. — Les prières qui suivent la consécra-

tion, comprennent trois oraisons et la conclusion du canon.

a) PEEMIÈRE OEAISON. — La première oraison se subdivise elle-

même en trois parties:
— Unde et memores; — Supra quse propitio ;

—
Supplices te rogamus.

1. Unde et memores (1).
— La première partie de l'oraison est une

suite et comme un développement des paroles de Notre-Seigneur, rappor-
tées à la fin de la consécration : « Toutes les fois que vous ferez ces choses,

vous les ferez en mémoire de moi. » Ainsi la Messe doit être un mémorial ;

elle doit rappeler Jésus-Christ et, avant tout, son subhme sacrifice de la

croix, sa Passion douloureuse, mais si bienheureuse pour nous puisqu'elle
a été le principe des grâces qui découlent du sacrifice de la Messe, puis
sa Eésurrection joyeuse et son Ascension glorieuse. La Passion, la Ré-

surrection, l'Ascension, telles sont donc les trois étapes de la Rédemp-
tion dont le prêtre évoque le souvenir en offrant à la divine Majesté les

dons d'un prix infini qui sont sur l'autel. En désignant ces dons, le célé-

brant fait cinq signes de croix (2).

Unde et memores, Domine, nos servi

tui, sed et plebs tua sancta, ejusdem
Ghristi Filii tui Domini nostri, tara

beatae Passionis, necnon et ab inferis

Resurrectionis, sed et in cœlos gloriosse

Ascensionis, oiîerimus prseclarœ Ma-

C'est pourquoi, Seigneur, nous, vos
serviteurs (3) et votre peuple saint, nous
souvenant de la si heureuse Passion de
ce même Christ, votre Fils, Notre-Sei-

gneur et aussi de sa Résurrection des
enfers et de son Ascension glorieuse dans

(1) Cette prière s'appelle anamnése (du grec « ana » de nouveau, tmnêsis », mémoire,
commémoraison) parce qu'elle commémore les merveilles de Ja Rédemption : Passion,
Résurrection, Ascension. Autrefois, le prêtre récitait cette prière, comme du reste celles

qui suivent, en tenant les bras en croix pour imiter le crucifiement rappelé dans la

prière ; d'après la rubrique actuelle, il ne les étend que modérément dans un geste de
supplication. v-

(2) Voir la signification de ces cinq signes de croix N" 478.
(3) Le prêtre dit : « Nous, vos serviteurs ». Cette forme collective est un souvenir des

temps primitifs où les prêtres avaient coutume, au moins dans les grandes solennités,
de célébrer avec l'évêque.
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les deux, nous offrons à votre glorieuse
Majesté, de vos propres dons et bien-

faits, l'Hostie pure, l'Hostie sainte,
l'Hostie immaculée, le pain de la vie

éternelle et le calice du salut éternel.

jestati tuse, de tuis donis ac datis,
Hostiam t puram, Hostiam t sanctam,
Hostiam t immaculatam, Panem t sanc-
tum vitse œternœ, et calicem t Salutis

perpétuas.

2. Supra quœ 'propitio.
— La seconde partie de l'oraison est une de-

mande dans laquelle on prie Dieu de jeter un regard propice et favorable

sur ces offrandes. A première vue, cette prière pourrait sembler étrange,

car, comment le sacrifice du Fils ne serait-il pas agréé du Père? Aussi tel

n'est point le sens de la prière. C'est Jésus-Christ, il est vrai, qui s'offre

lui-même à Dieu son Père, mais il s'offre par l'intermédiaire du prêtre et

de l'Eglise. Or, la valeur d'une oblation dépend non seulement de la

nature du don mais aussi de la dignité et de la sainteté du donateur.

Nos dispositions n'ajoutent rien à la grandeur infime de la victime, mais
la ferveur et la pureté de l'âme, la contrition du cœur font que Dieu
l'accueille plus volontiers. C'est pourquoi nous demandons à Dieu qu'il

agrée nos dons comme il agréa les offrandes d'Abel, d'Abraham, de Mel-

chisédech. Evidemment il ne saurait être question d'établir une compa-
raison entre les dons eux-mêmes, entre les sacrifices imparfaits de l'ancienne

Loi et le sacrifice incomparable de la Loi nouvelle, mais uniquement entre

les donateurs, et, sur ce point, U y a lieu de souhaiter pour nous le même
accueil qui fut fait aux saints personnages de l'Ancien Testament (1).

Daignez abaisser un regard propice
et favorable sur ces offrandes et les avoir

pour agréables, comme vous avez daigné
accepter les présents de votre serviteur,
le juste Abel, le sacrifice de notre Pa-
triarcheAbraham, et celui que vous offrit

votre grand prêtre Melchisédech, sacri-

fice saint, hostie immaculée.

Supra quee propitio ac sereno vultu

respicere digneris et accepta habere,
sicutj accepta habere dignatus es munera
pueri tui justi Abel, et sacrificium Pa-
triarchas nostri Abrahse, et quod tibi

obtulit summus sacerdos tuus Melchi-

sédech, sanctum sacrificium, immacu-
latam hostiam.

3. Supplices te rogamus.
— Profondément incliné pour donner par

cette attitude humiliée plus de prix à sa prière, le prêtre demande à Dieu,
dans cette troisième partie, de faire transporter nos dons, par les mains de

son saint ange, sur son autel sublime, en présence de sa divine Majesté.
Rien de plus, naturel que d'implorer l'assistance d'un ange pour rendre

notre oblation plus agréable à Dieu. L'antiquité chrétienne parle souvent

d'un ange spécial chargé de présenter nos prières et nos sacrifices devant
le trône de Dieu. Mais quel est cet ange? Les uns pensent qu'U s'agit de

l'ange protecteur de l'église ou de l'ange gardien du prêtre qui le soutient

et l'éclairé pendant l'auguste sacrifice. Selon d'autres, c'est saint Michel,

(1) Voir GiHR, Le Saint Sacrifice de la Messe.- Tome second.
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honoré comme le défenseur de l' Eucharistie et de l'Eglise militante. D'au-

tres enfin prétendent que le mot « Ange » désignant souvent soit la se-

conde, soit la troisième Personne de la Sainte Trinité, il s'agirait ici de

Jésus-Clirist lui-même ou du Saint-Esprit considérés comme nos média-

teurs auprès de Dieu.

Supplices te rogamus, omnipotens
Deus, jube hsec perferri per manus sancti

Angeli tui in sublime altare tuum, in

conspectu divines Majestatis tuœ : ut

quotguot ex hac altaris participatione,
sacrosanctum Filii tui Cor f pus et

San t guinem sumpserimus, omni bene-
dictione cœlesti et gratia repleamuf. Per
eumdem Christum Dominum nostrum.
Amen.

Nous vous supplions, Dieu tout-puis-
santi d'ordonner que ces offrandes soient

portées par les mains de votre saint

Ange sur votre autel sublime, en pré-
sence de votre divine Majesté : afin que
nous tous, qui, participant à cet autel,
aurons reçu le Corps très saint et le sang
de votre Fils, nous soyons remplis de
toutes les bénédictions célestes et de
toutes les grâces. Par le même Jésus-
Christ Notre-Seigneur. Ainsi soit-U.

h) SECONDE OEAISON. — Mémento des morts.-— Transporté par
la main des anges sur l'autel des cieux, notre sacrifice devient ime source

de bienfaits, une source d'eaux vives à l'usage des enfants de l'Eglise.

Il s'agit donc de distribuer ces eaux salutaires. Pleine de compassion pour
ses membres soufrants, l'EgUse songe en premier lieu à ceux des siens

qui ont quitté cette terre et qui expient leurs fautes dans le lieu de pu-
rification. Elle intercède donc pour les défunts afin d'obtenir leur entrée

dans le ciel.

Primitivement, le Mémento des morts, tout comme celui des vivants, se

faisait par la lecture des noms inscrits sur les diptyques.

Mémento etiam. Domine, famulorum
famularumque tuarum N. et N., qui
nos prœcesserunt cum signo fidei et

dormiunt in somno pacis.
—

Ipsis, Do-
mine, et omnibus in Christo quiescen-
tibus, locum refrigerii, lucis et pacis, ut

indulgeas deprecamur. Per eumdem
Christum Dominum nostrum. Amen.

Souvenez-vous aussi, Seigneur, de
vos serviteurs et de vos servantes N. et

N., qui nous ont précédés avec le Signe
de la foi et dorment du sommeil de la

paix.
— A eux. Seigneur, et à tous ceux

qui reposent dans le Christ, accordez,
nous vous en supplions, le lieu de ra-

fraîchissement, de lumière et de paix.
Par le même J.-C. Notre-Seigneur. Ainsi
soit-il.

c) TROISIÈME OEAISON. — NoMs quoque peccatoribus.
— Des

membres défunts la pensée de l'Eglise va aux membres vivants. Le prêtre
se frappant la poitrine et élevant la vois pour réveiller l'attention des

fidèles, demande, pour lui-même et pour les assistants, de recueillir le

céleste héritage et de partager la gloire de tous les saints, entre autres,
de ceux dont il cite les noms : saint Jean-Baptiste ; les apôtres saint

Mathias et saint Barnabe qui n'avaient pas figuré au Communicantes ;

saint Ignace, évêque d'Antioche ; saint Alexandre, cinquième pape après
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saint Pierre ; saint Marcellin prêtre et saint l'ierre exorciste martyrisés
le même joui sons Dioclétien ; les saintes femmes martyres Félicité et

Perpétue ; et les Vierges martyres Agathe, Lucie, Agnès, Cécile et Anas-
tasie pour qui on professait une grande vénération à cause de leurs vertus

et de leur courage au milieu des supplices.

A nous aussi, pécheurs, qui sommes
vos serviteurs, qui espérons en la mul-
titude de vos miséricordes, daignez accor-

der part et société avec vos saints Apô-
tres et Martyrs : avec Jean, Etienne,
Mathias, Barnabe, Ignace, Alexandre,
Marcellin, Pierre, Félicité, Perpétue,
Agathe, Lucie, Agnès, CécUe, Anastasie
et tous vos saints ;

en la compagnie des-

quels nous vous prions de nous admettre,
non en considération de nos mérites,
maii en vertu de votre indulgence. Par
le Christ notre Seigneur.

Nobis quoque peccatoribus famulis

tuis, de multitudine miserationum tua-
rum sperantibus, partem aliquam et

societatem donare digneris, cum tuis

sanctis Apostolis et Martyribus : cura

Joanne, Stéphane, Mathia, Barnaba,
Ignatio, Alexandre, Marceilino, Petro,
Felicitate, Perpétua, Agatha, Lucia,
Agnete, Cœcilia, Anastasia, et omnibus
Sanctis tuis : intra quorum nos consor-

tium, non sBstimatoi- meriti, sed veniœ,
qusesumus, largitor, admitte. Per Chris-
tum Dominum nostrum.

d) CONCLUSION DU CANON. — Les prières qui forment la conclu-

sion du canon se divisent en deux parties bien distinctes. — 1. Dans la

première, le prêtre rappelle que c'est Jésus-Christ qui nous donne l'Eucha-

ristie, et que c'est lui qui nous enrichit des biens du salut. Aux mots sanc-

tijicas, vivificas, benedicis, le prêtre fait trois signes de croix pour symbo-
lyser la sanctification, la vivification et la bénédiction accomplies, non pas
à l'instant même, mais au moment de la consécration.— 2. La seconde

partie est un hommage à la Sainte Trinité, hommage qui lui vient de Jésus-

Christ, victiine du Calvaire et de l'Autel. Le prêtre y fait cinq signes de

croix avec l'Hostie : trois au-dessus du calice qui renferme le Précieux

Sang, lorsqu'il prononce le nom de Notre-Seigneur, et deux entre sa poi-
trine et le calice lorsqu'il nomme le Père et le Saiat-Esprit.
En outre, quand il prononce les derniers mots « omnis Iwnor et gïoria »

le prêtre soulève légèrement le calice et l'hostie : c'est la petite élévation

que l'enfant de chœur signale d'un coup de sonnette. Autrefois, comme
il a été dit précédemment, il n'y avait que cette élévation. Il faut noter

encore que les dernières paroles du canon « Per omnia sœcula sœculorum »

sont dites à haute voix ou chantées par le prêtre. Le silence qui a duré tout

le canon est donc rompu pour permettre au peuple de répondre « Amen »

en signe d'adhésion à tout ce que le prêtre vient d'accomplir.

Par qui, Seigneur, vous créez toujours 1 Per quem hœc omnia. Domine, sem-
tous ces biens (1), vous les sanctifiez,vous | per bona créas, sancti f ficas, vivi f ficas,

(1 ) Tous ces biens.— Cette expression peut être interprétée en deux sens. Elle désigne :

- a) soit les éléments de l'Eucharistie, le pain et le vin que le prêtre se représente en
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bene f dicis, et prsestas nobis. Per t

ipsum, et cum f ipso, et in f i pso, est

tibi Deo Patri f omnipotenti, in unitate

Spiritusf sancti, omnis honor et gloria.
Per omnia sœcula saeculorum. 19. Amen.

les vivifiez, vous les bénissez et vous
nous les donnez. Que par lui, avec lui, et

en lui, tout honneur et toute gloire
soient rendus à vous. Dieu le Père tout-

puissant, dans l'unité du Saint-Esprit.
Dans tous les siècles des siècles, b/. Ainsi
soit-il.

484. — VIII. Cinquièihe Partie de la Messe. La Communion.

La cinquième partie de la Messe consiste dans :
— 1° la préparation à

la Communion, et —• 2° la Gommwmon.

1° Frépaiation à la Communion.— Cette partie comprend :
—

a) le Fa-
ter et le Libéra nos ;

—
6) la fraction de Vhostie ;

—
c) VAgnus Dei ;

—
d) une

première oraison avant la Communion suivie du baiser de paix ; et —
e) deux dernières oraisons préparatoires à la Communion.

A. PATEE NOSTEE. LIBEEA NOS. — La prière la plus excel-

lente, le Pater que Notre-Seigneur lui-même nous a enseigné, devait tout

naturellement trouver sa place à la Messe. Bien plus, si nous en croyons
le témoignage de saint Grégoire le Grand, dans la primitive Eglise, lors-

que les prêtres et les fidèles étaient pressés par le temps à cause du danger
de po!S€cution,""la Messe se rédidsait à la Consécration, à la récitation du
Pater et à la Communion.
Le Pater est actuellement précédé d'une courte préface, empruntée

à saint Cyprien, et dans laquelle le prêtre, partagé entre la craLate et la

confiance, dit au Seigneur que s'il ose lui donner le doux nom de « Père »,

c'est qu'il y est déterminé par l'ordre formel de Jésus-Christ. Puis le Pater
est chanté par le prêtre jusqu'à « 8ed libéra nos a malo » qui est répondu
par le chœur ou le servant. L'Amen final est dit par le prêtre à voix

basse.

Oremus. Prœceptis salutaribus moniti,
et divina institutione formati, audemus
dicere :

Pater noster, qui es in cœlis : sancti-

ficetur nomen tuum; adveniat regnum
tuum

;
fiât voluntas tua sicut in ccelo

et in terra. Panera nostrum quotidia-

Prions. Avertis par le précepte du
Sauveur, et instruits par la leçon divine,
nous osons dire :

Notre Père, qui êtes aux cieux, que
votre nom soit sanctifié ; que votre

règne arrive, que votre volonté soit faite

sur la terre comme au ciel. Donnez-nous

esprit comme ils étaient avant la consécration et qui ont été sanctifiés, vivifiés, bénits

pour^,devenir no^re aliment spirituel ;
— b) soit les Heiis de la terre, les aliments, le lait,

e miel, les fruits, les fèves nouvelles, le vin nouveau, dont on faisait la bénédiction, au
moins certains jours solennels de l'année, à cet endroit de la messe. Ces objets ainsi

Placés non Ipin du Corps et du Sang de Jésus-Cbrist, pouvaient être appelés, dans un
certain sfi os; des biens créés, sanctifiés, vivifiés, bénits et donnés paf l'entremise de
Jésus-Christ.

n n (r ttt> 17



258 LE9 ACTES pu CULTE

aujourd'hui notre pain quotidien ; et

pardonnez-nous nos offenses comme
nous pardonnons à ceux qui nous ont

offensés, et ne nous laissez pas succom-
ber à la tentation, iç. Mais délivrez-nous

du mal. Ainsi spit-il.

nuiç da nobis bodie -et dimitte nobis
débita nostra, sicut et nos dimittimus
debitoribus nostris, et ne nos inducas
in tentationem. iç. Sed libéra nos a
malo. Amen.

Le prêtre reprend alors la dernière demande du Pater, et, la développant
en silence, il insiste pour obtenir la déli-snfance de tous les maux présents,

passés et futurs et le bienfait de la paix divine. Cette addition à l'Oraison

dominicale porte ordinairement le nom d'embolisme.

Délivrez-nous, Seigneur, nous vous en

prions, de tous les maux passés, préseçi,ts

et futurs : et par l'intercession de la bien-

heureuse et glorieuse Marie toujours

Vielle, Mère de Dieu, de vos bienheu-

reux Apôtres Pierre et Paul, et André,
et de tous vos Saints, daignez nous
accorder Ta pats tous les jours de nôtre

vie ;
afin que, par le secours de votre

miséçicorde, nous soyons toujours affran^

chis du péché, et à l'abri de tous les

fléaux. Par le même Jésus-Christ Notre-

Seigneur votre Fils qui vit et règne avec
vous en l'unité du Saint-Esprit.
Dans tous les siècles des siècles.

W. Ainsi soit-il.

Libéra nos, quagsumus, Domine, ab
omnibuç malis, prseteritis, praesentibus
et futuris, et ïntercedente beata et glo-
riosa semper virgine, Dei Génitrice

Maria, cum beatis Apostolis tuis, Petro
et Paulo» atque Andréa, et omnibus
Sanctis, da propit^us pacem in diebus

nostris, ut ope misericordisB adjuti, et

a peccato simus semper liberi, et ab emni
perturbatione securi. Per eunideça Do-
minum nostrum Jesum Christum Fiiium
tuum, qui tecum vivit et régnât in uni-
tate Spiritus Sancti Deus.

Per omnia ssecula seeculorum.iç. Amen.

B., rKACTIO:N BE L'HOSTIE (1,).
— En récitant la conclnsion du

R Libéra nos »,,le prêtre, commence « la fraction de VTiosUe ». Ce rite a pour
but : -r^ a) d'imiter Notre-Seigneur qui, à la dernière Cène, rompit le pain
avant de le= distribuer à ses apôtres,

—
h) de symboliser la mort du Sau-

veur sur la croix, la sépai-ation de son âme et de son corps, et — c) de pré-

parer la communion. Le pain consacré est rompu pour être partagé entre

les fidèles, et leur servir de nourriture spirituelle.
— Dans les premiers

siècles, on rompait sur tes patènes les hosties qui étaient de dimension
assez considérable et on en faisait trois parts (2) : Ir, première était desti-

née à la communion du célébrant et des assistants, la seconde devait être

portée aux malades et la troisième était réservée pour le sacrifice suivant.

L^ p'artï(?ale conservée était laélangée au Précieux Sang pour figurer la

perpétuité du sacrifice. Il arrivait souvent aussi que le pape et les évoques
ça],voyaient à d'autres évoques et à des prêtres des parcelles d'bosties

(1 ) Ce rite est si important qu* le terme <ifraction du pain » servait à l'origine à désigner
la sainte Eudiaristie. (Luc, xxiv, 35 ; Actes U, 42 )

(2) comme cette côrémonie durait assez longtemps, le chœur chantait, comme à
l'offertoire, une antienne appelée confractorium, qui a maintenant disparu.
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consacrées : ceiix qui les recevaient les mettaient dans le calice et les

cansommaient ainsi. Cette participation à la même hostie était um; marque
d'union avec le chef hiérarchique. Lorsque l'usage d'envoyer l'Eucharistie

à d'autres Eglises, en signe de communion, disparut, il n'y eut plus d'autre

fraction que celle de l'hostie du célébrant.

Après avoir fait le signe de la crois avec la patène et en avoir bais*) le

bord, en signe de respect pour le Corps de Notre-Seigneur qu'elle va rece-

voir, le prêtre prend l'hostie, la divise en deux, en détache une parceiiti et

dit, en faisant trois fois le signe de la croix :

Pax t Domini sitfsemper vobistcum.
|

Que la paix du Seigneur soit avec vo.iS

iç. Et cum sfàritu tuo.
I 5?. Et avec votre esprit.

Mélange du Corps et du Sang de Jésus-Christ dans le calice^.
— Le prêtre

aisse tomber alors dans le calice la parcelle qu'il tenait à la main. Ce rite

est en connexion étroite avec le précédent. D'un côté, la fraction de V hos-

tie rappelle l'immolation du Sauveur, la séparation de son Corps et de son

Sang ; de l'autre, le mélange des Saintes Espèces indique :
— 1. que ce Corps

et ce Sang furent réunis, à la Eésurrection glorieuse du Christ, et— 2. q\io,

en réalité, il^ le sont aussi dans le sacrifice eucharistique puisque, sous

chaque espèce, Jésus-Christ est tout entier présent, victime unique et

unique aliment.

Le prêtre fait ensuite la génuflexion et dit :

Hœc commixtio et consecratîo Cor-

poris et Sanguinis Domihi nostri Jesu
Ghristi fiât aecipientibus nobis in vitam
œternam. Amen.

Que ce mélange et cette consécra-
tion du Corps et du Sang de Notre-

Seigneur Jésus-Christ que nous allons

recevoir, nous soient un gage de la vie
éternelle. Ainsi soit-il.

C. AGrNUS DEI. — Dans la fraction de l'hostie et le mélange d'une

parcelle avec le Précieux Sang, Jésus-Christ apparaît comme l'Agneau du

sacrifice, à la fois immolé et ressuscité. A ce double rite se rattache la

supplication si humble et si confiante de 1' « Agnus Dei ». Le prêtre s'adresse

à Celui que saint Jean-Baptiste montrait à la foule comme « l'Agneau qui
e:ffiace les péchés » : il implore deux fois la pitié et le pardon de ses fautes,
et une dernière fois il demande la pais; Pour exprimer plus vivement ses

sentiments de repentir, il frappe trois fois sa poitiine en même temps
qu'il dit :

Agnus Dei .qui tollis peccata mundi,
miserere nobis (2 fois).

Agnus Dei ''qui tollis peccata mundi,
dona nobis. pacem.

Agneau de Dieu qui effacez les péchés
du monde, ayez pitié de nous.

Agneau de Dieu qui elîacez les péeliés
du monde, donliez-nous la paix.

D, LA FEEMIÊKE QEAISON AVANT LA COMMUNION. — La
paix doit régàeï àansleeœur ot Dieu va éta-blir sa demeure. Aussi, avaB**.
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de commtiiiier, le prêtre la demande-t-il avec instance et à plusieurs re-

prises : il la demande, au Libéra nos, à la fraction du pain et à l'Agnus Dei.

Dans la première oraison qui précède la communion, il l'implore à nou-
veau. Humblement incliné et le regard fixé sur l'hostie, H sollicite pour
lui et l'Eglise tout entière la paix intériemre que Dieu donne à ceux qui
savent se détacher du monde et mortifier leurs passions, et la paix exté-

rieure qui consiste dans la charité envers le prochain, et qui suppose des

sentiments de bienveillance à l'égard de tous les hommes sans faire d'excep-
tion poxir nos ennemis, pour ceux qid nous oppriment et nous maltraitent.

Le baiser de paix. Le rite du baiser de paix a donc trouvé tout naturel-

lement sa place après la prière pour la parx. Il découle du reste :
— 1. soit

de Vexemple que Notre-Seigneur en a donné dans diverses circonstances et

peut-être même à la dernière Cène ;
— 2. soit de ses paroles que nous rap-

porte saint Matthieu (v. 23, 24) : « Si, lorsque tu présentes ton offrande à

l'autel, tu te souviens que ton frère a quelque chose contre toi, laisse là

ton offrande devant l'autel et va d'abord te réconcilier avec ton frère ;

puis viens présenter ton offrande » ;
— 3. soit de l'invitation fréquente

adressée par les apôtres aux chrétiens, de se saluer avec le baiser de paix

(I Pierre, V, 14 ; J?om., xvi, 16 ; I Cor., xvi, 20). Cette salutation avait lieu

dans les assemblées religieuses après la lecture des lettres apostoliques.
Le baiser de paix remonte donc à la primitive Eglise, et il fut adopté dans
la célébration des saints mystères comme un symbole de la charité et de la

paix chrétienne. Â partir du xiii^ siècle, le baiser de pais se restreignit au

clergé et n'eut lieu qu'aux messes solennelles ; les fidèles ne se le donnèrent

plus par accolade, mais le reçurent par l'instrument de paix (N° 470).
Dans les messes pour les morts, l'Eglise omet l'oraison et le baiser de

paix. Celui-ci étant un signe de joie, c'est à juste titre qu'on ne le donne

pas à ces messes où l'Eglise n'a d'autre préoccupation que le repos de

ses membres défunts.

Voici la première oraison qui s'inspire des paroles de Notre-Seigneur
après l'institution de l'Eucharistie (Jean, xiv, 27).

Seigneur Jésus-Christ qui avez dit à

vos Apôtres : Je vous laisse ma paix, je
vous donne ma paix : ne considérez

pas mes péchés, mais la foi de votre

Eglise et daignez lui accorder la paix
et l'union selon votre volonté. Vous

qui vivez et régnez, Dieu, dans tous

les siècles des siècles. Ainsi soit-il.

Domine Jesu Christe, qui dixisti Apôs-
tolis tuis : Paeem relinquo vobis, pacem
meam do vobis : ne respicias peccata
mea, sed fidem Ecclesise tuœ, earaque
secundum voluntatem tuam pacificare et

coadunare digneris. Qui vivis et régnas,
Deus, per omnia sœcula sœculorum.
Amen.

E. LES DEUX DERNIÈRES ORAISONS AVANT LA COMMU-
NION.— Après le baiser de paix, le prêtre récite à voix basse deux autres

prières préparatoires à la comnaunîb'n, et dans letfquelliers il s'adresse à
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Jésus-ChriBt qu'il va recevoir et lui demande de disposer son âme de façon
à recueillir tous les effets salutaires de la communion.

Il n'y a dans les anciens saeramentaires aucune prière de ce genre. Pri-

mitivement, le Pater précédait immédiatement la communion. Lorsqu'il
fut transféré par saint Grégoire après le canon, les prêtres le remplacèrent

par des prières que leur suggérait leur dévotion privée et qui se transmirent

de vive vois d'abord, puis par écrit. Les deux oraisons qui suivent ont

été choisies parmi les meilleures :

Domine Jesu Ghriste, Fili Dei vivi,

qui ex voluntate Patris, coopérante
Spiritu Sancto, per mortem tuam mun-
dum vivificasLi : libéra me per hoc sa-

crosanctum Corpus et Sanguinem tuum,
ab omnibus iniqultatibus meis, et uni-

versis mails : et fac me tuis semper
inhserere mandatis, et a te nunquam
separari permittas. Qui cum eodem Deo
Pâtre et Spiritu Sancto vivis et régnas
Deus in sœcula sBeculorum. Amen.

Seigneur Jésus-Christ, Fils du Dieu
vivant, qui, par la volonté du Père et la

coopération du Saint-Esprit, avez donné

par votre mort la vie au monde : délivrez-

moi par ce très saint corps et votre sang,
de tous mes péchés et de tous les maux.
Faites que je m'attache toujours à vos

commandements, et ne permettez pas
que je me sépare jamais de vous, qui.
Dieu avec le même Dieu le Père et le

Saint-Esprit, vivez et régnez dans les

siècles des siècles. Ainsi soit-il.

Seigneur Jésus-Christ, que la récep-
tion de votre Corps que je me propose de

prendre, bien que très indigne, ne tourne

pas à mon jugement et à ma condamna-
tion : mais que, par votre bonté, elle me
profite pour la protection de l'âme et

du corps, et me procure le salut. Vous
qui vivez et régnez, étant Dieu, avec
Dieu le Père en l'unité du Saint-Esprit,
dans tous les siècles des siècles. Ainsi
soit-il.

Après cette prière, le prêtre fait une génuflexion pour adorer le corps
sacré de Jésus-Christ, prend l'Hostie, et dit :

Perceptio Corporis tui, Domine Jesu

Christe, quod ego indignus sumere prse-

sumo, non mihi proveniat in judicium
et condemnationem : sed pro tua pietate

prosit mihi ad tutamentum mentis et

corporis, et ad medelam percipiendam.
Qui vivis et régnas cum Deo Pâtre in

unitate Spiritus Sancti Deus, per omnia
ssecula saeculorum. Amen.

Panem cœlestem accipiam et nomen
Domini invocabo.

Je prendrai le pain du ciel et j'invo-

querai le Seigneur,

Puis, conscient de son indignité, il répète trois fois en se frappant la

poitrine, l'humble et confiante supplication du Centurion à Jésus :

Domine, non sum dignus ut intres
sub tectum meum, sed tantum die verbo,
et sanabitur anima mea.

Seigneur, je ne suis pas digne que vous
entriez dans ma maison, mais dites seu-

lement une parole, et mon âme sera

guérie.

2° La Communion. — La Communion fait partie iatégrante du Sacri-

fice : ceux qui ont pris part à l'im .ont àonc droit à l'autre : d'où la corn-

murdon du prêtre qui a été le ministre du sacrifice, et la communion des

fidèles qui ont offert le Sacri|ioe, en union avec le
prêtre.
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A. COMMUNION DU PRÊTRE. — Les prières préparatoires une fois

terminées, le prêtre prend les deux moitiés de l'Hostie, fait avec ©lies un

Mgne de croix pour se bénir lui-même, et communie au Corps sacré du
Sauveur en disant :

Que le Corps de Jésus-Christ garde
mon âme pour la vie éternelle. Ainsi

soit-il.

Corpus Domini nostri Jesu Chrîsti
oustodiat animam meam in vitam seter^

nam. Amen.

Après un bref instant de recueillement et d'adoration, le prêtre fait la

génuflexion. Puis il fait tomber dans le calice les parcelles de l'hostie qui
ont pu rester sur le corporal et la patène, et rend grâces en disant ces

mots du Psaume cxv

Que rendrai-je au Seigneur pour tout
ce qu'il m'a donné? Je prendrai le calice

du salut et j'invoquerai le nom du Sei-

gneur. Je louerai, j'invoquerai le Sei-

gneur, et je serai délivré de mes enne-
mis.

Quid retribuam Domino pro omni-
bus quse retribuit mihiî Calicem sa-

lutaris accipiam et nomen Domini invo-
cabo. Laudans -invocabo Domînum, et

ab inimicis meis salvus ero.

Le prêtre prend alors le calice, l'élève, fait avec lui le signe de la croix,

et communie au Précieux Sang, eu disant :

Que le Sang de Notre-Seigneur Jésus-

Clmst garde mon âme pour la vie éter-

nelle. Ainsi soit-il.

Sanguis Domini nostri Jesu Christi

oustodiat animam meam in vitam œtèr-
nam. Amen.

B. COMMUNION DES FIDÈLES. — La communion du prêtre est

aussitôt suivie de celle des fidèles. Autrefois, elle 8e faisait, elle aussi,

sous les deux espèces. Le célébrant « déposait l'Eucharistie sous l'espèce
du pain dans la main droite ouverte de chaque fidèle, en disant ces mots :

« CorpuB Christi » le Corps du Christ. Le diacre présentait le calice à chacun
en disant : k Sanguis Christi, calix vitse », le Sang du Christ, calice de vie.

Après que tous les assistants avaient communié, on réservait une part de

l'Eucharistie que les diacres portaient aux malades et aux prisonniers.
C'était le grand trait d'union entre tous les "membres du Christ. « Nous
sommes un seul corps, nous tous qui participons au môme pain », avait

dit saint Paul. En recevant l'Eucharistie, on répondaii : Amen, il en est

ainsi. C'était un acte de foi en la présence réelle du Christ sous les saintes

espèces (1). » — Au xiii^ siècle, quand la commxmion sous Tespèce du vin

fut supprimée, on présenta aux fidèles du vin non cov. sacré, pour leur

permettre d'avaler plus facilement la Sainte Hostie. On retrouve un ves-

tige de cette coutume, qui a disparu, aux Messes d'ordination et à la Con-

sécration des Vierges.

(I) Voir DOM CABBOli, X» rjr^re de hj prière antique.
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Db iiDË jbtirëj la cômtmmioQ des fidèles est t)rëcèaée dii Gonfiteor

i^Tii est récité Car un enfatit de clitBtir. Le Prêtïe tépond par la foi-mule

de rabsblùtioû : MîÈefmMr, IndVblgè'tiUàm, puis, ptehant le ôiboire de la

main gauche, et die là main droite, une hoâtiô consacrée qU'U tient tm peu
élevée, il dit :

Ecce Agniis Del, ecCe qui toilît peccatà
muûdi,

Voici l'Agneau de Dieu, voiéi Celui

qui efface les péchés du monde,

puis à trois reprises : DomiûiB, non sum dignus... après quoi, il donne la

communion, en faisant le signe dé la crois: avec l'hostie et en disaiit :

Que le Corps de Jésus-Christ garde
ton âme pour la vie éternelle. Ainsi
soit-il.

Corpus Dpmini nostri Jesu Christi

custodiat anim.am tuam in vitâm seter-

nâtn. Aiiieh.

C. LES ABLUTIONS. — Pour qu'il ne resté aucune gôlitte du Pré-

cieux Sang et aucune parcelle du Corps sacré de Notré-Seigneur^ là ru-

brique prescrit deux ablutions : l'ablution du calice et celle dés doigts du

prêtre qui ont touché la Sainte Hostie.

Lé prêtïe fait la première avec du viii iaeulement, en même temps qu'il

dit ces paroles :

Quod oi-e sumpsimus. Domine, pura
mente capiamus ; et de munere teiii-

porali fiât nobis remedium sempiternum.

Ce que notre bouche a reçu, faites.

Seigneur, que nous le gardions dans un
cœilf pur et que ce don temporel devienne

pour nous le salut éternel.pour nous le saïut éternel.

Après avoir pris (1) cette première ablution, le prêtre puriJîe ses doigts
'ec du vin et de l'eau, en disant :avec

Cofpus ttiiim, Domine, quod sumpsi,
et sahguis qùein potavi, adhaereat vis-

ceribus meis : et prsesta ut in me non
remaneat scelerum macula, quem pura
et sancla rdfecerunt sacrainenta. Qui
vivis et régnas in SEeciila saBCulorum,

Amen.

Seigneur, que votre Corps que j'ai

reçu et que votre sang que j'ai bu s'atta-

chent à mes entrailles : faites qu'il ne
reste plus de trace de péchés en moi que
vos purs et isàints mystères viennent de

régénérer. Vous qui vivez et régnez dans
les siècles des siècles. Ainsi soit-il.

485. — IX. Sixième partie de la Messe. L'action de grâces.

La dernière partie de la Messe comprend : 1° l'antiéniie appelée « Com-
munion »

; 2° les dernières oraisons ou postcommunions ; 3° Vite Missa est

et 4° quelques prières supplémentaires,

1° Antienne de là Communion. — Autrefois, pendant que les fidèles

communiaient, le chœur chantait un psaume tout entier, ou au moins
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en partie, suivant la durée de la communion, et l'on répétait l'antienne.

Maintenant l'antienne seule est chantée par le chœur et lue par le prêtre,
non plus pendant la communion, mais après. Cette antienne, qui varie

avec les messes, contient toujours une pensée pieuse en rapport avec la

fête du jour.

2° Postcommunion. — Après l'antienne de la communion, le prêtre
revient au milieu de l'autel, salue le peuple (Dominus vobiscum), et

l'invite à s'unir à lui pour remercier Dieu des bienfaits du Saint Sacrifice et

de la Communion. La postcommunion est donc une prière collective

d'action de grâces et a le même caractère que la collecte et la secrète,

mais tandis que la collecte met en lumière le sens de la fête du jour et que
la secrète concerne les oblatipns, la 'postcommunion a pour objet, à la fois

le mystère ou la fête du jour et la communion reçue.

Z^ Ite missa est. Deo gratias.
— La postcommunion est suivie d'un

dernier salut du célébrant à l'assistance, puis le diacre, se tournant à son
tour vers les fidèles, prononce la formule du congé : Ite, Missa est, mots

qui, d'après le cardinal Bona, ne veulent pas dire : « Allez, la messe est

finie, mais : « A,llez, c'est le renvoi » (« missa » étant mis pour « missio »).

A quoi le servant répond: «Dgo graUasy>.'U (( Ite, missa est » est remplacé,aux

jours de jeûne et de pénitence, par le « Benedicamus Domino », parce

que ces jouis-là le peuple n'était pas renvoyé, et qu'aussitôt après la

messe, on récitait l'office de None ou de Vêpres, comme la chose se fait

encore maintenant dans les églises cathédrales et les monastères. Le
« Benedicamus Domina » chanté par le diacre, ou dit par le prêtre, est donc

une invitation à louer Dieu. Pour la même raison, aux messes des morts

qui sont régulièrement suivies de l'absoute, on remplace l'Ite Missa est

par « Bequiescant in pace ». Amen.

4P Prières supplémentaires.
— Au xvi^ siècle, le pape saint Pie V, en

revisant le missel, a prescrit le Placeat, la bénédiction du prêtre et la lec-

ture du dernier évangile.—
a) PLACEAT. — Le prêtre, s'inclinant profondément au milieu de

l'autel, récite cette prière dans laquelle il demande humblement à Dieu,

que le sacrifice divin qu'il vient d'offrir lui soit profitable, à lui et à tous

ceux pour qui il l'a offert.

Agréez, Trinité Sainte, l'hommage de
votre serviteur, et faites que ce sacrifice

que j'ai offert, quoique indigne, à votre
divine Majesté, vous soit agréable, et

que par votre miséricorde, il soit une
source de grâces pour moi et pour tous
ceux au nom de qui je l'ai offert. Par
Jésus-Christ Notre-Seigneur. Ainsi soit-ij.

Placeat tibi, sancta Trinitas, obse

quium servitutis mese, et preesta : ut

sacrificium, quod oculis tuse majestatis
indignus obtuli, tibi sit acceptabile,
mihique et omnibus, pro quibus illud

obtuli, sit, te miserante, propitiabile. Per
Christum Dominura nostrum. Amen,
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—
6) BÉNÉDICTION.— La bénédiction remonte à la plus haute anti-

quité, mais elle a donné lieu à xin grand nombre de formules, variables

suivant la fête et suivant les églises. Le diacre invitait les fidèles à incli-

ner la tête sous la bénédiction du pontife par ces paroles :

Humiliate vos benedictioni,
miliate capita vestra Dec.

ou Hu- Humiliez vos têtes devant Dieu.

Cette dernière formule se trouve encore aux messes de Carême sous la

rubrique « Oratio supra populum » (Oraison sur le peuple) (1). La formule
actuelle est la suivante :

Benedicat vos omnipotens Deus, Pa-

ter, et Filius, f et Spiritus Sanctus.
Amen.

Que le Dieu tout puissant, Père, Fils

et Saint-Esprit vous bénisse. Ainsi

soit-il.

—
c) LE DEKNIEE ÉVANGILE. — Vers le xiii^ siècle, les prêtres,

en se rendant à la sacristie après la Messe, se mirent à réciter à voix basse

le début de l'évangile selon saint Jean. Par la suite, ils le dirent à baute

voix et avant de quitter l'autel. Cet usage qu'avait introduit une simple
dévotion privée, fut sanctionné par le pape saint Pie V. Depuis, l'évangile
de saint Jean est la prière finale que le prêtre récite à l'autel, sauf de très

rares exceptions, où il est remplacé par l'évangile de la férié,— en Carême,
aux Quatre-Temps et aux Vigiles,

— ou par l'évangile du dimanche, —
lorsque au dimanche on a substitué la Messe d'une fête ou d'un saint.

Evangile de saint Jean.

t. Le Seigneur soit avec vous. iç. Et
avec votre esprit.
Commencement du saint Evangile se-

lon saint Jean.

f. Dominus vobiscum. iç. Et cum spi-
ritu tuo.

Initium sancti Evangelii secundum
Joannem.

In principio erat Verbum, et Verbum
erat apud Deum, et Deus erat Verbum.
Hoc erat in principio apud Deum. Omnia
per ipsum facta sunt : et sine ipso fac-
tura est nihU quod factura est. In ipso
vita erat et vita erat lux tiominum : et
lux in tenebris lucet, et tenebrœ eara
non comprehenderunt. Fuit homo mis-
sus a Deo, cui nomen erat Joannes, Hic
venit in testimonium, ut testimoniura
perhiberet de luraine, ut oranes crede-
rent per Ulura. Non erat iUe lux, sed ut

Au commencement était le Verbe et

le Verbe était en Dieu, et le Verbe était

Dieu, Il était dès le principe en Dieu.

Toutes choses ont été faites par ui, et

rien de ce qui a été fait n'a été fait sajis

lui. En lui était la vie, et la vie était la

lumière des hommes ;
et la lumière luit

dans les ténèbres, et les ténèbres ne l'ont

point reçue. Il y eut un homme envoyé
de Dieu ; son nom était Jean. Il vint

pour servir de téraoin, pour rendre té-

raoignage à la lumière, afin que tous

(1) On pourrait s'étonner que la bénédiction soit donnée après l'7/e; missa est, c'est-à»
dire après le renvoi des fidèles et au moment où ceux-ci ont déjà été invités à se retirer,
La raison en est probablement qu'à l'origine ]e Pontife qui venait de célébrer, quittait
lui-même l'autel après Vite Missa est, et bénissait alors seulement les fidèles qui sg
trouvaient sur son passage.
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érussenl pou lui. Il n'était pas la lumière,
mais il avait à rendre témoignage à la

lumière. Celui-là était la Vraie lumière

qui éclaire tout homme venant eii ce

monde. Il était dans Ife monde, et le

monde a été fait par lui, et le monde ne
l'a point connu. Il vint chez lui, et les

siens ne l'ont point reçu. Mais il a donné
le pouvoir de devenir enfants de Dieu
à tous ceux qui l'ont reçu, à ceux qui
croient en son nom, qui ne sont pas nés
du sang ni de la volonté de la chair, ni

de la volonté de l'homme, mais de
Dieu mêmip. Et le Veese s'est fait

CHATB, et il à habité parmi nous, tout

plein de grâce et de vérité ;
nous avons

vu sa gloire, gloire telle que la possède
le Fils unique du Père,

iç. Rendons grâce à Dieu.

testîmonium perhiberet de lumine. Erat
lux vera, quœ illuminât omnem homi-
nem venientem in hune mundum. tn
mundo erat, et mundus per ipsùùi fàctus

est, et mundus eutn non cognbvit.ln prb-

piia venjt, et sui eum non receperunt.
Quotquot autem receperunt eum, dédit
eis potestatem fUios Dei fieri, his qui
credunt in nomine ejus : qui non ex

sanguinibus, neque ex voluntatè carnis,

neque ex voluntatè viri, sed ex Deo nati

sunt. Et Verbum gabo factubi est,
et habitavit in nobis : et vidimus glo-
riam ejus, gloriam quasi Unigenili a

t*atre, plénum gratise et veritatis.

B7. Deo gratias.

—
d) PEIÈKES EÉCITÉES AU BAS DE L'AUTEL. — En 1884,

Léon XIII a ordonné de réciter à genoux, après les Messes basses,les prières
suivantes (1) :

Trois Ave Maria.

Salut, ô Reine, Mère de Miséricorde;
notre vie, notre douceur, notre espé-
rance, salut. Enfants d'Eve, malheu-
reux exilés, nous élevons nos cris vers

Vous; nous soupirons vers vous, gémis-
sant et pleurant dans cette vallée de
larmes. Oh I de grâce, notre avocate,
tournez donc vers nous vos regards mi-

séricordieux, et après cet exil, montrez-
ûous Jésus, le fruit béni de vos entraiUes,
6 clémente, ô charitable, 6 douce Vierge
Marie.

t. Priez pour nous. Sainte Mère de
Dieu.

By. Afin que nous devenions dignes des

promesses de Jésus-Christ.

Peions.

O Dieu, notre refuge et notre force,

regardez favorablement le peuple qui
CHe vers vous ; et par l'intercession de
la glorieuse et immaculée Vierge Marie
Mère de Dieu, du Bienheureux Joseph
son Epoux, des saints Apôtres Pierre et

Salve, Regina, Mater misericordiîB ;

vita, dulcedo et spes nostra, salve. Ad
te ^îlamamus, exules filii Èvse ; ad
te suspiramus, gemëntes et fientes in

hac lacrymarum valle. Eia ergo, advo-
cata nostra, Ulos tuos miséricordes oculos

ad nos convertei Et Jesum benedictum
fructura ventris tui, nobis post hoc
exsilium ostende, o clemens, o pia,

dulcis Vii^o Maria.

t. Ora pro nobis, sancta Dei Genitrix.

B7. Ut digni efficiamur promissioni-
bus Ghristi.

OBÉMTTS:

Deus refugium ùostrum etvirtuis.popu-
lum ad te clamantem propilius respice ;

et intercédénte glôriosa et immaculata
Virgine Dei Génitrice Maria, eum beato

Joseph ejus Sponso, ac beatis Apostolis
tuis Petro et Paulo, et omnibus Sanctis,

(1) 300 jours d'indulgence sont accordés à ceux qui récitent ces prières avec le prêtre.
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quas pro conversione peccatorum, pro
libertate et exaltatione sanctœ Matris

Ecclesise, preces effundimus, misericors

et benignus exaudi. Per eumdem Chris-

tum Domioum nostrum. Amen.

Sancte Michael Archangele, défende
nos in pr28lio ; contra nequitiam et insi-

dias diaboli esto prÊesidium.
— Imperet

illi Deus ; supplices deprecamur : tuque,
Princeps militise cœlestis, Satanam alîos-

que spiritus malignes, qui ad perdi-
tionem animarum pervagantur in mundo,
divina virtute in infernum detrude.
Amen.

Paul et de tous les Sainte écoutez avec
miséricorde et bienveillance les prières
que nous vous adressons pour la conVèï-
sion des pécheurs, pour la liberté et
l'exaltation de notre Mère la Sainte

Eglise. Par le même Jésus-Christ Notre

Seigneur. Ainsi soit-il.

Saint Michel Archange, défende2-noUs
dans le combat ; conti^ la malice et les

embûches du démon, soyez notre secours.

Que Dieu lui fasse sentir son empire,
nous le demandons instamment : et votls,

chef de ia milice céleste, par la Vertu di-

vine, refoulez en enfer Satan et les

autres esprits mauvais qui sont répandus
dans le monde pour perdre les âmes.
Ainsi soit-il.

En 1904, le pape Pie X prescrivit d'ajouter trois fois l'invocation sui-

vante :

Cor Jesu sacratissimum. n?. Miserere I Cœur sacré de Jésus. ^. Ayez pitié de
nobis. I nous.

Conclusion pratique.

L'étude des prières et des cérémonies de la Messe peut être pour
notre piété d'un secours très précieux. Si nous comprenons mieux les

différentes parties du sacrifice^ nous y assisterons avec plus d'intérêt

et de profit. Voici, du reste, quelques pratiques qui Sont justement
recommandées : 1» Une première méthode pour bien entendre la messe,
c'est de &^associer aux rites et aux prières liturgiques. À l'aide d'un

Paroissien complet, le pieux fidèle pourra facilement accompagner le

prêtre dans ses prières et ses mouvements : par exemple quand il le verra

s'incliner au Confiteor, il demandera, lui aussi, pardon de ses péchés ; il

se lèvera avec respect et restera attentif à la lecture de l'Evangile ; à

l'Offertoire, il s'offrira lui-même, en union avec le prêtre; pendant la pré-

face, il se rappellera les bienfaits de Dieu; il adorera Jésus-Christ après la

Consécration, priera pour les vivants et les défunts qui lui sont chérs»

récitera l'Oraison dominicale avec le prêtre, demandera, à l'ÀgnusDei, la

paix poiu" lui même, pour le prochain et pour l'Eglise ; et surtout il parti-

cipera au Saint Sacrifice en s'unissant intimement à Jésus-Christ par la

Sainte Communion. Avec le prêtre il fera son action de grâces en remer^

ciant Dieu de ses sublimes faveurs, et recevra la bénédiction finale.

2° Une autre méthode c'est de méditer les fins du sacrifice en excitant

tour à tour dans son âme ces divers sentiments : « Mon Dieu, je vous
adore

; mon Dieu, je me repens ; mon Dieu, je vous remercie ; mon Dieu,
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accordez-moi votre grâce. » Cette méthode est conseillée par saint Léo-
nard de Port-Maurice et saint Alphonse de Liguori. Les fidèles qui ont
la pieuse habitude d'assister chaque jour à la messe peuvent même, pour
éviter la monotonie, varier cette méditation, et entendre la messe, un jour
en esprit d'adoration, un autre en action de grâces, un jour comme sacri-

fice expiatoire, un autre comme sacrifice de supplication (1).

30 Une troisième méthode consiste à retracer dans son esprit les diverses

péripéties du drame du Calvaire. La Messe est le mémorial du sacrifice de
la croix ; elle a été instituée par Notre-Seigneur pour en rappeler le sou-

venir et nous en appliquer les fruits. Eien donc de plus naturel que notre

pensée aille du sacrifice de la Messe à celui de la Croix.

40 Une quatrième méthode, qui se rattache aux deux précédentes, c'est

de réciter le chapelet en méditant à chaque dizaine soit les fins du sacri-

fice de la Messe, soit les mystères douloureux du Eosaire.

QUESTIONNAIRE. — I. Quels sont les principaux actes du culte?

II. 1° De quoi se compose la Messe? 2° Quelles sont les différentes sortes de for-

mules de prières? 3° Quels sont les difTérentes attitudes et les gestes du prêtre à la

Messe? 4° Quelles sont les cérémonies symboliques de la Messe?
III. 1° Combien y a-t-il de sortes de Messes? 2° Pourquoi la Grand'Messe s'appeÙe-

t-elle ainsi? 3° Comment peut-on diviser la Messe? 4° Qu'entendez-vous par Messe
des catéchumènes et par Messe des fidèles?

IV. 1" De quoi se compose la première partie de la Messe? 2° Dans quel but fait-on

l'aspersion? 8° Quelles sont les prières que le prêtre récite au bas de l'autel?

40 Parlez du psaume Judica me. 5° Pourquoi le prêtre récite-t-il le Confiteor?
6° Pourquoi dit-il Dominus vobiscum avant de monter à l'autel? 1° Autrefois, à

quel moment le prêtre montait-il à l'autel? 8° Que fait le célébrant, aussitôt qu'il est

monté à l'autel? 9° Qu'est-ce que l'Introït? 10° Quelle en est l'origine? 11° Que savez-
vous sur le Kyrie eleison? i2° Parlez du Gloria in excelsis. 13° Qu'entendez-vous par
collecte?

V. 1° Comment s'appelle la seconde partie de la Messe? 2° De quoi se compose-
t-elle? 3° L'épître et l'évangile ont-ils toujours été les seules lectures de la messe des
catéchumènes? 4° Qu'est-ce que le graduel, l'alIeluia, ou le trait qui suivent l'épître?
5° Quelle est l'origine de la prose ou séquence? 6° Quelles sont les proses que vous
connaissez? 7° Quel est le ministre qui chante l'évangile? 8° Pourquoi les acolytes
portent-ils des flambeaux pendant l'évangile? 9° Quelle est l'attitude des fidèles pen-
dant l'évangile? 10° Qu'entendez-vous par homélie? 11° De nos jours, comment se

fait le prône? 12°A-t-on toujours dit le Credo après l'évangile? 13° Comment se divise-

t-a?

VI. 1° Comment s'appelle la troisième partie de la Messe? 2° Que comprend-elle?
3° Dites ce que vous savez sur l'offertoire. 4° Qu'est-ce que le pain bénit? 5° Pourquoi
fait-on l'oblation du pain? 6° De quoi se compose l'oblation du vin? 7° Quelles sont
les prières et les cérémonies qui complètent l'oblation? 8° Pourquoi le célébrant se

lave-t-il les mains? 9° Qu'est-ce que la secrète?

VII. 1° Comment s'appelle la quatrième partie de la messe? 2° Que comprend-elle?

JI) Voir BoTJBCEAtr, La Messe. Etude doctrinale, historique et liturgique.
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3° Qu'est-ce que la préface? 4° Combien y en a-t-il actuellement? 5° Quelles sont les

deux parties du Sanctus? 6° Comment s'appelle encore le canon? 7° A-t-il toujours
été récité à voix basse? 8° Quelles sont les prières avant la consécration? 9° Que
savez-vous du mémento des vivants? 10° Quels sont les saints qui sont nommés dans
le communicantes? lt° Quelles sont les prières de la consécration? 12° Quelles sont
les paroles que dit le prêtre au moment de la consécration du pain? 13° Pourquoi
fait-on l'élévation de rhostie?13°A-t-elle toujours eu lieu? 14° Que ditle prêtre pour
consacrer le vin? 15° Quelles sont les prières qui suivent la consécration? 16° Qu'est-
ce que le mémento des morts? 17° Pourquoi le prêtre se frappe-t-il la poitrine au
Nobis quoquepeccatoribus? \è°Q.owmQni se terminent les prières après la consécra-
tion? 19° Qu'est-ce que la petite élévation?

VIII. 1° Comment s'appelle la cinquième partie de la messe? 2° Que comprend-
eUe? 3° De quoi se compose la préparation à la communion? 4° A-t-on toujours dit

le Paier à la Messe? 5° Qu'entendez-vous par fraction de l'hostie? 6° Quel rapport y
a-t-il entre le rite de la fraction de l'iiostie et celui du mélange du pain et du vin
dans le calice î 7° Parlez de YAgnus Dei, du baiser de paix et des prières avant la

communion. 8° Parlez de la communion du prêtre et de la communion des fidèles.

9° Pourquoi le prêtre fait-il des ablutions après la communion?
IX. 1° Comment s'appelle la sixième partie de la messe? 2° Que comprend-eUe ?

3° Parlez de l'antienne de la communion, de la postcommunion, de Vite missa est et

des prières supplémentaires. 4° A-t-on toujours récité le dernier évangile de saint

Jean et les prières que le prêtre dit au bas de l'autel?

DEVOIRS ÉCRITS. 1° Les prières de la messe ont-elles toujours été les mêmes?
2° Les changements qui se sont produits dans les rites et les formules de prières

portent-ils sur des points de détail ou sur les points essentiels? 3° L'essence du sacri-

fice peut-elle être modifiée par la volonté de l'Eglise?
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5e LEÇON

Les Âetes du Culte (Suite).

L'Offîce divin. Saluts du Saint Sacrement. Processions Funérailles.

LES
ACTES

DU CULTE
(suite)

j
1" Messe (V. Leçon précédente).

Al Origine.
B. Heures de la prière publique.
C. Ceux (pli en sont chargés.
D. Manuel qyxi le contient.

20 Gffîce di^
E. Sa com-

position.

\

3° Saints.

4° Processions.

50 Fnnérailles.

a) Office de
nuit.

b) Office de

jour.

1. Matines.
2. Laudes.

1. Petites
heures.

1) Prime.
2) Tierce.
3) Sexte.
4) None.

Vêpres.
Compiles.

A. Définition.
B. Espèces.
C. Composition.

A. Définition.
B. Origine.
C. Espèces.

A. Cérémonies immédiatement après la mort.
B. Cérémonies au jour de la sépulture.

486, — Mots.

Office divin (latin a offîciwn » devoir).
On désigne de ce nom la prière publique
faite par les clercs au nom de l'Eglise :

on l'appelle ainsi parce qu'elle est l'ac-

complissement d'im devoir envers Dieu.
Heures canoniales. Deux sens :

—
a) Heures où l'on récite les différentes

parties du bréviaire. — b) Prières qui
composent ces parties : ainsi les Vêpres
sont une heure canoniale. L'ensemble
de ces heures constitue VOffice divin.

On les appelle <:a7wnïulës parce^^que
les prières elles-mêmes et l'heure où
elles doivent être récitées sont déter-
minées par les canons.

Bréviaire (latin « hreviarium « som-
maire, abrégé). Livre qui contient les

formules de prières et les rubriques indi-

quant la manière de s'en servir. On
l'appelle, ainsi, soit parce que c'est un
recueil abrégé des prières de l'Ecriture
Sainte et des Ecrits de la Tradition, soit
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plutôt parce qu'il est un abrégé d'un

autra office beaucoup plus long, et qui
était en usage avant Grégoire VII.
Le mot hréoiaire est employé souvent

comme synonyme d'office, Ex. : réciter

le bréviaire = réciter l'office.

Procession (latin « procédera » marcher).
Etymologiquement, la procession est

une marche solennelle. Rapprocher le

mot procession du mot Litanies. Les

deux termes sont souvent pris l'un pour
l'autre. Ex. : On dit aussi bien : Proces-
sion ou litanies des Rogations ; proces-
sion ou litanies du 25 avril, dites de
saint Marc. Ces processions s'appellwt
litanies (du grec « litaneiai »

prières,
supplications) parce qu'on y chante de
brèves formules de supplications ou in-

vocations adressées à Dieu, à la Sainte

Vierge et surtout aux Saints.

I>EVELOM»EMENT

487. — I. L'Office divin.

1° Origines de l'Office divin. — Tous nos moments, comme tout notre

être, appartiennent à Dieu : il ne devrait donc pas y avoir intermittence

dans le culte divin. Mais il va de soi que la prière ininterrompue n'est pas

compatible avec les multiples occupations et nécessités do la vie : elle n'est

possible, ni à tous ni à tout instant. Pour résoudre cette difficulté, l'Eglise
fit trois choses :

—
a). EUe détermina les heures qid seraient spécialement

consacrées à la priè-ve publique.
—

6) EUe désigaa. àes représenttmU de la

société chrétienne, des ministres qui auraient mission de parler à Dieu en
son nom. — c) Enfin eUe mit entre les mains de ees derniers un manuel de

prières et en fixa l'emploi par xm certain nombre de règles an rubriques :

telle est l'origine de l'office divin, autrement dit, du Bréviaire.

2° Les heures de la prière publique.
—

' Il fiaut remarquer d'abord que
l'usage de prier à certaines heures est antérieur au christianisme. L'on

peut môme dire qu'il remonte jusqu'aux premiers âges du monde, puisque
la sainte Ecriture nous rapporte qu'Enos, petit-fils d'Adam, « invoquait

déjà le nom du Seigneur. » {Gen., iv, 26.) Mais c'est surtout le saint roi

David qui donna un grand essor à la prière publique en composant ses

admirables Psmimes destinés à être chantés dans le temple. L'Eglise n'a

donofait que suivre les exemples qu'elle trouvait dans l'ancienne Ljoi,

et s'est contentée de déterminer les heures qui seraient ©onsacrées à la.

prière^ publique en s'appuyant sur les coutumes établies et sur la division-

du temps, telle qu'elle existait à cette époque- chez les Bomains et oh«iz

les t^uifs.

Au point de vue religieux^ les Juifs comptaient le jour, d'im cQUGkeï
du soleil à l'autre : c'est ainsi que le Sabbat commençait le vendredi soir

et-se terminait le samedi soir. Au point de vue cmZ, le jour et la nuit

étaient partagés en 12 parties égales : le jour allait du lever du soleil à son

coucher, et la nuit, du couchei* du soleil à son lever. .
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En outre, les heures de la nuit étaient divisées en 4 veilles de 3 heures
chacune : la 1^® veille de 6 heures du soir à 9 heures ; la seconde, de 9 heu-
res à minuit ; la troisième, de minuit à 3 heures et la quatrième de 3 heu-
res à 6 heures. Alors commençait le jour qu'on partageait de même en

quatre parties de trois heures. Chaque partie portait le nom de l'heure qui
la commençait : d'où la 1'® partie s'appelait prime (prima hora) ; la 2® par-
tie, tierce (tertia hora) ; la 3® partie, sexte (sexta hora) et la 4® partie, none

(nona hora).

Adoptant cette division du temps, l'Eglise établit deux Offices: V Office
de nuit et V Office de jour. Le premier s'appela primitivement l'Office des

Vigiles et fut divisé en trois nocturnes. Il était suivi par la prière de l'au-

rore ou du matin qui, pour cette raison, portait d'abord le nom de Matines.

Depuis, on a substitué au mot Vigiles celui de Matines et au mot Matines
celui de Laudes.

L'Office du jour comprit :
—

a) Prime. — h) Tierce. — c) Sexte. —
d) None. —•

é) Vêpres qui fut le chant du soir comme Laudes était le chant
du matin.— /) Par la suite, on y ajouta l'heure de GompUes.

3° Ceux à qui incombe le devoir de la prière publique.
— Deux catégories

de personnes sont plus spécialement chargées par l'Eglise de s'acquitter en-

vers Dieu du grand devoir de la prière publique, savoir : les religieux et

les religieuses, dans leurs couvents, et les chanoines dans les chapitres.
En dehors de ces deux classes, les clercs qui sont dans les ordres sacrés

sont tenus, du moins dans l'Eglise latine, à la récitation du bréviaire, sous

peine de péché mortel, à moins qu'ils n'en soient dispensés pour une raison

grave (maladie, travail pressant).
Il n'est pas possible de déterminer à quelle époque la récitation du bré-

viaire fut imposée aux prêtres comme ime obligation, encore moins peut-
on prétendre qu'elle est d'origine apostolique ; ce qui est certain c'est que
l'usage de réciter des psaumes et des prières à certaines heures existait

déjà aux m® et iv* siècles.

4° Le manuel et le Code de la prière publique.
— Si l'usage de prier à

certaines heures du jour et de la nuit est de tradition apostolique (1), l'on

peut bien penser que la manière de le faire a' subi maintes variations. La
prière publique a connu des développements successifs et des phases di-

verses, depuis l'origine jusqu'au xvii® siècle où l'Office divin fut pour
ainsi dire fixé d'une manière définitive. Dès les premiers siècles, l'Office

(1) Il est dit dans les Actes des Apôtres (ii, 15 ; m, 1 ; x, 2, 9) que les disciples priaiOTt
aux heures de tierce, sexte, none, et le Psalmiste semble indiquer gu'il y avait déjà de
sdn temps des heures fixées pour ftt prière : if nous atteste que lui-même il chantait
t«ept /ois le jour les louanges au Sefgnçur » {Ps. cxviii, 1G4).
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ne ae composait guère que du Pater, du Symbole des Apôtres, et des psau-
mes ; et même le nombre et le choix des psaumes n'étaient pas déterminés ;

le président de la pieuse assemblée pouvait abréger ou prolonger le temps
de la prière. D'où diversité et confusion regrettables. Le pape saint Da-
mase ï^^ (iv® siècle), sur l'invitation de l'empereur Théodose, confia à

saint Jérôme le soin de distribuer le psautier pour la semaine et les diffé-

rentes heures du jour et de la nuit.

Par la suite, l'Office divin fut très fréquemment modifié. Un certain

nombre de papes, saint G-régoire le Grand entre autres (vi® siècle), y firent

des additions considérables. A un certain moment, les prières de l'Office

avaient pris un tel développement qu'on se vit bientôt dans la nécessité

de les abréger pour les mettre en harmonie avec les occupations du minis-

tère sacerdotal. Saint Grégoire VII (xi® siècle) fit composer un Office de

dimension beaucoup plus courte auquel on donna, pour cette raison» le

nom de bréviaire. Au xvi® siècle, saint Pie V publia à son tour un bréviaire

romain qui, revu et corrigé par Clément VIII, Urbain VIII (xvii® siècle),

et tout récemment par Léon XIII et Pie X, est encore en usage dans

l'Eglise catholique (1).

488. — II. Analyse de l'office divin.

Comme nous l'avons dit précédemment, l'Office divin se divise en deux

parties : VO^ce de nuit et l'Ofice de jour.

L'Office de nuit comprend : Matines et Laudes. L'Office de iour se

compose de quatre heures appelées petites Tieures parce qu'elles sont moins

longues et moins solennelles (Prime, Tierce, Sexte et None) et de Vêpres et

GompUes.

10 L'Office de nuit. — MATINES ET LAUDES. — A. L'Office de Matines, qui
est l'heure canoniale la plus longue et la plus importante, est celle qui a le plus de

rapport avec les premières réunions chrétiennes qui se faisaient toujours vers le milieu
de la nuit et se terminaient au lever du jour. Au point de eue symbolique, elle rappelle
les mystères de Noël et de la Passion : eue est l'heure où le Christ est né ; elle est aussi

l'heure où il a subi les angoisses de l'Agonie au jardin des Oliviers, où la trahison

de Judas a été consommée et où les douleurs de la Passion ont débuté.
Les Matines se composent d'un invitatoire ou invitation à louer Dieu et de trois

parties appelées nocturnes. Chaque nocturne renferme régulièrement trois psaumes,
trois antiennes, un verset et trois leçons qui sont tirées au premier nocturne, de
l'Ecriture Sainte, au second, de la légende du Saint dont on célèbre la fête ou d'un
sermon d'un Père de l'Eglise, et au troisième, des homélies sur l'évangile du temps
ou de la fête. Chaque leçon est suivie elle-même de répons (2), sauf la dernière qui se

(1) V. Th. Bernard. Leçons élémentaires de Liturgie.
(2) Les r^ons (latin « responsum » réponse) sont des versets ainsi appelés, soit parce

que le cJiœur y répond à une ou plusieurs voix en approuvant en quelque sorte ce qui

p. G. (f. III). 18
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termine par le Te Deum, cantique d'actio» de grâœs qu'on a attribué à différents au-

teurs, et en particulier, à saint Ambrôise et à saint Augustin (1).

L'usage de chanter Matines" pendant la nuit, n'a été conservé que dans certains
ordres religieux. Les clercs tenus à la récitation du bréviaire peuvent les réciter la

veille au soir ou le matin avant la messe.
B. Les Laudes (latin a laudare » louer, « laudes » louanges) sont ainsi appelées parce

qu'elles comprennent des psaumes spécialement consacrés à la louange de Dieu.
Cet office est celui de l'aurore : le lever du jour y est salué avec joie et espérance.
Au point de eue symbolique, cette heure rappelle le moment où Notre-Seigneur sortit

vivant du tombeau.
Les Laudes comprennent trois psaumes, un cantique qui tient lieu du quatrième

psaume, et enfin un dernier psaume qui est le psaume proprement dit de louange :

le tout varie avec chaque férié. Un capitule, une hymne, le cantique Benedictus accom-

pagné d'une antienne, comme du reste tous les psaumes, et une oraison terminent
les Laudes.

2° L'Office de jour.
— A. LES PETITES HEURES. — a) La première heure.

Prime, est une suite et comme un appendice de Laudes. Aussi, le caractère des deux
offices est-il le même : le but commun est de saluer l'aube du jour, de consacrer cette

nouvelle journée à Dieu et de rappeler la Résurrection du Christ. La dernière partie
de Prime est une composition un peu spéciale qui diffère des autres heures (2).

—
b) Tierce, Sexie et None sont composées d'une hymne, de trois psaumes, ou trois divi-

sions de psaumes, suivis d'un capitule, de versets et de l'oraison du jour.
Tierce (9 hemres du matin) nous rappelle la descente du Saint-Esprit ;

Sexte

(midi), le crucifiement et, d'après une tradition très ancienne, l'Ascension de Notre-

Seigneur ; None (3 heures) évoque le souvenir de Jésus expirant sur la croix. ,

B. VÊPRES (latin « vesper » soir).
— Comme l'indique l'étymologie,

les Vêpres sont l'Office du soir et correspondent au sacrifice que les Juifs

offraient dans le temple de Jérusalem vers la fin de la journée. Dans la

pensée de l'Eglise, elles ont pour but de consacrer la fin du jour à louer

Dieu et à le remercier de ses bienfaits. Par l'heure qui leur est assignée,
eUes rappellent l'institution de l'Eucharistie qui eut lieu vers le soir.

Les Vêpres sont l'heure la plus solennelle, sinon par Vétendue, du moins

par la part que la société chrétienne y prend. C'est la seule partie de l'Office

vient d'être dit, soit parce qu'ils viennent souvent après une leçon et qu'ils en forment
pour ainsi dire la conclusion. Cette forme antique de la prière, en usage déjà chez les

Juifs, a pour but d'exprimer la part que les fidèles prennent à l'Offlce divin.On a comparé
cette intervention du peuple à celle du chœur dans la tragédie antique. Il y a dans l'office
deux sortes de répons : les grands répons après les leçons de matines, et les petits répons
ou répons brefs après les capitules des petites heures.

(1) Le Te Deum est une des plus belles inspirations de la musique religieuse. On le

chante dans les circonstances solennelles pour rendre grâces à Dieu de quelque événe-
ment heureux.

(2) « Après Prime qui est d'origine monastique, les moines avaient coutume de se

rendre à la salle du chapitre, où l'on distribuait les travaux pour la journée et où l'abbé
faisait ses recommandations et donnait ses avis. Ce fut comme un nouvel office ; on
lisait le nom des saints célébrés en ce jour, et celui des défunts pour lesquels on voulait

prier (lecture du martyrologe et du nécrologe), c'est l'origine des prières qui suivent
Prime et qui ont été aujourd'hui incorporées à cet office. • (Dom Cabrol, Le livre de la

prière antique).
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à laquelle les fidèles assistent régulièrement, du moins tous les dimanches
et les jours de fêtes. Quant a,vx autres parties, seules les Matines de Noël,
et surtout celles des trois derniers jours de la semaine sainte et de la com-
mémoration des morts, sont encore suivies.

Les Vêpres sont composées sur le même modèle que Laudes, et compren-
nent cinq psaumes accompagnés d'antiennes, un capitule, une hymne, un
verset et un répons, et le Magnificat. Aux Vêpres solennelles, le prêtre fait,

au Magnificat, l'encensement de l'autel de la même manière qu'à la

Messe.

C. COMPLIES (du latin « completorium » achèvement). — Cette heure

est ainsi appelée parce qu'elle est comme le complément des vêpres et

qu'elle termine l'Office divin. EUe est de date relativement plus récente :

on en attribue l'origine à saint Benoît, le «patriarche des moines d'Occi-

dent », qui fit une règle aux religieux de son Ordre de se réunir le soir

avant le coucher, afin de faire ensemble une lecture spirituelle et de réciter

les dernières prières du soir. C'est l'Office de préparation à la nuit : aussi

toutes les prières et les psaumes qui le composent, s'inspirent de cette

idée et recommandent, d'un côté, la confiance dans la protection du Sei-

gneur, et de l'autre, la vigilance pour échapper aux attaques du démon.
L'heure de Compiles rappelle l'Agonie de Notre- Seigneur et sa mise

au tombeau. L' Office fait du reste allusion à ces deux événements.

Après Compiles, on dit une antienne à la Sainte Vierge : VAlma, pen-
dant l'Avent ; VAve regina, de la Purification à Pâques; le Eegina cœli, de

Pâques à la Trinité ; le Salve regina, de la Trinité à l'Avent (1).

489. — III. Les Saluts ou Bénédictions du Saint Sacrement.

1° Définition.— On appelle Salut du Saint Sacrement \m Office qui est

destiné à honorer Jésus-Christ présent dans la Sainte Eucharistie, et qui a

lieu, soit le dimanche assez généralement à l'issue des Vêpres, soit en

semaine vers la fin de la journée.

2° Espèces.
— Le Salut ou Bénédiction du Samt Sacrement se fait d î

deux manières : avec Vostensoir (2), ou avec le ciboire qui contient les

Saintes Espèces.

(1) L'antienne à la Sainte Vierge se cliante les dimanclies, immédiatement après les

Vêpres, lorsque celles-ci ne sont pas suivies de Compiles.
(2) La bénédiction avec l'ostensoir ne remonte guère avant le xvi» siècle. Jusgue-là, on

se contentait d'exposer le Saint Sacrement sur l'autel, et, à certains endroits, on le

portait en procession. Après la procession, on remettait le Saint Sacrement dans le

Tabernacle, et l'évêque ou le prêtre bénissait alors l'assistance avec ia formule ordinaire.
Les expos'tions plus fréquentes et les bénédictions du Saint Sacrement furent, comme
l'élévation à la messe une réponse aux hérétiques qui niaient la présence réelle.
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—• a) La 'première manière consiste à placer l'ostensoir, soit sur le ta-

bernacle surmonté d'un dais ou baldaquin, soit au milieu de l'autel sur

un piédestal appelé thabor. Cette exposition du Saint Sacrement est la plus
solennelle. La solennité du Salut dépend en outre de la décoration de

l'autel et du nombre plus ou moins grand de cierges et de bougies qu'on
fait brûler. Dans tout salut solennel, il faut au moins six cierges d'allumés,

indépendamment des bougies.—
b) La seconde manière, qui est moins solennelle, consiste à placer le

ciboire sur l'autel, ou tout simplement à ouvrir la porte du tabernacle,
tout en laissant le ciboire à l'intérieur.

Quelle que soit la manière d'exposer le Saint Sacrement, le Salut a tou-

jours pour but d'encourager la piété des fidèles envers la Sainte Eucha-
ristie et de leur accorder, par la bénédiction finale, des grâces plus abon-
dantes. Aussi ne faut-il pas s'étonner que dans ce dessein l'Eglise ait mul-

tiplié le nombre des saints du Saint Sacrement.

30 Composition.
—

a) PEIÈRES. — Le Salut du Saint Sacrement, tel

qu'on le chante ordinairement aujourd'hui, se compose d'un motet au
Saint Sacrement (0 salutaris Eostia, Ave verum, etc.), de diverses prières
en l'honneur de la Sainte Eucharistie, de la Sainte Vierge, des Saints, ou

pour le Souverain Pontife, et du Tantum ergo. Toutefois, il convient de

noter que la partie liturgique, absolument requise par l'EgHse; et qui
constitue essentiellement le salut, ne comprend que le Tantum ergo,

le Genitori, le verset Panem de cœîo avec son répons, et l'oraison Deus qui
nobis suivie de la bénédiction du Saint Sacrement.

—
b) CÉRÉMONIES. — Pour chanter le Salut, le célébrant est revêtu

du surplis, de l'étole et de la chape. A deux reprises,
—

-après V exposition
et au Genitori,— il encense le Saint Sacrement : l'encensement est ici une

marque d'honneur et d'adoration rendue à la divinité de Jésus-Christ pré-

sent dans l'Hostie consacrée.

490. — IV. Les Processions.

1° Définition. — « Les processions sont des supplications solennelles

que font les fidèles, sous la conduite du clergé, en allant avec ordre d'un

lieu sacré à un autre, dans le but d'exciter la piété, de commémorer les

bienfaits de Dieu, de lui rendre grâces ou d'implorer le secours divin »

(Can. 1290, § 1).

2° Oléine. — Les processions étaient déjà en usage dans l'Ancien Testament.

Au retour de la captivité de Babylone, les Jxiifs firent une procession d'action de

grâces autour des murs de Jérusalem (II Ésdras, xn 31 -39).Par l'ordre de Dieu intimé à

Josué, le peuple juif prit Jéricho après avoir fait sept fois le tour de la ville en portant
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processîonnellement l'Arche d'Alliance {Josué, vi, 4). L'entrée solennelle de Notre-

Seigneur à Jérusalem quelques jours avant le grand drame de la Passion, ressemble

bien, elle aussi, à une procession triomphale.
Les processions peuvent donc être regardées comme de tradition apostolique. Tour

tefois, elles ne furent pratiquement possibles qu'après l'ère des persécutions. A partir
du IV" siècle, elles se firent pour différents motifs : soit, par exemple, pour le transport
des corps des martyrs, d'un cimetière ou d'une église à une autre destination, soit pour
la pose de la première, pierre d'une église, soit pour conjurer quelque fléau, ou pour
appeler la protection de Dieu sur les biens de la terre (Litanies de saint Marc et des

Rogations). En outre, la célébration solennelle des saints mystères était généralement

Î)récédée

d'une procession. Le peuple se réunissait dans un endroit où il attendait

'évêque et de là se rendait processîonnellement avec lui à l'église, dite de la station, qui
avait été désignée précédemment, et où devait avoir lieu la célébration de la Messe.

3° Espèces.
— De nos jours, il y à lieu de distinguer les processions ordinaires et les

processions extraordinaires. — a) Les premières reviennent tous les ans à la même
époque: telles sont les processions de la Purification de la Sainte Vierge, du dimanche
des Rameaux, de saint Marc et des Rogations, de la Fête-Dieu ;

telles sont aussi les

processions que la coutume ou des circonstances particulières ont introduites dans une
nation, dans un diocèse ou dans un pays, comme, par exemple, les processions des
enfants de la première communion, des confréries et du patron, du 15 août en exécu-
tion du vœu de Louis XIII.

b) Les secondes ont, au contraire, un caractère transitoire : elles sont ordonnées

pour une cause passagère, par exemple, pour demander la pluie ou un temps plus
serein, pour faire cesser un fléau public : famine, peste, guerre ; pour remercier Dieu,
pour honorer les reliques d'un saint en les portant en triomphe, etc.

Nota. — Aux processions, il convient de rattacher les pèlerinages. Citons, parmi
les pèlerinages les plus célèbres : 1. les Lieux Saints de la Palestine (1) ;

— 2. en

Italie, les tombeaux 'des Apôtres saint Pierre et saint Paul, la Maison de Lorette
;— 3. en France, le mont Saint-Michel; la Salette, Pontmain et surtout Lourdes,

célèbres par les apparitions de la Sainte Vierge ; Paray-le-Monial où se trouve le

tombeau de sainte Mai^uerite-Marie Alacoque ;
— 4. en Espagne, le pèlerinage de

saint Jacques de Compostelle, de Notre-Dame del Pilar de Saragosse.

491. — V. Les Funérailles.

Sous le nom de funérailles, il faut entendre ici l'enBemble des

cérémonies qui se font depuis le moment de la m,ort d'une personne Jusqu'à
sa sépulture (2).

l" IMMÉDIATEMENT APRÈS LA MORT, on procède à la toilette du défunt.

Primitivement, cette cérémonie se faisait avec beaucoup de soin. On lavait le corps,
on répandait sur lui des parfums. Tertullien dit dans son Apologétique (xlh) que

(1) Denuls le iv siècle, les Lieux saints attirèrent de nombreux pèlerins, et ce sont
précisément les entraves que les musulmans opposèrent à la dévotion des chrétiens, au
XV siècle qui furent une des principales causes des croisades.

(2) Des prières sont même prescrites par le Rituel pour les derniers moments : elles

s'appellent les Prières pour les agonisants ou recommandation de l'âme. Revêtu du surplis
et de l'étole violette, le prêtre asperge le malade et les assistants, fait baiser le crucifix au
mourant, récite de courtes litanies et différentes oraisons, entre autres : Profidscere,
anima ehriatiana.
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les chrétienB consacreot à la sépulture de leurs frères les parfums que les païens
émploienl à enfumer leurs dieux. » On enveloppait ensuite le corps, surtout celui des

martyrs, dans des étoiles précieuses ;
les évêques et les prêtres étaient ensevelis

dans leurs ornements sacrés. Puis on plaçait le cadavre dans une des salles princi-

pales de la maison, habituellement le cénacle. Après les persécutions, le cercueil fut

entouré de flambeaux et exposé ouvertement. L'usage des pleureuses que nous trou-

vons chez les Juifs fut toujours rejeté par les chrétiens : à leurs yeux c'était un con-
tresens et Une profanation de pleurer comme à jamais perdus ceux que la foi nous dit

être auprès de Dieu (S.GYPRiEN,Spist.,iiXVii). Dès le iV siècle, le ronooi se faisait au
milieu d'un grand concours de peuple ; on portait des ciei^es et l'on chantait des

psaumes. On célébrait la messe en présence du corps et la cérémonie funèbre était

terminée parl'agape qui, dans le principe, était un repas de charité offert aux pauvres
en souvenir du défunt, et qui fut supprimée par l'Église à cause des abus qui s'y

glissèrent.

De ntis fours4V 'Église a continué d'entourer les restes de ses enfants des plus grands
honneurs ; mais on n'embaume plus, tout au moins en Occident, que les corps des

grands personnasres. Lorsque la toilette du défunt est achevée, on fait brûler à côté

de lui une lumière qui est le symbole de son âme toujours vivante et de la résurrection

future de son corps. On met aussi sur la même table un vase d'eau bénite, et les per-
sonnes qui viennent prier pour le défunt, aspergent son corps pour repousser l'in-

fluence néfaste du démon. Des personnes pieuses font la veillée du mort!,

Quand le corps est déposé dans le cercueil, on recouvre celui-ci d'un drap mortuaire,

appelé aussi poêle (latin pallium, manteau). Le drap doit toujours être de couleur

noire, quand même le défunt serait une jeune fille ou un prêtre. L'usage contraire est

cependant toléré, à titre d'exception, par la Sacrée Congrégation des Rites ;
mais le

drap mortuaire blanc devrait avoir une bordure noire.

2° AU JOUR DE LA SÉPULTURE, le clergé se rend processionnellement à la

maison du défunt pour faire la levée du corps. Auprès du cercueil le célébrant récite

le De Profundis ; après quoi on retourne à l'église en chantant le Miserere. Lorsqu'on
est entré dans l'église, on chante le Subvenite. On dispose sous le catafalcpie le corps
du défunt, le visage tourné vers l'autel si c'est un laïque, et si c'est un prêtre, la tête

tournée vers le peuple, comme pour l'instruire encore une fois.

Au-dessus du catafalque brûlent un certain nombre de cierges. Il y a dans cet usage
une double intention.— a) Les cierges allumés honorent le corps du défunt, et témoi-

gnent de sa foi en la résurrection. — b) Ils sont aussi destinés à servir d'offrande
faite ài'église à l'intention du défunt.

Après le Subvenite commence l'Office des morts (Matines et Laudes), qu'on récite en
entier ou en partie, qu'on omet même parfois, puis on célèbre généralement la Messe
de Requiem. Toutefois, la rubrique ne prescrit quel'absoute comme rite obligatoire.

L'absoute (latin absolution), ou absolution, débute par le Non intres qu'on omet
si le corps n'est pas présent. On chante ensuite le Libéra à la fin duquel le prêtre

asperge et encense le corps du défunt. Il l'asperge pour que, par la vertu dp ''eau

bénite, le défunt obtienne de Dieu un pardon complet de ses péchés II Vncente,
pour honorer une dernière fois ce corps qui fut le temple du Saint-Esprit et qui doit

ressusciter un jour. Puis, au chant de l'antienne In Paradisum, que les Anges Vous
conduisent dans le paradis, le corps est emporté au cimetière où il doit être enterré,
la crémation étant réprouvée par l'Église » (Can. 1205, 8 1;.

— Sur xe bord de la

fosse, oh chante le Behedictus, l'antienne Ego sum resuirectio. Je suis la résurrec-

tion ; le célébrant asperge et encense le corps, et quand le cercueil est descendu dans
là fosse, il jette encore une fois de l'eau bénite j

dit Requiescat in pace ;
et le clei^é se

retire en récitant le De Profundis.
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les

est

de plus dans le ciel.

La sépulture ecclésiastique doit être refusée:— 1» aux non-baptisés (Can. 1239,
§1) ;

— 2° aux baptisés indignes s'ils n'ont pas donné, avant leur mort, des signes
de repentir, c'est-à-dire : 1) aux apostats, aux hérétiques, aux schismatiques et francs-
maçons notoires ; 2) aux excommuniés ou interdits nommément; 3) aux suici'rfés de pro-
pos délibéré ; 4) aux duellistes tués en duel ou des suites du duel ; 5) à ceux qui'
ont demandé la crémation de leur corps; 6) aux autres pécheurs publics et manifestes
(Can. 1240).

Conclusion pratiaue.

1° La récitation de l'Office divin incombe sans nul doute à ceux qui
en ont été spécialement chargés par l'Eglise. Mais il ne faut pas croire

pour cela que tous les clirétiens soient déliés de leurs propres obliga-
tions ; dans la mesure où il le peuvent, ils doivent offrir leurs hom-

mages à Dieu et lui payer leur dette de gratitude et de reconnaissance.

L'assistance aux Vêpres c'est-à-dire à la partie de T Office qui est chantée

tous les dimanches et fêtes dans les paroisses, est donc, sinon un devoir

strict, au moins une démarche de la plus haute convenance.
2° Assister aussi aux autres actes du culte : Saluts, Processions, avec foi

et piété.

QUESTIONNAIRE. — I. 1° Quelles sont les origines de l'Office divin? 2° Com-
ment l'Eglise a-t-elle déterminé les heures qui devaient être consacrées à la prière

publique? 3° Qu'entendez-vous par office de nuit et office de jour? 4° A qui incombe
le devoir de la prière publique? 5° Quelle est l'origine du Bréviaire?

II. De quoi se compose l'Office divin? 2° Que comprend l'office de nuit? 3° Que
rappellent les Matines, au point de vue symbolique? 4° De quoi se composent les

Matines? 5° Pourquoi les Laudes s'appellent-elles ainsi? 6° De quoi se composent-
elles? 7° Que comprend l'office du jour? 8° Qu'est-ce que les Vêpres? 9° De quoi se

composent-elles? 10° Qu'est-ce que les Compiles? 11° Que rappelle cette heure?
12° Par quoi se termine l'heure des Complies?

III. 1° Qu'est-ce que le salut du Saint Sacrement? 2° Comment se fait la bénédic-
tion du Saint Sacrement? 4° Quelles en sont les cérémonies?

IV. 1° Qu'est-ce qu'une procession? 2° Quelle est l'origine des processions?
3° Quelles en sont les espèces? 4° Citez les pèlerinages les plus célèbres.

V. 1° Qu'appelez-vous funérailles? 2° Que fait-on immédiatement après la' mort?
S" Comment appelle-t-on le drap qu'on dépose sur le cercueil? 4° De quelle couleur
doit-il être? 5° Quelles sont les différentes cérémonies à partir de la levée du corps
jusqu'à l'enterrement? 6° Comment se font les funérailles des enfants?

DEVOntS ÉCRITS. — Faites un rapprochement entre l'office divin, et plus par-
ticulièrement,^Matines avec la première partie de la messe, dite messe des Caté-

chumènes. Les éléments qui composent Matines ne se retrouvent-ils pas à la Messe T

Montrez-le en détail.
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6e LEÇON

Le temps du Culte. — L'Année liturgique.

Formation.

1" Période
Temps de

vent.
l'A-

2* Période.
Temps de Noël.

L'ANNÉE

LITURGIQUE

3« Période.
Temps da Ca-

rême.

5 Périodes.

Propre des
Saints

Propre du l

Temps. (

a) Sainte Vierge.
b) Saints Anges.
c) Les Saints.

Fêtes mobiles et Fêtes à date fixe.

A. Origine el durée.
B. Symbolisme.
C. Caractère.

A. Vigile.

B.Fête de Noël.

Fêtes du
temps i

a) Définition. — b) Origine,
c) Particularités.

a) Saint Etienne.— b)Saint Jean
c) Saints Innocents.— d) Cir-

concision. — e) Epiplianie.

Temps préliminaire.

a) Origine.

B. Carême. b) Particulari-
tés.

a) Les
Rameaux.

b) Les Ténèbres.

Seinaine
Sainte.

c) Le Jeudi
Saint.

d) Vendredi
Saint

1. Mercredi des
Cendres.

2. Laetare.
3. Passion.

1. Procession.
2. Cliant de

Passion.

i . Messe solen-
nelle.

2. Bénédiction
des Sain-
tes Huiles.

3.Procession au
Reposoir.

4. Dépouille-
ment des
autels.

5. Lavement
des pieds.

1 . Leçons et ré-
cit de la
Passion.

2. Oraisons so-
lennelles.
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3» Période.

Temps dn Ca-
rême.

G. Semaine
Sainte.

L'ANNÉE

LITURGIQUE /

(suite)

4* Période.

Temps de Pa-
nnes.

5» Période.
Temps de la

Pentecôte.

A. Caractère.

B. Fêtes.

A. Caractère.

B. Fêtes.

A. Fêtes de la
Sainte

Vierge.

Propre des
Saints.

B. Fêtes des
Saints An-
ges.

G. Fêtes des
Saints.

d) Vendredi
Saint

suite) .

[
.

Dévotions, Conîréries» Œavres de

e) Samedi
Saint.

a) Pâques.

b) Litanies.

c) Ascension.

3.Adoration de
la Croix.

4. Messe des
Présancti-
fiés.

1. Bénédiction
duleunou-
veau.

2. Bénédiction
du Cierge
pascal.

3. Lecture des
Prophé-
ties.

4. Bénédiction
de l'eau
baptisma-
le.

5. Messe solen-
nelle. —
Vêpres.

Particularités.

1 . de S. Marc
2. des Roga-

tions.

Particularité.

( a) Vigile et Fête de la Pentecôte.

) b) La Sainte Trinité.

) c) La Fête-Dieu.
( d) Le Sacré-Cœur.

a) Immaculée-Conception.
b) Purification.
c) Annonciation.
d) Compassion.
e) Visitation.
f) Assomption.
g) Nativité.
h) Présentation.

a) Fête générale (2 octobre).

b) Fêtes parti-
culières.

l.S. Michel.
2. S. Gabriel.
3. S. Rapbaei.

a) Ordres des Saints.
b) Principales têtes.

c) La Toussaint.
d) Commémoration des défunts.
e) Fêtes du Patron et de l'Ado-

ration perpétuelle ;

/) La Dédicace des Eglises,

zèle.
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492. — Mots.

Fête (latin e festum » même sens).
—

a) Au sens général, ce mot désigne toute

réjouissance publique : telles sont les

fêtes populaires, les fêtes patriotiques et

les têtes nationales.

b) Au sens liturgique, les fêtes sont

des jours consacrés à des actes religieux

en souvenir des principaux événements
de l'histoire de Jésus-Christ ou en l'hon-

neur de la Sainte Vierge, des Anges et

des Saints.

1. Au point de vue de l'obligation

qu'elles imposent, on distingue les fêtes

de précepte qui comportent les mêmes
obligations que le dimanche, et les fêtes

de dévotion qui ne sont que recomman-
dées à la piété des fidèles. — 2, Au point
de vue du four, il y a : les fêtes mobiles

qui suivent les variations de la fête

de Pâques et les fêtes fixes qui revien-

nent chaque année à la même date.

(V. n° 494).
— 3. Au point de vue de la

solennité, les fêtes ne sont pas toutes du

même degré : il y a les fêtes doubles de

ire classe, de 2« classe, les doubles-ma-

jeures, les doubles-mineures, les semi-

doubles et les simples.
— Lorsque deux

fêtes tombent le même jour, celle du de-

gré inférieur a une simple ménioire au

Bréviaire et à la Messe. Quelquefois aussi

elle est transférée au premier jour libre.

De même la solennité de certaines fêtes

qui tombent en semaine, est transférée

au dimanche suivant (ex. Epiphanie,

Fête-Dieu...).

Double. On appelle ainsi l'office de cer-

tains jours, soit parce qu'autrefois on réci-

tait un double office: celui delà férié et ce-

lui du mystère ou du Saint, soit parce que
deux choristes entonnaient les psaumes,
soit parce qu'on redouble les antiennes.

Le semi-double est celui qui tient le

milieu entre le double et le simple.

Octave. Deux sens ;
^=-

ft) Les kait

fours — en comptant le jour même de
la solennité — pendant lesquels on fai

l'office ou la mémoire d'une fête. —
b) Le dernier four de la huitaine.

Octave privilégiée. Les octaves pri-

vilégiées de 1er ordre {Pâques et Pente-

côte) excluent toute fête, même de
1" classe. Les octaves privilégiées de

2e ordre (Epiphanie et Saint-Sacrement)
admettent les fêtes de l^e classe, sauf

en leur huitième jour. Les octaves pri-

vilégiées de 3 e ordre {Noël et Ascension)
ont un office particulier ;

elles admettent
les mêmes fêtes que les Octaves non

privilégiées,- mais en cas d'occurrence,
elles ont toujours leur mémoire.

Férié (latin « feria » fête). Chez les

Romains, les fériés étaient des jours
chômés et consacrés aux dieux par cer-

taines pratiques de religion. Ce mot est

passé dans la liturgie chrétienne, mais

il convient de distinguer entre l'expres-

sion four férié et le mot férié.
—

a) Les

fours fériés sont les jours où l'Eglise pres-

crit l'abstention des œuvres sen^iles : les

Dimanches et les fêtes d'obligation sont

donc des jours fériés. — b) On appelle

férié chacun des jours de la semaine, à

l'exception du dimanche et du samedi

qui gardent leur nom. La semaine est

donc composée du dimanche, de la férié

II (lundi), de la férié III (mardi), des fé-

riés IV, V, VI et du samedi (sabbatum).
Faire l'office de la férié, c'est dire au

Bréviaire et à la Messe l'office qui est

marqué pour ce jour de la semaine, lors-

qu'on ne célèbre en ce jour aucune fête

ayant son office propre.
Les fériés sont, comme les fêtes, pri-

vilégiées ou non. Les premières s'appellent

aussi fériés majeures (mercredi de cen-

dres, les jours de la Semaine sainte). Les

secondes, ou fériés mineures n'ont au-

cun privilège,
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DÉVELOPPEMENT

4^)3..— I. Lé temps dn Culte.

Le temps du culte ou temps liturgique peut être considéré au triple point
de vue du jour, de la semaine et de Varmée.

1° AU POINT DE VUE DU JOUR, tous nos moments appartiennent à Dieu
et devraient être employés à son service. Mais comme U n'est pas possible à tous les

chrétiens de s'acquitter individuellement de cette tâche, l'Eglise a chaîné une certaine

catégorie de personnes de remplir auprès de Dieu le grand devoir de la prière publique :

d'où la récitation quotidienne de l'Office divin. (V. Leçon précédente).
2»AU POINT DE VUE DE LA SEMAINE (latin « septimana », « septem marie-» sept

matins), le temps liturgique se présente comme un groupement de sept jours dont

quelques-uns sont plus spécialement consacrés à des actes du culte. Dans l'Ancien

Testament, la loi de Moïse avait institué le Sabbat comme jour de repos et de culte :

c'était comme un souvenir et une commémoration de l'œuvre de la création où Dieu
travailla six jours et se reposa le septième. Outre le Sabbat, les Juifs pieux sancti-

fiaient par le jeûne deux autres jours de la semaine, le lundi et le feudi, témoin cette

parole du Pharisien : « Je jeûne deux fois la semaine. » {Luc, xvin, 12).
La religion chrétienne s'est conformée presque entièrement aux usages juifs ;

mais
au Sabbat elle substitua le dimanche en mémoire de la Résurrection du Christ, et elle

remplaça les deux jours de pénitence, lundi et jeudi, par deux autres jours, mercredi
et vendredi, qui devaient rappeler, l'un, la trahison de Judas, l'autre, la mort de

Notre-Seigneur. Le samedi devint aussi un jour de jeûne et de pénitence et comme
une suite du vendredi. Ainsi, le dimanche comme jour de repos et de culte, les mer-

credis, vendredis (1) et samedis comme jours de pénitence : voilà la semaine liturgique
telle qu'elle existait déjà à l'origine. De cette institution primitive l'Eglise a gardé
la sanctification du dimanche, Pabstinence du vendredi, l'abstinence et le jeûilë, lés

vendredis et samedis de Carême, aux Quatre Temps et aux Vigiles de la Pentecôte,
de l'Assomption, de la Toussaint et de Noël.

3° AU POINT DE VUE DE L'ANNÉE, il faut entendre par temps
liturgique le cycle complet des Fêtes chrétiennes que l'EgUse célèbre chaque
année. Les deux premiers points de vue ayant été déjà traités par ail-

leurs, c'est Vannée liturgique seule qui doit être l'objet de cette leçon.

494. — II. L'année liturgique. Définition. Formation. Division.

1° Définition.— L'année liturgique peut se définir : la période de temps
qui va du premier dimanclie de l'Avent jusqu'au même jour de l'année

suivante, et qui embrasse l'ensemble des Fêtes chrétiennes instituées par
l'EgUse.

(1) Les mercredis et vendredis n'étaient pas seulement jours de pénitence, ils étaient
aussi jours de Culte. Le peuple tenait des réunions ce jour-là, mais tandis que les diman-
ches étaient toujours liturgiques (c'est-à-dire avec messe), les réunions du me-credi
et du vendredi ne comportaient pas partout la célébration de TEucharlstie. A Rome et
à Alexandrie elles étaient alUivrgiquea (sans messe), liturgiques, au contraire, dans le

resté de l'Orient (V. Mgb Ducheshb, Origines du culte chrétien);
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20 Formation. — A. PKOPEE DU TEMPS ET PEOPRE DES
SAINTS. — Ilsuffit de jeter un coup d'oeil sur le calendrier chrétien pour
constater aussitôt que Jésus-Christ est au centre de l'année liturgique.
Ce sont les principaux événements de sa vie qui en marquent les diverses

périodes. Deux dates surtout ont été pour ainsi dire les noyaux de toutes

les fêtes chrétiennes : Noël et Pâques, c'est-à-dire la naissance et la mort
suivie de la Eésurrection de Notre-Seigneur. Pâques entraînait à sa suite

la Pentecôte qui avait eu lieu le cinquantième jour après la Eésurrection.

Peu à peu, le temps de.Noël et le temps de Pâques furent préparés par des

temps de pénitence : ce qui donna VAvent et le Carême. Ces différentes fêtes

qui ont pour base la vie de Jésus-Christ et la descente du Saint-Esprit sur

les Apôtres, ont formé ce qu'on appelle : le Propre du Temps.
Que l'Eglise ait proposé tout d'abord à la piété des fidèles les mystères

de la vie de Notre-Seigneur, la chose n'était que trop naturelle, puisque
l'Uomme-Dieu est le médiateur tout-puissant qui a été établi entre le ciel

et la terre. L'Eglise ne s'est pas bornée là ; eUe s'est tournée aussi vers

d'autres intermédiaires. Considérant la Sainte Vierge, les Anges et les

Saints comme des amis de Dieu qui, à des titres différents, jouissaient
devant Lui d'im certain crédit, eUe a pensé qu'il y avait tout profit à les

prendre comme protecteurs. Dans ce but, elle a donc institué des fêtes

en leur honneur. Ces fêtes, qui ont été inscrites au calendrier chrétien,

quoique étant au second plan, n'en ont pas moins une réelle importance ;

c'est à ce second groupe de fêtes qu'on a donné le nom de Propre des Saints.

B. FÊTES MOBILES ET FÊTES A DATE FIXE. — Pâques fut

la première fête chrétienne célébrée par l'Eglise. Malheureusement il y eut,

dans les trois premiers siècles, de longues et ardentes controverses sur la

question de déterminer le jour qui devait être assigné à cette fête. Deux
choses étaient généralement admises : l'une, c'est que le Christ était mort
le 14 du mois de nisan, mois juif lunaire correspondant à peu près à la

période de temps comprise aujourd'hui entre le 15 mars et le 15 avril ;

l'autre, c'est qu'il était ressuscité le dimanche. Il y avait donc impossibi-
lité de concilier chaque année la date et le jour : ce fut l'origine du conflit

qui s'éleva entre les Occidentaux et les Orientaux. Les premiers, atta-

chant moins d'importance à la date qu'au jour, célébraient la Pâque tou-

jours le dimanche. Au contraire, les seconds la célébraient toujours à la

même date, quel que fût d'ailleurs le jour de la semaine : leur fête tombait
donc le même jour que celle des Juifs. Les Occidentaux leur en firent un

grief et les accusèrent de vouloir maintenir ou introduire à nouveau l'esprit
et les usages du judaïsme dans PEghse chrétienne. Après différentes péri-

péties, le Concile de Nicée trancha la question en 325 et imposa à toute

r Eglise la pratique occidentale, en fixant la fête au premier dimanche aprèe
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la pleine lune de Mars. La lune de Mars étant celle dont le commencement
est le pluB rapproché de l'équinoxe de printemps (21 mars), Pâques pou-
vait donc tomber aux deux dates extrêmes du 22 mars et du 25 avril.

La décision du Concile de Nicée eut pour conséquence, comme il cet

facile de le déduire, de faire de Pâques et des fêtes qui en dépendent (As-

cension, Pentecôte, etc.) des fêtes mobiles : il en fut de même pour le

temps du Carême qui est toujours en corrélation avec la date de Pâques.
Au contraire, un certain nombre de fêtes furent fixées par l'Eglise à d s

dates fixés : telles sont, par exemple, les fêtes de Noël (25 décembre), de îa

Circoncision (I^^ janvier), de l'Epiphanie (6 janvier), etc., les fêtes de ia

Sainte Vierge et des Saints dont nous parlerons plus loin.

3° Division de l'année chrétienne.— Il y a plusieurs manières de diviser

l'année liturgique. Voici les deux plus généralement adoptées.
A. Si l'on prend pour base les trois principales fêtes, on obtient trois

grandes périodes, savoir : le temps de Noël, le temps de Pâques et le temps de

la Pentecôte. *

B. Bien que le temps de l'Avent se rattache à la fête de Noël, et le

Carême, à la fête de Pâques, l'on peut faire de ces deux époques des pé-
riodes distinctes. Dans ce cas, l'année se partage en cinq parties qui sont :

—•

a) le temps de VAvent ;
—

6) le tem/ps de Noël ;
—

c) le temps du Carême ;—
d) le temps de Pâques ;

—
e) le temps de la Pentecôte. Pour plus de com-

modité, nous suivrons cette dernière division : ce qui donnera lieu à cinq

paragraphes poux le Propre du temps et à un sixième pour le Propre des

Saints.

495. — III. Première Période de Tannée liturgique. Le Temps
de l'Âvent.

1° Définition. — UAvent (du latin « adventus » arrivée, avènement)
est le temps qui précède la fête de Noël. Il forme le commencement de

l'année liturgique, et la chose est assez logique, puisqu'il doit préparer,
comme l'étymologie du mot l'indique, au premier événement de la vie

de Notre-SeigneuT, à son avènement dans la chair, à sa venue en ce monde

2<» Origine et Durée. —• L'institution de l'Avent remonte, au moins
au V® siècle, et peut-être à la fin du iv*. Sa longueur ne fut pas toujours
là même. D'après le Sacramentaire grégorien, l'Avent durait cinq se-

maines ; en France, n s'étendit jusqu'à 40 jours, et commençait à la

Saint-Martin, ce qui lui fit donner le nom de Carême de saint Martin. De
nos jours, il comprend quatre dimanches.

3** Symbolisme.—' Les liturgistes ont attaché à cette période tme double

signification : — a) L'Avent est tout d'abord la figure du temps qui s'est
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écoulé avant la naSsi^no» (m 'premier avènement du Messie, le premier
dimanche répondant an commene^n^it dn monde, et l'ensemble des

quatre semaines représentant les milliers d^années pendant lesquelles

l'humanité attendit son Eédempteur. —>

&) L'Àvent est ^ssi la figure

du second avènement du Christ sur la terre, dans lequel l'Homme^BlaïL
doit être glorifié en apparaissant comme le juge des vivants et des

morts.

4P Caractère. —' L'Avent étant le symbole du temps où le monde
attendait, anxieux, la venue du Messie, et l'appelait de tous ses vœux, il

s'ensxdt que cette période préparatoire à Noël revêt un caractère de péni-

tence, de prière et d'ardents désirs. Aussi l'usage s'était-il établi autrefois

de jeûner pendant ce temps ; cette coutume a du reste été conservée dans

certains ordres religieux.

Si le jeûne n'a pas été maintenu pour la généralité des fidèles, l'Eglise a

gardé, par ailleurs, àl'Avent, son caractère de pénitence.La solennité des

noces est interdite dans toute cette période. A'ia Messe, on emploie les

ornements de couleur violette'; on ne dit plus le Gloria in excelsis ; Vite

Missa est est remplacé par le Benedicamus Domino. Toutefois, comme cette

période n'est pas sans mélange de joie à cause de la venue prochaine du

Libérateur, le chant de l'Alleluia n'est pas supprimé. De plus, au 3^ di-

manche, l'Eglise nous invite à l'espérance, comme l'indiquent les pre-

mières paroles de l'Introït : Gaudete, Eéjouissez-vous parce que la venue
du Seigneur est proche.
Le caractère d'attente et de pénitence qui distingue l'Avent, apparaît

tout particulièrement dans les leçons, les antiennes et les prières liturgi-

ques de l'époque, spécialement dans le Borate cœli desu/per, et dans les

antiennes de Mag^iificat, qu'on appelle les Grandes antiennes Ô, parce que
toutes commencent par l'invocation 0.

496. — IV. Deimème Période de l'année liturgique. Le Temps de

Noël.

Le tem/p^ de Noël est la période liturgique qui comprend un espace de

40 jours et qui va de Noël au 2 février, fête de la Purification. Nous distin-

guerons dans ce temps : \° la Vigile de Noël ; 2° la fête de Noël ; et 3" les

fêtes qui suivent Noël.

1° Vigile de Noël (du latin « vigilia » veiUe).
—

Etymologiquement
la vigile est la veille d'une solennité. Dans la primitive Eglise, la célébra-

tion de l'Eucharistie qui avait lieu le dimanche matin, était précédée
d'une réunion, tenue la nuit, où l'on faisait des lectures pieuses et où l'on

récitait des prières : c'était ce qu'on appelait la Vigile. Peu à peu, cette



l'année litukqique 287

pratique disparut et ne fut conservée que pour les grandes solennités

Même pour ces dernières, l'Eglise n'a gardé de l'ancien usage que le jeûne
pour tous les fidèles, la couleur violette des ornements, et les prières de

pénitence pour l'office qui est généralement plus long.

20 Fête de Noël. — a) DÉFINITION. — Noël (du latin natalis, jour
natal) est la fête qui a été instituée par l'Eglise pour commémorer la

naissance de Jésus-Chiist. Double de première classe avec Octave privi-

légiée, Noël est la première grande fête de l'année liturgique que l'on

célèbre en l'honneur de Notre-Seigneur.

h) ORIG-INE. — La fête de Noël existait déjà au ii^ siècle, du moins
dans l'Eglise latine. Vers la fin du iii^ siècle, elle fut célébrée dans toute

l'Eglise, mais à des dates différentes. En Occident elle avait lieu le 25 dé-

cembre ; en Orient le 6 janvier ; au iv« siècle la date fut fixée par le pape
Jules 1er au 25 décembre.

g) PARTICULARITÉS. —• Voici les quelques points qui caracté-

risent la fête de Noël :
—• 1. Lorsqu'elle tombe un vendredi, elle a le privi-

lège de suspendre l'obligation de l'abstinence : le caractère joyeux de la

fête repousse toute idée de pénitence.
— 2. Les prêtres ont la faculté

de célébrer trois messes qu'on appelle messe de minuit, messe de V aurore et

messe du jour. La messe de minuit doit rappeler la naissance tempo-
relle de Notre-Seigneur dans l'étable de Bethléem et l'adoration des Anges.
La messe de l'aurore nous rappelle l'adoration des bergers et nous fait

honorer la naissance spirituelle de Jésus dans nos âmes par la foi et la

commimion. La messe du jour nous rappelle la naissance étemelle de

Jésus-Christ dans le sein de son père.
— 3. Une autre particularité de la

fête do Noël, c'est la rubrique qui prescrit aux fidèles et même au célébrant

de se mettre à genoux aux paroles du Credo : « Et incarnat/m est ». —
4. Signalons enfin le chant de VAdeste fidèles où les fidèles sont invités à

venir adorer l'Enfant-Jésus dans sa crèche.

3° Fêtes du Temps de Noël. — A la suite de Noël nous avons les fêtes :—
a) de SAINT ETIENNE, premier martyr (26 décembre) ;

—
6) de

SAINT JEAN L'ÉVANGÉLISTE (27 décembre); — o) des SS. INNO-
CENTS (28 décembre) ;

—
d) de la CIRCONCISION au jour octave de

Noël, fête qui rappelle le jour où le Seigneur fut consacré à Dieu selon

les prescriptions de la loi juive, et reçut le nom de Jésus (Inio, n, 21);—
e) de rÉPIPHA.NIE (6 janvier), fête inscrite au calendrier liturgique

comme double-de 'première classe avec octave 'privilégiée, et dont la solennité,

en France, est reportée au dimanche suivant. L'Epiphanie (du grec « epi-

pJianeia » apparition, manifestation) doit rappeler trois grands événe-

ments de la vie de Notre-Seigneur :
— 1. sa manifestation aux Gentils re-
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présentéa par les Mages, communément appelés rois de V Orient (1), qui
furent conduits au berceau de l'Enfant-Dieu par une étoile miraculeuse ;—

> 2. sa manifestation à son Baptême où une voix du ciel le proclama Fils

de Dieu ;
— 3. sa manifestation aux noces de Gana où il fit son premier

miracle et prouva sa divinité.

Ij Epiphanie a quelques particularités : — 1. L'Office n'a ni invitatoire

ni hymne, pour marquer l'empressement des Mages à venir adorer leur

Sauveur. —- 2. A certains endroits, on fait une procession dans l' église,
en sens inverse, pour rappeler que les Mages sont retournés par mx autre

chemin pour éviter les embûches d'Hérode. — 3. A la messe solennelle,

le diacre annonce, après l'Evangile, la date du jour de Pâques et des fêtes

mobiles.

Les dimanches qui suivent l'Epiphanie s'appellent dimanches après
VEpiphanie : leur nombre peut varier entre deux et six, selon la date de

la fête de Pâques.

497. — V. Troisième Période de l'Année liturgiaue. Le Temps de

Carême.

Il y a lieu de distinguer dans la troisième période : 1° le tem/ps préli-

minaire du Carême ; 2» le Carême ; et 3° la Semaine sainte.

1° Le Temps préliminaire du Carême. —•

a) Ce temps comprend les

trois dimanches qui précèdent le premier dimanche de Carême et qui ont

été improprement appelés : la Septuagésime (70^ jour avant Pâques),
la Sexa^ésime (60^ jour) et la Quinquagésime (50^ jour). Ces trois semaines
forment comme la transition entre le temps de Noël et le temps de Carême ;

mais, par leur caractère de pénitence, eUes se rattachent plutôt au Carême.
Pendant ce temps, la liturgie prescrit les ornements violets ; elle supprime
les chants de joie ; le Te Deum à l'Office divin ; le Gloria in excelsis et

VAlléluia à la Messe ; de même Vite Missa est est remplacé par le Benedi-

eamus Domino.
—

V) Les prières des Quarante Meures.-— On appelle ainsi les prières que
l'on fait dans certaines églises devant le Saint Sacrement exposé, pendant
les trois jours de carnaval. Potir réparer les coupables désordres qui se

commettent dans le monde, l'Eglise a établi, depuis le xvi^ siècle, ces

prières, dites Prières des Quarante Heures, en mémoire des quarante heures

pendant lesquelles le corps de Notre-Seigneur est resté dans le tombeau.

(1) De là vient que l'Epiphanie est aussi connue sous le nom de Fêle des rois. Cette
particularité a sans doute donné naissance à un usage qui consiste à tirer au moyen
d'une fève cachée dans un gâteau, un roi qui exerce sa royauté pendant toute la durée
du repas.
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20 Le Carême. — A. DÉFINITION. — Le Oarême est le temps Kttir-

gique qui va du mercredi des cendres au dimanclie de Pâques.

B. OKIGINE. — L'Eglise a institué le Carême pour donner aux fidèles

un moyen de pratiquer la vertu de pénitence tant recommandée dans

l'EvangUe, et pour imifer le jeûne de Notre-Seigneur au déseri. Toutefois

le Carême ne remonte guère au-delà du m® siècle : il a en outre varié

d'étendue et de rigueur. L'Eglise en a définitivenment fixé la durée à une

période de quarante jours et l'a fait commencer au mercredi des Cendres

pour remplacer les dimanclies qui ne sont pas des jours de pénitence

C. PAETICULAEITÉS DU CAEÊME. — a) Les règles liturgiques qui
concernent l'Office divin et la Messe, sont les mêmes en Carême qu'aux
trois dimanches précédents. Les Vêpres se récitent avant midi : la raison en

est que primitivement les fidèles ne faisaient qu'un seul repas avant les

Vêpres, donc, vers le soir. Peu à peu l'heure du repas fut avancée, et

conséquemment, l'heure des Vêpres. Au Salut, on chante « VAttende

Domine. Jetez les yeux sur votre peuple, Seigneur, et ayez pitié de nous,

parce que nous avons péché contre vous ».

b) Mercredi des Gendres. — Le mercredi de la Quinquagésime s'appelle

ainsi, à cause de Vimposition des cendres qai a Heu ce jour-là. L'origine
de cette cérémonie remonte à la primitive Eglise. Les pécheurs qui se

soumettaient à la pénitence publique, devaient se présenter à l'évêque
le premier jour du Carême. Après leur avoir imposé les mains, le pontife
leur répandait de la cendre sur la tête et leur adressait une allocution dans

laquelle il les avertissait qu'ils allaient être chassés de l'église, comme
Adam et Eve, après leur faute, le furent du Paradis terrestre ; puis, il

les invitait à prendre courage et à se confier dans la miséricorde divine.

Les pénitents se rendaient alors à l'église nu-pieds et dans un appareil

lugubre. Là, l'évêque les expulsait avec le bâton de la croix, et les pénitents
n'avaient le droit de rentrer que le Jeudi-Saint qui était le jour de la ré-

conciliation.

Ij imposition des cendres n'était, comme on le voit, que pour les grands

pécheurs, mais, peu à peu, les fidèles voulurent les recevoir, eux aussi, par

esprit d'humilité. L'EgUse a gardé cette cérémonie dans sa liturgie. Le
mercredi de la Quinquagésime, le célébrant bénit les cendres faites avec

des branches de bius bénit au dimanche des Eameaux de l'année précé-

dente, et les impose aux fidèles en traçant avec elles une croix sur le firent,

ou sur la tonsure s'il s'agit d'xm clerc, et en disant ces paioles qui évo-

quent la pensée de la mort « Mémento, homo, qv/ia pulvis es et in pulverem
reverteris. Souviens-toi, homme, que tu es poussière et que tu retourne-

ras en poussière. »

n n (f T.îT> 10
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c) Dimanche de Ldetare. — Ainsi est appelé le ÏV^ dimanche de Carême,

parce que l'Introït de ce Jour commence par ces mots ; « Laetare, Jérusa-

lem Réjouis-toi, Jérusalem (1) » Ce dimanche qui peut être assimilé

au III^ dimanche de l'Avent, a donc un caractère de réjouissance. L'Eglise
fait trêve un instant à la longue pénitence du Carême, et veut ranimer
notre confiance en nous donnant comme un avant-goût des saintes joies
de Pâques.

d) Dimanche de la Passion. — Le dimanche de la Passion fait suite aux

quatre dimanches du Carême. Il est ainsi appelé, parce qu'il va désormais
être question, dans les prières de l'Eglise, des souffrances de la Passion

de Notre-Seigneur. A partir de ce dimanche, toutes les croix et toutes

les images do Notre-Seigneur, de la Sainte Yierge et des Saints sont recou-

vertes d'un voile violet, en signe de deuil et de pénitence. Aux Vêpres on
chante l'hymne « Vexilla régis » chant de louange à la crois. (On se met à

genoux à la strophe : « Q criix, ave, spes tinica. Salut, ô croix, notre unique
espérance. »)

3° La Semaine Sainte. — La Seraaine Sainte, ou Œ-ande Semaine, est

la dernière semaine du Carême, dans laquelle l'Eglise rappelle les mystères
de la Passion. Cette semaine comprend différentes cérémonies très solen-

nelles et qui sont spéciales. Nous allons signaler les principales :

A Dimanche des Rameaux. — Deux cérémonies caractérisent le di-

manche des Rameaux : la Procession des Rameaux et le chant de la

Pasa'tm.

a) PROCESSION DES RAMEAUX. —Avant la Grand'Messe, le célé-

brant bénit des rameaux d'olivier, ou de buis, ou de palmes, comme en

Italie. P'via la procession se déroule, chacun portant wa rameau dans

la mam Âca retour de la procession, le clergé se trouve arrêté à la porte
de l'église, tfue l'on a fermée préalablement. A l'intérieur, les enfants de

chœur ou les chantres entonnent le « Gloria laiis « (composé en 851 par
1 héodulpho, évêque d'Orléans). « Grloire, louange et honneur au Christ, Roi

rédempteur.» Le clergé répond à son tour, et quand l'hymne est terminée,
le sous-diacre ou le célébrant frappe trois fois la porte avec le- pied de la

croix, La porte s'ouvre et Ton rentre dans l'église. Le symbolisme de cette

céîémonie est assez transparent pour qu'on en devine aisément le sens. —
1. L'Eglise, ffabord fermée, représente le ciel où l'on ne peut plus entrer

depuis le péché d'Adam. Mais les portes s^ouvrent & nouveau par la vertu

de la croix. — 2. Quant à la 'procession elle-même, elle rappelle Ventrée

triomphale de Notre- Seigneur à, Jérusalem au milieu d'une foule qxu

A) C'était autrefois la coutume de désigner les dimanches par le premier mot de
y InlToïi {OcuU. RemtJUsrere, Qunsi inwio:..)



l'année lituegiqtjb 291

l'accompagnait en portant des rameaux et en l'acclamant : « Hosanna au
fils de David ! Béni soit celui qui vient au nom du Seigneur ! » Malgré le

caractère joyeux de la procession, le célébrant et les ministres y sont

revêtus des ornements violets, parce que le triomphe de Notre- Seigneitr
dont eUe est l'image, devait être suivi presque aussitôt des douleurs de
la Passion.—

&) LE CHANT DE LA PASSION. — A la grand'messe qui suit,

l'évangile de la Passion selon saint Matthieu est chanté par trois dia-

cres ou trois prêtres, dont l'un fait la partie de l'évangéHste, historien du

drame, le second chante les paroles de Notre-Seigneur, et le troisième fait

ce qu'on a appelé la partie de la synagogue (paroles des Juifs, de Pilate

et des Apôtres). Aux mots « emisit spiritum,û rendit l'esprit », tout le

monde se prosterne ; il est même d'usage en France de baiser la terre :

usage dont ne parle pas la rubrique, et qui aurait été introduit par le roi

saint Louis.

B. L'Office des Ténèbres. — Le mercredi soir, on chante les Ma-
tines et Laudes du Jeudi Saint. Autrefois, cet office avait lieu dans la

nuit. Un luminaire était donc nécessaire, mais comme l'Office était très

long, au fur et à mesure que le jour arrivait, on éteignait une partie des

lumières. C'est en souvenir de cette ancienne coutume que l'office porte
le nom de Ténèbres, et que l'on dispose dans le chœur un chandelier garni
de quinze cierges (1) que l'on éteint successivement, après chaque psaume,
à l'exclusion du dernier que l'on porte derrière l'autel, symbohsant
Notre-Seigneur disparaissant quelque temps du milieu des hommes,
mis au tombeau, mais en sortant bientôt, brillant de gloire et de lumière.

Cet Office du mercredi saint se fait également les deux jours qui suivent.

Les Matines et Laudes de ces trois jours sont empreintes d'ime pro-
fonde tristesse : on y chinte en particulier les Lamentations du prophète
Jérémie, et l'Office se termine toujours par la récitation du Miserere.

Quand l'Office est fini, l'officiant et ceux qui l'accompagnent., ferment
levLT livre avec quelque fracas, pour rappeler le désordre de la nature

qui se produisit à la mort de Notre-Seigneur.

C. Le Jeudi Saiat. — Le Jeudi Saint est consacré au souvenir de la

dernière Cène : c'est l'anniversaire de l'institution de l'Eucharistie. Les

principales cérémonies do ce jour sont :
—

a) la Messe solennelle ;
—

6) la

Bénédiction des saintes Huiles ;
—

c) la Procession au reposoir ;
—•

cï) le

dépouillement des autels ; et — e) le lavement des pieds (2).

(1) Les cierées sont en cire jaune et commune, en signe de tristesse et de deuil.

(2) Primitivement, la première cérémonie du Jeudi Saint était la rêconcilialion des

pénitents qui étaient absous de leurs pochés et admis, comme il aétédft pJusbaut,
k rentrer dans l'église.
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a) LA MESSE SOLENNELLE, -^ Pour mieux rappeler l'institution de
r Eucharistie, où Jésus-Christ, seul consécrateur, communia les Apôtres de

sa main, la rubrique ne permet de dire qu'une seule messe dans chaque
église. Tous les autres prêtres assistent à cette messe unique, et commu-
nient en étole, de la main du célébrant qui est régulièrement le plus élevé

en dignité.
Le début de la Messe est de caractère joyeux : on joue l'orgue, et les

c'oches soiment, au Grloria in escelsis, pour se taire aussitôt après jusqu'au
Gloria du samedi saint. Ce silence des cloches rappelle le silence des Apô-
tres qui se turent au cours de la Passion, au lieu de défendre leiir Maître.

Après le G-loria in excelsis, les orgues ne jouent plus ; on ne chante pas
l'AUeluia, et on ne donne pas le baiser de paix, par horreur pour celui

du traître Judas dont le Jeudi Saint évoque le souvenir. Ajoutons aussi

que les croix des autels restent voilées ; seule celle du maître-autel est

recouverte, pendant la messe, d'un voile blanc.

&) LA BÉNÉDICTION DES SAINTES HUILES. — A la messe
du Jeudi Saint, l'évoque, dans son église cathédrale, entouré de douze

prêtres, qui représentent les douze Apôtres,.de sept diacres représentant
les sept premiers diacres élus par les Apôtres, et de sept sous-diacres,

tous revêtus des ornements blancs propres à leur Ordre, procède à la

Bénédiction des Saintes Huiles.

Les huiles que l'évêque consacre sont :
— 1. Vhuile des infirmes qui sert

pour l'Extrême-Onction et la bénédiction des cloches ;
— 2. le Saint

Glirême qui sert pour le Baptême, la Confirmation, la consécration des

évêques, des églises, des calices, des patènes et pour le sacre des rois ;
—

3. Vhuile des Catéchumènes qui sert au Baptême et à la consécration des

prêtres. A T origine, le baptême solennel des catéchumènes avait lieu le

Samedi Saint, et c'est peut-être la raison principale pour laquelle la béné-

diction de cette huile se faisait le Jeudi Saiat. De cet usage primitif est

sorti sans doute le rite du Samedi Saint qui prescrit de bénir l'eau baptis-
male avec des huiles nouvellement consacrées.

c) LA PEOCESSION AU REPOSOIE. — Outre l'hostie qui sert au
Sacrifice de la Messe du jour, le prêtre consacre une seconde hostie pour
l'office du lendemain matin. Cette hostie consacrée est déposée dans un
calice et, à la fin de la Messe, on la porte en procession, et avec grande
solennité, à un reposoir préparé à cet effet. Pendant la procession, on
chante l'hymne « Fange lingua ».

d) LE DÉPOUILLEMENT DES AUTELS. — Au retour de la procès-

sion, on chante les vêpres. Aussitôt après, le célébrant, revêtu de l'étole

violette, et assisté de ses ministres, fait le dépouxEement des autels. Il

enlève les nappes et tous les ornements qui les recouvrent. La porte du
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tabernacle est laissée ouverte pour indiquer que l'Hôte divin n'est plus là

C'est donc à la crois que doivent aller désormais nos adorations et devant
elle que nous devons faire la génuflexion. Pendant le dépouillement des

autels, on récite le psaume xxi « Deus Deus meus,respice in me », avec l'an-

tienne « Diviserunt sibi vestimenta mea... Ils se sont partagé mes vête-

ments et ils ont tiré ma robe au sort.» Cette cérémonie, d'un symbolisme
touchant, rappelle l'ime des plus crueUes heures de la Passion où Jésus
fut abandonné des siens,dépouiUé de ses vêtements par ses bourreaux qui
tirèrent sa robe au sort.

e) LE LAVEMENT DES PIEDS.— Cette cérémonie, appelée aussi man-

daiwm, du premier mot qui commence l'antienne qu'ony chante, se fait géné-
ralement l'après-midi. A Eome, le pape lave les pieds à douze prêtres pour
imiter l'exemple de Notre-Seigneur qui, avant d'instituer la Sainte Eucha-

ristie, lava les pieds de ses Apôtres, voulant leur enseigner que la pureté et

l'humilité sont deux vertus essentielles qu'il convient d'avoir pour recevoir

le divin Sacrement. Dans les cathédrales, l'évêque lave les pieds à douze

pauvres (ou même treize pour représenter le nombre du Collège apostolique

qui fut de treize par l'adjonction de saint Mathias et de saint Paul), puis
il les essuie, les baise avec respect et remet à chacun une aumône.

Nota. Il est bon de signaler encore, non pas comme cérémonies liturgi-

ques du Jeudi Saint, mais au moins comme coutumes pieuses :
—

1. les visites des' églises où il y a des reposoirs, appelés stations, et —
2. l6 chant du Stabat devant le Eeposoir : il est assez juste en effet, que
la corédemptrice soit associée au Eédempteur dans notre souvenir et que
nous honorions les douleurs et la fermeté d'âme de la Mère devant les

souffrances de son Fils.

D. Le Vendredi Saint.— a) CAEACTÈEE DE CE JOUE.— Le Ven-
dredi Saint étant consacré au souvenir de la mort de Notre-Seigneur,
tous les offices de ce jour ont un caractère de profonde tristesse. On ne
sonne plus les cloches ; l'autel est nu, le tabernacle vide et ouvert ;

devant le tabernacle se trouve une crois voilée de noir ; les chandeliers

portent des cierges de cire jaime comme aux jours des funérailles ; tout

respire le deuil et la désolation.

h) OFFICE DU MATIN. — L'Office du matin comprend quatre par-
ties :

— I. Il y a d'abord deiix leçons de l'Ancien Testament et le récit

de la Passion selon saint Jean. — 2. Il y a, en second lieu, les Oraisons

solennelles ou Monitions ;
— 3. l'Adoration de la Crois, et enfin — 4. la

Messe des JPrésanctifiés.

1. Leçons et récit de la Passion. — Lorsque le célébrant et les ministres

sacrés sont arrivés à l'autel, ils se prosternent pour prier, environ l'espace
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d'im Miserere ; leur posture humiliée dit bien quelle est la tristesse de
leur âme à la pensée du grand mystère du Calvaire. Pendant ce temps,
on étend sur l'autel une seule nappe, image du Suaire dont le Corps du
Christ fut enveloppé. Le prêtre monte ensuite les degrés de l'autel et

en haise le milieu; puis on fait la lecture de deux leçons et aussitôt après,
la Passion selon saint Jean est chantée par trois diacres ou trois prêtres,
comme au dimanche des Hameaux.

2. Les Oraisons solennelles. — Après le chant de la Passion, le célébrant

commence les Oraisons, appelées aussi Ilonitions, -paxce qu'elles sont précé-

dées, chacune, d'un avertissement, en forme de préface, où le prêtre expose

l'objet de la prière qui va suivre. Ces oraisons sont au nombre de neuf.

Le prêtre prie :
—

1) pour la paix et Vunion de l'Eglise ;
—

2) pour le

Pape ;
—

3) pour les Bvêgues et pour tout le corps de l'Eglise ;
—

4) pour
le chej de la nation ;

—
5) pour les Catéchumènes ;

—
6) pour la consolation

des affligés ;
—

7) pour les hérétiques et les schismatiques ;
—

8) pour les

Juifs perfides afin que Dieu enlève le voile qui couvre leurs cœurs et

qu'ils reconnaissent Jésus-Christ Notre-Seigneur (1) ;
—

9) enfin poux les

païens. Contrairement à ses habitudes, l'Eglise priv^ dans les trois dernières

Oraisons pour ceux qid ne font pas ou ne font plus partie de son sein ; si

elle agit ainsi le Vendredi Saint, c'est qu'elle veut rappeler que Jésus-

Christ est mort pour tous les hommes.

3. Adoration de la Croix. — Cette cérémonie n'est pas d'origine primi-
tive et a été importée d'Orient. Elle vient de Jérusalem où on en constate

déjà l'existence au iv« siècle. La vraie Croix était présentée ce jour-là à

l'adoration des fidèles, et ceux-ci avaient le droit de s'en approcher et delà
baiser. Vers le vii^ ou nii'^ siècle, on imita la cérémonie de Jérusalem
dans les églises qui n'avaient pas le privilège de posséder la Vraie Croix, et

à défaut de la vraie, on adorait des croix ordinaires qui en étaient des

imitations.

D'après la rubrique actuelle, voici comment se fait cette cérémonie.
Le célébrant ayant quitté la chasuble, se tient d'abord au bas de l'autel,

du côté de l'Epître, et découvre le haut de la croix en chantant ; « Ecce

lignum Crucis. Voici le bois de la Croix ». Les ministres qui l'assistent,

continuent avec lui : <? Venite, adoreraus. Venez, adorons-le ». En même
temps, touB se prosternent, sauf le célébrant. Puis celui-ci s'avance sur le

(1) Il convient de remarquer que cette Oraison n'est pas précédée, comme toutes les

autres, de la génuflexion commandée par ces paroles du diacre : « Fleciamus genua ».

Fléchissons le genou. La rubrique l'a supprimée ici, sans doute pour ne pas rappeler
par ce geste, l'indigne conduite des Juifs qui, après avoir couvert la tête du Sauveur d'une
couronne d'épines, fléchissaient le genou devant lui en disant : « Ave, Rex Judssorum ».

Salut, roi des Juifs.
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eôté droit de l'autei, découvre îe bras droit àa la crois qu'il montre, et

répète, sur un ton plus élevé : « Ecee Ug7ium Crucis », etc. Enfin, le célé-

brant, arrivé au milieu de l'autel, découvre toute la crors qu'il élève, et

chante, pour la troisième fois, en haussant encore le ton : « Ecce lignum
Crueis », etc. Alors, le célébrant dépose la ("îroi-^: sur les marches de l'autel ;

il tire ses chaussures comme Moïse, avant de s'approcher du buisson ar-

dent, et, après une triple prosternation, il adore et baise la Crois ; les

ministres font de même, puis les fidèles s'approchent et la baisent à leur

tour.

Pendant l'adoration de la Croix, on chante les Antiennes, appelées « Im-

propères » (du latin « improperium » reproche) parce qu'elles contiennent

des reproches adressés au peuple juif par la voix des prophètes. Chaque
antienne met en regard des Juifs un bienfait de Dieu, d'une part, et leur

noire ingratitude, d'autre part. Ces antiennes, que nous regrettons de ne

pouvoir citer ici, sont d'un lyrisme d'ime beauté incomparable.
4. La Messe des Présanotifiés. —• La dei-nière partie de l' Office du Ven-

dredi Saint est appelée messe des présanctifiés :
—

1) Messe. Bien que le

terme paraisse impropre puisqu'il n'y a pas de consécration ni par consé-

quent de sacrifice, cet office a pu cependant être appelé messe parce qu'il

en a gardé un certain nombre de rites. —•

2) des Présanctifiés. On nomme
aiusi la Sainte Hostie qui a été consacrée la veille à la Messe du Jeudi Saint:

le mot Présanctifiés désigne donc les dons sanctifiés, consacrés d'avance.

Vers la fin de l'Adoration de la Crois:, on allume les cierges à l'autel et

on se rend en silence au Eeposoir. Puis on revient processionnellement
avec la Sainte Eéserve, au chant, non du Fange lingua qui est une hymne
joyeuse, mais du Vexilla Begis, l'hymne de la Crois.

Quand la Procession est de retour, le Célébrant dépose le Saint Sacre-

ment sur l'autel, met le vin et l'eau dans le cahce ;
il encense la Sainte

Hostie, purifie ses doigts en silence, puis il dit Orate fratres, etc., auquel
on ne répond pas SuscipioA, et, tout aussitôt après, le Pater précédé de sa

préface. Ensuite, il fait adorer la Sainte Hostie en l'élevant sur la patène,
fait la fraction comme à la messe ordinaire, dit la troisième Oraison

avant la Communion, et le Domine non sum dignus. Enfin U communie,
prend les ablutions et se retire en silence. On récite alors les Vêpres,
sans chant ni lumière, pour nous rappeler que la lumière du monde,
Jésus-Christ, s'est éteinte sur la crois.

c) OFFICIE DU SOIR. — 1. C'est un usage pieux de faire l'après-midi
un Chemin de Croix plus solennel que de coutume. — 2. h' Office des

Ténèbres suit les mêmes règles que le mercredi et le jeudi.
— 3. Enfin,

la journée du Vendredi Saint se ternaine généralement par le Sermon de

la Passion.
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E. Le Samedi Saint. •— Primitivement, le Samedi Saint n'avait pas
d'office spécial. Celui que l'on célèbre actuellement, le matin, avait lieu

dans la nuit du samedi au dimanche : c'était la Vigile de Pâques. Aussi, les

rites qu'on y observa sont-Os en rapport très étroit avec la fête pascale :

le feu nouveau, l'encens, le cierge symbolisent la Béswrrection du Christ.

Déplacées comme elles le sont de nos jours, les cérémonies du Samedi Saint

paraîtraient inintelligibles, si l'on ne prenait soin de faire cette remarque
préliminaire.

L'Office du Samedi Saint comprend six parties principales :
—

a) la

bénédiction du feu nouveau ;
—

&) la bénédiction du cierge pascal ;
—

c) la lecture des Prophéties ;
—

d) la bénédiction de l'eau baptismale ;
—

e) la Messe solennelle ; et — /) les Vêpres.
a) BÉNÉDICTION DU FEU NOUVEAU. — La bénédiction du

feu nouveau se fait à la porte de l'église ; le feu est généralement obtenu
avec un briquet, et non point allumé avec d'autres feux. Ces deux parti-
cularités sont sans doute nées du symbolisme de la cérémonie. Le feu nou-
veau est, en effet, l'image de la Késurrection du Christ,comme nous l'avons

dit plus haut : il doit donc jaillir à Vendrait du tombeau du Christ qui est

supposé se trouver en dehors de l'enceinte de l'église, et il doit être un feu
nouveau puisque Jésus-Christ qu'il symbolise vient de sortir du tombeau.
On allume avec ce feu nouveau un cierge destiné à communiquer la lu-

mière aux autres cierges et à la lampe du sanctuaire.

Après cette cérémonie, le prêtre bénit cinq grains d'encens qui repré-
sentent les aromates apportés au sépulcre par Madeleine, et qui doivent

être fixés au Cierge pascal.
Le diacre prend alors un roseau au haut duquel sont placés en triangle

trois cierges distincts ; puis, du portail de l'église jusqu'au chœur, il s'arrête

trois fois et allume successivement les trois cierges en fléchissant le genou
et en disant, sur im ton de voix qu'il élève à chaque reprise ; « Lumen
Christi. Voici la lumière du Christ »

; à quoi le chœur répond : « Deo

gratias ». Le diacre s'avance donc comme le messager de la bonne nou-

velle ; il annonce la Késurrection du Christ à l'assistance, comme jadis

l'Ange aux saintes femmes.

6) BÉNÉDICTION DU CIEKGE PASCAL. — Le Cierge pascal,
ainsi que le feu nouveau, est le symbole de la Eésurrection du Christ : il

est l'image du Christ vainqueur de la mort et dissipant les ténèbres du
tombeau.

C'est le diacre qui bénit le Cierge pascal. Il accomplit ce rite en chantant
le très beau cantique, connu sous le nom d'Exultet, du premier mot par
lequel U commence, et où l'on exalte les bienfaits de la Rédemption.
P^ns la dernière partie de ce chant, le d|9,cre fixe, en forme de croix, l.es
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cinq grains d'encens dans les cinq petites cavités qui se trouvent au milieu

du cierge et qui représentent les ciaq plaies de Notre-Seigneur. Un peu
plus loin, il rallume pour indiquer le moment solennel entre tous de la

Eésurrection.

Pour marquer la durée du séjour sur la terre, du Christ ressuscité, on
allumera désormais, et pendant 40 jours, le cierge pascal, à tous les Offices :

il ne disparaîtra qu'à l'Ascension.

e) LES PROPHÉTIES. — À l'origine de l'Eglise, se plaçait ici le rite

le plus important et qui était pour ainsi dire le centre de la Vigile. C'était

le moment où les catéchumènes s'avançaient pour recevoir le Baptême.
L'administration du sacrement était précédée de différents rites prépara-
toires : signes de croix, exoroismes, onctions avec l'huile des catéchumè-

nes, imposition des mains, abjiiration. Vu le nombre des aspirants, cette

cérémonie était longue. Pour retenir l'attention des fidèles et compléter
l'instruction des catéchumènes, des lecteurs lisaient, à l'ambon, les passa-

ges de la Sainte Ecriture, les plus appropriés à la circonstance. C'étaient

les douze prophéties qui sont comme l'histoire abrégée de la religion :

création, déluge, délivrance des Israélites, oracles messianiques. L'on
voit par là que la lecture des prophéties n'a plus, à la rigueur, sa raison

d'être à notre époque, puisque l'administration du Baptême a générale-
ment disparu : la liturgie l'a cependant conservée comme un vestige

précieux de l'ancienne pratique.

d) BÉNÉDICTION DES FONTS BAPTISMAUX. — La lecture des

Prophéties terminée, le Clergé se rend aux Fonts baptismaux, précédé
de la croix et du cierge pascal, symbole du Christ qui doit diriger ici-bas

notre marche, comme jadis la nuée lumineuse guidait les Israélites dans
le désert.

Autrefois, après les rites préparatoires dont nous avons parlé plus haut,
les catéchumènes étaient conduits à l'endroit où ils devaient recevoir le

Baptême. En souvenir de cette cérémonie, le Célébrant fait encore à tra-

vers l'église l'aspersion des fidèles avec l'eau qu'il vient de bénir.

Après la bénédiction des Fonts, on rentre au chœur en chantant les

Litanies des Saints. Primitivement, les nouveaux baptisés s'avançaient,
revêtus d'habits blancs, image de leur innocence reconquise, et im cierge
à la maia : ils allaient être admis pour la première fois à la messe des fidèles

et à la communion. Comme la procession était longue à cause du grand
nombre de néophytes, on répétait deux ou trois fois les invocations des

litanies. La rubrique a gardé l'usage de les doubler. En arrivant à l'autel,

le célébrant et ses ministres se prosternent pour méditer une dernière fois

sur la mort et la sépidture de Notre-Seigneur.

(s) LA MESSE. -^ La Messe n'a pas d'Introït, ce psaume d'entrée
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n'ayant pas sa raison d'être alors que le peuple est rassemblé depuis

longtemps. Les Litanies qu'on chante en revenant des fonts baptismaux
en tiennent lieu.

La Messe a d'aiUeuTS im caractère de grande joie et de solennité qui
contraste avec celui du Vendredi Saint. L'autel et les ministres sacrés sont

revêtus de leurs ornements de fête. On chante le Gloria in excelsis et l'on

sonne en même temps les cloches, comme pour annoncer au loin la bonne
nouvelle de la Résurrection, li'Alléluia, qu'on n'a plus entendu depuis le

début du temps du Carême, reparaît après l'Epître : il est entonné par le

célébrant lui-même qui le chante à trois reprises en élevant chaque fois le

ton, puis répété de même par le chœur. Le caractère joyeux de la Messe

s'explique par le fait qu'elle est anticipée, comme tout l'Office qui pré-
cède : c'est en réahté la Messe du Matin de Pâques, et la Vigile n'avait

pour but que d'y préparer.

/) LES VÊPRES. — Par exception, les Vêpres du Samedi Saint sont

rattachées à la Messe. Elles se substituent à l'antienne de la Communion
et forment comme l'action de grâces des nouveaux baptisés qui viennent

pour la première fois d'être admis à la Communion. En raison de la lon-

gueur de l'Office, les Vêpres sont très courtes. Elles se composent du

psaume Laudate Dominum, du Magnificat, et se temoinent par la Post-

communion et Vite Missa est, auquel on ajoute deux alléluias (ainsi qu'au
Deo gratias) en signe d'allégresse.

498. — VI. Quatrième période de l'Aimée liturgique. Le Temps de

Pâques.

Le temps pascal est le temps liturgique qui va de la fête de Pâques à la

Pentecôte, et embrasse par conséquent une période de 50 jours.
l» Caractère du Temps pascal. — Le caractère général de cette période

est Vallégresse causée par le souvenir de la Résurrection de Notre-Seigneur.
De là découlent les traits 'particuliers suivants qui lui sont propres :

—
a) Ualléluia y tient une place plus importante qu'en tout autre temps

de l'année. A la Messe l' alléluia remplace le graduel; pendant l'Octave

de Pâques on l'ajoute deux fois après l'Ite Missa est et le Deo gratias, et

au BenedioamuB Domino des Vêpres. Différentes parties de l'Office divin :

antiennes, répons, versets, sont suivies d'un ou plusieurs alléluias. —
6) A la Messe et aux Vêpres, on allume le Giérge pascal, symbole expressif
de la Résurrection de Notre-Seigneur, lumière du monde. — c) Primitive-

ment, les prières pendant ce temps se faisaient debout, cette attitude

étant moins humble et convenant mieux à des hommes qui venaient de

ressusciter avec le Christ (nouveaux baptisés). Cette coutume n'a pas été

conservée, du moins dans l'Eglise latine, mais il en reste im souvenir dans
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l'habitude de se tenir debout à l'antienne de la Sainte Vierge Eegina
cœU. — d) Le temps pascal étant un temps de joie, le jeûne est supprimé,
même pour les Ordres religieux les plus sévères.

2» Les Fêtes du Temps de Pâques.— Nous distinguerons dans ce temps :

—'

a) le jour de Pâques ;
—•

h) les litanies de saint Marc et des Bogations ;

et— c) VAscension.

A. Pâques. —•

a) DÉFINITION. — Cette fête qui commémore la Ré-

surrection de Notre-Seigneur, est la plus ancienne de l'Eglise, eUe remonte
à l'origine du christianisme. (V. n" 494.) EUe est inscrite au calendrier

liturgique comme double de prerpjère classe avec Octave privilégiée.

6) PARTICULARITÉS. — Outre les caractères généraux propres à

tout le temps pascal et que nous venons d'indiquer, il faut ajouter les

suivants :
—• 1. A l'aspersion de l'eau bénite on remplace Asperges par

Vidi aquam, antienne qui fait allusion au baptême des néophytes admi-

nistré dans la Vigile de Pâques. On la dit, du reste, tout le temps pascal.
—

2. Après l'Epître on chante, à la place du Graduel, l'antienne « Haec dies

voici le jour que le Seigneur a fait »
; on la chante également aux Vêpres

au lieu de l'hymne.
— 3. UHaec dies est suivie de la prose Victimae pas-

cTiaU qui célèbre la gloire du Rédempteur et son triomphe siir la mort. —
4. Au salut qui termine les Vêpres, on chante VO Filii, récit populaire et

naïf de la Résurrection.

B. Litanies de saint Marc et des Rogations.
— Entre Pâques et l'Ascen-

sion se placent les processions, dites de S. Marc et des Rogations.
—

a) La

première a toujours heu le 25 avril, quand bien même la fête de saint Marc
serait transférée; elle fut établie^, à la fia du vi® siècle, par saint G-régoire
le Grand qui voulut obtenir, par des prières publiques et des pénitences,
la cessation de la peste qui ravageait la vUle de Rome.

6) Les Bogations (latin, « rogatio » prière) sont de date plus ancienne.

Elles étaient déjà en vigueur, dans les églises d'Afrique, du temps de saint

Augustin (354-430). Toutefois, on les attribue à saint Mamert, évêque
de Vienne, qui les établit, ati v^ siècle, vers 470, pour écarter les fléaux

qvâ désolaient le pays, et qui en fit xme institution régulière et périodique
en les fixant aux trois jours avant l'Ascension. Actuellement, les Roga-
tions ont pour but de demander à Dieu de bénir les travaux des

champs (1) et d'éloigner des hommes et des animaux les maladies conta-

gieuses.'

(1) Les processions des Rogations se faisaient autrefois et se font encore aujourd'hui,
dans certaines régions, à travers les champs. Aussi, les adversaires de la Religion ont-ils

prétendu retrouver dans cette institution une image des Ambarvales, processions que
les Romains faisaient dans les champs en l'honneur de Mars et de Cérès pour demander
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La litanie de saint Marc est appelée Litanie majeure, et les litanies des

Rogations s'appellent Litanies mineures. Pourquoi cette distinction?

Sans doute parce qu'à l'origine la litanie majeure comprenait un plus

grand nombre d'invocations, et se célébrait avec plus de solennité et

avec un plus grand concours de peuple.
C. L'Ascension. — Cette fête a pour but d'honorer le triomphe de

Notre-Seigneur qui s'est élevé au ciel, quarante jours après sa Eésurrec-

tion. L'Eglise célèbre ce souvenir avec d'autant plus de joie que l'Ascen-

sion du Christ et son entrée au ciel sont des gages de notre glorification
future. Elle nous invite donc à tourner avec confiance notre regard vers

le ciel oîi vont nos aspirations et où réside Celui à la suite de qui nous de-

vons marcher.

Cette fête remonte à la plus haute antiquité. Elle serait d'origine

apostolique, selon saint Augustin. Toutefois, cette opinion est peu proba-
ble, car Origène, Tertullien, saint Cyprien (iii^ siècle) ne mentionnent dans
leurs écrits que les fêtes de Pâques et de la Pentecôte. Au iv® siècle, nous
trouvons des témoignages qui attestent son existence, mais elle est célé-

brée le 50^ jour après Pâques et en même temps que la Pentecôte (1).

Comme particularité liturgique de cette fête, il faut signaler qu'après

l'EvangUe dans lequel saint Marc (xvi) rapporte que Jésus-Christ

s'éleva dans le ciel « Assum/ptus est in cœlum », on éteint le cierge pascal.
Dans le rite ambrosien, pour mieux représenter l'Ascension du Christ,

on voit le cierge s'élever lentement jusqu'à la voûte (2).

499. — VII. Cinquième période. Le Temps de la Pentecôte.

Le temps de la Pentecôte est la période liturgique qui va de la Pente-

côte au premier dimanche de l'Avent, et comprend de 23 à 28 semaines

selon la date de la fête de Pâques. C'est donc la période la plus longue de

l'année liturgique.

1° Caractère du Temps de la Pentecôte.— Le caractère de cette époque
découle du sens de la fête qui lui a donné son nom. Or, la Pentecôte c'est

la descente du Saint-Esprit sur les Apôtres, c'est-à-dire sur l'Eglise et

toute la communauté chrétienne. C'est l'œuvre de la seconde personne de

leur protection sur les fruits de la terre. Cette assertion n'est guère probable, maie à

supposer même que les Rogations soient une reproduction des usages païens, cela
ne prouverait qu'une chose : à savoir que le cœur humain a toujours été le même et

qu'à toutes les époques de l'humanité, il a senti le besoin de se tourner vers la divinité
et d'implorer ses faveurs.

(1) V. Dictionnaire d'Archéologie chrétienne et de Liturgie. Article Ascension.
(2) Autrefois, la fête de l'Ascension avait une autre particularité : on y faisait ce jour-là

à la Messe, la bénédiction du pain, des fruits de la terre et plus spécialement 4es fèyea
qui étaient la base de l'alimentatioa du peuple italien.
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la Sainte Trinité continuée par la troisième ; c'est le Saint-Esprit qui
illumine VEglise, la guide à travers les écueils du monde et la préserve
des erreurs ; qui échauffe les âmes du feu divin, qui entretient en elles

l'image du Christ et y réside par la grâce. L'Eglise et les âmes chrétiennes

ont donc le droit de s'abandonner à Vespérance et d'envisager l'avenir avec

confiance. Voilà pourquoi la couleur des ornements sacrés pour cette

époque est le vert, symbole d'espérance.

2° Les Fêtes du Temps de la Pentecôte. — Nous distinguerons dans
ce temps : a) la fête de la Pentecôte elle-même ;

— 6) la fête de la Sainte

Trinité ;
—

c) la Fête-Dieu ;
—

d) la fête du Saoré-Gceur ; et — e) la fête

du Christ-Moi.

A. La Fête de la Pentecôte. — a) LA VIGILE. — Primitivement, la

Pentecôte était précédée d'une Vigile dans laquelle on administrait le

Baptême aux catécbumènes avec la même solennité qu'à la vigile de Pâ-

ques. Il y a encore Vigile avec jeûne et abstinence, et messe solennelle dans

laquelle on lit six prophéties et on bénit l'eau baptismale avec les mêmes
cérémonies que le Samedi Saint.—

h) LA FÊTE. — 1. Définition et Origine. La Pentecôte est la

fête qui commémore la descente du Saint-Esprit sur les Apôtres. Double
de première classe avec Octave privilégiée, elle est, après Pâques, la

plus grande fête de l'année. EUe remonte aux premiers siècles de l'Eglise.

Saint Irénée, Origène, Tertullien en parlent dans leurs écrits. Elle vient

du reste, avec Pâques, de la religion juive, mais toutes deux ont changé de

signification en passant dans la religion catholique. (V. N°3 105 et 117.)

2. Ses particularités.
—

1) A l'Office, l'hymne habituelle de Tierce, qui
est l'heure où le Saint-Esprit descendit sur les Apôtres (1), est remplacée
par le Verd Creator, dont les sept strophes rappellent les sept dons du

Saint-Esprit. Cette hymne est attribuée par les Tins à saint Ambroise,

par les autres à Charlemagne. 2) Le Graduel est suivi de la Prose Vend,
sancte Spiritus, invocation solennelle au Saint-Esprit dont la composition
est attribuée, tantôt au roi de France Eobert le Pieux, tantôt au pape
Innocent III.

B. La Sainte Trinité. -^ Cette fête a été instituée pour honorer d'une

manière particulière le mystère de la Sainte Trinité. La célébration de

cette fête ne devint générale qu'au xiv® siècle, sous le pontificat de

Jean XXII. Elle fut fixée au dimanche qui vient après la Pentecôte à la

place de l'Octave, célébrée jusqu'alors.

(1)' Autrefois, la descente du Saint-Esprit était représentée dans les églises par des
aptions symboliques : à l'heure de Tierce, on lâcliait dans les églises des oiseaux, symbole
dii Saint-Esprit, au bien, on faisait tomber des galeries supérieures, une pTuie de fleurs
et quelquefois des morceaux d'étoupe enflammés.
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C. La Fête-Die. — Cette fête, appelée aussi fête du Saint Sacre-

ment, fut instituée au siii^ siècle par le pape Urbaia IV, pour honorer
la présence réelle de Jésus-CliriBt dans l' Eucharistie. Elle est fixée au

jeudi qui suit l'Octave de la Pentecôte, mais la solennité en est reportée
au dimanche suivant.

Ses 'partioularifés.
—

a) L'office de cette fête, composé par saint Tho-

mas, est d'une beauté unique. La prose de la Messe, le Lauda Sion, est un

exposé du grand mystère eucharistique où l'enthousiasme et la poésie
n'enlèvent rien à la précision théologique.

—
h) Depuis le xiv^ siècle, ime

'prooeèsion où l'on porte le Saint Sacrement, a été établie le jour de la

Fête-Dieu. Dans la pensée de l'Eglise elle, a un triple but :
— 1. Elle est

destinée à rendre les plus grands honneurs à Jésus-Christ présent dans le

sacrement de son amour. Il faut donc répondre à cette intention de l'Eglise
en ornant les rues, en dressant des reposoirs et en suivant la procession
avec piété et respect.

— 2. EUe fut dans le principe et eUe est encore une

protestation de foi en réponse aux dénégations hérétiques et particulière-
ment à Bérenger et à Calvin qui niaient la présence réeUe.— 3. EUe est

du même coup une réparation solennelle pour les outrages que Notre-Sei-

gneur reçoit dans ce Sacrement.

D. Le SaCré-Gœuï. — Cette fête, qui est fixée au premier vendredi

après l'Octave du Saint Sacrement, a pour but d'honorer le eœur de

VHomme-Dieu, en taût qu'il est Yorgane d'où a jaiUi le sang très précieux

qui a sauvé nos âmes, et Vemblème de son amour qui l'a poussé à s'incar-

ner, à ôoufeir et à mourir pour l'humanité. (V. N^ 86.)

Le grand apôtre de la dévotion au Sacré-Cœur fut ime religieuse visi-

tandine de Paray-le-Monial, sainte Marguerite- Marie Alacoqne (1647-

1690). Un jour de l'Octave de la Fête-Dieu, en 1675, Notro-Seigneur lui

apparut et lui exhala ses plaintes à propos des ingratitudes et des outrages
dont son cœur était abreuvé dans le sacrement de l'Eucharistie. Sainte

Marguerite-Marie fut donc l'instrument dont Jésus-Christ se servit pour
établir cette fête qui fut célébrée pour la première fois à Paray-le-Monial
en 1685. En 1697, toutes les églises de la Visitation furent atitorisées à

célébrer la fête du Sacré-Cœur, le vendredi après l'octave du Saint Sacre-

ment. Mais ce fut surtout à partir de 1720, à la suite d'un vœu fait par

Mgr de Belzunce pour obtenir la cessation de la peste de Marseille, que
la dévotion au Sacré-Cœur prit une grande extension (1).

(1) Par suite de l'horrible fléau qui. s'est abattu sur notre pays, la dévotion au Sacré-
Cœur s'est, de nos jours, intensifiée. Elle s'est plus particulièrement fnanifestée par des

prières naticrnales et par l'inlronisalion du Sacré-Cœur dans les familles. Comme le

mot l'indiq^ue, l'inironisalinn a pour but d'introduire l'image du SaOré-Cœur dans les
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E. La îête du- Christ-Boi, instituée par pie xi (Enc. Quas '^rimas^
11 déo 1925), est célébrée lu deruier dinianclie d'oclobre, pour proclamer,
contre ceux qui voudraient le chasser de la société, que le Christ est

roi s^Arituel du inonde entier.

ô' ('.
— ?în. Propre des S lints

Le Propre des Saints comprend : 1° les fêtes de la Sainte Vierge, 2° les

fêtes des Anges, et 3° les fêtes des Saints
( 1).

1° Fêtes de la Sainte Vierge-
— La piété chrétienne a fait à la Sainte

Vierge une place d'honneur dans le calendrier ecclésiastique. Le culte

du Fils devait entraîner après soi le culte de la Mère. Comme elle avait

fait pour Notre-Seigneur, la liturgie s'est donc emparée des principaux
événements de la vie de la Sainte Vierge pour les proposer à la piété des

fidèles, et il est arrivé même assez souvent que les fêtes de la Mère ont

suivi une marche parallèle à ceUes du Fils : ainsi il y a eu la Nativité de

Marie à côté de Noël, le Saint Nom de Marie correspondant au Saint Nom
de Jésus, et le Saint Cœur de Marie au Saint Cœur de Jésus.

Voici, du reste, les principales fêtes de la Sainte Vierge, en commençant
par le début de l'année liturgique :

A. L'IMMACULÉE-CONCEPTION. 8 décembre. — Cette fête a pour
but d'honorer le privilège de l'Immaculée-Conception. D'abord célébrée

dans des églises particulières, elle devint une fête universelle, après la

promulgation par Pie ÏX du dogme qui définissait que Marie avait été

préservée de la tache originelle (8 déc. 1854).

B. LA PURIFICATION. 2 jém-ier. -r Cette fête rappeïïe deux événe-

ments : la Purification de la Sainte Vierge et la Présentation de Notre-

Seigneux au Temple. (V. No 93.)

Particularité. — En souvenir de ces deux événements, et conformément
au récit évangélique {Lîic, ii) qui nous montre le vieillard Siméon recon-

naissant dans l'Enfant qui est présenté au Temple, le Messie attendu,

Celui qui doit être « la lumdère » qui doit dissiper les ténèbres des nations

et illuminer Israël « Ltimen ad revelationem Gentium », la rubrique prescrit
de bénir des cierges et de faire une procession dans laquelle on les porte.
De là est venu le nom de Chandeleur ( « candelarum » Notre-Dame des

Chandelles), qui à été donné à cette fête.

C. L'ANNONCIATION. 25 rmrs. — Cette fête rappeUe le jour oii

l'Ange Gabriel vint annoncer à Marie qu'elle serait Mère de Dieu (V. N° 91).

familles et de lui donner même la place d'iioùneur : mais il est bien entendu que cette

place d'honneur accordée à l'image du Sacré-Cœur au foyer familial en implique une
autre, et que, si Jésus veut s'installer dans les maisons, c'est pour mieux régner dans
les âmes.

(i) Les fêtes spéciales à un diocèse, forment ce qu'on appelle le Propre diocésain.
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Il n'est pas probaWe que cette fête, d'ailleurs très ancienne, soit d'ori-

gine apostolique, comme certains Pères, entre autres saint Augustin,
l'ont prétendu.

—> Quand l'Annonciation tombe dans la Semaine Sainte

elle est transférée après Pâques.

D. LA COMPASSION. -^ La Compassion, qui a pour but d'honorer
les douleurs de la Sainte Vierge, est célébrée le vendredi de la Semaine de
la Passion, c'est-à'dire dans le temps liturgique où l'Eglise retrace les

BOufÈrances du Eédempteur. Cette fête, qui remonte au xv^ siècle (concile

provincial de Cologne), fut approuvée définitivement par Benoît XIII,
en 1726.

La Messe de ce jour se caractérise par la Prose Stabat mater qui est

l'œuvre d'Innocent III, et qui exprime d'une façon touchante les senti-

ments de compassion que nous devons avoir pour la Sainte Vierge.
—

Le 15 septembre, l'Eglise célèbre à nouveau les souffrances de la Sainte

Vierge sous le titre de Notre-Dame des Sept-Douleurs.
E. LA VISITATION. 2 juillet

— Cette fête nous rappelle la visite de

la Sainte Vierge à sa cousine Elisabeth, mère de saint Jean-Baptiste.

(V. NO 91.)

F. L'ASSOMPTION. 15 août. — Cette fête a pour objet le transport
miraculeux; du corps et de l'âme de la Sainte Vierge dans le ciel. De date

très ancienne, elle se célébrait autrefois le 18 janvier et était solennisée le

15 août. EUe est, de nos jours, la fête la plus solennelle, et la seule

parmi les fêtes de la Vierge qui soit chômée en France.

Particularité. L'Assomption se caractérise en France par une proces-
sion qui n'est pas prescrite par la liturgie, mais qui se fait en exécution du
vœu de Louis XIII. Ce roi très chrétien choisit ce jour pour consacrer son

royaume à Marie, et pour obtenir, par son intercession, tm héritier (1) au
trône de France. En mémoire de ce grand acte, Louis XIII, d'accord

avec l'autorité ecclésiastique, avait ordonné de faire chaque année une

procession solennelle, à l'issue des Vêpres.

Gr. LA NATIVITÉ. 8 septembre.
— Cette fête est destinée à célébrer le

jour anniversaire de la naissance de Marie.

H. LA PKÉSENTATION. 21 novembre.— Cette fête rappelle l'ofErande

que, selon une pieuse tradition, Marie fit d'elle-même à Dieu, et la réso-

lution qu'elle prit de passer sa vie dans le temple, promettant de rester

toujours vierge. C'est en souvenir de cette consécration que, dans un

grand nombre de communautés et de séminaires, les religieux et reli-

1,) Cet liéiLtifir lui ^t d'ailleurs donné : c,e fut Louis ;^IV qui reçut, pour cette rai-

son, à son baptême, le nom de DfëUd'onné (donné par Dieu).
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gieuses et les clercs renouvellent leurs vœux et leurs engagements sacrés (1).

2° Les Fêtes des Anges. — A quelle époque remonte le culte des Anges,
il n'est pas possible de le déterminer, les documents sur ce sujet faisant

défaut. Si ce culte existait à l'origine du christianisme, il est vraisembla-

ble qu'il n'eut pas une place importante dans la liturgie. L'on comprend
du reste que l'Eglise primitive devait hésiter à rendre à ces purs esprits
le culte qui leur revenait, dans la crainte que les païens nouvellement

convertis ne confondissent ces êtres intermédiaires entre Dieu et l'homme
avec leurs anciennes divinités païennes (2).

La'Uturgie actuelle célèbre : — a) une fête générale des Saints Anges, le

I 2 octobre dans l'Eglise latine, et le II janvier dans l'Eglise grecque ;
—

b) les fêtes particulières de trois Archanges :— 1. la fête de saint Michel (3),

vainqueur de l'Ange rebelle (29 septembre) ;
— 2. la fête de saint Gabriel,

le messager de l'Annonciation (18 mars) ;
— 3. la fête de saint Baphaél,

le guide du jeime Tobie (24 octobre).

30 Les Fêtes des Saints. — A. LES DIFFÉRENTS OEDEES DE
SAINTS.— L'Eglise compte cinq ordres de Saints: — a) les Apôtres ;

—
6) les Martyrs ;.

—
c) les Confesseurs ;

—
<ï) les Vierges ; et— e) les Saintes

Femmes (4),

Historiquement, le culte des Saints se forma peu à peu et passa par

plusieurs étapes. Les premiers qui furent honorés dans l'Eglise, furent les

martyrs, puis les Apôtres : il est vrai que ces derniers joignirent l'honneur

des palmes à celui de l'apostolat. Le culte lui-même des martyrs s'est

étendu et développé avec les siècles. On inscrivit d'abord leurs noms sur

les diptyques, afin de les lire à la Messe (V. N» 483) et on célébra une Vigile
et une messe sur leur tombeau : ce fut la première étape. On composa
ensuite en leur honneur ime messe et un office propres, c'est-à-dire avec
des prières liturgiques choisies spécialement pour eux : ce fut la seconde

étape.

(1) Outre ces fêtes de la Sainte Vierge, rappelons gue deux mois de l'année lui sont
particulièrement consacrés : Mai et Octobre (V. N<> 88).

(2) V. Dictionnaire d'Archéologie chrétienne et de Liturgie.
(3) La fête de saint Michel vainqueur de l'ange rebelle (en hébreu, Michael, qui est

comme Dieu?) est de date très ancienne. Les Grecs et les Latins ont célébré des fêtes en
son honneur pour consacrer le souvenir de deux apparitions : la première au iv» siècle,
à Colosses (Phrygie), la seconde au v siècle, au mont Gargan, aujourd'hui mont Saint-

Ange «province de ,jN'aples). La tradition rapporte en outre que saint Michel apparut à
Rome vers le milieu du règne du pape saint Grégoire le Grand au-dessus du môle
d'Adrien qui reçut, depuis, le nom de château du Saint-Ange, et, en France, vers 706,
sur l'îlot où s'éleva plus tard l'abbaye du mont Saint-Michel (Manche).

(4) Saint Jean-Baptiste, comme précurseur du Messie, occupe un rang à part. L'Eglise
lui a consacré une double fête : celle de sa Nativité (24 juin) et celle de sa mort « La Dé-
collation* [29 Août).

D. G. (f. III) . 20
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Toutefois, il n'était pas possible de composer pour chaciui d'eux ua
Office différent. On se servit donc d'un Office destiné à un martyr célèbre

et on l'appliqua à tous les autres : d'où l'origine du Commun des Martyrs.
Et ce qui se passa pour les martyrs se reproduisit pour les autres ordres de
Saints.

Après les Apôtres et les Martyrs, les Confeeseurst c'est-à-dire ceux qui
s'étaient signalés par la sainteté de leur vie et pouvaient servir aux chré-

tiens à la fois de modèles et dHnterçessews. Leur culte ne remonte pas ce-

pendant au-delà du iv® siècle ; leurs noms ne paraissent pas sur les dipty-

ques avant cette époque. L'Eglise les a divisés en plusieurs catégories :
—

1. les confesseurs pontifes (évoques), — 2. les Docteurs c'est-à-dire les,

saints qui ont exposé et défendu avec éclat la doctrine de l'Eglise, et —
3. les confesseurs non pontifes (prêtres, moines ou laïques).

Les deux derniers ordres de Saints comprennent : les Vierges qui ont
consacré leur vie à Dieu dans la chasteté, et les Saintes Femmes qui se

sont sanctifiées dans l'état de mariage. La liturgie a réservé un office spé-
cial aux Vierges martyres et aux Saintes Femmes martyres.

B. LES PRINCIPALES FÊTES DES SAINTS. — Les principales
fêtes des Saints sont :

a) Parmi les Apôtres. A la mémoire de l'apôtre saint Pierre :
—

> 1. la

fête de saint Pierre et de saint Paul (1) (29 juin) ;
— 2. saint Pierre aux

Uens (l^r août) en souvenir de son emprisonnement et de sa miraculeuse

délivrance par un Ange du Seigneur {Actes, v, 19) ;
—'3. la Chaire de saint

Pierre à Bome (18 janvier) ;
— 4. la GTiaire de saint Pierre à Antioche.

(22 février).

En l'honneur de saint Paul, nous avons :
— 1. la Commémoration de

saint Paul (30 juin) ;
— 2. la Conversion de saint Paul (25 janvier).

6) Parmi les martyrs : —- 1. Saint Etienne, premier martyr (26 décem-

bre) ;
— 2. saint Lawrent, diacre, brûlé vif sur un gril (10 août).

c) Parmi les confesseurs :— 1. Deux fêtes en l'honneur de saint Joseph,

époux de la Sainte Vierge, le 19 mars, et le Patronage, le mercredi après
le 2e dimanche de Pâques.

—
• 2. Saint Martin, illustre par ses miracles et

sa charité (11 novembre).—
d) Parmi les vierges martyres : sainte Agnès (21 janvier), sainte

Agathe (5 février), sainte Cécile (22 novembre), sainte Lucie (13 dé-

cembre).

(1) La tradition rapporte que, sous le règne de Néron, les deux grands apôtres subirent
le martyre le même jour. Enfermés tous deux dans la prison Mamertlne, saint Pierre
fut crucifié, la tête en bas, sur la colline vaticane, tandis que saint Paul eut la tête
tranchée sur la voie d'Ostie (vers 67); C'est pour se conformer à cette croyance tradi-
tionnelle que la liturgie les réunit dans une même solennité.
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-r-.
e) Parîni les Saintes Femmes : sainte Jeanne-Françoise de Chantai

(21 août), sainte Elisabeth de Hongrie (19 novembre).

G. LA TOUSSAINT, l^r novembre. — Dans l'impossibilité d'assi-

gner à chacun un jour de fête, l'EgUse établit une fête générale en l'hon-

neur de tous les saiats et spécialement de ceux qui ne figurent pas au ca-

lendrier liturgique.
L'établissement de cette fête remonte dans l'Eglise romaine au vii® siè-

cle. La transformation du Panthéon d'Agrippa en temple chrétien et le

transfert des ossements des martyrs dans cette église, qui prit le nom de

Notre-Dame des Martyrs, en fut l'occasion. —- Au viii^ siècle, le pape
G-régoire III érigea dans l'église de Saint-Pierre de Rome une chapelle
en l'honneur de tous les Saints. Depuis lors, une fête de tous les Saints a

toujours été célébrée à Eome. Cette solennité fut adoptée, au ix^ siècle,

en France, sous Louis lo Débonnaire (835).

Particularité.— a) L'Evangile de la messe est im passage du Discours

sur la montagne, où Notre-Seigneur expose les huit Béatitudes c'est-à-

dire les moyens de parvenir..à la sainteté. (V. N» 312).
—

&) A l'issue des

Vêpres de la fête, on chante les Vêpres des Morts, puis les Matines et

Laudes.

D. COMMÉMORATION DE TOUS LES FIDÈLES DÉFUNTS. 2 JV^o-

vembre. —• La fête des Morts complète la fête de tous les Saints. Après
avoir rendu un culte à tous les Saints {Eglise triomphante), l'Eglise s'est

souvenue des âmes du Purgatoire {Eglise souffrante) qui attendent leur

déh'vrance.

Le culte des morts remonte à l'origine du christianisme, mais l'ins-

titution d'une fête spéciale ne date que du x« siècle : ce fut saint Odilon,
abbé bénédictin de Çluny qui, le premier, fit célébrer une fête des morts,
dans tous les monastères de son Ordre. L'Eglise d'Occident adopta,
bientôt après, cet usage.

Particularités. — a) Du l<^r Novembre à midi jusqu'au 2 à minuit, on

peut gagner une indulgence toties quoties, applicable aux âmes du Pur-

gatoire.
—

b) Les prêtres peuvent dire trois messes. La Messe est ap-

pelée Messe des Morts, ou de Bequiem, du premier mot de l'Introït :

« Requiem setemam dona eis, Domine. Donnez-leur, Seigneur, le repos

étemel, et que la lumière éternelle brille pour eux. » Le Graduel et le

Trait sont sui.vi8 de la prose célèbre « Dies irae » où les paroles et le

chant s'harmonisent si bien, et évoquent avec des accents si déchirants

les terreurs du jugement redoutable, du « jour de colère » où tous les

torts seront punis, toutes les injustices châtiées et les péchés expiés

par le feu. L'Offertoire et la Communion ne sont pas moins remar-
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quables : l'un et l'autre ont gardé un verset à côté de l'antienne, souvenir
de l'usage primitif.

—
c) A la fia de la Messe, on chante le Libéra, comme

aux funérailles.— d) La fête des Morts est au^si l'occasion de nombreuses
visites aux cimetières où chacun se fait un pieux devoir de prier sur les

tombes de ses parents et amis disparus.
E. FÊTES DU PATRON ET DE L'ADORATION PERPÉTUELLE.— Il faut signaler encore deux fêtes dont le jour varie avec chaque pa-

roisse ;
—•

a) la fête du Patron dont la solennité est renvoyée au dimanche

suivant, et— &) la fête de VAdoration perpétuelle qui a été instituée dans
un grand nombre de pays pour rendre à Notre-Seigneur exposé dans l'os-

tensoir, des hommages ininterrompus de foi, d'amour et de réparation.
F. LA DÉDICACE DES ÉQLISES. — A la suite du commun des

Saints la liturgie a placé l' Office de la Dédicace des Eglises. Nous avons vu
(No 461) que toute église, avant d'être consacrée au culte, doit être dédiée

à Dieu par une consécration ou une bénédiction solennelle. La dédicace en
est la fête anniversaire. Régulièrement, ce jour doit donc différer avec les

églises. Mais en France, depuis le Concordat de 1802, l'anniversaire de la

Dédicace est le même pour toutes les églises. Récemment, la solennité de

la Dédicace a été fixée, au dimanche qui suit l'octave de la Toussaint

(S. C. R. 14 janvier 1914).

501. — IX. Dévotions. Confréries. Œuvres de zèle.

Outre les fêtes fixées et réglées par la Liturgie, il y a différentes institutions approu-
vées par l'EgUse, et qui ont pour but de stimuler la ferveur des fidèles : telles sont
les dévotions, les confréries et les œuvres de zèle. Nous nous bornerons à mentionner les

principales.
1° Dévotions. — Les dévotions sont des pratiques religieuses destinées à dévelop-

per la piété, et généralement enrichies par l'Eglise de précieuses indulgences. Elles se

rapportent, soit à Notre-Seigneur, soit à la Sainte Vierge, soit aux Saints. Elles va-
rient du reste avec les temps, les pays et les circonstances. Il n'est question, ici, q.ue de
celles qui sont le plusp épandues à notre époque.
A. PRATIQUES DE DÉVOTION ENVERS NOTRE-SEIGNEUR. — Elles

se rapportent à la croix, ou au Saint Sacrement ou au Sacré-Cœur. — a) Envers la

croix, il y a la pratique du chemin de la croix. Dès l'origine, les fidèles aimèrent
à parcourir, en souvenir du divin Crucifié, le chemin qui va du prétoire de Pilate au

Calvaire, et que l'on a appelé la Voie douloureuse. Par la suite, des croix, au nombre de

quatorze, marquèrent les principales péripéties du portement de croix, et de nombreu-
ses induîgences furent attachées à ce pieux pèlerinage, en particulier par le pape Clé-

ment X (11 juillet 1670). Mais, comme peu de chrétiens pouvaient faire le voyagé
de Terre Sainte, surtout depuis que celle-ci était tombée au pouvoir des infidèles, les

Souverains Pontifes permirent d'ériger dans les églises, chapelles ou oratoires, les

stations du chemin de la croix, et jr appliquèrent les mêmes indulgences, à la triple con-

dition :
— 1. que le chemin de croix ait été canoniquement érigé ;

— 2. que les stations

soient marquées d'une croix ou de tableaux surmontés d'une croix, et — 3 qu'on se

déplace à chaque station et qu'on médite quelques instants sur le mystère qu'elle

rappelle. (On récite généralement un Pater, un Ave, le Gloria Patri et le verset Mise-
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rere nostrî. Domine). Si le ciiemin de la croix est fait en commun, les fidèles peuvent
le suivre sans se déplacer.

b) Envers la Sainte Eucharistie. Il faut signaler, en dehors de la communion
fréquente et quotidienne, les visites au Saint Sacrement, les prières des Quarante
Heures, l'Adoration nocturne et l'Adoration perpétuelle.

c) Envers le Sacré-Cœur : la communion réparatrice le premier vendredi du mois.

B. PRATIQUES DE DÉVOTION ENVERS LA SAINTE VIERGE. — Les

principales sont :
—

a) la récitation de YAngélus (du premier mot de la prière)

composé de trois versets se rapportant au mystère de l'Incarnation, et suivis chacun
d'un Ave Maria (1); la récitation des Litanies, dites de Lorette, du Chapelet et du Ro-
saire (Voir plus loin les Confréries) ;

—
b) l'assistance aux saints du mois de Marie

et du mois du Rosaire ;

—
c) le port du scapulaire, de la médaille miraculeuse et de

la médaille de l'Immaculée Conception.
C. PRATIQUES DE DÉVOTION ENVERS LES SAINTS. — a) Envers saint

Joseph. Le mercredi de chaque semaine et le mois de mars tout entier lui sont plus
spécialement consacrés. — b) Envers les Saints Anges, le mois d'octobre. — c)

De nombreux saints sont aussi l'objet de dévotions particulières.
2° CrOnfréries. — La confrérie est une association de fidèles qui s'associent dans un

but commun de piété. Ainsi, tandis que la dévotion a un caractère individuel, la

confrérie s'adresse à un groupe, à une collectivité. On appelle archiconfrérie une
confrérie pius élevée en dignité, jouissant de privilèges plus étendus, et, entre autres,
de celui de pouvoir s'affilier toutes les confréries du même nom et de les faire parti-

ciper à ses faveurs. Distinguons ici encore les confréries en l'honneur de Notre-

Seigneur, de la Sainte Vierge et des Saints.

A. CONFRÉRIES DE NOTRE-SEIGNEUR. — Les trois principales sont :—
a) la confrérie du Saint-Sacrement, qui a pour but d'honorer l'Eucharistie par l'as-

sistance aux processions, et en accompagnant le prêtre lorsqu'il porte le Saint Viatique
aux malades

;
—

b) la Confrérie du Sacré-Cœur (archiconfrérie à l'église nationale du
Sacré-Cœur à Montmartre), établie dans un but de réparation ;

—
c) la confrérie de la

Garde d'honneur du Sacré-Cœur, érigée par Léon XIII dans l'église du monastère de la

Visitation de Boui^ (Ain), en 1878, et qui a pour but de consoler le Cœur blessé de

Notre-Seigneur en lui rendant :
— 1. gloire par la proclamation de sa royauté et de son

rt'gne social ;
— 2. amour par le don de nos cœia-s ;

— 3. réparation du péché par la

pénitence et, en particulier, par VHeure de garde ou Heure sainte.

B. CONFRÉRIES DE LA SAINTE VIERGE.— Citons :
—

a) la confrérie du
Mont-Carmel ou du Scapulaire. Elle est appelée :

-^ 1. confrérie du Mont-Carmel

parce que, à l'origine, elle était ,une simple association à l'ordre des Carmes établi

sur la montagne du (Zarmel, en Asie ;
ou — 2, confrérie du Scapulaire, parce que

les confrères s'engagent à porter le Scapulaire : pieuse pratique à laquelle est atta-

ché un double privilège. En 1251, la Sainte Vierge apparut à saint Simon Stock,
général de l'ordro des Carmes, et en lui remettant le scapulaire, elle lui fit la pro-
messe que « celui qui mourra, revêtu de cet habit, sera préservé des feux de Pen-
fer. » Outre celle grande promesse, il en est une autre, connue sous le nom de privi-

lège sabbaiin, du nom delà Bulle par laquelle elle fut promulguée, en 1322. D'après
une révélation faite au pape Jean XXII, Marie promet la délivrance du Purgatoire,
le samedi qui suit leur mort, à tous ceux qui, ayant porté le scapulaire, ont gardé
la chasteté, selop leur état, et récité tous les jours l'office canonial ou le petit office

de la Sainte Vierge.
—

b) La confrérie du Rosaire (latin rosarium, rosa, rose, les

grains du chapelet formant comme une couronne de roses spirituelles en l'honneur

(i) L'usage de l'AngeZiis remonte, selon les uns, à l'époque des croisades (concile de
CJermont, en 1 095), et selon d'autres, il ne serait pas antérieur au xv» siècle.
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de la Sainte Viei^e). En 1208, la Sainte Vierge fit connaître à saint Dominique
que la récitation du rosaire, composé de quinze dizaines de chapelet, lui serait

agréable et deviendrait pour lui et ses religieux une arme puissante dans leur lutte

contre les Albigeois. Pour gagner les indulgences attachées à cette confrérie, il faut

être inscrit sur le registre d'une confrérie régulièrement érigée, et réciter le rosaire

en entier, une fois par semaine, en méditant sur les quinze mystères qui le compo-
sent, à savoir cinq mystères joyeux : l'Annonciation, la Visitation, la Nativité de

Notre-Seigneur, la Purification de la Sainte Viei^e et le Recouvrement de Notre-

Seigneur au temple de Jérusalem; cinq mystères douloureux : l'Agonie de Notre-

Seigneur au Jardin des Oliviers, la Flagellation, le Couronnement d'épines, le Por-
tement de Croix et le Crucifiement ; cinq mystères glorieux : la Résurrection, l'As-

cension, la Descente du Saint-Esprit sur les Apôtres, l'Assomption de la Sainte

Vierge et son Couronnement dans le ciel.

C. CONFRÉRIES EN L'HONNEUR DES SAINTS. — Les corporations, qui
existaient ayant la Révolution, avaient, chacune, leurs confréries dont le but était

de s'entr'aider et de se mettre sous le patronage d'un saint. Des confréries entré

gens de même profession subsistent encore, rappelant plus ou moins l'ancienne

coutume : par exemple les confréries de Saint-Eloi, de Saint-Hubert, etc.

Nota. — En dehors de ces confréries qui s'abritent sous un patronage spécial, il

a été institué par le Pape Pie X (Encyclique Acerbo nimis, 15 avril 1905) la confrérie
de la Doctrine chrétienne, composée de Catéchistes volontaires qui se font les auxi-
liaires-du Clergé dans l'enseignement du catéchisme.

3° Œuvres. — On peut diviser les œuvres catholiques en six classes : les œuvres
de sanctification, les œuvres de zèle, les œuvres de bienfaisance, les œuvres de jeunesse,
les œuvres de propagande et les œuvres sociales.

A. Œm^'RES DE SANCTIFICATION. — Les principales sont : pour les prêtres,
les Retraites sacerdotales ; pour les laïques :

— 1. l'Apostolat de la Prière, qui se pro-
pose de travailler, par la prière et les bonnes œuvres, à la gloire de Dieu et au salut
des âmes ;

— 2. les Retraites pour hommes et jeunes gens, pour dames et jeunes filles
;— 3. les Tiers Ordres de saint François et de saint Dominique ;

•— 4. les Confréries,
dont les principales ont été mentionnées plus haut ;

— 5. les œuvres eucharistiques.
B. ŒUVRES DE ZÈLE, t— Il faut entendre par là toutes les œuvres de secours

aux missions. Les unes concernent les pays lointains et non christianisés. Ce sont :— 1. l'Œuvre missionnaire du Clergé, s'adressant aux prêtres et aux séminaristes
étudiants et ayant pour but de développer chez eux le zèle en faveur des missions.
Cotisation annuelle : 5 francs ;

— 2. la Propagation de la Foi, fondée à Lyon, en 1822,
et qui a pour but de soutenir l'œuvre des missionnaires par la prière et l'aumône ;— 3. la Sainte-Enfance établie en 1843 à Nancy pour racheter les petits enfants aban-
donnés par les païens et les élever dans la religion chrétienne ;

•— 4. l'Œuvre de Saint-

Pierre-Apôtre ayant pour but de procurer des prêtres indigènes aux pays de missions
;

5 francs par an ;
— 5. l'Œuvre des Écoles d'Orient, qui recueille des collectespour les

Écoles catholiques d'Orient : 20 francs par dizaines.

Les autres œuvres de zèle concernent les missions de l'intérieur .Les principales
sont : 1. l'Œuvre des Campagnes, pour venir en aide aux curés des paroisses rurales ;— 2. VŒuvre de Saint-François de Sales, pour aider les patronages et les missions

paroissiales.
C. ŒUVRES DE BIENFAISANCE. — Outre les nombreuses maisons religieuses,

affectées au soin des malades, des infirmes et des vieillards, il faut citer :
— 1. les

Crèches, les Gouttes de lait, les Garderies pour les enfants ;
•— 2. la Société ou les

Conférences de Saint-Vincent-de-Paul, fondées en 1883, et qui ont pour but de visiter

les pauvres à domicile et de subvenir à leurs besoins matériels et spirituels ;—- 2. les

f4.ssoci*ti0ns des Dames de Charité qui ont le même but.
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D. ŒUVRES DE JEUNESSE. — a) Pour les jeunes gens :
— 1. les Patro-

nages, pour la formation morale et chrétienne des jeunes gens ;
— 2. la F. G. S. P. F.

(Fédération Gymnastique et Sportive des Patronages de France, qui a pour but de déve-

lopper, par les sports, les forces physiques et morales de la jeunesse ,
— 3. l'A. C. J. F.

(Association Catholique de la Jeunesse Française), destinée à développer, chez la

jeunesse, la piété, l'étude (Cercles d'études) et l'action. — La J. 0. G. (Jeunesse
Ouvrière Chrétienne), la J. A, G. (Jeunesse Agricole Chrétienne), la J. E. G. (Jeunesse
Étudiante Chrétienne) et la J. M. G. (Jeunesse Maritime Chrétienne) son+ des branches
de l'A. C. J. F., avec un caractère plus spécialisé. Toutes quatre ont pour but de pro-
curer à leurs membres une éducation chrétienne adaptée à leur vie et à la mentalité
de leur milieu. — 4. Le Scoutisme est une méthode complémentaire d'éddcation des-

tinée à développer l'intelligence, le caractère, l'habileté pratique et le cœur de l'enfant.

S'adaptant à tous les âges, il comprend trois sections : les Louveteaux, à partir de

sept ans, les Scouts, à partir de onze ans, et ]es Routiers, âgés d'an moins dix sept ans.

b) Pour les jeunes filles :
— 1 l'Union Noëliste, qui se propose l'édification

mutuelle dans les œuvres de piété, de charité et d'apostolat ;
— 2. les Guides de

France, Le Guidisme est une adaptation féminine du scoutisme ;
— 3. les Patronages

de jeunes filles ;
— 4. la J. O. C. F. (Jeunesse Ouvrière Chrétienne Féminine).

E. ŒUVRES DE PROPAGANDE. — Il faut entendre par là :
— 1. les Œuvres

de la Bonne Presse, pour propager les bons journaux, les bonnes revues et les bons
livres (publications de La Croix, Revue des Lectures de l'abbé Bethléem...) ;

— ?. les

Conférences populaires ;
— 3. les Projections, le Cinéma, les Théâtres d'CÈuvres ou

séances dramatiques.
F. ŒUVRES SOGIALES. — Elles se divisent en œuvres familiales et en œuvres

professionnelles. Parmi les premières, citons :
— 1. VAssociation du Mariage Chrétien,

la Société de Saint-FrançoisRé gis, pour favoriser les unions chrétiennes ou pour
réhabiliter les mariages irréguliers ;

— 2. les Jardins Ouvriers, les Habitations. à bon

marché, pour augmenter le bien-être matériel des ouvriers et contribuer ainsi à leur

amélioration morale.
Parmi les secondes, citons :

— 1 l'Œuvre des Ce.cles Catholiques, née en 1871, et

qui est un groupement d'ouvriers et de patrons, pour la défense des intérêts religieux,
et l'amélioration de l'état moral et social de ses membres ;

— 2. les Syndicats chré-

tiens, masculins et féminins, groupant les ouvriers et ouvrières pour la défense de
leurs droits

;
— 3. les Syndicats agricoles, les Caisses rurales, les Mutualités, pour la

défense des intérêts agricoles ;
•— 4, les Coopératives d'achat et de vente qui permettent

aux cultivateurs d'acheter les denrées à meilleur compte et de vendre leurs produits
au taux le plus rémunérateur. (Voir, sur toutes ces œuvres, le Manuel des Œuvres,
de M. le Vie. gén. Hoguet (Arras).

Conclusion pratique.

1° Eien de plus réconfortant et de meilleur que les fêtes chrétiennes :

elles arrachent un instant l'homme aux choses de la vie matérielle, aux

préoccupations terrestres et relèvent vers l'idéal qu'il ne doit jamais

perdre de vue.

2» En célébrant les grands événements de la vie du Christ, de la Sainte

Vierge et des Saints, l'EgHse n'a pas voulu seulement rappeler des anni-

versaires mémorables, elle a pensé surtout qu'ils pouvaient être pour les

chrétiens des sujets de méditation, et de précieux enseignements. 11 faut

donc suivre avec le plus vif intérêt le développement du oyole liturgique.
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Avec l'Eglise entrons daas l'esprit du temps et des mystères qid revien-

nent périodiquement chaque année. Et que tout soit pour le profit de
nos âmes et pour la plus grande gloire de Dieu. Ad MajoremDei Gloriaml

QUESTIONNAIRE. — I. 1° A quel point de vue peut-on considérer le temps
du culte? 2° Comment est formée la semaine chrétienne? 3° Qu'est-ce que le temps
liturgique au point de vue de l'année?

II. 1° Qu'est-ce que l'année liturgique? 2° Comment a été formée l'année litur-

gique? 3° Qu'entendez-vous par Propre du temps et Propre des Saints? 4o Expli-
quez l'origine des fêtes mobiles. 4" Comment peut-on diviser l'année chrétienne?

III. 1° Qu'est-ce que l'Aventî 2° Quelle en est l'oriçine? 3° Quelle en est la durée?
4<» Quel en est le caractère?

IV. 1° Qu'est-ce que le temps de Noël? 2° Qu'est-ce que la vigile de Noël?
3° Qu'est-ce que la fête de Noël? 4° Quelle en est ^origine? 5° Quelles sont les particu-
larités de la fête de Noël? 6° Quelles sont les fêtes du temps de Noël?

V. 1° Comment peut-on diviser la 3* période de l'année Ùtui^ique? 2» Qu'entendez -

vous par temps préliminaire du Carême? 3° Qu'est-ce que le Carême? 4° Quelle en est

l'origine? 5° Quelles en sont les particularités? 6° Quelle est la cérémonie spéciale
au mercredi des cendres? 7° Qu'est-ce que le dimanche de Leetare? 8° Qu'y a-t-il de

particulier au dimanche de la Passion? 9° Qu'est-ce que la Semaine Sainte? 10° Quelles
sont les cérémonies du Dimanche des Rameaux? 11° Parlez de la procession des Ra-
meaux et du chant de la Passion. 12. Dites ce que vous savez sur l'office des Ténèbres.
13° Quelles sont les principales cérémonies du Jeudi Saint? 14° Quel est le caractère du
Vendredi Saint? 15° De quoi se compose l'office du matin? 16° Qu'est-ce que les orai-

sons solennelles? 17° Pourquoi les appelle-t-on monitiens? 18° Parlez de l'adoration
de la croix. 19° Qu'est-ce que la messe des présanctifiés? 20° Quelles sont les cérémo-
nies du soir? 21° Qu'a de particulier l'Office du Samedi Saint? 22° De quoi se

compose-t-ilî 23° Qu'est-ce que la bénédiction du feu nouveau? 24° Comment se fait

la bénédiction du cierge pascal? 25° Pourquoi récite-t-on les prophéties? 26° Parlez de
la bénédiction des fonts baptismaux? 27. Quel est le caractère de la Messe du Samedi
Saint? 28° Par quoi la messe est-elle suivie? -

'

i

VI. 1° Qu'est-ce que le temps pascal? 2° Quel en est le caractère? 3° Quelles sont
les fêtes du temps de Pâques? 4° Quelles sont les particularités de la fête de Pâques?
5° Qu'entendez-vous par litanies de saint Marc et des Rogations? 6° Pourquoi
appelle-t-on l'une majeure et l'autre mineure? 7° Que savez-vous de l'Ascension?

VII. 1° Qu'est-ce que le temps delà Pentecôte? 2° Quel est le caractère de ce

temps? 3° Quelles sont les fêtes du temps de la Pentecôte? 4° Parlez de la fête de la

Pentecôte, de la Sainte Trinité, de la Fête-Dieu et de la fête du Sacré-Cœur.
VIII. 1° Que comprend le Propre des Saints? 2° Parlez des fêtes de la Sainte Vierge.

3° Qu'a de particulier la fête de l'Assomption? 4° Quels sont les différents ordres

des Saints? 5° Par quelles étapes passa le culte des Saints? 6° Qu'entendez-vous par
commun des martyrs? 7° Quelles sont les principales fêtes des Saints? 8° Qu'est-ce

que la Toussaint? 9° Quelle est l'intention de l'Eglise dans la commémoration de tous

les fidèles défunts? 10° Qu'est-ce que la fête du patron, de l'Adoration perpétuelle et

de la Dédicace des Eglises?
IX. 1° Qu'est-ce qu'une dévotion? 2° Quelles sont les principales pratiques de

dévotion envers Notre-Seigneur, la Sainte Vierge et les Saints? 3° Qu'est-ce qu'une
confrérie? 4° Qu'est-ce qu'une archiconfrérie? 5° Quelles sont les principales confréries

de Notre-Seigneur, de la Sainte Viei^e et des Saints? 6° Qu'est-ce que la confrérie de
la Doctrine chrétienne? 7° Quel est le but des Œuvres de zèle? 8° Citez les principales.

DEVOIRS ÉCRITS. — 1" Que pensez-vous de l'utilité des fêtes chrétiennes?

2° Quelle en est l'origine? Le diristianisme a-t-il emprunté certaines de ses fêtes à la

religion juive^et même au paganisme?
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Le nombre placé après chaque mot indi-

que le numéro
;
la lettre n renvoie à

la note du numéro indiqué.

Ablutions, 484.

Abside, 457.

Absotttb, 491.

Accidents, 361.

Acclamations (litui^iques), 476.
Actes (du culte), 477 et suiv.

Adobation perpétuelle (fête de V), 500.

AiiBLUiA, 476, 481.

Ambon, 457.

Amen, 476.

Année (litui^ique), formation, division,
494

; les cinq périodes, 494 et suiv.

Antienne, 476.
Aecane (discipline de 1'), 458 (n),

Aecosoijtjm, 458 (n).

Ascension (fête de 1'), 498.

Aspersion, 480.

Attbition, 397.

AXJBB, 473.
•

Autel, 463; accessoires, garnitures, dé»

pendances, 464.

AvENT, origine, durée, symbolisme, ca-

ractère, 495

Baianistes, 317.
Baiser (de paix), 84.

Bans, 439 ; publication des bans de ma-
riage, 449.

Baptême, 342
; espèces, figures, 343

;

existence, 344
; matière et forme,

345 ; effets, 346 ; nécessité, 347
; mi-

nistre, 348
; sujet, 349

; vœux du bap-
tême, 350

; cérémonies du Baptême,
351.

BAPTISlSÈiBB, 46Q,

Basilique, 457 ; origine de la basilique
chrétienne, description, 458.

Bénitier, 470.

BRÉvrâiRE, 486.

Burettes, 470.

G
Calice, 468.

Canon, 476, 483.
Carême (le temps du), 497.
Cas réservés, 395.

Catacombes, 457 ; description, art reli-

gieux dans les catacombes, 458.

CÉEÉMOlïIB, 450.

Chaire, 465.
Chant (litui^ique), 455.

Chape, 473.

Chasse, 460 (n.).

Chasuble, 473.

Cheémb, 352.

Ciboire, 469.

CiBOBIUM, 459 («).

CiMBTièRB, 457, 460.

Clandestin, 439.

Cloches, 465.

Clochettes, 470.

Collecte, 480.

Commémoration de tous les fidèles dé-

funts, 500.

Communion, 370
;
sous les deux espèces,

374
; fréquente et quotidienne, 377 ;

communion des enfants, 378 ; com-
munion spirituelle, 379 ;

communion
du prêtre et des fidèles, 484.

COMPLIBS, 488.

CoNPBssBUR, ses obligations, 410.

Confession, 43 ; définition, espèces,
404

;
son institution divine, 405

j
ses

qualités, 406
; intégrité, conditions,

407
; moyens de l'assurer, 408

;
cau-

ses qui excusent de l'intégrité, 409.

Confessionnaux, 465,
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GoNFiBMATiON, 352 ; natiiTe, 353 ; exis-

tence, 354
; matière et forme, 355

;

effets, 396
; nécessité, 357 ; ministre

358 ; sujet,359 ; cérémonies, 360.

COKFBÊBIBS, 501.

COKOPÉ, 464.

CoNsÉcEATioK" OU sacre (d'un évêque),
438.

CoNTEinoN, -397 ; nature, 398; ses deux
formes, 399 ; qualités 400 ; effets de
la contrition parfaite et de la con-
trition imparfaite, 401.

COEPOEAL, 471.

Cebdo, 481.

Geosse, 474.
Ceémation. 460 {n).

CUSTODB, 469.

Dalmatiqtjb, 473.

DÉDicACB, 461. Dédicace des Eglises
(fête de la), 500.

Deo geatias, 476, 485.
DÉsiE (baptême de), 347.

DÉVOTIOKS, 501.

DivoECB, 443.
DoMTNTJs vobiscum, 476.
Double (fête), 492.

Eglise, 457 ; description, 460
; espèces,

461.

Elévatioit, 483.

Encensement, 480. Encensoir, 470.

Epiclèse, 482.
Epiphanie ,496.
ElTTEB, 481.
Espèces (les Saintes), 361.

Etolb, 473.

Eucharistie, son excellence, ses deux
aspects, 362 ;

noms de l'Eucharistie,
370 ; existence, 371 ;- signe sensible,

372; effets, 373; nécessité, 374; mi-

nistre, 375
; sujet, 376.

Evangile, 481. ,

ExAMlBN (de conscience), 408.

ExteêmE'Onction, 421 ; définition, 422

existence, 423 ; signe sensible, 424
effets sur l'âme et sur le corps, 425

.

nécessité, 426
; ministrci 42? ; sujet,

428 ; cérémonies} 429i

FÉRiB, 492.

FÊTfi-DiEU, 499.

FÊTES, 492,

Fiançailles, 439, 449.
Formules (de prières), 478.
Feaction (de l'hostie), 484.

FUKÉEAILLES, 491.

G
Gestes (litui^iques), 478.
Gloria Patei, 476, 480.

Goupillon, 470.

Grâce, 314; défiôition, espèces, 315;
grâce actuelle, 316

;
sa nécessité, 317 ;

sa distribution aux justes, aux pé-
cheurs, aux infidèles, aux enfants,
318 ; la grâce efficace et le libre arbi-

tre 319 ; la grâce habituelle ou sancti-

fiante, 320
; ses effets, 322.

Geaduel, 481.

Habitudinaieb, 403.
Hbtjres canoniales, 486.

HOSANNA, 476.

Indulgences, 411 ; notion, espèces, 417;
existence du pouvoir de concéder des

indulgences ; ceux à qui ce pouvoir
appartient, 418

; sujet des indulgen-
ces, 419.

Insignes (épiscopaux et archiépisco-

paux), 474.

Insignes (réservés au Pape), 475.

Instextment de paix, 470.

Inteoit, 480.

Invocations (liturgiques), 476.

Ite missa est, 485.

jANSÉNtSTBS, 317.

Jubilé, 411. ; définition, espèces, œu-
vres prescrites, 420.

JuEïDicïioîsi (hiérarchie de), 433.

Justification, sa nature, erreur pro-
testantôi doctriiiè catholique 321 i
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K
Kybib eleison, 476, 480.

Langue (liturgique), 454.

Latjdbs, 488.

Lavabo, 482.
Lieux (du culte), 457 et suiv.

Linges (litui^iques) bénits, iion bénits,
471.

Litanies (de saint Marc et des Roga-
tions), 498.

LiTUKGiE, 450 ; définition, utilité, 451
;

liturgies orientales, liturgies occiden-

tales, 452.
LiviîES (liturgiques), 453.

M
Manipule, 473.

Mariage, 439; contrat et sacrement, 440;
existence du sacrement de mariage,
441

; inséparabilité du contrat et du

sacrement; mariage civil, 442 ; pro-
priétés du mariage chrétien, 443 ; si-

gne sensible, 444
; effets, 445 ;

ministre
446 ; sujet, 447 ; empêchements de

mariage, 448
;
célébration du mariage,

449.

Matines, 488,

Mérite, espèces, fondement, 323 ; condi-

tions, 324 ; objet, mesure, perte, resti-

tution, 325.

Messe (voir le mot Sacrifice), prières et

cérémonies de la messe, 476 et suiv;
messe des catéchumènes et messe des

fidèles, 479 ;
les six parties de la

messe, 480, et suiv.

Mitre, 474.
Mobilier (des églises), 462.

N
Nappe (d'autel), 471.

Navette, 470.''

NÉCESSITÉ de moyen et nécessité de

précepte, 342.

Nef, 457.
Noël (le temps de)^ 490;

Objets du culte), 466.
Octave (privilégiée), 492.

Office (divin), 486
; origine, 487; ana-

lyse, 488.

Oraison, 476; oraison dominicale, 326
332.

Oratoires, 461.

Ordination, 430; les- Ordinations angli-

canes, 434.

Ordre, 430 ; définition, 431
; existence,

432
;

hiérarchie d'Ordre : les Or-

dres mineurs et les Ordres majeurs,
433 ; signe sensible, 434 ; effets, 435 ;

ministre, 436
; sujet, 437 ; cérémonies

de l'ordination, 438.

Orgues, 465.

Ostensoir, 469.

CEuvbes de zèle, 501.

Pain (bénit), 482.

Paluum, 473.

Pâques (le temps de), 494, 498.

Parrain, 342, 350.

Patène, 468.

Patron, 461 ;
fête du Patron, 500.

PÉLAGIENS, 317.

Pénitence, 389 ;
vertu de pénitence et

sacrement de Pénitence, 390
;

exis-

tence, 391 ; signe sensible, 392 ; effets,

393 ; nécessité, 394
; ministre, 395 ;

sujet, 396.

Pénitence publique (les 4 classes de

pécheurs soumis à la), 459 (n).

Pentecôte (le temps de), 499.

Polygamie, 443.

Prédestination (à la gloire), 319.

Préface, 483.

Presbytère, 457.

Présence réelle, 361 ;
les erreurs, le

dogme catholique, 363 ;
le mode de

la présence réelle, 364 et suiv. ; per-
manence de la présence réelle, 367 ;

conséquences, 368 ;
le dogme devant

la raison, 369.

Prière, espèces, 327 ; nécessité, 328 ;

efficacité, 329 ; objet et sujet de la

prière, 330 ;
lès deux prinftipales for'

mules de itfkttti 38'».'
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PEiviiiiGi! (Paulinien), 443 (n).

Procession, 486, 490.
Peombsses (du Baptême), 350.

Peonb, 481.

Pbopeb (des Saints), 499 et 500.

Peopbe (du Temps), 494 et suiv.

Pbosb, 481.

Pbotbstants, 317.

psatjmbs, 476.

B

Rationaustbs, 317, 328, 369.

récidivistes, 403.

Reuquaibbs, 460 (n). .

RÉPONS, 488 (n).

RETABLE, 464.

Rite, 450.

ROCHET, 473.

Rttbeiqxjbs, 450

Saceamentattx, 341.

Sacbb-Cceue (fête du) 499 ; intronisa-

tion du Sacré-Cœur, 499 (n).

Sacebments, 334 ; définition, 335 ; exis-

tence, nombre, 336 ; matière et forme,
337 ; effets, 338 ; sujet, 340.

Saceifice (en général) 380, 381 ; espèces,
382.

Sacriïtce (de la Messe), son existence,
383 ; son essence, 384 ; ses rapports
avec le sacrifice de la croix, 385 ; ses

effets, 386
; ministre, 387

; sujet, 388.

Sacristie, 460.

Saxntbs Huiles (recevoir les), 421.
Sainte Tbinitê (fête de la), 499.
Sainte Vieege (fêtes de. la), 500.

Salutation (angélique), 326, 333.

Saluts (du Saint Sacrement), 489.

Sanctuaire, 457.
Sang (baptême de), 347.

Satisfaction, 411 ; espèces, 412
; néces-

sité, 413 ; devoirs du confesseur et du
pénitent, 414 et suiv.

Sedia gestatoria, 475.
Semaine sainte, 498.

Semipélagiens, 317.

séquence, 481.

Station, 480.
Style (des églises) 460.

Tabernacle, 457, 464.

Table (de communion), 464.-

Temps (du Culte), 493.

TiAEE, 475.

Titulaire, 461 .

Toussaint (fête de la), 500.

Teait, 481.

Transsubstantiation, 361.

Vase (d'ablution), 470.

Vases (liturgiques), 467
;

vases consa-

crés, 468 ; vases bénits, 469 ; vases ni

consacrés, ni bénits, 470.

Vêpres, 488.

VÊTEMENTS (liturgiques), 472 et suiv.

Vie surnaturelle, 315.
•

.
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